




,

~ j ,

'.

1

VOLUME 1

•
Iii'1

,'1..
":]
,~

1,
"i,\

1

Projet de budget 2001
.

Exposé introductif

1

1 ~ 1

"l'IiIi'
il :

l '
1

'1 .
,Ili~;

.



3*

A.- Table des matières

1
!

Introduction

"'

ExpOSéintroductif ,.: , ., ,'. 17*

Chapitre A. - La situation et i'évolution économiques
1) La conjoncture internationale , , .. , ,., ,. 19"
2) La conjoncture luxembourgeoise '" 20*

Chapitre B. - Les orientations générales de la politique budgétaire
1) Les tendances globales du projet de bridget.. . .. . . . .. .... . .. . .. . . . . . . . .. . .. . .. . .. . .. .... 25*
2) Les orientations fondamentales de la politique budgétaire dn programme gouvernemental. , , •.• " 25*
3) Les orientations de politique budgétaire de l'Union européenne ....•.......•..... , , , .. , .. , .. 27*
4) La urise en oeuvre des principes de politique budgétaire .... , , , , ..... , . , , •.. , , 28*
5) L'évolution des recettes et des dépenses de l'Etat , .••.... , , , , . , , .. , , , . , , '. 30*
6) L'équilibre global du projet de budget. . . .. .. ... . .. . .. .. .. .. .. .. . .. . . . . . .. . .. .. .. 32*
7} Les accents fondamenlaux de la politique budgétaire. , , , .•.... , .........•.... , , ... , .. , . " 32*
8) Le développement des principaux éléments budgétaires •••.•..•.•..•.••............... ,.,. 36*

Chapitre C. - Les aspects importants de la situation financière
1) Le compte provisoire de l'exercice 1999 , ...•... " , , .•. " 37*
2) Le budget voté de l'exercice 2000 , .....• , . , , ~.. " 42*
3) Les tendancesstructurelles de la dette de l'Elat. " ............•.. , .•. , .................• , 43*

Chapitre D, - Le commentaire du budget des recettes
1) L'évolution du total des recettes budgétaires.. . . . . .. .. .. .. .. . .. . . .. . .. .. .. . . .. .. . . .. 47*
2) Le projet de budget des recettes courantes, " , " 47*
3) Le projet de budget des recettes en capital .. .. .. .. .. . .. . . . . . . .. . .. .. .. . .. .. . . .. .. .. 56*

Chapitre E. c Le commentaire du budget des dépenses (par urinistères) .......•.. , . , , , •. 57*

Chapitre F. - La structure du projet de budget , , , , , .. . .. 93*

Chapitre G. - Le commentaire de la loi budgétaire (par articles) , , .. , , .. , . . . . . 101*

Projet de loi budgétaire , , , , , .•. , . , .. , ., 115*

Budget des recettes
Chapitre 1er. - Recettes couranteS

64 - Ministère des finances
Adnrinistration des contributions directes (sections 64.0 à 64.4)
Section 64.0 -impôtS directs , .. , . , , , 3

64,1 -Impôts indirects : •... , , .. " " , '.' , , , . . • . 3
64.2-Recettesd'exploitatioll, taxesetredévances , •.... , , , .. ,., 4
64.3 - Recettes de participations ou d'avances de \'Etal. , , ........•.. , . , . , . 5
64.4 - Remboursements de dépenses ...... '.. .. .. .. .. • .. .. .. . . . . . . .. . .. . .. . . .. . ... . 6

Adnrinistration des douanes et des acciscs
Section 64.5 - Douanes et accises . .. . . .. .. . .. . 9

Adnrinistrationde l'enregistrement et des domaines (sections 64.6 à 64.9)
Section 64.6 -Impôts, droits ettaxes , " " la

64.7 - Recettes domaniâles ,., :, ,., , , ' Il
64.8 -Recettes d'exploitation et autres , , , .. 12
64.9 - Remboursements .. , ....•. , .. , , , , , : .. , , , . " ..•. , 16



4*

Chapitre II. - Recettes en capital

94 - Ministère des finances
Section 94.0 - Emprunts, bons du trésor, certificats " , , , . . 21

94.I-Autresrecettesencapital.................................................... 21

Budget des dépenses
Chapitre m. - Dépenses courantes

00 - Ministère d'Etat
Section 00.0 - Maison du Grand-Duc , , ....................•.......... , .

00.1 - Cbambredes députés .. , ................................•...... , ... , . '" . ,' ..
00.2 - Cour des comptes , , ,' ......••..... ,. , .
00.3 - Conseil d'Etat , , , .••. , ..•...•
00.4 - Gouvernement ", ." :, , , , .••.. ,", ..•
00.5 - Conseil économique et social .....................••.. ,.,', , ...• ,', .
00.6 - Centre de communications du Gouvernement "., " " .
00.7 - Cultes .......•. , , , , , ......•..
00.8 - Communications ..............................•.....•............ , .•• , .. ,.

01- Ministère des affaires étrangères, du commerce extérieur, de la coopération et de la défense
Section 01.0 - Dépenses générales ..•.... , " , , .•

01.1 - Relations internationales. - Missions diplomatiques , , , , , .
01.2 - Relations internationales. - Contributions à des organismes internationaux .. , ....•... , ,
01.3 - Relations internationales. - Relations économiqnes internationales et autres actions .
01.4 - Relations extérieures. - Promotion du commerce extérieur , , , • , , •... ,
01.5 - Direction de la Défense , , , . , .
01.6 - Défense nationale ........• , : , ',' , , ., .. , .
01.7 - Coopération au développement et action humanitaire , , .. , , .
01.8 - Commission et office des licences ..... , ... ; .•......................... , , .

02 et 03 - Ministère de la culture, de l'enseignement supérieur et de la recherche
Section 02.0- Culture: dépenses générales ' , , , . , , , , , .......• ,

02.1 - Service des sites et monuments mitionaux , , , , , ..
02.2 - Musée national d'histoire et d'art .. : , , , .• , , .
02.3 - Bibliothèque nationale , , , , .
02.4 - Archives nationales; , " " , ...•.. , .. , , , ..
02.5 - Centre national de l'audiovisuel. , , , , . "
02.6 - Musée national d'histoire naturelle, , .. , , , " ,
02.7 - Centre national de littérature , ............•.
03.0 - Enseignement supérieur. - Dépenses générales. , , ; . , . , .
03.I-CentreUniversitaire , , ;" , .•. , .
03.2 - Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques .. ,., ,., , ,'
03.3 - Institut supérieur de technologie , , , •..... , ,
03.4 - Institut d'études éducatives et sociales " , , .. " ,
03.5 - Recherche scientifique et recherche appliquée , . , ...........• , , , , .

04 - Ministère des f1nanèes
Section 04.0 - Dépenses générales , , , , . , .

04.1 - Contributions directes et métrologie , •. , , , ..•. , .
04.2 - Enregistrement et domaines , "
04.3 - Douanes et aceises , , ...........•... :, , , .. , .
04.4 - Commissariat du Gouvernement près la Banque internationale à Luxembourg , .
04.5 - Commissariat aux bourses ...................• , , ,., .. ,., .

05 -,Ministère des finances: Trésor et budget
Section 05.0 - Dépenses générales. , .. , ~ , ',' , , " .

05.1 - Inspection générale des finances, •.................. , , . , .•.........
05,2 - Trésorerie de l'Etat , , . , .. " , .
05,3 - Direction du contrôle financier ; .. , , , .. , .

•

27

28
28
30
34
36
38
41

44
46
49
51
51
52
55
60
62

64
70
73
74
77
80
83
84
86
89
91
94
95
97

lOI
102
105
110
114
115

117
119
121
122



5*

05.4 - Cadastre et topographie ; . . . . . . . . . . . . . 124
05.5 - Chambre des comptes ;. . .. . . . . . . .. . 128
05.6 - Caisse générale de l'Etal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .. . .. 129
05.9 - Provision globale pour amendements. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .. 129

06 - Ministère des finances: Dette publique
, Section 06.0. Dette,publique '" . . . . . . . ..••.. . 131

07 - Ministère de la justice
Section 07.0 -Dépenses générales. .. .•. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . . . . 133

07.1 - Services judiciaires . . .. .. .. .. .. .. .. . .. .. . .. . .. . .. . .. .. . .. . .. .. . 135
07.2. Etablissements pénitentiaires ,. 139
07.3. Juridictions administratives... . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145

08 • Ministère de la fonction pnblique el de la réforme administrative
Section 08.0. Fonction publique et réforme administrative •• Dépenses diverses. . . . . . . . . . . . . . . .. . . 149

08.1 - Pensions ; , . . . . . . ...• 155
08.2 - Administration du personnel de l'Etat. . . . . . . . . . . . . . . . . .. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. • . 156
08.3 -Institut National de l'Administration Publique ,' . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . • . . . . . • 158
08.4. Sécurité dans la fonction publique. . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160
08.5. Centre informatique de l'Etat " ; ........•..•.. " 162
08.6 - Service central des imprimés .. .. .. . .. . . .... .. .. .. . . . . . .. .. .. . . .. .. . . .. • .. • .... 165

09 - Ministère de l'intérieur
Section 09.0 - Dépenses générales '. 170

09.1 - Finances communales. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . • . . . . 170
09.2 - Commissariats de district. '. . • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171
09.3. Caisse de prévoyance '" ., , 174
09.4 - Service de contrôle de la comptabilité des communes. . •••. .. . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . 174
09.5 • Police grand.ducale .. ',' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175
09.6 - Protection civile. -lncendie '. . . . . 181
09.7' Aménagementdu territoire. - Parcs naturels , '" 186
09.8 - Service d'aménagement communal. - Urbanisme " . . 189
09.9 - Sèrvice pour la gestion globale de l'eau , . • . . . . 190

10 et Il -Ministère de l'éducation nationale, de la formation professionnelle et des sports
Section 10.0 - Dépenses générales " 194

10.1- Centre de technologie de l'éducation.... .. . . . ..•. 198
10.2 - Service de coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques 200
10.3 -,Centre de psychologie et d'orientation scolaire . .. . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • 202
10.4 - SpOrts scolaires et périscolaires 204
10.5 - Etablissements privés d'enseignement. : '" 206
10.6 - Cantines scolaires , .. .. .. .. . .. . . . . .. . .. . .. .. .. .. . .. 207
10.7 - Education différenciée '. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 209
10.8 - Servièe de la fonnation des adultes. . . . . .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. . • 240
10.9 -lnspectorat ...•.. . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243
11.0 - Education préscolaire et enseignement primaire 245
11.1 - Enseignement secondaire " ,248
ll.2-Enseignementsecondairetechnique .................•.......................•. 257
11.3 - Service de la fonnation professionnelle 274
11.4 - Sports. - Dépenses générales. . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 277
11.5 -Institut national des sports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . • . . . .. . . • . . . • . . . . .. 281
11.6 - Centre sporrifnationai de natation ' 283
11.7 - Ecole nationale de l'éducation physique et des sports . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . .. 285

12 et 13 - Ministère de la farni11e,de la solidarité sociale et de la jeunesse
Section 12.0 - Farni11e 289



6"

12.1.- Service d'action socio-familiale. - Enfants et adultes " •
12.2 • Solidarité •....•..•• : ...••.......•..•..•.•••...........•......••••••....•.
12.3 - CommiSSllriatdn Gouvernement aux étrangers : .•. :,
12.4 - Fonds uational de solidarité .•••.....•......••.....•......•....•.•..•••.••••.
12.5 - Caisse nationale des prestations'familiales .
12.6-CentreduRham ; .
12.7 - Service d'action socio-familiale. - Personnes âgées : .........•.......••.•.••.•....
12.8-Centressocio-éducatifsdel'Etat .
12.9 - Service national d'aCtion sociale '
13.0 - Jeunesse. - Dépenses générales ............•••••..........•... : .. :' .••.•.• ; .••.
13.1 - Service national de la jeunesse : '," ..
Ü.2 - Maisons de soins de l'Etat '.....•.•.....• ' .

14 - Ministère de la s'aIlté
~ection 14.0-Ministèredela~té ; •......•.••.

14.1 - Direction de la santé .
14.2 - Laboratoire national de santé .
14.3 - Service d'action socio-thérapeutique "
14.4 - Hôpital neuropsychiatrique de l'Etat .
14.5 - Dommages de guerre corporels .
14.6 - Centre therma1 et de santé de Mondorf ' .

15 - Ministère'de l'environnement
Section 15.0 -Dépenses généraies ; : •.•

. 15.1 - Administration de l'environnement ',o' .
15.2 - Administration des eaux et forêts .

16 - Ministère du travail et de l'emploi .
Section 16.0 - Travail." Dépenses générales ........•.. _ ; .•.... : ...•••

16.1 - Administration de l'emploi : .
16.2-Inspectiondu trilvailetdesmines ' ..•.......••....•.•• '.. " ••••..•. : ..
16.3 - Ecole ~upérienre du travail .-: .
16.4 - FOnds pour l'emploi .
16.5 - Mesures dans l'intérêt de l'emploi, respectivement du réemploi des accidentés '

de la vie et des personnes handicapées : .

17 et 18 - Ministère de.la sécuclté sociale
Section 17.0 - Sécurité sociale. - Dépenses générales .. ; ' ..

17.I-Inspectiongénéraledelasécuritésociale ; .
17.2-Contr6lemédicaldelasécuritésociale .
17.3 - Conseil aibiti'al des assurances sociales , .
17.4 - Conseil supérieur des assurances sociales '.' .
17.5 - Assurance ntaladie - maternité. - Union des caisses de ntaladie ...•.....•...•••••...•
17.6 - Assurance dépendance. - Cellule d'évaluation et d'orientation •...•..........• , •.•••.
17.7 - Mutualités: conseil supérieur de la mutna1ité , .
18.4'- Office des assurances sociales : : : : ..•....•••
18.5 - Caisse de penSion des employés privés .
18.6 - Caisse de pension des artisans, des commerçants et indnstriels ...•...... " .••.......
18.7 - Caisse de pension agricole ; .
18.8. Centre commun de la sécurité sociale .

19 - Ministère de l'agriculture, de la viticiJltnre et du développement ruraI
. Section 19.0 - Dépenses générales , ..

19.1.• Mesureséconomiqueset$OCialesspéciales ; ......•
19.2 - Administration des services techniques de l'agrlciJIture •••.•. ; •....••••..••.•.••...
19.3 - Remembrement des biens ruraux .
19.4-Serviced'économieruraie : ...•......•....
19.5 ,Administration des services vétérinaires ; •...•..

291'
294
295
298
301
304
307
309
312
315
315
320

322
329
341
'345
345
346
347

350
353
356

362
365
368
371

. 373

373 1

377
378
381
383
385
387
388
391
392
399
402
405
407

415
417
419
427
427
429



7*,

19.6- Viticulture ' " . . . •. 433
19.7 - SylvicWture , .' ; ,.. 436
19.8 - Développement rural , o'............ 438

20 - Ministère de l'économie
Section 20.0 - Economie " " ',' ....•.. .' '" . . .. . .. . . . • . . • .. . . • . . • 440

20.1- Service central de la statistique et des études économiques (STA1EC) •... ,........... 446
20.2 - Service de l'énergie de l'Etat .. : ; . . . . . .. . • 450
20.3 ~.Centrales hydro-électriques. .. . . . . .. . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . • . . . • . .• 452
20.4 - Energie. - Dépenses générales ; " 453

21- Ministère des classes moyennes. du tourisme et du logement
Section 21.0 - Classes moyennes , " 455

21.1-'Tourisme : ' , 457
21.2 - Logemenf . . .. .. . . .. . .. . . . . . . • . . . . . . .. . • . . . . . . . . . .. • . • • • . . .. . . . 461

22 - Ministère des)ravaux publics
Section 22.0 -1'ravaUl\ publics. -Dépenses générales. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . • . • . . . . • . • .. • . 466

22.1 - Ponts et chaussées. - Dépenses génézales ; . . . • . . . . • . .. 467
22.2 - Ponts et chaussées. - Travaux propres. . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. 471
22,3 - Blltinients publics. - I>épenses génézales ~.•• '.' 474
22.4 • BâtimentS publics. - Compétences propres " 476

23 - Ministère des transports
Section 23.0 - 'T1'lUlSJ1Orts.- Dépenses génézales '" 480 .

23.1 - Circulation routière " . . . . .. • • . . . . . .. • .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . • 481
23.2 - Transports publics '. . . . . . . . . • • . . . . .. . . . . • . . . . • . • . • . •. 482
23.3 - Chemins de fer; .. , '" . . . . . . • . . . .. • . . . • . • . . . • . . . . . . . . . • • .. . . . • • . . . •. 484

, 23.4 - Navigation et transports fluviaux. . . . • . .. . . . . . . . . . . . . . • . . • • . .. • • . . . • . • .. . . • . • . 485
23.5 - Direction de l'Aviation civile : , . . . • • .. . . . • .. • . • • . . • . • . .. 488
23.6 - Aéropurt de Luxembourg. .. . • . • . . . . . . . • . . • • • . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . • • . . • . . • .. 491
23.7 - CJarage du gouvernement. • . .. . . . . . . . . . . .. . . • .. . • . • .. . . . . • . . . . . . . . • . • . • . • .. .. 495
23.8-Commissariatauxaffairesmaritimes.......................................... 495

24 - MiniStère de la promotion féminine
Section 24.0-Proinotion féminine. 500

ChaJlitre IV. - Dépenses en capital

30 - Minis,tère d'Etat '
Section 30.3 - Conseil d'Etat , : . . • . . .. .• 507

30.4 - Gouvernement...... . . 507
30.5 - Conseil économique et social.. . . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . .. •• . . . . . .• 507
30.6- Centre de communications du Gouvernement. •. o' ; 508
30.8 - Communications ; .. . • . . . . . . . • . . . . . . • . . . . .. 509

31 - Ministère des affaires étrangères. du commerce extérieur. de la coopération et de la défense
Section 31.0 - Dépenses génézales. , " ..•...•••...••..• : : '" . . • . 511

31.1 - Relations internatiouales. - Missions diplomatiques. " ; • .• . . . .. . . • • 511
31.5 - Direction de la Défense ., :....................... 512
31.6 - Défense nationale ..• :." :. . . . . . 512

32 et 33 - Ministère de laculture. dè renseignement supérieur et de la recherche
Section 32.0 - Affaires cWtUreiies. . .. . . . . ... . . . . . . • . . .. . . . . . • . . • . . . .. . .... . . . . . . .. • . . . . • . 515

32.1 - Servicil des sites et monuments nationaux . . . . . .. . .. . .. .. • . .. . . • . . . . . . • . . . • • . . • • 516
32.3 - Bibliothèque riationale '.' •. , . .. . • • . . •.• 516
32.4 - Archives nationales.. .•. ....•• ....• 517
32.5. Centre national de l'audiovisuel. : ,. 517



8*

32.6 - Musée national d'histoire oaturelle... . . . . . . . . . . • • . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . • •. 517
32.7 - Cenlnl national de littérature : • . .. 518
33.0 - Enseignement supérieur. - DéPenses générales ............•........•.•....•.... ;. 518
33.2 - Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques. . . . . . . . • . • . . . . . . . • . • . . . • . 519
33.4 - Institut d'études éducaûves et sociales 519
33.5 - Recherche seientifique et recherche appliquée. " . . . • . . . . . . • . . . • .. • • . . . . . . • • • . . .. 519

34 - Ministère des finances
Section 34.0 - Dépenses générales , . . .. . . • .. 521

34.1 - Contributions directes et métrologie '.' , ., 523
34.2-Enregistrementetdomaines , 524
34.3 - Douanes et accises : ..• ; • . . . . . .. • . . . . . . . • • • . . . . . . • • 525

35 - Ministère des finances: Trésor et budget
Section 35.0 - Dépenses générales.', '. ; .....•...•••.. " • . . • . . . .. . . . 528

35,1- Inspection générale des.finances , , ,........ . ...•.... . .. 528
35.2-Trésoreriedel'Etat. 529
35.3 - Direction du contrôle financier " ....••.•..•••• : • • . • . . . . 529
35.4 - Cadastre et topographie .••. '" . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. • . • . . . . • . • .. • • • . . .• 530
35.5 - Chambre des comptes ...• : ;.. . . . . .. • . . . . • . . . . . . . . .. . . . . • • . . . • .. . .. . • •. 530
35.6-Caissegénéralede1'Etat ; •.. ' '. 530
35.9 - Provision globale pour amendements .•.. , .. . . . . . . . • • . . . . . . .. . . . • .. • . . . . . . . • . . • 531

36 - Ministère des Fmances: Dette publique
Section 36.0 - Dette publique, , ' • 533

37 - Ministère de la justice
Section 37.0 - Dépenses générales. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •..• . . . . • . .. . . . .. 535

37.1- Servicesjudiciaires , .......•...•.......• ,. . . 535
37.0 - Etablissements pénitentiaires ; , 535
37.3 - Juridictions administratives '....• : .. _ .. 536

38 - Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrlltive
38.0 - Fonction publique etréfonne administrative. ~Dépenses diverses. . . • . . . . • • . . . . . • . • •. 538
38.2-AdministrationduPetSQnne1de1'Etat.... 538
38.3 -Institut national del'Administration Publique " 538
38.5- Centre lnfonnatique de l'Etat. , 539
38.6 - Service central des imprimés. . .•• . . . . . . •. . . . 540

39 - Ministère de l'intérieur
Section 39.0 - Dépenses générales , 542

39.1 -Finances communales.................... . . . . . . . . 542
39.2 - Commissariats de disirict. . . . . .. . .. . .. . . . . . . .. . .. • . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 543
39.5 - Police grand-ducale , .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . • .. . 543
39.6 - Protection civile. - Incendie , : • . 544
39.7 - Aménagement du tetritoire. - Parcs naturels... • .. • .. . .. . . . . . . . . . . . . • .. • . • . . . . .. . 545
39.8 - Service d'aménagement communal. - Urbanisme................................. 545
39.9 - Service pour la gestion globale de l'eau ' ...•.......•...•.•... , 545

40 et 41 - Ministère de l'édl!Cl'tÎ0n nationale, de la formation professionnelle et des sports
Section 40.0 - Dépenses générales ..............•... '.' , . 548

4O.1-Centredetech!io1ogiedel'éducaûon 548
40.2 - Service de coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques 549
40.3 - Centre de psychologie et d'orientation scolaire " . . • . . . .. 549
40.6 - Cantines scolaires ,. . . . . . .. . . • . . . . . • .. . • • 549
40.7 - Education différenciée '.' , .. '.' . . • . . . •. 550
40.8 - Service de la fonnation des adultes '. • .. .. • . . . . . . . . . . .. . . . . • . 550
41.2-Enseignementsecondairetechnique ,: :, 550
41.3 - Service de la formation professionelle , 551



9*

41.4 - Education physique et sports. . . . . . . . . . . . . . . . . •. . . . . . . . •. . .. . . . . . . . . . • . .. . . . .. 551
41.5 - Institut nationaldes sports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .• . .• . . . . . . .. 552
41.6 - Centre sportif national de natation. . . . . . .. •. . . . .... . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . • . . . . . ..•. 552
41.7 - Ecole nationale de l'éducation physique et des sports. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 552

42 et 43 - Ministère de la famille, de la solidarité sociale el de la jeunesse
42.0 - Famille .... '.' ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 554
42.4 - Fonds national de solidarité '. • 555
42.5 - Caisse nationale des prestations familiales .•. ; : ..•.•... '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 555
42.6 - Centre du Rham ••••. ; : . • . • . . • • • • • . • . . • • • • • • . . • .. • 556
42.7 - Service d'action socio-familiales. - Personnes âgées . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 556
42.8 - Centres socio-éducatifs 'de l'Etat .. . .. . .. . . . . . . . . . . . • . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 556
42.9 - Service national d'action sociale. . . . . . .. . .. . . . • . . . . • . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 557
43.0 - Jeunesse. - Dépenses générales '" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 557
43.1 - Service national de la jeunesse ,. 558

44 - Ministère de la santé
44.0.-MinistèredelaSanté 560
44.1 - Direction de la Santé.... . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . 560
44.2 - Laboratoire natioanl de santé . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . .. 562
44.4 - Hôpital neuropsychiatrique , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • .• . . .. 562
44.5 - Dommages de guerre corporels .......................•..... : . . . . . . . . . . . . . .. . .. 563
44.7 - Santé. - Travaux sanitaires et cliniques. . . . . . .. . .. • .. . . . . . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . ••• 563

45 - Ministère de l'environnement
45.0 - Dépenses générales '.' . .. . . . . • • .•. .. . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . • 566
45.1 - Administration de l'Environnement. . . . . . . . .. . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . 566
45.2 - Administration des Eaux et Forêts. ; .. .. . .. .. . . . . . . . . .. . .. .. .. .. .. . . .. . .. . .. . . .. 568

46 - Ministère du travail et de l'emploi
46.0 -Travail. - Dépenses générales. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .• . . . . . . . .. 579
46.1 - Administration de l'Emploi. ..... :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .. 570
46.2 - Inspection du travail et des mines. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •. . . . . . . • . . . . .. . 571
46.3 -Ecole supérieure du travail '. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .. . . . .. • . 571
46.4 - Fonds pour l'emploi '" •.. '................•............... ; . . . •. . . . . . 571
46.5 - Mesures dans.l'intérêt de l'emploi, respectivement du réemploi des accidentés de lavie

et des personnes handicapées.. . .. .. .. .. . . . . .. . . . . . .. .. . . .. . . .. .. .. . . . ..... . ... 572

47 et 48 - Ministère de la sécurité sociale
47.1 - Inspection générale de la sécurité sociale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . •. •. 574
47.2 - Contrôle médical de la sécurité sociale. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 574
47.3 - Conseil arbitral des' assurances sociales , 574
47.4 - Conseil s!Jjlérieur des assurances sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • .. . . . •. 575
47.6 - Assurance dépendance. - cellule d'évaluation et d'orientation. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • • . 575
48.4 - Office des assurances sociales •.......................... :. . . • . . . . . .. . .. . . . . . . .. 575
48.5 - Caisse de pension des employés privés. . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . 576
48.6 - Caisse de pension des artisans, des commerçants et industriels. . . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . • . 576
48.7 -Caisse de pension agricole. . . . . . . . . . • . . .. . . . . . . . . . • . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . • . . . .. 577
48.8 - Centre commun de la sécurité sociale ......•............ , . .. . . ...•... .. 577

49 - Ministère de l'agriculture, de la viticulture et du développement rural
Section 49.0 - Dépenses générales. . . . . . . . . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 580

49.1- Mesures économiques et sociales spéciales " . .. . .. 580
49.2 - Administration des' services techniques de l'agriculture. . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • . • . . .. 580
49.3-Rembrementdesbiensruraux ; ......••................. : •...... 582
49.4 - Service d'économie rurale. . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . • .. ... . . . . . . • . . . . . . . . .• .582
49.5 - Administration des services vétérinaires '.' ........•.•. :. ••• . . . . . . . . . . . . • • . ... 583
49.6 - Viticulture : ; '. . . • 583
49.7 - Sylviculture. . . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . . .. • . . . . . . . . . . . . . . • .. . . . . . . . . . • 584



10*

49.8. DéveloppementniraI .............•.......•....................•...•...... ; .. 584

50 - Ministère de l'économie
Section 50.0. Economie .•....................................... , : •.... : . 587

50.1 • Service central de la statistique et des études ééonomiques. . . . ... . . . . . . . . . • . . . • . . . .. 589
50.2. Service de l'énergie de l'Etat.... . . .•.. . 590
50.3. Centrales hydro-électriques........... .. • . . 59()
50.4. Energie; - Dépenses diverses ...•... '.' ..........•......•........ :. . . . • . . . . .. 591

51 - Ministère des classes moyennes. du tourisme et du logement
Section 51.0 • Classes lI\oyennes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . ... . .• . 593

51.1. Tourisme... . ....•. .. ...•. ...•..•.•.... .•... 593
51.2. Logement. '" . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .. .. .. 595

52 - Ministère des travaux publics
Section 52.0. Travaux Pllblics. -Dépenses générales :. ~. . . . . . . . . • . .. 600

52.1 • Ponts et chaussées .• ',' . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 600
52.2. Fonds des routes '.' : : . .. . . . . . . . . . . . . • . . . .. • .. • • • . . . . . . . 607
52.3. Bâtiments publics : . • 607
52.4 - Bâtiments publics. Compétences communes. . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . • . . • . . . . • . . .. 609
52.5. Fonds d'investissements publics ; ...........•.....• : . . . . . . . . 621
52.6. Fonds d'urbanisation et d'aménagement du plateau de Kirchberg. . . . . . . . . . . . . . . . . . ••. 622

53 - Ministère des transports
Section 53.1- Circulation routière ;. 624

53.2 - Transports publics : : .. ; . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . 624
53.3: Transports ferroviaires ; . . . . . . • .. .. .. . . . . . . . . . .. 624
53.4- Navigation fluviale ,' '.: . . . • 625
53.5 - Direction de l'aviation civile. . . . . . . . . .. . . . . .. .. . . .. . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. 625
53.6- Aéroport de Luxembourg 626
53.7 - Garage du Gouvernement. .............•••.. '....... .. .. . . . 627
53.8 - Commissariat aux affaires maritimes. . • . . . .. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .. . . . . . . . • . • . . . 628

54 - Ministère de la promotion féminine

Section 54.0 - Promotion féminine... . . . . . . . . . ... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . • . . . . . .. 630

Budget des recettes et des dépenses pour ordre

C.hapitre'Y. - Recettes pour ordre ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . .• 637

Chapitre VI. - Dépenses pour ordre • . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • ... . . . . . • . . . .. . .. . .. 643

649
650
651
653
654
657
658
659

1660
'662
663
664
665
666



1

11*.

"B... Table alphabétique duv~lume1

nudget des recettes
-,,'

. t:k4pitreler.• ll~~" Pages

~lÙllIcontrlbutiOllsdi~ .. : ,'.; •.......• ,'••~•.•.• :." .•.....• :... .'9~'
~ondes,do~etdes=ses"',:""""".",:"", .•.••••.•• ,•• , ,' •• ,.
Açlministratiou ~ lemegiSlrl\llllmt et.des domaines •• o ••• ,. ; ,. , ••• " '0' ,10
I:t;nP6tS.~ ,,:-.-. .,.,' . ~:"_•.. ~' ..~..,.." ' '_.:.. ' -',' 0,' " • --••••. -••• ' : •• : •• :.- ••••• ~ -: • "- ~ • ,'" 3
Impôts,droÎtSettaxes(eJiœgistreulll)lt)., •• ,' •••. ,' ,.,' , 10
Jmp6tsindirects •••.. ;.'.1 •••.. ,. ; ;; .•.. ;,.... •••••....•. .•••• 3
Recettesd'expIoltlllion etautrell(enregfs!tément) :" ...•• , .\ .••••.•..•••.••••• ~• ••• 12,
Recettes d'exploitllliQn;fl!xe$ etrel\eviuJèel!(coritributions) •• ; : , •• " ; . • • .*
RecettesdoJna11Î!l,leS(~nt) ..••••....•.......••.. ;.••••••.•.....••... 0 •••• 0. : •••••••• '. '11'
Recettes de participatioll$ ou d'avanees de l'Etat (rontributioDs) ;" 5,

:Rembou!:slmlents(~nt);'.: •..•...•...... , ,':., .. ','" ..;, ," 16
Rembou!:slmIeDtsdedéjlellSell(COl\lributions) ' .•• .' ••••••• " •..• " .' ••• :•.• ',; " • • • • • • • • •• • • • 6

- . - -

',Ch(Ipitre 11.. Reee{te$enœpitJIJ

.AlJ!re$ reCet!eS,èI\ilapital. •••. : •••••.••••••••.•••••• : ••• " . 0 • '" ; .' " • 0 '. 0 0 • 0 ••••••• i 0 • • • ••• • 21
Emprunts, bon&du1résor. certificaIS ••. o , 0,' 0" •• ; ,' o ••••••••• ',' ...21

, :Budget cles cUpenses' .

ehopitrtl ln..~s c6urtmtes ' .
Action humanitaire .,; o •• :. o.' 0 ••• o ••• 0 0 •••••••• o ••••• ,',' '•••••••••••••• '0 • :. • • • • • • 60
AliministratiôndeI'elXIploi :: '0...... .365
~On del'environneIllent , •.••. : •••.. ,.,; '.• '.' •..••••...•••• ,', • 353

, Administration desell1lX et fmets ,. ,,.,' : ,: ,','. '.. ' .' , . ; .." • 356
Administration des SIltViCC3œèlmiquesdel'agricuJture ••..••• ,';;." .•• ' •••• ',' .419
AdmiirlslnltièndesserviCC3 vétérinàires '," .'; •.• ; ,..•...•••••. ' *29
Adminisiratiônclu persOnnel de'l'Elat o •••••• , ••• , •• : ••••••••• , '•••• o ••• : 156',
AêroportdeLuxembourg •....•.•• : •..•...••.... .' ..••....•.••.•..• ,: .• : "",, 491
Affaires éttangères, colIimercclextétjeur.coopéraiionetdéfense (ministère des) •....••••••••••• ; '. ': *4
AgricliItnre(ministèredel'); : ••... ' ••• :, '; :.H ,';.•.. : 425
AldehllJIl8llÎllùre. :.'," •• 0.,. ••• 0 : ••••••••••• : ,' o •• ",' .'. o •• .' ' ,60
Am6nagementcommunal-nrjlanisme ••••••.•.•••••.••••••... ; 0...... 189
A,mendements (proyision,globaie pour) ' : .' : •• : ',' .• : 129
ArchivesnatlolllÙŒ ••• ",•.••••.•• :." , •• ,•• ; ; ". . 77
~dép.clndl!uee. ,.•... ~ ; ....•........ :........•..... '.. ; :'. 388
Assuranœpensionagricole •...... , ;, , •.•••••.••. ~.,.405
Assuninœ pê.JÎSÎOUdes employés privés , .•.. o., : •• :.0 'i •• , •••••••••••••••• : ~~ •• ,;. 399
ASsnranÇO$ l!CICÎl'le$';."" ••••••.• , ••.•.•••••••••••••.•••.. ~',; o ':', .392
Alldiovisuel(œntrenàtionaldel') ••••.. ; , ; o'" '80

. Aviàtionclvile(dirlictionden' .. , '.:.; 0 •• , ••••••••••••••••••••••••• ,; ••••••• '488'

~aiinlentsptiblics (arnDinistrationdes) .' •••d., ....•.." ,...•... "',' " , 474
nibliothèque nationli1e .. , ; :. '.' •.••• '...••••• ' ' ;.; •.••••••.. 74

ClIdastre et topographill •.:" •. '.. , ; '•••••••••• '•••• "',' • '" .•.••• ,: •••• :..124
CaIsse de pensionagrlc:ole" • ; .•. ' ..••• : ••• '; ••.••.••...•••••.• " •••.• ' " ..:. • •. .405
Caisse depensiôn des artiSans, des C011"lIllOlÇlIDts ~industrie1s • .' •.••.•.• ,' " .••••••.••••• 0 • • •• 402'
Caisse de pensiondesemploYésprivés: ,: ; , . '" .. . .• . .. • . .. 399'
Caisse depiévoyancocies fonetiOllDllÎIllS et employés commUllll\lX .•••••.••..•••• : •••• , .. " •••• :... '174

,.,



12*

Caisse nationale des prestations familiales ...•..............................•...•.....••..• " .
Caisses de maladie (union des) ............•••...........•....•..........•....•....•..•.•..
Cantines scolaires .........................................•..............•.••......•.•..
Centrales hydro'électriques .••.•..•.•...................•••.•••...••......•....•• ; ..••.•.•
Centre commun de la sécurité sociale " .•.•....................•. ' .
Centre de commÙnicati~ns du Gouvernement. : ............•....••..................•.
Centre informatique de l'Etat. .............••.••...•...•......•....................•.......
Centredepsychologieetd'orientationscolaire .........................•...... ~ ......••••....•
Centre de technologie de l'éducation ..........•...•....•..•.••......•.....................
Centre national de l'àudiovisue1. .
Centre national de littérature .....•.•........•.•....•... : , ...•••....•. : ..•....•
Centre du Rham ••••••••••••••...•.•••...•.•••••...........•.••..••••.•.••••••••••.•••••••
Centre sportif national de natation ...•....... '...............•••.•..•..•..........••....•..•.
Centre thermal et de santé de Mondorf , .......•.....•.
Centres socio-éducatifs de l'Etat. ...............•••.••............•..•.••••.•...........• '.•
Centre universitaire ...•......•..•.•.•••.......................•......•.•.•••.......••...
.Chambredesdéputés ............•..•...••............••...•••......•......•..••••....•...
Classes moyennes (ministère des) ...............•....•...............•...........••.•.••...
Commissariat aux affaires maritimes ....................................•..•........•......
Commissariats de diStrict .
Commissariatdugouvemementauxétrangers .
Commissariat du gouvernement près ia banque internationale à Luxembourg .•....•...•.••..•••.••..
CommiSsion et office des licences .
Communications ...•.......••...••.•............••.••...•...•.•.•...•.........•.•..•••.•
Comptabilité des communes (sérVice de contrôlede la) .
Conseil arbitral des assurances sociales ........•..........................•..•. : .....••••...
Conseil d'Etat. ••••...........................•.........•.....•......•..........•..•.•..
Conseiléconomiqueetsocial ,: ...•..........•.•.........••..•..
Conseil supérieur de la mutualité ..•.................•......•........•..•......•••..•••.•. '.
Conseiisùpérieurdesassurancessociales ..
Contributions directes, métrologie , .•...
Contrôle financier (Direction du) .
COntrôle.médicaIdelasécuritésociale : ...•••.•..•.•..•.•. ,"
Courdeséomptes .
Cultes ...............•......•......•..•...........•.....•..............••... ; ......•..
Culture (ministère de la) .................................................•.........•. '...•

Députés (chambre des) ; .............•............ , ........••..•..•••.•
Défense nationale '.' , .••...•......
Dette publique ..•.....••.•....•...................•..•... ' .
Développement rural , .....•....•.•.....•...•.....
Direction de la défense .
Direction de la santé .
District (c(llllmissarlats de) .
Douanes (et accises) '.' .

Eaux et forêts (administration des) ..
Ecole nationale de l'éducation physique et des sports ! , .
Ecole supérieure du travail '.' ..•.
Economie (ministère de l') ; .
Education différenciée '.' .
Education nationale, formation professionnelle et sports (ministère de 1') ........•..••......•.•...•.
Enregistrement et domaines.' , ...••...•..•.•....•.••..
Enseignementprêsoolaireetenseignementprimaire ..............•..............•..••.....••...
Ense~gnement secon~e ....• : : .. ' .
EnseIgnement secondaire technique : .
Enseignement supérieur , : ..............••••.•••...•...••.•.
Environnement (ministère de l') .••........ ; '.' .
Etablissements pénitentiaires ......• : ' .

301
387
207
452
407
36

162
202
198
80
84

304
283
347
309
89
27
455
495
171
295
114
62
41

174
383
28
34

391
385
102
122
381
28

. 38
64

27
55

131
438
52
329
171
110

356
285
371
440
209
194
105
245
248
257
86

350
139



1
"

13*

1

Famille, solidarité sociale et jeunesse (ministère de la) ...••.••••.•.••••••.•.........•••.•...••• 289
F"mances,(ministèredes)...... ........•.. ..•....... 101

. Fonction publique et réforme administrative (ministère de la) •••.....•..•.•••.•••.......•• , ••• " • 149
Fondspourl'empl~i. ••..•.•.•.•••.. '......•.•.•..•.•.. ' ': ,......... 373
Fondsnationaldesolidarité : 298
Formation des adultes (service dela) •..... .' :.... .• . . . . . . .. . • . • . .. • .. . . . . . . . 240

Garage du gouvernement. '. . . . . . . . .. . . . • . . . . . . . • • . . • . . •. . . . . . .. . .. 495
Gestion globale de l'eau (service pour la). :. . . . . . . . .. • .. . • . • . . . . . . ... .. . . . • . • . . • . . . . . . . • 190
Grand-Duc (maison du) '. . . . . . . . . . • . .. .. . .. . . . . . . . . . . . • . .. . . . . . . . • . • 27
Gouvernement ' ; ..•.. :....................... .30

HÔpitalneuropsychilltrique de l'Etat ' : . . • • . . 345

Inspection générale des finances ' ,.... • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • 119
Inspection générale de la sécurité sociale.. 378
Inspectiondutravailetdesmines.............. 368
Inspectorat ....•...... .' ' ; . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . .. . . . . . . • .. . . . . . • • 243
Instituld'éludeséducativeselsociales........... .95
Institut national de l'administration publique. . . . • . .. . . . • • • .. . . .. . . . . • . . . • .. . . . . . . 158
Institut national des sports : ; • . . . . • . .. . . . . . • . • • . . . • . . . . • • • • .. . 281
Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques. . . . . .•. . •• .••• . . • • • . . . • . . . . • • . . • •• . . • .91
Institut supérieur de technologie ','" .. . . • • • . . . . • . • • • 94
Intérieur (ministère de 1') , 170

Juridictions administratives ; " •••.... '. . . . . . . . . . • . .. • 145
Justice(ministèredela) ....•. : ; ,'................................. 133

Laboratoire national de santé ','" .. '. • .. . . . . • . • • • . .. . . .. .341

Maison du Grand-Duc ,.. • . . • • . • . • . . . • • • • . .. . . . • 27
Missions diplomatiques (affaires étrangères). .. . . . . . • . . . . . . • .. . . . . . . . . . . . . • . . . . . .. . . . . . . . .. • .. . 46
Mondorf(centrethermal et de santé de) 347
MUséenationald'histoireetd'aI1.................................. 73
Musée nati<lnal d'histuire naturelle .'.. 83

Office des assurances sociales '........................... 392
Office et commission des licences : . . • • • . .. .. . .. • .. . • • • • . • .. 62

Parcs naturels. ',' ; • .. . .. .. • • . • • . • . . . . . . .. . • . • • . 186
Policegrand-ducaIe ;.................. 175
Pontsetchaussées '.............. 467
Promo~on ~~e (~Ière dela) :: ,'... . . . .. . . . . .. • • • • .• 500
Protection Civile -.Incendie. • . . . . .. . • . . .. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . .. . . • . . • • ... .. .. . . . . • . .... 181
ProviSion globale pour amendements (divers départements)... . . . . . . . . . . ...... .. . . . . .. • • . • . . • . . .. 129

Recherehesclentifiqueetrechercheappliquée ,........................... 97
Remembrement des. biens ruraux. 427

Santé , 322
Sécurité sociale (ministère de la)... . . . • • . . . . . . . . . .. . .. • .. . . . . • .. . . . . • • . . • • . . . .. 377
Service central.des imprimés 165.
Service central de la statistique et des études économiques (STATEC) • • • • .. . • . . . . . . • . . • . • . . • • . • • • . • 446
Service de conlr6le de la comptabilité des communes.. 174
Service de coordination de la recherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques : . 200
Service d'économie ruraIe ,' : .•..• .' ',' : , 427
Service de l'énergie de l'Elllt. ,................... 450
Service de la formation des adnltes ' '•••..• '. . 240
Service de la formation professionnelle '" . . . . . .. . . • .. . . . . . . •. . .. . • • . •. .. . .. • .. • • . • 274



Tourisme (ministère des classes moyennes, du tourisme et du logement). . . . • .... • • . . . . .• . • • . • . • . • . •. 455
Transports (ministère dés). . .. ... . . . • . • . . . . . . . . • . . . . . . . . . • • • . . . . . . • • . . . . • • • • . • . • • . . • . . • • . . . A80
Travail (ministère du) •••••. , • • • . . . • • . • . . . . . . . . . . . . • •• . . . . • • • . . . • . • . • • . • • . • . . . . . . . •• . ... . . 362
Travaux publics (ministère des) , .•....• , ••...•... ,. 466
Trésorerie de l'Etat , . . . .. .. . . • . • . . .. . . . •. .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . • • . . • •. •• 121

union des caîssesde maladie, : 387

Vétérinaires (administration des services) ...•••.. 429
Viticulture "' '.• , . . • 433

CluzpiJreIV.Dlpenses en ~

Administration de l'emploi. , .. ,., , .
Administration de l'environnement. .
Administration des eaux et forêts. '.' .•... : .
Administration des services tecbniquesde l'agriculture .
Administration des services vétérinaires : .
Administration du personnel de l'Etat. :
Aéroport de Luxembourg , , •.••.•. , . ,
Affaires étrangères, commerce extérieur. coopération et défense (ministère des) , , •••........••••..••
Agriculture (ministère deI!) , , , .
Aménagement communal. urbanisme : : , ..
Amendements (provision globale pour) : .
Archives natiunales , ••.•.•..••••••••••.•••..
Assurance dépendance : .
Audiovisuel (centre national de l') : '....•...••..••......
Aviation civile (direction de l') , •.•• '•.... ' ..

Bâtiments publics (administration des) 609
Bibliothèque nationale , 516

Cadastre et topographie , ..
Caissedepensionagricole , : ...•..•...•..•.... ~ :
Caisse de pension des artisans, des coinmerçants et industriels ..
Caisse de pension des employés privés ' .
Caisse . nal des' . 'iuni!'al . '.natto e prestations .. 1 es : : '
cantines scolaires : .
Centrales bydro-é1ectriques ...••.. '" , ' ..
Centre commun de la sécurité sociale , : ,
Centre de communications du' Gouvernement. : .
Celltreinformatiquedel'Etai .
Centre de psychologie et d'orientationsco1aire .' .•...•.•.•••••...... " '•..•.••. ,
Centredetechnologiedel'édueation : .
Centre national de l'audiovisuel. , ..
Centré national de littérature ', , : '.' ".',
Centre du Rham : •••••...•.•..•••••••• ; .

570
566
568
580
583
538
626
511
580
545
531
517
575
517
625

530
577
576
576
555
549
590
577
50S.
539
549
548
517

.518
556



1:~ 15*

Centre sportif national de natation : ••.. 552
Centres sOcio-éduclitifs de l'Etat :... .. 556
Classes moyennes (ministère dès) ' ~. .. .. . . . . . .. . . . •.. . .. • . • • .. • . . . . • . . • .. . . . .• 593.
Cornmissariatauxaffairesmaritimes 628
Cotiunissariats de district , 543
Communications •• ':' • . • • •• • .. • • .. .. • .. • • • • • • • • • • • .. • .. .. • .. • .. .. .. • • • • • . • • • • .. • • • • • • •• 509
Conseil arbitral des assurances sociales , '" • . . • . . . • • . . . . .. • . • • . . .. 574
Conseil d'Etat , '.. 507
Conseil économique et sociII! : ; • • .. • .. • .. • .. . • •. . • . . . .. . •• • .. S07
Conseil sup6rieurdesasSl1l.'llIICeIlsocîa1es ,... 575
COntributionsdirèctes,métrologie •• :........................................................ 523
Contrôle financier (Direction du) : . .. • . . • • • • .. .. • • . 529
ContrOlemédical de lasécurité Soêiale : .. 574
Culture (ministère de la) ; ; , • • • . . . 515

Î

1

1
Défense nationale " ' : , .. , .
Dette publique , ' , .
Développement rural , : ~ ..
Direction de la défense .••••. ,.: ••....••••..• , ; •• : '•••••••••••.••••
Direction de la santé ' .
DoUlllle\l (et accises) ; , , ..

Eaux et forêts (administration des) : : . 5~
Ecole nationale de l'édoeatiol! physique et des sports .. • • .. . . . . • • • . . . • .. • .. .. .. • • .. • • .. •• 552
Ecolesupérieuredutravail ; : 571
Economie(ministèredel'} : "..................... 587
Education différenciée , '" :' •.•• :...... 550
Education nationale, t'orJlIationprofessionnelle et sports (ministère de 1') ••••...•.•.•..•..••.•••.•• ' S48
EmpIQl (fonds pour 1') : '" . • .. 571
Enregistrement etdomaines '...•••. , . . . • • . . . • • .. 524
Enseignement secondaire technique '.••••. '" " •.•• :. • • • • . 550
Enseignement supérieur :........................... 518
Environnement (ministère de 1'). • • . • . . . • • .. • . . • .. . .. • . . • • • . .. • .. • • • . . • .. .. . . • .. • . . 566
EtabUssements pénitentiaires........... . .. ..•..• 535

Famille. soUdllritésociale et jeunesse (ministère de la) " • . .. • 554
F"mances(ministère des) .•..••. '. .. • .. .. .. .. . . . • . . . .. • • .. . .. . . . . . . • • . . . . .. • • • .. .. .. • • • . . 521
Finances (ministère des : trésoretbudget) .. : : 528

, .
Finances communales ' ; , .. • 542
Fonction publique .et réforme administrative (ministère de la) ..•••...•.••••.• ' 538
Fonds national de solidarité : 555
Fonds d'inVes!issementspubUcs ' : : 621
Fonds des routes : . .. .. . .. • • . . . .. . . . • .. . . . . . . .. . .. • • . 607
Fonds d'urbanisation et li'l\IlIénagementdu plateau de Kirchberg ••..••.••••.•.•...••.....•• :. . • . • . 6:t2

Garagedugouvernement 627
Gestion globale de l'eaU (service pour la) : • . • . . • • . • . . . • . • .. 545
Gouvememellt. : ,'.... 507

Hôpital neuropsychiattiquede l'Etat ••. ;................. 562

Inspection générele des finances , .
Inspection générale de iiisécurité sociale •.••. ' ' .
Inspection du travail et des mines :; ..
Institutd.étudesédoeativesetsociales ; ,.; , ••....

. . nal de l'admi' • bU" .Institutnatïo nistratlonpu que ,' .
Institutnationaldessports ..
Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques ••• , '" ..••••••• '••
Intérieur (ministère de 1') ' ..

512
533
584
512
S60
525

5~
574
571
519
538
552
519
542



16*

Juridictions administratives ......•.......................•.... ; ....•....................••
Justice (ministère de la) •........................................•.•..............•......•

Laboratoire national de santé ................................•................. '.' .......•..

Missions diplOmatiques (affaires étrangères) , , , , .
Musée national d'histoire naturelle , , , , , ..

Office des assurances sociales , , , , " .. , . , ,

Parcs naturels , , .
Police grand-ducale ,., , " " , " ..• , .•
Ponts et chaussées .. , , , , '" , .
Promotion féminine (ministère de la) : , .•........ , .
Protection civile -Incendie ,' ,., '" " ' .
Provision globale pow: amendements (divers départements) , , ....•.........•.... ,

Recherche scientifique et recherche appliquée." . , , • , , . : , , .
Remembrement des biens ruraux , , '.' ..

Santé : , , , , .
Santé.- Travaux sanitaires et cliniques , , ; •..• , .. , .. , •..
Service'cen!Ialdesimprimés ,., " ...•..•....•. " .•. ,., ..
Service central de la statistique et des études économiques (STA TEe) , , , . , , •... , ....•.
Service de coordination de larecherche et de l'innovation pédagogiques et technologiques .•.......••.•
Service d'économie rurale, , , ,',. , , .,. '" . , ..
Service de l'énergie de l'Etat , , , , , , •....
Service de la formation des adultes , , , , .
Service de la formation professionnelle , , ....•............ '" '.' .
Services judiciaires .. ' , , , , ' .
Service national de la jeunesse. "' , " ,., .•....... ,.
Service des sites et monuments nationaux, .. , , , , , , " .. , . , , .
Service national d'action sociale, , . , , , , , , , , .
Services techniques de l'agriculture (administration des) , , ..•
Services vétérinaires (administration des) , , , . , ..• , , ...•••
Statec ...• , , , , " ,., ........•....... ,.
Sylviculture" " ; " , , " ..

Tourisme (ministère des classes moyennes, du tourisme et du logement) ........•.. , , , ...•
Transports (ministère des) , , , .. , , , .
Travail (ministère du) " , , , ..............•.. , ...•...
Travaux publics (ministère des) , ..•.. , , • , ,
Trésorerie de l'Etat , '.' : , , .

Vétérinaires (administration des services) , , , .. , .
Viticulture.,; , , ,., , , ,

536
535

562

511
517

575

54~
543
600
630
544
531

519
582

560
563
540

.589
549
582
590
550
551
535
558
516
557
580
583 1

1589
584

593
624
570
600
529

583
583



k
''l' :
'1.

1

1
1

Ii '
l

'l,:1'

1

It
Il
Il
Il
il
W

17$

,Exposé illtroCluctif
.',:. '

L'exposéintnxlui;tifduptojenle budget, qui a pour objet de donner un aperçu général de la conjoucture
ooooomique et de fournir uneVued'éll$etllble sur la politique bu9gétaireet firiancIère, est subdivisé en ~ chapittes:

Cbapitte A. - , 'La situatioll et l'évolution économiques ,
1.) ,La conjoncture internationale
'i)La comoncture luxembourgeoise

Les traits essentiels de la politique budgétàlre ,
,1) Les Orientations fondamentales de la politique budgétaire

," 2) Les orientations de politique économique et b'üdgétaire du Conseil de l'Union
, " européenne "
3) La nécessité d'une politique bUdgétalre tendancielle de, l'Union euro~
4) Lamise en œuvre des principes de politique budgétaire

, S) L'évolution des dépenses de l'Etat
6) L'équilibre global du projet de budget ,
7JLes accents fondamentaux de la politique budgétaire
8) Le développement des principatlXéléments budgétaires

UlsaspeclS îniportantsde la situation financière
1)LeCOl!)pleprovlseire de l'exercice 1999
2) Le budget de l'exercice 2000 '

, 3)Les teiKlànces structurelles de la dette de l'Etat

Cbapitte B;.,

Cbapitte c.~

chapitre D.- ' Le commentaire du budget des recettes
1) L'évolution du total des recettes budgétaiies ,
2) Le projet de budget des recettes ordinaires
3) Leprojet de budget desrecetteSextraordinaîres

Le collllllèJltaire du budget des dépenses (par ministères)

La structure du projet de budget

, , Le commentaire de là'loibudgétaire (par articles)

CbapitteR,

'C!lapi~ F.~

Cbapitte O.-

***
I;es pr<>gt'llilIilt ,détaillés des principanx fonds spéciaux de l'Etat sOnt présentés comme aiIlIexes ','

au projet de,budget plOprerneiltdit. " ,

En vue o'all.l'exposéintroductif, leprogranunC plurianuuel des dépenses extIaordinalres est,pu-
: bliéau volutne fi du projet de budget; un exposé sommaire de la situation bud8étaïre est cependaut intégI6 "
aùchapitte c tIaitàlit desaspeclSim[iortants de la situation financière. , '
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A. La situation et l'évolution économiques

La conjoncture tant internationale que nationale est décrite régulièrement dans les notes trimestrielles de
conjoncture du STATEC. Les conunentaires ci-après se réfèrent à la situation telle qu'elle se présentait début
juillet 2000, c'est-à-dire. au moment de la puQIication de la Note N° 2/2000. La prochaine Note de conjoncture
paraltra vers la II)i-octobte et présentem une vue actualisée de la situation.

1. Conloncture Internationale

D'après Eurostat, la hausse du pm aurait atteint 3,2% dans l'DE 15 au premier trimestre de 2000. Cette
forte croissance est due de prime abord à une nette expansion des activités d'exportation, ces d~ères s'étant
accrues de quelque .13% en ryiIune annuel, au premier trimestre 2000. Le dynamisme actuel du commerce
mondial y est pour quelque chose, de même que la dépréciation de la monnaie européenne. La demande
intérieiJte a été légèrement en retrait, principalement en raison d'une consommation priv~ moins dynamique que
lors des trimestres po!cédents.

L'inflation, mesurée par l'Indice des prix à la consommation, demeure stable, à quelque 2%. TI Y a 12
mois, elle affichait encore nn taux de 1,1%. L'inflation sous~jacente, mesurée par l'lPCH hors énergie et biens
alimentaires, est de 1,0% pour l'DE 15 et de 1,2% pour la Zone Euro au cours des 5 premiers mois de 2000. Elle
s'est légèrement accélérée dans la Zone Euro (1,0% en moyenne au cours du 2e semestre de 1999), mais pas dans
l'UE.. ...

Les tensions inflationnistes, pour l'ensemble de lUE 15, semblent donc pour le moment "sous contrÔle".
Toujours est-il que les plix pétroliers se sont hissés à nouveau au-dessus. de 30 USDlbaril et ont généré un
nouveau (mini-)choc, qui devrait se concrétiser dans les statistiques de juinF,JUillet. Dans bon nombre de pays
européens, l'inflation est au-dessus. de 2% (en mai: NL, B, P, l, EL, SF, DK, L,B, IRL). L'inflation est plus faible
dans les grands pays(UK, F, D), qui ont un poids économique plus élevé dans l'UE et qui tirent donc l'indice
général à la.baisse.

Le chômage est clairement orienté à la baisse. Pour la Zone Euro, le taux de chômage a été de 9,2% en
mai, contre 10,1% 1.2mois plus tÔt et 11% 24 mois plus tôt. Le chômage est plus bas dans l'ensemble de l'Union
Européenne, les chiffres respectifs étant de 8,5%, 9,3% et 10,1%. L 'évolution est donc sensiblement la même.

Les hausses successives des taux directeurs paf la BCE ont fait monter les taux d'intérêt (à court terme, 3
mois) dans la Zone Euro: un taux (moyen) minimal de 2,7% a été noté entre avril 1999 et septembre 1999. Bn
mai 2000, en revanche, on note des taux de 4,4%. L'EURO semble avoir touché un plancher à 0,90 USD (pour
un EURO) en mai dernier; en juin, ils'est stabilisé à une parité de O,9S USD.

Au premier semestre 2000, les perspectives de croissance mondiale sont placées sous le signe de
l'optimisme. Après une croissance de 2,5% en 1998 et de 3,3% en 1999, la croissance mondiale pourrait être de
4,2% en 2000 et de 3,9% en 2001. Cette vigueur résulterait de la conjonction de la poursuite d'une furte
expansion aux Etats-Unis, d'une nette reprise dans la Zone UE IS, du dynamisme retrouvé des nouveaux pays
iDdustrialisés d'Asie et des économies en transition, et, enfin, du rebond économique en Russie et en Amérique
latine. Demeurent quelques exceptions, la plus notable étant le Japon.

L'optimisme renforcé en Europe s'explique d'abord par cet environnement international très fuvorable et,
plus particulièrement, par l'activité dynamique - pour le moment encore - aux Etats-Unis (pm + 5,0% eil20(0).

Le dynamisme du commerce mondial devrait continuer à tirer les exportations de la Zone Euro et
corroborer en particulier la reprise en Allemagne. et en Italie. La vigueur des marchés extérieurs de la zone est
aussi renforcée par la dépréciation de l'EURO, qui a perdu un peu plus de 20% en termes nominaux par mpport
au dollar depuis son lancement (se situant à 0,9S dollar pour un EURO en juin dernier).

L'OCDE, qui a publié ses prévisions au début du mois de mai, s'attend ainsi à une croissance de 3,5% dans
la Zone Euro en' 2000 et de 3,3% en 2001. Des trois pays voisins du Luxembourg, seule l'Allemagne ne
dépasseiait pas la marque des 3,5% (tableau 1). L'emploi progresserait d'environ 1,6% au cours des deux années
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et le chômage continuerait de reculer, pour se situer, en 2001, en moyenne annuelle, à 8,5% danS la Zone Euro et
à 7;9% danS l'UE 15.

L'inflation devrait rester sous contrllle: l'OCDE prévoit une croissance du déflateur implicite du Pm de la
Zone Euro de 1,5% resp. 1,9% en 2000 et 2001 (1,8% et 2,2% pour l'UR 15). Les autorités monétaires
américaine et européenne ont clarifié leurs orientations en 'matière de politique monétaire en' renforçant le
caractère de "prévention modérée". Ainsi, la liausse des taux courts devrait se poursuivre, l'OCDE s'attendant un
!llUX court moyen de 5,1% en 2001 danS la Zone Euro (contre 4,3% en 2000).

Evolution macro-éeonomique 1999-2001

pm à prix constants Prix implicites à la Nombre de chômeurs Solde de la
consommation privée balance des

paiements courants

Variations en % par rapport à l'année en ,%de la pop. active en%dupm,
, , précédente

1999 1 2000 1 2001 1 1999 1 2000 1 2001 19991 2000 1 2001 19991 2000 1 2001
Belgique ................. 2,5 3,6 3,2 1,1 1,9 1,7 9,0 8,3 7,8 . 4,0 3,4 3,4
Allemagne •.•..•••.•••• 1,5 2,9 3,0 0,8 1,5 1,5 9,0 8,5 7,7 -0,9 -0,5 0,4
Fl1lDce•••••••••••••••••••• 2,9 3,7 2,9 0,7 1,3 1,5 11,1 9,8 8,8 2,6 2,5 2,6
LuXembourg (1)...... 4.9 5.6 5,3 1,0 2.0 1,8 2,9 2,8 2,7 nd nd nd

UE1S __ 2,3 3,4 3,1 1,6 2,1 2,1 9,2 lI,S 7,9 0,3 0,3 0,6
Zone euro 'M__ 2,3 3,5 3,3 1,4 2,0 ,2,0 10,1 9,2 8,5 0,6 0,7 1,2
E.-U. d'Amérique 4,2 4,9 3,0 1,6 2,4 2,2 4,2 4,0 4,2 -3,7 -4,5 -4,4
'Japon ...................... 0,3 1,7 2,2 -0,5 -0,3 0,0 4,7 4,8 4,8 2,5 2,6 2,9

1) Les prévisions de rocoE pour le [ n""'""""rgpeuvenl diverger de celles du STATEC.
Somœ: OCDE.joln 2000

2. Conjonctnre luxembourgeoise

Aperçu synoptique
taux de variation en % (ou mécifié autrement'

1997 1998 1999

Consommation finale des ménages (en volume)................... ,3,7 2,0 4,1
Consommation finaIe des administratIons publiques (en voL) 2,1 2,8 12,8
Formation brute de capital fixe (en vol.) .......................... ; 10,5 1,5 26,6
Exportations de biens et services (en voL)......................... 10,5 9,9 7,9
Jn!p<irtationsde biens et services (en voL)......................... 9,3 8,3 Il,2
pm (en voL).... ;......................... , ............................ 7,3 5,0 7,6
pm (mio LUF) •....•...............•.....•..•.....•••...............•. 624.581,0 665.735,0 731 821
Emploi sa1arié....................•.. :.................................. 3,4 4,6 5,3
1nfiat1on(prix à la consommation) .................................. 1,4 1,0 1,0
Codt sa1arialmoyen nominaI......................................... 2,9 1,8 3,0
Taux de chômage (en % de la population active)................. 3,3 3,1 2,9
:lourœ: STATEC, (Comptes omlo""",,)uio 2000)

Situation récente ,

L'économie luxembourgeoise tourne actuellement à un rythme qui se situe au-dessus de la moyenne à long .
terme. Le pm s'est accru de quelque 7,5% en termes réels en 1999 contre une moyenne d'environ 5,5% observée
depuis 1985. il en résulte une très vive expansion de l'emploi intérieur, rendue possible par un important
réServoir de main-d'œuvre danS la Grande région, une immigration accrue et une hausse du taux d'emploi
national.

En 1999, les services financiers et d'assurance ainsi que les transports et commllDÎcations auront joué un
rôle clé danS le processuS. de l'accroissement de la richesse intérieure: ces deux branches auront généré - de
manière directe - 67% de la croisSance de la 'valeur ajoutée brute (VAB) totale. De même, du côté des'
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emplois/ressources, la très forte progression de la demande intérieure -est patente: celle-ci aurait augmenté de
Il,3%, principl\lement en raison de l'achat massif d'aéronefs (dans la rubrique formation brute de capital fixe) et
de l'introduction d'un nouveau type de prestations sociales (l'assurance dépendance, dépenses de consommation
collective). .

L'inflation, bien que toujours peu élevée dans un contexte de plus long terme, commence à susciter des
inquiétudes alors que le Luxembourg, à partir du quatrième trimestre de 1999, mais surtout au premier semestre
de 2000, a connu des taux supérieurs à 2% et dépassant parfois même les 3%.

Le cotlt salarial a QIlrtes connu 1.11\ coup d'accélérateur, mais surtout en raison d'une hausse -
potentiellement non réeurrente - des primes et gratifications. D'autre part. le mécanisme d'indexation aura été
déclenché deux fois en moins de douze mois (aotlt 1999 et juillet 2(00), ce qui risque de contribuer à la hausse
de l'itiflation -sous-jacente, -qui est passée à 1;9% en juin et qui. par le biais du phénomène de l'auto-allurnage,
risque de rester élevée.

En 1999, le taux de chômage a diminué de O,2%:i1 est ainsi passé sous la barre des 3% (en moyenne
annuelle) pour se situer à 2,9%. En dépit de la concurrence très forte de la pari de la main-d'œuvre non-résidente,
le chômage (national) a poursuivi son mouvement de baisse, entamé en 1991, dès que l'éconoruie
luxembourgeoise a (re-)commencé à croître plus fortement. Contrairement à 1998, la résorption du chômage via
les mesures de formation et de placement n'aura joué qu'un rôle mineur, le nombre de hénéficiaires ne s'étant

_ accru que de 33 personnes (en moyenne annuelle) en 1999.

Perspectives

Les deinières prévisions officielles du STATEC ont été publiées dans le contexte du "pacte de stabilité",
- en février dernier. Le :iytJune de croissance du pm qui y avait été dessiné dans le cadre de la variante "haute",
soit quelque 6% en volume, nous semble assez probable au cours des années 2000 et 2001. En effet, les
organisations internationales prévoient, pour l'ensemble de IVE 15, généralement quelque 3,5% de croissance en
2000 et 200 1. -

Une croissance éventuellementencore plus forte au Luxembourg (comparable aux 7,5% réalisés en 1999)
passerait par une évolution dynamique des deux secteurs ayant soustendu la conjoncture ces dernières années, à
savoir le secteur financier et celui -des transports et commuuications. Etant donné l'évolution très favorable du
secteur des services au premier semestre de 2000 (et du secteur financier en particulier), ce scénario "dynamique"
de la variante haute du deruier scénario de prévision officiel du STATEe nous semble très réaliste pour l'année
courante.

La pol!fSUÏte de l'expansion rapide de l'emploi et l'accroissement du nombre de personnes dans des
mesures de placement ou de mise au travail contribueront à faire baisser encore le chômage, déjà à un uiveau très
bas. Au cours des premiers mois de 2000, le taux de chômage a continué à reculer de quelque 0,2% par rapport
aux preruiers mois de 1999. Nous anticipons dès lors un taux de chômage moyen de 2,7% pour l'année 2000
(2,9% en 1999).

L'inf1ation s'est fortement accélérée en Europe et au Luxembourg en particulier. Au cours des 6 premiers
mois, le taux d'inflation moyen (!PeN) a été de 2,9%. Actuellement, le STATEe prévoit un taux moyen de 2,9%
pour l'ensemble de l'année 2000. Dans l'hypothèse d'une stabilisation des prix du pétrole brut vers un niveau de
25 USDlbaril (en moyenne annuelle) - ce qui suppose une baisse à partir des uiveaux observés en juin - et que'le
cours de l'Euro se stabilise quant à lui aux alentours de 0,97 USDlEuro (en moyenne annuelle également), le taux
d'inflation devrait approcher les 2% en 200 1. D'après les prévisions actoelles du STATEC, les hausses moyennes
de l'échèlle mobile des salaires seraient de respectivement 2,7% et 2,3% en 2000 et 2001, ce qui entrainerait
l'échéance d'une tranche indiciaire en aotlt 200 1.

Deux points d'interrogation subsistent toutefois:

• r la répercussion "à retardement" des hausses des prix du pétrole brut sur les autres prix;

/
e. le déclenchement éventuel d'une spirale inflationniste au Luxembourg en raison des échéances

rapprochées des tranches indiciaires (processus dit de l'autoallurnage) et plus généralement de
révolution des co1\ts salariaux.
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En réslUDé,le STATEC prévoit nne croissance dn pm en volnme de qnelqne 6% en 2000 et 2001,
conformément anx prévislons (variante "haute") publiées lors du dernier "pacte de stabillté". Cette
hypothèse pourruit encore s'avérer trop .basse dans le cas de la poursuite du développement favorabl.e
dllJlScertains secteurs porteurs.

La hausse moyenne de l'échelle moblle devrait être de 2;7% en 2000 et 2,3% en 2001. Les échéances
des prochaines trl\nches indiclaires devraient être dès lors juin/juillet 2000 et juillet/aoftt 2001.

Evolution de lavaleur ajoutéc en volnme par branches

ContriIi.
Taux de croissance (en %) àla

croissance

Part dens le tota1 en

Branche. NACErév.l
1998 199(j..1995 1996-1998

1999
(% de la VAB à prix '" ",.

couranlll)

Agriculture, viticulture, sylviculture. peche ............. OlQ.OSO 0,7 3.4 . -5,0 0,0 0,00
JndUstries extractiVl'l ......................... : .............. 100-140 0,1 -0,9 2,0 8,7 0.01
Industries manufacturières ................................. 150-370 13.4 2,1 6,1 ~1.4 -0,19
EJectricité, gaz et eau ........................... , ........... 400 1,3 4,0 0,2 9,6 0,13.
CoJ>struetion .......................... , ...................... 450 5,7 2,3 1,4 3,4 0,19
ec_, répanltion ........................ '.............. 500-520 10,2 3.0 -2,5 5,6 0,57

. H61CIs et restaumn1ll ........................................ 550 2,3 1.7 3,0 3,9 0,09
TranspoltB et communications ...................•.. , ..... 6lJO.64O 9,8 9,6 8,4 28,2 2,78
Intermédiation financière et aSsurances •••••••••••••.••• 650.670 20,7 9,4 8,6 6,1 1,26
1nunobiller, loestlon et services aux entn!ptises 7OQ.74O 18,3 5,8 3,7 1,1 0.19
AdJllinIstratio publique ................................... 750 5,9 3,1 1,8 0,9 0,06
Eduestlon .................................................... 800 3:7 7,4 2,9 2,0 0,08
sOnté et action sociale .................................... 850 4,3 5,7 4,7 19,2 0,83
Services collectifs, sooiaw'et pérsonneIs ................ 900-930 3,0 1,9 1,4 0.9 0,00
Services dowestlques ................... , ................... 950 0,5 3,2 5,2 3,8 0,02
TofJÙ.......................................................... . 100,0 .4,8 4,7 6,0 6,01

l' SllC 79 (aaçîonnes séries)

,.. SEC 95
Soutœ:STATEC

Marché dn travail, principales variables

. Taux decroissance (en %) Niveau (1000 uers.) '"
1990-1997 • 1998 1999 . 1999

Emploi salarié hitérleur 3,0 4,6 5,3 231,5
dont fronlaliCIS .............................................................. 9,7 9,9 10,7 78,4
Part desfrontaliers dens les nouveaux emplois ", .................... 80,5 65,5 64,5
Emploi total intérIeor ..................................................... :. 2,8 4,3 5,0 248,3
Emploi oatlonal ................................................ , ............. 0,7 2,0 2,S 178,0
CltOinage (nombre de chtlmeuts, ancienne série) ....................... 17,5
Ch&nage (nombre de ch6meurs, nouveJie série) ..• :.................... -5,6 -3,3 5,351
Mises au travail et mesures de formation ..................... ,., ........ 30,4 1,9 1,751
Totaldewaodeun d'emplois ............................................... 1,0 -2,1 7,102
Ta .. de cMinage au sens large (en % de la popuJatlon actiVl') 4,0 3,9
T_de cMinage (en % de la pupulation active) , ............... 2,4 3,1 2,9

La _Ile série du ch6mage _ en 1991. Elle est ~ des _ d\mlplms oc<Iljlés dam des mises au travail ou des fomulllons; .,.,....; som
regroupés dam une _ série. Le _ des _ d'emplois comprend les chôJœllJ1l et1espersonnes
_ de mises au travail et de mesures de fOffillllion.Les _ de chllmage somobtenns en _1es o!rles ~ à iii.populaIion_
., tmlX moyens pu moyennes annue1Ies .
-'SLU' les créations nettes. c.-à--d. par l'apport aux stocks respectits
-, j990-1997: _ série; oouvoIIe série à par1Irde 1998
_: ADIlM, STATEC
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Prix et salaires

Taux de VlUiation (en %)

1990-1997 1998 1999

1. Prix 11 la consolIllnlltlon
- Total ...................................... : ............................ 2,3 .1,0 1,0
- Prix pétroIielll ........................................................ 2,7 -7;J. 4,4
-Inflatlon sous-jacente .................................... ; .......... 1.01" 1;3 0,9

2. Prix indnstriels
- Total .................................................................. -0.7 1.7 ~3,9
- Industrie hors sidérorgie: ........ _.......................... :...... 0,3 1,4 -1,3
- Sidénngie ............................................................ -2,8 2,8 -11,6

3. Prix 11la co_on
- Indice général ........................................................ 2,7 1,8 2,0

4. Co1l1salarial nominal
- Echelle mobile des Salaires ......................................... 2,6 O;J. 1.0
-- CoCU saIaria1 nominal moyen - économie tota1e••••.••• ~•••••••. 4,0 1,8 3.0

5. AutnlS prix (déflateuts Implicites comptes nationaux)
- Prix des exportations de biens et services ....................... 0.9 0.4 1.7
- Prix des importations de biens et services ....................... 0.7 -0,1 1,3
- Déflateur du PIB l' ................................................ 2,2 1,5 2,2

1" 1995-1991
j"PIBversionSEC 1991).1994 -
Source: S'rATEC

* * *
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~. Les orientations générales de la
politique budgétaire,

1) Les tendances globales dn projet de bndget

Le projet de budget pour 2001 se présente comme suit par rapport au budget voté de l'exercice 2000
et au compte provisoire de 1999:

Compte Budget définitif Projet de budget Variation
provisoire

1999 2000 2001 en euros . en%

Budget courant
Recettes .•..•.•.•.....••.... .4.931.969.6 4.786.085.6 5.395.941,9 +609.856,3 +12,74%
Dépenses ..........•.•...•.• 4.045.824,0 4.239.667,3 4.6II.606,2 +371.938.9 +8,77%

EXcéde7Us•.•....•.••..••.•. +886.145,6 +546.418,3 +784.335,7 +237.917:4 ...

Budget en capital
Recettes ..•.••.•.•... ; .•••.• 42.599,6 28.864,6 33.891,0 +5.026,4 +17,41%
Dépenses ......•.•.......•.. 918.660,4 623.865,3 813.829,0 +189.963.7 +30,45%

EXcédents. ..•.•..••.•...••. ~76.060,8 -595.000,7 -779.938,0 -184.937,3 ...
.

Budget total
Recettes ...•..••••••..•..•.. 4.974.569,2 4.814.950,2 5.429.832,9 +614.882,7 +/2,77%
Dépenses ....••.••.......••• 4.964.484,4 4.863.532,6 5.425.435,2 +56/.902,6. +/1,55%

Excédents •..•••........••.. +/0.084,8 -48.582,4 +4.397,7 +52.980,1 ...
ffJJ1JJJ!: Les monJan/S sont ind1quh'en mtUfers tfeur~.

Les pourcentages représentent ltls taux de variation du projet de budget pour 200/ en comparaison avec le budget d4ftnttlf
pour 2000.
Le budget définitif tient compte, au seul c6té des dépenses, de l'accord salariai tiens lafanctian publique; les recettes restant
celie. prévue. au budget voté pour 2000.

* * *

2) Les orientations fondamentales de la politique budgétaIre du programme gouvernemental

Dans l'intérêt de la mise au point globale du projet de budget pour l'exercice 200 1, le Gouvernement
s'est basé sur les deux facteur& fondamentaux suivants:

a) Les principes de.politique budgétaine pluriannuelle du programme gouvernemental;
b) Les orientations de politique économique et budgétainedu Conseil de l'Union européenne:

a) Les principes de politique budgétaire plnrlannneUe du programme gouvernemental

Dans sa déelarntiOJ1 du 12 aoOt 1999, .le Gouvernement insiste tout d'abord sur le fait que la
prospérité de notre pays ne po= être maintenue à long et moyen terme que si l'Etat réussit à garder les
conditions d'équilibre actuelles de nos finances publiques qui constituent un fondement solide pour l'action
du nouveau Gouvernement.

Dans ce contexte. le Gouvernement rappelle que les programmes de stabilité luxembourgeois qui ont
été approuvés sans ~es au niveau européen, s'inscriveJlt dans le nouvel environnement européen de
surveillance et de coordination des politiques économiques en défiuissant les lignes de forces suivantes:
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- la capacité de finanl;OOlent du secteur public devra rester excédentaire;
- le solde budgétaire de l'Etat centrai devra rester en équilibre;
- la croissance des dépenses ordinaires de l'Eiat devra être inférieure 11la croissance du budget total •
.
Aux yeuit du Gouvernement il importe de respecter ces règles de conduite et de poursuivre nne

politique budgétaire rigoureuse afin de conserver les atouts favorables actuels de notre sitnation financière. '
n importe donc au Gouvernement de poursuivre une stricte discipline budgétaire et de veiller

notamment 11ce que la progression des dépenses de l'Etat ne dépasse pas, 11moyen terme, les limites de la
croissance économique.

Dans ce contexte il importe également de soulillI1er que le Gouvernement s'est engagé 11maintenir
respectivement 11son niveau très bas le montant de notre dette publique et 11son niveau élevé les réserves
budgétaires ainsi que les avoirs des fonds d'investissements.. ,

Pour des raisons plus amplement développées ci-après,' ilconvient de noter d'emblée que ces lignes de
conduite de la politique budgétaire ont intégraletuent été observées dans le cadre de l'établissement du
projet de budget pour 2001.

Les traits essentiels du projet de budget pour l'exercice 200 1 peuvent se résumer comme suit:

- La maitrise des dépenses .publiques est parfaitement ~;
- Le projet de budget est présenté en équilibre sans endettement supplémentaire;
- La bonne évolution de la conjoncture économique engendre des recetias additionnelles qui,

combinées 11 la maitrise des dépenses publiques permettent au Gouvernement de proposer.
d'importantes réductions d'impôts;

- Le financement des grands projets d'investissements est garanti grâce aux importants moyens
, financiers, des principaux fonds spéciaux.

b) Le budget définitif de l'exercice 21J1J1J

Dans l'interprétation de l'évol\ltion des dépenses entre 2000 et 2001 il importe de tenir compte du fait
que le budget voté de l'exercice 2000 a été mudifié par les dispositions suivantes de la loi du 28 juillet 2000

. relative 11l'accord salarial dans la fonction publique du 29 mai 2000:

1) Le crédit de l'prticle 08.0.11.310, libellé "Traitements et pensions des
'fonctionnaires, indemnités des employés et salaires des ouvriers de l'Etat ainSi
que rémunérations d'autres agents publics en tOut ou en partie à charge de
l'Etat" a étéporté de 411.497.000francs à 1.99!M97.000francs........... + 1.588,00 millions

2) Le crédit de l'article 08.0.34.080, libellé "Participation de l'Etat dans le
financement de mesures sociales dans l'intérêt du personnel de l'Etat:
bonification d'intérêts aux agents publics" a été porté de 82.000.000 francs à
106.000.000francs.. . .. .. . . . . ......•.. . . . . .. .. + 24,00 millions

3) Un nouvel article 08.0.12.011, libellé" Frais de route et de séjour" a été
ajouté au budget voté avec un montan/de 11.000;000francs.. . . . . . . . . . . . . + 11,00 millions

4) Un nouvel article 08.0.33.001, libellé "Participation aux frais de
fonctionnement d'associqtions conventionnées par l'Etat" a été ajouté au
budget voté avec un montant de 144.000.000 francs..................... + 144,00 millions

5)Un nouvel article 08.0.12.350, libellé "Participation aux frais de certaines
catégories depersonnel des communes et de la Société Nationale des Chemins
de Fer Luxembourgeois" a été ajouté au budget vaté avec un montant de
320.500.000 : : : , + 320.50 millions

Total (enfrancs) + 2.087,50 millions
Total (en euros)..........• ' + , 51,75 millions

A la suite de ces modifiC!ltions, le budget définitif de l'exercice 2000 se présente comme suit par
rapport au budget voté de cet exercice:
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- Budget voté
2000 Varia/ion Budget déftnitif2000

Recettes totales ..•.. 4.815;0 0,0 4.815.0
Dépenses tot4zes .... . 4.811,8 +51.8 4.863.6
Excédents ...••.... +3.2 -51.8 -48.6

/iflM: Les clJlffi"e.r de ce f4b1eau sOll1exprimés en miDItms d'euros.

D'après les prerirlères données de l'année 2000. les recettes seront plus élevées que prévu an budget
2000 de sorte que le budget restera en équilibre. voire sera excédentaire.

• • •
3) Les orientations de politique budgétaire de l'Union européenne

Dans son rapport du mois d'avril 2000 sur les grandes orientatious de politique éconorirlque des Etats
membres de l'Union eùropéenne. la Cornrirlssion note que "depuis le débnt de l'été 1999. - c'est-à-dire
depnis -l'adoption des dernières grandes orientations- - une reprise éconorirlquede plus en plus robuste et
généralisée s'est installée an sein de l'Union. Sous l'effet conjugué _de politiques rnacro-éconorirlques
propices. d'un taux -de change de l'elUo compétitif et d'une conjoncture mondiale dynamique, la reprise
-devrait s'intensifier cette année et l'année snivante."

Dans ce contexte. la Cornrirlssion relève également qu'"à partir de ces bases saines, les décideurs
politiques européens se trouvent face à de nouveaux défis et de nouvelles possibilités pour les années à
venir et à plus long terme. Les principaux défis sont le retour au plein emploi. la transition vers une
éconorirle fondée sur la connaissance, l'impact du vieillissement rapide de la population et l'amélioration de
la cohésion sociale. Tous les Etats membres sont confrontés à ces problèmes. mais il y a des différences
marquées en ce qni concerne tant l'ampleur de ceux-ci que le degré de prépatation des Etats membres".

Aux yeux de la Cornrirlssion c'est "l'innovation et l'accumulation de savoir qni deviennent les moteurs -
de la compétitivité. de la productivité, de la croissance éconorirlque, de l'emploi et de l'amélioration des
niveaux de vie. Or. l'Union ,est en retard sur les Etats-Unis à la fois pour ce qni est du potentiel d'innovation,
oill'écart s'est creusé depuis le rui1ieu des années 1990 et de la production et de la diffusion de technologies
de l'information et de la communication.

Dans un chapitre cçnsacré à l'amélioration de la qualité et de la viabilité des finances publiques, la
Cornrirlssion estime notanunent que les "Etats membres devraient:

- améliorer leurs positions budgétaires en limitant leurs dépenses plutôt qu'en augmentant les imp6ts;

- mettre en place ou renforcer les mécanismes et les institutions aptes à permettre une rnattrise des
dépenses, de façon à pouvoir baisser les impÔts sans compromettre l'obtention ou le maintien de
positions budgétaires saines.

- res\J1lCtl1rerles dépenses publiques en faveur de l'investissement en capital physique et humain, de la
R&D. de l'innovation, des technologies de l'information et dès dépenses destinées à financer des
politiques d'emploi actives, comme le préconisent les lignes directrices pour l'emploi."

l'our ce qni est plus particulièrement du Luxembourg, la COrnrirlssion note que la croissance du pm a
été particulièrement vive en 1999, en dépit d'évènements extérieurs défavorablès. et elle devrait rester forte.
Le chômage reste très faible; en revanche, des tensions inflationnistes se font sentir.,

Quant à la politique budgétaire, la COrnrirlssion note qu'en raison de la croissance éconorirlque-rapide
et de la vivacité des recettes budgétaires qni en découle. les finances publiques -du Luxemboùrg ont
enregistré, à plusieurs reprises. de confortables excédents depuis plusieurs années. Dans cette perspective, la
politique budgétaire devrait viser à: .
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- surveiller de près l'évolution des dépenses courantes, afin de faciliter la réalisation des objectifs
budgétaires, tout en se réservant une marge pour réduire la pression fiscale, conformément au
programme de stabilité actualisé et à

- conjuguer une saine gestion des finances publiques à la mise en œuvre, notamment dans le domaine
de la sécurité sociale, des réformes indispensables pour assurér la pérennité du système et se préparer
aux défis imposés par le vieillissement de la population.

Au vu de ces recommandations de politique budgétaire de l'Union européenne il convient de relever
que le projet de budget du Luxembourg pour l'exercice ZOOI s'aligue intégralement sur les orientations
générales et particulières, fixées par le Conseil de l'Union enropéenne pour la préparation des budgets
I?ublics de l'année 2001.

Rappelons à cet égard également que sur le plan de la politique budgétaire un mécanisme très strict a
été mis en place et ce, dès le début de la deuxième phase de l'UnIon ~nomlque et monétaire en vue de
contraindre les politiques budgétaires nationales à une très grande discipline, dont la principale obligation,
est d'éviter, à partir de sa mise en vigueur, tout déficit public excessif.

Le caractère excessif des déficits est fixé dans un protocole annexe dans les termes snivants:

-la dette publique est excessive si le mpport entre dette el P.I.B. est supérieur à 60 %;
-le déficit budgétaire est excessif si le mpport entre ce déficit et le P.I.B. est supérieur à 3 %.

L'évolution de la Clipacité de financement ou du besoin de financement des administrations publiques,
telle qu'elle résulte des définitions du règlement CE 3605/93 du 22 novembre 1993 relatif au déficits
excessifs (article 104 du traité), se présente actuellement comme suit (situation avril 2000):

. . (en%duPIB

/999 2000 200/ ' 2002 2003

Be/gique .... -0,9 -1.0 -0.5 +0,0 +0.2
Allemagne ..• -1.1 -1,0 -1.5 -/,0 -0.5
Espagne ....• -I.I -0.8 -lM +0,1 +0,2
France. ..... -1,8 -1,7 -1,2 -0,7 -0.3
Irlantk ...... +2,0 +1.2 -2,5 +2,6 n.d.
Italie ....... -1.9 -/.5 -1,0 -0,6 -0.1
Luxembourg +2,4 +2,5 +2,6 +2,9 +3,1
Pays-Bas.... +0.5 -0,6 -1.3' -I.I n.d.
Autriche ..... -2.0 -1,7 -1.5 -1.4 -1.3
portugal .. , . -2.0 -1,5 -I.I -0.7 -0,3
Finlantk .... +2.3 +4,7 +4.2 +4,6 +4,7

Ainsi qu'en témoigne le tableau ci-dessus, la capacité de financement du secteur public
luxembourgeois se situe très largement au-dessus de la barre des -3%.

• • •

4) La mise en œnvre des principes de politiqne budgétaire

Le Gouvernement entend mettre en œuVre une politique budgétaire qui vise à ajuster l'évolution des
dépenses de l'Etat sur la croissance du produit intérieur brut, dans une optique du moyen terme.

Cet objectif exige qu'en principe, c'est-à-dire abstraction faite d'éventuels écarts dus au fait de la
conjoncture, l'augmentation des dépenses de l'Etat ne dépasse pas les possibilités de croissance à moyen
terme de notre économie. En présence de la très grande rigidité de nos dépenses publiques, une politique
budgétaire visant à établir dans une optique annuelle un parallélisme absolu entre l'évolution du budget des
dépenses de l'Etat et celle du produit intérieur brut s'avère en effet impossible.



29*

Par conséquent, en considération des structures particulières de notre budget et de notre économie,
c'est-à-dire devant l'impossibilité d'influer de manière décisive sur l~évolution conjoncturelle de notre pays
par des mesures globales d'ordre budgétaire, la nécessité de pratiquer une politique tendancielle des
dépenses publiques, axée sur le moyen terme, s'avère indispensable.

il découle de ces observations que le respect des principes dè politique budgétaire contenu dans la
déclaration gouvernementale doit être apprécié dans un contexte pluriannuel, c'est-à-dire dans le cadre de la
nouvelle période législative et non pas dans un cadre purement annuel.

• • •

En vue de l'élaboration du projet de budget pour l'exercice 200 l, le Gouvernement s'est donc interrogé
sur:

-les possibilités de croissance à moyeu terme du produit intérieur brut et sur
-la hausse probable de l'échelle mobile des salaires entre 2000 et 2001.

Le premier élément à prendre en considération - conformément aux principes de politique budgétaire
- en vue de l'élaboration du projet de budget pour l'année à. venir, est formé par la hausse probable dé la
moyenne des cotes d'application de l'échelle moblle des salaires.

Le montant nominal d'une. proportion importante des charges de l'Etat (environ les deux tiers du
budget courant) est en effet lié directement à l'évolution de l'échelle mobile des salaires, de sorte que -
quels que soient les principes de 'politique budgétaire - la détermination d'un plafond d'augmentation des .
dépenses de l'Etat ne peut pas ne pas tenir compte de la hausse des prix.

Notons que le STATEC table sur une inflation qui passerait à un taux de l'ordre de 2,9 % pour l'année
2000 et à un taux de 2,0% pour l'année 200L.

Ces hypothèsès en matière d'évolution de l'indice des prix à.1a consommation se traduisent en termes
d'échelle mobile des salaires par une moyeune anriuelle des coies d'application de 569,4 pour l'année 2000
et de 581,2 points pour l'année 2001.

A cet égard, il importe de mppeler que l'estimation des cré(1its inscrits au budget définitif de l'exercice
2000 a été basée sur un niveau moyen de l'échelle mobile des saliûres de l'ordre de 562,4 points pour l'année
en cours. Or, ainsi qu'il résulte des commentaires reproduits ci-avant concernant les tendances
conjoncturelles de l'économie luxembourgeoise. la hausse réelle de l'indiCe des prix à la consommation s'est
cependant révélée en 2000 plus mpide que prévu au milieu de l'année passée et encore au début de cette
année.

De cette façon, la moyenne annuelle des cotes d'application pourra s'établir finalement à 569,4 points
pour l'année en cours.

Ces prévisions se résument comme suit:

2000 2001

- Indice des prix
- Variation annuelle moyenne ...... +2,9% +2,0%

- Echelle mobile des solaires:
lcotes d'application)

- Variation annuelle moyenne. ..... +2.7% +2,1 %

-Moyenne actuelle .............•. 569,4 581.2

il ressort de ce tableau que la moyenne annuelle des cotes d'application de l'échelle mobile des
salaires atteindrait un niveau de quelque 569,4 points pour l'anflée en cours, ce qui représente, par mpport à
la prévision initiale de 562,4 points retenue au budget de 2000, uil écart en plus de quelque '1,2 %.

D'après cette hypothèse, la moyenne annuelle' des cotes d'application de l'échelle mobile des salaires
atteindrait donc un niveau de 581,2 points pour l'année 2001.

En ce qui concerne les posSibilités de croissance à'moyen terme du produit intérieur, il y a lieu de
relever que pour leS années 2000 et 200 1, le STATEC prévoit une croiSsance en volume de cet agrégat, de



30*

quelque 6%, en version SEC. Cette hypothèse pourrait même encore s'avérer trop basse dans le cas de la
poursuite du développement favorable dans certains secteurs porteurS. Rappelons à cet égard qu'en 1999. le
P.I.B. s'est accru d<:quelque 7,5% e~ termes réels.

A cet égard, il convient de relever que dans la version actua\isée du programme de stabilité qui a été
approuvé par le Conseil de l'Union européenne au printemps dernier le Gouvernement iuxembourgeois a
développé les trois scénarios suivants en matière d'évolution de la croissance économique pour la période
2000-2003. .

1 2000-2003 2000-2003 2000-2(j03
Scénario défavorable Scénario moyen Scénario favorable

PlB réel (venionSEC) ................... +4.5% +5.2% +5,9"A

Déflateur PIB .......................... +2,2% +2,1%
.

+1,9%

PlB (valeur) •..•...............•..••... +6,8% +7,4% +7,9"A

En considération des observations qui précèdent, l'hypothèse d'un rythme de croissance pluriannuelle
du produit intérieur brut en volume de l'ordre de 6 % ou de 8% en valeur devrait pouvoir être retenue pour
la définition du taux moyen d'accroissement des dépenses publiques au titre de la présente législature •

• • •

S)L'évolution des recettes et des dépenses de l'Etat

Ainsi qu'il ressort du tableau synoptique figurant en annexe du présent chapitre, le projet de budget
des dépenses pour 2001 progresse de 11,55% (8,77% pour le budget des dépenses courantes) par mpport
au budget des dépenses définitif pour 2000, alors que le projet de budget des recettes affiche quant. à lui
une progression de 12,76% ..

Dans l'interprétation du taux de progression de 12,76% du budget des recettes, il importe évidemment
de tenir compte des importantes mesures d'allégement fiscales q~ le Gouvernement se propose de mettre en
vigueur à partir de l'exercice 200 I. .

D'après les prévisions actuelles cette réforme fiscale se traduira par un allégement global de quelque
10 milliards de francs ou de 247,9 millions d'euros, dont 8 milliards de francs au titre du seul impôt sur les
traitementS et salaires au coÙrs de l'exercice budgétaire 2001.

Si l'on ne tient pas compte de cette moins-value fiscale, la progression du total du budget des recettes
s'établit à 16,8% entre 2000 et 2001. A cet égard, il ya lieu de noter que le Gouvernement, à la lumière des
excédents des recettes des deux' exercices. précédents et d'une situation économique favorable, a estimé
pouvoir inscrire au projet de budget po~ 2001 une hausse des recettes plus importante que par le passé.

Le projet de budget des dépenses courantes pour 2001 qui regroupe des charges courantes et
permanentes de la collectivité nationale accuse une progression de 8,77% par rapport au budget définitif
pour 2000. .

Quant au projet de budget des dépenses en capital, auquel incombe en premier lieu le financement. des
équipements collectifs, les crédits proposés pour 2001 accusent une progression exceptionnelle de 30,45%
par mpport ~u budget définitif pour 2000.

Conformément aux engagements mppelés par le Gouvernement dans le cadre du deuxième progmmme
de stabilité, la croissance des dépenses en capital dépasse d(jnc de façon substantielle l'augmentation du
total des dépenses courantes. .

Notons également que, d'après la déclaration gouvernementale, la politique budgétaire - en tant que
traduction des grandes options de la politique gouvernementale - accorde une première priorité au
développement des dépenses d'investissements de l'EtaL Les investissements publics constituent en effet un
objectif primordial de la politique budgétaire et de l'ensemble de la politique gouvernementale.
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La progression de 11,55 % du total des dépenses du projet de budget pour 2001 s'explique - et ceà
: l'instar des années 'précédenlès - d'une part, par le fait qu'il a fallu incorporer au projet de budget un
nombre important de dépenses qui résultent essentiellement de législations ou de conventions existantes èt
qui se traduisent par des dépenses supplémentaires importantes dans les chiffres du projet de budget pour
l'exercice 2001, mais, d'autre part, également par la volonté clairement affichée du Gouvernement d'affecter
,une partie substantielle des recettes fiscales au renforcement des moyens financiers des principaux fouds
spéciaux dans l'intérêt notamment du financement des grands projets d"tnvestissements.

11 importe de rappeler que le budget des dépenses courantes est caractérisé par une très grande rigidité
et qu'une proportion élevée des dépenses publiques (dépenses de rémunération du personnel, tranSferts à la
sécurité sociale, autres,transferts de revenus et de capitaux, etc.) est fixée par ou en vertu de dispositions
législatives, de sorte que notre budget manque de l'élasticité indispensable à des modulations
conjoncturelles importantes - dans.le sens de la hausse ou de la baisse -, surtout au cours des annéeS de ,
ralentissement, voire de stagnation ou de récession de l'activité éeonomique.

Qui plus est, la rigÎdité découlant de ce caractère obligatoire de la plupart des dépenses se trouve
encore accentuée par suite de la dynamique inhérente à ces différentes'catégories de charges. Un volume
très important des divers postes de dépenses est en effet auimé d'un mouvement ascendant qui découle
directement ou indirectement de leurs facteurs d'évolution respectifs, tels que le développement des
revenus, l'augmentation de la population sColaire, etc. La plupart de ces dépenses sont par ailleurs fixées
par ou en vertu de dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles.

D?autrepart, celte croissance des dépenses publiques est renforcée par le fait qu'environ les deux tiers
des dépenses courantes du budget de l'Etat sont liées par le biais de l'échelle mobile des salaires à
l'évolution de l'indice des prix à la consommation. Les variations de ces dépenses sont donc très largement
tributaires ,de l'évolmion de cet indicateur et échappent dans la même mesure à toute mesure de,
compression directe.

Une partie très imPortante de l'accroissement des dépenses entre 2000 et 2001 résulte des facteurs de
hausses ci-après (en euros):

Traitements et pensions des fonctionnaires.... .••. 47,1 millions
Accord salarial:

secteur Etat........ 9,3 millions
autres secteurs ,.......... 3,2 millions

Particil'lllÎ0n des communes aux impôts de l'Etat.......................... ...... 6,7 millions
Participation dans le financerœnt de l'assurance pension ,........... 76,5 millions
Participation dans le financem;mtde l'assurance maladie-maternité.......... 42,3 millions
~~~ondans le financeIœ1lt de l'~ ~dance , 8,6 millions
PartiCipationau financement des prestations familiales......................... 22,7millions
Allocation d'éducation 7,0 millions '
Impôts de soli~té..... 4,7 millions ,
Aide au développemènt ~ , 21,6 millions

, Participation de l'Etat dans laformation professionnelle continue............ 4,8 millions
Développement des friches industrielles..... 7,4 millions
Accueil de réfugiés ,........... 6,2 millions
Services publics ferroviaires assurés par laS.N. des C.F.L............ 59,3 millions

Total 327,4millions

A cela i1y a lieu d'ajouter que le projet de hudget pour l'exercice 2001 comprend une provision
globale pour amendements d'un montant:total de 12millions d'euros dont la répartition sem précisée lors de
la présentation des aroendements budgétaires à la Chambre des Députés.

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-après, l'augmentation exceptionnelle du budget des ,dépenses enrre
2000 et 2001 résulte, pour lI11epart importante, de la volonté clairement affichée du Gouvernement d'asseoir
sur des bases solides le financement des dépenses,des fonds spéciaux et plus particulièrement des dépenses

"des fonds d'investissement de l'Etat A celte fin, une partie très. importante des recettes additionnelles
provenant de la bonne évolution de la conjoncture éConomique a été affectée à l'angmentatlon des
dotations des principanx fonds spéciaux.
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(en millions d'euros)
Fonds de la Coopération au Développement : .•...•........•...•.•.. '" + 15,4
Fonds national de la Recherche '..................................... + 3,8

, Fonds national au soutien à la production audiovisuelle + 0,3
Fonds pour les monwnents historiques , :................... + 1,3
Fonds de la détte publique: amortissements + 5,1
Fonds pour la gestion de l'eau........................................................................... + 2,5
Fonds po\ll' ~e financement des infrastructures socio-familiales + 0,5
Fonds spécial des investissements hospitaliers................................................. + 5,3
Fonds pour laprotection de l'environnement.................................................... + 1,3
Fonds d'orientation économique et sociale pour l'agriculture........................... + 0,6
Fonds des routes + 13,6
Fonds d'investissements publics administratifs................................................. + 13,1
Fonds d'investissements publics scolaires + 9,9
Fonds d'investissements sanitaires et soCiaux................................................... + 28,5
Fonds pour la loi de garantie + 5,9
Fonds du rail: 'investissements :. + 2,2
Fouds des raccordements ferroviaires internationaux....................................... + 6,3

Total (en millions d'euros) + 116,8
Total (en millions de francs) '+ 1.132,1

* * *

6) L'éq\liUbre global du projet de budget

Ainsi qu'i! ressort du tableau' synoptique présenté .au début du présent chapitre, le projet de budget
pour 2001 présente un excédent de recettes de 4,4 millions d'euros, ceci en l'absence de tout endettement
supplémentaire.

Compte tenu de l'évolution des recettes fiscales et de la martrise des déPenseS courantes, le projet de
budget pour 2001 ne prévoit pas l'émission d'un emprunt nouveau ni pour le budget proprement dit ni poni
le financement desQépenses du fonds des routes.

La situatiou saine de' nos finances publiques est égalemeut illustrée par le fait que "excédent de
recettes du budget ~ourant couvre plus de 96% des dépenses en capital.

* * ..

7) Les aeceuts fondamentaux de la politique budgétaire

Conformément aux orientations générales de sa politique budgétaire et financière, 'Ie Gouvernemeut a
réussi dans le Cadre du présent projet de budget à concilier la martrise globale des dépenses de l'Etat et
l'octroi de moyens financiers supplémentaires en faveur de la téalisation de certaines priorités essentielles.

- L'allégement de la charge fiscale globale

Dans le cadre de l'élaboration du projet de budget pour l'exercice 2001, le Gouvernement propose une
importante réforme fiscale qui s'étalera sur deux ans et dont la première étape apportera des allégements
fiscaux substimtiels pour tous les contribuables personnes physiques à hauteur de quelques dix milliards de
francs en 2001. Ces mesures sont commentées plus amplement aux articles 3 et 4 ci-après de la loi
budgétaire.

Ces propositions d'a1légenrent de la charge fiscale se situent dans l'approche retenue par le programme
gouvernemental.
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• Le développement de la société de l'information

L'avancement dans la société de l'information représente non seulement un enjeu économique mais
également social et culturel dont le Gouvernement a pris la juste mesure et auquel il entend participer
pleinement et activement.

. A l'issue du Conseil europ.éen de Feira, le Goùvernement s'est engagé à élaborer un plan d'action
national qui concrétisera les décisions européennes de Lisbonne. .

Conformément aux engagements pris à cet égard par le Gouvernement. dans le cadre notamment de sa
dernière déclaration sur l'Etat de la Nation - le projet de budget pour l'année 2001 affiche un accroissement
très important des moyens financiers dans l'intérêt de l'accélération ..de l'avancement de notre pays dans la.
société de l'information.

La traduction la plus visible de cet effort réside dans l'inscription d'un crédit .nouveau au budget du
Ministère d'Etat, doté d'un montant de 3,7 millions d'euros (150 million's de francs) dans l'intérêt de la mise
en œuvre du plan d'action national pour la société de l'information.

Parallèlement à cet engagement financier.très important, le Gouvernement a également inscrit au projet
de budget pour l'année prochaine un crédit de 0,867 millions d'euros (35,0 millions de francs) dans l'intérêt
de la mise en place d'un site Internet de l'Etat luxembourgeois.

Dans ce contexte il importe par ailleurs de relever que les choix opérés par le Gouvernement dans le
cadre de la mise au point du projet de budget pour 2001 se traduisent globalement par un accroissement de
4,6 millions d'euros (185 millions de francs) des crédits réservés au développement de l'informatique dans
les ministères et services publics (acquisition de hardware, de logiciels, frais d'études et de consuItance,
etc.).

A cet égard il importe notamment de relever que le budget du Centre informatique de l'Etat (C.I.E.)
atteint ainsi au total 10 millions d'euros, soit une augmentation de. 18% par rapport à l'exercice 2000.

Outre le renforcement du personnel propre du C.I.E., le projet de budget prévoit une majoration de
25% du crédit permettant de recourir à des consultants externes qui est porté à 6,2 millions d'euros. Ce
crédit permettra de poursuivre certains projets d'une. envergure particulière, dout notamment
l'informatisation de l'Administration des contributions et de l'Administration judiciaire, ainsi que la mise en
place d'une gestion intégrée en matière de publicité foncière .

• Le développement des activités de recherche-

Conscients de la nécessité d'accorder une première priorité aux activités de recherche (scientifique et
appliquée), le Gouvernement s'est engagé dans son programme gouvernemental à ce que d'ici 2004 les
moyens budgétaires relatifs à'la R&D publique soient portés à 0,3% da pm et qu'une part croissante de ces
moyens soit prévue dans l'intérêt des activités du Fonds national de la Recherche.

Parmi ces crédits, la dotation dans l'intérêt du Fonds national de la Recherche passe de 1.239.568
euros représentant 9,64% du total des crédits prévus pour la recherche publique en 2000 à 5.000.000 euros
ce qui correspond à 23,05% du total des crédits comp;uables pour la rechèrche en 2001. .

Notons également que le Gouvernement a arrêté les quatre programmes prioritaires pluriannuels de
recherche ci-après pour la période 2000-2005:

a) Sécurité et efficacité des nouvelles pratiques du commerce électronique;
b) Matériaux innovateurs et nanotechnologie;
c) Gestion durable des ressources hydriques;
d) BiotechnolOgie et Santé.

- Le programme "Sécurité et efficacité des nouvelles pratiques du commerce électronique" vise "à
développer au Luxembourg les connaissances et outils théoriques, méthodologiques et technologiqueS
indispeFllJablei au développement généralisé des activités sfJres et e/ftcaces de la coopération
électronique."
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- Le programme "Matériaux innovateurs et nanotechnologie" a pour objectif "de créer un centre
européen spécialisé dans la caractérisation des matériaux à l'échelle du nanomètre"

• Le programme "Gestion durable des ressources hydriques" a pour but "de constituer. au
Luxembourg un pôle d'excellence dans le domaine de l'eau capable d'appréhender les mécanismes
complexes du cycle naturel de l'eau, d'évaluer ~ moyens de sauvegarder les ressources et d'en protéger
la qualité, de développer des technologies Innovant es de contrôle. et d'épuration les plus appropriées et les
moins onéreuses et de lutter contre les gaspillages. "

- Finalement, le programme "Biotechnologie et Santé" vise à. "contribuer à l'amélioration qualitative
de la prévention. de la détection et du traitement du cancer et des maiadies cardio-vasculaires tout en
renfàrçant la mobilisation et la compétitivité de la. recherche biomédicale luxembourgeoise sur le plan
fondomental et clinique, ainsi que sur le plan des biotechnologies nouvelles au service de la santé. "

- Les effom dans l'Intérêt de la stabilité et de la paix en Enrope

Destiné essentiellement à mettre notre pays en mesure d'apporter sa contribution aux missions de
maintien de la paix et de la stàbilité en Europe, annoncée dans le cadre du discours sur l'Etal de la Nation,
le relèvement progressif de nos moyens budgétaires militaires. en .vue de ~~ à moyen terme le taux de
1 % du prodUit intérieur brut - est entamé par le relèvement substantiel des crédits de.ce département.

Le projet de budget pour 2001 prévoit égaiement les crédits nécessaires dans l'intérêt de la création
d'un corps civil volontaire, devant participer tant à. des missions de maintien de la paix effeétuées dans le
cadre de la gestion de crises qu'à des,missions humanitaires effectuées en cas de catastrophes naturelles:

La réaIisation de cet objectif se ,traduit également dans, la poursuite du renforcement des moyens
humains et matériels du Ministère des Affaires étrangères; à signaler notamment dans ce cadre l'inscription
de crédits de plus de 1,5 millions d'euros dans l'intérêt de la modernisation du réseau de communication
interne et de transmission des données du Ministère des Affaires étrangères .

• Le renforcement de la sécurité des citoyens

Conformément à la déclaration du Gouvernement du 12 aoilt 1999, le maintien de l'ordre et de la
sécurité intérieure constitue une importànte priorité du Gouvernement

Le budget pour 2000 ayant été marqué par la mise en application pratique de la nouvelle loi portant
création d'un corps de police grand-ducale unique, le projet de budget pour 2001 poursuit les efforts
entrepris, ce tant en ce qui concerne les moyens matériels que les moyens en personnel. Ainsi le crédit
commun inScrit au budget du Ministère de la Fonction publique prévoit au titre du numerus clausus pour
2001, après les engàgements supplémentaires opérés en 2000, les crédits nécessaires en vue du recrutement
de 26 nouveaux agents dont 20 brigadie,rs. '

Les crédits inscrits au budget tant du Ministère de l'Intérieur que du Ministère deS Travaux publics
présentent une croissance de plus de 11% et permettent notamment de renforcer de façon conséquente les
équipements de sécurité et de protection de la police grand-ducale; ,

• Le développement des infrastructures soclaIes, médIcales et famillales

Au niveau du budget du Ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse, ily a lieu de
relever en particulier l'augmentation substantielle de différents crédits visant à développer le réseau des
institutions de garde pour enfants. .

Ainsi les foyers de jour conventionnés pour enfants se voient dotés de 52 nouveaux postes permettant
la création d'environ 280 chaises ~upplémentaires. Le crédit inscrit pour la prise en location de chaises dans
des crèches privées. est porté à 200.000 euros, soit un doublement par rapport au budget de l'exercice
précédent. Enfin, la partie du crédit transféré du budget du Ministère cle l'Education nationale et permettant
à l'Etat de participer aux frais des communes pour la prise en charge des élèves en dehors des heures' de
classe (loisirs surveillés, services de restauration) est relevé à 2 millions d'euros (+35%).

Pour ce qui est du Ministère cle la Santé, ily a lieu de noter la majoration importante du crédit au titre
de dotation du fonds spécial des investissements hospitaliers. Le crédit ~e 35 millions d'euros (+17,6%),
combiné aux plus-values de recettes de 1998 et 1999 attribuées au fonds en question à raison de chaque fois
37,2 'millions d'euros, permettra de disposer des avoirs nécessaires pour les inveStissements en matière de
grands projets hospitaliers.
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• La mise en pIâœ de mesures visant à llSSurer la séCurité alimentaire

En réponse notamment aux interrogations qui ont eu lieu à l'étranger en ce qui concerne la sécurité des
produitsa1imentaites., le Gouvernement se propose de renforcer et d'optimiser les, infrastructures et les
procédures de contrôle en la matière.

Ainsi le Ministère de l'Agriculture, l'Administration des services vétérinaires et le Laboratoire national
de Santé se voient dotés au total de 6 agents supplémentaires en vue essentiellement de développer le travail
des laboratoires de contrÔle.En particulier se trouvent inscrits des crédits additionnels (47.000 euros) en
vue de l'achat de réactifs nécessaires dans le cadre des analyses B.S.E.

• Le développem~nt de la politique de sollclarité et de l'action humanitaire

Dans sa déclaration du 12 aoftt 1999 le Gouvernemeot s'est fixé comme objectif d'atteindre, poUr ce
qui est de l'aide publique au développement, le taux de 0,7% en termes de RNB en l'an 2000 et
'd'augmenter cette aide en vue de se rapprocher du taux de 1% à la fin de la législature.

Conformément à l'échéancier fixé, le taux de cette aide sera porté dès 2001 de 0,7% - objectif prévu
pour 2000 - à 0,76 %. TI en résulte, compte tenu de l'accroissement, concomitao~ du RN.B., une
augmentation de l'aide totale an développement de plus de 210 millions d'euros ou de 16 %.

- Le développement des investissements de l'Etat

Comme par le passé le Gouvernement continue à accorder une !'Femièrepriorité au développement et
à la modernisation des infrastructures publiques. L'accroissement des dépenses d'investissements qui s'est
élevé à +15,7% entre 1999 et 2000 progressera en 2001 de 25,7%. .

D'après les c~ du projet de budget pour 2001, le niveau des investissements qui a atteini 9,5%
du total des dépenses de l'Etat au cours des exercices 1999 et 15,2% en 2OO!l continuera à augmenter pour
s'établi!, d'après les prévisions actuelles, à 10,8 % en 2001. En conSéquence, le pourcentage de ces
dépenses par rapport au produit intérieur brut sera également majoré et passera ainsi de 2,3% au,cours des
années 1998 et 1999, à 2,5% en 2000 et 2,9% en 2001. TIest à noter que les chiffres de l'investissement en
question correspondent à la ventilation écl!Uomiquedes dépenses d'investissement - code 7 - du budget pro-
prement dit, auxquelles sOl1tajoutées les dépenses des fonds spéciaux suivants: fonds d'investissements jlu-
blics administratifs, scolaires, sanitaires et sociaux; fonds des routés, fonds pour les monuments historiques
et fonds du rail.

Précisons encore que le niveau d'investissement atteint par le LuxemboUrg (exprimé par la fOlTnation
brute de capital ,fixe de l'ensemble du secteur public) est le plus élevé des pays de l'Union Européenne
(4,8% du P.l.B. pour 1999, alors que la moyenne pour les autres pays de l'Union s'établit à 2,9%).

Le tableau ci-après retraèe l'évolution pluriannuelle des différentes composantes des investissements
de l'Etat

1998 1999 2000 2001
Compte prOVo Budget Budget Projet

1) Crédits budgétaires:
71 - Achat de terratns et de bdtlments .•..... 15.190,9 ,î.999,0 5.999,0 4.825,1
72- Constr. de bdtiments dans le pays .. ~.. :. 45.024,9 46.073,5 46.240,8 49.754,8
73 • Construdlo1J de routes ............. 59.873,7 74.028,4 76.450,4 77.454,5
74 - Achat de biens meubles durables ....... 39.427,5 41.911,4 44.234,7 51.966,8

2) Fonds d'lnvestiasements de l'Etat ........... 227.330,8 247.638,1 307.957,9 420.345,9
3) TotaI des investissements ................. 386.847,8 . 415.650,4 480.882,8 604.347,1

Varùltlon en % .• : ...................... - 7,4% 15,7% 25,7%
4) TotaI des dépenses de l'Etat ........... '•... 4.451.4/0. 7 4.382.862,5 5.049.526,9 • 5.594.573,2

,Investissements en %des dép: de l'Elat 9,5% 15,2% 10,B"A
5) P.I.B. Au prix du marché (version SEC) ..... 16.503.140,0 18.141.369,0 ' 19.595.218,0 2J.l86.350,O
Investissements en % du P.LB. 2.3% 2,3% 2,5% 2,9%
Note: Les montants de ce tableau sont tndJqués en milliers d'euros.

ud 1) Dépenses venttl~ par code économique.
ad 2) Dépenses 30lIS "Fonds d'_ments de 1'£101" son! celles reprises tJU tableau détalIlé cl-desso1Js.
ad 4) Dépense!! budgétaires + dépenses des Fonds d'_nts- dotalJons de ces,mimes Fonds.
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Le tableau plus détaillé ci-dessous laisse apparaître que les dépenses du Fonds des routes connaissent
un mouvement à la baisse depuis 1994 et ce en raison de l'achèvement de la collectrice du Sud et. du
contournement Est de la Ville de Luxembourg. Toutefois, à partir de 1999 les dépenses afférentes
augmentent à nouveau avec la mise en chantier de la liaison autoroutière avec la Sarre ainsi que de l'auto-
route du Nord (investissements évalués respectivement à 247 et 367 millions d'euros). Les investissements à
charge de ce fonds devraient ainsi doubler entre 1998 et 2001 (de 62,9 à 132,2 millions d'euros) ..

D ressort du tableau ci-après que les investissements financés par les crédits des fonds d'Investisse-
ments pnblies (administratifs, scolaires, sanitaires et sociaux) passent de 62 millions d'euros en 1995 à
208,8 millions d'euros en 2001. La croissance la plus importante est enregistrée par le fonds d'investisse-
ments publics admiuistratif dont les dépenses totales passent de 30,2 millions en 1998 à 101,4 millions en
2001 (+50% en moyenne par an), suite à la mise en chantier de nombreux projets de grande tl11vergure.

Evolution des dépenses des principaux fonds d'investissements

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001

- AdmJnistraJif ............ 37.863,3 30.448,8 33.237,6 30.171,1 33.030,3 61.513,7 101.396,4
-Scolaire ............•.... 20.305,0 33.453,2 55.471,1 81.547,1 60.461,5 64.561,4 82.839,2
-SanUaùe ................ 3.862,2 5.736,3 7.578,1 10.919,7 14.968,9 16.739,5 24.530,8
- Fonds des roules .......•.. 83.083,9 73.569,8 60,[115,7 62.947,6 99.866,4 116.098,5 132.129,7
- Monuments his/or. . .•..•. 5.257,8 4.375,3 6.765,0 6.237,0 8.849,8 7.480,2 7.374,8
- Fonds du Ratl ..... , ...... 22.248,4 33.998,6 28.696,2 35.508,3 30.461,2 41.565,0 72.075,0

rota/général ....... 172.620,6 181.582,0 192.563,7 227.330,8. 247.638,1 307.958,3 420.345,9
Variation en %. •.•••• - +.5,2% + 6,004 +18,1% +8,9% + 24,4'A> + 36,5%
liJdg: Les montanl$ de ce tableau son! tndlqués en milliers d'f!U/'03

Dans ce contexte il importe également de relever qu'en automne le Gouvernement procédera à la mise
au point d'un progranune pluriannuel révisé portant sur les dépenses extraordinaires en général et sur les
investissements en particulier et ce pour la période 2ooo-2004 ..La réalisation des différents projets au cours
des cinq ans à venir sera précisée à cette occasion.

'Les tableaux ci-dessûs ne portent évidemment que sur les investissements qui sont exécutés directe-
ment par l'Etat pour son propre compte. Ds ne reflètent donc pas les multiples interventions qui sont prati-
quées par l'Etat, notamment au moyen de l'allocation de subventions d'intérêt et de subventions en capital,
afin de stimuler les iQvestissements des autres collectivités publiques et du secteur privé. Citons à ce propos
les progranunes quinquennaux d'équipements sportifs et d'infrastructure touristique.

Cette énumération des !lccents politiques décidés par le Gouvernement lors de la mise au point du
projet de budget pour 2001 est loin d'être exhaustive. Ainsi qu'il ressort du budget des dépenses, le projet
de budget tend en effet à mettre en oeuvre un nombre d'initiatives nouvelles dans d'autres domaines ou à
amplifier la portée de mesures déjà existantes daits les divers secteurs de l'action gouvernementale.

Les accents particuliers du bndget des recettes

Le projet de budget des recettes ordinaires et extraordinaires pour l'exercice .2001 est commenté en dé.
taiI au chapitre D. du présent exposé introductif.

8) Le développement des prineipaux éléments budgétaires

La classification comptable permet de regrouper les opérations budgétaireS d'après un plan axé sur la
comptabilité nationale. Des tableaux de regroupement comptable sont reproduits à la Suite du budget de
chaque département ministériel et un tableau récapitulatif figure à la fin du budget des dépenses courantes
etdes dépenses en capital. Dans l'intérêt d'une vue d'ensemble des divers éléments constitutifs du budget
des dépenses, il paratt cependant utile de reproduire à cet endroit un tableau synoptique regroupant les
crédits proposés pour 2001 suivant la classification comptable et Comparant ces crédits avec ceux du budget
pour2ooo •.

A èet égard, il importe toutefois de faire remarquer que cette classification J;l'esipas encore complète
daits la mesure notanlmllnt oÎi elle ne comprend pas les opérations des fonds d'investissements publics.
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Tableau récapitulaJ:if
RegroupemeTrt comptable des dépenses courantes et en capitnl

Code .Classes de comptes

Dépenses courantes

2000
Budget

2001
Crédits

Variation
en%

o. Provision globall' pour amendements 0,0 12.000,0 ...
01 Provision pour amendements • '............................ 0,0 12.000,0 ...

1. Dépenses de consommation 1.252.430,6 1.347.852,2 +7,6%
la Dépenses non ventilées ....................•............ 27.137,8 30.857,0 +13,7%
Il Salaires et charges sociales .............................. 974.388,4 1.046.388,9 +7,4%
12 Achat de biens mm durables et de services ................. 235.923,0 255.079,3 +8,1%
14 Réparation et erùTetien d'ouvrages de génie civil

1

n'augmenta.ntpas la voleur ......................... , .... 14.981,4 15.527,0 +3,6%
2. Intérllts de la dette publique 44.262,0 44.664,3 +0,9%

21 Intérétsdeladettepublique ............................. 42.582,4 42.555,5 -+0,1%
23 Intéréts imputés en débit ................................ 124,1 275,4 +121,9%
24 Location de terres et pl1.iemens courants pour

l'utilisatcnoctifsirworporels ............................. 1.555,5 1.833,4 +17,9%
3. Transferts de revenus â destination d'autres secteurs 640.619,3 701.380,0 9,5%

31 SubuentiDnsd'expTnital:kJn .... : .......................... 163.327,9 177.839,6 -8,9%
32 Transferts de revenus autres que de subventions '.

d'exploitation aux entreprises ............................ 117.011,3 125.306,7 +7,1%
33 . Transferts de revenus aux administrations privées .........•. 159.154,4 180.142,8 13,2%
34 Transferts de revenus aux ménages ................ ...... 160.290,3 167.859,5 4,7"'{'
35 Transferts de revenus d l'étrarlfJer ...................... ,. 37.314,9 4p.233,6 23,9%
-36 Remboursements d'impt!ts indiret:ts et de "prélèvements" ...... 3.223,0 3,700,3 +14,8%
-37 Remboursements d'impt!ts directs non ventilées ...... ....... 297,5 297,5 +0,0%

4. Transferts de revenus â l'fn#rfeur du secteur pubUc 1.650.209,6 1.817.871,3 +10,2%
41 Transferts de revenus d l'administration centrale ......... , .. 5.775,6 7.418,3 +28,4%
42 Transferts de revenus aux administrations de sécurité

sociale •••..•••...•.••.•••••...•.•••...•.••....••.••.. 1.564.970,7 1.725. 064, 1 +10,2%
43 Transferts de revenus aux administrations publiques

1oco1es ....................................... ; .•.••. 54.551,2. 58.701,1 +06%
44 Transferts de revenuS d l'enseignement privé .......... ' ..... 24.912,1 26.687,8 +7,1%

Total des dépenses courantes •••••••••• a., ••••••••• 3.587.521,5 3.923.767,8 +9,4%

.Dépenses de capital

5. Transferts de capitawt: â destination d'autres secteurs
Transferts de capitaux aux erùTeprises .
Transferts de capitawc aux administrations privées ........•.
Transferts de capitaux aux ménages ..••......•.••..•..•.•
Transferts de capitaux d l'étrarlfJer .
Transferts de capitawt: â ftntérleu7' du secteur pubUc
Transferts de capitaux aux administration de sécurilè sociale •.
Transferts de capitawc aux administrations publiques locales
Transferts de capitaux aux écoles privées .

.7. Formation brute de Cfipf.talftxs (tnvesttsserrumts)
71 Achat de terrains et de btitiments .
72 COnstruetiJJndebtitiments .
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil .
74 Acquisition de bier)s meubles durables et de biens irworporels

.

51
52
53
54

6.
62
63
64

103.524,1
69.816,2
5.757,2

23.850,9
4.099,8

28.808,5
1.115,5

27.650,9
42,1

172.924,9
5.999,0

46.240,8
76.450,4
44..234,7

104.388,5
67.669,5
7.597,0

25.344,8
3.677,2

31.125,6
1.115,5

29.965,1
45,0

184.501,2
4.825,1

50.254,8
77.454,5
51.966,8

0,7%
-3,1%

32,0%
6,3%

-+10,3%
8,0%
+0,0%
8,4%

+6,9%
+6,.7%
-19;6%
+8,7%
+1,3%

+17,5%
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Code .Classes de.comptes 2000 2001 Varitltion
Budget Crédits en%

8. Crédits et partlcfpatiDns 21.473,7 31.259,8 45,6%
81 participaticns dans des entreprises ....................... 5.732,5 22.391,0 290,6%
83 Octrots de crédits aux ménages ........................... 8.899,4 223,1 -+97,5%
84 Octrots de crédits etparticipations. à ['étran{Jer .~............ 6.841,8 B.645,7 26,4%

9. Amorttssement de ra dette pubUque . ................ 949;279,9 1.150.492,4 21,2%
91 Remboursement de la dette publique ...................... 8.263,1 14.000,0 69,4%
93 Dotations de fond,s de iéseroe ........................... 941.016,8 1.136.492,4 20,8%

. . . .

1.276.011,1Tot4ldes dépenses de capital ••••••••••••••••••• ; •• 1.501.667,5 17,7%

ToMl des dépenses ordfntzirss et eJCtraordfntzirss ••••••• 4.863.532,6 5.425.435,3 1l,6%
.

Note: Les chiffres sont exprimés en millions dBfrwws.
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C. Les aspects importants de
la situation fmancière

1) Le compte provisoire de l'exerciCe 1999

I;Lebudget cUfinitif de l'exercice 1999

Rappelons que le budget de l'exercice 1999 tel qu'il a été arrêté par la loi du 21 décembre 1998 se
présente coll1Il1èsuit:

Budget courant Budget en captIIJ/ Budget taud

Recettes .................. 4.432,5
.

30,5 4.463,0
Dépenses ................. 3.948,0 509,5 4.457,5

EXcédents •......•..•.•.... . + 484,5 .479,0 +5,5

NJdi: Les chiffTe3 du tobleau sonl exprimés en miUlons d'euros.

Rappelons également que le budget voté de l'exercice 1999 à été modifié par la loi du 31 mai 1999
portant création d'un fonds national de la recherche dans le secteur public.

Suite au vote de cette loi, un crédit nouveau de 1.239.467,62 euros a été inscrit à l'article 11.6.33.012,
libellé "Dotation au FOnds National de la Recherche" du budget de cet exercice.

Le tableau ci-apIès résume l'iocidence globale de cette disposition budgétaire sur les chiffres agrégés
du 1?udget voté de l'exercice 1999:

Budget voté 1999 La/du Budget définitif
31.05.1999 1999

.

Budget CfJurant
Recettes ................. : ..... 4.432,5 0,0 + 4.432,5
Dépenses ..........•........... 3.948,0 1.2 +3.949,2

EXcédents ...................... 484,5 -1,2 + 483,3
.

Budget en capital
Recettes .......... : ........... 30,5 0,0 +30,5
Dépenses ..................... 509,5 0,0 + 509,5

EXcédents ..................... -479,0 0,0 .479,0

Budget total
Recettes .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 4.463,0 0,0 + 4.463,0
Dépenses ....•................ 4.457,5 1,2 + 4.458,7

EXcéderit. • : •••••.•.••••...... 5,5 -1,2 +4,3
.

!fJlJt.: - Les mo_ sont indIquAs en miOtonsd'euros.

• • •
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n.La situation globale dn compte provisoire

Le coinpte provisoire de l'exercice 1999 se 'présente ilIobaiement comme suit par rapport au budget
définitif pour le même exercice et au compte général de 1998:

Compte général Budget définitif Compte Plus-ou moins ' Variation
'1998 1999 provisoire 1999 values (en%)

Budget couranJ
Recettes ........... 4.593,1 4.432,5 4.932,0 + 338,9 +7,38%
Dépenses .......... 3.280,9 3.949,2 4.045,8 + 764,9 +23,31%

Excédents .......... 1.312,2 483,3 886,2 -426,0
, .

-32,46%

Budget en capital .

Recettes ........... 132,8 30,5 42,6 -90,2 -67,92%
Dépenses .......... 1.394,7 509,5 918,7 - 476,0 -34,13%

Excédents .......... -1.261,9 -479,0 -876,1 +385,8 -30,57%.
Budget total

+248,7Recettes ........... 4.725,9 4.463,0 4.974,6 5,26%
Dépenses ......... , 4.675,6 4.458,7 4.964,5 + 288,9 6,/8%

Excédent ........... 50,3 ; 4,3 10,/ -40,2 .. .
N!JJJ:.: Les chfffres du tableau sont exprimés en millions d1euros.

Les variations sont erprtmées par rappart au compte générai de 1998.

m. Les principales. plus-values ou moins values de recettes

Le tableau ci-après montre l'origine des principales plus-values et moins-values de recettes
ordinaires qui ont été réalisées au cours de l'exercice 1999:

Article Libellé Budget Recettes Plus-ou
64. voté frlfeclives moins-value

,

, RECETTES ORDINAIRES

0.37.000 1mp6t sur le revenu des collectivités ............ 892,4 896,0 +3,6
0.37.010 ImptJt sur le revenu des pers. physiques

fixé par voie d'assiette. ....................... 277,6 250,6 -27,0
0.37.011 1mptJt retenu sur les traitementS et salaires ..... " . 964,3 1.035,6 +71,3
0.37.013 ImptJtdesolidarité .......................... 31,8 33,0 +1,2
0.37.020 ImptJt sur les revenus des capitaux. : ............ 57,6 87,4 +29,8
0.37.021 ImptJt sur lafortune .................... : ... 121,5 160,3 +38,8
0.37.022 ImptJt sur les tantièmes ............... ; ....... 6,2 10,2 +4,0
1.36.092 Jeux de casino ............... " ............... 3,7 5,9 +2,2
2.10.010 Recettes diverses non ventilées ................. 3,0 4,5 +1,5
2.10.011 Excédent de recettes de comptables extraord .... 0,4 3,7 +3,3
3.28.005 Redevances àpayer par la S.E.S ................ 54,5 73,1 +18,6
3.28.011 Versements de la société CEGEDEL ............. 2,4 3,0 +0,6
3.39.000 Participation aux bénéfices de la BND ........... 5,0 7,q +2,0
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Article LibeUé Budget Recettes Plus- ou
64. voté effectives moins-value

4.11.311 Tr!1YlSj. des, cotisat. 'de pension pour les périodes
d'ajjlliation prises en considér, par le régime de
pension des fonctionnaires de l'Etat - Article
trtmiféré aufonds de pension.",,"'" , , " .... 2,7 9,7 + 7,0

4.11.320 Remboursem. divers de dépenses de personnel et
de pensions par le sect des soc. et quasi-socié-
tés non:financières ...... : ................... 1,2 0,5 - 0,7

5.36.010 Part du Grand-Duché dans les recettes
communes de l'union économique belgo-luxem-
boU/'geoise en matière de droits d'accise ........ '. 521,6 589,2 +67,6

5.36.012 Droits d'accise autonome ......•.............. 22,3 23,8 + 1,5
5.36.020 Taxe sur les véhicules automoteurs .............. 23,3 25,0 + 1,7
6.16.010 Taxes d'atterrissage et de stationn. à l'aéroport .... 7,9 12,9 +5,0
6.36.000 Taxe sur la valeur ajoutée ..................... 712,0 858,4 + 146,4
6.36.030 Droits d'hypothèques ......................... 7,4 10,7 +3,3
6.36.032 Taxe d'abonnement sur les titres de sociétés .... , . 238,0 332,5 +94,5
6.36.050 Droits d'enregistrement ...................... 107,8 161,5 + 53,7
6.38.050 Droits de timbre ............................ 5,5 6,5 +1,0
6.56.040 Droits de succession. ........................ 18,8 24,5 +5,7
7.16.010 Loyers d'immeubles en proven. des entreprises .... 11,7 14,9 ' +3,2
7.16.060 Loyers d'immeubles en proven. des communau-

tés européennes ............. ,•..............• 4,8 1,7 " 3,1
8.10.010 Recettes diverses non ventilées ................. 0,2 10,6 + 10,4
8.16.041 Etabl. divers d'assistance de l'Eiot: remboursem. 0,2 5,2 +5,0
8.38.051 Amendes, restitùt., c(Jnjiscat., peines disclplin. 7,4 4,8 -2,6

REcE7TES EXTRAORDINAIRES
1.76.040 Vente de bâtiments à l'intérieur du ser:teur des

administrations publiques ..................... 2.5 0.8 - 1.7

Autres recettes ordinaires et extraordinaires ...... - - -
TotlJ1des recettes ordinaires. ••••••••••••••••• - . - -.

TotlJ1des recettes extrllOrdlnalres. ••••••••••••• - - -

Total des recettes. ............................................ 4.463,0 4.974,5 + 511,5

1YJ!1B.: Les chiffres de ce tableau sont erprtmés en millions d'euros

Au niveau des recettes, ily aIieu de relever que la plus-value la plus importante (+146,4 millions
d'euros) a été réalisée au niveau de la taxe sur la valeur ajoutée. Viennent ensuite la taxe d'abonnement sur
les titres des sociétés avec +94.5 millions. l'impôt retenu sur les traitements et sa1aires avec +71.3 millions.
la Part du Grand;Ducbé dans les recettes communes de l'union économique belgo-luxembourgeoise en
matière de droits de douane et d'accise + 67,6 millions, les droits d'enregistrement avec +53.6 millions.
l'impôt sur la fortune avec +38,8 millions, l'impôt retenu sur le revenu des capitaux +29,8 millions.

La moins-value la plus importante au niveau des recettes se retrouve au niveau de I~mpôt sur le
revenu des personnes physiques fixé par voie d'assiette à savoir -27,1 millions. Cette moins-value de
recettes est imputable à un impact plus important que prévu de la réforme tarifaire de 1998 dont les effets
vont aussi se faire sentir au niveau des exercices 2000 et 2oo\.

Cette croissance importante des recettes entre le budget voté de 1999 et le compte provisoire de
1999 s'explique en premier lieu par une ré-estimation de la croissance du pm. Alors que le Statec prévoyait
une croissance du pm réel de 4,2% et la Conunission ,une croissance de 4,7%; les eStimations les plus
récentes du Statec tablent sur une croissance d'environ 7,5% pour 1999.
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IV. Lés principales plus-values ou moins-values de dépenses

Les dépenses totales de l'exercice 1999 présentent par rapport aux chiffres correspondants du budget
définitif du même -exercice une plus-value de dépenses de 505,8 millions d'euros ,si l'on tient comptè des
dotations supplémentaires aux principaux fonds spéciaux de l'Etat

Grfu:e aux excellents résultats financiers de l'exercice 1999, les alimentations supplémentaires
suivantes ont en effet pu être effectuées au profil de ces fonds spéciaux au titre de l'exercice écoulé:

- Fonds pour la coopération au développement. , . . .. + 24,8 ruillions d'euros
- Fonds pour le service de la dette publique + 49,6 ruillionsd'euros
- Fo~ds d'investissem~nts publics admiuistratifs. . .. . . . •. .. + 62,0 ruillions d'euros
- Fonds d'investissements publics scolaires '.. + 37,2 ruillions d'euros
- Fonds d'investissements publics sanitaires et sociaux. . . . .. +' 12,4 millions d'euros
- Fonds des routes .•.... ' ; .. + 74,4 ruillions d'euros
- Fond$ du rail•••...................•...... '. . . . . . .. + 37,2 millions d'euros
- Fonds pour les raccordements ferroviaires.... " . • . . . . . .. + 49,6 millions d'euros
- Fonds pour les infrastructures socio-familiales. . . . . .• .. .. + 12,4 ruillions d'euros
- Fonds pour la gestion de l'eau. . . . . . . . . . . . . . .. .... . •.• + 12,4 millions d'euros
- Fonds pour la loi de garantie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. + 24,8 millions d'euros
- Fonds pour les investissements hospitaliers. . . . . . . . . . . . .. + 37,2 ruillions d'euros

TotaL , + 434,0 ruillions d'euros

Conformément à la déclaration gouyemementale du 12 aoàt 1999 devant la Chambre 'des Députés,
l'affectation des plus-values à été soumis au vote de la Chambre des Députés.

En observant màintenant l'ensemble-des plus-values et des moins-values de dépenses, il faut
conslltler que si l'qn ne tient pas compte des affectations des plus-values de recettes aux fonds spéciaux. les
dépenses du compte provisoire sont inférieures aux dépenses initialement prévues dans le budget définitif.

Le tableau ci-après indique les principales plus-values et moins-values de dépenses qui ont été
effectuées au titre de l'exercice 1999:

Article Libellé/Intitulé Budget voté Dépenses Plus- ou
effectives moins-value

01.H5.060 Subsides au titre de prévention. de conflits,
d'alded'urgence .. : ......................... 8,7 22,3 + 13,6

, 01.1.93.000 Fonds pour la coopération et le développement .... 50,8 75.6 +24,8
02.0.43.008 Enseignementmusical ........... ,............. 5,0 7,8 +2,8

..'. Divers crédits depersonnel. ................... - - -
03.1.93.000 Fonds des pensions .................. , ....... 175,3 181,2 +5,9
06.0.91.005 Fonds de la dette - Amortlssem,mts .............. 1,0 50,6 +49,6
09.0.93.000 Fonds communal de dotat. financière ............ 229,8 237,2 + 7,4
13.3.33.012 Acceuil de réfùgiés: foyers d'accueil. ............ 2,0 22,8 +20,8
13.4.34.010 Fonds nationfll deso/ldarité., .................. 56,3 52,1 - 4,2
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Budget Dépenses Plus- ou
Articlè Libellé/Intitulé moins-voté , effictives value

13.5.42.005 Allocation d'éducation. ..................... " .• 38,9 48,1 + 9,2
13.5.42.006 Versem. des cotisat. dues pour lefinancement des

anocationsfaznnùde~ ......................... 90,0 93,4 +3,4 '
13.5.42.007 Porticip. àU financement des allocot. fazniliales ...... 122,6 1I2,8 -9,8
13.5.42.008 Congé parentaL ............................ '. 1. 18,6 0,0 -18.6
17.5.42.000 Porticipot. aux frais des prestations de maternité:

prestations en espèces .......................... 36,4 42,1 +5,6 .
17.5.42.004 Assurance maladie: surprime pour prestations'en

nature - assurés pensionnés ... , ................. 244,8 241,0 -3,8
18.8.42.000 Assurance pension: cotisations ................•.. 530,2 545,0 + 14,8
23.3.32.001 Compensation des chai-ges de laS.N. .des c.ji'.L. •... 114,6 108,7 -5,9
26. 0.53. 000 Aide au logement: primes de constr. el d'acqulsit. .. 11,3 8,3 -3,0
35. O.7I. 040 Acquisition auprès du secteur des admin. pubL

d'immeubles à incorporer ds le domaine de l'Etat. •.. 0,5 7,6 :.. 7,1
35.0.71.050 Acquisition auprès de secteurs autres que le sect.

des adminlstr. publ. d'immeubles à incorporer
dans le domaine de l'Etat ...................... 3,7 9,4 +5,7

39.0.63.000 Subsides pour la construction d'ècoles régionales .... 5,0 8,7 +3,7
39.0.63.003 Subsides pour la constr. des infrast. nécessaires

wourl~ducatiOnprécoce ....................... 3,7 0,0 -3,7
43.0.93.000 Fonds pour.le financ. des infrastr. socio-fazniliales 42,1 54,5 + 12,4
44.0.51.001 Appllc. des lols-cadre sanitaires du 17.12.1976 el

31.7.1990: partie. auxfrais d'invest. mobiliers el
immob. effictués par les étab. hospit. du seci. pubL .. 6,0 2,1 -3,9

44.0.93.000 Fonds spéclal des investissements hospitaliers ... '.... 17,4 59,2 +41,8
50.0.51.040 LOi-cadre économique: _entions en capital à

. nnvestiss., aides à la promotion, garantie de l'Etat ... 32,2 18,2 -14,1
53.0.93.000 Fonds du rail.... : ........................... 7,4 59,2 +51,7
53.0.93.001 Fonds des raccordements ferroviaires internat. . .... 0,6 71,6 + 70,9
55.0.73.010 ROUtesnationales ............................. 18,1 15,6 -2,5
55.0. 73.01I Chemins repris................................ 22,8 25,6 +2,8
55.1.93.000 Fonds des rdUles............................. 1 12,4 96,4 +84,0
55.2.72.012 Bdtiments de l'Etat: travaux de construction, de

transformation el de remise en étot. .............. 7.4 16,3 + 8,8
55.3.93.000 Fonds d'investissements publics administratifs ...... 19,8 84,0 +64,1
55.3.93.001 Fonds d'investissements publics scolaires ..•....... 18,0 59,2 +41,2
55.3.93.002 Fonds d'investissem. publics sanitaires et sociaux .... 8,1 34,4 + 26,3
55.3.93.003 Fonds pour la loi de garantie ..•................. ,0,1 46,8 + 46,7

Note: Leachlffr08 de ce tabletm l10nt exprimés en miYion.s d'euros

A côté des alimentations supplémentaires des fonds SpéciaUx. le dépassement de crédit' le plus
'important se situe au niveau de l'article "Accueil de réfugiés: fonctionnement des foyers d'accueil; entretien
des réfugiés et des delJlandeursd'asile" qni enregistre une dépense additionnelle de +20.8 millions.

Citons également dans ce contexte l'article "Subsides au titre de prévention de conflits. d'aide
d'urgence et d'actions de réhabilitation. aidC{là des populations viclimes de catastrophes de la nature". +
13.6 millions d'euros. ainsi que l'article "Participation des pouvoirs publics 'dans le financement de
l'assilrance pension: cotisations". + 14.8 millions d'euros, dont le dépassement résulte de l'évolution plus

\



42*

rapide que prévue de la masse salariale. Dans ce contexte il importe également de relever que l'article
"Alimentation du fonds communal de dotation financière" comptabilise one dépense additionnelle de 7,5
millions d'euros qui découle uniquement de l'évolution plus rapide des principales recettes fiscales.

2) Le budget voté de "exercice 2000

a) Le budget voté pour 2000 tel qu'il a été arrêté par la toi du 27 décembre 1999 se présente
globalement comme suit

Budget Budget Budget
courant en cQfJltal" total

Recettes; .••.••.......•.....•• 4.786,1 28,9 4.815,0
Dépenses •...•••.....•••......• . 4.187,9 623,9 4.811,8

Excédents ..•.•..•......••.•..• 598,2 -595,0 3,2

b) Pour ce qui est de l'exécution probable du budget de l'exercice en cours, l'accord saIarial dans la
fonction publique va avoir un impact de 51,7 millions sur les dépenses de l'Etat.

L'estimation. du coat des mesures de l'accord salarial ZOOO-ZOOIpeut être résurpé comme suit

Budget voté Budget Plusfmoins-
Article Libellé ZOOO définitif values

2000 .

08.0.11.310 .Traitenients . et pensions des fonctionnaires,
indemnités des employés et salaires des ouvriers de
l'Etat ainsi que rémunérations d'autres agents
publicS en toul ou en partie à charge de l'Etat: .

dépenses supplémentaires résultant OU pouvant
résalter de nouvelles mesures légales,
réglementaires et contractuelles, de l'évolution de
l'échelle mobile des salaires ainsi que du
recratement de personnel; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice). ; 10.200.744 49.566.236 +39.365.492

08.0.34.080 Participation .de l'Etat dans le financement de
mesures soctates. dans l'Intérêt du personnel de
l'Etat: boniflca/ions d'intérêt aux agents publics.

2.032.727 2.627.671 +594.944(Crédit non /imitatifJ ...... , ................ ,.

08.0.12.011 Frais de route et de séjour: crédit commun
(art. nouv.) (Crédit non limitatif) .....•........•.......• ,. 0 272.683 +272.683

08.0.33.001 Participation aux frais de fonctionnement

(art. nouv.) d'associations conventionnées par l'Etat: dépenses
supplémentaires résultant de la loi entérinant
l'accord salartat du 29 mai 2000 ..•....•........ 0 3.569.667 +3.569.667

08.0.12.350 Participation QJJX frais de certaines ca/égor/es de

(art. nouv.) personnel des communes et de la Société National
de Chemins de Fer Lw&emhourgeols: dépenses
supplémentaires résaltant de la 101 entérinant
l'accord salorial du 29 mai 2000 ................ 0 7:944.987 +7.944.987

Total. ... '.' ......... 12.233.471 63.981.244 +51.747.773
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Le tableau ci-après résume l'incidence globale de ces dispositions budgétaires sur les chiffres agrégés
du budget voté de l'exercice 2000:

Budget voté 2000 Variations Budget définitif
2000

Budget courant

Recettes .......•........ '..... 4.786,1 0,0 4.786,1
Dépenses .. " ................ 4.187,9 51,8 4.239,7
Excédents .... ; .............. 598,2 -51,8 546,4

Budget en cqpitai

Recettes ...........••........ 28,9 0,0 28,9
Dépenses ...........•........ 623,9 0,0 Îm,9
Excédents ............. '.... '.. -595,0 0,0 -595,0

Budget total
.

Recettes ..................... 4.815,0 0,0 4.815,0
Dépenses .................... 4.811,8 51,8 4.863,6
Excédents ................... 3,2 -51,8 -48,6
liuN.: Les chtifres de ce tableau so1llexprtrnh.n militons d'euros

- Le bùdget des reeettes
Pour ce qui est du budget des recettes il couvient de relever que certaines tendances peuvent dés à

présent être dégagées de l'analyse des rentrées fiscales comptabilisées au cours du premier semestre de
l'exercice en cours. De même faut-il tenir compte du fait que les recettes pour' 2000 ont été établies dans
l'hypothèse d'une croissance économique de 4,5% (source Statee) alors que les estimaiions les plus récentes
du Statec tablent sur une croissaucedu pm en volume de 6%. Dans ces conditions, il est à prévoir que le
budget de l'exercice en cours pourra être clôturé en équilibre, voire avec un certain excédent de recettes.

* • •

3) Les tendances slrncturelles de la dette de l'Etat

L Les tendances globales de la dette de l'Etat

Le tableau synoptique reproduit ci-après montre les tendances et la structure de la dette de l'Etat au
cours de la période 1994 -2000:

. 1995 1996 1997 1998 1999 2000

Deite à long terme 394,7 539,4 611,7 706,0 697,6 697,5
42.13% 36.65% 13.43% 15.41% -1.20"/0 -0.01%

Dette extérieure ... 3,4 2,5 1,5 43,7 42,8 42,7
Dette intérieure •.. 391,3 536,9 610,2 662,3 654,8 654,8

Bons du Trésor •••• 137.1 138.3 155.1 18.7 17.1 16.0
-7.30"/0 0.92% 12.14% -87.93% -8.94% -6.13%

Intérieurs ........ 1,2 1,2 1,2 1,2 0,7 0,0
£>1érieurs .•••.•• 135,9 137.1 153,9 17,5 16,4 16.0

J::!JJJA.: Les chUfres 80111 exprimés en mfllions d'euros
Chtifres d4f/n18 pour 1995 -1999: estimations pour 2000



44*

En considérant les tendances globales de la dette de l'Etat, deux faits marquants doivent être relevés.
A compter du 1"' janvier 1998. l'Etat a repris pour un montant total de 106.6 milliards des eniprunts émis
par la S.N. des C.FL Cette reprise se manifeste notamment dans l'accroissement de la dette intérieure pour
1998. Le second fait marquant est qu'en 1998 le capital. souscrit auprès du F.MI. sous forme de bons du
Trésor "extérieurs" mais non libéré en juillet a été repris par laBanque Centrale du Luxembourg.

Rappelons en effet que les bons du Trésor extérieurs constituent en fait du capital souscrit mais non
libéré anprès d'insûtutions financières internationales (F.M.I., B.E.R.D .• A.I.D .• etc.).

Le tableau ci-après présente l'évolution de la dette de l'Etat par rapport au P.I.B. aux prix.du niarché
(version S.E.C. 1995).

Exercice Dette à long terme
"PIB aux prix dit Dette par rapport

marché auPIB

1990 .... 191,0 9.123,3 2,09%
1991. ... 148,9 10.048,4 1,48%
1992.... 187,0 10.792,8 1,73%
1993.... 260.6 11.833,5 2,20",1,
1994.... 277.7 12.745,7 2,18%
1995.... 394,7 13.353,6 2,96%
1996.... 539,3 13.969,1 3.86% .
1997.... 61],7 15.483,0 3,95%
1998.... 706,0 16.503,1 4,28",1,
1999.... 697,6 18.141,4 3,85%
2000 .... 697,5 , 19.592,7 3,56%

. l'iJl.!£: Les chfffrea sont exprimés en mJl~/oTJ3d'euros

Rappelons tout d'abord que le Gouvernement n'a pas procédé à l'émission d'emprunts entre 1989 et
1991.

Suite à un fléchissement de la conjoncture économique, l'Etat luxembourgeois est cependant revenu
sur le marché des capitaux en 1992 et les émissions d'emprunts se sont présentées comme suit (en euros):

- 1992 ;.. 72,46 millions
- 1993 ..,.......... 105;23 millions
- 1994 50.49 miIlions
- 1995 143,53 millions
- 1996 154.14 millions
- 1997 94.45 millions

A partir de 1994 les budgets successifs. y compris le budget voté de 1997, prévoyaient8nnuelletuent
un recours à l'emprunt de 99.2 millions d'euros dont 24,8 millions pour le budget proprement dit et 74.4
millions pour le financement des dépenses du Fonds des routes (le produit de ces deruiers emprunts étant di-
rectement porté en recette au profit de ce fonds spécial).

Cest à partir d'octobre 1993 que l'Etat a diversifié ses instruments pour la collecte desJonds et a
émis le premier emprunt linéaire - OLUX - entièrement déQUltérialisé et dèStiné aux investisseui:s institu-
tionnels. .

En 1997, des emprunts pour 94,5 miIlions d'euros ont été émis.

Pour 1998, des lois d'autorisations pour l'émission d'emprunts ont été votées sans que toutefois l'Etat
n'ait eu recours à ces droits d'émission jusqu'à ce jour. Pour 1999 enfin. aucune nouvelle émission
d'emprunts n'est envisagée. d'oil'réduciion de la dette à long terme de 1.2%. Il en vade même pour 2000 oû
aucime nouvelle émission d'emprunts n'est envisagée.

Dans ce contexte. ilconvient de rappeler que conformément aux dispositions de la loi du 28 mars
1997. l'Etat a repris .pour un montant total de l06,6.miIlions d'euros dès empnints émis par la S.N. des
CFL .•ce. avec effet au. 1er janvier 1998 (dette intérieure: +59.7 miIlions; dette extérieure: +43,6 millions).
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Fmalement il convient de relever qu'en raisOIl de la bonne situation de nos finances publiques, Le
Gouvernement ne procédera pas à rémission d'emprunts nouveaux en 2000 et 2001, ceci ni pour le budget
proprement dit ni pour le financement des dépenses du fonds des routes.

• • •
fi. La dette du secteur public

Une importance toute particulière'revient à la dette publique, et plus précisément au rapport entre la
dette .consolidée du secteur public et le prodnit intérieur brut dans le cadre de l'application du traité de
Maastricht. L'article 104c du traité prévoit en effet que la dette publique ne devra pas dépasser 60% du pm.

Précisons à cet égard que la "dette publique" regroupe la dette de l'ensemble du secteur public, -soit à
côté de l'Etat également les communes et la Sécurité sociale. A ce sujet il faut relever que la Sécurité sociale
est structorellement excédentaire et que de ce fait, sa dette est marginale. .

_au31.12. 1993 1994 1995 1996 . 1997 1998 1999 2000._.................... 258.6 278,1 343,3 471,9 545.5 1 660.0 651.5 652.5
• Admitlistratlons loœ/es ... , 414,0 404;8 401.0 387,6 . 384.7 400,7 1 .428,3 442,2
~~socUde .......... 0,2 0,2 0,0 0.0 0.0 0,0 0,0 0.0

-- -- -- '-- -- -- -- --
To.,/, ..... 672.8 683.1 744,3 859.5 930,2 1.060,7 1.079.6 1.094,7

• Pl.B, """ùJn SEC (p.m.) ••• /1.833,5 12.745,7 13,3j3,6 13.969.1 15.483,0 /6.503.1 18.141.4 19,592,7
• DeIte publique

en%duP.I.B. ...... 5.7 5.4 5.6 6.2 6.0 6.4 6,0 5.6

lioI!l.: Les chiffres sont e:tprlmés en ml1llons d'euros

... ...
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D. Le commentaire' du budget des recettes

1) L'évolution du total des recettes budgétaires

Le prOjet de budget des recettes pour l'exercice 2001 se présente comme suit par rapport au compte
provisoire de l'exercice 1999 et au budget voté pour l'exercice 2000.

Compte' Budget Projet Varlat/on
provisoire voté de budget enm/ll/ers en%

1999 2000 2001

Recettes courantes ... 4.931.969.6 4.786.085.6 . 5.395.941,9 +609.856,3 +12,74

Recettes en capital ... 42.599,6 28.864,6 33.891,0 +5.026,4 +17,41

Recettes totales ...... 4.974.569,2 4.814.950,2 5.429.832,9 +614.882,7 +12.77
'.

Note: 'Les chiffres sont exprim6s en milliers d'euros

• • •
2) Le prolet de bndget des recettes courantes

1. L'évolution du total des recettes courantes

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessus. le montant total des recettes courantes prévues au prOjet de
budget pour l'exercice 2001 fait appara1lre une progression de 614.3 millions d'euros ou de 12,76 % par

. rapport au chiffre correspondant du budget définitif pour 2000.

Dans l'interprétation de ces chiffres il importe de tenir compte des répercussions budgétaires de
l'importante réforme fiscale que le Gouvernement prOpose de mettre en oeuvre à partir de l'exercice 200\.

Rappelons à cet égard que dans sa déclaration du 12 aoftt 1999, le Gouvernement a retenu que la
politique fiscale "continuera premièrement à être un instruinent essentiel de la consolidation et du
renforcement de la compétitivité .des entreprises luxembourgeoises et du Luxembourg en tant que site de
développement d'activités. existantes .et de localisation d'activités nouvelles et, deuxièmement,. à être un
instruinent de promotion de l'équité sociale sur la base du principe de la capacité contributive et dans le
respect de l'effort individuel". . .

Sur le plan de l'imposition directe des ménages et des entreprises exploitées à titre individuel, le
Gouvernement s'est par ailleurs engagé à prOCéder "à un allégement de la charge fiscale qui ira bien au-delà
d'une correction intégrale pour l'inflation: Cet allégement comportera une composante d'ajustements
structurels au niveau du tarif d'imposition. Celle-ci sera entre autres fonction des conclusions d'un examen
approfondi des nombreux abattements existants sous l'aspect de l'efficacité de chacun d'eux par rapport aux
orientations générales et volontaristes de la politique générale du Gouvernement".

Notons également qu'aux termes de la déclaration gouvernementale du 12 aoftt 1999, il est envisagé de
.baisser le taux d'imposition effectif des collectivités actuellement de 37.5 % (taux de l'impôt sur le revenu
des colIectivités, taux de l'impôt 'commercial communal sur le bénéfice d'exploitation, taux de l'impôt de
solidarité) pour l'amener au-dessous de 35 %".

A cet égard il importe de rappeler que les collectivités ont bénéficié à partir de 1997 d'un allégement
important de leur charge fiscale en raison notanunent de l'abolition de l'impÔt commercial communal sur le
capital d'exploitation et de l'abaissement du taux de l'impôt sur le revenu des collectivités de 33 à 32 % à
partir de 1997 et de 32 % à 30 %. à partir de l'année 1998. .
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En ce qui concerne l'imposition des personnes physiques, il y il lieu de noter que pam1Ièlementaux
travaux de mise au point du projet de budget pour 2001, le Gouvernement a décidé de ProPoser à la
Chambre des Députés la mise en vigueur dès l'année d'imposition 2001 d'un important projet d'allègement
de la fiscalité des personnes physiques.

Ce projet de réforme se. situe dans la lancée de réforme fiscale qui a fait l'objet de la loi du 17,
novembre 1997 modifiant certaines dispositions tarifaires en matière d'impôt sur lé revenu des personnes
physiques.' ,

Rappelons que les principales mesures réalisées, à cette occasion, étaient les suivantes:

I.-Ia réduction linéaire du taux d'imposition marginal par tranche de revenu de 4 points de pour cent,
avec un taux d'impositioniuitialde 6 pour cent et un taux d'imposition maximal de 46 pour cent;

-l'augmentation du minimum tarifaire de 6.038,69 euros à 6.693,13 euros;

- le relèvement du revenu tarifaire à partir duquel s'applique le tauX d'imposition marginal maximal
de 34,417,54 euros à 65.443,89 e~;

2.- l'introduction d'un minimum effectivement exonéré d'impôt qui se situe ,au niveau du revenu
minimum garanti (RMG);

3.- la transfonnation de la méthode de prise en compte des charges pour enfantes) faisant partiè du
ménage du contribuable et la réduction uniforme de l'avantage maximal découlant de. la modération
d'impôt de 1.487,36 euros à 1.189.89 euros.

Cette mesure avait été accompagnée du relèvement de l'allocation familiale directe de 297,47 euros par
enfant dont bénéficieront en p11lmier lieu les familles à revenu modeste qui ne bénéficient pas ou peu de la
réforme tarifaire. ' ,

Pour continuer sur cette voie le Gouvernement a décidé de s'engager dès l'année 2001 dans une
nouvelle étape de réduction de la fiscalité des personnes physiques.

Ce nouveau projet d'allègement de la fiscalité des particuliers s'étalera sur les exercices 2001 et 2002 et
aboutira à partir de l'année d'imposition 2002 à un allègement global de la charge fiscale de plus de 15,0
milliardS de francs.

A partir du I~ janvier 2001; le Gouvernement propose de porter le minimum tarifaire exonéré de
270.000 à 390.000 francs pour les célibataires et de 540.000 à 780.000 francs pour les personnes mariées,
les célibataires âgés de plus de 65 ans, les veuf(ves) et lès personnes non mariées ayant des enfants dans leur
ménage. . '

- de fixer les tranches de revenu imposable uniformément à 69.000 francs. Par rapport au tarifaetuel
le nouveau tarif se caractérise par la suppression de la deuxième tranche (6%) et de la dernière
tranche (46%) ;

- de réduire uniformément les taux des tranches restantes de 2 points de pour cent. Ainsi, le taux
d'accrnissement maximal de l'impôt est ramené à 42% (actuellement 46%) et s'applique à la
tranche de revenu dépassant 1.356;000 francs dans la classe d'impôt 1.

Dans le tarif actuel, le taux de 42% s'applique à la tranche de revenu comprise entre 1.251.000 et
1.320.000 francs. .

Le déchet budgétaire conséCutif à ce réaménagement du tarif comporte pour l'année d'imposition 2001
une moins-value de l'ordre de 10 Jbilliards de francs; pour l'exercice budgétaire 2002 cette moins-value est
évaluée à 8 milliards de francs. .

Par ailleurs, et notanunent après une analyse approfondie des forfaits et abattements fiscaux et sous '
r~ed'autres considérations d'ajustement, le Gouvernement envisage de procéder pour l'année 2002 à
une réduction uniforme des taux des différentes tranches de revenu de 4 points de pour cent, ramenant ainsi
le taux d'entrée de l'impôtà 10% et le taux d'accroissement maximal à 38%.

* * *
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Les évaluations des recettes courantes et des recettes en capital établies pour l'exercice 2001 se basent
sur les données économiques et financières connues au moment de l'établissement du' projet de budget. Si,
avant la fin de l'année en cours, les expectatives économiques et financières se modifiaient toutefois dans un
sens ou dans l'autre, le Gouvernement ne manquerait évidemment pas de proposer à la Chambre des
députés, à l'occasion des amendements budgétaires, les ajustements des prévisions de recettes ..qui
s'imposeraient pour 2001 dans cette nouvene optique.

*. * *
2. Le regroupement éeonomique des recettes courantes

Le tableau synoptique reproduit ci-après fournit le regroupement économique des recettes courantes
du compte provisoire pour 1999, du budget voté pour 2000 ainsi que du projet de budget pour 2001.

'. Compte Budget Projet
1 . prav/solre dij/nItIf de budget
1. 1999 2000 2001

1. 1mpIJtsdirects. : •..•...•......•.•..................... 2.518.262,4 2.548.010.5 2.720.200,0
ImpIJtgénéral sitr le revenu .............•..•............ 2.27 I.l 04,6 2.327.720,1 2.476.250,0

ImpIJtflxéparvoietl'osslette ......•.......•........... 250.578,3 247.893,5 265.000,0
ImpIJt sur lerevenu des collectivités ...... '........•..... 895.995,6 941.995,4 1.025.000,0
Impôt retenu sur les traitements et salaires. , .....•..... '.' 1.035.575,6 1.068.421,1 1.100.000,0
Imp{jt retenu sur les revenus de capitaux .. '.' ............. 87.448,4 1 68.170,7 85.000,0
ImpIJt concernant les contribuables non résidents .......... l.S06,7 1.239,4 1.250,0

Impôt sur lafortune ................................... 160.258,4 133.862,5 150.000,0
Impôt sur les tantièmes ................................ 10./81,7 6.197,3 9.500,0
Impôts desolidorité •.......•......•...........•......• 70.311,4 72.992,2 77.708;0
Autres ImpIJtsdirects ................... '............... 6.406,3 7.238,4 6.742,0

2.1mpIJts indirects ......••......•.................••..... 2.135.270,6 1.983.892,6 2.388.564,6
Taxe sur les véhica/es imtomoteurs ..... : ................• 24.981,3 24.789,3 26.028,0
Part dans les recettes communes de l'UE.B.L. ... c ••••••••••• 589.196,3 573.997,4 639.974,0
Droits d'enregistrement .•.....•........ " .•.........•... 161.455,5 136.341,4 175.000,0
Droltsd'/rypothèques ................................... 10.659,4 8.180,4 9.900,0
Taxe sur la valeUr qjoutée ........................ '.' .... 858.436,9 806.807,1 1.010.063,5
Taxe sur les assurances ...... : ... ' ............ ~......... 21.710,2 22.310,4 21.700,0
Taxe d'abonnement sur les titres de sociétés ......... ,' ...... 332.498,2 290.035,4 350.000,0
Autres impIJtsIndirects ................................. 136.332,8 1 121.431,2 155.899,1

3. Autres recettes ........•........•......... , .......•.... 278.436,6 254.182,5 287.177,3
Intérêts defonrJs en dépIJt•......•.••..................•. 64.055,8 45.860,3- .70.000,0
Redevances àpayer par la société européenne des satellites .... 73.078,5 54.536,5 60.000,0
Redevances Ilpayer par l'entrepris. des postes et télécom-
munications .......... , .•............................. 0,0 44.620,8 40:000,0 .

. Droits de timbr ........................................ 6.515,5 6.197,3
.

6.400,0
Autres recettes .................................... 134.786,8 102.967,6 110.777,3

Recettes courantes au total. .... , .......... 4.931.969,6 4'.786.085,6 5.395.941,9
Not.: Les chiffres sont exprimés eJI milliers d'euros

• • •

3. Leprodnit présumé des principanx impôts directs

A) Impôt général sur le revenu

Les tableaux suivants font ressortir pour les différentes catégories de cet impôt d'une part, les recettes
effectives encaissées peudant une série de trois exercices clos (exercices 1996 à 1998) ainsi que les recettes .
provisoires pour 1999 et les recettes du budget définitif pour 2000 el, d'autre part, les recettesréa1isées au
cours des six premiers mois des exercices 1996 à 2000.
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. Exercices entiers

1996 1997 1998 1999
a) Assl6lte ........•....••.• 309,0 267,9 266,6 250,6
b)Salaires ....•......•.... 888,5 951,4 916,9 1.035,6 .
c) Collectivités ...........•• 694,2 807,9 917.0 895.9
d) Capitaux ..•............ 46.9 64,5 . 61.5 87.4
e)Ndn-résidenJs ............ 0.0 1.3 1.8 1.5

Total ...•..........•...... 1.938,6 2.093,0 2.163.8 2.271.0

Note: Les chiffres sont expIÏI11œ en millioos d'euros

Premiers semestres

1996 1997 1998 1999 2000
a) Assl6lte ................. 164.1 125;7 129,4 120.5 123,3
b) Salaires .......•........ 474.7 492.6 507,0 535.7 609.6
c) Collectivités ......... , ... 351.6 308,3 371,4 398,8 409.1
d)CapUaux.c ............ : 24.8 45,2 38,5 59,4 62.7
e) Non-résidenlS ............ -0,3 Q,6 0,9 1.1 1.5

Total ..................... 1.014,9 972.5 1.047.3 1.115.5 1.206,2
. . .Note: Les chiffres sont exprimés en millions d'euros

TIressort notamment de ce tableau qu'en 2000. les recettes du premier semestre sont de quelque 90;7
mio d'elltOs.plus élevées que celles de 1999.

COmme en matière d'impôt sur le revenu, les encaissements ne se répartissent toutefois pas proportion-
nellement sur les 12 mois de l'année. ilconvient néeessairement de procéder à un examen détaillé des pro-
duits comptabilisés au cours du premier semestre avant de tirer des conclusions définitives au sujet de l'évo-
lution future des différentes catégories de l'impôt sur le revenu.

a) Impôt sur le revenu des personnes physiques fixé par voie d'assiette

Cet impôt est perçù sur un ensemble de revenus très hétérogènes comme les' bénéfices
commerciaux et artisanaux, les bénéfices agricoles et forestiers. les revenus de l'ellercice de professions li-
bérales. les revenus provenant d'occupations salariées, les .revenus de pensions ou de rentes. les revenus
découlant de capitaull mobiliers, etc.

La partie essentielle du produit de l'impôt provient cependant des bénéfices professionnels de
l'industrie. du commerce et de l'artisanat ainsi que des revenus imposables des professions libérales. En
effet, les revenus provenant d'activités salariées. les revenus de pensions ou de rentes ainsi que les revenus
décou\aÙ.t de capitaull mobiliers ne contribuent au rendement de l'impôt que dans la mesure oill'impôt filIé
par voie d'assiette dépasse les retenues effectuées à la source sur les mêmes revenus.

L'évolution du produit de cet impôt est dès lors déterminée par des facteurs multiples, Il la fois d'ordre
cotùoncturel et d'ordre structurel. TIs'y ajoute qu'en raison-même des modalités d'assiette, un décalage plus
ou moiIlS important se produit inévitablement entre la réali:sation des revenus imposables et leur imposition
définitive, et cela malgré le système du versement d'avances trimestrielles. Le rendement de cet impôt ne
reflète donc pas néeessairement l'activité économique de l'exercice en cause. Au contraire, son produit est
déterminé par l'évolution conjoncturelle des cinq années précédentes.

D'après les prévisions efl.'ectuées par l'Administration des contributions, le produit à encaisser au titre
.de cet impôt peut être estimé à 265,0 millions d'euros pour l'exercice 200 1.
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b) Impôt sur le revenu des colleetlvités

Au cours de la période 1990-1999, le produit de I"nnpôt sur les collectivités a évolué comme suit:

1990..;...........•......... 374,.9 m/o 1995 ....................... 618,3 m/o

1991 ........................ 365,6m/o 1996 ....................... 694,2 m/o

1992 ........................ ~29,4m/o 1997 ....................... 807,9 m/o

1993 ...........•............ 511,Om/o 1998 ................ ;...... 917,0 m/o

1994 ........................ 601,9 m/o 1999 ........ ,.............. 895,9mio

L'évolution du produit de l'impôt sur le revenu des collectivités eSt influencée essentiellement par les
bénéfices réalisés par les institutions de crédit. La conjoncture du secteur bancaire a donc une part détermi-
nante dans.la fixation du niveau des recettes d'un exercice. C'est ainsi que depuis le début des années 10, le
produit de cet impôt a enregistré de fortes tendances à la hausse qui étaient dues pour l'essentiel à
l'expansion continue du secteur financier.

Le tablèau .ci-avant met toutefois également en évidence un recul du produit de cet impôt en
1991 (-2,5 %) et en 1992 (-9,9 %).

Le recul des recettes en 1999 s'explique par les importantes mesures d'allégement fiscales qui Qnt été
.mises en œuvre à partir de l'année 1998. n s'agit pour l'essentiel de l'abaissement du tarif de l'impôt sur le
revenu des collectivités à 30 % à partir de l'année 1998 et de la pPSsibilité d'imputer l'impôt sur la femme
sur l'impôt relatif au revenu des collectivités (sous condition de réinvestir le quintuple de ce montant durant
les 5 prochaines années).

Le déchet bodgétaire de cet abaissement du taux de l'impôt a été évalué à 39,66 millions d'euros par
année d'imposition et le coQt de l'imputation de l'impôt sur la fortune à 61,91 millions d'euros par année
d'imposition. .

Compte tenu notannnent des perspectives d'évolution de la conjoncture économique, une prévision de
1.025,0 mlIlions d'euros s'avère appropriée pour l'exercice 2001.

c) Impôt retenu à la source sur les traitements et salaires

Le produit de l'impôt retenu sur les traitements et salaires varie directement en fonction de la masse
des rémunérations et accuse, par rapport à cette grandeur économique, une élasticité relativement élevée.

Bntre 1990 et 1999, le produit d~ cet impôt a évolué comme suit:

1990 ....................... 596,1 1995 ........................ 797,9

1991 ....................... 594,1 1996 .... :................... 888,5

1992 ....................... 613,3 1997 ........................ 951,4

1993 ....................... 683,2 1998 ........................ 916,9

1994 .......... :............ 760,1 1999 ........................ 1.035,6

Globalement la progression du produit de cet impôt s'explique par l'augmentation du nombre des
travailleurs salariés el des pe!lSÏonnés, par l'accroissement réel des salaires et pensions ainsi que par la
hausse de l'échelle mobile des.saIaires. La masse des rémunérations qni sont soumises à l'impôt retenu sur
les ttaitements et ~aires constitue un ensemble très hétérogène de sorte que les varIations annuelles du
produit de cet impôt ne permettent pas de tirer des conclusions probantes sur l'évolution des revenus et des
impôts individuels.

Èn vue de la détermination du produit de cel impôt, il importe également de tenir compte des
différentes ~ d'~égement de la fiscalité des personnes physiques que le Gouvernement a mises en
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A cet égard, il unporte notamment de rappeler les importantes mesures fiscales qui ont été mises en
œuvre à partir de l'année 1998 par les dispositions de.la loi du 17 novembre 1997 au profit des personnes
physiques et qui se traduisent par des moins-values budgétaires de qurlque 173,5 miIlions d'euros (T,O
mil\iardsde francs) par année d'imposition.' .

En ce qui concel1ljlle rendement présumé de cet impôt pour l'exercice 2001, ilYa lieu de relever que
son évaluation est basée sur les rentrées constatées en 1999 et au cours du premier semestre 2000 ainsi.que
sur la variation de la masse des rémunérations attendue entre 2000 et 200 1. '

En 1999, les recettes perçues autitre de l'impôt retenu sur les traitements et sa\aires ont dépassé de
71,7 millions d'euros les prévisions inscrites au budget voté de ce même exercice. Cette, plus-value très
importante est due à l'évolution très dynamique des sa\aires nominaux et à la progression soutenue de la .
population active. Ainsi, en 1998 la progression des salaires nominaux s'est élevée à 1,8% et à quelque 3%
en 1999. Pour ce qui est de l'augmentation de la population active, il convient de noter que d'après les
chiffres du STATEC le nombre de salariés a progressé de 4,6% en 1998 et de 5,3% en 1999.

Pour les années 2000 et.2OOl,la croissance de.fa masse saIari~e à été estimée par le STATEC lors de
l'établissement du programme de stàbilité pour 2000 entre 6,6% et 7,5% pour 2000 et entre 6,4% et 6,8% en
2001. .

Pour apprécier l'évolution du rendement de cet impôt tel qu'il est présumé pour le prochain exercice, il
importe de tenir compte du fait que le Gouvernement envisage de procéder à partir de l'exercice 2001 à une
réforme fiscale qui se traduira au titre de cet impôt par une moins-value de 198,3mi11ions d'euros ou de 8,0
milliards de francs, au titre du seul exercice budgétaire 200 1.

Dans ces conditions, et compte tenu des tendances générales en matière d'inflation, de croissance des
salaires réels et d'évolution de la population active, la prévision de recettes à inscrire au projet de budget
pour l'exerciœ 200 1 a été arrêtée à 1.100,0 millions d'euros (44,4 milliards de francs).

d) ImpÔt retenu sur les revenus de capitaux

Parmi les éléments relevant de la catégorie des revenus de capitaux et soumis à cette imposition, ce
sont les dividendes, pour lesquels le taux de retenue est de 25 %, qui déterminent essentiellement le produit
de cet impôt. Les fluctuations conjoncturelles influencent le rendement annuel de la retentie à la source sur
les revenus de capitaux au même titre, mais dans une bien moindre mesure que le produit de l'impôt sur le
revenu des collectivités. 'Pour un exercice déterminé, le niveau de la recette en question dépend largement
de la marche des affaires dans les divers secteurs économiques au cours de l'année précédente.

A partir de l'exercice 1994 la recette de l'impôt sur le revenu des capitaux a connu une forte
progression malgré les conséquences de l'introduction en 1991 de la' directive eU11Jliéenneconcernant le
régime fiscal des sociétés'-mères et filiales dont)e collt a été évalué à 900 millions d'euros par année.

Au vu des recettes probables de l'exercice 2000, une prévision de 85,0 miI1ions d'euros (3,4 milliàrds
de francs) parait appropriée'pour l'exercice 2001.

• • •
B) Impôt sur la fortune,

(

Notons tout d'abord que la majeure partie des recettes proviennent des collectivités industrielles,
commerciales ou financières. Ce sont les capitaux investis nets des entreprises qui contribuent pour une part
prépon<!érante au produit de cet impôt, taudis que les fortunes privées n'interviennent que pour une
proportion assez faible, en raisOn surtout de la valeur unitaire très' avantageuse mise en compte en vue de la
fixation de l'impôt sur la fortune concernant les immeubles. .
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La progression pluriannuelle du produit de cet impôt ~ présente comme suit

Exercice . Produit Variatloll

1994 ......... 84,0 -, 19'15........ 88,8 +5,7%
1996 ........ 114,8 +29,2"'"
19in ........ 113,4 -1,2"'"
1998 .....•.. 128,0 +12,9%
1999 ......•. 160,3 +25,2%

Note: Les chiffres ",nt exprimés en millions d'euros
! •

Compte tenu des données actuell~ment disponibles, une prévision de recette de 150,0 millions d'euros
(6,1 milliards de francs) a été inscrite au projet de budget pour l'exercice 2001.

C) ImPÔtl!de solidarité
Les impôts de solidarité - qui sont prélevés mi moyen de majorations de l'impôt sur le revenu des

collectivités et de l'impôt sur le revenu des personnes physiques (impÔt fixé par voie d'assiette et impôt
retenu sur les traitements et salaires) - ont été introduits par la loi modifiée du 30 juin 1976 portant entrl' .
autres création d'un fonds pour l'emploi.

Rappelons que les taux de ce prélèvement fiscal supplémentaire ont été refixés en dernier lieu par la
loi du 17 juin 1994 fixant les mesures en vue d'assurer le maintien de l'emploi, la stabilité des prix et la
compétitivité des entreprises, .

Pour les collectivités ce taux s'élève actuellement à 4 % et pour les personnes physiques à 2,5 %.

* * *

4. Le produit présumé des principaux Impôts Indirects

a) Taxe sur la valeur ajoutée

Le tableau synoptique ci-après indique les recettes nettes encaissées pendant une série plurian-
nuelle d'exercices clos (exercices 1994-1998) ainsi que les re<;ettes présumées pour 2000 et 2001:

Exercice Produit Vartallon

1994..•...... 487,4 -
1995..•.•.... 576,9 +18,4% .
1996.......•. 676,3 +17,2%
1997......... 646,8 -4,4%
1998......... 656,1 +1,4%
1999......... 858,4 +30,8%
2000......... 806,8 -6,0%
2001........• 1.010,0 +25,2"'"

Note: les chiffres S<lOt exprimés en millions d'euros

Au sujet de cette taxe, il y a lieu de rappeler tout d'abord qu'à partir du 01.01.1980, le budget des
Communautés.europée1tlles est financé intégralement, sans préjudice des autres recettes, par des ressources
propres de ces Commwiautés, notamment par des recettes provenant de la taxe sUr la valeur ajoutée. Du
point de vue de la comptabilité de l'Etat, le produit brut de la taxe sur la valeur ajoutée est porté en recettes
au budget des recettes pour ordre, et la quote-part de ce produit revenant aux Communautés européennes à
titre de réssources propres est versée par l'intermédiaire du budget des dépenses pour ordre. En conséquen-
ce, seule la quote-part restant acquise à notre pays est transférée, par le truchement du même budget, au
chapitre des recettes courantes (article 64.6.36.000).

Comme ces ressources propres se sont cependant avérées insuffisantes pour couvrir l'ensemble des
besoins financiers de l'Union européenne, le Conseil européen a adopté. le 24.06.1988 de nouvelles
modalités de financement aux ternies desquelles la couverture des dépenses communautaires ~ra assurée en
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plus des ressources propres Irtlditionnelles par l'introduction d'une ressource complémentaire permettant
d'assurer l'équilibre budgétaire et fondée sur le PN.B. des Etats membres.

Conformément au mécànisme adopté depuis 1980 pour le versement des ressources propres, cette con-
tribution complémentaire est versée directement aux Communautés européennes sans transiter par le budget
des recettes et des dépenses de l'Etat.

A cela il y a lieu d'ajouter qu'à partir de l'exercice 1990 la part du produit de la taxe sur la valeur ajou-
tée qui revient au secteur communal est virée directement au fonds communal de dotation financière à partir
du budget pour ordre.

Compte tenu de ces mécanismes budgétaires, l'évolution probable du produit de cet impôt se présente
comme suit entre 2000 et 2001:

2000 2001
Budget Projetde

budgel

1) Praduilbrut ......................................... 1.092.3 1.320,0
2) Quote-part des reœtteS brutes à verser aux
, Communautés européennes

- au litre des ressources propres ........................... -94,8 -80.5
- au titre de la contrlbUlion t=ke sur le P.N.B..•..•....•.... -/01.0 -117,2

3) Quote-part des ,..cettes brutes à verseraufontis
communaldedatationflnancière .•..•...•...•.....•...... -89,7 -112,3

4) Produit nel à lrth11ifèrerau budget des recetteS
COU1'anIeS •.••••••.•••.•••••••••••.•••.•..•••.••••••. 806.8 1.010,0

Note: Les chiffres de ~ tableau sont expriméS en millions d'euros

b) Droits d'enregistrement

D'après leurs composantes essentielles, les recettes concernant les droits d'enregistrement ont évolué
comme suit pendant les dernières années (montants en millions d'euros): '

Dralts d'apport Droits de mutation Recettes lolales
et divers

Exercice 1990, •....•• 48,0 48,8 96,8
Exercice 1991 ..•..... 41,0 48,0 89,0
Exercice 1992 ......•• 42,3 65,7 108,0
Exercice 1993 ...•.... 39,6 59,1 98,7
Exercice 1994 ........ 41,8 37,6 . 79,4
Exercice 1995 ........ 54,1 29,0 83,7
Exercice 1996......... 53,1 28,6 81,7
Exercice 1997•........ 58,7 43,4 102,0
Exercice 1998........• 78;4 42,2 120,6
Exercice 1999......•.. - - 161,5

En vue de l'évaluation du produit à escompter au titre de cet impôt, il y a lieu de' relever notannnent
que cette recette est variable d'une année à l'autre ..Aux termes des estimations les plus récentes effectuées
par l'Administration de l'enregistrement, la recette probable de l'exercice 2000 dépessera le montant figurant
au budget voté de l'exercice en cours.

Dans ces conditions, il'semble indiqué de retenir pour 200 1 le chiffre de 175,0 millions d'euros, soit
de 7,1 milliards de francs.
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c) 'faxe d'abonnement sur les titres de sociétés

Au cours des dernières années, le rendement de cette taxe a évolué comme suit:

Exercice Produit Variation

1994........ . 197,4 -
1995...... " 182,! ~7.7%
1996........ 196,! +7,7%
1997.....•.. 228,7 +16,6.~
1998...... " 273,3 +19,5%
1999........ 332,5 +21,7"~

Note: Les chiffres de cc tableau soul exprimés en millious d'euros

On constate que le produit de la taxe s'est accru constamment au cours de la période sous revue, mais à
un rythme sensiblement variable d'uri exercice à l'autre.

Rappelons que la loi budgétaire pour l'exercice i 995 a modifié le régime de la taxe d'abonnement pour
les organismes de placement collectif luxembourgeois et plus particulièrement pour ceux dont l'objet exclu-
sif est le placement collectif en instruments du marché monétaire et eu dépôts auprès d'établissements de
crédits et ceux dont l'objet exclusif est le placement collectif en dépôts auprès d'établissements de crédits .

.L'incidence budgétaire de cette mesure - qui vise à éviter, à moyen terme, une perte de compétitivité
de notre place financière - avait été évaluée à un montant de l'ordre de 24,8 à 37,2 ntillions d'euros pour
1995.

Suite à J'augmentation constante de l'actif net des OPC, on pent s'attendre pour 2000 à une hausse
assez substantielle par.rapport à l'année 1999. .

Le produit présumé de cet impôt il été fixé à 350,0 millions d'euros pour 200 1 ou à 14,1 ntilliards de
francs.

d) Les recettes communes de l'U.E.B.L.

Pour ce qui"est de la part du Grand-Duché dans les recettes communes de l'U.E.B.L., il y a lieu de re-
lever que la nouvelle clef de répartition, basée sur la mOYennedes recettes sur la consommation ou l'utilisa-
tion des produits d'accise pendant les années 1999 et 2000, qui est applicable pour le calcul des droits
d'accises pour les années 2000 et 2001 n'a pas encore été définitivement fixée. En tenant compte de
l'incertitode subsistant encore au moment de l'établissement du budget en ce qui concerne la clef de
répartition, la variante ntinima1e c'est-à-dire la clef de répartition de 16,44116 % a été maintenue dans un
souci de prudence.

En considération de cette clef provisoire et en prévision de l'évolution de la situation éconontique, il
semble indiqué de retenir pour 2001 le cliiffre de 639,9 millions d'euros (25,8 ntilliards de francs), recette
qui peut encore être modifiée si nécessaire lors des amendements budgétaires.

S) Intérêts de fnnds en dépôt

Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous, les rentrées à titre d'inté~êts de fonds en dépÔt ont évolué
comme suit entre 1994 et 1999:

Exercice Produit Varitltion

1994.: ...... 49,8 -
1995.....•.. 52,6 +5,7%
1996........ 50,7 -3,7%
1997..•..... 58,0 +14,4%
1998...•.... 79,2 +36,5% .
1999•....... 64,1 -19,0%

Note: Les chiffres de cc tableau <;ont exprimés en nùlJious d'euros
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Compte tenu notamment des perspectives d'évolution des fonds disponibles du Trésor en. 2000 et
200 l, ainsi que des perspectives d'évolution des taux d'intérêts, les recettes provenant des capitaux placés
temporairement peuvent être estimées à quelque 70,0 millions d'euros ou à 2,8 milliards de francs pour toute
l'année 2001.

• • •

3) Le proie! de budget des recettes en capital

Le projet de budget pour 2001 ne prévoit pas d'emprunt nouveau dans l'intérêt du financement des
dépenses de l'Etat.



57*

E. - Le Commentaire du budget des dépenses

00 et 30 . Ministère d'Etat
.. 199!1 2000 2001

Section 00.0- Maison du GrandcDuc .......................... 5.559.094 5.663.920 6.01I.l85
Section 00.1- Chambredesdéputés ...........•........•...... 16.397.860 19.476.771 21.646.442
Section 00.2 - Cour des comptes ............ : .................. 0 1.983.148 3.189.213
Section 00.3 - . Conseil d'Etat •............................•... 1.567.214 1.627.693 1.701.211
Section OOA- Gouvernement ................................ 25.987.983 26.341.144 31.201A10
Section 00.5 - ConseûéconomiqueetsociaL ...... : •............ 659.537 594.451 537.269
Section 00.6- Centre de communications du Gouvernement ........ .1.917.;101 1.893.189 2.006.102
Section 00.7- Cultes ....•....................•....•......•. 14.878.782 15.107.126 15.992.788
Section 00.8 - Communications ............................... 165.082 391.574 397.371

TotaidesdApensescotJf'Ql1tes........•..........•• 67.132.853 73.079.016 82.682.991

Section 30.3 Conseil d'Etat ................................. 6.585 4.958 14.873
Section 30.4 Gouvernement ................ " ............... 63.483 2.270.705 2.609.979
Section 30.5 Conseiléc~etsocial. ...................... 0 0 9.915
Section 30.6 Centre de communications du Gouvernement ...... \ . 500.575 587.707 681.437
Section 30.8 Communjcatiims . . .. . .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. . .. ... 0 0 22.500

TotQ1des dApenses en capital .........•.........•. 570.643 2.863.370 3.338.704

Total général .......•.....................••.. 67.703.496 75.942.386 86.021.695
Note: Les chiffres de ce tableau sont expnzœs en euros.

TraditionneIiement, la plupart des dépenses du Ministère d'Etat portent sur des rémunérations et des frais
de fonctionnement des institutions et organes (Maison du Grand-Duc, Chambre des Députés, Conseil d'Etat,
Cour des Comptes, Conseil EconQmique et Social) qui ne connaissent pas d'évolutions particulières ..

Le budget pour l'exercice 2001 du Ministère d'Etat est cependant marqué par deux faits maJeurs.

Un premier accent sera constitué par l'action du Gouvernement en faveur de la société de l'information,
domaine dans lequel le Ministère d'Etat s'est vu confier un rôle de coortlination. Afin de lui permettre d'assumer
ce rôle de coordination, le Ministère d'Etat a été doté des crédits nécessaires, en l'occurrence 3.700.000.- euros
inscrits à l'article 00.4.12.352. Cette ligne de crédit le mettra en mesure de répondre de façon flexible aux

. besoins de financement qui nafuont du plan d'action E-Lëtzebuerg qui, à partir d'un état des lieux des acqnis et
de la situation du Luxembourg quant à son positionnement. dans la société de l'information, développera les
lignes d'action du Gouvernement dans ce domaine pour l'avenir.

D'une façon générale le Service des Médias et de l'Audiovisuel intensifiera les efforts de promotion en
vue de tirer avantage deS potentiali~ liées à la révolution technologique qui se caractérise par la convergence
des secteurs des télécommunications, 'des médias et des techniques de l'information. n convieJ;lt de relever dans
ce contexte la création d'une Académie des Médias. En proposant des activités de formation à des professionnels,
'celle-ci permet de consolider la vocation du Luxembourg comme centre d'activités dans le domaine des médias et
de la société !le l'inforination.

Le crédit susvisé de 3.700.000.- euros n'est pas le seul figurant au budget du Ministère d'Etat en 'vue de la
couverture de ses actions en faveur de la société de l'information. Ainsi, le Service Information et Presse est en
charge de l'élaboration d'une nonvelle stratégie de publication de l'Etat sur Internet et dispose à cet effet des
moyens budgétaires nécessaires. Le Service Information et Presse est respOnsable de la mise en place des sites
Internet du Gouvernement. Par ailleurs et en tant quç coordinateur, il assiste les admiuistrations dans le
développement de leurs propres sites, n importe de noter que ces sites sont également géuérateurs de coQts dus à
leUr agrandissement, ['ajout de fonctionnalités interactives, l'évolution de nouvelles technologies,' le
développement des contenus, les traductions, les refontes et modifications.

Le deuxième accent du budget du Ministère d'Etat est constitué par le renforcement de la participation de
l'Etat au programme d'études, de recherche et de développement entrepris par le Centre l'Etudes de Populations,
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de Pauvreté et de Politiques Socio-Economiques. Elle couvre de nombreuses activités qui pennettent de mieux
appréhender les évolutions que c(mnait notre société. Si le principal accent reste le volet « banque des données et
études nationales », le CEPS développe de plus en plus des fonctions «recherche» et «fonnation» avec des
organismes et des universités à l'étranger.

01 et 31. Ministère des Affaires Etrangères, du Commerce ExtérieUr, de la
Coopération et de laDéfense

. 1999 2000 2001
Section 01.0- Dépenses générales ", ............................ 3.128.604 1.639.818 2.716.381
Section OU - Relations internationales. - Missions diplomatiques ... 17.309.204 18.099.106 18.916.451
Section 01.2- Relations internationales. - Contributions à des

organismes Internationaux ......................... 6.872.137 4.556.063 4.885.540
Section 01.3- Relations lntemotlonales. - Relations économiques

Internationales et autres actions .................... 3.097.539 3.098.669 3.098.669
Section 01.4 - Relations eXtérieures•.- Promotion du commerce.

extérieur .................................... 741.603 1.230.717 2.124.981
Section 01.5 - Direction de la Défense.. . . .. . .. • .. .. .. .. . . .. .. .. . 2.632.482 2.477.646 3.163.036
Section 01.6- Défense nationale ................................. 34.969.570 35.931.275 40.101.836
Section 01.7 - Coopération au développement et action humanitaire ••. 108.844.385 85.382.218 104.634.929
Section 01.8- CommîsslonetofJlcedes licences .................... 42.206 43.827 43.483

Total des tMpenses courontes .•....................• 177.637.730 152.459.339 179.685.306
Section 31.0- Dépensesgénérales .............•.........•...... 237 24.789 670.571
8ection 3U - Relations internationales. - Missions diplomatiques ..... 701.009 624.444 754.290
Section 31.5- Direction de la Défense ........................... 5.052.982 4.276.164 4.340.616
Sictlon 31.6- Défense nationale ............................ : ... 661.567 918.519 1.729.617

Total des tMpenses en capital. ..................•... 6.415.795 5.843.916 7.495.094
Total général ••..•..•................ '......•.... 184.053.525 158.303.255 187.180.400

'Nom: Les chiffres de ce llIb1eallsont expnm61 en 0Iltœ.

A la section 01.0 "Pépenses générales" trois initiatives nouvelles sont inscrites:

• L'organisation de stages d'accueil pour jeunes cadres des secteurs public et privé en vue de les
sensibiliser'aux réalités et spécificités du Luxembourg;

• l'inscription d'un article budgétaire propre pour les conSulats honoraires luxembourgeois en vue de
mieux ,mettre en valeur l'instrwnent du réseau consulaire pour la promotion des intérêts
luxembourgeois; ,

• la création d'un système électronique de réception, de circulation 'et d'archivage de l'information au
Ministère des Affaires Etrangères et alJl{missions diplomatiques llJl{embourgeoisesà l'étranger.

Parallèlement sera achevé l'établissement du sYS,tèmeinfonnatique de gestion financière et du personnel
local des missions diplomatiques, projet .entaméen 2000.

En 2001 démarreront également les préparatifs de la Présidence luxembourgeoise du Conseil de l'Europe
de 2002. La bonne conduite de cette Présidence implique la mise à disposition dès 2001 de moyens humains et
matériels adéquats.

,A la section 0LI relative RIIl< missions diplomatiques il y a lieu de signaler l'extension à la nouvelle
capitale allemande de Berliri, du concept des «Maisons du Grand-Duché de Luxembourg », jusqu'ici limité à la

,Belgique. Cette nouvelle initiative devrait contribuer à mieux présenter le Luxembourg auprès de son plus grand
partenaire économique, nolamment soils ses aspects culturels et touristiques.

TIy a également lieu de noter l'augmentation substantielle des moyens financiers afin de répondre ainsi à
la volonté politique de mieux participer, dans le cadre du Pacte de Stabilité pour l'Europe du Sud-Est à des
actions de promotion de la démocratie, des droits de l'homme et de l'Etat de droil

La nécessité de lancer une campagne de promotion de l'image de marque du LIIl<embourgà l'étranger a
motivé l'inscription à la section 01.4. des crédits nécessaires au financement d'une teUe campagne. Cette
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initiative qui se fera en coopération entre les secteurs public. et privé vise à valoriser les atonts et facettes souvent
insuffisamment mises en exergue. Sa mise en œuvre fera largement appel aux ambassades et consulats honoraires
en tant que vecteurs de transmission du message à promouvoir.

Dans la section 01.5 sont inscrits les crédits nécessaires pour le fonctionnement dé la Direction de la
Défense et cèux qui doivent permettre à la Direction de la Défense d'assumer les charges et missions qui sont lesme~.' .

Dans ce contexte, il échet de signaler une nouvelle mission de la Direction de la Défense qui assure .Ia
mise sur pied du corps civil volontaire luxembourgeois et par voie de conséquence la coordination y afférente.

Ce corps civil volontaire a pour objet de coordonner les efforts que réalise le Luxembourg pour mieux
répondre à la demande de plusieurs organisations internationales dont le Luxembourg est membre, notamment de
l'ONU, de l'OTAN et de l'Uuion européenne ainsi que de l'OSeE. en vue de leur permettre de mieux utiliser les
moyens dont disposent les Etats-membres pour gérer l'élément civil des missions de maintien ou de restauration
de la paix, à la lumière des expériences récemment acquises notamment en Bosnie et au Kosovo.

Par ailleurs, la constitotion d'un corps civil volontaire devrait permettre au Luxembourg de répondre de
façon plus efficace aux appels à une entraide internationale adressée par des pays victimes de catastrophes
naturelles pour en pallier les effets au profit des personnes et des biens, soit par des intarventions directes, soit
par une participation à des intarventions y coordonnées par une organisation internationale.

La dotation budgétaire initiale de 500.000 euros devrait permettre la constitotion d'un embryon du noyau
permanent du corps, l'acquisition du premier matériel et la mise en place des premières infrastruetores afin de
procéder à l'appel aux volontaires au cours de l'année 2001 et afin 4e préparer les engagements du corps, de telle
façon que le corps civil puisse être opérationnel en 2002.

Dans la section 01.6 sont inscrits les crédits nécessaires pour le fonctionnement de l'Armée. Les crédits
budgétaires reflètent les efforts développés par le Gouvernement pour disposer d'une Armée capable d'exercer
ses missions sur le plan national et international. Ainsi une présence militaire luxembourgeoise aux Balkans dans
le cadre de nos engagements internationaux est maintenue. Les crédits pour. la formation et pour la participation
de nos forces à des exercices militaires internationaux dans le cadre de l'OrAN et du Corps Européèn sont
nécessaires pour garantir un entratnement efficace de nos cadres et soldats. Il en est de même pour les nouvelles
acquisitions de munitions, de matériel de transmission, de protection NBC et d'équipements spéciaux.

Le programme d'acquisition de matériel militaire d'importance majeure, exécmé confol"lIlément aux
dispositions de la première loi de programmation militaire financière du 16 décernhre 1997, couvre les années
1997 à 2001 et englobe entre autre des véhicules militaires, des armes et munitions ainsi que des moyens de
communication. La tranche retenue pour 2001 est de quelque 2,5 millions d'euros et rePrésente la dernière
tranche des qlielque 15 millions d'euros Pour les cinq années en question.

Pour garantir le recrutement, le niveau de la solde et des indemnités des volontaires de l'Armée'a été
adapté avec effet rétroactif au 1er janvier 2000; augmentation qui a évidemment une répercussion budgétaire
pour 2001.

Enfin, en l'an 2001, l'Aide Publique au Développement (APD) dont la plupart des crédits sont inscrits à la
section 01.7 "Coopération au développement et action humanitaire" devra atteindre l'objectif de 0,76'% de notre
revenu national brut (RNB), conformément à la déclaration gouvernementale du mois d'aont 1999 qui fixe
comme objectif J'augmentation continue de l'APD pour la rapprocher de 1,0% à la fin de la législature.

A cet effet, une alimentation de 74.000.000 euros du principal instrument financier de la coopération
luxembourgeoise, c.-à-d. le Fonds de la coopération au développement (FCD), est proposée. En ce qui concerne
[es ligues budgétaires traditionnelles, l'augmentation des crédits reflète d'une manière générale les efforts
supplémentaires qui devront être foumis. Il y a toutefois lieu de signaler que l'article budgétaire 01.7.33.010
Cons;ICféà des subsides à des ONG est diminué en raiSon du nombre décroissant de demandes.



02 et 03/32 et 33 - Ministère de laÇultore, de l'Enseignement Supérieur et de la
. Recherche

1999 2000 . 200l
Section 02.0- Culture: dépenses générales .. , ........... '...... , .. , .... ' 25.203.641 26.974.617 26.124.290
Sectian02.1- Service des sites et monuments nationaux ..... , .......... , , '. 20636.226 2.721.275 2.855.447
Section 02.2 - Musée national d'histoire et d'0l1 .....• , . , ............... , 5.490,262 5.989.107 6.122.884
SectIon 02.3 - Bihliofhèquenatio1llÙe, ............. '., ....... , ...... , .. 3.233.807 3.423.489 3.589.946
Section 02.4 - Archivesnaticmoles ... , ..... , ..... ,., .......... , ....... 1.329.488 1.536.692 1.516.879
SectiOn 02.5 - Centrenationaldel'audiovisuel .... "" ................ , . 864.010 1.407.786 1.1.45.006
Section 02.6- Musée national d'histoire naturelle ................. ' . , , , . : 3,662.651 3,878.294 4.460.355
Section 02.7- Centre national de littérature ...... , .. , , . . . . . .. .. : ....... 235.078 264.205 284.991
Section 03.0- Fme/gtUJment supérieur: dépenses générales ..•....• , , •..... lO.351.1I3 1l.910.093 15.773.619
Section 03.1 - Fme/gtUJment~ •................•.......... 5.373.531 4.705.!I9 5.584.240
SectilJ[l03.2 - Institut supérieur d'études et de recherches pédagogiques ..•.... 1,480.898 1.654.518 1.958.460
Section 03.3 - Institut supérieur de technologie .... : .................... '. 6.540.863 6.402.719 1 7.377.208
SectIon 03.4 - Institut d'études éducatives et sociales. , ..................•• 2.933.323 3.762.776 3.986.875
SectIon 03.5 - 1?£chercl12 • et recherche oooli4uée ........... , ... 11.909.352 10.555.926 17.752.876

Totaldesdépensescourantes., ..•.•...........•...•..... 81.244.243 85.186.616 98.533.076
Section 32.0-AJfairescuItureOes ..................................... 9.427.002 1 1I.462.597 12.997.900
Section 32.1 - Service des siœs et monuments nationaux ............. , ...... 394.801 363.16.3 359.220
Section 32.3 - Bibliothèque nationale ......... , ............... : " ..... " . 85.681 1I1.304 103.869
Section32.4-Archivesnaticmoles .................................... 19.481 21.071 30.996
Section 32.5 - Centre national de l'audfovlsll£l .......................... , 775.823 133.738 234.146
SectIon 32.6 - Musée national d'histoire naturelle ........................ 0 138.820 1.083.296
SectIon 32.7 - Centre national de liJ/éroture . . . , .. .. .. • .. .. ............ : • 12.242 9.916 4.950
Section 33.0-EnselgnementSupérieur. - Dépensesgénérales .............•. 0 1.878.835 909.064
Section 33.2 -Institut supérieur d'études el de recherches pédagogiques ...... 88.651 73.129 156.753
Section 33.4 -Institut d'études éducatives et sociales .....•.. : ........ ' ...•. . 32.666 38.424 39.929
Section 33.5 - Recherche 'el recherche r ................ 76.529 1I.155 31.197

Totaldes dépenses counmtes ............................ 10.912.876 14.242.152 15.951.320

Totalgénéral ........................................ 92.157.1I9 99.428.768 1I4.484.396
Nole: Les chiffres de cc tableau sont exprimés en euros.

a) Les crédits inscrits au budget de l'Etat pour l'exercice 2001 pour le Ministère de la Culture, de
l'Enseignement supérieur et de la recherche permettront

.au niveau national:

1) le fonctionnement des instituts culturels ainsi que du Casino, Forum d'Art cOntemporain;

2) la préfiguration ou les travaux préparatOires des projets d'infraStrueture culturelle;

3) ÙDeamélioration des conditions de travail des acteurs culturels 'notamment par:

- la loi sur l'artiste professionnel indépendant et l'intermittent du spectacle ainsi que la promotion de la
création artistique;

- la loi portant harmonisation de l'enseignement musical;
-l'attribution de congé culturel;

4) une stimulation de la création artistique notan)ment par:

- les bourses d'aide à la eréation artistique;
- l'aide àla presse culturelle;
- les activités de l'Agence luxembourgeoise d'Action culturelle; ,
-les différents prix et concours d'encouragement, les aides financières et autres subsides;
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5) une politique culturelle décentralisée notamment par:

• l'offre éducative décentralisée des instituts culturels;
• la mise à disposition d'un calendrier culturel national, d'une billetterie nationale et d'un service de h.

programmation culturelle; . .
• nne plus grànde offre de tournées des deux bibliobus ainsi que du musée.bus 2000 du Musée

national d'Histoire naturelle;
• l'aide aux différents musées régIonaux et aux cinémas de province;

6) le développement des activités de l'Orchestre Pbilharmonique du LuxembOurg ainsi que de la Radio
socio-culturelle;

7) un engagement renforcé pour la langue et la littérature luxemboUrgeoises;

an niveau international:

8) • une promotion accrue de nos artistes à l'étranger, avec l'aide, notamment, de nos ambassades;
- un programme d'animation culturelle de la Maison du Grand-Duché à Bruxelles et des programmes

<<Il la carte» pour nos ambassades à l'étranger;
,

9) l'accueil, dans le cadre de nos accords culturels, de spécialistes, de boursiers étrangers dans les
domaines de l'éducation. de 1<1 culture, de la recherche scientifique, du sport et des échanges de jeunes;

10) les actions communes dans le cadre de la Grande régIon (Saarland, Rhénanie-Palatinat, Région
lorraine, Province du Luxembourg belge), notamment l'Orchestre Saar-Lor-Lux et l'Institut Européen de Chant
choral;

Il) la participation du Luxembourg aux travaux de la Commission européenne de Bruxelles, du Conseil
de l'Eurnpe, de l'ACcr (Francophonie) et de l'UNESCO.

12) la préparation de plusieurs grandes expositions;

13) le dévelOppement des activités de l'Institut européen des itinéraires culturels installé à Luxembourg.

Ministère de l'Enseignement supérleun

Les orientations budgétaires pour l'exercice 2001 du Ministère' de l'enseignement supérieur sont les
suivantes: .

1) S'agissant du centre de DDcumentation et d'Iuformatlon sur l'4'JISClgDement supérieur:

La Foire des Etudes et des Formations se déroulera selon un nouveau concept qui prévoit une subdivision
de l'espace d'exposition en trois parties: enseignement supérieur luxembourgeois, enseignement. supérieur
étranger, monde des entreprises. Par ailleurs, les lycéens seront sensibilisés à la foire par le biais de séances
d'information organisées au niveau régionale.

Z) S'agissant de l'aide tinaucœre

L'application de la nouvelle loi sur l'aide financière prévoit une redéfinition des études supérieures, une
extension de l'aide financière aux bo~s de troisième cycle et l'introduction de primes d'encouragement.

3) S'agissant du Ceutre Universitaire de Luxembourg .

Le CUNLUX verra l'introduction. dans certaines sections, d'une deuxième atinée de premier cycle et
poursuivra sa politique de diversification par la création de troisièmes cycles dans les domaines de la. formation
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bancaire, des médias, de l'immunologie et des statistiques. Par ailieUIll, les travaux préparatifs pour la mise en
place d'un MBA. « Création d'entreprise» seront entamés.

4) S'agissant de l'Institut Supérieur de Technologie

L'IST approfondira ses axes stratégiques: 1. La mise en place d'on enseignement de qnalité pour la 4"
année, 2; Les contacts noués avec les écoles d'ingénieUIll de la Grande Région, 3. L'organisation de COUIllde 3"
Cycle et de forJllalion continue dans le-cadre d'on groupement d'intérêt économique avec le CRP.Henri. Tudor, 4.
Une publicité ciblée pour attirer davantage de jeunes gens vers les professions de l'ingénieur, 5. Définition de
pôles de compétence pour organiser la recherche à l'IST.

5) S'agissant de l'Institut Supérieur d'Études et de Recherches Pédagogiques

La réforme du diSpositif législatif pour intégrer l'ISERP dans l'enseignement supérieur demandera, et la
réforme des contenu!; des trois années de formation, et la définition des objectifs pour la 4" année à caractère
facultatif, qui sera une année d'approfondissement Par ailleUIll, l'ISERP poursuivra ses efforts pour donner à sa
forJllalion on caractère transnational.. .

6) S'agissant de l'Institut d'Études éducatives et sociales

La réforme du dispositif .législatif pour intégrer l'IEES dans l'enseignement supérieur demandera
également one réflexion sur la possibilité d'élargir l'offre de la formation au sein de l'établissement Une étude
quantitative et qualitative renseignant sur les besoins du secteur sera finalisée. Une réforme des structures de
l'IEES sera entamée.

7) S'agissant des formations de type BTS

Le Ministère a été saisi de demandes pour la création de nouvelles forJllalions BTS. Le dialogue avec les
partenaires sociaux sera intensifié afin de pouvoir donner suite aU)(demandes, et Cl\ en tenant compte des besoins
et spécificités du marché de l'emploi luxell\bourgeois.

8) S'agissant de nouvelles implantutions

La.politique de diversification de l'offre dans le domaine des « advanced studies» sera poUIlluivie et one
politique proactive sera enclenchée pour attirer des investisseUIll vers le Luxembourg. Une agence de l'assurance
de la qnalité sera mise en place.

Ministère de la Recherche:

1) L'action du Gouvernement visera la consolidation et le déploiement de l'important dispositif de
recherche et de développement technologique créé au niveau national depuis la mise en vigueur.de la loi du 9
mars 1987 ayant pour objet la R&D. L'action politique s'articulera essentiellement sur deux plans : la mise en
œuvre d'one structure d'encadrement permettant d'organiser l'amplification des activités de R&D publique,
accompagnée d'on accroissement substantiel des crédits bUdgétaires qui Ysont affectés.

2) Le Fonds National de la Recherche (créé par la loi du 31 mai 1999) fournira la structure de
coordination nécessaire pour soutenir. l'essor de la R&D au Luxembourg. Les travaux entrepris par le Fonds
permettront la mise en œuvre prochaine de plusieUIll programmes pluriannuels portant sur on nombre liruité de
thèmes jugés particulièrement porteUIll d'avenir. Ces programmes contribueront également à promouvoir la
participation de nos centres de recherche aux activités de recherche commonautaire ainsi que l'intensification des
échanges scientifiques avec l'étranger.

3) Pour la réalisation de ces programmes one augmentation importante des moyens budgétaires est
accordée par rapport à l'exercice en COUIll.Celle-ci est en ligne. avec l'objectif du Gouvernement d'atteindre d'ici
l'an 2004 un niveau d'investissement dans la R&D publique équivalent à 0,30% du PIB (niveau atteint en 2001 :
0,10%).

4) Fmalement, il importe également de revenir sur le projet ENA (European Navigator), futur «Centre
Virtuel de la Connaissance sur l'Europe» qui consiste à créer une documentation multimédia sur la construction
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européenne et sur l'évolution politique, économique et sociale des Etats membres de l'Union européenne. n
souligne l'attachement profond du Luxembourg au processus de la construction européenne. De par les
teehno.logies utilisées,' il est ensnite, ici encore, le reflet concret des préoccupations acwelles conCernant la
promotion d'une participation active du Luxembourg à la société de l'information elde la connaissance en plein
essor. La dotation budgétaire inscrite au budget du Ministère de la Culture, de l'Enseignement supérieur el de la
Recherche permettra d'en consolider le fonctionnement

04 et 34 - Ministère des Finances
05 et 35 . Ministère des Finances: Trésor et Budget

1999 2000 2001
Section 04.0- Dépe1l$eSgénérales ......................•.....•....•. 1.472.597 1.719.116 1.736.367
Section 04.1 - . Conlrlbutlons directes et métrologie .............•.. ; ..... 31.563.641 33.445.026 35.281.629
Section 04.2 - Epreg/strement el domaines ............................ 21.351.422 20.588.820 21.686.580
Section 04.3 - Douanesetaeelses ...........................••...... 28.144.571 27.913.458 28.751.830
Section 04.4 - C01(/nlissariat du gouvernement pr~ la banque

internationale â Luxembourg ............................ 87.321 87.531 94.119
Section 04.5 - Commissariat aux bourses 11.554 - -

Total des dépenses courantes: ..•...................•... 82.63U06 83.753.951 87.550.525
Section 34.0 - Dépensesgénérales ............................ 8.450.805 8.951.884 JI.096.301
Section 34.1 - ContrfbuJlons directes el métrologie ........•...........•. 135.172 1J2.791 159.713
Section 34:2 - Enregistrementeldoma/nes ...................•... ,~ ... 96.021 41.671 41.201
Section 34.3 - Dauanes et accises. .................................. ; 611.027 343.011 485.147

Tota/desdépensesencap/tal ................... ; ....... 9.293.025 9.449.357 JI.782.362

Tata/général ....................•..........•..• 91.924.131 93.203.308 99.332.887
Sect/on 05.0- Dépensesgénérales .••.........................•...... 14.533.426 18.554.904 19.928.278
Section 05.1 - 1nspeC//angénéraledesjinances ......................•.. 2.364.788 1.960.145 1.472.976
Section 05.2 - Trésorerie de l'E/at ..............•...........••...... 1.252.740 1.390.337 1.584.735
Section 05.3 - Dlrec/londucantr6Iefinoncler ..............•.......... - 266090 251.911
Section 05.4- Cadastre et topographie .•...•.......•..............•.. 9.022.456 9.229.099 9.302.994
Sect/an 05.5 - Chombredescomptes .............. : .................. 1.722.639 - .
Section 05.6- COissegénéraledeI'Etat ............................... 437.480 . -
SectIon 05.9 - ProvIs/an f!/obale !JOUramendements ................... .- . - 4.000.000

Tota/desdépensescourontes ..........................•. 29.333.529 31.400.575 36.540.894
Section 35.0- Dépensesgénérales •................................... 17.859.993 4.338.385 12.036.163
SeC//an 35.1 • Inspection générale desjinances .......................... /0./07 8.676 31.200
Section 35.2 - Trésorerie de l'Etat .............................•..... 6.424 1.983 5.240
Section 35.3 • Dlrectionducontr6lefinonc/er .......•.................. 0 179.722 75.500
Section 35.4 - CadlJStreettapographle .............•................. 494.859 509.669 426.320
Section 35.5 - Chambre des comptes ............•.................... 6.321 . -
Section 35.6 - Calssegénéroledel'E/at •........... : .............. , ••. 6.186 . .
Section 35.9 - P1VVisIonf!lobale!JOUranuouie~ •.................... - . 8.000.000

Total des dépenses en cap/tal. .......................... 18.383.890 5.038.435 20.574.423
Tota/général. ...••..•.........................•. 47.717.419 36.439.010 57.115.317
Totalgénéral ........................................ 139.64J.550 129.642.318 156.448.204

Note: Les clûffres de ce tableau sont exprimés en euros.

Les différences essentielles du budget du Ministère des Finances pour 2001 - tout cOmme celui pour 2000
- par rapport aux budgets précédents résultent de l'impact - structorel et financier - des deux lois du 23 décembre
1998 concernant respectivement laBanque Centrale du Luxembourg et la Commission de surveillance du secteur
financier, et des deux lois du 8 juin 1999, à savoir celle portant orgauisation de la Cour des Comptes et celle sur
le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l'Etat

A partir de l'exercice 2000, la section budgétaire concernant les frais de la Chambre des Comptes a été
supprimée au sein du Ministère des Finances. Les dépenses occasionnées par la CoUr des Comptes sont couvertes
moyennant une dotation globale insCrite au budget du Ministère d'Etat, à l'instar de celle de la Chambre des
Députés. Les frais engendrés par la.nouvelle Direction du Contrôle Financier sont inserits dans une section
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spéciale du Ministère des Fmances. La section relative à la Caisse générale de l'Etat a été supprimée et les crédits
afférents ont éré repris, pour autant que de besoin, dans la section relative à la Trésorerie de l'Etat.

Par l!illeurs, suite à l'intégration du Commissariat aux Bourses dons la Commission de surveillance du
secteur financier, tous les articles de recettes et de dépenses en mpport avec ce Commissariat ont été supprimés.

Le Ministère des Fmances continuem en 2001 ses efforts d'information et de sensibilisation.du public à
l'introduction progressive de l'euro sur la période tmDSitoire de 1999 à 2002, soit par des actions propres, soit
par lit subvention d'actions similaires menées par des organismes privés. L'introduction de l'euro aura également'
des réperCUSsions financières sur les dépenses d~ administrations concernées (impression de nouveaux
formulaires, modification des programmes informatiques, etc.) ..

A la suite desre!Îforcements d'effectifs accordés par le Gouvernement dons le cadre de la procédure
budgétaire aux administrations fiscales et financières, l'évolution globale des crédits du département reste
caractérisée, tout comme les années antérieures, par une progression modérée des dépenses de personnel. Elle
témoigne, d'autre part, d'une action systématique visant à moderniser l'infrastructore et les équipements publics
en vue d'assurer un fonctionnement optimal des services dons l'intérêt de l'Etat et du citoyen. .

Les activités à risque (lutte anti-drogues, lutte contre la fraude, attributions sécuritaires) nécessitent de la
part des llUtorités douanières l'usage d'un matériel technique à la hauteur des exigences du temps. Le
Gouverneraent continue à doter l'administration des crédits indispensables d'après un échéancier pluriannuel.

. L'activité de l'administration du Cadastre et de la Topographie, en dehors de ses missions traditionnelles,
restera marquée par la mise en place du plan cadastral numérisé. La carte topographique numérisée do pays, avec
banque de données afférente, sera' finalisée en principe en 2001, sauf imprévus pour des raisons techniques et/ou
de suivi administratifs.

Les chiffres relatifs à l'évolution de la dette publique sont commentés plus amplement au chapitre G« Les
aspects importants de la situation financière ».

En exécution des différentes lois relatives à la participation do Grand-Duché à des institotions et
opérations financières internationales le budget en capital pré;voit les crédits nécessaires. Pour autant que les
engagements afférents sont pris sous forme de bons du Trésor, ils se trouvent inscrits au budget pour ordre. n
convient de noter que tous les articles dl: dépenses et de recettes en rapport avec le compte général et le' compte
DTS au FMI sont supprimés, puisque les avoirs et engagements y relatifs sont désoInllliS détenus par la 'Banque
Centrale du Luxembourg pour compte propre.

Conformément à la politique générale du Gouverneinent, les interventions en faveur des pays en voie de
développement et des pays de l'Europe de l'Est demeurent à des niveaux élevés.

Enfin, l'entrée en vigueur de l'accord intergouvernemental belgo-Iuxembourgeois du 23 novembre 1998
sur le passage de l'association monétaire à l'UEM a conduit à supprimer la participalion de l'Etat aux bénéfices
de la Banque Nationale de Belgique.

07137 - Ministère de la Justice

1999 2000 2001
Section 07.0- Dépensesgénérales ......•..•...........•....•.... 642.287 766.635 994.960
Seetion 07.1 - Servicesjudiciaires .............•......•...•....... 30.972.512 30.597.571 33.236.727
Section 07.2 - ~lû>e ... ntspénltentloires ......•............. : ... 16.152.808 17.810.754 19.375.606
Section 07.3 - Juridktlonsadministratlves ............... , ......•.. 1.783.068 1.834.808 1.938.946

Total général ..•...•..•..••................... 49.550.67$ 51.009.768 55.546.239
Section 37.0- Dépenses générales ••••..•••••••.•.... '," .• " .••.•• - 71.889 73.687
Section 37.1 - ~judiClaires ...••.••....•..............• : .•• 10.349 42.390 40.987
Section 37.2 - ~ablmselnentspénltentüUres ............•...... , .•.. 98.254 239.217 411.631
Section 37.3 - Juridictions administratives .........••.•............. - - 5.200

"
Total!ks dépemesen capital ...............•........ 108.603 353.496 531.505
Total Ji!énéral...................................... 49.659.278 51.363.264 56.077.744

Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros.
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Le montant tota1 des crédits inscrits aux sections 07.0/37.0 Illl varie guère par rapport aux budgets des
années précédentes, ce qui s'explique du fait qu'il ne s'agit en l'occurrence que de créditS de fonctionnement
concernant les services administratifs du Miuistère de la Justice. On notera toutefois les besoins accrus
d'intetprètes au niveau du Service des Etrangers, principalement au liureau d'accueil des demandeurs d'asile.

Les seCtions 07.1/37.1 regroupent toutes les dépenses relatives au fonctionnement de la justice:
traitements des magistrats et du personnel administratif, frais de justice, expertises et commissions rogllt9ires,
frais administratifs, assistance judiciaire et organisation du stage judiciaire. ilY a lieu de relever que le Service
Central d'Assistance Sociale. verra son champ d'action élargi par la llÙJ\e en œuvre de l'organisation des travaux
d'intérêt général ordonnés à titre de peines de substitution.

Aux sections 07.'2J37.2 relatives aux dépenses de l'admiuistration des établissements pénitentiaires, on
constate une hausse des dépenses, due essentiellement à l'augmentation du nombre de personnel de garde et
d'encadrement, ainsi que l'intensification des programmes de formation et de réinsertion sociale des dépenses.

Les sections 07.3/37.3 regroupent tous les crédits nécessaires pour assurer le bon fonctionnement des
juridictions admiuistratives, à savoir, le Tribunaladmiuistratif qui éonstitue le premier degré et la Cour
admiJiistrative qui constitute le second degré de ces juridictions. .

08 • Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative

199!) 2lJOO 2001
Section OB.O- Fonction Publique et Réforme Administratlve.-

Dépensesdive1'll ................................ 76.379.985 118.6/l.999 127.374.702
Section 08.1 - Pensions ........•....•..................... 185.269.i30 188.148.185 210.274.144
Section 08.2 - Administration dll personnellk l'Etal ........... : .•. 687.854 500.573 507.544
Section 08.3 - Institut Nationallk l'Administration Publique ...... :. 424.838 475.882 634.727
Section OB.4 - Sécurité dans la Fonction Publique ............... 417.900 453.968 568.381
Section 08.5 - Centre Informalique Ik/'Etal ........•........... 16.715.998 16.929.072 19.971.036
Seclion 08.6 - Service centrallks imorimés ................•... 3.271.508 3.558.784 3.784.996

Total général ....• ; ..............•.......•.... 283.167.213' 328.678.463 363.JJ5.530
Section 38.0- Fonction publique et réforme administrative. -

Dépense. divers ........••...............•....• 909.071 J.J15.521 I.JJ5.521
Section 38.2 - Adniinistration dll pe1'llonnellk l'Etat. ..•..........• 6.172 - 4.958
Section 38.3 - Institut nationallk l'Administration Publique •.....•. - 9.916 3.050.
Section 38.5 - Centrelnformaliquelkl'EtaJ ......•.............. 4.680.844 4.731.964 5.947.290
Section 38.6- Servlcecentrallksimorimés ...•.................• 141.934 157.289 180.&11

. Totallks dépenses en capital. ......•....•........ 5.738.021 .6.0/4-.690 7..251.660
Totalgénéral ..•...........•...•..... / ......... 288.905.234 334.693.153 370.367.190

Note: 1JlS chiffres de ce tableau sont exprimés en euros.

Les différentes créditS destinés à couvrir les rémunérations du personnel de l'Etat figurent dans les
sections afférentes des départements ministériels; la section OS.Odu budget ordinaire du Ministère de la Fonction'
Publique et de la Réfurme Administrative regroupe par contre des. crédits qui sont dans l'intérêt !le tout le
personnel en activité et en ~etraite de l'Etat et qui, pour diverses raisons techniques, ne figurent pas daus les
sections budgétaires des administrations et services de l'Etat. Les crédits des différents articles rentrent par
ailleurs daus les compétences du département de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative.

Pour l'exercice budgétaire 2001,.et dans hi section OS.O,il Ii tété tenu compte tout particulièrement des
différentes mesures retenues daus l'accord salarial du 29 mai, entérinées par la loi du 2S juillet 2000 et les
règlements grand-ducaux portant la même date et pris en son exécution. TI s'agit plus particulièrement des
mesures d'augmentation du point indiciaire de 2,5% à partir de l'année 2000, et de 1% au 1er janvier 2001, de la
transformation des augmentations biennales en annales et du relèvement de l'allocation de repas de 140 à 220
francs par jour ouvrable. S'y ajoutent les coftts engendréspa1' la réduction générale de'la durée du stage à deux
ans, le relèvement de l'indemnité kilométrique pour déplacements de service et du. plafond donnant droit à
subvention d'intérêt sur un prêt-logement Les montants y afférents ont été inscrits dims cette section soit sous
forme d'augmentation des crédits existants, Soit parI'inscription d'un eeitajn nombre de crédits nouveaux.
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Les crédits destinés à l'Institut National d'Administration Publique continuent à avoir une évolution
particulière, avec encore une hausse importante pour l'année 2001, dans la mesure où la loi du 15 juin 1999, qui
réorganise de façon fondamentale la formation des agents de l'Etat pendant le stRgeainsi que tont au long de leur
carrière, continue à sortir progressivement ses etlets.

La section 08.1. regroupe les dépenses pour pensions servies aux agents publics à charge. du budget de
l'Etat, l'article 08.1.93.000 représentant pour sa part l'alimentation du Fonds de pensions introduit par la loi du
3.8.1998 et auquel seront imputées directement les dépenses et les recettes pour pensions de l'Etat et des
établissements publics dont le personnel tombe dans le champ d'application du régime de 'pension spécial des
fonctionnaires de l'Etat

En ce qùi concerne le Centre Informatique de l'Etat, le total des crédits pour 2001 connaît une
augmentation importante d'environ 23% par rapport au budget de l'exercice 2000. Cette augmentation affecte
d'abord les crédits prévus pour la location et l'entretien des équipements informatiques et des logiciels (31%
respectivement 24%). Par ailleurs, et en prévision d'ùue couverture encore plus étendne du réseau commun de
l'Etat, l'article destiné à convrir les frais de location des lignes de télécommuuications a paraIlèlement dO être
adapté d'environ 26%

L'article libellé« Frais d'experts et d'études" a de même été augmeIité de l'ordre de 25%, dans la mesure
où il existe toujours un besoin croissant de recourir à des. sociétés externes pour collaborer aux grands projets

, informatiques des administrations. '

Les crédits pour le Service centraI des imprimés sont en augmentation d'environ 5%.

09 et 39 - Ministère de l'Intérienr

199') 2000 2001
Secti(Jfl 09.0 - Dépenses générales ............................ 41.225 52.602 55.985
Section 09.1 - Finances communales ......................... 251.536.826 257.787.130 265.692.034
Secti(Jfl 09.2 - Commissariats de district ...................... 1.431.345 1.385.651 1.410.875
Section09.3- Caissedeprévoyanœ ........................ 23.143.723 21.021.371 22.851.077
Secti(Jfl 09.4 - Service de contrôle de la comptabilité des communes 593.988 6II.08/ 590.563
Section 09.5 - Police grand-ducoIe ........................ 69.474.583 84.157.099 94.085.436
Section 09.6- Protection civile - Incendie ..................... 7.864.647 7.916.333 7.812.017
Section 09.7- Aménagement du territoire - Porcs naturels ........ 1.596.593 1.463.389 1.532.003
Section 09.8 - Service d'aménagement communal- Urbanisme .•.•. 373.199 388.845 387.598
Section 09.9 - Service 1JOW laJlest/on Jllobale de l'eau ........... 283.908 333.465 2.002.614

Totaldes dépenses courantes •......... : .....••• 356.340.037 375.II6.966 396.420.202
Secti(Jfl39.0 - Dépenses générales ........................ 17.252 - 9.000
Section 39.1 - Fmonces cornm:t/1Ulles......................... 14.786.849 15.233.182 17.290.781
Section 39.2 - Commissariats de district ...................... 9.683 8.924 1.984
Section 39.5 - Police grand-ducoIe ......................... 3.027.604 5.022.596 5.094.840
Section 39.6- Protection cMle • Incendie ..................... /.998.101 2.472.564 2.'083.475
Section 39. 7. Aménagement du territoire - Porcs naturels ...•.... II 7.737 232.647 232.725
Section 39.8 - Service d'aménagement communal- Urbanisme ... '. 12.868 14.873 14.254
Section 39.9 - Service vour la flestion elobale de l'eau ........... .7.925 45.865.260 52.541.200

Total des dépenses en capital ................... 19.978.019 68.850.046 77.268.259
Total général ... ; .... : ....................... 376.318.056 443.967.012 473.688.461

.Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros.

Au niveau du budget des dépenses courantes, les crédits augmentent de 21.303.551 euros, soit de
5,6792 % par rapport à l'exercir;:e2000.
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Cette augmentation provient notamment:

a) de la progression des crédits inscrits à la section 09.1 - Finances communales et plus spécialement du
crédit pour l'alimentation complémentaire du fonds communal de dotation financière (FCDF).

Dans le contexte du FCDF. ilYlieu de relever que la participation des communes dans le produit de trois
impôts de l'Etat. ainsi que l'allocation au secteur communal d'un montant forfaitaire calculé annuellement
transitent par le FCDF. L'év,?lution de cette partie des revenus non affectés du secteur communal a été assez
constante ces dernières années et marque une progression par rapport au budget de 2000 de 9,4 %.

Année Dudllet Comllte
1990 ................. 195.263.251 212.110.277
1991 ................. 212.863.691 221.425.104
1992 ................. 233.847.878 234.944.328
1993 ................. 251.919.316 260.161.664
1994 ................. 268.143.947 277.531.887
1995 ................. 285.469.225 288.092.6p
1996 ................. 302.914.484 317.306.908
1997 ................. 313.709.256 318.433.394
1998 ................. 309.529.771 313.902.275
1999 .......... :...... 327.345.878 351.961.334
2000 :................ 348.808.500
2001 .................. 381.582.860

Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros..

b) de l'évolution des crédits inscrits au niveau de la section 09.5 - Police grand-ducale peur la ruise en
œuvre sur le terrain des nouvelles structures de fonctionneinent de la Police grand-ducale. telles qu'elles résultent
de la loi du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police ..Les buts poursuivis par cette loi

. (travail de proximité. intervention 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24. régionalisation .... ) ne peuvent être atteints à
terme qu'en dotant la Police des moyens budgétaires nécessaires. L'accent est ruis. outre sur une augmentation
des effectifs. plus particulièrement sur ia mise à disposition de la Police du matériel et de l'équipement
nécessaires.

c) de l'évolution des crédits prévus au niveau de la section 09.9 - Service pour la gestion globale de l'eau
pour la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de la gestion intégrée de l'eau. Sont regroupés
danS cette section des crédits figurant jusqu'à présent aux départements de l'Agriculture. de l'Environnement et
des Travaux publics.

Au niveau de l'aménagement du territoire des crédits supplémentaires permettent au Ministère de
['Intérieur de renforcer la coopération régionale dans le cadre des parcs naturels par la prise en charge de frais de
personnel y relatifs. Par ailleurs les crédits inscrits à cette section budgétaire permettent de poursuivre. voire de
renforcer la politique d'aménagement du territoire définie par le programme directeur. .

Au niveau du budget des dépenses en capital. les crédits augmentent de 8.418.213 euros. soit de
12,2269 % par rapport à l'exercice 2000. .

Cette progression provient essentiellement de la variation des crédits inscrits

a) à la section 39.1 - Finances communales relatifs aux aides financières à accorder aux communes dans
le cadre de leurs investissements dans leurs infrastructures de base.

b) à la section 39.9 - Service pour la gestion globale de l'eau où un effort financier tout particulier a été
fait pour promouvoir les investissements du secteur communal en matière d'assainissement des eaux usées.
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10 et 11/40 et 41- Ministère de l'Education Nationale, de la Formation
Professionnelle et des Sports

1999 2000 200i
Sectlon/O.O- DépetrsesgéMrales ......•........................ 24.873.355 23.588.903 31.377.307
SectIon 10.1 - Centre de technologie de l'MucatIon ................... 1.316.906 1.321.522 1.546.497
SectIon 10.2 - Servtœ de coordination delo reeherche et de

l'IJmovatlonpétlagogiquJts et technologiques .. '.' .......•. 2.228.136 . 2.343.165 2.472.261
SectIon 10.3 - Centredepsychologie ettforientatlonscaiaJre ....•...... 3.490.961 4.670.685 5.291.265
SectIon 10.4 - Sports scolaires etpérIscoIaIres ..........•..••••...... I.I87.3fil 1.285.080 2.281.277
SectIon 10.5 - Etohllssemmts privés tfenselgnement ..........•....... 23.068.881 23.847.357 25.315.128
SectIon 10.6- Cantiriesscolaires .................................. 3.038.957 3.08J.I42 3.905.629
SectIon 10.7. F:ducatlondff/ërendée .................. , ........... 25.524.272 23.984.957 25.690.6011
sèction 10.8 - Servtœ de laformat/on des odultes ......•... , ......... 4.328.673 3.893.169 4.756.990
SectIon 10.9- Inspectorat ..................................... 2.749.663 1.835.576 1.899.561
SectIon 11.0 - Education préscolaire et enseignementprlmalre ... , ...... 154.422.497 150.187.457 157.956.451
SectIon lI.I • Enseignement seeondaire ........................... 88.535.759 89.770.724 1. 96.341.614
Section 1J.2 - Enseignement seeondaire techniqùe .................... 152.222.661 156.502.096 159.793.622
SeatJon II.3 - Servtœde IaformationprqfessionneJle ................. 7.965.884 /0.187.334 17.211.323
SectIon II.4 - Sports: dépenses générales ......................... 3.618.807 4.203.753 4.615.445
Section 1J.5 - Institut nOtionaldes sports ........ , .................. 934.324 . 936.493 997.394
SectIon II. 6 • Centre sportffnational de natation ............ , ....... 2.155.814 2.219.539. 2.282.669
Section II.7 - .Ecole nationale de l'éducation physil]ue et des sports 429.370 453.945 469.275

TotaIdesdépensescaurontes ......................... 502.092.3II . 504.312.897 544.204.308
SectIon 40.0 - Dépenses générales ................................ 3.580.478 3.751.620 3.614.368
Section 40.1 - Centre de technologique de l'édut:ation ...............•. J.779.549 1.837.139 3.II9.740
Section 40.2 -' Servtœ de coordination de la recherche et de l'lJmovation

pédagogiqUes et technoJogiques ....................... 8.107 4.710 -
SectIon 40.3 - Centre depsychologie et tforientation scolaire ......•.... 1.983 - -
Sectlon40.6- CantinesscolaJres •................................ 90.454 69.410 130.569
SectIon 40.7 - Educationdff/ërencJée ...... , ....................... 221.164 221.868 264.388
SectIon 40.8- ServlœdelafQ17naliondesodultes .................... 2.479 50.645 28.508
SectIon 41.2 - Enseignement seeondaire technique ...•......••..•...•. - 23.550 61.974
SectIon 41.3 - Servtœ de laformationprofessionelle ...............•.. 166.550 145.662 166.090
SectIon 4J.4 - &lucation physil]ue et sports. . .. . . . .. . ... . . . . . . ...... 7.640.980 6.477.458 6.422.622
Section 41.5 - Institut national des sports ................ : .......... 19.365 14.626 13.014
SectIon41.6- Centre sportifnatlonalde natalion ........... ,' ....... ~ ,106.597 . 91.497 93.801
Section 41.7 - Ecole nationale de l'éducatlonphysil]ueetdessports ...... 5.513 - -

TotaI des dépenses en capital .......................... 13.623.219 J2.688.185 13.915.074

TotaIgénéroI. ........................... : ...... 5J5. 715.530 517.001.082 558.1I9.382
Note: Les cbiffres de ce Iableau sont exprimés en euros.

Le total des crédits prévus dans l'intérêt du Ministère de l'Education nationale, de la Formation
professionnelle et des Sports au budget des dépenses (courantes et en capital) de l'exercice 200l s'établit à
558.119.382 euros; en progression de 7,95 % par rapport aux crédits votés pour 2000.

Les crédits alloués au département en 2001 représententlO,29 % du total des crédits préVUSau budget des
dépellS'ès de l'Etat de cet exercice. .

Aux dépenses généraies,. un crédit de 2.602.900 euros est prévu pour faire fonctionner les infrastructores
cOmmunes du campus Geesseknlippchen.

Les travaux de conception d'un systèmè .informatique de gestion des élèves de l'enseignement
postprimaire aVlUlcentbien de sorte que la mise à l'essai pourra démarrer en 2001.
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En ce qui concerne la planification des infrastructures scolaires, un groupe intenninistériel institué par le
Conseil de Gouvernement est en train d'élaborer un plan sectoriel «lycées». ce plan arrêtera notamment le
programme de construction des nouveaux lycées pour faire face à l'augmentation significative des 'effectifs
d'élèves.

Les crédits en relation avec les technologies de l'information et de 'la communication, (acquisition
d'équipements, acquisition de logiciels, maintenance) ont été transférés dans la section budgétaire dn centre de
technologie de l'éducation afin de mieux assurer les missions qui lui sont confiées par la loi de 1993. Des efforts
particuliers seront consentis dans l'intérêt de l'équipement informatique des lycées.

Faisant suite à la demande du ,Gouvernement en Conseil et en réponse à la demande croissante de la part
des enseignants, le SCRIP'[ renforcera la formation continue à la fois au niveau national et an niveau des
établissements d'enseignement. Dans le cadre de l'initiative "e-learning", la formation aux technologies de
l'information et de la communication sera renforcée.

Un nouveau projet-pilote ayant pour objet d'évaluer la faisabilité et de fixer le cadre d'une alphabétisation
en français a été entamé dès le mois de septembre 1999. ce projet sera finalisé en 2001.

Un crédit spécial de 620.000 euros est prévu pour la mise en place d'un centre de formation type "mini-
ilSine" .

L'implémentation des statistiques de base et des indicateurs sur la qnalité de l'édncation sera intensifiée.
Une étude sur le succès de nos bacheliers dans l'enseignement sup4rieur sera réalisée. En ce qui concerne l'étude'
comparative internationale PISA sur les compétences des élèves à la fin de la scolarité obligatoire, l'année 2001
sera caractérisée à la fois par la fin de la première phase avec la mise à la disposition des résultats de l'évaluation
réalisée et par le démarrage probable de la deuxième phase.

La déclaration gouvernementale prévoit pour le centre de psychologie et d'orientation scolaires un
'recentrage sur son activité première', à savoir, la psychologie et l'orientation scolaire. Le CPOS devra, plus que
par le passé, se. constituer atelier conceptuel pour les services de psychologie et d'orientation scolaires. Aussi, '
l'encadrement des sros occupe-t-i1 une place importante au budget.

En matière de subsides, les crédits destinés aux élèves issus de familles à revenu modeste ont été
sensiblement augmentés.

NQtons qu'à la section des sports scolaires et périscolaires, un crédit extraordinaire de 44.700 euros
permettra la prise en charge des frais l'organisation du <<ISFSwim-cup» par la LASEL.

A l'éducation diffirenciée, les services de gnidance de l'enfance et >,u service rééducatif ambulatoire
intensifieront les mesures d'accompagnement des élèves à besoins éducatifs spéciaux, intégrés dans
l'enseignement préscolaire et primaire. Les centres d'éducation différenciée devront faire face à un nombre
d'élèves toujours en augmentation. .

l ,

Le service ,de la formation des adultes poursuivra la promotion de l'apprentissage du luxembourgeois à
l'intérieur du pays et même en dehors des frontières.

La production de documents audiovisuels d'apprentissage du luxembourgeois sera reprise.

Le nombre croissant d'enfants scolarisés dans l'éducation préscolaire et dans l'enseignement primaire
entraîne une augmentation sensible du nombre de classes et d'enseignants.

Le nombre des communes qui créent des groupes d'éducation précoce est également en augmentation
constante. Au cours de l'année scolaire 1999/2000, le nombre des communes offrant l'éducation précoce est passé
de 20 à 41. Près de 2000 enfantS étaient inscrits dans 73 groupes différents en début d'année scolaire. TIest à
envisager qu'en 200 l,ce chiffre augmentera encore de façon substantielle, .

.'
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Dans l'éducation préscolaire, une attention particulière sera donnée à l'apprentissage du luxembourgeois et
à la socialisation des enfants en vue d'une intégration adéquate dans l'enseignement primaire. Plusieurs
communes offrent des cours d'appui en luxembourgeois pour les enfants étrangers.

La révision de la loi scolaire, qui vient d'être entamée, contribuera à relever les défis de notre société. A
l'instar de l'enseignement postprimaire, l'usage généralisé des nouvelles technologies de l'information en tant
qu'outil de travail retient une attention toute particulière.

La prise en charge des enfants de migrants et surtout d'enfantS de réfugiés, dont le nombre a augmenté .
sensiblement, reste une préoccupation majeure de l'éducation préscolaire et de l'enseignement primaire.

Dans l'enseignement secondaire, une réforme des structures de la division supérieure sera entamée.
Parallèlement, les contenus des programmes et les critères de promotion seront évalués en vue d'une révision. Les
crédits adéquats permettant le fonctionnement du nouveau lycée Aline Mayrisch sont prévus.

L'enseignement secondaire technique devra faire face à une augmentation importante des effectifs,
notamment du régime professionnel et du régime de la formation du technicien. Par ailleurs, il est prévu de
prOcéder progressivement à une réorganisation des commissions nationales des progranunes. Les effortS de
régionalisation de l'offre scolaire endéans les trois pôles scolaires du pays seront intensifiés.

Le service de la formation professionnelle met l'accent sur la mise en œuvre des mesures de formation
retenues dans le plan d'action national pour l'emploi. Des crédits importants sont prévus à titre de participation au
collt de.l'investissement dans la formation professionnelle continue.

La cohabitation des départements de l'éducation nationale et des sports facilite le démarrage de <<classes
sportives» dès l'année scolaire 200 1/02 pour les classes de r .de l'enseignement secondaire classique et
technique. Le projet combine des études scolaires avec un entraînement poussé dans le cadre d'un suivi médical
et d'une assistance scolaire .

.La .réOrganisation de la formation des cadres techniques et administratifs sous forme de modules permet
dès 200 1 de mieux tenir compte des besoins spécifiques des différentes disciplines sportives et de proposer des
formations plus ciblées. Parallèlement, une intensification des cours de recyclalle permet de jlUraDtir la formation
continne nécessaire pour le personnel technique et administratif des fédérationS sportives.

A côté de l'encadrement technique, une atrention particulière est réservée au renforcement des structures
fédérales. Des fonds supplémentaires sont prévus pour des entratneurs nationaux professionnels, des secrétariats
administratifs fonctionnels et des directeurs tec\miques nationaux.

L'adaptation des aides au mouvement sportif est indispensable pour permetrre un développement voire un
maintien des activités sportives, les fonds directement versés aux fédérations et à leurs sociétés membres
atreignent les 1,9 Mio €. Des enveloppes particulières sont libérées pour une participation de délégations
luxembourgeoises à la 4e édition des Jeux de la Francophonie à Ottawa-Hull au Canada et aux 9es Jeux des Petits
Etats d'Europe à Malte.

Pour le sport de haut niveau, des contributions adaptées sont fixées pour des programmes particuliers de
fédérations tandis qu'une continuité indispensable est recherchée dans la préparation olympique avec la mise à
disposition d'un fonds de 74.368 € pour les nouveaux contrats olympiques à conclure en vue des Jeux d'Athènes
en 2004. .

La loi du 29 juin 2000 a créé le centre national sportif et culturel en tant qu'établissement public et line
dotation budgétaire spéciale couvrè la préparation progressive de la mise en service dèS 2002 par le conseil
d'administration institué. .

La Ville de Luxembourg et l'Etat se destinant en 2002 à organiser et à financer à parts égales le départ de
la 89' édition du Tour de France. d'initiales contributions sont prévues.
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12 et 13 1 42 et 43 Ministère lie la Famille, de la Solidarité Sociale et de la J~unesse

.1999 2000 2001
Section 12.0 - Famille ....... " ...........•......•......... 1.264.256 438:995 749.938
Section 12.l - Service d'action soci<>-jamiliaIe.-Enfants et adultes 66.233.588 71.600./01 79.449.750
Section 12.2 - Solidarité ............. " ..••. '" ...••.......... 6.360.285 7.268.486 : 7.800.218
Section .I2.3 - CommIssariat du Gouvernement aux étrangers ......... 25.223.315 8.543.452 15.091.678
Sectlon}2.4.- Fondr national desoIidarité ............ , ........... 64.747.255 73.270.312 73.122.579
Section 12.5 - Caisse nationale des prestatlonsfamiliales ........ 420.495.469 468.337.033 498.662.493
Section 12.6 - Centre du Rham ................................... 3.533.322 3.332.929 3.523.515
Section 12.7- Service d'actidn socio-familiole. - Personnes âgées ....... 4.465.946 . 4.756.406 4.659.888

. Section 12.8 - Centres socio-éducatlfs de l'Etat ..................... 3.6/0.486 3.605.213 3.816.6/0
Section 12.9.- Service national d'actions sociales ............... " .. 2.132.946 2.230.893 2.541.727
Section 13.0 - Jeunesse-Dépenses générales ................... '." . 405.359 32.821 -
Section 13.l - Service national de /ajeunesse '........ : ............. 2.467.997 2.564.757 . 2.923.034
Section 13.2 - Maisons de soins de l'Etat .......................... 374.231 535.897 -

Total des dépenses courantes ....................... 601.314.455 646.517.295 692.341.430

Section42.0- Famille ......................................... 66.655.616 61.720.852 61.939.324
Section 42.4 - Foruls national de solidarité ........................ 3JJ76 62.742 5.860
Section 42.5 - Caisse nationale des prestatlonsfamiliales ............. 71.707 8.676 68.953
Section 42.6 - Centre du Rham .................................. 4.679 24.714 5.032
Section 42.7- Service d'action soclo-famillales. - Personnes âgées ....•. 1/4.031 74.021 -
Section 42.8 - Centres socio-éducatif!; de l'Etat .............•.•. '.' .. 20.723 8.676 i 97.640
Section 42.9 - Service national d'actidn sociole .............. '......• 5.188 10.163

.1
68.487

Seetidn43.0 - Jeunesse. - Dépenses générales ..................•... 409.365 188.398 i -
1

Section 43.l - Service nationaJ de /a ieunesse .................... ; . 99.652 86.763 109.321
. Toroldes dépenses en capital ..•.................... 67.384.037 62.185.005 62.294.617

Tota/général .................................... 668.698.492 708.702.300 ~54.636.047

Note: Les cbiffres do ce tableau sout exprimés en euros.

S'il est vrai que, comme les années passées, l'augmentation des crédits en faveur de. la Caisse nationale
des prestations familiales constitue, en termes de montant, l'essentiel de l'accroissement des crédits budgétaires
du Ministère, il faut toutefois. mentionner également l'investissement substantiel dans la politique en faveur de la
Famille, de la Jeunesse, des Personnes handicapées, des Enfants, des Adultes en détresse, d.e l'Immigration ......
etc.

En ce qui concerne 'Ies allocations familiales, l'accroissement constant du nombre d'emplois et leur
. occupation par un grand nombre de frontaliers, bénéficiant souvent dn paiement d'un différentiel entre la
prestation étrangère et la prestation luxembourgeoise plus élevée, entraînent l'accroissement des 'dépenses en
matière d'allocations familiales. L'augmentation du nombre d'enfants rend indispensable le relèvement des
crédits en ce qui concerne l'allocation de' rentrée scolaire et l'allocation d'édncation .

En matière de politique en faveur de la Famil1e ( section 12.0. ) les activités à prévoir pour 2001 qui a été
déclarée «Année internationale du volontariat », rendent nécessaire l'inscription d'un crédit de 250 000 euros, à
l'instar des années internationales précédentes.

En ce qui concerne les programmes d'action en faveur de.la promotion des droits de l'enfant et contre
l'exploitation sexuel1ed'enfants, le projet de budget prévoit la continuation des crédits de 2000.

Dans le domaine d'action de la loi ASFf, l'accent est mis d'un côté sur une politique active en matière de
personnes .handicapées où les crédits de fonctionnement des services respectifs, permettant un renforcement du
personnel dans des services partiel1ement encore sOus-dotés, sont substantiellement adaptés. Bien plus, une
augmentation du crédit 12.1.12.12J.à 49.578 eitros garantit une meilleure mise en œuvre du plan d'action en
faveur des personnes handicapées.
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En matière de placement fami1ia1l'effort consenti pour en arriver à une ~lioration de la situation des
familles d'accueil est, à l'instar de J'année passée, encore accentué: ainsi les crédits, permettant de majorer aussi
bien les tarifs payés à titre de frais d'entretien de J'enfant accueilli que les rémunérations de la famille d'accueil
même, sont augmentés. Ces mesures ne devraient non seulement contribuer à améliorer la situation des familles
d'accueil actuelles, mais devraient également constituer une incitation pour d'autres familles' à devenir famille
d'accueil. .

Toutefois, conformén1entà l'énoncé du Premier Ministre Jors de 'sa déclaration surl'état de la nation,
l'accent principal dans ce domaine est mis sur renforcement très substantiel des crédits en matière de structures
d'accueil d'enfants sans hébergement (foyers de jour.) où notamment à l'article J2.1.33.016, les crédits pour la
location de chaises dans des foyers non-conventionnés sont relevés massivement de 91.721 euros à 200.000
euros. Pour donner toute la flexibilité nécessaire aux initiatives à prendre dans ce domaine, il est proposé de
prévoir également la mentioo « crédit non limitatif. » En même temps les crédits de fonctionnement supportés par
l'Etat en ce qui concerne les frais de fonctionnement des foyers de jour conventionnés, son~ relev~ de sorte à
permetlt'e l'extension de six foyers existants pour un total de 153 chaises et l'ouverture de 3 à 4 nouveaux foyers
pour un total de Ils à 140 chaises.

Dans ce même domaine le Ministère de la 'famille a repris à partir du budget 2001 du Ministère de
l'édUcation nationale la mission de la participation de l'Etat aux frais des communes pOur la prise en charge des
élèves en dehors des heutes de classe. Le ministère de la famille entend favoriser très fortement toute initiative
dans ce domaine et a obtenu un renforcement net des crédits afférents, qui augmentent de 1.487.361 euros à 2
millions euros.

En matière de. politique en faveur de la jeunesse il s'agit de mentionner le relèveinent des crédits de
fonctionnement des centres de rencontre et des centres multi-services pour jeunes destiné notamment à permettre
le renfon:ement du service de médiation pour jeunes et à réaliser la' mise en place de structures spécialisées pour
jeunes dans certains endroits dits« points chauds »tel par exemple,au centre A1dringen à Luxembourg.

Rappelons encore, qu'en.vu du vote de la loi sur le surendeltemenl, les crédits de fonctionnement des
services conveittionnés respectifs ont été adaptés vers la hausse, afin de garantir le renforcement de l'équipe du
personnel conseillant les personnes surendettées.

Les crédits du commissariat du Gouvernement aux étrangers sont adaptés aux besoins toujours croissant ;
leur augmentation devr8it permetlt'e ~ s!Ùvi social plus intense. .

. En matière de dépenses en capital il y a lieu de rappeler sUrtout les gr;mds projets, auxquels le ministère
de la famille participe, dont notamment dans le secteur des personnes handicapées la modernisation complète de
l'Institut St.Joseph à Betzdorf, ainsi que la construetionà Munshausen d'un foyer et service d'aide aux personnes
autistiques. '

Dans le domaine des personnes âgées l'inscription des crédits afférents gerantit' la continuation des
projets de construction et modernisation de centres intégrés en cours, auxquels s'ajoutent les nouveaux projets de
Junglinster, de Frisange et de Sanem. '

14 et 44 - Ministère de la Santé
. . 1999 2000 .2001

Section 14.0- Mlnlstèredelasonté ........•........ , •.......... 9.445.942 10.772.441 II.757.494
Seclipn 14.1 - Dlreclion de la sonté .............................. 17.531.552 19.699.350 21.188.709
Section 14.2 - LaboratoiFenoliorwIdesonté ..............•....... 10.872.064 10.895.839 II.278.315
Section 14.3 - Service d'action soclo-théropeutlque ................ . 638.809 137.705 -
Section 14.4 - HôpItal neuropsychiatrique de l'Etat •.....•......... 1.242.461 - -
Seclion 14.5 -. Dommagesdeguerrecorporels .... i ••••••......... 7.146.875 6.889.927 6.894.352
Section 14.6- Centre therntaI et de sonté'de Mondon .....•....•.... ).021.343 2.850.032 2.903.765

Total des dépenses courontes ...................•.•• 49.899.046 51.245.294 54.022.635
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1999 2000 2001
Section 44.0 - MinistèredeJaSanté .............•.....•.....••.. 25.653 38.423 17.353
Section 44.1 - Dtreetlonde laSanJé ........•..•....••.....•.....• 454.444 394.769 235.952
Seciton 44.2 - LahoralolrenatioanltksanJé .......•...........•.• 523.574 560.983 566.749
Section 44.4 - IfdpUalneuroJMYahiahique ....•.........•.. , ..... 1.132 - -
Section 44.5 - . Dommages deguilrre corparels ..•................. 3.063 3.718 3.718
Section 44.7- SanJé.'- Travaux stinilalres et cliniaues .............. 67.I67.051 1 40.281.806 43.389.547

Total desdérJenses en capUal.: ........•........... 68.174.917 41.279.699 44.213.319

Totai ilénéral •......•........•.............. 118.073.963 92.524.993 98.235.954
Note: Les cbiffres de ce tabIOlIIl sont exprimés en euros.

Le présent projet s'inscrit d'un côté dans la continuité du budget 2000, de l'autre il reflète les nouvelles
orientations politiques dans lès différents domaines de la santé.

A la section 14.0 ilconvient de relever les accents suivants:

- augmentation des crédits pourles cours de formation en médecine de l'environnement,
accroissement des crédits pour la participation aux frais de fonctionnement d'un service de
coordination et de promotion de dons d'organes,

- angmentation des crédits pour le service médical d'urgence et de garde,
- création d'line commission de médiation dans le domaine médical.'

A la section 14.1 ilYa lieu de relever:
, .

l'augmentation des crédits aU niveau de la prophylaxie et des traitements des maladies sociales,
- l'accroissement dès crédits dans le cadrè du programme de IDlllllIl1Ographie,
- les nouvelles mesures en matière de psychiatrie exlrabospitalière et de toxicomanie, .
- les crédits dans l'intérêt de la participation aux frais des centres de recherche publique.
En ce qui concerne le département 44 du budget en capital ilYa lieu de souligner l'alimentation du fonds

spécial institué par l'article IS de la loi du 21 juin 1999 auturlsant l'Etat à participer à la modernisation,
l'aménagement ou la construction de certains établissements hospitaliers, fonds à charge duquel sont toutes les
aides allouées dans le cadre dq plan pluriannuel de fulancement pour la construction et/ou la modernisation des
grands projets hospitaliers.

Dans le cadre du hudget en capital, ily a lieu de relever également les accents suivants:

- augmentation des crédits relatifs à la participation aux frais d'infrastructures de centres de
diagnostique et de traitement, ceci prioritairement dans. les domaines de la dépendance et notamment
de la toxicomanie,

- accroissement des. crédits dans l'intérêt de la participation aux frais d'infrastructures de centres et
foyers, ateliers et autres structures thérapeutiques de psychiatrie décentra1isée.

15 et 45 - Ministère de l'Environnèment

1999 2000 2001
Section 15.0- Dépensesgénérales ............................... 1.939.477 3.561.143 3.776.514
Section J5.1 - Administration de l'environnement ....................... 5.1I9.993 6.115.336 6.292.329
Section J5.2 - Administration ae.r eotaetforêts .......•............ : ...• 9.923.290 9.610.437 10.507.288

Total des dépf!l/SescOW'anJes..•...............•......... 16.982.760 19.286.916 20.576.131

Section 45.0- Protectlontkl'envlro1JJW1lieJ1t..•......•.................. 46.052.058 1.659.525 2.824.351
Section 45.1 - Administration de l'Environnement ....................... 533.458 766.734 1.713.897
Section 45.2 - Administration des'eaux et forêts ............................ 979.687 832.427 804.950. . .

47.565.203 3.258.686 5.343.198Total des dépenses en capllal .•..... : .•........•........

Totalgénéral ..•........••.....•.•......•.....•.... 64.547.963 22.545.602. 25.919.329
Note: Les chiffres de ce tableau sont expnmés en euros.
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Les accents du budget 2001 du Ministère de l'Environnement portent essentiellement sur les trois pqints
suivants :

• la lutte contre la pollution atmosphérique et l'effet de serre dans le cadre de la mise en œuvre
de la stratégie nationale pour la réduction des émissions de C02

• la mise en œuvre du Plan National pour un Développement Durable
• la mise' en œuvre d'un programme "Nature 2000" visant une protection renforcée et une

gestion optimalisée de l'environnement naturel.

I.La lutte contre la pollution atmosphérique et l'effet de serre dans le cadre de la mise en œuvre de là stratégie
nationale pour la réduction des émissions C02

Le Luxembourg est signataire des conventions internationales visant d'une part la protection de la couche
d'ozone et, d'autre part, la lutte contre le changement climatique. L'UE a adopté un tableau de réduction des
émissions de gaz à effet de serre qui obligent les pays membres à faire de sérieux efforts sur ce plan. Dans ce
contexte le Luxembourg s'est engagé à réduire ses émissions de 28% jusqu'à l'an 2010.

Le Gouvernement a présenté dans ce contexte sa stratégie nationale pour la réduction des émissions cm.
Les axes principaux résident dans la promotion de la production des énergies renouvelables' et des mesures
d'économies d'énergies notannnent dans le domirlne des bâtiments. Des aides financières sont prévues.pour les
investissements nécessaires pour la mise en œuvre des différentes mesures dans le domaine de l'énergie. EUes
s'adressent d'une part aux particuliers et aux entreprises et d'autre part aux initiatives communales.

2. La mise en œuvre du olan national pour un dévelopoement durable

Le plan national va été retravaillé en vue de la mise en œuvre de mesures concrètes comprenant

• sur un plan communal, intercommunal et régional: la mise en œuvré de l'AGENDA 21, qui
constitue un programme global d'actions dans tous les domaines liés au Plan national pour un
Développement durable en accordant une aide à des projets pilotes sélectionnés en fonction
de leur adéquation avec les orientations contenues dans ce dernier,

• sur le plan des entreprises : l'Information environnementale au niveau des petites et moyennes
entreprises ainsi que la gestion écologique des entreprises sur une base volontaire en suscitant
et en encourageant des initiatives au niveau des techniques de management environnemental
et d'éco-audit en vue de l'application du règlement CEE N° 1836193 permettant la
participation des entreprises. du secteur industriel à un système COnmlunautaire de
management environnemental et d'audit,

• sur le plan des ONG: des projets concrets élaborés et mis en œuvre par les différentes
associations dans l'intérêt du développement durable et respectant un cahier de charges précis
sont cofinancés à raison de 50 %.

3. La mise en œuvre d'un programme "Nature 2000" visant une protection renforcée et une gestion optima!isée de
l'environnement naturel

Le Luxembourg a désigné 13,6 % de son territoire comme zones à intégrer au Réseau Nature 2000 de
l'Union Européenne dont le cadre est constitué par des conventions internationales et les Direc.tives DE .. Oiseaux
.. et .. Habitats .. en particulier. La mise en œuvre de ces directives implique l'élaboration de plans de ges.tion
'spécifiques pour chaque zone désignée et nécessite des crédits spécifiques puisque ces travaux doivent en grande
partie être exécutés par des ~ureaux externes. •

Suivant un plan pluriannuelles différentes zones protégées na.tionales majeures vont être réaménagées.
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16 et 46 - Ministère du Travail et de l'Emploi

1999 2000 2001
Section 16.0- TravaiL -DépensesgénbaIes ......•.•...•........ 894.568 1.072.091 1.203.394
Section 16.1 - Administrai/on de l'emploi. ................ : .......... 6.023.096 6.5ll.099 6.999.164
Section 16.2 - 1nspection du travail et des mines ....................• 3.192.953 4.242.205 4.434.180
Section 16.3 - Ecolesupbleure dutravaü ........................... 245.023 263.858 332.647
Section 16.4 - Fonds pour l'emploL .......................... ; . 88.903.465 91.584.262 92.708.000
Section 16.5 - Mesures dons l'IntbDt de l'emploi, respectivement du

réemploi des accidentés de la vie et des personnes
handicapées. . .. . . .. . .. . . .. .. . . . .. .. .. .. .. .. .. 6.03I.I 15 6.655.966 7.ll2.807
Total des rMpet1$escourantes ......................... 105.290220 1l0.329.481 112.790.l92

Section 46.0 - Travail. - Dépenses généraIes ......... , ............... 23.438 18.592 -
Section 46.1 - Administrai/on de l'emploI. ........... , .............. 25.998 37.532 205.173
Section 46.2 - Inspection du travail et des mines ..................... 59.618 79.326 104.026
Section 46.3- Ecole supérieure du travail ...... ; .................... - 1.983 -
Section 46.4- Fonds pour l'emploi ........•..................•.... - 124 100
Section 46.5 - Mesures dons l'IntbDt de l'emploi. respectivement du

réemploi des accidentés de la vie et des personnes
handicanées ...................................... 497.114 459.347 459.340
TotaI des dépenses en capital ......................... 606.168 596.904 768.639

Total général ...•.........•...• " .......•.......... 105.896.388 II 0.926.385 113.558.831
Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros.

Le chapitre du budget de l'Etat proprement dit consacré au Ministère du Travail et de l'Emploi gravite
traditionnellement autour de deux axes principaux et d'un axe complémentaire important.

Les axes priucipaux sont la politique de l'emploi et la politique du travail, l'axe complémentaire étant la
formation technique, sociale et civique, en faveur des salariés et des deIlllindeurs d'emploi.

La politigue de l'emploi est financée essentiellement par le biais du fonds pour l'emploi, et, dans des
envergures financières moins importantes, par le budget du Ministère et de l'Administration de l'emploi.

Comme ilYa lieu de le réaffirmer année par année, la constatation que le budget affecté au Ministère et à
ses administrations ne contient, hormis la section 165, consacrée à la politique de l'emploi en faveur des
travailleurs handicapés, que peu de crédits spécifiques, n'est évidemment pas due au fait que la politique,
notamment en faveur de l'emploi, mise en œuvre par le département concerné, serait dépourvue dé dynamisme,
voire de nouveaux accents.

Bien au contraire, depuis la mise en œuvre de la Stratégie européenne de l'emploi, inaugurée
concrètement par le Conseil européen extraordinltire.consacré à l'emploi, ayant eu lieu à Luxembourg en 1997, la
politique de l'emploi, pour ne nommer que celle-ci, par le biais des Plans d'actions nationaux en faveur de
l'emploi 1998 et 1999, a subi des impulsions nouvelles et décisives.

Seulement, ces renforcements et réaménagements de la politique de l'emploi ne se font qu'insensiblement
ressentir dans le budget de l'Etat lui-même.

L'impact' décisif se fait par le biais du fonds pour l'emploi, fonds bùdgétaire spécialement destiné à
financer la politique active et « passive» de l'emploi.

Ainsi, les dépenses prévues à charge du fonds pour l'emploi pour 2001 sont évaluées à 92,7 millions
d'euros, soit 3,75 milliards de francs. Ce montant dénote, depuis 1999, une progression de 6%.

Pour évaluer ce chiffre à sa juste vaieur, il faut se rapporter à la progression extraordinaire des dépenses à
charge du fonds pour l'emploi en 1999 par rapport à 1998. C'est à cet instant que l'impact du premier Plan
d'action national en faveur de l'emploi, celui de 1998, sur les dépenses à charge du fonds pour l'emploi a été
maximal.
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Les dotations supplémentaires du fonds nour l'emploi résultant de l'activation des politiques de l'emploi
par suite de la mise en œuvre des PANs se chiffrent d'ailleurs à r,6 milliards de1i'ancs par an.

L'activation de la politique de l'emploi et' son caractère préventif, au dépens d'une approche purement
passive (indemnités de chômage), résultant de la mise en œuvre de la Stratégie européenne de l'emploi, est la
caractéristique essentielle de la politique de l'emploi.

n faut aussi relever, dans ce contexte, que la politique de l'emploi, sous l'impulsion de la Stratégie
européenne de l'emploi, deviendra de plus en plus un processus multiannuel, contrÔlé tous les cinq ans par .Jes
instances de l'Union européenne, de manière qu'il deviendra de plus en plus inopporton de dégager à tout prix,
année par année, sauf urgences, de nouvelles orientations.

D'autre part, il faut surtout soulever que les partenaires sociaux, regroupés .au sein du comité de
...coordination tripartite, viennent de décider de simplement reconduire pour l'année 2001 le Plan d'action national
en faveur de l'emploi en cours en attendant que la cIarifieat!on du Plan d'action national en faveur de l'emploi
1998. notamment en matière d'organisation'du temps de travail, amène des résultats positifs en matière d'emploi
par ce biais.

Les nouveautés, dans le. budget du Ministère du Travail et de l'Emploi et dans le' cadre du fonds pour
l'emploi, sont donc nécessairement en nombre réduit

Parmi les nouvelles mesures prévues par le Plan d'action national en faveur de l'emploi 1998, reconduites
par la suite, et répercutées dans les dotations du fonds pour l'emploi, il faut citer l'augmentation de l'efficacité et
l'introduction de nouvelles mesures en faveur de l'emploi, telles la formation attachée aux divers stages offerts
aux chômeurs, notaniment au Contnit d'auxiIiarre temporaire, J'introduction du stage de réinsertion en .faveur des
chÔmeurs adultes, le renforcement du rÔle de l'ADEM, etc ... N'nublions pas non plus les mesures de politique

- de l'emploi financées par d'autres départements, tels les Ministères de la Famille ou de la Promotion Féminine.
(emplois de proximité, e.c.l .... ). .

Le Gouvernement, et, faut-il en souligner l'impact décisif, les partenaires soCiaux, continueront à travailler
sur les réponses luxembourgeoises aux nouveautés dans les Lignes directriCes (très limitées) pour 2000 et,
surtout, sur les Recommandations formulées par le Conseil des ininistres de l'Union européenne à l'intention du
Luxembourg, concernant les taux d'emploi destravai1Ieurs 'plus âgés et des femmes.

Dans les grandes lignes, les remarques contenues dans le Commentaire au Budget pour 2000, en ceqirl
concerne le premjer axe, celui conSacré à la politique de l'emploi, restent donc valables. Ceci vaut aussi pour les
incidences du Plan d'actioo national en faveur de l'emploi sur les budgets d'autres départements.

Au cas oi\ le comité de coordination tripartite, dont les travaux continueront le 9 octobre 2000, aurait la
possibilité de mettre en place certains changements en fonction des Recommandations et des changemeuts dans
les Lignes directrices avant juin 2000, les réaménagemeuts budgétaires ou celles affectant le fonds pour l'emploi,
se feroÎlt donc ressentir plus tard.

n y a lieu de relever un aspect important de la politique de l'emploi, au niveau fonctionnel et
institutionnel. C'est le renforcement continu, depuis 1999, des structures de l'Administration de l'emploi et la
dotation de celte administration en personnel qnalifié.

Ainsi, l'ADEM continue-t-elle a être renforcée par des éducateurs, des éducateurs gradués et des
psychologues de travail. La préSence de plus en plus massive de ces agents est l'expression des effOrts continus
en vue d'un traitement préventif, et, surtout, individualisé, des dossiers des demandeurs d'emploi; Ces efforts
aPl'araissententre ~ dans la progression des crédits de l'ADEM relatifs aux traitements des fonctionnaires.

Pour 2001, il faut par ailleurs surtout relever les efforts extraordinaires pour une amélioration des
infrastruCtures inforinatiques de l'ADEM. Ces efforts s'inscrivent tant dans l'optique de j'amélioration du
fonctionnement des services publics de l'emploi, exigée par les lignes directrices lie l'Union européenne sur
l'\,mploi, que des efforts du Gouvernement luxembourgeois dans le cadre des initiatives E-Europe, se traduisant
par la mise en place d'un plan d'action luxembourgeois E-Luxembourg.
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Comme la politique sociale, et 'non seulemellt la politique de l'emploi, auront ilne nature de plus en plus
européenne - du moins faut-il espérer que l'élément « droit du travail européen" soit renforcé - une nOl1Veauté
importante dans le budget du Ministère du Travail et de l'Emploi est l'allocation d'un crédit important pour la
participation aux frais de fonctionnement du Secrétariat européen commun des syedicats OGB-L et LCGB. C1I
crédit est d'autant plus justifié que le rôle que les autorités politiques demandent aux partenaires sociaux de
jouer, notanunent dans le cadre de la politique dé l'emploi, devient de plus en plus exigeant

Dans le contexte luxemboUrgeois, il faut surtout mentionner que, pour l'instant, nous constatons l'absence
de «courroie de transmission", dans les deux sens, entre les partenaires sociaux au niveau européen et les
~naires sociaux nationaux, fait d'autant plus regrettable que le rôle des organisàtions comme la Confédération
européenne des SYJIdicatsCES et l'UNICE, devient désormais capital, que ce soit dans le cadre de la politique
européenne de l'emploi ou en cas de conclusion d'un acèord collectif européen.

Cet article budgétaire concerne donc tant l'axe de la politique de l'emploi, que celui de la politique du
travail.

Un autre crédit important a été renforcé, alors qu:ils'inscrit d'une part dans le cadre du snivi de la
politique de l'emploi, d'autre part dans l'optique du snivi, de la modernisation et de la transparence des relations
du travail. .

TI s'agit des frais du fonctionnement de l'Observatoire des Relations professionnelles et de l'Emploi
(ORPE) dont la création a été avalisée par le Comité. permanent de l'emploi. Cet ORPE, dirigé sur une base
tripartite, est censé snivre l'évolution du droit collectif du travail au Luxembourg, par le biais des conventions
collectives, d'une part, et la mise en œuvre des mesures retenues par les différents plans d'action nationaux en
faveur de l'emploi d'autre part .

Cet article budgétaire deviendra d'autant plus important qu'il devra être utilisé en vue d'un recensement
des données en matière d'emploi et de chômage existant ou manquant au Luxembourg, ainsi que la création d'un
système permetiant de compléter les données et de. les recouper entre elles.

TIconvient en effet de mieux conna!tre le détail du marché de l'emploi si particulier du Luxembourg pour
pouvoir prendre des mesures vraimetit appropriées .. En ce sens la mise en œuvre de l'ORPE impliquera toutes les
sources de données statistiques stratégiques, 'Ie STATEC, l'IGSS et l'Administration de l'Emploi par exemple.

TI faut aussi d'urgènce compléter les données «emploi" en vue des publicatious effectuées par les
organisa,tions internationales où le Luxembourg figure encore trop souvent avec des données. incomplètes ou
manquantes.

Dans le domaine de la politique du traV\Ù1,cet article budgétaire est essentiel, alors que l'ORPE permettra
enfin une analyse scientifique de l'évolution des relations collectives du travail au Luxembourg.

L'internationa1isation croissante de l'activité du ministère et de ses administrati~ns se reflète aussi
nécessairement par un relèvement substantiel du crédit consacré aux frais de déplacement .

L'absence de représentants luxembourgeois aux réunions des institutions internationales ou aux contacts
bi- ou trilatéraux se répercute de plus en plus dans une péna1isation du Luxembourg sur des dossiers sociaux
importants, alors que de moins en moins de décisions sont prises au seul niveau national.

Le renforcement en personneÎ du Ministère du Travail et de l'EtDploi et de .es. administrations est
précisément, du moins en partie, destiné à éviter 11l'avenir la politique de la chaise vide à laquelle le Ministère du

. Travail et de l'Emploi était trop souvent contraint faute d'agents disponibles. .

Cette présence et coopération régulières et actives est.run des aspects très importants de la nouvelle.
politique du département .

Cette remarque vaut aussi pour. un renforcement systématique des bibliothèques et autres moyens
d'information, par les nouvelles technologies, du département.
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Le crédit destiné à la confection du code du travail, crédit maintenu et. sérieusement renforcé, démontre
que l'axe cie l'activité du ministère destiné à la modernisation et à la vulgarisation du droit du travail entre dans
une phase décisive.

Un groupe de travail composé d'experts nationaux et étrangers, internes et externes au ministère, est
activement occupé à mettre en place une véritable codification du droit du travail, qui ira évidemment loin au-
delà des compilations qui sont actuellement dispouibles.

Les budgets de l'Admiuistration de l'Emploi et de l'Inspection du Travail et des Mines, après les accents
déterminants posés dans les exércices précédents, dans le cadre notamment du Plan d'action national en faveur de
l'emploi, sont, hormis des crédits consactés à des renforcements substantiels du personnel, notamment de la
carrière supérieure, des budgets de consolidation des efforts entrepris.

Cela vaut pour l'Inspection du Travail et des Mines, dont le personnel a été sérieusement renforcé par les
lois « PAN » et « commodo », en partant des contrôleurs, par les ingénieurs techniciens jusqu'aux juristes.

Les efforts de publicité, de conseils aux entreprises, de conciliateur, de communication avec les
administrés, de l'Inspection du Travail et des Mines pourront donc être renforcés ..

Citons aussi encore une fois le crédit de 2 millions destiné àIa sensibilisation et l'information du public en
JlUIlièrede procédure «commodo ».

Tous ces efforts seront consolidés, en attendant les investissements substantiels nécessaires par suite de
l'entrée en vigueur de la loi transposant la directive concernant le détachement des travailleurs dans le cadre
d'une prestation de services (lutte contre le dumping social, notauunent transfrontalier, lutte contre le travail
illégal).

Comme pour l'ADEM, il Ya lieu de signaler les efforts substantiels faits dans le budget de l'Inspection du
travail erdes mines pour le développement des infrastructures informatiques. •

En ce qui concerne le troisième axe, celui de la formation, le budget de l'Ecole SJ1périeure du travail se
voit massivement renforcé en vue de subvenir aux frais engendrés par les cours des délégués à la sécurité,
institués parla loi du 17 juin 1994 sur la sécurité et la santé au travail, cours que l'EST est chargéed'orgauiser ..

17 et 18 - Ministère de la Sécurité Sociale

1999 2000 2001
Seclùm 17.0 - Sécurité socioJe - Dépenses générales .................... .52.849 76.253 . 64.503
Section 17.1 - Inspection générale de la sécurité sociale. ................ 2.7/3.15/ 2.194.230 3.338.23/
Section /7.2 - Contrôle médical de la sécurité sociale. .................. 2.585.302 2.64/.454 2.740.257
Section 17.3 - Conseü arbitral des assurances sociales .................. 702.509 814.33/ 874.798
Section 17.4 - Conseü supérieur des assurances sociales ..............••. 302.542 398.414 4//.590
Section /7.5 - Assurance maladie-maternité: Union des caisses de malMie. - 352.483.174 . 389.5/3.533 431.773./82
Section 17.6 - Assurance dépe:ndance: Cellule d'évaluation et d'arientation. . 70.320.570 74.673.609 82.620.878
Section 17.7 - Mutualités: conseil supérieur de la mutualité. .............. 57.569 51.859 57.534
Section 18.4 - Office des assw:ances socioJes ......................... 3/.522.678 31.380.5/9 32.053.218
Section /8.5 - Caisse de pension des employés privés ................... /0.//4.683 /0.4/6.386 /0.066.840
Section /8.6 - Caisse de pension des artisans, des commerçants

et industriels ..................•..........••........• 3.061.376 3.241.75/ 3.143.308
Section/8.7- Caisse de pension agricole ............................ 799.70/ 806.8/8 792.024
Section 18.8 - Centre commun de la sécurité sociale ...•................ 557.501.6/0 578./33:/6/ 656.064.853

Total général .•.............. , ...................... /.032.2/7.714 1.094.342.318 1.224.00/.216
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1999 2000 2001
Section 47.1 - Inspection générale de la sécurUé sociale ...............•. 93.626 396.630 92.176
Section 47.2 - Contrôle médical de 10 sécurité sociale. ...•... , .•........ 54.651 7.932 13.386
Section 47.3 - Conseil arbitral des assw-ances'soclales ..............•... - 7.437 -
Section 47.4 - Conseil supérieur des assurances sociales ... '.. , .. , ........ - - 4.215
Section 47.6 - Assurance dépendance: Ce/Iule d'évaluation et d'orientation. . 33.216 35.721 27.548
Section 48.4 - Ojftce des tissurances sociales ............ , ............ 25.354 26.400 21.340
Section 48.5 - Caisse de pension des employés privés .......... , .•...... 45,015 9,172 9.222
Section 48.6 - Caisse de pension des artisans, des commerçants

et Industriels ................................. , ..... 7.76] 7.139 4.960
Section 48.7- Caisse de pension agricole ............................ 3.650 . 2.231 2.480
Section 48.8 - Centre commun de la sécurUé sociale. ................... 22.305 26.821 26.813

Total des dépenses èn capUal ..•.................•...... 285.578 519.483 202.140

Toialgénéral ....................................... 1.032.503.292 1.094.861.801 1.224.203.356
Note: Les chiffres de ce tableau ,sont exptinres en euros.

Depuis la mise en vigueur de la loi du 27 juillet 1992 portant réforme de l'assurance maladie et du secteur
de la santé, l'intervention de l'Etat en matière d'assurance maladie ne s'est plus fait au niveau des prestations,
mais par des surprimes rorrespondant à un' certain pourcentage du taux de cotisation sur la masse salariale
cotisable des bénéficiaires de pension et des autres assurés.

Pendant la réuuion du 20 octobre 1999, le comité quadripartite prévu à l'article 80 du code des assurances
sociales était confronté à une situation financière dramatique de l'assurance.maladie. En effet, dans leur rapport,
les experts prévoyaient pour l'exercice 1999 un déficit cumulé global de 757 millions de francs; pour l'exercice
2000 le budget prévisionnel faisait ressortir une auginentation de, ce déficit qui devait atteindre environ 2,1
milliards de francs. Sous condition que tous les acteurs - assurés, employeurs et prestataires - rontribuent par
effort équilibré et solidaire à trouver une solution à ce problème crucial, le Gouvernement était prêt à assumer sa
responsabilité et à augmenter la contribution de l'Etat prévue à l'article 29 du code des assurances sociales. Cette
augmentation a été rendue effective par la loi budgétaire du 24 décembre 1999 dont l'article 43 b) porte la
participation de l'Etat à 37% des cotisations dues au titre des soins de santé et à 10% des cotisations dues au titre
des indemnités pécuuiaires.

Cette mesure a l'avantage de ne plus séparer le calcul de la part del'Etat en deux parties, celle des assurés
actifs et celle des assurés pensionnés, avec le risque que fait peser une évolution divergente entre ces deux parties'
sur l'évolution du financement des soins de santé et la participation de l'Etat. La part de celui-ci évoluera de
façon paraUèle à celle des cotisations des assurés et des employeurs. .

En matière d'assurance pension l'Etat continue à prendre en charge un tiers descotisalions de sorte que
dans ce domaine l'intervention de l'Etat dépend essentiellement de la progression de la masse des revenus
cotisables.

L'article 238 du code des assurances sociales dispose que pour chaque période de couverture ultérieure, le
taux de cotisation global est soit reconduit, soit refixé par loi spéciale sur la base d'un bilan technique de la
période révolue et de prévisions actuarielles pour la période de couverture à établir par l'autorité de surveillance.
Le bilan technique établi en 19~8 par l'inspection générale de la sécurité sociale a démontré que pour la période
de couverture de 1999 à 2005 une refixation du taux de cotisation global n'est pas nécessaire.

A la section 17.6 sont regroupés les crédits nécessaires pour le fonctionnement de la cellule d'évaluation
et d'orientation, service créé par la loi du 19 juin 1998 portant introduction d'une assurance dépendance, à
l'exception des frais de personnel inscrits à la section 17.1 "Inspection générale de la Sécurité sociale"..

A part les crédits ayant trait aux frais de fonctionnement et aux frais administratifs, les crédits ~ cette
section reprennent égàlement le montant de la participation de l'Etat au financement de l'assurance dépendance.

En dehors des revenus de placement et d'autres ,ressources diverses, les recettes de l'assurance
dépendance sont constituées par :

- une participation de l'Etat s'élevant à 45% des dépenses à couvrir;
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- des ressources affectées au financement de l'assurance dépendance par loi spéciale;
- une contribution dépendance déterminée confonnément aux dispositions des articles 376 à 378 de la loi.

Pour l'exercice 2001 la pàrticipation de l'Etat au financement de l'assurance dépendance s'élève à'
quelque 81,5 millions d'euros. Ce crédit, qui a été fixé à la suite des expériences recueillies au cours des deux
dernières années, accuse un excédent de quelque 12,1millions d'euros par rapport à la première fixation en 1999.

. 19 et 49 Ministère de l'Agriculture, de la Viücwture et du Développement rural
, . ,

1999 2000 2001
Section 19.0 - Agriculture. - Dépenses générales ..............•..•• 725:084 990.013 799.382.
Sectfr;n 19.1 - Mesures économiques et sociales spéciales .•......•..• 28.640.059 30.935.650 34.386.146
Section 19.2- Administrai/on des services techniques de

l'agriCulture ..•....•••..•..• : ....•.....•......•. 11.922.311 12.501.545 11.837.014
Section 19.3- Rememhrementdesbiensnuaux .................... 1.900.653 2.041.130 2.330.450
Section 19.4 - Service d'économie nuole .•..•......•..•.........• 2.538.658 2.601.669 2.732.325
Section 19.5 - Administralion des services vétérinaires ..•.......••.. 2:299.016 1 2.514.085 2.834.900
Section 19.6 -

.

2.232.046 2.350.924 2:453.299Viticulture.. . .... .. . • . .. .. . .. . .. .. .. .. . .. . .. . .
Section 19.7- Sylviculture .............•...................••. 4.927.130 5.211.566 5.362.102
&clion 19.8- Dévelonnementnual ..•.........................• 354.307 987.980 956.850

Total des dépenses courantes ....................... .55.539.264 60.134.562 63.692.468

Section 49.0- Dépensesgénéiales ... , ......... , ................ 86.926 - -
Section 49.1 - Mesures économiques et sociales spkiales ......••.... 17.352.547 18.257.358 19.239.468
Section 49.2 - Administrai/on des services techniques de l'ogriCuiture .• 3.089.737 4.240.441 1.432.994
Section 49.3 - Rembrementdes biens nuau:t ..•..•........•..••... 1.983.148 1.983.148 2.000.000
Section 49.4 - Serviced'économienuale ....•...•..............•. 3.039 - 1.980
Section 49.5 - Administrai/on des services vétérinaires ..•........... 225.242 205.876 206.387
Section 49.6-' Viticulture .................................. '.... 179.937 211.453 211.595
Section 49.7 - Sylviculture .•...........................• , .•.•... 2.790.003 2.478.935 2.781.871
Section 49.8- DéveloDDem'entnual .•.......•......... : ... .' ..... 183.896 247.894 179.133

'Total des dépenses en capital ....................... 25.894.475 27.625.105 26.053.428

Totalgénéral ... , .: ............................... 81.433.739 87.159.667 89.745.896
Note: Les chiffrès de-ce tableau sont exprimés en euros.

L'agriculture luxembourgeoise reste un seèteur éconoDÙquefaible confronté toujours à une situation de
revenu difficile tout en connaissant une augmentation continue des frais de production. Néanmoins notre
agriculture et notre viticulture constituent des sectèurs clés de notre société. Conscient de ce fait le département
de l'agriculture entend poursuivre ses efforts afin de garantir aux opérateurs de ces secteursUhe perspective pour
le futur.

p'autre part l'agriculture a une influence non négligeable sur le marché des biens d'investissement, des
biens intennédiaires et des services et à ce titre contribue sensiblement à l'évolution de ces secteurs.

Par ailleurs l'évolution des marchés aliment8ires au cours des dernières années dégage clairement que le
. consommateur s'oriente conséquemment vers les produits de qualité dont l'origine et les méthodes de Production
sont garanties. Le secteur agricole luxembourgeois s'est orienté depuis quelque,. années déjà vers la production
de produi.ts alimentaires de qualité garantis par des labels. n importe au département agricole de soutenir. ces
efforts afin de garantir à l'agriculture indigène une part de marché face à la concurrence étrangère.

ny a lieu de relever qu'actuellement le département de l'agriculture est en discussions avec les instances
communautaires sur l'établissement d'un plan de développement rural assurant au secteur agricole un revenu
adéquat tout en garantissant un équilibre satisfaisant entre les secteurs de production et tout en évitant des
distorsions de concurrence. En plus des mesures en faveur de l'agriculture, le progrannne de développement vise
un encouragement à ]'adaptation et au développement des zones rurales par un soutien des activités non agricoles
pennettant d'atteindre une revitalisation éconoDÙqueet sociale du tissu rural.
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Un certain nombre de crédits inscrits dans la partie du budget relative à l'agriculture, la viticulture, la
sylviculture et le développement rura1 est fonction des éléments contenus dans le programme de développement .
rura1.

Afin de diminuer autant que possible l'écart entre les revenus des autres secteurs économiques et
l'agriculture le ministère de l'agriculture entend poursuivre ses efforts en augmentant les crédits prévus pour
l'indemnité compensatoire en fonction des handicaps naturels permanents auxquels est exposée l'agriculture .
luxembourgeoise.

Conscient des contraintes toujours croissantes auxquelles se trouve confrontée l'agriculture
luxembourgeoise dans le domaine de la protection de l'environnement, contraintes qui se soldent par des
répercussions négatives sur le revenu des exploitations agricoles, le département de l'agriculture entend adapter
le crédit destiné au paiement des primes à l'entretien de l'espace naturel et du paysage.

Avec effet au 31 décembre 1999 la loi modifiée du 18 décembre 1986 promouvant le développement de
l'agriculture est venue à terme. Certaines mesures d'intervention ont été pi-orogées par la loi budgétaire pour
l'exercice 2000. Le ministère de l'agriculture est en train d'élaborer de nouveaux textes législatifs ayant pour
objectif la restructuration et la modernisation des secteurs agricOles, viticole, horticole et sylvicole et par ce biais
le renforcement de leur .compétitivité. La nouvelle loi agraire puisera ses bases dans les dispositions retenues
dans le programme de développement rura1 actul'llement sous examen par les instances communautaires.

Toujours dans le souci de pouvoir améliorer les structures et la viabilité économique des exploitations en
activité et de pouvoir en même temps offrir un revenu adéquat aux agriculteurs âgés décidés de cesser l'activité
agricole le département entend mettre en place un dispositif de préretraite. .

Depuis un certain nombre d'années le département de l'agriculture ne se lasse de faire avancer le projet de
la création d'une zone horticole destinée à offrir aux exploitations horticoles la possibilité d'étendre et de
diversifier leurs productions et surtout de permettre aux jeunes de ce secteur de pouvoir s'établir à leur propre
compte. Au cours de années 1999 .et 2000 les terrains nécessaires ont pu être ou seront acquis. Dès lors le
département peut, en 2001, continuer ses efforts de planification de la zone et entamer les travaux
d'aménagement. - .

En fonction de la réalisation des grands axes routiers et en fonction des besoins fonciers des exploitations
agricoles et viticoles, l'Office national du remembrement continue à déployer seS efforts de restructuration des
biens fonciers des exploitations agricoles et viticoles afin d'en améliorer les conditions de revenu et de travail.

Comme le secteur agricole' a connu au fil des dernières années des.scandales dus au développement de'
maladies pouvant se transmettre à l'homme ou à l'emploi de produits pouvant nuire à la' santé humaine, le
département attache une très grande importance à l'hygiène et à la surveillance de l'état de santé du cheptel
animalier luxembourgeois. Dans ce çontexte il a introduit un système d'identification du cheptel bovin, système
qui' sera étendu sur le cheptel poi:cin, ovin et caprin. Ce système' d'identification est lié à un réseau
d'épidémiQsurveilIance permettant un diagnostic rapide des ma1al1iesà déclaration obligatoire et par-là garantir la
qualité des produits agricoles d'origine animalière mis sur le marché.

Par ailleui's, dans le cadre des discussions sur le livre blanc de la Commission' Européenne, le
Gouvernement a pris l"lnitiative pour entamer les adaptations nécessaires dans le domaine de la sécurité et des
contrôles alimentaires nécessaires. Ces adaptations concerneront notanunent un renforcement des ressources
humaines pour effectuer les inspections et les travaux de laboratoire exigés.

En ce qui concerne le secteur viticole, le ministère entend continuer, en concertation avec la profession,
les démarches entreprises en vue de promouvoir la politique de qualité des produits viticoles. n entend assister ce
secteur &us ses actions de pro)J1otion des vins et crémants de la Moselle luxembourgeoise et ses actions dé
prospection de marchés.

Suite aux violentesteinpêtesde'fin 1999 début 2000 le secteur forestier se trouve confronté à une
plénitude de bois sur le marché allant de pair avec une chute des prix du bois déjà relativement faibles. Afin de
pouvoir au mieux orienter sa politique forestière, le ministère de l'agriculture est en train de faire réaliser un
inventaire forestier national qui sera suivi dans les années à venir d'études et de travaux de cartographie pouvant
~ d'outils de base pour la gestion et la valurisation des ressources de l'économie forestière.
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20 et 50 - Ministère de l'Economie

. 1999 ZOOO ZOOl
Section 20.0. Economie .....•.... '................ , .. , , .. ' 3.599.742 6.825.671 5.133.944
Section 20.1 • Service centrol de la statistique et des études

écono11lÙJU8S(STATEC) ....................... 6.529./03 6.601.008 9./08.130
$ecllan 20.2 - Service fje rénergle de rEtat .................... 858.931 873.948 931.418
SectIon 20.3- Centrales hydro-électriques ... ; ................ 1.160.139 1.162.496 1.184.283
SectIon 20.4 - Energle.- Dépenses j1énéra/es................... 396.324 - -

Total des dépenses courantes ................. ~. 12.544.239 15.463.123 16.357.775
Section 50.0- Economie .................................. 39.492.594 56.535.838 57.155.800
Section 50.1 - STATEC ................................... 63.000 92.216 88.230
Section 50.2 - Service de l'énergie de l'Etat .................. , . 0 124 33.200
Section 50.3 - Centroles hydro-électriques ............... , .... 36.409 101.637 276.000
SectIon 50.4 - Eneri!le. -Dévensesdlverses .................... 874.885 496.035 -

Totol des dépenses en capltai .................. : 40.466.888 57.225.850 57.553.230
Totol général ................................ 53.011.127 72.688.973 73.911.005

Note: Les cbiffres de ce llIbleau sont exprimés en enros.

Alors que le volume des crédits du budget des dépenses courantes de l'exercice 2000 était largement
influencé par les dépenses engendrées dans le cadre de la participation luxembourgeoise à l'Expo 2000 à
Hanovre - crédits inscrits à la section 20.0. du Département de l'Economie - les propositions pour l'exercice
2001 sont largement tributaires des co(lts engendrés par le recensement général de la population qui sera effectué
en 2001 par le STATEC. .

Le budget des dépenses courantes de la section Economie est par ailleurs affecté par le transfert partiel de
compétence en matière de politique énergétique, notamment en ce qui concerne' le sujet des économies d'énergie
et celui des énergies nouvelles et renouvelables.

En résumé, les grands axes politiques suivants sont reflétés dans le projet de budget des dépenses
courantes pour l'exercice 200 1 :

• la promotion <les investissements, de la R&D et de l'Innovation dont les crédits augmentent de 5,7% à
1.377.700 EOR. Un accent particulier est à nouveau mis sur la promotion de l'innovation et de l'esprit
d'entreprise ;

• la promotion commerciale dont les crédits sont en dinûnution de plus de 1,5 millions EUR, dG à l'effet
«Expo 2000 », pour s'établir à quelque 900.000 EUR;

• la protection des consommateurs dont les crédits passent à près de 830.000 EUR, en hausse de quelque
3,75%;

• la promotion des activités de développement régional pour laqueIIe les crédits sont en hausse sensible
dans le cadre de la mise en œu:vre'des moyens communautaires de développement liés à l'objectif 2 des
fonds structurels.

Quant au budget des dépenses en capital du département de l'Economie (section 50.0.), les crédits sont en
légère hausse en raison notamment de la mise en application prévue des nouvelles dispositions légales en matière
d'aide aux investissements dans certaines régions du pays (régime régional: + 8,7 MEUR).,

Le STATEC, pour sa part, poursUivra l'exécution des travaux et programmes qui lUi sont imposés dans le
cadre de la coordination statistique communautaire, et de la mise en œuvre des instruments statistiques dans le
cadre de l'Union économique et monétaire.

Le chantier le plus important pour l'exercice 2001 sera la réalisation du recensement généraI de. la
population pour lequel des crédits substantiels sont prévus (1.780.000 EUR).
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Enfin, en ce qni concerne le Service de l'Energie de l'Etat (section 20.2.) et les Centrales Hydro-
Electriques (section 20.3.) les variations reflètent surtout les besoins de l'activité de normalisation et de
surveillance du marché d;ms les domaines électro-technique et des télécommunications ou encore de
l'explQitation des éqnipements de production d'électricité.

21 et SI Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement

1999 2000 2001
Ser:fion21.0- c:l..... ~ennes .......................... 5.762.481 6.574.013 6.633.607
Section 21./ - Tourisme .................................. ', 3.824.315 4.263.870 4.711.694
Section 21.2 - Lo!{e1nen/ ................................. 41.483.556 44.600.831 46.813.449

Total tks dtpens .. courantes ..........•...... 51.070.352 55.438.714 58.158.750
Section 51.0- Gass .. moyennes .. . . .. . .. . . . .. . .. . .. . .. . .. 6.484.095 4.687.667 6.478.476
Section 51./ - Tourisme ................................. 5.599.706 5.972.004 6.032.879
Section 51.2 - LOf!:ement •................................ 20.289.116 34.463.767 34.459.689

Total des dépenses en capital. .. : ............. 32,.372.917 45.123.438 46.971.044

Totalgénéral .............................. 83.443.269 100.562.152 10.5.129.794
Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros.

I. Classes moyennes

Les PME luxembourgeoises, créatrices de plus de 20.000 emplois nets nouveaux au cours des vingt
dernières années ont compensé sensiblement les pertes d'emplois occasionnées par la politique de restructuration
du secteur industriel de la sidérurgie.

Le programme d'action en faveur des entreprises du secteur des Classes Moyennes arrêté par le Conseil de
Gouvernement en 1996 a été réalisé à plus de 90%. L'actuel Gouvernement entend continuer dans cette voie,
approuvée par les milieux professionnels concernés. En effet, l'économie du Grand-Duché doit pouvoir
s'appuyer sur un secteur des PME moderne et compétitif sur un marché de plus en plus concurrencé de la
Grande Région. .

A titre de rappel, l'objectif du programine consiste dans l'amélioration de l'environnement administratif et
législatif de notre économie afin

- de favoriser la création d'entreprises nouvelles et la transmission d'entreprises existantes
- de renforcer la capacité compétitive des entreprises établies dans le pays

de stimuler l'investissement et l'esprit d'entreprise
- de maintenir des conditions d'une concurrence saine et loyale sur le marché national
- d'encourager le développement des activités des PME au-delà deS frontières
- d'adapter la politique salariale aux spécificités des petites et moyennes entreprises
- de favoriser l'éqnilibrage des activités commerciales des centres-viIles et des grandes surfaces

périphériques
d'assurer la qualification des chefs d'entreprises et des cadres dirigeants.

Si le Département des Classes Moyennes ne peut servir que de coordinateur ou d'intermédiaire pour la
réalisation de certains instruments de.ce programme d'action, ilpossède par contre, les moyens nécessaires pour
assurer l'aboutissement d'autres mesures, notanunent par le biais des crédits budgétaires inscrits à la section 21.0.
et 51.0. du budget des dépenseS de l'Etat.

Ainsi, l'article 21.0.41.002. prévoit des crédits pour la revalorisation du travail manuel. Ces crédits sont
réservés au cofinancement d'actions ponctueIles menées jusqu'à préserit avec succès par la Chambre des Métiers
et la Fédération des Artisans.
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Les activités transfrontalières de nos entreprises artisanales et commerciales avant tout dans la région
Saar-Lot--Lux, sont soutenues moyennant des subsides encourageant la participation à des foireS (article
21.0.31.051) et :tDanifestationsprofessionnelles tant sur le plan national qu'international.

Les services de promotion près des:Chambres de Commerce et des Métiers sont appelés à conseiller et
accompagner les entreprises dans leurs efforts d'adaptation aux conditions nouvelles du_hé élargi. Les crédits
de l'article 21.0.41.000 sont destinés à soulager les charges financières importantes déployées à ces fins.

Les articles 21.0.41.001 et 21.0.41.003 servent à encourager l'amélioration de la formation initiale d'accès
à la profession ainsi que de la qua1ificationprofessionnelle continue des dirigeants d'entreprises, snrtout dans le
domaine du management. .

Les mesures d'aides sous fonne de bonification d'intérêts (art. 21.0.31.030), d'assistance technique (art.
21.0.31.040), de subvention en capital (51.0.53.040) et de prime d'épargne de premier établissement.
(51.0.53.041) ancrées aux articles, 3, 4, 7 et 9 de la loi du 29 juillet 1968 ayant pour objet l'arné1ioralion
structurelle des entreprises du commerce et de l'artisanat sont appelées à favoriser la création d'entreprises
nouvelles, la tranSmissiond'étab1issements existants et le renforcement de la capacité compétiti\(e d'entreprises
existantes.

L'accès au marché des capitaux nécessaires pour pouvoir démarrer son entreprise sans pouvoir se'
prévaloir de garanties suffisantes constitue surtout un obstacle au premier étab1issement. Le cautionnemeut des
crédits nécesSairès par les mutualités du commerce et de l'artisanat, pratiqué depuis des décennies a permis de .
résoudre pas mal de problèmes.

Afin d'accroître davantage les possibilités de cautiônnement des mutualités dans les cas où une entreprise
artisanale oU commerciale ne peut pas produire les garantieS (sOretéS)usuellement exigées par les banques, le
Ministère des Classes Moyennes entend préserver le capital de Couverture des mutna1ités par la possibilité de
remboursentent partiel des pertes subies (51.0.52.001).

Dans le cadre de l'étude sur la compétitivité du commerce de détail luxembourgeois et du commerce
urbain, réalisée en 1998, le cQnsultanta proposé plusieurs recommandations ayant pour objetI'amélioration de.la
compétitivité du commerce urbain et de proximité et une augmentation de l'attractivité de ce type de commerce.
Afin d'encourager la mise en œuvre de ces recommandations et de financer des projets locaux destinés à la
revitalisation du commerce de détail de proximité, des crédits budgétaires sont prévus à l'article 21.0.41.005. Par..
ailleurs, la création et la gestion d'un observatoire du commerce, outil d'information et de gestion iJ?dispeusable
pour prendre des décisions en connaissance de cause, seront financées par des moyens budgétaires prévus au
même article budgétaire. . .

. La déclaration llouvernenientale du 12 aoOI1999 prévoit que le service des autorisations d'établissement
du Ministère des ClasSes Moyennes sem certifié ISO .9000 pour mieux répondre aux attentes des administrés.
Cette certification est une des mesures à réaliser dans le cadre de la simplification administrative. Elle atteste par
ailleurs une exécution des procédures selon un cahier de charges précis et s'intègre ainsi dans le cadre de la
réfonue administrative (article 21.0.12.121). .

II. Tourisme

Dans son ensemble, le budget ordinaire pour l'exercice 2001 s'inscrit dans l'optique des budgets des
exercices précédents.

Le sixième programme quinquennal d'équipement de l'infrastructure touristique (1998 - 2002) continuera
. à subventionner des travaux de construction, d'extension, de modernisation et de rationalisation dans le domaine
de l'hôtellerie. Les crédits prévus à cet effet penuettront au Ministère notanunl:nt d'accorder un soutien financier
plus substantiel à l'hÔtellerierurale innuvatrice et créatrice dans le domaine des loisirs.

Comme par le passé, d'importants crédits seront destinés aux communes, aux syndicats de communes, aux .
syndicats d'initiative et aux ententes de syndicats d'initiative pour la réalisation soit de grands projets de
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valorisation touristique d'une région, soit de projets de taille plus modeste mais cadrant parfaitement avec des
développements récents du tourisme.

Seront. soutenus les promoteurs privés prêts à investir. dans la réalisation d'infrastructures touristiques
satisfaisant ~ deux objectifs majeurs du Ministère: élargissement de l'offre "sous abri" et diversification d'activités
de plein air molus tributaires du beau temps.

L'entretien du vaste réseau de sentiers. capital touristique de premier ordre. constitue une tâche
permanente du département; en plus. le Ministère poursuivra son entreprise de longue baleine qui consiste dans
l'extension des pistes cyclables en vue de la constitution. de concert avec le Ministère des Travaux Publics. d'un
réseau cohérent de circuits qui permette de satisfaire à une demande croissante dans le domaine <lutourisme dit
actif.

Le Ministère' continuera à encourager la modernisation. l'assainissement et l'intégration dans
l'environnement naturel des campings. la modernisation des auberges de jeunesse. l'aménagement, la
modernisation et l'extension de gîtes ruraux et de gltes à la ferme ainsi que la réalisation de projets intégrés en
espace rural. la mise en valeur touristique du patrimoine culturel tout comme la mise eh oeuvre réflécb.ie de
l'audiovisuel et de l'informatique sur le plan des syndicats d'initiative.

L'augmentation substantielle des crédits destinés aux frais de publicité. de sensibilisation et d'information
ainsi qu'à la participation à des foires et salons touristiques traduit la volonté du Gouvernement de soutenir la
promotion du produit touristique à une époque où les marchés et destinations touristiques doivent faire, front à
une concurrence de plus en plU!iacerbe.

Sa situation au coeur de l'Europe. ses bonnes liaisons aériennes et terrestres avec l'étranger. son hôtellerie
et sa restauration dé renom, ses sites naturels intacts et sa riche diversité touristico-culturelle sur un territoire
exigu permettent au Luxembourg de relever un défi né de l'évolution récente du tourisme: celui du court séjour.
de pur, loisir. gastronomique. culturel. sportif ou autre. A ces fins. le Ministère. en étroite collaboration avec
l'Office National du Tourisme et tous les milieux touristiques intéressés. sera fortement présent à ces importants
lieux d'éehanges. ,de contacts 'et de confrontation bien comprise que sont les foires et salons touristiques. TIsera
efficacement soutenu par ses agences à l'étranger. dont le rôle d'antenne et de plaque tournante touristiques ne
cesse de grandir et qui. par conséquent, voient leur tâche s'aecrotlre d'année en'année. '

Dans l'optique d'un recours optimal aux technologies de communication modernes qui se sont révélées
indispensables pour ce qui est de l'amélioration du service au client, le système national d'information et de
réservation touristiques couvre désormais tous les volets de l'hébergement touristique sur l'ensemble du territoire
national. Alors que le système national vise essentiellement les clients potentiels "ln situ" et pourra encore être
étoffé. la création du site Internet touristique luxembourgeois atteint également les clients sur les marchés
lointains.

Par ailleurs. le Ministère du Tourisme encourage et soutient l'Office 'National du Tourisme dans la
réédition de la "Luxembourg Card" donnant accès à des attractions touristiques de' premier choix et au transport
public à un prix intéressant, ainsi que dans la réa1isation d'offres touristi~ues globales attractives (packages).

Afin de pouvoir. valablement répondre aux désirs d'un type de client nouveau qui aspire à des vacances
actives et aime être pris en charge sur place, le Ministère a encouragé. en coopération avec les Ententes de
Syndicats d'Initiative concernées. l'engagement de coordinateurs d'animation touristique dans les principales
régions touristiques ..

Dans le même ordre d'idées. le Ministère entend accorder un soutien financier et logistique accru aux
Ententes touristiques ce qui leur permettra de mieux assurer les tâches diverses qui leur incombent.

ID Logement
\

Les crédits inscrits au budget permettent au département ,du logement, de persévérer. en étroite
collaboration avec les divers promoteurs publics et les autorités locales, dans une poliiique active du logement;



86*

ceci en vue de réserver une suite favonible aux décisions récentes du Gouvernement relatives à la politique .
générale du logement

Plus partictdièremenl, les aides en in!l!rêl, sous forme de subventions et de boriifications d'intérêt, dont le
crédit s'élève à 44,62 millions d'Euros, tiennent compte de la future demande, mais également de la majoration
des montants des prêts subventionnables qui aux termes du règlement grand-ducal du 4 juillet 2000, ont été
portés pour la subvention d'intérêt à 123.947 euros et pour la bonification d'intérêt à 148.736 euros.

Quant aux aides financières revenant aux promoteurs publics, en vue de réaliser le 7"'" progranune de
construction d'ensembles et de préparer le Sèmeprogrannne, et pour concrétiser ainsi la politique gouvernementale
en matière du logement à cotlt modéré, le projet de budget prévoit un crédit de 10,4 millions d'euros.

Une attention particulière est réservée à la rénovation des logements existants et au développement de
l'habitat à l'intérieur des agglomérations el, à cette fin, en supplément des aides financières prémentionnées, des
crédits sont inscrits au budget Ainsi,. l'introduction du carnet de l'habitat, qui vise la conservation et
l'amélioration dn patrimoine existant et qui constituera dorénavant un docmnent de base pour la réalisation des
travaux de rénovation des logements, est garanti. .

Le budget tient .égalementcompte du démarrage imminent des travaux prévus dans le cadre de la
réalisation des diverses zones d'assainissement.

22 et 52 - Ministère des Travaux Publies

.
. 1999 2000 2001

Section 22.0- Travaux publics. - Dépenses générales ............... 626.666 443.456 .. 474.461
Section 22.1 - Ponts el chaussées. - Dépenses générales ............. 51.964.508 52.915.177 54.405.608
Section 22.2- Ponts el chaussées. - Travaux propres ................ 16.387.603 15.816.847 16.436.500
Section 22.3 - Bdtiments publics. - Dépenses générales .... ~......... 7.546.743 7.667..468 8.142.758
Section 22.4 - Bdtimenls oublies. - Comuétences "ro"res ...........• 19.080.060 18.393.696 18.937.450

Tolal des dépenses courantes ........•.............. 95.605.580 95.236.644 98.396.777
Section 52.0- Travaux publics. - Dépenses générales ............... 19.056 19.088 19.700
Section 52.1 - Ponts et chaussées ............................... 57.737.525 63.033.250 64.377.700
Section 52.2 - Fonds des routes: ................................ 86.762.734 12.394.676 86.000.000
Section 52.3 - Bdtimentspublics ........ : ...... : ...... , .......•. 34.138.962 25.267.048 28.022.250
Secllon 52.4 - Bâtiments publics. - Compétences communes .......... 26.014.170 27.713.254 29.641.900
fSectlon52.5 - Fonds d'Investissements publics ..................•.. 182.456.614 78.954.087 136.900.000
Section 52.6 - Fonds d'urbanisation et d'aménagement du plateau .

de Klrchbenz ................................... 3.222.616 248 -
Tolal des dépenses en capital .•.............•...... 390.351.677 207.381.651 344.961.550

. .

485.957.257 302 ..618.295 443.358.327Total général ......•............................
Note: Les chiffiœ de ce tableau sont exprimés en euros.

Les crédits dont dispose le ministère des Travaux Publics reflètent la politique du Gouvernement en
matière de travaux publics.

La progression du total des crédits de ce département doit êtÎ'e. analysée à la lumière du niveau
globalement très élevé des crédits mis à la disposition des Ponts et Chaussées et des :Bâtiments Publics et ce plus
particulièrement en ce qui' concerne les crédits destinés au financement des travaux d'entretien ou de
construction.

A noter dans ce contexte que les sections budgétaires du département des Travaux Publics ont subi une
réorganisation de la sorte que dorénavant l'ensemble des crédits concernant la construction de bâtiments (èode
économique 12), la réalisation d'ouvrages de génie civil (73) ainsi que l'acquisition de biens meubles durables et
de biens incorporels (74) figureront exclusivement dans le budget des dépenses en capital.
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En faisant abstraction des crédits d'alimentation des fonds spéciaux, on note une évolution d';' crédits de,
l'ordre de 4,34 % par rapport à l'exercice 2000.

Il ya lieu de signaler qU'à partir de l'exercice 2001, les crédits suivants, "yant figuré jadis daris le budget
des dépellSQSdu ministère des Travaux Publics, seront transférés au ministère de l'Intérièur - direction de la
gestion des eaux :

22.1.12.302 :
, 22.2.14.010:
22.2.14.011 :
52.1.73.040 :

2.479 euros
2.479 euros

112.631 euros
1.487.361 euros

Pour ce qui est des dépellSQS courantes, l'augmentation des crédits comparables s'élève à 3,32 % par
rapport à 2000.

Ici, les crédits concernant les dépenses générales du ministère (section 22.0) évoluent de l'ordre de
6,99 %. Cette croissance se traduit essentiellement par une augmentation du crédit d'exploitation et d'entretien
des bâtiments qui étaient insuffisants les années dernières et qui ont été adaptés aux bésoins réels.

On constate également une augmentation non négligeable des frais de contentieux, nécessitée pour tenir
compte de l'augmentation continue des frais liés aux contentieux.

Tandis que les crédits concernant les frais d'experts et d'études connaissent une régression, ceux relatifs
aux colloques et séminaires sont en augmentation, ceci pour tenir comptè des demandes croissantes en formation
continue.

Lès crédits concernant les dépenses 'générales de l'administration des Ponts et Chaussées (section 22.1
hors dépenses de personnel) régressent de 2,39 % par rapport à 2000, ceci notamment en raison d'une réduction
des crédits concernant les frais d'experts et d'études ainsi que de j'inventaire de la voirie et du recensement du
trafic.

Pour la section 22.2 (ponts et Chaussées - travaux propres), les crédits comparables augmentent de l'ordre
de 3,92 %. L'augmentation est essentiellement due à la croissance des crédits concernant la réparation de dégâts
causés par les usagers de la route (en prenant en considération l'augmentation constante du trafic routier, le
nombre toujours croissant des accidents de la circulation routière ainsi que les dépenses effectives des années
passées, une augmentation substantielle des crédits est absolument nécessaire pour pouvoir faire face aux
dépenses qu'engendrent les nombreuses réparations à la voirie de l'Etat et aux ouvrages d'art parmi lesquels sont
particulièrement touchés ceux des ponts franchissant les routes nationales, (qui sont de plus en plus souvent
abîmés par des véhicules dépassant le gabarit réglementaire), l'entretien et la réparation des pistes cyclables (avec
l'avènement de la loi portant création d'un réseau national de pistes cyclables, le département des Travaux
Publics se voit confronté à de nouvelles obligations et partant, un relèvement substantiel des ciédits ad hoc est
nécessaire afin de permettre d'honorer les nouveaux engagements contractés par ladite loi), ainsi que la
participation aux frais avancés par l'administration allemande dans l'intérêt d,es travaux d'entretien exécutés dans
la partie commune de la Moselle (crédit en augmentation en raison du vieillissement des installations techniques
(écluses) datant des années soixante et nécessitant un entretien courant fort coOteux).

Les dépenses générales de l'administration des Bâtiments Publics (section 22.3) augmentent de 9,47 % par
rapport à 2000 (hors dépenses de personnel). Ici l'augmentation élevée du crédit concernant les vêtements de
travail (acquisition d'équipements dè protection spéciaux pour jardiniers pour travaux de coupe d'arbres) ainsi
que de celui relatif à la location des équipements informatiques (contrats d'entretien des équipements à honorer)
expliquent essentiellement cette croissance. La forte progression du crédit pour frais de route et de séjour résulte
de l'application de l'aCcord salarial du 28 juillet 2000.

En ce qui concerne les dépenses propres de l'administration des Bâtiments Publics (section 22.4);
l'évolution se chiffre à + 2,96 % par rapport à 2000. L'augmentation du crédit concernant l'entretien et le
contrôle des installations électriques, crédit adapté aux besoins réels, ainsi que l'article nouveau concernant les
frais d'exploitation des bâtiments de l'Etat (destiné à couvrir les dépenses relatives aux contrats d'exploitation
des installations de chauffage dont la gestion est confiée à une firme spécialisée' {en particulier les installations de
cogénération}) et dont une partie provient des crédits de chauffage qui sont en conséquence en régression,
expliquent cette croissance.

L'évolution du budget en capital du département des Travaux Publics (crédits comparables hors fonds
d'investissements) s'élève'l\ +5,17 % par rapport au budget de l'exercice 2000. '
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cette évolution est de + 3,21 % pour les dépenses générales du ministère, de + 2,13 % pour
l'administration des Ponts et Chaussées et de + 10,90 % pour l'administration des Bâtiments Publics,

Panni les crédits exceptionnels de l'administration des Ponts et Chaussées, on note un crédit de 670.000
euros pour des travaux de consiruetion et de réfection à effectuer dans le port de Mertert ainsi qu'un crédit de
430.000 euros pour l'acquisition d'équipements spéciaux pour le bateau ponton de la division des ouvrages d'art.

Un crédit exceptionnel de 1.750 euros a été attribué à l'administration des Bâtiments Publics pour
l'acquisition d'installations de télécommunications. .

Les crédits concernant les compétences communes de l'administration des Bâtiments Publics font état
.d'une progression de 6,96 % par rapport au budget 2000.

En ce qui concerne les fOlids spéciaux, il y a lieu de relever que)e projet de budget de 2001 prévoit une
alimentation de 86.000.000 euros du fonds des routes.

Ces crédits permettront de réaliser le programme gouvernemental en matière de grande voirie~ TI s'agit
plus spécialement des chantiers relatifs à la Liaison avec la Sarre et à la Liaison Luxembourg-Mersch d'une part
ainsi que du projet CITA et de l'entretien lourd de la grande voirie d'atjtre part.

L'alimentation globale des fonds d'investissements publics administratifs, scolaires et sanitaires et sociaux
ainsi que du fonds pour la loi de garantie se chiffre à 136.150.000 euros ce qui représente une au~enlation de
57.939.594 euros par !;apport à 2000.

Ces crédits permettront d'aborder le vaste programme d'investissements publics que le Gouvernement
s'est donné, ceci notamment dans lesdomaines scolaire, sanitaire et social, administratif, sportif et cultoreI.

23 et 53 - Ministère des Transports

1999 2000 2001
Section 23.0- TransportJJ. - Dépenses générales ••........•.. 502.654 844.698 688.444
Section 23.1 • Circulation routière ........................ 2.164.721 2.189.718 2.655.742
Section 23.2 . TransportJJpubUcs .......•...........•...... 137.810.200 137.615.091 143.594.640
Section 23.3 • Cheminsdefer .................. , .......... 189.630.277 198.752.724 208.092.100
Section 23.4 • Navigation et transports j1uviaux .....•........ 1.41O.Il3 1.528.089 1.520.675
Section 23.5 • Navigation et transportJJ aériens ...••.......... 4.402.459 4.862.926 5.686.116
Section 23.6- Aéropon de Luxembourg ..................... Il.32V92 1l.575.388. 12.432.460
Section 23.7 • Garage du gouvernement ...................• 117.206 158.527 139.470
Section 23.8 - Commissariat aux affaires maritilMs ........... 742.961 924.297 910.470

. Total des dépenses courantes .................. 348.102.883 358.4~1.458 375.720.117

Section 53.1 - Clrcu14Jionroutière ......................... . 258.207 782.847 410.000
Section 53.2 • TransportJJpubUcs ........................... 286.374 156.694 215.000
Section 53.3 • TransportJJj"errOYiaires ....•................. 99.777.143 32.226.158 42.080.000
Section 53.4 . Navigationj1uvùUe .......................... 865.122 114.155 176.700
Section 53.5 • Direction dû'aviatlon civile ......... ; ....••.• 0 540.284 22.800
Section 53.6- AéropondeLuxembourg ...•................. 8.527.462 II.155.456 10.296.000
Section 53.7- Garage du gouvernelMn/ .................... ]]9.161 79.326 150.000
Section 53.8.- O;mmissarlat aux affaires maritllMS ........... 19.670 0 4.000

Totoldesdépensesencapltol ................. 109.853.139 45.054.920 53.354.500

Totol "énéral. ............................. 457.956.022 403.506.378 429.074.617

Note: Les chiffres de ce tableau sont exprinres en euros,

. Section 23.0. Dépenses Générales

Les crédits de cette section connaissent une diminution sensible de presque 19% par rapport à ceux
inscrits au budget 2000. Cette évolution est due surtout au transfert à la section 23.8 du crédit concerilant les
frais de route et de séjour à l'étranger du Commissariat aux Affaires Maritimes. ainsi que par le transfert à la
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rài1Iroute ainsi qu'à la création de relations d'autobus et de trains avec la Lorraine, la Sarre et la Rhénanie'
Palatinat.

Sont maintenus à la section 23.0 les autres crédits relatifs à des frais d'experts et d'études qui concernent
plus particulièrement la mise' en œuvre des conclusions d'une étude de réorganisation du Ministère des
Transports actuellement en èours, les frais de réalisation d'un plan sectoriel "transports" décidé dans le cadre de
la politique gouvernementale en inatière d;aménagement du territoire ainsi que les frais d'une étude sur la mise
au point d'un contrat entre l'Etat et les CFL sur l'évolution des interventions financières de l'Etat pour
compenser le surcotltgénéré.dans le compte d'exploitation des CFL par l'application des dispositions légales
concernant le statut public de leur personneL .

. Section 23:1 - Circulation Routière

Les crédits traditionnellement inscrits à la section Circulation Routière du budget des dépenses ordinaires
du Ministère des Transports suivent une évolution normale, à part deux crédits qui méritent d'être relevés:

Le crédit prévu pour le remboursement à la Société Nationale de Contrôle Technique de frais relatifs à la
gestion du fichier national des véhicules connaît une\progressi~n de 12,62%. Ceci est dtl surtout au fait que la
hausse en 1999 de 8,1 % du nombre des opérations relatives à l'immairiculation des véhicules ainsi que
l'introductic)U en 2000 d'un horaire de travail continu sur 10 heures par jour à la station "Centre" ont rendu
néCessaiie le renforcement de l'effectif personnel des services "Immatriculation" et "Informatique". Aussi
longtemps que le parc automobile continuera de croître, notamment du fait de l'auginentatioll constante de la
population résidente, les dépenses de ce crédit auront tendance à progresser. L'augmentation des dépenses
effectuées via ce crédit est compensée par l'augmentation du taux de la taxe de chancellerie due sur les demandes
en obtention des cartes d'immatriculation qui n'a plus subi de hausse depuis 1981 et dont le montant passera en
2001 de 500.- LUF à 50 euros.

Le crédit prévu des subsides aux organismes oeuvrant dans le domaine de la prévention routière sera
complété en vue de permettre à l'Etat d'interveuir par une contribution financière au prix de revient de la société
d'exploitation du Centre. de Formation pour Conducteurs à Colmar-Berg. Cette augmentation du crédit se justifie
par le fait que les cours en question ne sont pas seulement à l'avantage des candidats qui y apprennent à connaître
les limites de. leurs ,propres aptitudes de conduire ainsi que. les limites physiques d'un véhicule, mais que la
formation constitue aussi une contribution importante poùr la sécurité routière, objectif à finalité publique.

Sections 23.3 et 53.3 - Chemin de Fer

En ce qui concerne les crédits destinés au chemin de fer, le Gouvernement a signé le 22 novembre 1999
avec les CFL 3 contrats destinés à régler les relations entre l'Etat et les CFL en ntatière de gestion du réseau ferré
national et en ntatière d'exploitation des services publics ferroviaires et routiers assurés par les cFL, contrats qui
produisent leurs effets du 1er janvier 2000 au 31 décembre 2008 et qui prévoient l'application à partir du 1er
janvier 2001 d'une formule d'intéressement des CFL au chiffre d'affaires de lel\l'S activités dont les critères
d'évaluation en voie d'élaboration engloberont les' objectifs de sécurité, de stlreté, de ponctualité et de confort.

Dans le contexte du confort et de la ponctualité, le Ministre des Transports a convenu avec les
respoDsables des CFL un plan de qnalité de leur service voyageurs. Le nouveau contrat sur les services publics
par rail et par route fait d'ailleurs de l'amélioration de la qnalité du service et de la coordination avec les serviceS
routiers de$ autres opérateurs de transports publics des obligations fondamente1es pour le prestataire de service.

. . ,
Le Gouvernement a invité les CFL à placer les investissements en matière d'infrastructure ferr.oviaire à

long terme dans un concept stratégique d'ensemble. Ce concept stratégique est censé refléter les flux de trafic
actuels et futurs empruntant le réseau luxembourgeois. TIrenseignera sur les capacités d'infrastructure requises
pour véhiculer le volume de trafic attendu au cours des deux prochaines décenuies en vue de déterruiner les .
besoins à moyen et à long terme en foriction de l'évolution du trafic voyageurs et marchandises national et
international empruntant le réseau ferré national, tout en prenant en compte les choix retenus sur les réseaux
voisins",

La modification du 24 juillet 2000 de la loi du 10 mai 1995 relative à la gestion de l'infrastructure
ferroviaire prévoit notamment l'autorisation par le législateur de 14 grands projets d'investissement en matière
d~nfrastructure ferroviaire ainsi que l'adaptation des règles de fonctionnement du Fonds 'du Rail en vue de donner
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une plus grande transparence à la façon de comptabiliser les recettes et les dépenses effectuées par le gestionnaire
de l'infrastructure ferroviaire pour compte de l'Etat

En ce qui concerne plus particulièrement les projets d'investissement, le Gouvernement entend réserver
dans les années à venir un effort important à l'adaptation et au développement du réseau ferré national. Les
projets d'infrastructure approuvés par le législateur requerront à eux seuls dans les années à venir la mise à
disposition via le Fonds du Rail d'une enveloppe budgétaire de 13 Mia LUF. Le Gouvernement place cet effort
dans le cadre. d'une politique de développement durable visant un système de transport perfonnant qui répond aux
besoins de mobilité interne du pays tout en comportant son intégration adéquate dans le tissu socio.œonomique
de la Grande Région transfrontalière et tout en prévoyant les raccordements utiles avec les autres centres
d'activités à l'étranger. .

Par ailleurs, des provisions ont été co~toées dans le Fonds du Rail en vue du financement des études
nécessaires en reladon avec les projets de raccordemeut ferroviaire du Kirchberg à partir de Dommeldange et via
Findel et Seniûngerberg. .

Suite au parachèvement de l'électrification de la partie belge de la ligne ferroviaire Luxembourg - Liège
les derniers paiements de la contribution luxembourgeoise interviendront probablement encore avant la fin de
l'année en cours.

Les pourparlers franco-luxembourgeois ont été repris en vue d'une actnalisation de l'accord intervenu dès
1989 sur le raccordement du Luxembourg au TGV-Est Européen et sur une contribution luxembourgeoise au
codt d'investissement que ce projet requiert en territoire français. Le Gouvernement français avait dès 1998
demandé de porter le montant de cette intervention de 450 Mio FRF à 770 Mio FRF (ou 47,70 Mio LUF) suite à
l'évolution des conditions économiques, tout en signalant son impossibilité de réaliser le projet dans son
ensemble, la ligne nouvelle. partant de Vaires près de Paris et s'arrêtant à Baudrecourt en Lorraine au lieu de
continuer jusqu'au Vendenheim au Nord de Strasbourg. Tout en notant qu'une majoration similaire de leurs mises
irutiales a été demandée aux collectivités régionales françaises, il reste que la nouvelle version du projet pourra
honorer les engagements de 1989 sur la relation Luxembourg - Paris, mais fera abstraction d'une liaison à grande
vitesse entre Luxembourg et Strasbourg.

Le Gouvèrnement est conscient de la nécessité de proV1SlOnner dès maintenant le Fonds des
Raècordements Ferroviaires Internationaux en vue de disposer des moyens requis pour le règlement de la
participation financière luxembourgeoise dès l'aboutissement des négociations en cours et de l'approbation de
leur résultat par le législateur luxembourgeois.

Sections 23.2. et 53.2. - Transports publics

Les nouveaux contrats de services publics entre l'Etat et les entreprises de transport privées dans le
domaine des transports routiers de personnes, signés le 27 aodt 1999, ainsi que l'offre de transport public en nette
progresssion font augmenter les dépenses concernant les transports publics par autobus de quelque 10,5% à 48,9
mio euros (:1: 4,7 mio EUR) au profit des entreprises opérant dans le cadre du RGTR.

En ce qui concerne les crédits destinés à la rémunération des transports publics assurés par la Ville de
Luxembourg et le TICR (dont les prestations sont calculées d'après les critères appligués pour les entreprises
privées), ceux-ci se chiffrent au total à:l: 13,1 mio euros.

Afin de garantir une meilleure transparence en ce qui concerne des crédits destinés aux efforts déployés
dans l'offre des transports publics, les crédits pour la rémunération des services routiers des CFL sont désormais
intégrés dans la section des transports publics (codt: 9,0 mio euros) ; un contrat de services publics entre l'Etat et
les CFL s'orientant à celui conclu avec les entreprises privées sert de base à la rémunération de ces services. TIen
va de même des !iépenses pour les services publics ferroviaires (59,3 millions euros).

Le Gouvernement accentue également sa volonté de promouvoir des moyens de transports nouveaux et
écologiques; un crédit de 620.000 euros est par conséquent destiné à la participation à un projet-pilote prévoyant
la mise en service à titre d'essai de trois NE-busses (" No-Emission "), fonètionnant au moyen d'une pile à'
combustible alimentée à l'hydrogène. Ce projet est soutenu égalem~t par l'Uuion Européenne, la Ville de
Luxembourg, le constructeur Daimler-eIuysler et la FLEAA.
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Section 23.4. Navigation et trl!l!l!POI!S fluviaux

Cc<ttesection comporte les crédits permettant à notre pays de s'acquitter des engagements contractés dans
le cadre de l'aménagement de la Mosel1e en voie d'eau internationale et d'assurer l'exercice des droits de
souveraineté sur le territoire commun. Les crédits prévoient plus concrètement les dispouibilités financières
indispensables pour garantir la gestion généraie des infrastructures de la voie d'eau ainsi que l'exploitation et la
maintenance des ouvrages hydrauliques de la Moselle.

Comme étant tributaires des exigences techniques et de la fréquence d'utilisation des infrastructures, les
dépenses d'exploitation et d'entretien doivent être maintenues .àun niveau 'conséquent. '

En vue d'assurer un niveau de sécurité acceptable et une cohabitation équilibrée entre les différents
utilisateurs de la voie d'eau mosellane (qui est d'ailleurs une ôes voies d'eau les plus fréquentées d'Europe), il est
prévu d'augmenter les efforts préventifs de contrÔle et ô'assistance.' .

A défaut de pouvoir économiquement augmenter la durée opérationnelle d'un certain nombre
d'équipements. force sera d'intensifier pendant les années à venir, les investissements au titre du renouvellement
et de modernisation des installations surannéés.

La volonté du Gouvernement d'apporter une réponse aux besoins d"Information, et en particulier aux
exigences de fiabilité et d'accessibilité en matière d'annonce des crues se traduit par un crédit permettant' la
modernisation du Iin;lnigraphe de Remich.

Les ressources humaines nécessaires pour assurer la continuité d'exploitation des infrastructures de
transport et la fiabilité de fonctionnement des ouvrages hydrauliques expliquent le fait que les dépenses de
personnel constituent de loin la part la plus importante des dépenses de fonctionnement.

A signaler que les dépenses prévues à cette section sont en grande partie compensées par les recettes
prévues au titre du remboursement des dépenses. de personnel et des frais d'entretien. (cf. articles 64.4.11.360 et
64.4.14.010 du budget des recettes)

Sections 23.5, 23.6. 53.5 et 53.6 - Direction de l'Aviation Civile et l'Administration de l'Aéro.port

Les crédits inscrits à la section 23.5 accusent une augmentation considérable due notamment à la .
progression des frais de personnel sous l'effet de l'accroissement de l'effectif de la Direction de l'Aviation Civile.

Une deuxième cause d'accroissement des dépenses tient à la mise. en vigneur du nouveau système JAR-
FCL qui demandera le recours à un certain p.ombre d'experts tiers.

Par ailleurs, un crédit spécial a été inscrit dans le budget au vue de la réalisation sur l'ensemble de
l'enceinte aéroportuaire et visant en particulier l'impact de la cohabitation à l'aéroport de Luxembourg. entre les
activités de la zone aéroportuaire et les fonctions résidentielles et tertiaires dans et autour de l'Aéroport.

Le projet d'adhérer au Centre Européen de Prévisions Météorologiques à Moyen Terme (CEPMMT) ainsi
qu'à l'Organisation Européenne chargée de l'exploitation des satellites météorologiques EUMETSAT requerra la

. mise à disposition des crédits nécessaires pour le règlement des droits d'entrée et des cotisations requis par ces
adhésions.

Les crédits d'exploitation de l'infrastructure aéropormaire (section 23.6) représentent l'élément essentiel du
budget des dépenses de la section 23.6., dont notanunent les frais de personnel et les frais d'entretien des
équipements électroniques. La majoration de ces derniers s'explique surtont par l'exploitation d'un système de
mesure du bruit des avions.

Pour ce qui e.~de la section 53.6 il Ya lieu de relever l'importante part de crédits incombant aux travaux
d'aménagement des sUrfaces de développement de réserve de l'aéroport, en relation notamment avec l'extension

. de l'aérogare et de la construction d'un terminal "Petits Porteurs".

Ces travaux, de même que l'évolution de la technique. entrainent en même temps une hausse considérable
des frais à prévoir pour les installations de sécurité et de contrÔle sur l'ensemble de l'aéroport.
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24 - Ministère de la Promotion Féminine

: 1999 2000 2001
Section 24.0 • Promotion Féminine .....•... , ..... , • 4.375.585 ,5.174.233 5.509.658
Section 54.0 - Promotion Féminine .......... : ...... 10.330 7.809 4.958

Total Kénéral. ..................... 4.385.915 5.182.042 5.514.616
Note: Les chiffres de ce tableau sont exprimés en euros. .

Les ressources financi~res prévues dans le J'l'ojet de budget 2001 du Ministère de la PrOlDotionFéminine
ont pour objectif de consolider et de renforcer les actions de la mise en œuvre de la politique d'égalité des
femmes et des hommes du Gouvernement Les actions à financer dans le domaine de la promotion de l'emploi
desfeinmes et de leur participation plus active sur le marché de l'emploi sont inscrites dans le plan d'action
national en faveur de l'emploi.

Le Ministère de la Promotion Féminine continuera à promouvoir l'égalité des femmes et des hommes par
une intensification de sa campagne .de sensibilisation pour un mei.IIeurpartage des tâches professionnelles et
privées entre les 2 partenaires, le changement des rÔles stéréotypés aussi bien celui des femmes que celui des
hommes et du choix professionnel pour les filles par des publications et des actions médiatiqueS.

Les actions de lutte contre la violence à l'égard des femmes et des fines seront poursuivies. L'accentsera
mis sur la prévention, la sensibilisation, l'information, la formation et le suivi des programmes de formation de
formatrices dans ce domaine. . '

Les crédits inscrits,pour les centres d'accueil et les services,conventionnés pour femmes permettront la
consolidation et la continnation des mesures en cours.

Par la prolongation du projet européen «Partageons l'égalité - GIiiichheet delen - GIeichheit teilen »,
initié dans le cadre du 4' programme d'action communautaire à moyen terme pour l'égalité des chances entre
femmes et hommes, le ministère renforcera ses initiatives de sensibilisation et de formation des enseignant-es de
l'enseignement préscolaire et primaire et notamment de formateurs et de formatrices à l'égalité. TIconsolidera et
diversifiera ses actions avec les partenaires: les chambres patronales et salariales, les syndicats et les instituts de
formation.

. Les créditsJ'l'évus aux articles 24.0.12.305 et24.0.33.oo3 perme~ntau Ministère de la Promotion
Féminine ainsi qu'aux organismes oeuvrant dans l'intérêt des femmes à mener des projets dans le cadre du SC
programme d'action en fa'veurde l'égalité entre femmes et hommes lancé en 2001.

Un crédit a été inscrit pour participer aux frais du secrétariat générai du Conseil national des femmes
luxembourgeoises. .

Les crédits inscrits aux articles 24.0.33.012 et 24.0.43.000 serviront àanribuer un prix à une ou plusieurs
communes ou entreprises du secteur privé ayant pris des mesures novatrièes et/ou exemplÎlires pour arriver à
l'égalité de fait des femmes et des hommes.
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F.- La structure du projet de budget

Le projet de budget de 2001 est publié en deux volumes.
Le volume 1 comprend:
1)un exposé introductif se composant des chapitres suivants:

A.- La situation et l'évolotion éconODÙques; .
B.- Les orientations générales de la politique budgétaire;
Co-Les aspectS importants de la situation financière;
D.- Le commentaire du budget des recettes;
Eo- Le commentaire du budget des dépenses (par ministères);
F.- La structure du projet de budget;.
G.- Le commentaire de la loi budgétaire (par articles);

2) le projet de la loi budgétairè;
3) le tableau des recettes et des dépenses;
4) les. annexeS concemant les opérations des principaux fonds spéciaux de l'Etat.

Le volume fi sera consacré à la programmation pluriannuelle des dépenses en capital pour la période 2000-
2004.

lit *. *
Le numérotage du projet de budget

Chacun des cinq chapitres du projet de budget proprement dit de 200 1est subdivisé, d'une part, en sections grou-
pées d'après les divers départements miuistériels el, d'autre part, en articles détaillés et numérotés. Le numérotage
introduit en 1991 a été maintenu. II est renvoyé au chapitre explicatif du projet de budget de 1991 (pages 47* à 49*).

Les départements titinistériels tels qu'ils ont été constitués par l'arrêté grand-ducal d!I 22 ao(\t 2000 portent les nu-
méros de codes suivants:

Au budget des recettes courantes
miuistèredesfinanceso o. o o o o o' 0 o' 0 •••• 0. o'

Au budget des recettes en capital
ministère des finances ..... 0 •• 0 • 0 • 0 •• 0 •• 0 • 0 •••••• ' •• 0 ••••••••••••••• 0 •• 00 ••• 0 • 0

Au budget des dépenses courantes
ministère d'Etat. 0 0 0 • 0 •••••••••••••••• 000 ••••••••••••••••••• 0 • , , ••••• 00 •••••••

ministère des affaires étrangères, du commerce extérieur, de la coopération et de la défense
ministère de la culture, de l'enseignement supérieur et de la recherche .... 0 ••••••••••• 0 •

ministère des finances o' o................•...... " .........•....
ministère des finances: trésor et budget. 0 •••••••

ministère des fmances: dette publique , 0 •••••••••••••••

•. tè dl'.'nums re e aJusuce 0 .

ministère de la fonction publique et de la réforme administrative 0 ••••

ministère de l'intérieur 0 '•• 0 •• 0 ••• 0 0 0 0 0 0 • 0

ministère deTéducation nationale, de la fQrmation professionnelle et des sports '" 0 ••• 0 •

ministère de la famille, de la solidarité sociale et de la jeunesse o 0 •

ministère de la santé ,' o 0 o .
ministère de environnement 0. o o 0.000 •••••••• 0 0 0

ministère du travail et de l'emploi. . 0 0 ••••• 0 0 ••••••• 0 •••••• " 0 • 0 • 0 •• 0 •••

ministère de la sécurité sociale o' : 0 0 0.00 •••••

ministère de l'agriculture, de la viticulture et du développement rural 0 ••• 0 •••• 0 •• 0

ministère de l'économie 0 ••• : 0 0. 0 •••• 00 0.00000 .

ministère des clasSes moyennes, du tourisme et'du'logement 0 o'. o o.•..... 0 o .
ministèredestravauxpuhlics o o 0 o. 0 0

64
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ministère des transports .
ministère de la promotion féminine .

Au budget des dépenses en capital
ministère d'Etat .•.. ' .
ministère des affaires étrangères, du commerce extérieur, de la coopération et de la défense
ministère de la culture. de l'enseignement supérieur et de la recherche .
ministère. des finances .
ministère des finances: budget. .

. ministère des finances: dette publique .
ministère de la justice : .
.ministère de là fonction publique et de la réforme administrative .........•............
ministère de l'intérieur ' .
ministère de l'éducation nationale. de la formation professionnelle et des sports .•...•....
ministère de la famille. de la solidarité sociale et de la jeunesse .
ministèredelasanté .
ministère de l'environnement. .
ministère du travail et de l'emploi. .
ministère de la sécurité sociale .•. ; .
ministère de l'agriculture. de laviticulture et du développement ruril1 ......•...••..••..
ministère de l'économie ; .
ministère des classes moyennes. du tourisme et du logement .•.............•.......•.
ministère des travaux publics .
ministère des transports .
ministèredelapromotionféminine , .

***

Les claSsifications du projet de budget

Le projet de budget comporte une quadruple claSsification des recettes et des dépenses, à savoir:
1. - La classification administrative des recettes et des dépenses;
II. - La classification fonctionnelle des recettes et des dépenses;
ID.- La classification économique des recettes et des dépenses;
IV.- La classification comptable des recettes et des dépenses.

;L. La claSsification administrative

23
24

30
31
32
34
35
36
37
38
39

40 et41
42et43

44
45
46
47
49
50
51
52
53
54

La claSsification admjnistrative s'jdentifie avec laprésentation truditionneHe du budget subdivisé en
articles par départements ordonnateurs et par administrations subordonnées et ceci en application du principe de laspécia-
Iité budgétaire. c'est-à-dire du principe de l'inscription détaillée au budget de chaque recette et de chaque dépense.

lL. La c!asdficatiou fonctionnelle

I.a claSsification fonctionnelle qui subdivise les dépenses de l'Etat suivant leur destination a pour
but de regronperdans des tableaus synoptiques toutes les dépenses del'Etaten nnesynthèse des missions essentiel.
les assumées par luJ.

Le système de classification est basé sur la nouvelle .classification Benelux des dépenses et des recettes
des administrations publiques". élaborée per la commission spéciale pour la comparaison dès budgets des institutions pu-
bliques et paraétatiques de l'union économique Benelux. Ladite classification a été approuvée per le comité des ministres
de Benelux en date du 27 novembre 1989 et elle a été publiée au Mémorial. recueil B W 5 du 24 janvier 1990. Ci-après un
extrait de la nouvelle classification: .

01- Administration générale. relations étrangères et coopération au développement

01.1 Administration générale: organes exécotifs. législatifs et administratifs
01.2 Gestion financière et domaniale

01.20 Généralités
01.22 Appereil fiscal
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01.23 Services financiers
01.24 Monnaie .
01.25 Affaires domaniales

01.3 Services centraux de l'appareil administratif
01.30 Généralités
01.32 Planification et statistique
01.33 Pet:Sonnel
01.34 Autres

01.4 Relations étrangères
01.40 Généralités

01.42 Représentation à l'étranger .
01.43 Participation à des organisations internationales à caractère général

01.5 Coopération au développement
01.50 Généralités
01.52 Aide bilatérale aux pays en voie de développement
01.53 Aide par le biais d'organisations internationales
01.54 Autresaides.aux pays en voie de développement

02 - Défensenaticnale

02.0 Généralités
02.1 Armée de terre
02.4 Pensions militaires
02.5 Assistmice militaire à l'étranger

03 - Ordre public et s~curité

03.0 Généralités
03.1 Justice
03.2 Police
03.3 Système pénite!ltiaire
03.4 Services d'incendie
03.5 Protection civile
03.6 Autres services de protection

04 - En3eignement et recherche scientifique fondamentale

04.0 Enseignement - généralités
04.1 Services connexes à l'enseignement

04.1 0 Généralités
04.12 Enseignement primaire
04.13 Enseignement secondaire
04.14 Enseignement tertiaire

04.2 Enseignement primaire
04.3 Enseignement secondaire

04.30 Généralités
04.32 Finailcement des études
04.33 Enseignement de formation générale et enseignement scientifique préparatoire
04.34 Enseignement technique et professionnel
04.35 Formes communes d'enseignement
04.36 Enseignement secondaire spécial
04.37 Autres formés d'enseignement secondaire

04.4 Enseignement du troisième degré
04.40 Généralités
04.42 FllUUiœment des études
04.43 Enseignemeut universitaire
04.44 Antres formes d'enseignement supérieur

04.5 Antres formes d'enseignement
04.50 Généralités
04.52 Education différenciée
04.53 Autres

04.6 Recherche scientifique fondamentale

05 - Santé publique

05.0 Généralités
05.1 Médecine préventive
05.2 Traitement médical

05.22 Traitement médical inira-muros
05.23 Traitement médical extra-mures

05.3 Autres services de santé
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06 - Prévisions sociales
06.0 Généralités
06.1 Assurance sociale

06.10 Généralités
06.12 Vieillesse et décès
06.13 FlUIÙl1e
06.14 Chômage
06.15 Incapacité de travàil
06.17 Autres

06.2 Assistance sociale
06.3 Services sociaux

06.30 Généralités
06.32 Stlrvices sociaux aU profit des enfants
06.33 SCJ:Vicessociaux au profit des personnes âgées
06.34 St1rvices sociaux au profit des handicapés
06.35 Do!nnlages de guerre et de calamités
06.36 Autres services sociaux

, 06.4 Affaires générales relatives au traVail
06.40 Généralités
06.42 Relations et protection du travail
06.43 EI11ploi

07 - Logemen~ amiMgement du territoire et environnetiumt

07.0 Généralités
07.1 Logement .
07.2 Aménagement du territoire
07,3 Envirollllement

07.30 Généralités
07.32 Hygiène pùblique, ,
07.33 Gestion qualitative des eaux de surface
07.34 EJÙèveJIlllnt et traitement des immondices
07.35 Autres aspects de l'environnement

07.4 Eau potable
07.5 Nature et paysage

08 - Culture, /oisirset cultes

OS.OGénéralités
OS.I Arts etatehéologie .
OS.2 Education populaire et permanente

. OS.3 Sports et loisirs
OS.4 Radio, télévision et presse
OS.5 Cultes et organisations pbi1osophiques et sociales

09 - Combustibles et énergie'

09.0 Généralités
09.1 Combustibles
09.2'E1ectricité et autres formes d'énergie

10 - Agriculture, chasse et piche

10.0 Généralités
10.1 Agriculture, horticulture, viticulture et élevage
10.2 Remembrement
10.3 Sylvicn\tUre
10.4 Chasse et piche
10.5 Mise en valeur et développement des terres

,Il -Affaïres économiques générales. commerce" industrie et services

11.0 Généralités
Il.1 Affaires économiques générales
11.2 Industries extractives
Il.3 Industrie
Il.4 Commerce et entreposage
Il.5Horeca
11.6 Tourisme
11.7 Autres services

12 - Transports et communications

12.0 Généralités
12.1 Routes
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12.10 Généralités
12.121nfrasb:ucture
12.13 Métro, tram et bus
12.14 Autres services de circulation et de tnmsport

12.2 Chemins de fer .
12.3 Voies navillllbies et ports

12.30 Gén~tés
12.32 Infrastructure
12.33 Bateaux et bacs de traversée
12.34 Autres services de navigation maritime et intérieure

12.4 Voies aériennes .
12.5 l'ipelines
12.6 COmmunications
12.7 Travaux hydrauliqUes

12.70 Généralités
12.72 Travaux d'endiguement
12.73 Autres travaux hydrauliques

12.8 Extension des terres .-

13 - Dépenses et recettes qui ne sont pas, ou pas immidiatemen~ ventilées dans les groupes
principaux 01 à 12

13.1 Intérêts.
13.2Relations avec les pouvoirs locaux pour autant qu'elles ne sont pas commises dans d'autres fonctions
13.4 Projets ayant des destinations diverses -
13.5 Amortissements
13.6 Impôts
13.9 Dépenses et recettes à ventiler dans les groupes principaux 0 à 13

14 - Dette publique

14.1 Amortissement delrecours à la dette publique consolidée, en monnaie nationale
14.2 Amortissement de/recours à la dette publique en monnaie étrangère
14.3 Démonétisation et monétisation
14.4 Opérations de placement
14.5 Amortissement deIrecours à la dette à court terme
14.6 Achats et ventes de dette publique.

IlL - La classlfieatlon économIqne

La classification ~nomIqne qui, œmme son nom l'indique, permet de classer les recettes et les dépen-
ses de l'Etat d'après leur nature économIque et suivant DB plan axé snr la comptabDité nationale, a pour objet de
dégager la nature économIqne de l'activité de l'Etat-et demeUre ainsi en évidence l'influence des transactions de
l'Etat snr l'économIe nationale.

Le système de classification correspond à la "classification économique Benelux des dépenses et des recettes
des administrations publiques" qui, tout comme la claSsification fonètionnelle uttiftinne., a été mise au point par la
commission spéciale pour la comparaison des budgets des institutions publiques et para-étatiques fonctionnant dans le
cadre de l'union économique Benelux. Cette classification a été approuvée par le comité des ministres de l'union
économique au cours de sa réunion du 29 juin 1981 (cf. Mémorial, recueil A No 85, du 1er décembre 1981).

Le schéma de classification est le suivant:

Débi~ Crédit

1- Dépenses et recettes courantes pour biens et services (dépenses de consommation)

10 Non ventilé
11 Salaires et charges soéiales
12 Achat de biens non dùrables et de services
13 Açbat de biens militaires durables
14 Réparation et entretien d'ouvrages de génie civil

n'augmentant pas la valeur '
15 Collts imputés

10 Non ventilé

16 Vente de biens non dùrables et de services
_17 Vente de biens militaires durables
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Dib!t Crédit.

18 Recettes provenant de travaux de génie civil
et d'autres biens d'inves.tissement produits

19 Profits imputés en raison de la production de
biens d'investissement en régie propre

2 • Intérêts, fermages et autres revenus de la propriété et de l'entreprise

20 N'on ventilé
21 Intérêts de la dette publique
22 Contributions aux pertes d'exploitation

occasionnelles d'entreprises publiques
23 Intérêts imputés en débit
24 Location de terres et paiements courants pour

l'utilisation d'actifs incorporels -

20 Non ventilé

26 Intérêts de créances des pouvoirs publics
27 Uénélices d'explnitation d'entreprises publiques
28 Autres produits du patrimoine
29 Intérêts imputés en crédit

3. Transferts de revenus à. destina/lan et en provenance d'autres secteurs

30 Non ventilé
31 Subventions d'exploitation
32 Transferts de revenus, autres que des sub-

ventions d'exploitation, aux entreprises et
institutions financières

33 Transferts de revenus aux organismes privés
sans but lucmtif au service des ménages

-34 Transferts de-revenus aux ménages
35 Tmnsferts de revenus à l'étranger-

30 Non ventilé

36 Impôts indirects et "prélèvements"
37 Impôts directs et cotisations versées aux admi.

nistrations de sécurité sociale
38 Autres transferts de revenus des entreprises,

institutions financières, organismes privés sans
but lucmtif au service des ménages et desména.
ges

39 Transferts de revenus de l'étranger

4 . Transferts de revenus à j'intérieur du secteur ad1/lin!strations publiques

40 Non ventilé
41 Transferts de revenus à l'administration centrale
42 Transferts de revenus aux administrations de sé-

curité sociale
43 Transferts de revenus aux administrations pub-

liques locales

40 Non ventilé

44 Transferts de revenus à l'enseignement non
universitaire spécialJlibre

46 Transferts de revenus de l'administration centrale
47 Tmnsferts de revenus des administrations de sé.

curité sociale
48 Tmnsferts de revenus des administrations publi-

ques locales
49 Tmnsferts de revenus de l'enseignement non

universitaire spécialJlibre



Débit

5•~erts eIt e<1pital àde~lI eteti p:Ov~e d'a!Jtr~secte/U"$

SONon ventilé ",' '" ' ' ,
51 Thlnsfer(S~caPitill aIiltentreprîses etÏ!ISÛ- '

',' tlUionsfiillnlcière$' , ,
, 52 'fmnsferts en I:allital8.\lJl.~es privés
, SIIIlS but,lucratifau~cedes ménages ,
53 TtansfCl:l$ encapitalaux ménages

",S4'ftansferts en capitai à l'étranger '

Crdd#

50 Non ventilé '

. S6 Impôts en capital ,
57 ,'f\1lnsfurts en capital des, enueplises et inStitu-

tionsfiiuuicières (à l'exclusion OOsilllpôts en ca"
pital) ,

58 'Thlnsferts en capital d'organisnles privés Sans
but lucralif au service des ménages et des
ménages (à l'èltcluslon des impôts en capital),

59 'TTansfertsen capital de 1'6tl'iIllger

6-,Transferts en œpttallll"illtérlèur du secteJif administrations publiquea ,
60 Non ventilé ' ,
61 T!:ânsfertsenœpÎfll1àl'ad11linisttation eentnI1e
62 Transfertsencapîla1 aIilt àdtninistralions de

,skmilé sociall:
63 T!:âllsfer(SencaPitllI aIiltadministralions pul>-

lilj11eslocales " '
641'nulsférls en caPital àrenseignement non

~versitàirespécia1llibte '
- • _ f - - •

70 Non, ventilé
71 AchlIt de terrabls et de bètiinents dans lepays
72 Coilstruclion deliâtiments
,73Réàlisationd'o~ de génieciVil
74 AcquiSition d'autreS bieDs d'inveslisseinent, , '

, y compris les biens inCorporlllS
75 Constitution de stocks

. '

60 N911venlilé '

66TTansfertsen capital de l'~on centraie
'67 TJ:ànsferls en capital des illIJnilliStnUions de

, séCurité sociale '
68 Ttansfer(S en capital des administrations publi-

quesloc$s
69 Ttansfertsen capital de l'enseignement non ,

universitairespéciallli~

70 Non Ventilé

, 76 Vente de tertains et de blltiments dans lePliYs
77 :Vented'autreS biens d'investissement,; pornprls

lesbiens ilicorporeis .
78 Réducti<lri destllcl<s
79 AmortîssenIeiltil

8- Octrois et remboursementàdecrédits: partidpatiqns et liquùkaionsde~Tl8

, '

80 Non venlilé, ,,' '
81 Octrois de eréditsaux et.participationsdans

" " les e~et institutions financières
82 Octrois decréditil aux organismes privés saus

but lucratif ail service des ménages
113ùctroisde eréditsaliltménages , '

,84Oclrois de crédits et p8rticipations U'<!tranger

80 Non venlilé



100*

Débit Crédit

85 Octrois de crédits àl'intérieurdu sectl'ur administrations
publiques

86 Remboursements de crédits paret liquidationsdepartici-
pations dans les entreprises et institutions financières

87 Remboursements de crédits par les organismes pri-
vés sans but lucratif au service dçs ménages. et par
les ménages

88 Remboursements de crediis par et liquidations de par-
ticipations à l'étranger

• 89 Remboursements de crédits à l'intérieur du secteur des
administrations publiques

9 - Dette publique

91 Remboursement de la deltjl publique
consolidée

92 Démonétisations
93 Dotations de fonds de réserve
94 Remboursement de la dette à court terme

96 Produit des emprunts consolidés
97 Monétisations
98 Prélèvements sur fonds de réserve
99 Produit des emprunts à court terme

Iv. • La classiflelltùm comptable

La classification comptable permet de regrouper les recettes et les dépenseS suivant leur destination économi-
que finale. Elle correspond dans la grande majorité des cas .àla classification économique, les classes comptables étant
confondues par ailleurs avec les classes économiques ci-dessus. Pour ledétail de cette classification, ily alieude se référer
au volume "Systèmes de Classification Budgétaire 1991", publié par l'InspeCtion Générale des Finances.
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G. Le commentaire de la loi budgétaire

Chapitre A - Arrêté du budget

Art 1er. -.Arrêté du budget

L'article 1er arrête le projet de budget pour
l'exercice 200 l, conformément aux tableaux annexés.

Chapitre B - Dispositions fIScales

.Art. 2.- Prorogation des lois établissant les
impôts

D'après l'article 100 de la Constitution, «les
impôts au profit de l'Etat sont volés annuellement Les
lois qui les étabIissent n'ont de force que pour un an si
elIes ne sont renouvelées».

Pour tenir compte de cette prescription, l'article
.2 porte reconduction des lois fiscales en vigueur à la
date du 31 décembre 2000, sous réserve des
dispositions proposées aux articles 3 à 10 ci-après.

Art. 3.- Impdt SUl' le revenu: tarif

L'article 118 L.I.R. définit le tarif de base en
fonction duquel est calculé l'impôt sur le revenu des
personnes physiques.

Le tarif de base actuellement en vigueur a été
introduit par la loi du 17 novembre 1997 portant
mudification des dispositions tarifaires en matière
d'impôt sur le revenu des personnes physiques.

Le tarif de base applicable depuis l'année
d'imposition 1998 se présente comme suit:

tranche de reVenu iargeur de la taux
tranche d'accroissement

0 . 270.000 270.000 0%

270.000 . 354.000 84.000 6%

. 354.000 . 423.000 69.000 16%

423.000 . 492.000 69.000 18%

492.000 - 561.000 69.000 20%

. 561.000 - 630.000 69.000 22%

630.000 - 699.000 69.000 24%

699.000 - 768.000 69.000 . 26%

768.000 - 837.000 69.000 28%

837.000 - 906.000 69.000 30%

906.000 . 975,000 69.000 32% .

975.000 - .1.044.000 '69.000 34%

1.044.000 - 1.113.000 69.000 36%

1.113.000 - 1.182.000 69.000 38%

1.182.000 - 1.251.000 69.000 40%

1.251.000 - 1.320.000 69.000 42%

\.320.000 - 2.640.000 1.320.000 44%

2.640.000 et plus 4D%

Caractéristiques du tarif actuel:

Le tarif actuel qui est un tarif progressif,
comprend dix-huit tranches 'qui, à partir de la troisième,
progI:eSsent par 2 points de pour cent La première
tranche au taux 0% comprend le minimum tarifaire
exonéré d'impôt qui est actuellement. fixé à 270.000
francs. Mise à part la deuxième tranche de revenu
imposable de 270.000 à 354.000 francs (différence de
84.000 francs), les autres paliers sont des tranches
con$ntes de 69.000 francs, à l'exception de l'avant-
derÏtière tranche qui comprend le revenu de 1.320.000 à
2.640.000 francs.

En ce qui concerne la progressivité, la deuxième
tranche (de 274.000 à 354.000 francs) est soumise au
taux de 6%, la troisième (de 354.000 à 423.000 francs)
au taux de ,16%, pour les tranches suivantes le taux
augmente de 2 points de pour centpai' tranche, pour la
dernière tranche (revenu dépassant 2.640.000 francs) le
taux s'élève à 46%.

Tous ces éléments ODt un impact direct sur le taux
global; c'est-à-dire sur la relation entre le montant de
l'impôt dO et le revenu imposable ajusté. II s'agit en
l'occurrence du taux moyen d'imposition pour une
situation donnée de revenu imposable ajusté.

A remarquer que le taUX global se différencie du
taux d'accroissement, autre critère important pour
.l'appréciation' du tarif d'impôt Le taux d'accroissement
constitue le rapport entre l'accroiSSèmeilt du montant de
l'impôt et l'accroissement du revenu imposable ajusté. II
indique dès lors dans quelle mesure la variation du
revenu imposable ajusté est frappée de l'impôt



Les propositions de réforme tarifaire:

Par rapport à l' ;!Ctuel tarifle nouveau tarif, tel
qu'il est proposé par le Qouvernemel1t, . se présente
comme suit:

tnmehe de revenu Iargetirde taux
lutnmehe d'accroisse~t

0 - 390.000 . 390.000 0%

390.000 - 459.000 69.000 14% .

459.000 - 528.000 69.000 16%

528.000 - 597.000 ~9.ooo 18%

597.000 - 666.000 69.000 20%

666.000 - 735.000 69.000 22%

735.000 - 804.000 69.000 24%

804.000 - 873.000 69.000 26%

873.000 - 942.000 69.000 28%

942.000 - 1.011.000 69.000 .30%

1.011.600 - 1.080.000 69.000 32%

,.080.000 - 1.149.000 69.000 34%

1.149.000 - 1.218.000 69.000 .36%

1.218.000 - 1.287.000 69.000 38%

1.287.000 - 1.356.000 69.000 40%

1.356.000 et plus - . 42% .
Conformément aux intentions du Gouvernement,

les modifications du tarif de base visent à faire
bénéficier tous les contribuables d'une réduction
d'impôt plus ou moins significative.

Ces réductions tarifaires doivent évidemment
respecter l'enveloppe budgétaire que le Gouvernement
s'est assignée en considération de la politique
budgétaire prudente qu'il entend mener tout au long de
l'actuelle période législative. .

Compte tenu de ces préoccupations, le
Gouvernement propose:

- de porter le ruiuimum tarifaire exonéré de
270.000 à 390.000 francs pour les célibalaires et

. de 540.000 à 780.000 t'ranps pour les personnes
rruuiées, les célibataires âgés de plus de 65 ans,
les veufs(ves) et les. personnes non rruuiées
ayant des enfantS dans leur ménage. Cette
majoration du ruinimum exonéré correspond à
une augmentation d'environ 45% par rapport au
tarif actuel ;

ainsi, une personne de la classe d'impôt 1
touchant un revenu imposable ajusté de 390.000
francs ou une persOlll)e de la classe d'impôt 2
toUchant un revenu imposable ajusté de 780.000
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francs qui paient actuellement respectivement
10.800 et 21.600 francs par an, ne paieront
dorénavant plus d'impôt;

- de fixer les tranches de revenu imposable
uuiformément à 69.000 francs. Par rapport au tarif
actuel le nouveau tarif se caractérise par la
suppression de la deuxième tranche (6%) et de la
dernière tranche (46%) ;

- de réduire uniformément les taux des trimches
restantes de 2 points de pour cent Ainsi, le taux
d'accroissement maximal de l'impôt est ramené à
42% (actuellement 46%) et s'applique à la tranche
de revenu dépassant 1.356.000 francs dans la
classe d'impôt 1.

Dans le tarif actuel, le taux de 42% s'applique à la
tranche de revenu comprise entre 1.251.000 et 1.320.000
francs.

Le déchet budgétaire consécutif à ce
réaménagement du tarif ~omPorte pour l'année
d'imposition 2001 une moins-value de l'ordre de 10 ruia
de francs ; pour l'exercice budgétaire 2002 cette moins:
value est évaluée à 8 ruia de francs.

. Par ailleurs, et notamment après une analyse
approfondie des forfaits et abattements fiscaux et sous
réserve d'autres considérations. d'ajustement, le
Gouvernement envisage de procéder pour l~année 2002 à
une réduction uuiforme des taux des différentes tranches
de revenn de 4 points de pour cent, ramenant ainsi le taux
d'entrée de l'impôt à 10% et le taux d'accroissement
maximal à 38%.

Les classes d'impôt:

Par rapport au tarif actuel, le nouveau tarif garde les
classes d'impôt l, la et 2. Rien n'est changé à la. .

modération d'impôt pour enfant qui reste fixée au
maximum à 36.000 francs par an pour un enfant vivant
dans le ménage des personnes rangées dans la classe hi
002.

Selon l'article 120 de la loi concernant l'impôt sur
le revenu, les contribuables rangeant dans la classe 1 sont
imposés par application pure et simple du tarif de base
faisant l'objet de l'article 118.

L'article l20bis prévoit la déterruination de l'impôt
à charge des contribuables rangés dans la classe la. Par
rapport au tarif de base applicable pour le calcul de
l'impôt de la classe l, l'impÔt de la classe la est
déterminé par application d'un abattement dégressif.
Compte tenu de l'élargissement de la tranche exonérée
du tarif, la formule de calcul.de l'impôt dft par les
personnes rangées dans la classe la a été réajustée pour
répondre à l'objectif et à la philosophie qui étaient à la



base de l'introduction de l'article l20bis dans la loi
concernant l'impôt sur le revenu.

En vertu de l'article 121 de la loi concernant
l'impôt sur le . revenu, l'impôt. à charge des
contribuables de la classe 2 est détenniné d'après le
systèml' du splitting: l'impôt s'élève au double de la
cote qui, par application du tarif de base, correspond à
la moitié du revenu imposable ajusté.

Art. 4.- Implît sur le revenu: Revenus
extraordinaires

Depuis la réforme fiscale de 1990, le taux réduit
applicable aUx revenus extraordinaires à imposer
d'aprèS le système. dit de l'étalement, est fixé à 60% du
taux d'accroissement maximal du barème.

Compte tenu de la baisse du taux d'accroissement
maximal de 46 à 42%, le taux prévu à l'article 131,
alinéa la, lettre b) de la loi concernant l'impôt sur le
revenu est fixé à 25,2% au lieu du' taux actuel de
27,6%.

Impact de la réforme tarifaire

de l'impôt sur le revenu 2001

Réductiou de la charge fiscale dans le chef

des .personnes physiques

1.personnes célibataires (CLASSE D'IMPüT 1)

""'" 1 -~-- --~ .... _ .. - _ .. - """'" """'" """'"126w:R. .. -- -- ""r_ ..- m''''- - <Ill ..... r_<Ill
. 400.00 I~'" 3.10'< 1.400 0.3" 11.00 2,75% 58:'''''

300.00 3O.1~ ..ai. 16.22lI 3~4' 13.88l ~78" 46Jl%

600.00 50.881 ~48' .33.720 sm 17.1" ...." 33.73%

7lXI.00 74.3<X 1•• '" 84.400 7,770 ".9J)( ~84" 26,78%

800.00 100.94< 12,62' 17.700 '.710 23.24l ~I" 23.02%

1.001.00 lfi2.58l 16,26' 133.320 133" 29~ ~3" I~"'"

1.200.00 235.'" 1',"0 200.520 1"710 ".28t ~" 14_

1.500.00 364.38l 24,29'< ~t.300 2M2':! 43.IJ!l( ~87" 11_

~.OO S84.38l 29,22' 531.300 26,57' S3.IJ8( ~"" '.os"
2.500.00 804.38l ~I" 741.300 29.'" 63.IJ8( ~ 7,84"

3.001.00 1.031.581 34.390 9S1.300 31,710 8O.28l ~..... 7.78%

3.S00.00 1.261.581 36.OS' 1.I61.300 .33.189 loo.28t ~87" 7.95%

4.000.00 1.491.581 37,29'< 1.371.300 34m 12(l.28t ~.ot% '.00"
S.ooo.OO 1.951.581 39,03' 1.791..300 "m I6O.28t 3_ I\21"

• .CXll.00 ~411.581 "'1" 2.211.300 ....., . 200.28t 333" ~
IQ.CXll.OO 4.2S1.58I 42,52' 3.891.300 38.91. 300.28t 3.61% 8,47%
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2. personnes mariées sans enfant (CLASSE D'IMPOT 2)

""'" 1 -"""" -- --~ .... _ .. - _<Ill - """'" """'" """'"l''Wll -- -- ""r_ ""- m''''_. - .. --- ,_"
1.......

88.71%
1

46Jl%

33.73%

24.74%

I~"'"
14,32%

11_

3.500. to.l4%

4.001 9.08%

S.OO>. ',84"

6.000. 7.78%

10.(0). 8,21%

3. personnes mariées avec un enfant (CLASSE D'IMPOT 2.1)

""'" 1 -"""" -- --~ .... _ .. - _ .. - """'" """'" """'"l''Wll -- -- ""r_ ""- m''''- - dO - r_<Ill
l.CXX:UXXJ s.... ..,.., • "" s.... .- 100,00%

1.200JXXl 6.5.760 s._ 31.440 2.02% 34.320 ~"" S2.1'"

1.500.000 13SJ500 9,24$ 95.400 6.3fi% 43.200 ~58" 31,17%

2.00um 289.160 14,46% 230.040 Il,.53% SS.S20 W" 20,14$

~lXXI 475.600 19,02$ ~320 16,(19$. 73= W" 15,40$

3.CXll.00I 1592.,.. . 23,09% .... 600 20.22" 86.160 ~ 12,~%

3.300.001 912.700 =% 816.600 ,,- 96.160 2,75% 10,54%

4.OX).{XX) 1.132.760 2Il.320 1.026.600 25."" - 106.160 ~% 9.37%

S,lXXJ.OO> 1.572.760 31,46% 1.446.600 28.93" 126.160 ~" &020

• .000.001 2.027,160 33,79% 1.866.600 3t,lt% IOQ.SOO """
7_

10,OO:UnJ 3.867.160 .~,67% 3546.600 33,47" l21l.... 3.20" ,=

4. personnes mariées avec deux enfants (CLASSE D'IMPOT 2.2)

""'" 1 -~barème propos6 . --~ .... _ .. - _<Ill - .- - """'"I26~LR. -- -- dcll'lDlp'Jt ..- m~""- - .. - 1'l=p&d£I

1.200.00> 29.760 ~48" • "" 29.760 ~48" 100.....

- l.SOOlXXJ 1~600 6,84% 59.400 3,96% 43~ """ 42,ll%~-2S3.1" 12,66% 1...... 9,73% S8.52O W" 23.120

2SOO.lXXJ 439.600 17.58% 300.320 14,65% 73= W" '"''''
3.001000 656.,.. 21,89% 570600

19_
"'1" 2.87" 1.3,12$

3.500.00J 876.760 2S.IlS" 780.600 22.31I% %.160 2,15% IC!.97"

4.00l00J UI96.760 27,m 990.600 24,77~ 106.100 ~"" 9.....



'.oouro 1.536.760 30,14% 1.41(1.600 28,21% 126.160 2,5'% 8,21%

•.oouro 1.991.160 33,1~ 1.830.600 30.31% 160.... ~ .. % .......
10.rm<J00 3.831.160 38,31% 3.51D.600 35.11% 320 .... 3,20% 8,37%

5. personnes célibataires (âgées de plus de 65 ans)
ou veuves. (CLASSE D'IMPÔT lA)

""'" 1 -- -- -"""_ ...
~dll - -" .- ---""W.Il. €- .~ .. ..- m$ ".- .- r_ ..,.. r_"

"
700.ln> 34.340 3,$1% 0 0% 34.340 3.51% "oo.סס1

800.ln> 49.1tO 6.22% . 4.200 0.>% 43.3S0 5.12% 91 ....

uoiOO) 113.700 11,37$' 58.800 ',88% 34.900 5,49$ ...,..
1.21Xl.lOl 193.900 16,33% 137.760 11,48% 58.140 4,83% 29 .....

1.300.ln> 333.756 22,23\lJ 263.760 11,$8% ...... 4,67% 1iJ97'

2.lXXl.ln> 563.756 28,19% 473.760 23 .... ...... 4,$0% 13....

2.500.ln> 193.1$6 31:~'% 683.760
27_

1...... 4._ 13....

,.ooo.ln> 1.(123.756 34,13% 893.7«l 29._ 129.996 4,34% 12,709

3.300.ln> 1.253.756 ,,- 1.103.760 31.54% 149.996 4,28% 11....

4.ŒXlOJ) 1.483.756' 37._ 1.313.760 32.84% 1...... 4,23% Il .....

'-00J.ln> L943.756 38,lIII% 1.733.700 ,.- "".... """" . lo,BO<.- 2.403.756 40"'% 2.153.760 ""... <Ml .... 4,.16% 10....

lO.cm..mJ 4.243.756 ~44% 3.833.760 38,34% ....... 4.19% 9 ....

6. J;l"rsonnes monoparentales avec un enfant. dans le
ménage (CLASSE D'IMPOT lAI)

""'" 1 -- -- -"""
""""' ... -" - -" - ---'»W.Il. €- €- .. ..-. m$ "..,.. ..,.. r_ ..,.. r_"..

800.ln> 13:780 J.1% 0 0% 13.780 1._ 100"""

100,00) 77.700 7.77% 22.800 2,28% ...."" ..- 70,'"

1.200.ln> 159.900 13.33$0 101.760 8,_ 58.140 4,83% ,."..

1.500,(0)' m.7'J6 19,8!% 227.760 15.18$ .9 .... 4.67% >3~,"

2.00J.ln> m.7'J6 26,39% 437.760 21_ ....... 4,$0% 17,os.

2.500.ln> 751.756 31l,31% 6K1.160 2S.,9I% 109.996 4,76% 14_

~00J.ln> 987.7!6 32,93% 851.160 '28,39% 129.996 4,34% 13.1"

:l.5OO.ln> 1.217.156 ,....,., 1.061,760 30.31% 149.996 4,29% 1"'''

4.00ur0 1.441.756 ... ,,% 1.277.760 31,94% 169.9% ,4,25% Il.74'

'00J.ln> 1;907.756 38,Hi% 1.697.760 33_ "".... 4_ . Il.0'"

6.WltxXI 2367.756 39._ 2.117.760 ",30% 349 .... 4,16% 1"'"

lo.cm.txXI '4.2ll7.736 42,78% 3.m.16O 38,00% ....... 4,78% '.74'
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7. personnes monoparentales avec deux enfants dans le
.'ménage (Classe d'impôt lA2) .

""'"i -- -propoiO . . 0aIn fJsca1

""""' ... _dl! - _ .. - .-- _m
'''UJl €- €- .. ..- "..- .- ,.- ..,.. r_"

"
1.o00ooo 41.100 4,17% 0 0% 41.100 4,17% 100_

1.200.ln> 1>3.900 10.33% 65.760 $,48%. $8.140 4...... 46,92%

1.>ooroJ 261.156 17,45% 191.760 12,78% ...... 4.67% 26,14%

~oooooo 491.756 ....... 401.760 ....... ...... 4,$0% 18,30%

. 2.500.000 121.156 28,81% 611.760 34.47% 109.... 4_ 13,34"

'.o00ooo 951.736 31,73~ 821.760
27_

129.... 4,33% 13,66%

'.300.ln> 1.181.756 33,76% U131.760 29._ 149.996 ...... 12,69%

4.ooo.ln> 1.411..736 33,29% 1.241.160 31,04% 169.996 4,23% 12,04%

'.o00ooo 1.871.736 37,44% 1.661.760 33,24% "".... 4_ 11;22%

6.000.00O 2.331.756 38,86% 2.081.760 34,_ 34 ..... 4,16% , 10,72%

, lO.cmDXl 4.171.7.56 41,71% 3;761.760
37_ ....... 4._ ...,,,

Art. 5,- Droit d'occise autonome sur certaines
huiles minérales

Cet article propose de reconduire pour l'exercice
200 1 les dispositions. inscrites à l'article 7 de la loi
budgétaire du 24 décembre 1999.

Art. 6,. Droit d'accise autonome sur les huües
minérales légères et les gasoüs destinés
à l'alimentation des moteurs des
véhicules circulant sur la voie publique

Le .texte de cet article tend à reconduire' pour
l'exercice 2001 les dispositions inscrites à l'article 8 de
là loi budgétaire du 24 décembre 1999;

Art. 7,. Redevance de contrôle sur' le fuel
domestiqUe

Le texte de. cet article reconduit pour l'exercice
2001 les dispositions inscrites à l'article 9 de la loi du 24.
décembre 1999.

Art. 8.. Droit d'occise autonome sur les tabacs
mamifacturés

L'intitulé et le texte de cet article reconduisent
pour l'exercice 200 1 les dispositions inscrites à l'article
8 de la loi budgétaire du 24 décembre 2000.

Art. 9,- Taxe de consommation sur les alcools

Le texte de cet article reproduit celui de l'article
11 de la loi budgétaire du '24 décembre 1999.



Art. 10.- Taxe de consommation sur
l'électricité

(1) La taxe de consommation sur l'électricité
constitue un impôt sur la consommation spécifique,
analogue aux droits d'açcise sur les huiles minérales.
bans la mesure où il y a lieu de charger une seule
administration fiscale de ta perception et du contr61e
des droits et taxes "énergie" spécifiques, il est
propoS,é d'attribuer à l'Administration des Douanes et
Accises les compétences exclusives en la matière.

(2) Les articles 28 et 30 de la loi du 24 juillet
2000 relative à l'organisation du marché de
('électricité remplacent la majomtion de la redevance
à charge.du secteur de l'énergie électrique, instituée
par l'article 375 du Code des assurances sociales
pour être affectée au financement de l'assumnce
dépendance, 'par une taxe «électricité» également à
charge du secteur de l'énergie électrique.

Il est proposé de fixer l'entrée en vigueur du
nouveau système au 1er janvier 2001, danS la mesure
otl l'entrée en vigueur de la loi susvisée relative à
l'organisation du marché de l'électricité en cours
d'année, pose le problème de la fixation de la nouveIl~
taxe pour l'année 2000.

(3) Cet alinéa de la disposition proposée fixe, en
application de l'article 28, alinéa (4) de la loi précitée
relative à l'organisation du marché de l'électricité, le
taux de la taxe pour l'année 2001.

La taxe en cause poursuit deux objectifs:

- ..recouvrir la contribution dès entreprises au
financement de l'assurance dépendance;

- alimenter le budget ordinaire des recettes.

Dans cette fonction elle remplace le système de
la redevance de 6% d!," montants nels payés par le
concessionnaire CEGEDEL aux fournisseurs d'énergie
électrique, système qui est devenu' caduc dans la'
mesure où les fournitures en provenance de la
production ,indigène d'électricité ne sont .pas soumises
à la redevance de 6 %, ce qui constitue une infraction à
l'article 3.1 de la directive 961921CE concernant des
règles communes pour le marché intérieur de
l'électricité, qui proscrit toutes les discriminations entre
les .entreprises du secteur électrique. En outre, les
fournitures du réseau SOTEL ne sont pas frappées
d'une quelconque redevance, ce qui crée dans un
marché libéralisé des distorsions de concurrence' entre
CEGEDEL, d'une part, et SOTEL, d'autre part

La recette. pour la contribmion des entreprises
au financement de l'assurance dépendance est estimée
à 3,346 mio. EURO (soit 135. mio Lup). Ce montant
correspond aux estimations de recettes qui ont été
établies pour l'exercice 1999. Il Y a lieu de noter qu'en
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raison des baisses tarifaires auprès du fournisseur
principal de CEGEDEL - suite à la libéraIisation des
marchés de l'électricité européens - les reCettes
effectives n'étaient que de 3.148.247.- EURO (soit 127
mio LUP) pour l'exercice 1999:

L'article 28, paragmphe 1 et l'article. 30 de la loi
susmentionnée prévoiell,t deux. catégories de clients
assujetties à la contribution au financement de
l'assurance dépendance.

Il est, proposé de fixer le niveau de la taxe
« électricité» pout les clients finals ayant une
consommation annuelle supérieure à cent millions de
kWh, donc la catégorie c) à 0,025 centslkWh consommé
(soit environ 1 centimelk:Wh). Etant donné qu'il s'agit id
d'une clientèle d'industrie à forte intensité de
consommation énergétique (il s'agit en fait de six
clients), il y a lieu de prévoir une taxation' modérée. La
proposition s'inspire de la motion de la Chambre des
Députés, adoptée en séance publique du 27 mai 1998,
invitant le Gouvernement à prévoir l'introduction d'une
taxe sur la consommation de l'énergie électrique pour
toutes les entreprises comme une source de financement
complémentaire de la sécurité sociale, notamment de
l'assumnce dépendance.

La charge de 0,166 centStkWh consommé (soit
6,72 .. centimeslkWh) pour la catégorie b) de
consommateurs est légèrement inférieure à la charge
actuelle découlant. de l'application du système de la
redevance de 6 %, qui 'représente l'équivalent de 0,223
centslkWh (soit environ 9 centimeslkWh). Environ 200
clients finals sont concernés par cette taxe dont le
montant total de recette est estimé à 2.791.611.- EURO
(soit 112.613.296.- Lup).

Les clients finals ayant une consommation annuelle
inférieure à un million de kWh, donc la, catégorie a)
contribueront directement au budget ordinaire des
recettes. La grande majurité des clients d'énergie
électriq~e est concernée par cette taxe, leur nombre peut
être estnné à 200.000 environ. Ils ne représentent
toutefois que 30 % de la consommation' finale totale du
Luxe~bourg. D. est proposé de maintenir la charge pour
ces clients senstbIement au même niveau qu'aujourd'hui.
Il en résulte une taxe de 9,5 centimeslkWh soit 0,236
centslkWh consonuné. La recette pour le budget
ordinaire s'établit en conséquence à 4.000.000.- EURO
soit 161.359.000.- LUP.

(4) Ce dernier de la disposition proposée proroge le
principe de l'imputation de cette taxe au budget des
recettes et dépenses pour ordre.



Chapitre C • APtres dispositions financières

Art. 11.- Taxe grevanJ l'obtention du premier
permis de chasse

La disposition de cet article, qui subordonne au
paiement d'une tal<e . l'admission aux cours
préparatoires et à l'ex<llDCIld'aptitude pour l'obtention
du prentier perntis de chasse, reproduit sans
chailgement le texte de l'article 12 de la loi budgétaire
du 24 décembre 1999.

Chapitre D - DIspositions concernant 'le
budget des dépenses

Art. n- Crédits pour rémunérations et
pensions

Cet article, qui dispose que. tous les crédits pour
rémunérations (traitementS des fonctionnaires,
'indemnités des employés, salaires des ouvriers) et
pensions sont non lintitatlfs et sans distinction
d'exercice, n'a pas subi de changement' par rapport à
l'article 14 de la loi budgétaire du 24 décembre 1999.
La justification de cette disposition est donnée dans
les remarques générales qui sont reproduites à la
première page du chapitre concernant les dépenses
ordinaires.

Art. 13.- Nouveaux engagements depersonnel

Paragraphes (1) et (2)

Ces deux paragraphes reproduisent les
dispositions qui sont inscrites aux paragraphes (1) et
(2) de l'article 15 de la loi budgétaire du 24 décembre
1999 et qui ont eil principe pour but de réaliser un
blocage de l'effectif global du personnel occupé par
l'Etat à titre permanent et à tâche complète ou
partielle.

Paragraphe (3)

Ce paragraphe reconduit les dispositions
spéciales du paragraphe (3) de l'article 15 de la loi
budgétaire du 24 décellÙlre 1999 qui déterntinent les
engagements supplémentaires de personnel au service
de l'Etat auxquels le Gouvernement peut procéder par
dérogation aux dispositions générales des paragraphes
(1) et (2).

Ainsi, le nombre maximum des engagements
supplémentaires de, personnel visés sons a) est fixé à
191 unités pour l'année 2001.
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Le texte proposé sous b) tend à autoriser les
engagements de renforcement de personDel enseignant
dans les différents ordres d'enseignement postprimaire.

En effet, suivant les articles 15 et 16 de la. loi du
10 juin 1980 portant planification des besoins en
personnel enseignant de l'enseignement postprimaire, le
ministre de l'éducatioD l)ationale. de la formation
professionnelle et des sports propose au Gouvernement
eD conseil, sur la base du rapport géDéral d'une
commissioD d'experts, un programme de recrutement de
personnel pour la période quinquennale à venir. Le
Gouvernement en conseil arrête le volume et les
échéances du programme de recrutement; les
engagem'ents de personnel résultant, chaque année, du
programine de recrutement, pour autant qu'ils dépassent
le remplacement du personnel quittant le semce, sont
autorisés par la loi budgétaire. Pour l'anDée scolaire
2000/2001, le Gouvernement se propose de procéder à

. 50 engagements de renforcement en, matière de
personnel enseignant de l'enseignement postprimaire.

EIi ce qui concerne le texte sous c), on rappellera
que depuis l'année 1977 l'admiuistration des

. cODtributions a été autorisée chaque année dans le cadre
de la loi budgétaire à procéder au remplacement par
anticipation de fonctionnaires des carrières du rédacteur
et de l'expéditionnaire administratif, ceci dans le but
d'atténuer les effets des départs massifs à la retraite.

Le nombre maximum des remplacements anticiPés
auprès de l'administration des contributions est fixé pour
200 1 à 4 unités.

La disposition qui figure sous d) est destinée à
tenir compte du fait que pendant la durée de leur
forntatlon théorique auprès d'un organisme spécialisé et
peDdant .la période complémentaire de formation
pratique sur le lieu de travail au contrôle d'aérodrome,
les cODtrôleurs de la circulation aérienne ne peuvent être
iDtégrés dans les équipes chargées de la' surveillance du
trafic aérieD. A noter que la disposition en question
figurait pour la première fois dans la loi budgétaire pour
1988.

La mesure en question a été étendue en 1993 au'
service des opérations aéronautiques et ce compte tenu
de la dotation en personnel, de l'organisation et des
besoins en formation du serv'ice en question.

'Les engagements de renforcement de personnel
occupé à titre permaneDt et à tâche partielle se feront
aux termes du texte proposé sous f) dans la limite de
800 hommes-heures/semaine.

Le texte du point g) prévoyant traditionnellement le
recrutement de 50 travailleurs handicapés est complété afin
de rendre plus efficace la procédure organisant la
réaffectatlon d'agents déclarés inaptes à remplir leurs
fODctions par la Commission des pensions. mais qui restent



capables d'occuper nu autre poste. La rigidité de la
procédure afférente fait qU'à l'heure actuelle ces
réaffectations demeurent difficiles et débouchent sur des
situations souvent peu satisfaisantes tant pour
l'administration -selon les cas l'adrnùiistration d'origine
ou la nouvelle administration d'affectation est contrainte
de mettre à disposition nu poste - que pour les agents
concernés - en cas d'ithsence d'accord entre
administrations concernées sur les modalités de la
réaffectation, celle-ci risque de rester en suspens pendant
un temps plus ou moins long.

Le point h) prévoit la titularisation de 10 agents
occupés actuellement dans divers. services de l'Etat
sans toutefois disposer d'un statut de droit public.

Le point i) est destiné à redresser une erreur
d'interprétation suite à laquelle le point k) figurant à
l'alinéa (3) de l'article 15 de la loi budgétaire relative à
l'llxerci,,, 2000, n'a pris en compte que les
intervenants rémunérés sur présentation de
déclarations périodiques et n'a pas tenu compte des
agents ayant bénéficié dans le passé d'un contiat à
durée déterminée.

Or, à cet égard, il échet de rappeler que
l'engagement à durée indéterminée des agents en
question a fait l'objet d'une décision favorable du
Gouvernement en date du 22 octobre 1999.

Paragraphe (4)

Ce paragraphe a pour but de proroger, pour la
durée de l'annéc 200 l, les autorisations provisoires de
création d'emplois prévues par l'article 15, paragraphe
(4) de la loi budgétaire du 24 décembre 1999 ainsi que
par les dispositions correspondantes des lois
budgétaires antérieures, pour autant que ces
autorisations n'ont pas encore été régularisées
moyennant la constitution d'une base Iégllle définitive
par le vote d'une loi spéciale.

n est rappelé, en effet, qu'il s'agit en
l'oceurrence d'emplois qui ne sont pas prévus par une
disposition légllle, soit que le service public en
question n'a pas encore été définitivement organisé,
soit que la loi portant organisation du service public
ne prévoit pas ces emplois ou ne les prévoit pas en
nombre suffisant. Les autorisations conférées par la loi
budgétaire n'ont cependant qu'un caractère provisoire
et reslent donc limitées à la durée d'une année, la
Créationdéfinitive de l'emploi et ta régularisation de la
situation étant subordonnées au vote d'une loi spéciale
(voir à ce sujet l'avis du conseil d'Etat du 20 décembre
1963 Concernant le projet de budget pour 1964,
document parlementaire nO990-2).
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Paragraphes (5), (6) et (7)

Les paragraphes en question. ont trait aux
procédures d'autorisation des engagements de personnel
au service de l'Etat et de certains services assimilés. Us
reconduisent le dispositif des exercices antérieurs.

Art. 14.- Recrutement d'employés de nationalité
étrangère auprès des administrations
de l'Etat .

En vertu de l'article 2 de la loi du 17 mai 2000
concernant l'accès des ressortissants communautaires à la
fonction publique luxembourgeoise, la condition de
nationalité ne s'applique pas à l'égard des ressortissants
des Etats membres de l'Union Européenne qui sont
candidatSaux emplois dans les secteurs

- de la recherche,
- de l'enseignement,
- de la culture,
- des transports terrestres,
- des postes et télécommunications,
- de distribution deJ'ean, du gaz et de l'électricité,

sauf dans les cas où ces emplois cemportent une
participation, directe ou indirecte, à l'exercice de la
puissance publique et aux fonctions qui ont pour objet la
sauvegarde des intérêts généraux de l'Etat ou des autres
personnes morales de droit public.

Le point (1) de l'article sous revue reprend les
postes occupés ou susceptibles d'être. occupés par des
ressortissants communautaires dans les secteurs autres
que ceux repris ci-dessus. La libre circulation des
travailleurs au sens du droit communautaire ne s'y
appliquant pas, il y a en effet lieu de prévoir une
dérogation expresse à la condition de nationalité exigée
pour l'accès à la fonction publique.

D'autre part, une dérogation expresse à la
condition de nationalité s'impose toujours pour
l'engagement de ressortissants non communautaires,
que/ que soit le secteur concerné. La liste des postes qui
peuvent ainsi être occupés par des ressortissants de pays
tiers est fixée au point (2).

Selon les dispositions du point (3), le statut du
personnel non communautaire, engagé en vertu du point
(2) de l'article sous revue, est régi par la.loi modifiée du
7 juin 1937 portant règlement légal du louage de
services des ~mployés privés et par la loi du 24 mai
1989 sur le contrat de travail.

En ce qui concerne le personnel engagé auprès de
nos représentations à l'érranger, le Ministère des
Affaires étrangères se propose de mettre en place, par
voie de règlement grand-ducal, un régime cohérent et
harmonisé pour les agents visés, sans préjuffice de
l'application des dispositions impératives du droit local



respectif. En attendant la mise en place de Ce cadre
règlementaire, le personnel concerné restera à titre
transitoire, comme dans le passé, soumis à la
législation du travail du paYs d'occupation.

Art. 15,- Indemnités pour promotion tardive

Avant l'entrée en .vigueur de la loi du 27 juillet
1992 modifiant et complétant, entre autres, la loi du 28
mars 1986 portant harmonisation des conditions et
modalités d'avancement dan8les différentes carrières des
administrations et services de l'Etat, les fonctionnaires
de certaines administrations à effectif réduit étaient
promus aux grades supérieurs de leur carrière par
référence à un collègue de rang égal ou immédiatement
inférieur d'une autre administration. Ces fonctionnaires
ne bénéficiaient donc d'une promotion qu'à partir du
moment où leurs collègues étaient promus suivant les
règles et conditions applicables dans cette administration
de référence. Ce système supposait. un échange
d'informations régulier entre les « grandes»' et les
« petites» administrations. Malheureusement, cet
échange n'a pas toujours eu lieu et certains
fonctionnaires n'ont bénéficié de promotions légalement
dues que plusieurs mois, voire plusieurs années, après la
date à laquelle leurs collègues de référence avaient
obtenu leur promotion.

Lors de sa séance du 19 mai 1989, le
Gouvernement en Conseil décida alors d'allouer une
indemnité spéciale aux fonctionnaires qui, pour une
raison indépendante de leur volonté, ont obtenu leur
promotion àun grade' supérieur avec un certain retard
seulement Les conditions et modalilés d'application de
cettè décision furent expliquées en détail dans une
circulaire du Ministre de la Fonction publique du 24 mai
1989.

Saisie de la question, la Chambre des Comptes
refusa toutefois de liquider les indemnités en question,
.au motif qu'une telle indeItmiSation' n'était pas prévue
par la loi, et en particulier par l'article 23 de la loi du 16
avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de
l'Etat La Chambre des Comptes subordonnait donc son
accord à la liquidation de telles indemnités à l'inscription
du principe de l'indemnisation dans un texte de loi.

Le présent article a précisément pour but de créer
la base légale èn question ..

Art. 16.- Attribution' du produit des amendes
et coriflscatïons

Cet article proroge, pour l'année 2001, la
modification apportée par l'article 19 de la loi
budgétaire lIu 23 .décembre 1975 à la loi du 22
décembre 1923 portant modification de la loi du'4
décembre 1860 relative à l'auribution du produit des
amendes et des confiscations en matière répressive.

lOS"

A' noter que cette participation financière au
produit des amendes s'ajoute aux 75 % du produit des
avertissements taxés revenant au secteur communal au
titre du paragraphe 3 de l'article 1'" de la loi du
.05.06.1998 modifiant notamment la réglementation de la
circulation routière.

Art. 17,- Dispositions .concernant. les frais 4e
fonctiohnementdes institutions de
sécurité sociale

Cet article, qui réglemente certaines questions
relatives à la gestion des crédits polir frais de
fonctionnement. des institotionS de Sécurité sociale,
reproduit le texte de l'article 20 de la loi budgétaire du
24 décembre 1999, premier alinéa.

Chapitre E - Dispositions sur la comptablllté

de l'Etat

Art. 18.. Indemnités pour.pmes de caisse

Le texte de cet article, qui autorise le Ministre du
Trésor et du Budget à accorder dans la limite des crédits
budgétaires des indemnités. forfaitaires pour pertes de
caisse aux comptables de l'Etat, n'est pas changé par
rapport au texte. correspondant de l'article 21 de la loi
budgétaire du 24 décembre 1999.

Art.19,- Mode de paiement de certaines
indemnités spéciaies

Cet article reconduit les dispositions de l'article 22
de la loi budgétaire de 2000.

Art. 20,- Avances: marchés à caracière mOitaire

Aux termes de l'avant-dernier alinéa de l'article 3S
de la loi modifiée du 27 juillét t936 concernant la
.comptabilité de l'Etat, la somme globale des avances,
stipU1ées dans un même .contrat de travaux, de
fournitores et de services, ne peut en aucun cas excéder
40% du montant estimé du marché. L'applicatiqn de
cette limite aux travaux, fournitores, et services à
caractèrê militaire a rependant dn être suSpendue pour
les exercices antérieurs.

Comme les circonstances particulières qui ont
justifié l'introduction de cette disposition dérogatoire
n'ont pas changé entre-temps, elle doit une nouvelle fois
être prorogée Pour l'exercice 2001.

Art.21,. Marchés publics: décompte final

Cet article r,:conduit l'article 24 de la loi
budgétaire du 24 décembre 1999, en adaptant tO$fois
le seuil à partir duquel cette disposition devient
applicable.



L'article 80 de la loi du 8 juin 1999 sur le
budget, la comptabilité et la trésorerie de l'Erat a en
effet porté de 124,0 millions de francs à 7,5 millions
euros le collt total à partir du duquel le vote d'une loi
d'autorisation préalable s'impose en cas de réaiisation
au profit de l'Etat d'un projet d'infrastructure ou d'un
projet de construction d'un bâtiment.

Conformément à la ligne de conduite adoptée,
dans le passé, en la matière, il convient donc de porter
le seuil inscrit au présent- article également de 124,0
millions de francs à 7,5 millions euros.

Art. 22.- Recettes et dépenses pour ordre:
droits de douane.

Cet article a pour - objet de proroger, pour
rexercice 2001, la disposition introduite par l'article 14
de la, loi budgétaire du 23 décembre 1978. Cette
disposition tend à assouplir les règles de l'article 43 de
la loi modifiée du 27 juillet 1936 concernant la
comptabilité de l'Etat afin de permettre, dans le cadre
du budget des recettes et des dépenses pour ordre, les
opérations de comptabi1ité relatives aux droits de
douane constituant des ressources propres aux
communautés européennes.

A noter que la disposition en cause a égaIement
été reconduite pour l'exercice 2000 par l'article 26 de la
loi budgétaire du 24 décembre 1999.

Art. 23,- Recettes et dépenses pour ordre:
rémunération de personnel pour le
compte d'autorités militaires alliées

Tout comme pour l'exercice 2000, cet article
tend à renouveler, pour l'exercicé 2001, la disposition
spéciale introduite par l'article 23 de la loi budgétaire

- du 22 décembre 1979 et permettant de régler, par le
truchement du budget des recettes et des dépenses pour
ordre, tes frais de rémunération de personnel civil pour
compte d'autorités militaires aIliées.

Art. 24.- Recettes et dépenses pour ordre:
stockage public deproduits agricoles

. Cet article entend renouveler, pour l'exercice
2001, la disposition introduite par l'article 15 de la loi
budgétaire du 23 décembre 1972 et modifiée par la loi
budgétaire du 23 décembre 1975. Cette disposition
permet de réaliser, .par l'intermédiaire du budget des
recettes et des dépenses pour ordre, la majeure partie
des opérations financières qui sont suscéptibles d'être
effectuées par les organismes d'intervention de notre
pays dans le cadre du stockage public de produits
agricoles pour le compte des communautés
européerines.
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Art. 25.- :Recettes et dépenses pour ordre:
régularisation des marchés agricoles et
restitutions à l'exportation VerS les
pays tiers

Cet article jl!Oroge - pour l'exercice 2001 la
disposition prévue à l'article 29 de 1a loi budgétaire du 24
décembre 1999. .

.Art. 26.- Recettes et dépenses pour ordre:
intervention flnancière des fonds
structurels, interventions financières
diverses de l'Unton européenne

A. Le règlement (CEE) no 2052188 du Conseil du
24 juin 1988 concernant les misSiçns des Fonds à
finalité strucnrrelle. leur efficacité •. ainsi que la
coordination de leurs interventions entre elles et celles
de la Banque Européenne d'Investissement et des autres
instruments financiers existants a précisé et rationalisé
les missions des fonds structurels communautaires. Ces
interventions ne se font plus . directement ans
bénéficiaires, mais sont octroyées. par l'intermédiaire des
autorités compétentes à désigner Par les Etats membres.

Cette disposition permet' de rendre, par
l'intermédiaire du budget des recettes et dépenses pour
ordre, les interventions des fonds structurels' au
Luxembourg plus transparentes.

B. II est égaIement prévu de faire percevoir par la
Trésorerie de l'Etat. les fonds versés par l'Union
européenne dans le cadre du système communautaire
d'information sur les accidents dans lesquels sont
impliqués des produits. de consommation, ainsi que les
fonds pour la réalisation de projets dans le domaine de la
santé et de la sécurité au travail. En conséquence, les
dépenses afférentes. sont à liquider à charge du budget
des dépenses pour ordre, ce qui garantira en outre un
contrôle des opérations en cause par la Cour des
Comptes.

Art. n.- Recettes et dépenses pour ordre:
produit de la contribution sociale
prélevée sur les carburants

D'après l'article 13 de la loi du 17 juin 1994, fixant
les inesures en vue d'assurllr le maintien de l'emploi. la
stabilité des prix et la compétitivité des entreprises, la
co!ltribution sociale prélevée sur les carburants est
destinée au financement des dépenses du fonds pour
l'emploi. Aux termes de la loi. cette contriliution sociale
est dès lors à considérer comme une recette directement
affeciable à ce fonds spécial. Le gouvernement estime
cependant approprié de comptabiliser la recette afférente
et son versement au ~onds pour l'emploi dans les chiffres
budgétaires. A cette fin il est proposé d'imputer les



opérations en cause au budget des recettes et des
dépenses pour ordre.

Ârt. 28.- Recettes et dépenses P()IU ordre:
rémunérations des agents publics

1) du Centre hospitalier neuropsychia-
trique et

2) des deux établissements publics dé-
nommés "Centres, Fayers et Services
pour personnes ligées" et "Centres
de gériatrie"

A. Aux termes de l'article 17, plU'llgl1lphe (3) de
la loi. du 17 avril 2000 pertant création d'un
établissement public dénommé « Centre hospitalier
neuropsychiatrique », l'établissement rembourse à l'Etat
les traitements, indemnités, salaires et charges patronales
des agents publics en service à l'entrée en vigueur de la
loi susvisée, qni peuvent opter peur le maintien de leur
statut, alors que les agents engagés après cette date
bénéficient d'un contrat de louage de service de droit
privé.

La disposition en question reflète donc le principe
que la charge des rémunérations des agents du Centre
gardant leur statut public incombe au Centre, et non à
l'Etal, à l'instar de la charge des rémunérations du
personnel sous contrat privé, ce alors même que pour des
raisons pratiques le calcul des carrières et le paiemènt
des rémunérations des agentS publics continuera comme
par le passé à être effectué par les services compétents de
l'Etat.

La disposition proposée est donc à rapprocher:

de celle prévue à l'article 26, paragraphe (2) de la
loi du ID aoQtl992 portant création de l'Entreprise
des Postes et télécommunicationS, disposition aux
termes de laquelle « le versement des pensions aux
agents de l'anciemle Administration des Postes et
télécommunications ou de l'actuelle Entreprise des
Postes et télécommunications est effectué par
l'Etat et imputé au budget des recettes et des
dépenses pour ordre»

ainsi 'Ille

de celle prévue à l'article 30 de la loi budgétalre
pour 2000, aux termes de laqllelle, «au cours de
2000, les dépenses pour ordre concernant le
versement des pensions au personnel de l'Entreprise
publique des Postes et télécommunications peuvent
dépasser temperairement le montant des recettes
correspondantes. »

Ainsi qu'il résulte du commentalre de ce dernier
article, celle disposition a peur objet' d'éviter qu'un
retard aCcidentel concernant le versement de la
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participation notamment de l'Entreprise des Postes et
télécommunications ait pour effet de perturber la
liquidation des peilsions aux agents concernés.

Dans' le cas du Centre hospitalier neum-
psychiatrique, la loi prévoit expressément un
remboursement par ce dernier des rémunérations avancées,
sans toutefois en préciser les délais et autres moda1ités.

La disposition proposée permet en conséqlience un .
certain décalage entre les remboursements de la part du
Centre et les frais avancés par l'Etal, tout en impliquant
qu'à la clôture de l'exercice la totalité des sommes
avancées au cours de l'exercice écoulé soient remboursées.

B. Par analogie avec la loi du 17 avril 2000 portant
création d'un établissement public dénommé "Centre
hoSpitalier neuropsycbiatrique", la loi du 23 décembre
1998 portant création de deux établissements publics
dénommés 1) Centres, Foyers et Services peur personnes
âgées et 2) Centres de gériatrie) prévoit également la
reprise des agents ayant bénéficié d'un statut de
fonctionnaire, respectivement d'employés ou d'ouvriers de
l'Etal.

La loi du 23 décembre 1998 a aligné les modalités
de paiement des rémunérations et charges sociales de ces
agents publics sur celles retenues dans la loi précitée créant
le Centre hospitalier neuro-psychiatrique et rappelées sous
A. ci-dessus.

En conséquence, cet article prévoit les mêmes
modalités pour ce qui est de la traduction budgétalre de
l'approche propesée.

Chapitre F.- Disposition concérnant des mesu-
res d'intervention économiques et
sociales

Art. 29.- Prorogation de dispositions destinées à
stimuler la croissance économique elà
.maintenir le plein emploi

L'important dispositif légal de lutte contre le
chômage et de promotion de l'emploi, instauré depuis
1977 et étant venu à expiration le 31 décembre 1985
(pour ailtant qu'il n'a pas déjà fait l'objet d'une
prorogation au titre de la loi du 1er juillet 1983
concernant diverses mesures de Dature. à favoriser la
restructuration et la modeniisation de la sidérurgie), est.
prorogé d'un an.

Cette prorogation est destinée à prévenir un
éventuel vide juridique au cas où les mesures
complémentaires ou les modifications que la législation
actuelle requiert ne pourraient entrer en vigueur qu'après
le 1erjanvier 2DD1.



Chapitre G - Dispositions concernant les
finances commnnales

Art. 30.- Fonds communal de dotaJion Iman-
cière. Dotalion et répartition pour
l'année 2001

La dotation financière pour l'année 2001 du
secteur communal par le hiais dudit fonds est définie
par un montant forfaitaire the adapté pour l'année
2001 ainsi que par 3 quotes-parts de 18, 10 et 20 pour
cent du produit des 3 impôts de l'Etat à savoir:

- l'impôt sur le revenu des personnes physiques fixé par
voie d'assiette et l'impôt retenu sur les traitements et
salaires;

- la taxe sur la valeur ajoutée;

" la taxe sur les véhicules automoteurs.

La dotation glohale revenant aux communes
reste soumise au rendement effectif des 3 impôts.

. Par ailleurs, les montants alloués aux communes
par préciput sur la répartition de la dotation sont
convertis en euros, en étant arrondis comme suit:

- montant de 4 millions dè francs alloué à chaque
commune: 99.151 euros

- montant de 150.000 francs alloué aux communes pour
chaque conseiller communal dépassant le nombre de
1: 18.592 euros.

Art. 31.- Fonds communal de péréquaJion
conjoncturale

Cet article reconduit pour l'année 200 1 les
dispositions qui figurent à l'article 36 de la loi
budgétaire du 24 décembre 1999.

Les années de référence 2001 et 1999 sont
suhstituées à celles de 2000 et 1998 (paragraphes (1) et
(3».

La date du 31 décembre 1999 est remplacée. par
celle du 31 décembre 2000 (paragraphe (2».

Art. 32.- Infrastructures pour l'éducalion
précoce

.. En vue de la réalisation des infrastructures
nécessaires au fonctionnement de l'éducation précoce. le
Gouvernement prévoit, dans la phase d'instauration
facultative du nouveau type d'enseignement, d'allouer
aux communes une aide incitative de 50 % dans l'intérêt
de la réalisation de nouvelles salles de classe pour
l'accueil des enfants.
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Les. aides sont allouées dans le cadre d'un
programme d'investissement à établir par chaque
commune en fonction de ses besoins respectifs ..

A partir de 2004, quand l'éducation précoce
deviendra obligatoire, les projets d'investissements seront
subventionnés dans le cadre des aides financières norffiaies
de l'enseignement préscolaire au tanx variable de 0 à 4{) %
selon la situation financière des communes respectives.

ChapItre H - Dispositions concernant les fonds
d'investissements

Art. 33.- Dispositions concemant les fonds
d'invistissements publics. - Projets de
construction

L'article 31 reconduit pour un exercice la
disposition introduite dans ia loi budgétaire de 1991 et
reconduite au cours des exercices suivants.

Cette disposition autorise Je. Gouvernement à
imputer à charge des crédits des fonds d'investissements
publics les dépenses relatives à la construction, la
transformation ou la rénovation d'immeubles dont le
coat est inférieur à .1,5 millions euros.

Art. 34.- Disposition concernant les fonds
d'investissements publics. Frais
d'études

Comme les frais d'études sont considérés comme
faisant partie intégrante du coat d'investissement des
projets de construction, il.va de soi d'imputer ces
dépenses . à charge des crédits des fonds
d'investissements publics concernés.

Depuis toujours les honoraires d'architectes et
d'ingénieurs ont été imputés sur les fonds à partir du
moment où les projets de construction étaient autorisés
par une loi spéciale .. Avant le. vote de la loi
d'autorisation, les frais d'études poudes phases "avant-
projet sommaire", "avant-projet détiùllé", "dossier
d'autorisation" et "dossier projet de loi" étaient
traditionnellement pris en charge. par des crédits
budgétaires appropriés.

Compte tenu du nombre accru de projets à réaliser
au cours des exercices.à venir, les dépenses en question
augmenteront sensiblement et comme il est par allleurs
difficile d'appréhender le montant exact de ces dépenses
dans le cadre des crédits budgétaires, il .est préférable
d'imputer ces dépenses dès le départ sur les avoirs des
fonds d'investissements.

Art. 35.- Fonds pour'la loi de garantie

"Actuellement les, loyers payés au titre de
l'occupation. d'immeubles sis au plateau du Kirchberg et
réalisés sur base de la loi du 13 avril 1910; dite "loi de



,garantie", sont encaissés par le .Fonds d'urbanisation et
d'aménagement du plateau de Kirchberg qui assure au
moyen de .ces ressources le paiement des annuités
stipulées dans les 'contrats de location-vente respectifs.
Ces opérations, sont comptabilisées hors bilan par le
Fonds du Kirchberg et slmt imputées sur des comptes
bancaires réservés exclusivement à ces opérations.

Pour les besoins de la transparence de la gestion
de ces opérations il y a lieu de les réintégrer dans la
comptabilité de l'Etat A noter à ce propos,
qu'antérieurement àla création du fonds spécial
dénommé "Fonds pour la loi de garantie", la décision de
confier à l'établissement public do Fonds du Kirchberg le
soin d'assurer les opérations précitées avait été motivée
par le souci de ne pas grever inutilement le budget de
l'Etat tantcn recettes qu'en dépenses par des opérations
immobilières dont la finalité prévisible est le transfert de
la propriété au profit des institutions européennes. Les
immeubles concernés sont:

- annexes du Palais de la Cour de Justice des C.B.;
- i.m)neuble Konrad Adenauer;
- Centre polyvalent de l'Enfance.

Art. 36.- DispositioY/S concernant les fonds
d'investissements hospitaliers ~
Imputation des avoirs sur comptes
bloqués

La présente disposition reconduit la disposition.
analogue prévue dans la loi budjlétaire pour 2000.

Art. 37.- Dispositions concernant les fonds
d'investissements publics. - Fonds
pour la protection de
l'environnement

Le présent projet de loi a pour objet de modifier
la loi du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour
la protection de l'enVironnement, tellè qu'elle a été
amendée par la loi budgétaire POurt'exercice 2000.

L'article 2 de la, loi énumère les différents
domaines pour lesquels les investissements afférents sont
susceptibles de bénéficier d'une aide au titre de la loi. Il
y a lieu de relever dans ce contexte que le point a)
«protection et assainissement 'lies eaux» a été abrogé
par la loi budgétaire pour l'exercice 2000 (article 42), il
relève du fonds pour la gestion de l'eau tel qu'il a été
créé par cette même loi.

L'objet de la modification apportée à l'article 2
est la prise en compte et l'intégration des aspects
énergétiques du point de vue environnemental. Le
LuxemboUrg s'est engagé dans le ,cadre du Protocole de
Kyoto à une réduction des émissions de C02 de 28%. ;
ceci nécessite des effortS domestiques accrus notamment
au ni~eau des économies d'énergie et de la production
d'énergie à partir des sources renouvelables.
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Conformément à l'arrêté grand-ducal du 11 aoOt 1999
portiUltconstitution des ministères, le département de
,l'environnement a dans ses attributions la promotion des
économies d'énergie, des énergies nouvelles et
renouvelables. A titre de rappel, le ministère de
l'Economie a .:. conformément audit arrêté- des
attributions en matière d'énergies renouvelables, de

. teChnologies nouvelles' et d'utilisation rationnelle de
l'énergie. A ce sujet, il y a lieu d'attirer tout
particulièrement ['attention sur le régime d'aides destiné à
encourager les initiatives et mesures prises par les
administrations communales en faveur de l'utilisation
rationnelle 'lie l'énergie et des énergies nouvelles et
renouvelables, lequel a été institué, sous forme de
programme d'actions par le règlement grand-ducal du 11

. aoftt 1996 et dont la péiiode de .vaIidité expire le 31
décembre 2000. Le Gouvernement a décidé de ne pas
prolonger en tant que tel le programme d'actions, mais de
le transférer dans le cadre du foncjs pour la protection de
l'environnement et ceci en vue d'éviter un double emploi
dans l'octroi d'aides budgétaires ayant le même objet et la
même finalité.

L'article 4 de la loi a trait aux projets éligibles et
aux taux d'intervention du fonds. Il y a lieu de relever dans
ce contexte que le point c) relatif à l'épuration des eaux
usées a été ,abrogé par la loi budgétaire pour l'exercice
2000 (article 42), il relève du fonds pour la gestion de
l'eau tel qu'il a cféé par cette même loi.

Une modification est apportée à l'article 4, point hl,
lequel prévoit que l'aide peut être POf!ée au maximum
jusqu'à 50 % du coOt d'investissement, dans des travaui
d'infrastructure et frais connexes pour d'autres projets'
dans les différents domaines énumérés à l'article 2.
L'adaptation du point 2) reflète la modification apportée 11
l'article 2. pour ce qui est de la prise en compte et de
l'intégration des aspects énergétiques du point. de vue
environnementai. .

Art. 38.- DispositioY/S concernant les fonds
d'investissements publics. - Fonds pour
la protection de l'environnement.-
Fonds pour la gestion de l'eau

Le projet de loi' sur l'affectation des plus-values
provenant de l'exercice 1999 prévoit une dotation
supplémentaire du fonds pour la gestion de l'eau de
500.000.000 francs.

Or, pour des raisons ,de technique, budgétaire,
l'alimentation de ce fonds ne peut pas se faire directement
au cours de l'exercice 1999.

Comme la dotation supplémentaire est destinée au
financement.des projets d'assainissement de l'eau et que les
dépenses en question étaient à charge du Fonds pour la
protection de l'environnement. jusqu'en 1999, la dotation
supplémentaire y est affectée. Suite à la création du Fonds
pour la gestion de l'eau, la dotation supplémentaire en



!OOStionest réallouée à partir du Fonds pour la
lrotection de l'environnement au Fonds pour la gestion
le l'eau.

Chapitre 1- Dispositions diverses

Art. 39.- Acquisition, aménagement et con-
struction de logements locatifs pour
travailleJl7s étrangers seuls par des
employeurs-bailleurs

Comme il est 'dans les intentions du Ministre des
::Jasses Moyennes, du Tourisme et du Logement
iencourager davantage l'initiative des associations
>euvrant dans le domaine du logement, il est prévu de
>ersévérer dans la politique engagée en aidant les a.s.b.l.
xêtes à réaménager des logements pour les personnes
:nises en cbarge par elles.

" n s'agit de maisons anciennes qui féront l'objet d'une
~novation de la part des associations, 'moyennant des
udes financières de l'Etel pefll)ettant audites associations
ie se procurer le matériel nécessaire'et de faire appel aux
:orps de lnétier indispensables pour la rénovation des
,ogements en question.

Cette initiative visait dans le passé les seuls bâtimen~
ll'l'artenant à l'Etat et mis à la disposition des
lSSociations en question. Or, ce stock étant épuisé,
['initiative a été étendue également aux anciennes
Jâtisses pouvant être acqUÏSl<sà bon marché. '

Etant donné qu'il y a également lieu de stimuler
['initiative des employeurs à acquérir, à aménageretlou à
~onstruire des logements locatifs pour leurs travailleurs
5trangers seuls, il est préyu de persévérer dans la
politique consistant à accorder des aides aux
~mployeurs-bailleurs pour les frais engagés par ceux-ci à
la fin susvisée. Le tefll)e d' <<empl,oyeur-bailleU!»est à
~tiliser au sens large. Le cercle des bénéficiaires de la
mesure budgétaire en question englobe notanunent les
~ntreprises du. secteur du bâtiment et du secteur de
['hôtellerie.

Art. 40.- Octroi d'aides au logement aux
particuliers par les communes

Bon nombre de communes accordent des aides
individuelles au logement aux ménages résidant sur '
leur territoire. TI s'agit en principe d'aides en capital
soumises à peu près aux mêmes conditions d'octroi que .
les aides étatiques au logement accordées en exécution
des dispositions de la lo.i modifiée du 25 février 1979
concernant l'aide au logement Les' règlements
communaux y relatifs prévoient ainsi la restitution
totale ou partielle de ces aides en cas de non-
observation de ces conditions. Or, trop souvent, les
ménages défaillants ne dOfment aucune suite à l'ordre
de restitution., Afin de garantir aUX communes la
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restitution de ces montants, il y a liéu .de prévoir
l'inscription d'une hypothèque sur les logements aidés en

. ajoutant un nouveau article à la laditè Iqi.

Art. 41.- Frais d'experts en matière de contrôle
de la mise au point et de l'exécution
des projets d'investissements
hospitaliers ,subventionnés à charge du
fonds spécial des Investissements
hospitaliers

(1) Dans son aviS relatif à la loi du 21 juiIi 2000
autorisant l'Etat à participer. au financement des grands
projets hospitiùiers, le Conseil d'Etat a, estimé que les
.honoraires des experts commis par l'Etat pour examiner les
projets et contrôler leur exécution devraient être pris en
charge par le budget ordinaire de l'Etat, sauf disposition
expresse prévue par la loi.

En considération du fait que les contrôles en cause
s'imposent notanunent dans la mesure où les
établissements hospitalierstnaîtrCs d'ouvrage des projets
d'investissements bénéficient d'un financement intégral de
leurs projets par l'Etat et par l'assurance maladie ainsi
qu'en vertu du prillcipe général que les frais de contrôle
sont à charge du ~ntrôlé, les honoraires échus jusqu'à
présent ont été unputés, ,sur décision prise par le
Gouvernement' dans le cadre de la mise aU"point des
amendements au projèt de budget pour 1996, sur
l'enveloppe d'investissement Aussi ont-ils été
subventionnés à ce titre par l'Etat à charge des crédits
inscrits au budget extraordinaire dont le relais sera pris à
l'avenir par le fonds spécial des investissements
hospitaliers.

La. part non subventionnée constitue une dépense
d'investissement opposah1e à l'assurance maladie, pour le
compte et au profit de laquelle les contrôles sont également
effectués. '

La disposition proposée vise donc à tenir compte de
l'avis précité du Conseil d'Etat, tout en respectant les
principes énonces ci-dessus. .

. (2) En considération de l'argument invoqué par leS
hôpitaux suivant lequel les plafonds d'intervention de
l'Etat fixés initlaIement, lors de la mise sur pied du
programme de modetnisation hospitalier au début des'
années 1990, ne tenaient pas compte des honoraires
d'experts, il est encore proposé' que la participation de
l'E~t aux frais d'experts en cause, d'un montant peu élevé
relativement'à celui des projets (moins de 1 % en règle
~~érale) -. puisse s'ajouter, en cas de besoin, aux plafonds
d mtervention fixés par la loi précitée du 21 juin 2000.
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PROJET DE LOI
concernant

Jebudget des recettes et des dépenses dè l'Etat

pour J'exercice 2001

Chapitre A - Arrêté du budget

Le budget de l'Etat pour l'exercice 2001 est arrêté:

En recettes à la somme de .

soit:

euros 5.429.832.825

euros

5.395.941.871

33.890.954

5.429.832.825

recettes courantes........................... euros

recettes en capital........................... euros

En dépenses à.la somme de ..

soit:

euros 5.425.435,263

euros

4.611.606.239

813.829.024

5.425.435.263

dépenses courantes etiros

dépenses en capital euros

Le iout conformément aux tableaux annexés.

Chapitre B - DlspositiollS flSCllles

Art. 2.. ProrogaDon des lois établissant les impOts

Les impôts directs et indirects existants au 31 décembre 2000 sont recouvrés pendant l'exercice
2001 d'après les lois et tarifs qui en règlent l'assiette et la perception, sous réserve des dispositions des
articles 3 à lOci-après.

Art. 3.. ImpOt sur le revenu: Tarif

Les articles 118, 120, 120bis et 121 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt

sur le revenu sont remplacés par les dispositions suivantes :

«Art. 118.- L'impôt sur le revenu est déterminé en fonction du revenu imposable àjusté au sens

de l'article 126, conformément aux dispositions des articles 119 à 122 et 124 sur la base du tarif suivant:

0% poUrla tranche de revenu inférieure à
14% pour la tranche de revenu comprise entre
16% pour la tranche de revenu comprise entre
18% pour la tranche de revenu comprise entre

390.000 francs
390.000
459.000
528.000

459.000 francs
528.000 francs
597.000 francs
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.20% pour la tranche de revenu comprise entre
22% . pour la tranche.de revenu comprise entre
24% pour la tranche'de revenu comprise entre
26% pour la tranche de revenu comprise entre
28% pour la tranche de revenu comprise entre
30% pour la tranche de revenu comprise entre
32% pour la tranche de revenu comprise entre
34% pour la tranchè. de revenu comprise entre
36% pour la tranche de revenu comprise entre
38% pour llttranehe de revenu comprise entre
40% pour la tranche de revenu comprise entre
42% pour la tranche de revenu dépassant

597,000
666.000
735.000

. 804.000
873.000
942.000

1.011.000
1.080.000
1.149.000
1.218.000
1.287.000
1.356.000

666.000 francs
735.000 francs
804.000 francs
873.000 francs
942.000 francs

1.011.000 francs
1.080.000 francs
1.149.000 francs'
1.218.000 francs
1.287.000 francs
1.356.000 francs

francs

Art. 120.- L'impôt à charge des contribuables de la classe 1 est déterminé par application du tarif
de l'article 118 au revenu imposable ajusté.

Art .. 120bis,- L'impÔt à charge des contribuables de la classe III est déterminé par application du

tarif au revenu imposable ajusté réduit de la moitié de son complément à 1.560.000 francs, sous £éserve que

le taux d'accroissement maximal ne puisse dépasser 42%.

Art. 121.- L'impôt à charge des contribuables de la classe 2 coiTespond au double de la cote qui,

par application du tarif prévu à l'article 118, correspond à la moitié du revenu imposable ajusté ».

Art. 4.- ImpIJt surie revenu: Revenus extraordinaires

A l'article 131, alinéa 1er, lettre b) de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'Impôt sur

le revenu, le taux de 27,6 pour cent est ramené à 25,2 pour cent

Art. 5.- .Droit d'tu:cise autonome sur certaines huiles minérales

(I) Les gaz de pétrole liquéfiés et le méthane utilisés comme carburant, qui sont mis à la
consommation dans le pays, sont soumis à un droit d'accise autonome fixé à 4.100 francs par 1.000 kg.

(2) Sont applicables au droit d'accise autonome les dispositions légalès et réglementaires relatives
au droit d'accise sur les huiles minérales. .

Art. 6.- Droit d'accise autonome sur les huiles minérales légères et les gasoNs destinés à
l'alimentation des moteurs de véhicules circulllnt sur la vole publJque

(1) Les huiles minérales ci-après utilisées comme eàrburant, qui sont mises à la consommation
dans le pays, sont sounùses. à un droit d'accise autonome ne pouvant dépasser les taux suivants par \.000
litres à la tempéramre de 150 c:

a) essence au plomb ..
b) essence sans plomb : .
c) gasoil , .

2.460 francs
2.360 francs
2.500 francs

(2) Les conditions d'application de la présente sont arrêtées par voie de règlement grand-ducal.

(3) Sont applicables au droit d'accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives
au droit. d'accise sur les huiles minérales ..
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Af 7.- Redevance de contriJk su, lefue1 domestique

(l~ :de fuel dOmeSti~ utilisé comme combustible. qui est mis à la consommation dans le pays.
est soumis à une redevance de contrÔle de 210 francs par 1.000 litres à 15° C.

(2) Sont applicables à la redevance de contrÔle les dispositions légales et réglementaires relatives
au droit d'accise sur les hUiles minérales.

Art. 8.- D,olt d'occise autonome su, les tabacs manufacturés

(1) Les cigarettes. qui sont mises à la consommation dans le pays, sont paSsibles d'un' droit
d'accise autonome, d'après un barème établi par le Ministre des Finances, se composant:

a) d'une part ad valorem ne pouvant pas dépasser 10 % dn prix de vente au détail;
. 1

b) ..d'une part spécifique qui, ensemble avec le droit d'accise spécifique commun, doit représenter
entre 5 et 55 % du poids fiscal total et ne pas dépasser 0.150 franc pàr pièce.

(2) Les conditions d'application des dispositions reprises sous (l) seront arrêtées par voie de
. règlement grand-dncal.

(3) Le total du droit d'accise commun, du droit d'accise autonome et de la iaxe sur la valeur
'\ioutée ne peut en aucun cas être inférieur aux neuf dixièmes du montant cumulé des mêmes impÔts
appliqués atix cigarettes appartenant Ua catégorie la plus vendue.

il est toutefois dérogé à cette règle en ce qui concerne les cigarettes que le fabricant cède aux
membres de son personnel aux conditions fixées par règlementgrand-ducal.

(4) Sont applicables au droit d'accise autonome les dispositions légales et réglementaires relatives
au droit d'accise sur les tabacs manufacturés.

Art. 9.- TflJœ.de cof/Sommation su, les alcools

1) L'alcool éthylique est soumis au Grand-Duché à une taxe de consommation.

Le montant de la taxe de consommation de l'alcool éthylique est fixé à 33.000.- francs par
hectolitre d'alcool à 100% vol.

Un règlement grand-ducal pourra fixer des taux réduits sur les alcools et eaux-de-vie fabriqués
par les distilleries qui sont juridiquement et économiquement indépendantes et qui ne produisent pas plus de
20 hl d'a1cooî pur par an. Les taux réduits ne peuvent pas être inférieurs de plus de 50% au taux normal.

2) La taxe de consommation est due:

a) en cas de régime suspenSif lors de la mise en consommation;
b) en cas de libre circulation lors de l'importation.

Elle sera perçue 'sur la hase d'une. déclaration écrite accompagnée du document prévu pour la
circu1ation intra-communautaire de produits soumis à accises.

Dans les distilleries imposées par voie de forfait la taxe est due dès que la déclaration de travail
est faite.

3) Est exempt de la taxe de consommation l'alcool éthylique exporté.

Sont ~xemptés de la taxe de consot!llnation les alcools et eaux-de-vie pour lesqUels décharge du
droit d'accise est accordée.
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Dans ces cas la taxe de consommation sera remboursée s'il est justifié par les intéressés que la
taxe de consommation a réellement été perçue par l'Etat grand-ducal.

4) Quant aux modalités de perception et de recouvrement ainsi que pour les infractions, la taxe de .
consommation est assimilée en tous points au droit d'accise. La taxe de consommation est perçue
simultanément avec le droit d'accise chaque fois qu'il y a lieu.

Toute omission de déclaration, toute déclaration incomplète ou inexactè et toute manœuvre ayant
pour but d'éluder la taxe de consommation seront punies

a) conformément aux articles 32 à 57 de la loi du 27 juillèt 1925 en ce qui concerne l'alcool
indigène;

b) conformément aux articles 27 à 31 du règlement miuistériel du 30 avril 1998 portant
publication de la loi belge du 7 janvier 1998 concernant la structure et les taux des droits
d'accise sur l'alcool et les boissonsalcoolîsées, en ce qui conœrne l'alcool étranger.

Les amendes porteront sur les droits d'accise et de consommation cumulés, même si le droit
.d'accise a été acquitté.

Art. 10.' Taxe de consol1111lll/lonsur l'électricité

(1) La loi du 24 juillet 2000 relative à l'organisation du marché de l'électricité est modifiée
comme suit:

Aux paragraphes 5 et 7 de l'article 28, les mots "Administration de l'Enregistrement et des
Domaines" sont remplacés par les mots" Administration des Douanes et Ac.cises". .

(2) L'entrée en vigueur des articles 28 et 30 dela loi du 24 juillet 2000 relative à l'organisation du
marché de l'électricité .est fixée au 1er janvier 200 1.

(3) Pour l'année 2001, le taux de la taxe "~Iectricité" est fixé comme suit:

a) Le taux de la taxe "électricité" pour la catégorie a) de consommateurs prévue à l'article
28, paragraphe 1 de la loi du 24 juillet 2000 relative à l'organisation du marché de
l'électricité est fixé à 0,236 cents par kWh consommé.

b) .Le taux de la taxe électricité. pour la catégorie b) de consommateurs prévue à l'article 28,
paragraphe 1 de la loi du 24 juillet 2000 relative à l'organisation du marché de l'électricité
est fixé à 0,166 cents par kWh consommé.

c) Le taux de la taxe électricité pour la catégorie c) de consommateurs prévue à l'article 28,
paragraphe 1 de la loi du 24 juillet 2000 relative à l'organisation du marché de l'électricité
est fixé à 0,025 cents par kWh consommé.

(4) Le produit de la taxe "électricité" à charge du secteur de l'énergie électrique affectée au
financement de l'assurance dépendance en application de l'article 375 du Code des assurances sociales est
imputé au budget des recettes et dépenses pour ordre.

Chapitre C - Autres dispositions financières

Art.l1.. Taxe grevant l'obtention du premier permis de chasse

L'admission aux cours préparatoires et à l'examen d'aptitude pour l'obtention du premier permis
de chasse est subordonnée au cours de l'année 2001 au paiement d'une taxe de 4.000 francs.
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Chapitre D - Dispositions concernant le bndget des dépenses

Art. 12.- Crédits pour rémunérations et pensions

Les crédits pour traitements. indemnités. salaires et pensions sont non limitatifs et sans
distinction d'exercice.

Art. 13.- Nouveaux engagements depersonnel

(1) Au cours de l'année 2001, il n'est procédé à aucun engagement de personnel au service de
l'Etal, sauf en cas de néeessité établie et s'il s'agit du remplacement du titulaire d'un emploi vacant.

(2) Pour l'application de cette disposition. l'effectif total du personnel comprend:

a) les fonctionnaires, les employés et les ouvriers occupés .à titre permanent et à tâche complète
au service de l'Etat à la date du 31 décembre 2000;

b) les employés et ouvriers occupés à tâche paÎtieUe dans la limite des effectifs en hommes-
heures/an au 31 décembre 2000.

Sont comprises dans l'effectif total les vacances d'emploi qUi se sont produites avant le 1er
janvier 2001 et qui n'ont. pas pu être pourvues de titulaires à cette date.

En cas de nécessité de service dllment constatée au terme de la procédure décrite ci-dessous au
paragraphe (5). alinéa 2. des transferts.d'emplois entre administrations et entre carrières peuvent être opérés.

Dans les mêmes conditions deux tâches .partielles. dont la sonnne est égale ou supérieure à 40
heures par semaine. et qui trouvent leur origine dans les. dispositions du point b) du présent paragraphe
respectivement du point f) du paragraphe (3) ci-dessous. peuvent être converties en une tâche. complète à
condition que les titulaires des tâches partielles relèyent du même régime (ouvriers. employés) et de la
même carrière (inférieure. moyenne, supérieure).

(3) Par dérogation aux deux paragraphes qui précèdent, le Gouvernement est autorisé à procéder
au cours de l'année 2001:

a) .àdes engagements de renforcement de personnel occupé à titre permanent et à tâche complète
dans les différents services de l'Etat, dont le nombre ne peut toutefois pas dépasser de plus de 191
uuités l'effectif total tel qu'il est défini au paragraphe (2) a); .

b) à des engagements de renforcement de personnel enseignant dans les différents ordres
d'enseignement postprimaire. dont le nombre ne peut toutefois pas dépasser 50 unités;

c) aux engagements de personnel à l'administration des. contributions qui sont reconnus
nécessaires pour l'occupation anticipée d'emplois non vacants au 1er janvier 2001. mais dont les
titulaires seront mis à la retraite pour cause de limite d'âge avant une date de référence qui est fixée
en fonction de l'âge moyen des mises en retraite qui se sont produites à cette administration au cours
de la période allant du 1er janvier 1985 au 31 décembre 1998, sans que la durée moyenne de
l'occupation anticipée ainsi calculée puisse être supérieure à six ans. Toutefois. pendant l'année 2001.
leS nouveaux engagements de personnel ne peuvent pas dépasser 4 unités au total;

d) aux engagements de personnel. pour les besoins du service de. contrôle de la circulation
aérienne et du service des opérations aéronautiques à l'administration de l'aéroport reconnus
nécessaires pour l'occupation anticipée d'emplois non vacants dans les carrières du technicien
diplômé et de l'ingénieur technicien, sans que la durée de l'occupation anticipée ne puisse être
supérieure à un.an;

e} au remplacement à titre définitif des agents de l'Etat bénéficiant du régime de la préretraite.
Lorsque le remplaçant est recruté en vue de son admission ultérieure au statut de fonctionnaire, et
lorsque le cadre correspondant de J'administration concernée ne comprend pas de vacance de poste.
il est placé temporairement hors cadre jusqu'au moment où les droits du fonctionnaire remplacé à
l'indemnité de préretraite cessent de plein droit;
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f) à des engagements de renforcement de personnel occupé à titre permanent et à tâche pnrtielle
dnns les différents services de l'Etat dnns la limite de 800 hommes-heures/semaine;

g) à des engagements de persOnnel occupé à titre permanent et à tâche complète ou partielle
dnns les différents services de l'Etat, dnns les établissements publics et dnns ln société nntionale des
chemins de fer luxembourgeois et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle que définie
par la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés, ainsi qu'à des rénffectations
d'ageots de l'Etat reconnus hors d'état de continuer leur servicé, mais déclarés propres à occuper un
autre emploi dnns l'administration par la Commission des pensions prévue par ln lof modifiée du 2(i
mai 1954 réglant lès pensions des fonctionnaires de l'Etat respectivement ln loi du 3 aollt 1998
instituant des. régimes de pension spéciaux pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi
que pour les agents de la Société nationale des Chemins de .Fer luxembourgeois, dans la limite de
2000 hommes-heures/semaine;

h) à l'engagement de 10 agents, occupés à titre permanent et à tâche complète ou partielle dnns
les différents services de l'Etat et actuellement financés par les biais d'organismes tiers;

i) à l'engagement en qualité de chargés de cours à durée indéterminée de 12 agents occupés
actuellement à titre temporaire à tâche complète ou partielle au service de la formation
professionnelle du Ministère de l'Education Nationale, de la Formation professionnelle et des Sports
pour les besoins du Centre national de formation professionnell~ continue.

(4) So~ prorogées, pour ln durée. de l'année 2001, les autorisations de création d'emplois
énumérées ci-après et prévues par l'article 15, paragraphe 4) de la loi budgétaire du 24 décembre
1999 ainsi que par les dispositions correspondantes des lois budgétaires antérieures:

1. pour le compte du Ministère de la Fonction publique et de la Réforme administrative:
des ouvriers pour les hesoins de l'administration gouvernementale;

2. pour le compte du Ministère de la Famille, de ln Solidarité sociale et de ln Jeunesse:
a) un assistant social pour les hesoins du service d'intégration sociale pour jeunes et adultes;
b) quatre-vingt-quatre employés et cinquante et un oqvriers pour les besoins du service des

personnes âgées;
c) un infIimier hospitalier gradué, trente-deux infirmiers ou aides-soignants, un employé de

bureau et douze ouvriers pour les besoins de la maison de soins de Differdange;
d) un infirmier hospitalier gradué, dix-huit infirmiers ou aides-soignants. un employé et un

ouvrier pour les besoins de lnmaison de soins d'Echternach. .

3. pour le compte du Ministère de la Santé:
.a) trois employés de l'Etat, nn diététicien et un caissier pour les hesoins du centre thertnal et de

santé de Mondorf-les-Bains;
b) deux infirmiers ou puériculteurs et un employé de l'Etat pour les hesoins de la clinique.pour

enfants;
c) deux infIimiers. un puéricu1teur et deux sages-femmes pour les besoins de la inaternité de

l'Elat;
(5) Les décisions relatives aux engagements de personnel au service de l'Etat incombent au

Premier Ministre. Ministre d'Etat, sur le vu du rapport motivé. du chef d'administration et de l'avis de la
commission spéciale prévue à l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946.

Tonterois, pour les demandes des administrations comportant un transfert de postes entre
administrations ou une augmentation des effectifs du personnel au service de l'Etat, la décision visée à
l'alinéa 1er incomhe au Conseil de Gouvernement Il en est de même des déplacements d'agents opérés sur
décision de la commission des pensions ou à titre de sanction.

Ces procédures sont applicables à tous les engagements aU service de l'Etat, quel que soit le statut
du personnel.

Par dérogation aux alinéas précédents, le Conseil de Gouvernement peut, sur' avis de la
commission spéciale visée à l'alinéa premier du point (5) du présent article, autoriser le Ministre de
l'Education nationale,. de la Formation professionnelle et des Sports et .Ie Ministre d.e ln Culture. de
l'Enseignement" supérieur et de la Recherche, le Ministre de la Famille. de la Solidarité sociale et de la
Jeunesse et le Ministre de la Santé à engager, sans autre forme de procédure et pour une durée ne dépassant
pas deux mois, des employés temporaires en remplacement de titulaires absents pour des raisons
imprévisibles. Le présent alinéa n'est applicable qu'aux établiSsements d'enseignement, aux maisonS de
soins et aux maisons de retraite. TIse limite àu remplacement d'enseignants, de persorinel éducatif et social
ainsi que de personnel exerçant une profession de santé. Le ministre du ressort transmet tous les trois mois
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un relevé récapitulatif des engagements effectués sur base du présent alinéa au Premier Ministre, Ministre
d'Etat, qui le transrilet à la commission spéciale visée à l'alinéa premier dn présent article.

(6) Par dérogation aux lois et règlements régissant la matière, la participation de l'Etat aux
dépenses de rémunération du personnel de l'éducation préscolaire et de l'enseignement primaire est limitée,
enee qui concerne les engagements réalisés après le 31 décembre 1969, à ceux antorisés par le Ministre
compétent, sur avis de la commission spéciale prévue à l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946 et après
délibération du Gouvernement en Conseil.

(7) La participation de l'Etat aux dépenses d'organismes autres que les institutions de sécurité
.sociale visées à l'article 282 du code des assurances sociales, et dont les frais de personnel sont couverts, en
tout ou en partie, par le budget de l'Etat, est limitée, en ce qui concerne .les engagements réalisés après le 31
décembre 1969, à ceux autorisés par les Ministres compétents, sur avis de la commission spéciale prévue à
l'article 6 de la loi du 24 décembre 1946et après délibération du Gouvernement en Conseil.

Art.14.- Recrutement d'employéllde natiOnalité itrangère auP'~ des administrations de
l'Etat

(1) En dehors des personnes visées à l'article 15 de la lui modifiée du 27 janvier 1972 fixant le
régime deS employés de l'Etat, et par dérogation à l'article 3a)de la même loi, sont autorisés pour 2001, en
cas de nécessité de service dament motivée, les engagements suivants de personnes ressortissant d'un pays
membre de l'Union européenne:

Administration Carrière Effectif

I. Services dépendant du Ministère de la Famille, de la
Solidarité sociale et de la Jeunesse
Coùunissariat du Gouvernement aux étrangers employé de bureau 1
Semee national d'action sociale pédagogue 1

assistant d'hygiène sociale 1
n. Services dépendant du Ministère des Affaires étrangères,

du Commerce extérieur, de la Coopération et de la
Défense, du Ministère de l'Economie et du Ministère des
Classes moyennes, du Tourisme et du Logement
Représentations diplomatiques, économiques et employé de bureau 37touristiques

m. Services dépelldant du Ministère de la. Culture, de
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche:
Musée national d'histoire et d'art employé technique 1

employé-restaurateur 1
Centre national de l'audiovisuel employé 1

employé technique 4
Musée national d'histoire naturelle employé géologue 1

IV. Services dépendant du Ministère des Transports: employé technique 2
V. Services dépendant du Ministère de l'Economie:

Service Central de la Statistique et des Etudes employé informaticien . 1Economiques
Service de la concurrence, des prix et de la proteCtion
des consommateurs employé juriste 1

VI. Servicesdépendant du Ministère d'Etat:
Service central de législation employé informaticien 1

VIT. Services dépendant du Ministère de la Sécurité sociale:
Inspection générale de la sécurité sociale: Cellule
d'évaluation et d'orientation ergothérapeute 1

vm. Services dépendant du Ministère des Classes Moyennes, empioyé architecte 1
du Tourisme et du Logement
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lX.
Administration

Ministères et semces dépendant
l'Environnement

Carrière
du Ministère de employé ingénieur

employé carrière supérieure

X Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture et
du développement ruraI

XI. Ministère de l'Intérieur

employé économiste
employé
employé carrière supérieure

Effectif
1
1

0,5
1
1

(2) Outre les personnes visées au point (I), sont autorisés pour 2001, en cas de nécessité de'service
dOment motivée, les engagements suivants de personnes de nationalité autre que celle d'un pays membre de
l'Union européenne:

I. Service dépendant du Ministère de la Santé et du
Ministère de la Fami1Ie:
Maison de soins VIANDEN
Maison de soins DIFFERDANGE
Maison de soins ECHTERNACH
Service des personnes âgées.(Centres intégrés)

ID.
Centre du Rham
Services dépendant.du Ministère de l'Education
nationale, de la Formation professionnelle et des
Sports: .

Enseignement primaire

IV.

Enseignement postprimàire
Education différenciée
Services dépendant du Ministère des Affaires
étrangères, du Commerce extérieur, de la
Coopération et de la Défense et du Ministère de
l'Economie: .
Représentations diplomatiques et économiques

infirmier ou aide-soignant
infirmier ou aide-soignant
infirmier ou aide-soignant
aide-soignant ou assis!' senior
infirmier
aide-soignant

chargé de cours dans les
classes primaires
luxemhourgeoises à régime
lingnistique francophone
chargé d'éducation
agent socio-édueatif

employé de bureau

5
5
2
2
1
1

1
6
3.

38

V. Services dépendant du Ministère des Tmvaux publics :
Ponts et Chaussées employé 2

(3) Le recrntement du personnel visé au présent article ne peut se faire qu'après publication des
vacances d'emploi par au moins deux quotidiens luxembourgeois. Les décisions relatives aux engagements
de cette catégorie de personnel sont prises par le Gouvernement en Conseil.

Le statut du personnel engagé en vertu du pamgmphe (2) du présent article est régi par la loi
modifiée du 7 jnin 1937 portant règlement légal du louage de service des employés privés et par la loi du 24
mai 1989 sur le contrat de travail.

Toutefois, le régime du personnel engagé auprès des repréSentations diplomatiques, économiques
et touristiques à l'étranger est fixé par voie de règlement gmnd-duea1.

Par dérogation à l'alinéa précédent, entre les dates d'entrée en vigueur des dispositions de la
présente loi et .du règlement gmnd-duca1 visé à l'alinéa précédent, le personnel concerné est soumis à la
législation du travail dupays d'occupation.
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Art. 15,- Indemnités pour promotion tardive

Si un fonctionnaire rattaché, en vue de ses promotions, à un collègue d'une autre administration
de rang égal ou immédiatement inférieur, a obtenu une promotion avec un retard sur son collègue de
référence dépassant six mois, sans que ce retard ne puisse lui être imputé, ila droit à une indemnité égale à
75% de la différence entre le traitement qu'il aurait touché s'il avait bénéficié de la promotion et celui qu'il
a effectivement touché pour la période se situant entre le début du 7e mois de retard et la date de sa
promotion. Les décisions pour l'application du présent article sont prises par le Gouvernement en Conseil.

Art. 16.- Attribution du produit des amendes et conflscutlons

La loi du 22 décembre 1923 portant modification de la loi du 4 décembre 1860 relative à
l'attribution du produit des amendes et des confiscations en matière répressive est remplacée pour l'année
200 l par les dispositions suivantes:

"Le produit des amendes et des confiscations en matière répressive reste acquis à l'Etat à
concurrence de quatre-vingt-dix pour cent Cinq pour cent du produit sont répartis entre les communes du
pays pour contribuer à leurs charges de police et de bienfaisaiJce publique. Les cinq pour cent restants
sont répartis par le gouvernement entre tous les fonctionnaires et agents de la police générale, spéciale et
locale qui ont donné des .preuves réelles de leur zèle, de leur intelligence et de leurs capacités dans
l'aceomplissemen(habituel des devoirs de leur service.

Toutefois, les deux montants à répartir ne peuvent être inférieurs à 6.000.000 francs.»

Art. 17,- DfspoJitions concemant leJ frais de fonctionnement des #nstitutions de Jécurité.
Joc/ale

Par dérogation aux lois et règlements régissant la matière et sans. préjudice des dispositions
inscrites à l'article la, paragraphe (7) ci-avant, les institutions de sécurité sociale, à l'exception des caisses
de maladie et de l'union des caisses de maladie, ne peuvent ni engager, ni procéder au paiement des frais de
fonctionnement considérés comme appartenant à l'exercice 200 1 et dépassant les crédits préVUSau bodget à
titre de pàrticipation de l'Etat à ces dépenses que sur autorisation préalable des menibres du gouvernement
compétents, le Ministre du Budget entendu en son avis. De telles autorisations ne peuvent toutefois être
accordées que s'il s'agit de dépenses urgentes et si tout retard est susceptible de compromettre les services
en question.

Chapitre E - Dispositions sur la comptabilité de l'Etat

Art. 18.- Indemnités pour pertes de came

Le Miuistre du Budget peut, dans la limite des crédits inscrits à ces fins ail budget des dépenseS.
accorder aux comptables de l'Etat des indemnités forfaitaires pour pertes de caisse.

Art. 19,- Mode de paiement de certaines indemnités Jpéctales

Par dérogation aux dispositions de la loi modifiée du 27 juillet 1936 concernant la comptabilité
de l'Etat, le Gouvernement en conseil peUl autoriser le paiement par avances des indemnités spéciales
énumérées ci-après:

• indemnités pour leçons supplémentaires dans l'enseignement postprimaire et supérieur;
• prime de 30 points indiciaires allouée aux fonctionnaires en activité auprès du service du

contrôle de la circulation aérienne auprès de l'administration de l'aéroport de Luxembourg;
• prime pour sujétions particulières de 12 points indiciaires allouée dans les conditions et selon

les modalités définies par le Gouvernement en conseil à certaines catégories d'expéditionnaires
administratifs ou techniques et employés de l'administration des bâtiments publics, de l'administration des
ponts et chausséeS et de l'administration des services techniques de l'agriculture.
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Art. 20.- Avances: marchés à caTaetèTem//ltaiTe

La limite de quarante pour cent, prévue à l'avant-dernieralinéa de l'article 38 dé la loi modifiée
du 27 juillet 1936 concernant la comptabilité de l'Etal, ne s'applique pas aux travaux, fournitures et services
à caractèi'e militaire.

Art. ZL- MaTchis pub1Jcs: décompte final

Pour to,m les marchés publics de travaux et de fournitures relatifs à un bâtiment, à une route ou à
un pont d'un co(lt dépassant 7.500.000 euros, le décompte final doit comporter la comparaison. par corps de
métiers, du devis, du prix convenu et du collt final. En cas de dépassement du devis et du prix convenu, les

. hausses légales sont à indiquer séparément. Une justification est à fournir pour tous les dépassements
excédant les hausses légales. Ce décompte est contrÔlé par la Cour des comptes et soumis à la chambre des
députés avec les observations éventoelles de la Cour des comptes.

Art. 22.- Recettes et dépenses pOUTordre: tlToitsde douane

Au cours de l'exercice 2001. les dépenses pour ordre concetnlllllies droits de douane constituant
des ressources propres aux communautés européennes peuvent dépasser temporaiiement le montant des
recettes correspondantes. Si, à la clôture définitive de cet exercice, les dépenses excèdent encore les'
recettes, Je surplus est reporté à l'exercice suivant. Un pareil report est également opéré en cas d'excédent
des recettes surIes dépel\ses.

Art. 23,. Recettes et dépenses pour ortITe: rbnuriéTotlon de perSonnel pour le compte
d'autorités mJJftaJres alliées

0) Au cours de l'exercice 2001, les recettes et les dépenses effectuées dans l'intérêt de la
. rémunération de personnel civil pour le compte d'autorités militaires alliées peuvent être imputées au budget
des recettes et des dépenses pour ordre.

(2) Si, à la clôture définitive de l'exercice, les recettes excèdent les dépenses, le surplus est
reporté à l'exercice suivant. .

Art. 24.. Recettes et dépenses pour ordre: stockage public deproduits agricoles

0) Les recettes et les dépenses effectuées par les organismes d~ntervention dans le cadre du
stockage public de produits agricoles pour le compte des commu.nalltés européennes peuvent être imputées
au budget des recettes et des dépenses pour ordre pour autaÎlt qu'elles concernent directement soit l'achat
soit l'écoll!ernent des mêmes produits. .

(2) Ali cours de l'exercice 200 l, les dépenses pour ordre concernant les opérations visées au
paragraphe précédent peuvent dépasser le.montant des recettes correspondantes. Si, à la clôture défiuitive de
l'exercice, les recettes excèdent les dépenses, le surplus peut être reporté à l'exercice suivant.

Art. 25.- Recettes et dépenses pour ortITe: régularisotlon des marchis agricoles et restitutions
à l'exportation ven les pays tiers

(1) Au cours de l'exercice 2001. les recettes et les dépenses effectuées pour le compte des
communautés européeimes à titre d'interventions destinées à la régularisation des marchés agricoles et de
restitutions à l'exportation vers les pays tiers peuvent êtreirnputées au budget des recettes et des dépenses
pour ordre.

(2) Si, à la clôture définitive de l'exercice. les recettes excèdent les dépenses, le surplus peut être
reporté à l'exercice suivant.

Art. 26.- Recettes et dépenses pour ordre: Intervention financière des fonds sITlIcture/s,
InterventionsfinanclèTes diverses de l'Union européenne

(1) Les recettes et les dépenses effectuées par les autorités luxembourgeoises dans le cadre de
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l'application de l'intervention financière des fonds structurels commnnautaires sont imputées au budget des
recettes et des dépenses pour ordre.

(2) Si, à la, clôture définitive de l'exercice, les recettes excèdent les dépenses, le surplus peut être
reporté à l'exercice suivant. '.

(3) Les dispositions prévues aux paragraphes (1) et (2) ci-avant s'appliquent également aux
recettes en provenance de l'Uuion européenne ainsi qu'aux dépenses afférentes en relation avec le systèine
communautaire d'information sur les accidents dans lesquels sont impliqués des produits de consommation
et en relation avec des projets dans le domaine de la santé et de la sécurité au travail.

(4) Les dispositions prévues aux paragraphes (1) et (2) ci-avant s'appliquent également aux
recettes en provenance de l'Union européenne ainsi qu'aux dépenses afférentes en relation avec les
progranunes Jeunesse pour l'Europe et service volontaire européen.

Art. '1:1.- Recettes et dépenses pour ordre: prodiùt de Id contribution soc101eprélevée sur les
clUbunmts '

Le produit de la contribution sociale prélevée sur les carburants ainsi que son affectation au fonds
pour l'emploi peuvent être imputés sur le budget des recettes et des dépenses pour ordre.

Art. 28.- Recettes et dépenses pour ordre: rémunérations des agents publ1es du Centre
hospltaJJer n~rop:rychiatrique et des établissements publ1es dénommés
1) Centres. Foyers et Services pour personneS /igées;
2) Centres de gér1aJr1e '

A. (1) Le paiement par l'Etat des traitements, indemnités, salaires et charges sociales patronales
. des agents publics du Centre hospitalier neuropsychiatrique ainsi que le remboursement par le Centre
hospitalier neuropsychiatrique des montants en question peuvent être imputés sur le budget des, recettes et
des dépenses pour ordre. '

(2) Au cours de l'exercice, les dépenses pour ordre concernant le versement des traitements,
indemnités, salaires et charges sociales patronales des agents publics du Centre hospitalier
neuropsychiatrique peuvent dépasser temporairement le montant des recettes correspondantes.

B. (1) Les mêmes dispositions s'appliquent pour ce qui est des traitements" indemnités, salaires et
charges sociales des agents publics des établissements publics dénommés 1) Cenires, Foyers et Services
pour personnes âgées, et 2) Ceptres de gériatrie.

Chapitre F - Dispositions concernant des mesures d'interventiou économiques
et sociales

Art. 29.- ,Prorogation de dispositions destlnées 'à stJnuder la croissance économique et à
ltlIl1nten1r /ep1e1n emploi

(1) Sont prorogées avec effet au 1erjanvier 2001 et jusqu'au 31 décembre ZOOL: '
1. les dispositions de la loi modifiée du 24 décembre 1977 autorisant le gouvernement à prendre

les tnesures destinées à stimuler la croissance économique et à maintenir le plein enlploi;
2., les dispositions de la loi modifiée du 24 janvier 1979 complétant l'article 2 de la loi modifiée

du 30 juinJ976'portant 1) création d'un fonds de chômage; 2) réglementation de l'octroi des indemnités de
ch(lmage complet et cQmplétant l'article 115 de la loi concernant l'impôt sur le revenu;

3. les disposiiions des articles 36 et 37 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le budget des
recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984.

(ll) Les indemnités d'apprentissage et les primes y relatives d'apprentis placés auprès de l'Etat et
des établissements publics sont à charge du Fonds pour l'emploi, institué par la loi modifiée du 30 juin
19.76.
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Chapitre G - Dispositions concernant les finances communales

Art. 30.- Fonds communal de dotatJonflnancière. Dotation et répartition pour l'année 2001

I) Dotation

(1) Le fonds communal de dotation financière institué par l'article 38 de la loi modifiée du 22
décembre 1987 concernant lé budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1988 est doté pour
l'année 200 1 d'après les règles suivantes:

1. un montant de 18 pOur cent du produit de l'impôt sur le revenu des personnes physiques fixé
par voie d'assiette et de l'impôt retenu sur les traitements et salaires;

2. un montant de 10 pour cent du produit de la taxe sur la valeur ajoutée, déduction faite des
sommes dues aux communautés européennes à titre de ressources propres provenant de cette taxe;

3. un montant de 20 pour cent du produit de la taxe sur les vêbicuJes automoteurs;

4. un mantant forfaitaire de 18.448.000 curas.

(2) On entend par produit de l'impôt au sens du présent article les recettes faites par le trésar au
titre d'un des impôts précités au cours de l'année 2001, sans qu'il soit fait de distinction d'exercice. '

Le produit de la taxe sur la valeur ajoutée visé au paragraphe précédent, sous 2., est constitué par
les recettes brutes faites par le trésor au titre de cette taxe pendant l'année 200 l, aVlUlt déduction des
sommes dues aux communautés européennes à titre de ressources ,propres pravenant de ladite taxe et de la
cantribution assise sur le produit national brut.

mRépartition

(1) La datation est répartie entre les communes d'après les règles suivantes:

Une somme de 99.157 euros est allouée à chaque commune.

Une somme sopplémentaire de 18.592 euros est attribuée à la commune pour chaque conseiller
communal dépassant le nombre de 7. Le nombre de conseillers à pren\Ù'e en considération est celui prévu
aux articles 147 et 147-1 de la loi éleqrora1e du 31 juillet 1924 telle qu'elle a êté modifiée par la suite.

(2) Le seIde est réparti à raison de:

r. 65 pour cent entre les cammunes d'après leur population;

2. a) 9,75 pour cent au prorata de la base d'assiette de l'impôt foncier des propriétés agricoles et
forestières au sens du paragraphe 3, no 1 de la loi sur l'impôt foncier, telle qu'elle est fixée au 1er janVier,
1999;

b) 5,25 pour cent au prorata de la surface des terrains relatifs aux propriétés agricoles et
forestières au sens du paragraphe 3, na 1 de la loi sur l'impôt foncier, telle qu'elle est fixée au 1er janvier
1999;

3. 20 pour cent entre les cammunes à titre d'allocation régionale en fonction de la population
multipliée par le degré d'urbanisation de la commune, ce degré étant défini par le rapport entre la densité de
la population de chaque commune et la densité moyenne du pays.

4. On entend aux termes du présent paragraphe

- par densité le rapport entre la populatian et la superficie du territoire;
- par 'population la population de résidence la plus récente calculée par le service central de la

statistique et des études éconamiques;
- par superficie celle publiée par le service central de la statistique et des études économiques.

(3)

1. A la fin de chaque trimestre, des avances à valoir sur .Ie montant annuel revenant à chaque
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commune dans le cadre du fonds communal de dotation financière sont versées aux couununes. Toutefois
une première avance peut être versée en début du premier trimestre.' Le montant des avances est déteiminé
pour chaque trimestre parle Ministre ayant le budget dans ses attributions. La répartition de ces avances
entre les communes est faite par le Ministre de l'Intérieur, conformément aux dispositions des sections (1) et
(2) qui précèdent

2. Après la fin de l'année, le Ministre de l'Intérieur détermine sur la base des dispositions des
sections (1) et (2) ci-avant les participationS définitives ainsi que leur répartition entre les communes et verse
aux communes les sommes ainsi fixées, déduction faite des sommes avancées en vertu du paragraphe 1. de
la présente section.

3. Par dérogation aux dispositions de l'article 76 de la loi du 8 juin 1999 sur le budget, la
comptabilité et la trésorerie de l'Etat les avances trimestrielles ainsi que les versements défiuitifs dont
question aux alinéas qui précèdent sont imputés sur le même exercice que celui sur lequel ont été imputées
les alimentations du fonds y relatives.

UI) Divers

A l'article 38, IV) de la loi modifiée du 22 décembre 1987 concernant le bodget des recettes et
des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1988, l'année 2000 est remplacée par l'année 200 1.

Art. 31.- Fonds co_nal depéréquation conjonc1llrale

(1) Le Ministre de l'Intérieur ~ autorisé à rembourser au cours de l'exercice 2001 aux
communes, dont le budget ordinaire n'est plus en équilibre et qui en font la demande, tout 6u partie de
l'avoir du fonds qui provient de la contribution de ces communes.

(2) Dans le cas où une commune, qui introduit une demande en remboursement, a obtenu un ou
plusieurs prêts à charge du fonds, le total de sa contribution pouvant entrer en ligne de compte pour être
remboursé est à diminuer, au préalable, du montant du capital restant à rembourser au 31 décembre 2000 au
titre de ce ou de ces prêts. '

(3) Sous rêserve des dispositions qui précèdent aucune commune ne peut préteudre, au cours de
l'exercice 2001, à un remboursement supérieur au déficit du service ordinaire de son budget constaté à la
clôture de l'exercice 1999.

Art. 32.- Infrastruetllre9 po~r l'éducation précoce

(1) Au cours de l'exercice budgétaire 2001, le Gouvernement est autorisé à participer au
financement des infrastructures communales réalisées dans l'intérêt de l'accueil des classes de l'éducation
précoce. La participation financière de l'Etat est fixoo à 50 % du coftt éligible sans pouvoir dépasser un
montant plafond fixé par règlement grand-ducal.

(2) Les aides sont versées dans la limite des crédits budgétaires.

(3) Les conditions et modalités d'allocation de cette participation financière peuvent être fixées
. par règlement grand-ducal.

Chapitre H-Dispositions concernant les fonds d'investissements

Art. 33,- Dispositions concernant lesfonds d'investissements pllblics.- Projets de construction

Au cours de l'exercice 2001, le Gouvernement est autorisé à imputer à charge des crédits des
fonds d'investissements publics les dépenses d'investissements concernant les projets énumérés ci-dessous.

Les dépenses d'investissements concernant les travaux de construction, de transformation et de
modernisation ainsi que l'équipement technique et mobilier des bâtiments en question ne peuvent dépasser
les sommes ci-après indiquées pour chaque projet sans ,préjudice des incidences des hausses légales pouvant
intervenir jusqu'à l'achèvement des travaux.
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(1) Fonds d'investissementS pubUcs administratifs :

- Institut viti-vinicole à.Remich .
- Atelier mécanique des Ponts et Chaussées Bertrange .
- Bâtiments Ilublics: ateliers (à Gasperich) ;
- Centre .administratif Mersch (Linden-Greisch ) .
- Dépôt Musée à Bertrange (FAPRAL) , ;.
- Ateliers et hangârs Ponts et Chaussées à Howald : .
- Ateliers et hangars Ponts et Chaussées à Remich , .
- Centre lactique Police et Gendarmerie à Reckenthal ..
- Centres socio-éducatifs Dreiborn et Schrassig ..
- Ministère de l'Education nationale: aSsainissement façades et toiture ~ ..
- Bibliothèque nationale: surfaces de stockage ; .
- Centre de rencontre Marienthal: mndernisation .
- Service de la navigation Mertert: construction hall .

- Garage central pour les forces de l'ordre ; ..
- Unité de sécUrité Dreiborn .
- Transformation en Centre de production artistique de l'immeuble sis 12, rue du

Puits à Luxembourg-Bonnevoie ..

- Musée d'histoire et d'art: équipement muséologique : .
- Muséli d'Art moderne : voie de c6ntournement :: .
- Musée d'Art mnderne : .liaison Musée de la Forteresse .
-Musée d'Art moderne:, partie mur. historique .
- Eaux et Forêts au Ellergronn (Ire phase) .
- Ministère de l'Education nationale 29"iue Aldringen: réhabilitation de l'immeuble
- PQlice Greve,!macher ..
- Parc Château de Walferdange ..
- Ferme Grisius Lultzhausen: SN des sports : .
- Château de Roebé LarOchette ..
- Monument funéraire Jean l'Aveugle .
- Stand de tir Bleesdall: mise en confonnité ..
- Dépôt de munitions Herrenberg: .
..caserne Herrenberg: remise en état de 3 pavillons .
- Aéroport: Bâtiment administratif pour l'aviation civile ..

(2) Fonds d'investissements publlcs scolaires:

- Lycée technique MichelLucius: remise en état ..
- Enveloppe extérieure Lycée technique des Arts et Métiers .
- Lycée technique à Wiltz (classes supplémentaires) ..
- Lycée Robert Schuman: aménagément du 3e étage , .
- Transformation de la cuisine, de la cafétéria et de la cage d'escalier avec

ascenseurs de l'Institut St Willibrord à Echternach ..
- ISERP Walferdange: moderniSation ; .
- Parking souterrain pour les besoins de l'Institut supérieur de technologie ; ..
- Centre de langues: réaménagement de l'ancienne école européenne .

3.475.000 euros
2.730.000 euros
7.430.000 euros
1.785.000 euros
4.100.000 euros
3.400.000 euros
6.200.000 euros
2.605.000 euros
1.290.000 euros
1.050.000 euros
2.310.000 euros
2.850.000 e1ll'O&
1.490.000 euros
2.605.000 euros
2.790.000 euros

2.855.000 euros
4.600.000 euros
1.740.000 euros

595.000 euros
745.000 euros

2.605.000 euros
6.600.000 .euros.

3.720.000 euros
2.480.000 euros
4.590.000 euros
1.240.000 .euros
1.612.000 euros
1.240.000 euros
2.850.000 euros
3.500.000 euros
5.000.000 euros

2.800.000 euros
4.462.000 euros
3.100.000 euros
3.075.000 euros

4.540.000 euros

2.11 0.000 euros
2.730.000 euros
1.860.000 euros
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- ISERP Walferdange: contribution terrain fpotball 1.040.000 euros
- Lycée Robert Schumann: bibliothèque, caféteria, structures d'accueil, parking et

alentours. 3.230.000 euros
- Ancienne école.américaine: transformation 7.440.000 euros

(3) Fonds d'investissements pubUes sanitaires et sociaux

- Hôpital neuropsychiatrique: sécurité : ..
- Centre. du Rham ..
- Pavillon M2 complexe neuropsychiatrique .
- Immeuble Bintz: foyer pour sans abri : .
- CIPA à Rumelange, Niedercorn et Bofferdange: sécurité ..
- Anciennes thermes Mondorf-Ies-Bains: rénovation .

2.730.000 euros
2.975.000 euros
4.340.000 euros
3.175.000 euros
2.480.000 euros
3.ll75.000 euros

Art. 34.- Dispositions concernaNt lesfontls d'!nvestJssements pubUcs.- Frais d'études

Au cours de l'exercice 200 l, le Gouvernement est autorisé à imputer à charge des crédits des
fonds d'investissements publics les frais d'études en vue de l'établissement de l'avant-projet sommaire, de
l'avant-projet détaillé, du dossier d'auturisation ainsi que du dossier projet de loi, concernant les projets de
construction énumérés ci-dessous. .

Les dépenses pour frais d'études ne peuvent pas dépasser par projet le montant plafond fixé à
l'article 80, paragraphe (1) sous d) de la loi du .8 juin 2000 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de
l'Etat.

(1) Fonds d'investissements publies administratifs :

c Aérogare: 2e extension
- Centre national de l'audiovisuel Dudelange
- Salle de concerts à Kirchberg
- Centre de conférences Kirchberg
- Cour de lustice'del'UE: 4e extension
- Laboratoire national de santé
- Centre administratif à Luxembourg-Gare
- Aérogare: Hangar lcelandair: transformation
- Cèntre écologique Hollenfels: remise en état
- Ancienne Abbaye Echternach: toiture cour intérieure
.- Ferme Casel Givenich
- Schoenfels: remise en état et transformation
- Police: unité spéciale Gasperich
- Laboratoire national de Santé: sécurité
- Château Sanem: transformation 1ère phase
- Dépôt Ponts et Chaussées Walferdange
- Station de contrôle Sandweiler
- Haff Réimech

(2) Fonds d'investissements pubUes scolaires:

- Lycée teChnique Mathias Adam Pétange (nouvelle construction)
- Internat à Ettelbruck
- Lycée technique agricole Ettelbruck: extension
• Lycée du Nord \Yiltz: extension 2e phase
- Lycée teChnique Michel Lucius à Luxembourg
• Lycée teChnique EschlAlzette (LaIiange)
• Lycée technique Ettelbruck: extension
• Lycée préparatoire Bonnevoie
- Centre d'éducation différenciée à EschlAlzette
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• Lycée technique d'Ettelbruck: salle des sports et piscine
• Lycée classique Echternach: rénovation aile nord

(3) Fonds d'Investissements pnbIlcs sanitaires et sociaux

. C.!.P .A. à Bofferdange
- Cl.PA à Dudelange
• C.l.PA à Wiltz
- Cl.P.A. à Differdange (nouveau bâtiment à Niedercorn)
• C.I.P.A. à Vianden: remise en état

Art. 35.- Fonds pour la loi de garantie

Le deuxième alinéa de l'article 43 de la loi du 20 décembre 1996 concernant le budget des recettes
et des dépeltses de l'Etat pour l'exercice 1997 est remplacé par les dispositions suivantes:

"Les Fonds pour la loi de garantie est alimenté par des. dotations budgétaires ainsi que par le
produit des loyers versés par les institutions océupantles immeubles réalisés sur base de la loi du 13 avril
1970, conformément aux stipulations des contrats de sous.location conclus par ces institutions avec
l'Etat".

Art. 36,- Dispositions concernant refonds des Investissements hospita/1ers-Imputatlon.t/es
avoirs sur comptes bloqués

Jusqu'à l'apurement de tous les comptes dits "bloqués" des hôpitaux ayant bénéficié d'aides à
l'investissement au titre de la loi modifiée du 31 juillet 1990 ayant pour objet de garantir des prestations
hospitalières conformes aux. besoins du pays, la dotation du fonds des investissements hospitaliers peut être
faite à partir desdits comptes "bloqués". '

Art. 37.- Dispositions concernant lesfonds d'Investissements pubUcs. - Fonds pour la
protection de l'environnement

La loi modifiée du 31 mai 1999 portant institution d'un fonds pour la protection de l'environnement
est modifiée comme suit: .

1) A l'article 2, au paragraphe l, ilest ajouté un point fl, Iihellé comme suit:

"1) l'utilisation rationnelle de l'énergie et la promotion des énergies nouvelles et renouvelables."

2) A l'article 4, le point h) 2) est complété à la fin par les mots:

", d'utilisation rationnelle de l'énergie et de promotion des énergies nouvelles et renouvelables."

Art. 38.- Dispositions concernant lesfonds d'Investissements publics. - Fonds pour la
protection de l'environnement - Fonds pour la gestion de l'eau

Au cours de l'exercice budgétaire 2001, le Ministre de l'Environnement est autorisé à transférer un
montant de 500.000.000 francs (12.394.676,24 euros) du Fonds pour la protection de l'environnement au
profit du Fonds pour la gestion de l'eau. Ce montant est à porter directement en recette au Fonds pour la
gestion de l'eau.

Chapitre 1- Dispositions diverses

Art. 39.- Acquisition, aménagement et construction de logements locatifs par des associations
Sans but lucratif ou pour travaU/eurs étrangers seuls par des employeur-baU/eurs

L'Etat est autorisé à inscrire une hypothèque légale sur l'immeuble subventionné en vertu des
articles 51.2.51.040 et 51.2.52.000 des tableaux annexés à la présente loi budgétaire. L'Etat se libérera de
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son engagement relatif à la participation finanéière après l'inscription de 'Cette hypothèque. Sa radiation est
faite par le conservateur des hypothèques sur requête du ministre compétent. Les formalités relatives à
l'inscription et à la l:'adiation de l'hypothèque ne donnent lieu à aucune pereeption au profit du Trésor, sauf le
salaire des tormalités hypothécaires qui est à charge du bénéficiaire de la participation étatique.

Art. 40.- Octroi d'aides au logement aux particuliers par le$ communes

Un article 66-2 est ajouté à la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement
ayant la teneur suivante:

•Art. 66-2.- Pour garantir la restitution des aides au logement accordées par les communes aux
ménages, les communes sont autorisées à inscrire une hypothèque légale sur les logements pour lesquels
des aides ont été versées.

Cette hypothèque prend. rang après la ou les hypothèques inscrites sur réquisition de
l'établissement d'épargne et de -crédit dans l'intérêt de la garantie du ou des prêts accordés pour la
construction, l'acquisition ou l'améliomtion du logement.

Les formalités relatives à l'inscription et à la radiation de l'hypothèque ne donnent lieu à aucune
perception au profit du Trêsor, sauf le salaire des formalités hypothécaires qui est à charge du bénéficiaire
de l'aide au logement.'

A.rt. 41.- Frais d'experts en matière dicontrlJ1e de la mise au point et de l'exécution des .
projets d'Investissements liospltallers subventionnés à charge dUfonds spécial des
Investissements hospitaliers

(1) Les frais des experts chargés par l'Etat du contrôle général de la mise au point et de
l'exécution des projets d'investissements hospitaliers subventionnés à charge du fonds spécial des
investissements hospitaliers sont à charge des établissements hospitaliers; ils sont éligibles pour l'octroi
d'une aide de l'Etat au même titre que les investissements auxquels ils se mpportent, conformément aux
conditions et modalités prévues par les articles 11 et 13 de la loi du 28 aoÜt 1998 sur les établissements
hospitaliers.

(2) Les participations aux frais afférents de l'Etat sont liquidées à charge du fonds spécial des
investissements hospitaliers par dépassement, le cas échéant, des plafonds fixés à l'article 1er de la loi du 21
juin 2000 autorisant l'Etat à participer au financement de la modernisation, de l'aménagement ou de la
construction de certains établissements hospitaliers.

Chapitre J - Entrée en vigneor de la loi

A.rt. 42.- Entrée en vigueur de la 101

La présente loi entrem en vigueur le 1er janvier 2001.



Budget des recettes

CHAPITRE 1er

RECETTES COURANTES



4.0 - Imp6ts directs
rticie
Code
écon.)

Code
fonet.

37.000 13.60
37 •.10)

37.001 .Divers
.37.10) codes

37.010 13.60
'37.20)

37.0Il 13.60
137.20)

37.012 13.60
:37.20)

37.013 Divers
:37.20) codes

37.020 13.60
:37.00)

37.021 13.60
:37.00)

37.022 13.60
:37.00)

37.023 13.60
:37.00)

37.024 13.60
137.00)

36.090 13.60
(36.09)

3

l,IBELLE
.

64. MINISTERE DES FINANCES

MJlinlstratlOII des contributions directes
<sections 84.0 a 64.4\

Section 64.0

IDIJlltsdirects

Imp6t général sur le revenu: imp6t sur le revenu des
co 11ecti v.ités .

Produit de l'impôt de solidarité prélevé moyennant une
majoration de l'impôt ,sur le rev~nu des collectivités ••

. .
Impôt général sur le revenu: impôt sur le revenu des
personnes physiques fixé par vole d'assiette .,•••••••••

Impôt général sur le revenu: impôt retenu sur les trai-
tements et salaires .

Impôt général ~urle revenu: lmp6t retenu sur certains
revenus échus à des contribuables non résidents •••••••.

Produit de l'impot de solidarité prélevé moyennant une
majoration de l'impôt sur le revenu de~ personnes physi_
ques : .

Impôt général sur le 'revenu: impOt retenu sur les reve-
nus de càpitaux .

ImpOt sur 1a fortune : ..

ImpOt sur les tantièmes ~

Recouvrement des impOts relevant de l'administration des
contributions: frais, suppléments et intérêts de retard

.Recouvrement des impôts relevant de l'administration des
contributions: produit d'amendes, d'astreintes et recet-
tes analogues ; ..

Total des recettes de la section 64.0

Section 64.1

IDIl!ltsindirects

Taxe et prélêvement sur les paris relatifs aux épreuves
sportives: prélèvement sur les sommes brutes engagées ••

1999
Compte

provisoIre

2000
Budget

définitif

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

895.995.495 941.995.394 1.025.000.000

37.333.147 39.241.545 42.708.000
.

250.578.304 247.893.525 265.000.000

1.035.575.625 1.068.421.092 1.100.000.000

1.506.683 1.239.468 1.250.000

32.978.306 33.750.703 35.000.000

160.258.423

87.448.393 68.170.719 85.000.000

150.000.000
1

10.181.674

5.954.121

452.277

2.518.262.448

170.974

133.862.503

6.197.338

6.693.125

545.366

9.500.000

6.197.000

545.000

2.548.010.778 2.720.200.000

1

247.894

.

248.000



64.1 - !qlOts Indirects
Article
(Code Code
écon.) fonct.

36.091 13.60
(36.Ô9)

36.092 13.60
(36.09)

10.010 13.90
(10.00)

10.011 13.00
(10.00)

16.01009.'20
(16.11)

4

LIBELLE
.

Taxe sur le loto .

prélêvement sur le produit des jeux de casino

Total des recettes de la section 64.1 ••••.••.•••••••••••

section 64.2

Recettes d'exploitation. taxes et redeyJmœs
.

Recettes diverses non ventilées .........................

Excédent de recettes de comptables extraordinaires

Recettes provenant de l'exploitation des centrales hy-
dro-électriques.- Recettes provenant de la vente de cou-
rant des centrales hydra-électriques •••••••••••••••••••

J) Centrale d'Eseh-sur-SlJre .
. 2) Centrale de Ros{JDr.t .

. Total .

16.050 04.12
(16.12) 04.13

04.14

16.051 04.43
(16.12)

.

1.150.000.
1.150.000

2:300.000

Ventes de biens non durables et de services en relation
avec le département de l'éducation nationale, de la for-
mation professionnelle et des sports •••••••••••••••.•••

ll&Jl;.
I) Recettes d'exploitation du lycée technique

h6teller Alexis Heck 163.617
2) Tickets de repas des cantines scol,!lres et

vente de produits de cafétéria 1.189.880
3) Redevances pour l'utilisation de lôcaux et

d'Installations scolaires ••••••••••••.••••• 1.500
4) Lycée classique de OIeklreh ei: lycée techni-

que de /)feklrch, annexes de Hersch: redevan-
ces pour nourriture 'et logement 49.000

6) Redevancespour nourriture et logementau ly-
cée du nord 4 ((Iltz 11.000

Total .. 1.414.997

Ventes de blens non durables et de services en relation
avec le département de la cul~ure,.de l'enseignellJentsu-
périeur et de.1a recherche .

/l£i11}..;.
1) Loyers'pour les chambresdu foyer du centre

'unlversltalre ; :. 140.590

16.070 01.22 Produit de la vente de formules de déclarations fisca-

1999 .
Compte

provisoire

3.713.460

5.873.908

9.758.342

4.498.133

3.754.352

3,194.181

1.459.871

Unité: Eur(
2000
Budget

définitif
2001.

Projet de
Budget

3.222.616 3.220.001

5.453.658 5.450.001

.8.924.168 8.918.001

2.974.722 3.500.001

272.683 270.001

3.470.509 2.300.00l

1.412.993 1.414.991

. HO.590



1.2 - Recettes d'exploitation. taxes et redevances 5

rticle
:ode
lcon.)

Cod..
fonct.

16.(0)

16.071 13.90
16.00)

19.010 i3.90
29.00)

36.100 01.22
36.09)

38.040 04.50
38.50)

..

38.041 06.32
38.50)

38.050 13.90
.38.00)

39.000 01.32
.39.10)

.

26.010 13.10
26.10)

27.000 07.10
26.10)

28.000 09.20
28.00)

28.001 09.20
(28.10)

LIBELLE

les. de, circulaires. administratives et d'objets di-
vers . '".' ~ :.'o.'o ••• ,. .

Recettes de l'administration du cadastre et de la topo-
9raphle ..

Oétall:

1) Extraits cadastraux ..
2) Nesuragespour le COIIIpteIfes COfll/Jl1l1es

et .tfes part.!cullers ..
J) Vente de produits topographiques ..
4) Service Informatique .

Total .

223.10?

545.365
148.736
198 •.315

1.115.521

Gains de change en relation avec des paiements de factu- .
ras en devises ~ .

Recettes du service de mêtrologie ..... .

Autres recettes en relation avec le département de
l'éducation nationale. de'la formation professionnelle
et des sports .

Mtail:

1) Oroltsd'Inscriptlon aux cours des adultes ne
préparant pas aux examens officiels ........ 829.192

Recettes en relation avec le département de)a jeunesse

Autres transferts de revenus non ventilés entre secteors

Recettes en relation avec le département de l'économie

Total des recettes de la section 64.2

5ectiO!! 64.3

Recettes de oarticloatiOllS ou d'avance" de j'Etat

Intérêts de fonds en dépôt .

Participation de l'Etat aux dividendes de la société na-
tionale des habitations a bon:marché •••••••••••••••••••

Recette de la taxe "électricité" en application de l'ar-
ticle 28, paragraphe 4 poipt a) de la 101 du'24 juillet
2000 relative a l'organisation du marché de f'électrlci-
té .

Ristournes concédées par la société éfectrique de l'llur
en vertu du paragraphe 5 du contrat de fourniture

1999
ClllIJlte

provisoire

14.661

1.231.142

59.446..
18.062

421.419

7.437

263.349

14.922.053

64.055.7.97

4.606.167

2000
8udget

définitif

17.353

1.214.678

12.395 .

520.576
.

347.051

.

10.243.208

45.860.302

4.957.870

Unité: Euro
20Ql

Projet de
Budget

17.500

1.U5.521

124 100

15.000

829.192

124 100

347;000

9.950.000

70.000.000

124 100

4.000.000



64.3 - Recettes de participationS ou d'avances de l'Etat 6

Article
(Code
êcon. )

Code
fonct.

28.002 08.40
(28.10)

1

28.003 05.30
(28.10)

28.004 12.14
(28.10)

28.005 08.40
(28.10)

28.\\11 09.20
(28.20)

28.012 09.20
(28.20)

28.013 09.10
(28.20)

28.014 11.30
(28.20)

28.015 12.60
(28.20)

28.016 13.90
(28.20)

38.000 11. 70
(38.10)

1
39.000 11.70
(39.20)

11.010 06.14
(11.00)

11.301 10.30
(48.22)

11.31\\ 06.15
(11.11)

LI8ElLE

d'ênergie êlectrique signê le 30.4.1963 entre l'Etat et
la S.E.O : .

Redevances à payer par la CLT-UFA .

Redevances dues par les concessionnaires de pharmacies

Sociêtê nation~le de contrOle technique: recettes d'ex-
ploitation (pdrt de l'Etat) ..

Redevances à payer par la sociêtê europêenne des satel-
lites .

Versements de la sociêtê Cegedel •••••••••••••••••••••••

Participation de l'Etat aux dividendes de la sociêtê
êlectri que de l'Our ; .

Participation de l'Etat aux dividendes de la sociêtê de
transport de gaz (SOTEG S.A.) ..

Participation de l'Etat aux dividendes de la sociêtê
ARBED .

Redevances à . payer par l'entreprise des postes et têlê-
.communications .

Participation de l'Etat aux dividendes de la sociêtê de
distribution de gaz (LUXGAZ S.A.) ..

Participation de l'Etat au bênêfice de la Banque centra-
le du Luxembourg ; ..

Participation du Grand-Duchê aux bênêfices de la Banque
Nationale de Belgique ..

Total des recettes de la section 64.3 .

Section 64.4

!lrriwuJr5f!!O!!!:s de dl\penses

Remboursements à charge du fonds pour l'emploi relatifs
à l'occupation de jeunes au service de l'Etat dans le

. cadre de contrats de mise au travail temporaire ••••••••

Communes et êtablissements publics: salaires d'ouvriers
forestiers et autres frais de dêbardage ••••••••••••••••.

Remboursement par l'association d'assurance contre les
accidents (section industrielle) des secours pêcunlalres
avancés par l'Etat aux ouvriers de l'Etat en cas d'acCi-
dent •••• : .

1999
Compte

provisoire

1.611.308

180.632

73.078.451'

3.000.344

609.480

390.600

1.239.468

6.956.719

155.728.966

26.304

2000
.Budget
dêfinitlf

1.611.308

2.479

619.734

4.660 .

54.536.575

2.418.935

495.787.

371.840

44.620.834

5.206

155.565.9\\2

,

12.395

37.184

Unité: Eur<

2001
Projet de
Budget

1.735.00
.1

101

600.001

4.66

60.000.00

3.15\\.11

609.48

'434.00

124 12

40.000.00

5.20

124 10e

180.538.940

,

124 10

12.39l

37.18



,4.4 - Remboursements de ,dépenses
,rticle
Code
écon.)

Code
fonet.

11.3i2 05.20
'48.22)

11. 320 13.90
'38.10) ,

11.321 11.30
'38.10)

11.330 11. 70
'38.20)

11.340 n.70
'38.30)

11.350 01.22
:38.50) 02.10

11.353 05.20
:I1.00) 06.00

11.360 12.34
:39.40)

12.020 06.40
;12.14)

12.300 12.12
:48.22)

12.360 10.10
[39.10)

12.361 10.10
[39.10)

12.380 01. 24
[38.00)

12.390 03.30

7'

LI8ELLE

Remqoursement par la caisse nationale d'assurance-mala-
die des ouvriers de l'Indemnité pécuniaire de maladie
avancée par l'Etat aux ouvriers forestiers occupés dans
les domaines et pépinières domaniales et en zone verte.

Remboursements, divers de dépenses de personnel et de
pensions par le secteur des 'so~létés et quasi-sociétés
non- fi nancl ères " ,

Versements par les sociétés anonymes des Indemnités re-
venant a des administrateurs de l'Etat •••••.•••••••••••

Remboursements divers de dépenses ,de personnel et dé
pensions par le secteur des Institutions de crédit •••••

Remboursement de 50% des traitements et indemnités avan-
cés par l'Etat dans l'intérêt de l'administration et de
la gestion de la caisse d'assurance des animaux de bou-
cherie '.•• ; .

Remboursements divers de dépenses de personnel et de
pensions par le secteur des ménages ••••••••••••••••••••

Remboursement par des organismes de la sécurité sociale
de dépenses de personnel : ..

Remboursements divers de dépenses de personnel et de
pension par des Institutions internationales autres que
l'U.E .

Détail :

1) Socfété internationale de la Moselle: indem-
nités et salaires du personnel luxembourgeois
des barrages-écluses de la Moselle ......... 586.000

Remboursements par les entreprises des frais avancés par
l'Etat pour le recrutement, et J'accueil de la maln-
d'oeuvre étrangère , .

Parts contributives des communes aux dépenses de fonc-
tionnement des Installations d'éclairage routier de la
voirie de J'Etat .

Remboursement par les communautés européennes et par
d'autres organismes des frais de stockage public, et
d'autres frais connexes résultant de J'achat, de la
transformation ainsi que de l'écoulement de produits
agricoles par les organismes d'intervention •..•....•.•.

Participation du fonds européen d'orientation et de ga-
rantie agricoles (F.E.O.G.A.) aux dépenses résultant ,de
mesures spéciales des Etats membres des communautés eu-
ropéennes '.

Participation de 1 'Unfon Européenne aux dépepses en re-
lation avec des activlt6s d'information sur l'Union éco-
nomique et monétaire dans le cadre du programme d'infor-
mation du citoyen européen .

Remboursements par le fonds de lutte contre Je trafic

1999
Compte

provisoire
.

117.402

51.646

534.196

23.227

160.24fi

307.395

578.353

21.183

78.543

20.917

2000
8udget

définitif

128.905

917.826

123.947

87.531

26.872

495.787

495.787

589.491

49.579

69.410

18.766

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

128.905

958.444

123.947

93.232

26.B70

450.000

500.000

586.000

124
.

100

50.000

71.171

'7.580

100.boo



864.4 - Remboursements de d~penses
Article
(Code
écon.)

(12.30)

Code
fonct.

14.010 12.34
(39.40)

14.380 12.34
(39.40)

16.000 09.28
(16.20)

34.020
(34.35)

LlBELLE

des stupéfiants de dépenses relatives au projet global
de prise en charge de personnes toxlco-dépendantes en
milieu pénitentiaire ..

Remboursement forfaitaire des frais d'entretien du sec-
teur luxembourgeois de la Moselle canalisée ••••••••••.•

Installations d'éclairage routier.- Remplacement oes .in-
.stallations d'éclairage routier endommagées par suite
d'accidents .de la circulation routière ou par suite de
travaux effectués par des tiers: remboursements ...... '.'

Péages perçus sur le transit d'énergie électrique em-
pruntant les installations 220 kV appartenant à l'Etat.

10.30 . Remboursement des salaires de compensation versés aux
ouvriérs forestiers occupés dans les forêts domaniales
en cas de chOmage dO à des intempéries hivernales .......

34.310 06.12
(34.30)

39.000 .10.10
(39.10),.

39.001 11.20
(39.10)

39.002 06.00
(39.10)

39.0Q3 '06.00
(39.10)

39.004 10.011
(39.10)

42.000 06.12
(42.00)

53.000 10.10
(39.10)

Remboursement parles caisses de pension des pensions
partielles avancées par l'Etat aux bénéficiail'es d'une
pension de l'Etat (article 15 de la 101 du 22.12.1989
ayant pour objet la coordination des régimes de pen-
sion) .

Remboursement par les communautés européennes des frais
de financement relatifs au stockage public de produits
agricoles 'achetés par les organismes d'intervention ....

Aides au titre du traité instituant la communauté euro-
péenne du charbon et de l 'acter .

Concours financiers du fonds social européen •••••••••••

Concours financiers du fonds européen .de développement
régional ; .

Remboursement par les communautés européennes des frais
de perception des prélèvements agricoles et d'autres re-
cettes constituant des ressources propres â ces commu-
nautés ' .

Restitutions. sur cotisations d'assurance pension perçues
par le C.A.S.S.: remboursement de la contribution versée
par 'IEtat . ',' .. ~: .......•............. ',." ..•..........

Participation du fonds européen d'orientation et de. ga-
'rantle agricoles (F.E.O.G.A.), sectlon 'orientation',
aux dépenses résultant de l'application des actions com-

. munes instituées par le conseil des communautés europé-
ennes dans le cadre de la politique agricole commUne •••

Total des recettes de la section 64.4

.

.

1999
Compte

provisoire

393.557

227.373

11.311

2.296.765

18.163

683.078

186.802

31.711

5.596.046

11.364.218

2000
Budget

définitif

661.876

247.894

2.479
.

2.312.227

14.824

148.736

495.787

..

247.894

7.164.123
.

14.349.940

Unité: Eurc
2001

Projet de
Budget

1 344.001

446.201

124

250.001

10(

2.47!

2.587.51;

10.471

124 10C

148.m

495.000

124 100

1

125.000

5;573.809

13.129.45:



4.5 - Douanes

rtlcle
Code
liean. )

Code
fanct.

16.070 01.22
16.00)

36.010 13.60
36.02)

36.011 13.60
'36.02)

36.012 13.60
36.02)

3&.013 13.60
36.02)

36.014 13.60
36.02)

36.020 12.10
36.03)

36.021 12.10
36.03)

36.022 12.10
36.03)

36.060 13.60
36.07)

36.071 13.60'
36.08)

,

38.000 13.60
38.00)

,

38,050 13,.60
38.00)

39.001 01.22
39.10)

9

LIBEllE

Ad!!lnlstratlon des Douanes et des acclses

SectIon 64.5'

Douanes et acclses

Recettes d'exploitation (vente d'imprimés et divers) •••

Part du Grand-Duché dans' les recettes communes de
l'unIon économique helgo-1uxembourgeoise en matière de

, droits de douane'et d'accise .; '

Droits d'accise autonomes luxembourgeois sur certaInes
hui les minêrales : ; .

Droits d'acclse autonomes luxembourgeoIs sur les ciga-
rettes •••••••••••••••••••.•••••••••••••••••••.•••••••••

Part du ,Grand-Duché dans les ,recettes communes de l'u-
nion économique be1go"luxembourgeoise en matière de
droits d',acclse sur l'alcool indigène .

Redevance de contrOle sur le ,fuel domestique •••••••••••

Taxe sur les véhicules automoteurs

,

Droit d'usage de certaines infrastructures routières par
des véhicules utl1ltaires lourds ..

Taxe sur les bateaux ou navires de plaisance •••••••••••
,

Taxe sur les cabarets .

Intéréts de retard en matIère de droits de douane et de
taxes y assimilées à l'exclusion des droits d'accise
comml,lns ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Taxe de contrOle vétèrinaire à l'importation ..

Produit d'amendes, de confiscations et recettes similai-
res ;..~ .

Remboursement par l'union européenne des frais de per-
ception des droits de douane cOnstituant des ressources
propres à ces cOl11Illunautés .

Total des recettes de la Section 64.5 .

,

1999
Compte

provisoire

,

48.469

589.196.305

89.584.485

23.816;545

l!13.284

1.962.723

24.981.286

4.050.575

98.837

498.049

85.611

: 50.634

5.430

2.330.175

136.902.408

2000
Budget

définitif

24.789

573.997.457

78.086.460

22.930.151

148.736

1.983.148

24.789.352

3.470.509

99.157

495.787

24.789

49.579

24.7B9

2.255.831

708.380.534

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

32.000

639.974.000

104.843.000

30.508.000

145.000

2.131.000

, 26.028.000

3.124.000

100.000

496.000

25.000

54.000

25.000

5.100;000

812.585.000
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,4.6- Impôts, droits et taxes II

rticlo
Code Code
écon.) fonct.

38.50)

18.050 13.60
38.00)

18.051 07.30
38.00)

19.010 11.10
39.20)

16.000 01.25
'16.20)

16.010 01.25
'16.11)

16.020 01.25
'16.12)

16.050 10.30
'16.12)

16.051 10.10
(16.12)

16.052 01.25
'16.12)

16.060 01.25
'16: 13)

16.061 01.25
'16.13)

16.062 01.25
:16.13)

16.063 01.25
:16.13)

16.064' 01.25

LlBl'LLE

chasse: taxe ~ .

Droits de timbre .

Taxes grevant les autorisations d'établissements dange-
reux, Insalubres 01: Incommodes •••••••••••.•••••••••••••

Taxes et annuités des brevets d'invention et participa-
tion aux recettes du bureau 8ENELUX des marques et des
dessins ou modèles ..

Total des recet,tes de la section 64.6

Section 64.7
Recettes d!!!!!!!iales

Loyers d'immeubles y compris les charges accessoires en .
provenance du secteur des administrations publiques ••••

Loyers d'immeubles y compris les charges accessoires en
provenance des entrepri sos .

Loyers d'immeubles y compris les charges accessoires en
provenance du secteur des administrations privées ••••••

Domaine forestier de l'Etat: produit de ventes de bols.

Recettes provenant de l'Institut viti-vinicole ••• 0.' ••••

Loyers d'immeubles y compris les charges accessoires en
provenance du secteur des ménages ••••••••••••••••••••••

Loyers d'immeubles y compris les charges accessoires en
.provenancé des communautés européennes ..

Recettes d'exploitation du bâtiment administratif 1 (bâ-
timent-tour) et de ses annexes au centre européen de Lu-
xembourg-KI rchberg .

OIltail:

il Loyer ..
3) Autres recettes ; .
9) Divers : ..

Total :

; ,

1.870.000
898.000
62.000

2.830.000

Loyer du bâtiment administratif Il (Robert Schuman) au
centre européen de Luxembourg-Kirchberg •.•••••••••••.••

Loyer du bâtiment de la cour de jus tics des communautés
européennes .•.••.•• :••••••••••••• :••••••••••••••••••••••

Loyers du. bâtiment CU8E occupé par la Commission des

1999
Compte

provisoire

7.040

6.515.494

182.329

1.937.757

1.410.115.009

197.441

14.878.884

320.410

1.504.526

10.Il8

1.955.779

1.653.607

2.983.627

3.408.579

1.422.042

2000
Budget

définitif

6.941

6.197.338

61.973

1.239.468

1.282.225.663

148.736

11.898.889

371.840

1.735.255

7.437

2.107.095

1.497.277

2.726.829

3.420.931

2.057.516

Unité: Euro
2001

. Projet de
8udget

6.942

6.400.000

100

2.231.000

1.586.814.272

198.300

15.000.000

371.800

1.212.000

9.668

2.180.000

1.490.000

2.830.000

3.420.000

2.060.000



64.7 - Recettes domaniales 12

Article
(Code
écon.)

(16.13)

.

Code
fonet.

16.•070 10.40
(16.00)

i6.071 .10.30
(16.00)

16.072 01.20
(16.00)

17.000 02.10'
(36.09)

28.000 01.25
(28.10)

28.020 10.30
(28.30)

10.010 ' 13.90
(10.00)

12.320 06.42
(38.10)

12. ,360 10.40
(38.50)

12.361 10.10
(16.12)

12.380 03.10
(12.16)

14.380 07.33
(14.10)

16.010 12.34
(16.il)

LIBElLE

.

Coonnunautês européennes, , .
Etablissement piscicole de llntgen: vente d'alevins et
de truitelles; frais de repeuplement •••••••••••••• ~••••
Produit des pépinières de l'Etat

Ventes mobilières ..' ".

fJétall:

1) Produit desroutes......................... 1. 735
2) Autresproduits 1.488

. Total .. 3.223

Vente de biens militaires durables .

Parking du St Esprit: redevance d'exploitation •••••••••

D~lne forestier de l'Etat: produits du droit de chasse
et du droit de ,pêche ..

Tota1 des recettes de la section 64.7 ..

Section 64.8
Recettes d' expl altatlon et autres

Recettes diverses non ventilées

Remboursements de fra.lsrelatifs il la surveillance des
personnes exposées professionnellement aux radiations.
ionlsantes ..
Recouvrement des frais de repeuplement occasionnés par
.l'exécution du repeuplement obligatoire dans les eaux
intérieures de ladeuxi lime catégori e J

1

Taxes de contrOle des semences \ ..

Recouvrement des frais de justice et remboursement des
frais d'exécution de cOD1llissionsrogatoires translllisesil
l'étranger J ; .

Récupération il charge des intéressés des frais avancés
par l'Etat pour intervention en cas de prévention de
pollutions accidentelles des eaux .
Ventes de biens non durables et de services au secteur
des sociétés et quasi-sociétés non financières, au sec-
teur des institutions .de crédit et au s~cteur des'socié-
tés d'assurances .

1999
Compte

pràvisoire

540.856

32.744

7.020

.

423.920

205.844

2000
Budget

définitif
.

74.368

35.945

3.718

124

421.419

198.315

29.545.397 ~ 26.705.694

.

10.596.451

39.064

8.855

30.160

179.962

.

247.894

.

. 21.071

6.197

57.016

173.525

124

. 49.579

Unité: 'Euro

2001
Projet de

8udget 1

.

1.038.54t

80.55C

35.94!

12~

421.000

175.015

30.526.17

500'00l

!
40.000

6.690

61.974

175.00l

10l

10l
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liBEllE
~Icle
çoije' .
kcil.) ...,.

llll.f11;. .

1) •ilecotwremimtdefralsde prestatfons fournf8$.
par le.COllilllssarf4fatixaffa:fres marftlmes •

16.03405 ZO
iM2}. '.
". ,.'

16.0110 00.32
:l6.I1}
i::'

. '1999' .
.~.

'. provlscll'ê .

2000 ;,
IJcdget

. définitif'
" .

'. " ,"

100 ... '. , -,','

. .,

'3.384045~ . . 4.338.131 .

Centre du,Ii~~.recOllvremeht,des fralsd'entretlen.~s'" .
.' pen$iGnn~irs;( ..:~..-.•).;" -.~,'.- ~-"'.-.- '•.~ /~ .. _

" -, - - - . - - - - -.

!

ooail: . '.'. .... . .
i)Ha/$JI)sd'~f811ts de/'(tat:. .

. . a)Coritrf1fJi~iiJiIdis pe1I$llJ/Idafres '.
b)Contrfflutlimdu doRifci1e,desecOIIrL •• ;.

.' ,',

255.330 .

. 19(J.87l\C .
6~~452

255.33U

16.041 0~.32 Etabllssllments dtvérs d'assl.stance de l'Etat. ~bcurse~;;
:~:6-.-1~) '. jnerits :" ~:.~.~:~•• ,_~:•.'. ~<.',,_~ -•.:.~:~.' -~.••• - ~-.~ , ':"! 0,:"

,k'
I-i:

" qltatl:J, •.

1) Hafscnsd'fififallts CfIllvenÙOJlll4es; .. ; .. ~ ;
2) tIecouvreIIIeil~.dfvers:; •• ; ; .

c:i~a"':~~:,~,~:;,_,~.~,.-<~,.. _.,.•. '.
iii. .
16.04406.36
:~6.l2)
!
f6.045 01~20
n6.12)

'495:787

, >

.Cblllmtssariatdu Goùv~rneménf.aux~trangers: recettes :des.
centres lie lcllement etdtls fcYersd'accuell 'pcur.tr4-~'
vameurimlgrantset .peil!': rl\fugll\s; recettes diverses ;/,

RèIIlbcursementpar la Rhên4nle,PalaUnat et h Sa~re aUl<
". frais de la .M~lS?" de l~GrandeRêglcn' •• : .

37b840

21).156 .

i'~.Oiiôi3.90' Vented~ouvragespublnls]lar le. Gcuvernement .
}(;..l2)

lJftftl;- .-

. I)NJlmleis(!eclasseet ~uireSJlW"es éditt!s par.
le 1IIfnfSth'e,.de "I!du!:atfimnationale;de Iii
fOf'lJ1lltlonprofessf()flf/81]e,et.ifffs sports ••••.

10:.10 Reoettes \lTPvenantiIé la vente'~~bleris et de .se1"Ïlce~t."
par le d~rtementdel'agrlCllHuril.; ~ ;•.

.,' . -, - -'. - ': - - ~', - - .' - '.. ',' - - - - - , ',-

"~,o' .' -
lÎh051
:~6.1i),.
i' "'_'J''i, 'lMtall: '.' '. t' .

1i: i . 1)' /.abor.. âtofre de contrill~e.t d'.é'sSBISd'Ettel-
'1:1!•.' . brucl<; prcdiJ.' ." Its,de...s'anaIYses."~"",,.'.";""'.'
ili . . 2) Recettes ,dela1llfse 4.disposftfOf/d'englns ..
" . Bl6canJqueset I"fIlfiJOurseilieilt de' SiJlaires avlUl-
~lf . cfs -.......,;.,--~_."."0 ~.~~.-_.-'._oi_-,._..• _,~,~... l ~_.,.:~ ......~.....,........
is: 9) llécupératflindes ,r/Jis. d't!vll1lJi!tlondes an""
,~ cfaimes matfflresllCtfves depestlcldes .....
i:1 4) Partfclp;;tfonde', f(J/lIOl/ Eurtipi!enrleaux
l," fraisduproqranmdfl lutte contre' la val'l'o6,-
',..••. 1

1

••'. ..... tose...... .1' 8' '.'592'
_ _ .-:.. ':,." ";.• " .' ¥ ••••.•..... ~ .', •••• '•••••

!~.... .."Total ; ........ ; ....... ,.. 14~;~39

16;0'52' 08.30 . ReéettesQ'exploltatloo '. du .centre SpOrtffn4tlonlll de

,'.99.;157

24:789 . ....'

,.

.< -
. '.

Ul\lt4. £ùro
. 2001

. Projet de'
. lIudget

4.338.137

255.330

.' '\
'. 495.787

297.473

32.900

1.600.000
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Article
(Code
écon. )

(16.12)

Code
fonct.

16.053 08.30
(16.12)

16.054 08.10
(16.12)

16.055' 08.10
(16.12)

15;056 06.42
(16.12)

16.059 06.42
(16.12)

16.060 12.40
(16.13)

16.061 06.36
(16.12)

16.062 04.50
(38.10)

16.070 01.10
(16.00)

16.071 02.10
(16.00)

16.072 03.30
(16.00)

16.074 13.90
(16.00)

LlBELLE

natation â Luxembourg-Kirchberg

Oétaf1 :

1) Recettes ordinaires ••••••••••••••••••••••••
. 2) Coursde natation et d'anll1l8tfon ..

3) Reventeet location de I1I8térlel .

978.009
43.000
15.0M

Total . 1.036.009

Recettes d'exploitation de l'institut national des
sports â Luxembourg-Fetschenhof •••••••••••••••••••••.••

Recettes des musées de l'Etat, des archives de l'Etat,
de la bibliothèque nationale et du centre national de
l'audi o-v\ sue 1 .' .

Recettes des châteaux et d'autres monuments historiques
gérés sOU$ le contrôle de l'Etat; participation aux re-
cettes provenant des droits d'entrée â la crypte archéo-
logiqu~ du 80ck et de l'itinéraire culturel "Wenzel" •••

.

Recettes et avances perçues pour la mise â la disposi-
tion de normes européennès ainsi que' pour la vente du
code de la sécurité au travail ..

Recette provenant des participations aux frais des éours
et programmes' de formation en matiére de sécurité et de
santé des trava illeurs .

Remboursement par '1'organisation européenne pour la sé-
curité de la navigation aérienne (EUROCONTROL) des frais
d'exploitation d'installations de navigation radio-élec-
triques établies sur le territoire du Grand-Duché ••••••

Subsides de la part de la Commission européenn~ dans le
cadre du 4e programme d'action communautaire â moyen
terme pour l'égalité des chances entre hommes et femmes

Recettes de la vente d'électricité produite par la cen-
trale de cogénération d'énergie du Centre national de
fOrl1l8tionprofessionnelle continue â Esch-sur-Alzette ••

Recettes en relation avec la publication au mémorial ••.

Recettes provenant de la vente de biens et de services
par liarmée et la,police grand-ducale ••••••••••••••••••

Etablissements pénitentiaires: produit du travail des
détenus et recettes diverses provenant de la vente des
produIts, , ; .

OMaf1 :

1) Centrepénitentiaire de Schrasslg ..
2) Centre pénitent/aire agricole de Glvenlch ••

, .

541.648
121. 468

Total .................•• 663.116

Ventes de ôiens non durables et de services (non ventilé
entre secteurs) .

1999
Compte

provisoire

1.165.100

126.377

13.838

30.721

4.155.481

2~4.655

1.026.072

844.591

2000 '
Budget

définitif

1.189.889

91.101

12.395

24.046

37.184

3.470.509

123.947

651.960

446.208

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.036.009

116;510

124 124

12.395

23.75~
1

37.184

124 124

124 100

144.572

3.950.000

.~ 200.000

663.116

745.000
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rti el e
Code
écOTi.)

Code
fonet.

l6.075 08.20
16.00)

L6.076 08.20
16.00)

14.360 05.22
34.30)

16.100 13.60
36.09)

18.000 05.30
38.10)

38.001 07.33
38.10) 07.3,4

38.002 05.22'
38.10) 1 .

18.003' 10.10
38.10)

18.004 10.10
38.10)

18.005 07.34
38.10)

18.041 01.40
38.50)

18.050 01.34
38.00)

18.051 03.00
'38.00)

18.052 08.10
'38.00)

18.053 12.60
'38.00)

18.054 13.90

LlBELLE

~
1) Recettes diverses ••••••••••••••••...•...... 745.000

Recettes du programme de distribution "Films made in Lu-
xembourg" du Centre national de l'audiovisuel ••••••••••

Pétaf/:

1) Vente de cassettes producteurs ; ..
2) Vente de cassettes CHA .

44.844
44.844

89.688
.

Total ..

Recettes du spectacle audiovisuel "Lichtjoren" produit
par le Centre' national de l'audiovisuel ..

Recouvrement des frais d'entretien des personnes placées
dans des établissements de cure ••••••••••••••••••••••••

Droits" en sus et amendes ' ..

ContrOle des spécialités pharmaceutiques: taxes d'imma-
triculation , .

Autres transferts de revenus des entreprises •••••••••••

Recettes d'expertises relatives aux programmes d'essais
cliniques des médicaments .

Taxes de contrOTe des viandes .

Taxes d'expertises relatives aux or9anlsmes génétique-
ment modifiés .

.

Recettes destinées à couvrir les frais d'évacuation de
déchets .

.

Recettes concernant le département des affaires étrangê-
res .

Frais d'adjudications publiques pour compte de l'Etat ••

Amendes de condamnations diverses, dommages-intérêts,
restitution de droits fraudés, confiscations en numérai-
re, p~ines disciplinaires et diverses amendes d'ordre ••

Dons en faveur du fonds pour les monuments historiques •

Produit net des suppléments perçus sur les émissions de
timbres à surtaxe ainsi que sur les télégrammes postaux
en faveur d'oeuvres, de groupements et de collectivités
poursuivant des buts sociaux, culturels ou, d'intérêt na-
tional .

Autres transferts de revenus (non ventilés entre sec-

1999
Compte

provisoire

4.717.145

156.236

222.581

450.998

20.624

84.490

4.775.725

51.896

2000
8udget

définitif

89.688

2.479

.

24.789

4.214.190

173.525

173.525

2.479

247.894

248

124

24.7.89

37.184

7.436.806

124

63.213

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

89.688

100

24.789

4.500.000

173.500

173.500

2.479

100

100

100

24.789

70.000

7.900.000

124

63.213
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64.8 - Recettes d'exploitatIonet autres
Article
(Code
écon.)

(38.00)

Code
fonct.

38.055 12.10
(38.00)

39.000 05.20
(39'.10)

11.300 07.50
(48.22) 10.30

10.40

11.320 05.22'
(38.10)

11.321 05.22
(38.10)

11.350 07.50
(48.22) 10.30

10.40

12.360 10.40

liBElLE

teurs) .

OOtal/:
1) Autres recettes .. 125.000

.Recettes d'analyses et d'essais ••••••••••••••••••••••••
.

Subsides de la part.de la Commission Européenne dans. le
domaine de la sécurité, de l'hygiène et de la santé au
travail .

Total des recettes de la section 64.8 .

5ectilll 64.9

8Prnh9"tcfpury

Frais d'administration des bols: remboursement des dé-
penses de personnel parles communeS •••••••••••••••••••

IMtat/;

1) Remboursenent des' traitements des chefs de
cantonnement(ingénieurs principaux et Ingé-
nieurs) (20* à charge de l'Etat) 303.670

2) Remboursementdes traitements des préposés
fores.tlers etites Indl!i1lflltésdes gardes fo-
restiers chargés de la survel llance d'un trl-

. age (2ot à chargè de l'Etat) 1.524.545

Total.................... 1.828.215

Centre hospItalier de Luxembourg: remboursement des
traitements et Indemnltés'avancé~ par l'Etat concernant
certaines' catégories de personnel de la maternité.Gran-
de-Ouchesse Charlotte et de la clinique pour enfants ,;.
Centre thermal ~tde santé de Hondorf: remboursement des
traitements et Indemnités de certaines catégories de
personnel .
FraIs d'admlnlstratlo~ des bols: remboursement des dé-
penses de personnel par Jes établissements publics •••••

IJétal 1:
.

1)Remboursementdes traitements des chefs de
cantonnement(ingénieurs principaux et Ing":'
nleurs) (20* à charge de l'Etat) .•; .

2) Remboursementdes tral tements des préposés
forestiers et des Indemnités des gardes fD-'
restlers chargés de la surveillance d'un
triage (2ot à. charge de l'Etat) .

14.254

71.889 .

Total ......•.•........•.. 86.143

Recouvrement des sommes avancées par l'Etat pour l'amê.

.1999
Compte

provisoire
162.965

24.330

29.747

40.673.278

1.753.359

463.525

1.482.429

71.466

Unité: Euro
2000
Budget

définitif
2001

Projet de
Budget

125.001

124 17.35:

104.115 lOI

26.636.605 28.039.84!
.

~.82B.215 1.828.2l!

471.568 383.74(

1.571.025 1.550.74<

86.143 86.W
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1.~.36!07~50
,l' '. - ."

,~6.50J.

. ha~n~êt l!jllltretléit d'lnstàlllitlonset de' cil spo~i~'
... tifsp\lrIIlllttarlt.)e libre passag&dupoisson. de grils ."
<~h~nt lep.,ss8l!lI.' du pohson/llnslque'depasSllù<!s A .,
i'ùsagedespêCbeurs(artlcles17i23 et 57 de la 101 du
28.6.i976porfantrêllleiOOntatton lie la pêchè dansllls .

:-eaUx- '~~t~r~~~l:::~.:.:.-'-.Y_~-_-:_ .• _.-'> _~,::-:~......... ~0- ....... 'O "" ~ ~-~ .. :_~_ ~_~: ... __ .- -

Retowr.rit dessoraies av~rn;ê~s par j ;EtlIt poor] ere::.
bObement de terràins: enexêcutlon, de 1/1101 sur la' PJ'O'".....
tediondllsllé1s:ot,popr'la,httecontre les organismes: .
nttl $ ibles -~;_~-.-.:...-•.'t ~-•..,',. :--i .• -•• -..... ~ ~ ~ .. 4'" ... ,..... ~ ..... :.. ,:",. ,. ~ -•. (.,".

" ~';

":
'ii
Iii .n' ,'-
12.3811 03; 1ll
f~:OO) '..

f~.38103.':0
[~ll.oo)
~!i"

.Reçoo~.titesfral S' de pÔursuite'Otd •instance, .... '

. Asshtançe jlJ!l1ctalte~ jlI'l)céd~re en 'dêhlIt: recouVre~i
iJieil;ts:.._~~. ~'.--0- .-' " :-~.:~~, ~ ~ •• :t .,-~~-/ ' .-. ~ ~.. ;; ,',•• __ ~-;,,;;::;

i2.~82117.34 '1llltnbo~rsement~~ fl'.ls.a~~n~êseil relation aV\ll=la 9il~:: i'
(lO_~oO) -tion,.::~.s 'J~êc:het$ --~-':,::_;:.,(.,:~,,~-!..~'~-,_~,_._~.;.. .-.. ",.-.-••• :.... ~.'~:" • ;.;i-~_i ~C_,,:
14.380. 1t.12 .Remb&Ur~~nt!lllsfr~isilvâncê~.dansl'int~rit 4E>1a..6.
~l4.10) , .' .;paJ'l!tf~n:de~dêgâWtausêspar les usagers de la route~'
Ii:•. ; .....1.avolrié'i!$:JJEt.i1t1rtâses dépendances .H .....•• ;i.~:'
!; -,- -;, ,'--< " - ,
1I8.lloo 04.42', ilembour~~{~'aldesflnancjàl-es de l'Etatpo~rêi~a~s
(:iltl;1~). . .sii!lê:r'ieu!'ës(artlçl"lC! déla lof du' 8.12.19?7kremC

Ii:' ",bollJ'si!nlerrtSd.'aldeSùe.l'EtatPour autre$êtudes ••• ~ .

*2.31\1 0jl.20 .Versement )ar.l~ftinds natltmalde. lasolhlarltê~l>'
{i~7.0llc)i.' •.. frals.derecouvrement. dlls.penslons alimentaires effeè~:
"f ..... .UVelll8lttrêcu!lê:rêessUl''lil$c!êblteurs ainsi que d$sre-
1;:' . . .venus provilnant dup lacement de tout ou parti e du fjlndll
:t . d~ roulement, -du '.fonds, .,.' •..;.-. '; , ~ _, •• -~~- ~,•• :'.
il:
-il

t
~~~,~--~-' .

"-,,:.

~l
'1

493

5.1C!6

r'1tatdes~èttesd.êla ~lôn 64.9: •. ; ; •. 4.1i97.448

Total diis recettesduC!êpartllment 64.• i •• ;;; ; .... ; ....... '
" . - - ,-, .' .." - , - - -.' -

4.931.969~567 .4. 7B6.085.59Ô . 5.395.941.871

-. l'" ., ,-

- ,,-~

.. ,

,

" ..

'-, -

,3.

2000
8udgllt

définltlf'

Unité: .EIIJ'O

2001
Projet de

8udgllt

.' ,

. '124 125.

. ,

124

12;395 20.000.

.74.3611 . 5.000

: 4.958 100
1

!

99i.s14 . 1.363.415
. ,

'124 100

2.419 . 2.5QO.,

.5. Q/l3.0!I7 . 5.240.186

,L; - •
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Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des recettes courantes

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

10 Recettes non ventilées 18.848.936 3.495.299 4.270.000
-II Remboursements de dépenses de personnel 5.579.558 6.872.800 6.765.923
-12 Remboursements de dépenses d'exploitation et de

fonctionnement 407.162 487.657 881.840
-14 Remboursements de dépenses de réparation el

d.eittretien des routes el d'ouvrages hydrauliques .

n'augmentsnt pas la valeur 1.503.512 1.901.468 2.059.723
16 Vente de biens non durables et de services 68.102.198 54.790.494 58.408.6&0
11 Vente de biens militaires durables - 124 124
26 Intérêts de créances 64.055.197 45.860.302 70.000.000
21 Bénéfices d'exploitation d'entreprises publiques - 124 100
28 Autres produits du patrimoine 84.106.146 110.325;086 111.134.755
29 Intérêts imputés en crédit 59.446 124 100
-34 Remboursements de transferts de revenus aux ménages 2.308.016 2.339.495 2.614.181
36 Impôts indirects et prélèvemeuts 2.135.210.608 1.983.892.498 2.388.564.700
31 Impôts directs 2.518.262.448 2.548.01O.n8 . 2,720.200.000
38 Autres transferts de revenus 15.425.827 16.088.785 11.007.322
39 .Transferts de revenus de l'étnmger 12.405.190 4.606.060 8.332.514
-42 Part des communes dans les pensions et rentes sociales 36.817 250.313 121.500
-53 Remboursements de transferts.de capitaux aux ménages 5.596.046 7.164.123 5.513.809

Total 4.931.969.561 4.186.085.590 5.395.941.8n



Budget des recettes

CHAPITRE Il

RECE'ITES EN CAPITAL



4.Q - Emprunts, bons du trésor, certifieats,
rtiele
Code
étan.)

Code
fonet,

l4.093 01.53
84.23)

11.311 06.12
'67.00)

12.370 13.90
'51.10)

17.000 02.00
:96.12)

53.360 13.90
:58.12)

56.000 06.35
:56.10)

21

LIBELLE

94 - MINISTERE DES FINANCES

Section 94.0

E!!IJn.mts. bons du trl!sor. œrtlfi cats

Banque 1nternat! ona le pour 1a reconstruct! on et 1e d,éve-
loppement: versements en rapport avec l'ajustement de la
souscription du Grand-Duché versée en monnaie naHonale
a l'évolution de la valeur du dollar américain ..

Produits d'emprunts nouveaux .

Emission de bons du trésor

Total des recettes de la section 94.0 ..................

Section 94.1

I\utres r ......ttes en capital

,

Transfert parles caisses de pension des cotisations
pour des périodes d~affiliation prises en considération
par le rêgimede pension des fonctionnaires de l'Etat
(article 7 de la l~i du 22.12.1989 ayant pour objet la
coordination des régimes de pension) •••••••••••••••••••

Projet ENA (European navigator): participation de la
Cmmnlssion Européenne .

Remboursements des pays membres de l'O.T.A.N. relatifs a
,des travauxi nternatl anaux a intérêt commun exécutés par
le Grand-Duché .

Remboursement de 'primes ou de subventions accordées dans
l'Intérêt de l'accession a la proprIété imnobl1iêre ....

Recouvrements a faire sur ,la base de la,législation sur
les domages de guerre .

56.040 13.60 Droits de succession , ..
:56.50}

57.010 06.35
:57.20)

5B.Ol0 07.10
:58.12)

58.011 13.90
:58.12) ,

Consignations â'porter définitivement en recette au pro-
fit du Trésor '(arrêté grand-ducal du 9.7.1945) •••••••••

Remboursement des participations aux frais 'de construc-
tion d'ensembles destinés a la vente ou a la location ••

Remboursement des participations aux frais de construc-
tion d'ensembles destinés a la vente oua la location ••

, '

-c-

,

1999
Compte

provisoire

,

9.715.4B9

500.000

4.802.571

24.454.589

1

52.896

2000
Budget

définitif

,

2.726.829,

367.998
1

3.966.296

17.352.547

61. 973

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

124 100

124 100

124 100

372 300

2.726.829

100

124 100

4.1100.000

124 100

19.800.000

50.000

248 125

100
,



94.1 - Autres recettes en capital 22

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

58.030 01.24
(58.22)

58.031 01.20
(58.22)

59.000 11.00
(59.11)

74.050 12.12
(58.22)

76.040 01.25
(76.31)

76.050 01.25
(76.32)

77.030 01.20
(77.0.0)

87.0.00 04.42
(87.10)

89.000 06.14
(89.15)

llBEllE

Recettes. en relation avec J'émission et le retrait de
signes .monétaires .

Ventes mobilières: produit des ventes d'objets saisis et
confisqués .

Participation du fonds européen de développement régio-
nal (F.E.D.E.R.) aux dépenses résultant de l'aménagement
de zones industrielles et de l'exécution de projets ana-
logues .

Installations d'éclairage public: acquisition d'équipe-
ments, travaux de déplacement et frais de raccordement à
rembourser par 1es demandeurs ~ .

Vente de bâtiments à l'intérieur du secteur des adminis-
trations publ iques .

Vente de bâtiments à des secteurs autres que.le secteur
des administrations publiques ••••••••••••••••••.•••••••

Ventes de biens meubles durables •••.•••••• ;••••.•••••••

Remboursements de subsides remboursables pour études
universitaires (ancien régime) •••.•••••••••••.••••.•••.

Remboursements d'avances pour 1a couverture d' insuffi-
sances temporaires des moyens du fonds pour l'emploi ••.

Total des recettes de la section 94.1 ••••••••••••••••••

Total des recettes du département 94 •••••.•••••••••••••

1999
Compte

provisoire

131.054

27.767

.856.109

1.931.484

127.603

.

42.599.562
.

42.599.562

2000
Budget

définitif

124

123.947

371.840

24.789

2.47B.935

1.239.468

14B.736

124

124

28.864.226

28.854.598
.

Unité: Eur!
2001

Projet de
Budget

10

124.00'

1.240.001

25.001

2.500.001

2.500.001

124.001

lOI

33.890.65'

33.890.95
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Tableau récapitulatif:

Regroupemeut comptable des recettes eu capItal

1999 2000 21101
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

-11 Remboursement de dépenses de personnel 9.715.489 2.726.829 2.726.829
-12 Remboursements de déJlCDSC:' d'exploitation et de

fonctionnement 500.000 367.998 100
17 Vente de biens militaires durables - 124 100
-53 Rembonrsements de transferts de capitaux aux ménages 4.802.571 3.966.296 4.800.000
56 Impôts en capital 24.454.589 17.352.671 19.800.100
57 Autres transferts de capitaux des entreprises 52.896 61.973 50.000
58 Autres transferts de capitaux des administrations privées

et des ménages 131.054 124.319 124.325
59 Transferts de capital à l'étranger - 371.840 1.240.000
-74 Rembonrsements de dépenses d'acquisitions de biens

meubles durables et des biel)S incorporels 27.767 24.789 25.000
76 Vente de terrains et de bâtiments 2.787.593 3.718.403 5.000.000
77 Vente d'autres biens d'investissement et de biens incorporels 127.603 148.736 124.000
-84 Remboursements de crédits o<;troyés à l'étranger - 124 100
87 Rembonrsements de crédits par les organismes privés - 124 100
89 Remboursements de crédits à l'intérieur du secteur admi-

nistrations publiques - 124 100
96 Produits des emprunts publics consolidés - 248 200

Total 42.599.562 28.864.598 33.890.954
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Tableau récapitulatif:

Regroupement eomptable des reeettes eourantes et en eapital

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Cr~ts

provisoire

10 Recettes non ventilées 18848936 3495299 4270000
-Il Remboursements de dépenses de personnel 15295047 9599629 9492752
~12 Remboursements de dépenses d'exploitation et de

fonctionnement 907162 855655 881940
-14 Remboursements de dépenses de réparntion et

.d'entretien des routes et d'ouvrages hydrau1iques
n'augmentant pas la valeur .1503512 1901468 2059723

16 Vente de biens non durables et de services . 68102 798 547~494 58408680
17 Vente de biens militaires drables - 248 224
26 Intérêts de créances 64055797 45860302 70000000
27 Bénéfices d'exploitation d'entreprises publiques - 124 100
28 Autres produits du patrimoine 84106746 110325 086 Il 1 134755
29 Intérêts imputés en crédit 59446 124 100
-34 Remboursements de transferts de revenus au ménages 2308076 2339495 2614781
36 Impôts indirects et prélèvements 2135270608 1983892498 2388564700
37 Impôts direCts 2518262448 2548010778 . 2720 200 000
38 Autres transferts de revenus IH25 827 16088 785 17007322
39 Transfeits de revenus Il l'étranger 12405 790 4606060 8332514.
-42 Part<les communes" dens les pensions etreutes sociales 36817 250373 127500
-53 Remboursements de transferts de capitanx aux ménages 10 398 617 Il 130419 10373809
56 ImpôtS encilpltal 24454589 17352671 19800 100
57 Autres transferts de capitanx des entreprises 52896 . 61973 50000
58 Autres transferts de capitanx des administtatlons privées

et des ménages 131054 124 319 124325
59 Transferts en capital Il l'étranger - 371840 1240000
-74 Remboursemeuts de dépenses d'acquisition de biens

meubles durables et de biens incorporels 27767 24789 25000
76 Vente de terrains et bâtiments 2787593 3718403 5000000
77 Vente d'au~ biens d'investissement et de biens

incorporels 127603 148736 124000
-84 Remboursements de crédits octroyés Il l'étranger - 124 100
87 Remboursements de crédits par les organismes privés

sans but lucratif au service des ménages et par les mé-
nages - 124 100

89 Remboursements de crédits Il l'intérletir du secteur admi-
nistrations publiques - 124 100

96 Produits des emprunts publics consolidés - 248 200

Total 4974569129 4814950188 5429832825



Budget des dépenses.

CHAPITREill

DEPENSES COURANTJi:S

Remarques générales .

1) Les crédits pour rémunérations (traitements des fonctionnaires, indemnités des employés
et salaires des ouvriers) et pensions sont "non limitatifs" et "sans distinction d'exerCice"
(voir l'article correspondant de la loi budgétaire).
Le caractère "non .limitatif' de ces crédits permet d'y imputer les augmentations des
rémunérations et pensions attriboables à des variations imprévisibles des cotes d'application
de l'échelle mobile des sal~ ainsi que d'autres augmentations éventuelles des mêmes
catégories de dépenses (voir l'article 08.0.11.310).
La mention "sans distinction d'exercice" permet de régler à charge des prédits crédits des
arriérés de rémunérations et de pensions.

2) Conformément à l'article 1er de la loi modifiée du 22.06.1963 fixant le régime des
traitements des fonctionnaires de l'Etal, le terme de "fonctionnaire" vise indistinctement les
fonctionnaires de l'Etat et les personues qui leur sont assimilées quant au traitement et dont
les fonctions figurent aux annexes A et B de ladite loi.
Le terrile de "traitement" comprend, outre le traitement de base et l'allocation de famille, les
allocations et primes prévues par la ,loi précitée du 22.06.1963 ainsi que la part patronale
daDs les cotisations sociales .
.Ces remarques s'appliquent pareillement aux "indemnités des employés" et aux "salaires
des ouvriers".

3) Les crédits pour rémunérations (y compris ceux concernant .le personnel de diverses
institutions dont les rémunérations sont totalement ou partiellement à charge de l'Etat) sont
.calculés sur la base de la valeur du point indiciaire fixée par la loi du 08.01.1996 et en
fonction de l'hypothèse d'une moyenne annuelle des cotes d'applicatioh de .l'échelle mobile

. des salaires de 581,23 points pour toute l'année 2001. A noter que le crédit commun prévu à
l'article 08.0.11.310 prévoit les dépenses supplémentaires résultant de la loi du 28 juillet
2000. .

4) Les autres crédits concernant des dépenses dont les montants nominaux sont llés
directement à l'échelle mobile des salaires sont également calculés sur la base de
l'hypothèse d'une moyenne annuelle des cotes d'àpplication de l'échelle mobile des salaires
de 581,23 points pour toutel'année 2001.
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lI.BElLE

00~MINISTERE D'ETAT

Section 00,0

Maison do Gra!Jl!-!!uc

Hàison grlll1d-ducale: 'l1ste civile: .
'. (Crédit n'lnl1mltatlf) .

..'
'Maison grand~dui:ale: contribution supplêmentaire aux
frais' dEIpersonnel.
(Crédit nonlimltatif lit sans distinction d'exerclcll) ••:

~0.002 Ol,ICMaison grand-ducale: frais de' représentation ; ~
(il0.CO),
~0.OO3 01:1C.1:,' _
(1,0.00),"l,l',l' .
,10.004 01.10'.

l' __

[:10.00) ,

110.005 01.10
G12.11)

'I~Looo Cl.10
~tl.00),

1
1
1,

lii'.-, -

Maison' grand'-ducaleJtndelilllltês pour fra!sd~ reprêsen- '
, tatlon de S.À.R. leGrand-Duc hêrltler , :

Mais<lJlgrand-dutaIe: Indemnités Pour frais de reprêsen'-
tatlon de 'Son'Altesse Royale III Graitd-DucJean •••••.• ,....

Maison grand.ducale: batlments: exploitation et entre~
ti en ....• '•• -.."., '_~..' J .. ~ ~ ,~," .. _

, ,Traltemelltsdes foncilonnalres : •••• ,

~""' .. '. '.',

1) RilmunératfOils de base ..
3) Charges Soi:laléSpatronales ..
4) AIIOC(ltloos de repas .

Total ..

109.721
'3.203
,892

, 113.816

Total des d~i1ses .de'la section 00.0.' : .

Section .W;l

"""""'" des !l!Im!"!!

Chambre des .n~p.utê~_•.•••,__.'. ,;., ~ ,.......• -.'{..•

Remboursementpartiel des frais 'dès c8IPPagnesêlectora- .'
les .aux par~ls Politiques.
(Crédit nori'llmltatlf) .. , , "', ..

Total des dêpensl1sde la section 00.1 '
, 0

1999
CtJmpte

provisOire

836.467

3.954:670

,375.107

94.175

165.147

132.928

5'.559.094

14.662.605

1.735.255

2000
Budget

. définitif

836.461

4.106.158

, 315.701

94.175 .

141.423

109.990

5.663.920

16.397.860' 19:476.771

Unité:,EuI'O

l\OOl
PJ:Ojet de
. Budget'

864.500'

4.371. 017 "

'388;310 ,

:,124;000 '

14~.542

113.816

6.011.185

21.646.442

21.646.442



00.2 - Cours des Comptes 28

Article
(Code Code
ê ) fonct.con. ,

10.000 01.10
(10.00)

11.000 01.10
(11.00)

11.010 01.10
(11.00)

11.030 01.10
(11.00)

11.100 01.10
(11.40)

11.130 01.10
(11.12)

LIBELLE

Section 00.2

Cour des fM!t!lS

Dotation au profIt de la Cour des Comptes.
(Crédit non limitatif) ..

Tota 1 des dêpenses de 1a sect ion 00: 2 ..

~çtlon 00.3 .

Consei 1 d' Etat

Traitements des fonctionnaIres

Oétall:

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, IndemnItés et autres supplémentsde

rémunération ••................. ; : ..
3) Chargessociales patronales .
'4) Allocations de repas ; ••

fotal ..

Indemnitês des employês occupês à titre permanent

Oétafl :

1) Rémunérationsde base ..
2) Primes, IndenTf/ltéset autres suppléments de

rémunération .
3) Chargessociales patronales ' ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

fotal ..

SalaIres des ouvriers occupês à titre permanent

!lMillI.
1) Rémunérationsde base ••• ; •••••••••••• ; •••••
2) Primes, Indemnt'téset autres suppléments de

rémunération .
3) Chargessociales patronales : ..

fotal ..

355.392
1

.

3.203
14.992
5.330

378.917

B7.746

2.753
12.013
2.231

104.743

34.939

L176
. 4.806

40.921

.Indemnitês d' habill ement .

Indemnitês des membres et du personnel du Conseil d'Etat.
(Crédit non limitai! f) ..

Détail:

1) Membresdu Conseil d'état .. 1.084.197

.

1999
Compte

provisoire

--

313.218

172.509

38.126

976.413

2000
Budget

,dêfinitif, .

1.983.148

1.983.148

361.032

95.340

39.118

412

1.058.778

Unitê: Eur,
2001

Projet de
Budget

1

3.189.21

3.189,21

378.91

104.74,

4Q.92j

421 421

1.084.89:



1.3 - Conseil d'Etat
1:icle
:ode
~con.)

Code.
foqct.

..

.2.010 01.10
12.13)

.

12.040 01.10
12.12)

.

2.05001.10
12.12)

2.070 13.90
12.12)

2.080 01.10
12.11)

12.300 01.10
12.13)

24.010 01.10
r24.10)

35.060 13.90
35.00)

29

LIBELLE

D) OIvers , •• , : ..

Total ..

Frais de route et de séjour. frais de déménagement

694
1.084.891

Frai" de bureau ..

IJ6taf/:

1) Articles et matériel de bureau ..
2) Location et entretien des' machines Il photoco-

pier •••••••••••••••• ; ••••••••••••••••••••••
3) Location et entretien des autres machines de.

bureau ..•.. ~..•.............•.......•..•...
4) ConSOl11Jl8blesbureaùtlques .. , .
5) Frais d'ilJ1fJl"esslrin et de reliure ..
6) OoclJJllentation et bibllotMque .
9) Oivers , .

Total ..

3.966

4.958

546
2.677
3.718

18.344
496

34.705

Achat de biens et de servicesauprés de J'entreprise des
posteset télécommunications.
(Sans distinction d'exercice) •••, ..

OOai 1:

1) Frais postalJX .
2) Frais téléphoniques .
4) 'Télex et 'téléfax ; :

Total •.. - t •••••••

Location et entretien des équipements'informatiques

!lHJill;,

1) .Location •••••••••••••••••••••••••••••••••••

7.685
5.330

421
13.~;6

12.395

Bâtiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

!lHJill;,
1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes ; ..
D) OIvers .

Total .

Frais de repréSentation.
(Sans distinction d'exercice)

1.487
19.336

744
21.567

• tt ••••••••••••••••• t •••••

Documentation. juridique - connexion à des bases de don-
nées étrangéres .

.

Cotisations à des organismes internationaux .

Total des dépenses de la section.00.3 ..

1999
Compte

provisoire.

1.295

31.798

.

.

11.352

17 .449

.

3.598

1.044

1.567.214

2000
Budget

définitif
. .

34.705

11.651

18.592

1.627.693

1.859

3.718

2.479

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

2.696

34.705

1

13.436

12.395

21.567

1

1

3.718

2.479

322

1.701.211



00.3 - Conseil d'Etat 30 . Unité: Euro
Article 1999 . 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

.

section 00.4

Gguy81 ""M'L
1

11.000 Divers Traitements des fonctionnaires '" ...................... 5.609.855 6.166.104 6.996.84
(11. OO) codes

llE.2fJ..!.
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 6.728.470
2) Primes. Indemilltlls et autres suppillments de

rolnunliratlon ••••••••••••••••••••••••••••••• 9.439
3) Chargessoda les Mtronales ................ 2i3.185
4) Allocations de repas ....................... 45.746

Total ................... 6.996.840

11.130 Divers Indemnités pour services extraordinaires.
(11.12) codes (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 164.366 169.956 168.44

11.132 08.40 .Médias audiovisuels: inderoni.téspour services extraordi-
(11.12) naires.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 61.058 60..486 64.50

11.133 08.50 Conseil national de la formation morale et sociale: in-
(11.12) demnités pour services extraordinaires ••••••••••••••••• 248 - -
11.135 08.50 Commission consultative des Droits de l'homme: indemni-
(lI.12) tés pour servic~s extraordinaires •••••••• :••••••••• ~ ••• - 447 44

12.000 01.10 Indemnités pour services .de tiers.
(12.15) (Sans distinction d'exercice) o ••••••••••••••••••••••••• 2.226 2.231 2.23

12.001 08.50 Conseil national de la formation morale et sociale~ in- '.

(12.15) demnités pour servi ces de tiers ........................ 223 - -
12.002 08.50 Commission consultative des .Droits de l'homme: Indemni-
(12~15) tés pour servi ées de tiers ................... :......... - 3.793 4.01

12.010 01.10 Frais de route et de séjour. frais de déménagement.
(12.13) (Sans distinction d'exercice) .......................... 31.946 47.100 53.91

1.

12.011 13.90 Frais de route et de séjour à l'étranger (gouvernement
(12.13) et autres administrations).

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 671.085 594.944 620.00

12.012 01.10 Frais de route et de séjour à l'étranger ••••••••••••••• 235.295 235.499 235.49
(12.13)

12.020 01.10 Frais d'exploitation des véhicules automoteurs ......... 10.220 10.164 10.90
(12.14)

Olltaf1:

.1) Assuranc~s ••••••••••• t ••••••••••••••••••••• 1.562
2) Carburants et lubrifiants .................. 5.627
3j Rllparatlon et entretien •••••••••••••••••••• 3.719

Total .................... 10.908

o

6

o

7

6

8

o

9

8



0.4 - Gouvernement
,rticle
Code
Ileon. )

Code
fonct.

12.040 01.10
12.12)

12.041 01.10
'12.12)

12.050 01.10
'12.12}

12.070 01.10
12.12)

12.080 01.10
[12.11)

12.120 01.10
(l2.30)

12.130 01.10
(12.16)

12.13101.10
(12.16)

12.133 01.10
(12.16)

12.134 13.90
(12.16)

12.170 01.10
(12.30)

12.190 01.10
(l2.30)

31

LIBELLE

Frais de bureau: journaux. livres et périodiques

llMi!iJ;.

6) DOCl1lfJèJltatfonet' bfblfothèque . 12.643

Service central de législation: frais de bureau ........
Détaf/:

6) DoclJIiIelItatfon'et bfblfothâlue 3.718

Achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
posteset télécommunications.
(Crédit non limita'tif) "

•••••••••••••• pO ••••••••••••••••••,

Détaf 1:.

1) Frafs postaux , ..
2) Frais tér~honfques .; ••••••••••••••••••••••
9) Divers , ~ .

Total ..

474.964
1.758.482

2.479
2.235.925

Frais d'entretien d'équipements informatiques et audio-
visuels. .
(Crédit non llmi'tatif) .

8atiments: exploitation et entretien

Qétill/:

1) Nettoj'ège ;; ..
2) Eau. gaz. 'électrfcfté. tilxes ..
$) Chauffage .
9) Divers .

6.348
17.359
2.487
1.387

27.581Total ..

Frais d'experts et d'êtudes.
(Crêdit non lJmitatif et sans distinctiop d'exercice) ••
Frais de publication 'de communiquês officiels.
(Crêdit non llmitat if) ..
Frais de.publicatioh du Mêmorial.
(Crêdit non llmitatif) .
Frais de publication de codes, de recueils de lllgisla-
tion. d'lltudesjuridiques et de projets de loi. sur pa-
pier et sur support informatique.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Frais de publication et d'impression des annuaires
téléphoniques de l'administration gouvernementale:
dépenses diverses.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Acqulsltlon et entretien de petit outillage et d'êqulpe-
ménts spêciaux de faible valeur: dépenses diverses •••••
Formation du personnel , .

1999
Compte

provisoire
11.900

3.589
.

2.092.561

27.579

255.826

915.765

3.369.458

119.644

1.179 ,

6.189

2000
8udget

définitif
14.998

3.718

2.163.119

14.006

32.226

.

743.681

793.259

2.850.776

198.315

1.239

4.958

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

12.643

3.718

2.235.925

19.300

27.581

370.000

867.627

3.222.616

19B.315

50.000

1.239



00.4 - Gouvernement 32

Article
(Code
Ileon.)

Code
fonct.

12.300 01.10
(12.13)

12.310 01.10
(12.30)

12.315 08.50
(12.12)

12.320 01.10
(12.30)

12.321 01.10
(12.30)

12.322 01.1Q
(12.12)

12.323 01.10
(12.30)

12.330 01.10
(12.30)

12.340 01.10
(12.30)

12.341 01.30
(12.30)

12:342 01.42
(12.30)

12.343 03.60
(12.30)

12.344 01.10
(12.30)

12.345 08.40
(12.30)

12.346 12.60
(12.30)

LIBELLE

.

Indemnitês de reprêsentatlon des membres du gouvernement.
(Crêdit non limitatif) ; .

Indemnisation des dêgftts matériels causés ftdes voitures
privées utlllsêes pour des voyages de service (gouverne-
ment et autres administrations).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Commission consultative des Droits de l'homme: dépenses
diverses .

Rêceptlons officielles.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'.exercice) ••

Frais en relation avec des actes et manifestations de la
vie publique ftcaractêre protocolaire ou social; dêpen-
ses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

501~ anniversaire du Plan Schuman: dépenses diverses.

Frais de personnel et de fonctionnement de la Prêsldence
luxembourgeoise du Comltê Economique et Social de la
Grande Rêgion.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Dêpenses pour distinctions honorifiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Service information et presse: journaux et pêrlodlques,
.frais d'Impression et de. publication, documentation;.
promotion .de l'Image de marque du Grand-Duché de LUXeID-
bourg; frais d'études et dépenses diverses.
(l:rédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'abonnement ftdes agences de diffusion d'Informa-
tions ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Comité de coordination pour l'Installation d'institu-
tions et d'organismes européens: frais de fonctionne-
ment; honoraires d'avocats et d'Interpriltes; ..fralS d'ex-
perts; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Service de renseignements: frais de fonctionnement;
frais d'Installation et autres •••••••.•••••••••••••••••

Centre national de documentation et de recherche sur la
résistance: Indemnités pour services de tiers; frais de
bureau et autres frais de fonctionnement; frais de route
et de séjour , .

Hédlas audiovisuels: Indemnitês pour services de tiers,
honoraires d'experts, frais de promotion, frats de docu-
mentation, acquisition de machines de bureau et d'équi-
pements spéciaux, dêpenses diverses.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Service d'Information et presse: frais de fonctionnement
de réseaux électroniques d'Information .

1999
Compte

provisoire

315.329

11.917

. 61~.764

892.401

263.317

689.266

21.217

28.712
1

167.006

13.444

223.012

2000
Budget

définitif

322.534 .

12.395

2.479

619.734

371.840

185.920

223.10.4

842.838

49.579

34.705

167.006

12.395

224.344

37.184

Unltê: Eure
2001

Projet de
Budget

365.35!

12.39!

2.47!

557.73(

314.135

250.000

842.83E

49.57'

34.70

169.51C

12;395

236.738,

37.184



0.4 - Gouvernement
rti cie
Code
êcon.)

Code
fonct.

12.348 01.41
33.00)

12.350 01.10
'12.30)

12.351 12.60
'12.30)

12.352 01.10
)2.30)

12.370 08.40
[12.30)

12.371 13.90
[12.30)

12.380' 01.10
[12.12)

31.050 08.40
(31.32)

31.051 08.40
(31.32)

31.052 08.40
(31.32)

33.000 04.60
(33.00)

33.010 08.40
(33.00)

33.011 04.40
(33.00)

33.012 08.40
(33.00)

33.013 01.10
(33.00)

33

LIBELLE

Centre de recherches et d'êtudes europêennes Robert
Schuman; dêpenses diverses •••••••••••••••••••••••••••••

Oêpenses diverses jugêes opportunes par le gouvernement.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exerelce) ..

Mise en place d,'un site Internet de l'Etat luxembour-
geois: frais d'Installation et de fonctionnement; dêpen-
ses diverses.
(Crêdit non limitatif) ..

Oêpenses en relation avec la mise en oeuvre du plan
d'action 90uvernemental pour la sociêtê de l'information.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Prise en charge par l'Etat des frais relatifs à' l'êta-
blissement d'unepfge publicitaire luxembourgeoise ",'" ,

Mêdias audiovisuels: contribution du Gouvernementaux
frais de l'Acadêml e des Mêdl as .

Rêseau radio intêgrê et unique pour les besoins de di-
vers services publics: installation et location de
lignes têlêphonlques; redevances; entretien et rêpara-
tion des êquipements' radi-0cêlectrlques; consommation. ,
(Sans distinction d'exercice) : .

" Oétall:

1) Réseau radIo ' .

Aide directe de l'Etat à la presse êcrlte.
(Crêdit non 'limitatif) .

Participation de l'Etat dans le financement du programme
de têlêvislon essentiellement en langue luxembourgeoise.
(Crêdlt non limitatif ~t sans distinction d'exercice) "

Participation luxembourgeoise au programme MEDIA et à
d'autres initi.tives ou actions communautai-res dans le
domaine des mêdlas, de l'audiovisuel et de la soclêtê de
l'Information .

Participation, de l'Etat au programme de recherche et de
dêveloppement entrepris par le centre d'êtudes de popu-
lations, de pauvreté et de politique socio-économique.
(Crédit non limitatif) '

Subsides aux organisations professionnelles de la presse

Participation aux frais occaslonnês par les activltês de
l'association Luxembourg-Harvard dans le cadre des rela-
tions entre le Luxembourg et l'unlversltê de Harvard '"

Mêdias audiovisuels: subsides à des associations privées

Subventions dans l'Intêrêt de la rêallsatlon d'êtudes et
de recherches dans le domaine de la coopêration europê-
enne et Internationale .

145.500

1999
Compte

provisoire

49.549
,

43.119

146.303

1

101.032 l '

91.564

3.424.843

2.310.120

1

'1
193.824

1.879.033

6.693,

81.805

7.908

364.403

2000
8udget

dêflnitif

68.543

8.676

867.627

102.554

142.539

3.396.141

177.368

247.894

1.908.780

6.693 ,

81.805

69.410

364.403

Unitê: Euro
2001

Projet 'de
Budget

68.914

10.000

867.627

3.700.000

117.386

63.000

145.500

3.915.800

178.845

247.894

2.364.000

6.693

81.805

132.623

369.362



00.4 - Gouvernement 34

Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

33.014 08.40
(33.00)

33.015 08.40
(33.00)

33.016 08.40
(33.00)

33.017 01.10
(33.00)

34.040 01.10
(34.40)

34.090 01.10
(34.40)

34.095 13.90
(34.49)

35.030 01.43
(35.40)

43.000 01.10
(43.22)

12.870 13.90
(12.16)

Il. 010 01.10
{11.00)

11.020 01;10
(11.00)

LIBElLE

Participation du Gouvernement au pr09ramme STRATEGICS ..

Subside de fonctionnement au conseil de presse •••••••••

Participation de l'Etat au profit de l'association de la
presse interrégionale .

Subventions au profit d'institutions et .de fondations
Internationales .

Dommages-intérêts dus à la suite de faits dommageables
engageant la responsabilité de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Subsides jugés opportuns par.le gouvernement •••••••••••

Participation â des frais de réception en relation avec
des manifestations â rayonnement national ou Internatio-
nal organisées par des associations privées ••••••••••••.

Participation luxembourgeoise â Eureka audiovisuel.
(Crédit non limitatif) ..

Dépenses en relation avec les élections législatives et
européennes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

.Restants d'exercices antérieurs

Prise en charge par l'Etat des.frais relatifs â
l'établissement d'une pige publicitaire luxembourgeoise

Total des dépenses de la section 00.4 ••••••••••••••••••

Section 00.5-,.
Consell éconœIgue et soci al

Indemnités des employés occupés â titre permanent

(]étal!:

1) Rémunérations de base ..
3) Charges soda les patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

233.232
21.924
4.015

Total .. 259.171

Indemnités des employés occupés â titre temporaire •••••

flMAfl;.
B - Etudiants
.1) Rémunérations de basë 2.002

1999
Compte

provisoire

123.947

86.763

192.465

7.241

1.653

.

1.516

25.987.983

1

283.789

56.638

2000.
Budget

définitif

. 123.947

86.763

20.079

24.864

11.155

1.834

991.574

26.341.144

1

289.713

1.160

Unité: Eure.
2001

. Projet de
Budget.

20.001

24.791

50.000

23.550

. 62'.000

1.834

116.411

31.201.410

259.171

2.002



~.5- ConSeÙêèonom1queetsocial'1: -. _

.rticletoda . COlleteon.) fcmct.
",
ii
12.010 01.10
J2.13)
'l' "
!:

'l,
" , .

t2.040
:12.12)

IH.10

::
l,

L,,.,
;.

"..
i~2;050 oL10
(12,m
,:,.,

if
"i

':'r:
'il'i!'
:ji:.
:11, .

:~2.1.0.0 01.10
(12.11)

l
!i'

!I::

1.
II,
.1'
'i,

,1z.rzct
\12.30)
Ii '
12.130
(12.16)
l'
12.~00
,(12.~0)

""12,310.01.43

'r'";,

01.10

01.10

01.10

:[,
fi,1;

35

'Frah de route et.<le'sêjo~r. frais de dêmênagement.....

1) Frilis de T'PUte,jtdesl,iOttr. ' ,., •••••••••••• 5.tu: .

!Naf/:

1) Artlc/es et lDIJMrle/ ,de bureau .
2) Locatlflll /itentretlell 'd!Js IIII/chll/6$4 phr1t0Cf)-

'4.7io
p'fer -• .-•• ';;,•• i-•• ~ -.,.~,~-"""""" ••• ~'- ..

3) LocatlO11ete11tretUmdesi1lJtres machlfIes'de
WrealI '."~ •• ;,,-,-~"""" .;-.-•••• - ~.-...-

.. '4) ConsormJables --bUr8autfques'. n ;, ~ -: .

5) FriIls'd'liopressf011 et derelllll'8 , ..
8) bot:t.unentatlonet blbllotheq;,tê .
9) D'vers ',•.'.-.'.~ ~_'_'._~-.~_.'."~.;'''.' - ~ ..

2.41,9

, , 248
'620

1.135
3.718
3.843 .

17,.353

Achjltde 'biens et dé services auprès de l'entreprise des
postes et têlêcommunlcatlons. '
(sans distlnctllln.d'exer.ci ce) ..

'tJ4tafJ;
1) Frais poStatiJt. '; , ,., ..
.2)Ftalsté/~(ques .
4) T6/èx ettlJ/éfax ' , .

" "

Tota" '••••••••••••••• :;'....

12.097
4.338

372

, /1&.80]

Loyers d',iOiUeublesetchlll'ges locatives accessoires'
payês:â des secteprs autres que le secteur des a.dmlnis~

: .tratlons pullJlques. .
(CrêdU'non limitatif) ..

- ',<

1)., ,~"" •• 't,•• '••••• ,-•••• -. •• :."""'~"'.''''. ~ ...

2) Cha~ /lptfves accessol~ ..
. , .

57.363
14;874

72.237 'Total ••••• ,••"•.•,.-•• i,' .... .-:~_

Indelllllftêsdes ~res et ,des expe~ts consultés 'par le
èonsell êconomlqueet social. '
(Crédit 'non limitatif) , ~ ;. '!'

Frais de -pub1ication: '.," ,•.•~\ ~..0'., ••••.••••• ~' ••• ;'.~ ~

- , " ';," ',-- ." ';' ,.',

Pari dans lesfr~is d'uilservlce cèmmundeco~rrle~;de .
sumillance .et'den~ttoyagè ., '

Conseil conslllt~tlfêconomique 'et S'~cjal BENELUX: jetons
de.pr~encé: frais' derêtlnion; fralsdesecrêtariat , .. ,

19!19
Compte

provisoire
3.757

19.086

12.405

..

,99.437

139.21B

25.596 .

19.611

2000
Budget

dêflnitlf.

3.347 .

, 17.353

,14.130

'.:

'115.197 .

131,384

~,

2.127

Unité: Euro

" 2001. '.,
Pl'()jet de-. ,

Budget ,

17.353

1

!

16.801

72.237 '

140,330

19.831

,2.721



3600.5 0 Conseil économique et social
AMicle
(Code Code
êcon.) fonet.

.35.060 13.90
(35.00)

11.010 02.00
(11.00)

11.020 02.00
(l1.00)

11.030 02.00
(11.00)

11.040 02.00
(11.00)

11.100 02.00
(11.40)

11.130 02.00
(11.12)

12.010 02.00
(12.13)

12.020 02.00

LIBELLE

Contrib~tions à des organismes. internationaux •
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Total des dépenses de. la section 00.5 .

Sectiog 00,6

l:eDtte de C.... micatiD!!S du 1jonv$I!1d!!!IDt

Indemnités des employés ~ccupés à titre. permanent

IJ4tall:

1) ~nératlons de base ••••••••••••••••••••••
2) Primes. Indemnlt6s et autres suppl6ments de

rémun6ratlon ••••.•••. , •••••••••••• : •••••••••
3)'Charges sociales patronales ..
4)AI iocatlons de repas : .

Total :.

870.110

63.069
123.737
20.426 .

1.077 .342

Indemni tés .des employés occupés à titre temporaire .....

06tat/:

1) /lémm6ratlons de base , , . 100

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent ........

fJ!Itall :

1) /lémm6ratlons de base •••••••••••••••..•••••
2) Primes. Indemnl.t6s et IJJJi:ressupplkoents de

rémunération ..
3) Charges sociales ~troneles .

Total ..

398.114

11.663
56.087

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire •••••••

465.864 .

lJ.&t1;.
1) RémUn6rations de base •••.• ,: •••••••••••••••

Indeomités d'habillement .

Indeomités pour servlces.extraordinaires

lJHill;.

3) Permanence IJ. domicile .
5) Prestations IndividUelles ., •••••••• , •••••••

Total ••.•.•••.• , .••..••.•

100

248
3.957 .
4.205

Frais de route et de sêjQùr,fraIs de déménagement .....

FraIs d'exploitation des véhicules automote,!rs

1999
Compte

proviSoire

659.537

977 .841

30.842

445.731

2.510

3.748

18.410

iooo.
Budget

définitif

o.

594.•451

1.002.481

447.016

2.529

4.413

18.141

Unité: Euro
2001

.Projet de
Budget

1.60e

.
537.26!

1.077.342

248 lOti

465.864

248 100

2.511

4.206

496 36~

20~254
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37

COlle
;fonet.

'..'

I} AsStn;/lilces;.:;.; ••• '••••••••• , ••••• ; .
2}Carbtn;an~tftl1Jbr.fftant$; ~••• : •• ' .
.'3) 1lIpa,"l1tfdn~"8:t."imtt'!1titm, • n ;"' •• ,~.!'.:,,~.~•.••~~••

'g}' DiVJri' ,/~',. '~.~.,~~i' .,'~,~ •• ,.,:,;~',jJi;~'.'~~"~~'.'~~.-~,.~'.
'-'<:,,~"';t'.' _' '.', >"".-'-' .".'--

':. .-Tq.tti--l •• ::., •• ;.." •• .: .. .- ••••• ~.

J999
, COOlpte

',' provisoire

:1.419
l~;O1,3'.'
"5A~4,.

'248 .

",.. "

'l""

frats,:dé 'bûreau .,." .-.\~ ~ '.,'..-',.'.:.,•• ,•••.••••• '!' • .- •• ' •••• ',.•.•
C\'

'ii
"!

,,.
i"
l"'Ir ::

Mtam

. 1) Artft;Test!t matériel de 1JUiBau .';.. .
" '2} Loiatlon' et fIIltr&tfen'deSilIl.c11lÎleS A ,i4Qtoœ.

.pliN'~:';,'~,.-.,....' .•u ~'.''-~'.:,i. ~,~=,.r; .-. "'~'•• '. -.~...".:..~~
, :J] Ux:8tlOn "it fIIltretfer/ des'alit1'es I1JI1chffJl1$di';,;,'
'" :,~' ,'.,."•••• ,~~'.,~',,-\~:...... ,~-~".,~U:~,'-,~',•• :~ji.:-'-f";:'~_:'<i,;.'~';,-' ~
:.4J'~les bu~utjfjueS',:~, •..-.~~.,.,~•.•~ ~...".:""
. 5)FrafsdHI/JPressfltiltfttfilrllTiW(l ;.~:.
6} iJoctJJIJaJItatloilet.bfb.HOti/b4ué •••• ,.,: ••••••

:,~'.. ',' " -

.'Ta.tal' ,..~•• :.,".',•.•• ,":: -. ,

Achatde?blenset'dell81'VlceSlitiprèSd$ l'entreprised$s
pOstes et Ul6_ni cati ons , .

"

téi,piitiili(/Uf!S: ,,~.,_\'~'•••• __••• :-- ,~.-: '
.,;.L~.,,~.>. .-~:.<.~.'''~'~~'i. .' •• n,••~ '. ~.

~6)SélPJiiht#*i:',., .,~'~~:;,.~.~~',.'~~'-.~,:'~ ; ~ :~.~ ..'.": .'~. ,'.
!lJ DIvers.. ",~~:;,~'.'-~'.,.,.:.~,~; _:'-,;..'.-. ~ ..-~' ",. ;, ; '0'-,'

'16..320

1'l.:i73Im~
1113

,6.5511 '
',! c. '

12.051,02.00
(12.12) .

t'.
~"

A~hatd&'bl~~ ét servfce\l'atiPrês 1Iel'enf~prlse d~s
• posti!s$t'têH;CQtliJlùnicationspourles autres admfnlstrti"
-. HeiM', ,_~',~'.~.~,~~:,.,..-,. ':~.',:,~•• ,.:.' .~~~",;.,~,~.~:.,..... :. ~",~,.'... '••• ~'~".-..... H~ ~ •

~ ,ci
. Z); Fraf~}ilePhoniqiœs: ~'.'<i ¥ •• ,~ ,.. 4, U

.~,~=~~i:J:~:::::::::::1: :::::::::: :::'.::::

130.110

2~51lO .
3Ô.QaZ .
...2:500
'31;"'032~,'.

. ~~',' --'

i:ocaUoltet.!,ntrêU end$s imita11at tltnsd,e. t61êc..,i.-
.cati,ens ~':.,;;"..,-"",•• ,.'.~.:f ', •• '~ •• ~~'•• ,.' •• '~~,~••• ,'.,.-'........ '. '.... :~,~~oH".

.',

"Mtiiri, '~~~
.. ' ."

1l',LiicBtfOr} ~,~,,-,~~ ~' '.'U • .-; •••• ~ •• .- ,--'-,'~'•• '

il 'CtnitratS','iJf8btr#ten ••;. ~".'..•~,.,~,.:"~~~~.,'~:'~,..:~.
3) RéAAr<rtff.ITIs'et pfkffSrJe.~ ; •.'
".?) DtVp~s~,••'., !;~".!:.: ..', ~~'~'.-.,-~'~,~~,.'..,.,.,'

". . .

Tiita,T,., •• '. ,"~ • ,.,~,~f•.~:••.•~..'..~'~'•.

Locatlltnet,ent~llIid$S installations de 'télêcOlIlilUnj~
cations pilurT.es::auttes'administl'lItloQ$. . .

'. ,-. ' '

' ...Unité: ~ l

..2001 ..;
.'. Projet d$"

. 'Biidgltt'

24.789 .

,

, ,'''',

",'--:

122.006,

. -,;.

"f

<', •• "

~5.!lO5 .
".C

25.94f

'.";

: 146.Jil3



00.6 - Centre de Communications du Gouvernement 38

Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.070 02.00
(12.12)

12.071 02.00
(12.12)

..

12.080 02.00
(12.11)

12.180 02.00
(12.30)

12.190 02.00
(12.30)

12.300 02.00
(12.30)

11.000 08.50
(11.00)

LIBELLE

!1Es1.l.l.
1) Location ..
2) Contrats d'entretien .
3) Rffparatlons et pièces de rechange ••••••••••
9iOfvers .

Total : ..

locaÙon et entretien des équipements informatiques

!1Es1.l.l.
2) Contrats d'entretien ..
3) Rffparattons et pièces de rechange ..

Total .

.

1.250
84.145
57.518
3.700

146.613

18.513 .
16.250
34.763

location et entretien. des équipements Informatiques pour
fes autres administrations .

Ilfftat1 :

2) Contrats d'entretien •••••••••••••••••••••••
3) Rliparatlons et pièces de rechange ••••••••••

. 9) III vers .. ; .

Total .

29.846
12.000
2.500

44.346

Batlments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

.

llétat1 :

1) Nettoyage : ..
2) Eau, gaz, électrlcltff. taxes ..
3) Chauffage ~ .
4) Réparations et entretien •••••••••••••••••••
9) Divers , : ..

Total ..

6.198
45.439
19.832
9.422

496

Acquisition de matériel didactique •••••••••••••••••••••

81.387

Frais de formation du personnel ••••••••••••••.•••••••••

Achat de denrées alimentaires pour la cantine du centre
des télécommunications et d'alerte de Senningen ••••••••

Total des dépenses de la section 00.6 ••••••••••.•••••••

Section 00.7

Cultes

Traitements des fonctionnaires

llétat1:

1. CULTECATHOLIQUE

1999
Compte

provisoire

29.080

21.571

77 .866

4.846

9.255

1.917 ;301

14.764.041
.

Unité: Euro
2000

8udget
définitif

2001
Projet de
Budget

36.391

35.697 44.346

88.820 81.387

25 297 250

8.428 12.000

7.437 7.436

1.893.189 2.006.i02

14.988.560 15.876.896



Ip.7- Caltés

\H:icle'
'~ode'.~
licon.}.

Çode
~onct.'

~,,

132 n8.50
(Il.I2)

i2.000 08.50
~12.lS}

lli
'12.010 08.50
(12.I3)

'~2.040 08;50
(X2.X2)

~2.080 08.50
C12.1ll
,i:
,
il'l'
~i

39

ullEue

A " Clergi. . .
I} Rèllmérations de 1JlJse ..
.)Prlmes, indemnit6s et autres 'suppll!ments de

. réIltJnfratfo,n . 0,.,' ~'~•• ::.,•• ,., ~ _ ..
.3) Charges sociales patronales ; .
4)AllocatiO/Js de r8piIs ;; ;., .

8 - stm,inaire
1) .Rèllmératloos':.dê bi1S8 •• ,. ~-~_M_ t ••••••• ~ -.

3) Chargessoclalits patronales ..
4) Àl1ocat-foits. de ~s _.~'••,:•••.•...c ~/'

12.553.996

1.107.871
557.475
213.559

" 716.015
27•.906
8.007

,'11. CULTESPROTESTANTS'

A EGLISE PROTESTANTE

hRi!JIRi/16ratfO/JsiJebase~ .. > .
3) Charges:$Qclalespatronales •••••• ~••••••• ;. '
,4) AII~tI01!s de repas ; ..

.
.201,873 .

8.'109
2.677

. . - - , .

Il EGLISE Pfu;TESTANTE REFOIIIffE ,

1) flIiJrJzmIt'etfàns - de base .' ~. t .. .- ~ •.. - - r " '." - -:". .
3) Chargés sociales patronales : .

, 4) 'Allocattons de repas : .~ ; ..
1

133.6'47
5.381
l.i85

,Ill. CULTE ISllAfLlTE ,
1) Ri!DJun6ratlO/Jsde hase ..
2) Primes. Indemnlt6s etautressiJPpll!ments ..de r.IIJlIuri6ration ' .

. 3) Charges sociales patronales .
4) Allocations dei'epas : ,'

'IV. CULTE ORTHIJ(JQXE
1) ~rations dehase .•••••••••• ; ••••••• ~ •••
3) Charges socialeS patronales ; ..

, A) Allocations de riipas, ,.;.; ..

271.073 .
..2.327 "

11.088
3;570

37.892
1.li52

892:

15.876,.895
, "," .

Total .. : :••••••••

',-." .'.Cultecatholique, ,indemnitêspour: services, extraordinai.i
.-tes •~•.•';' .-. t-.-. ~..••..... '.' .•.. ' ~ -._ - ';:.~' .
Cultecatholique:indemnitês des prlltres s'occùpant dé
l'admintstratl~n spirituelle de localitês limit!'1lPh!lli
liIXl!IlIbQurgeoisesou dlls êtrangers de diffêrentes natJo., .

, nalltêsrllsidant au pays ~ ù ;',' •.

'-~,
Cult!lcatholique, frais de dêmênageoont. ." ',' . '.
(Crêditnon lil1!ltatif et sans distinction d'exérclce) •• '

" Cultecathollque, ',"fràis de bar~ll!l.t de repmentation,
de 1rarchèvêque'"~.-; ••• .-~.•• ;•••••.••••• '••••• '_'_~_••• _...••.•.• i.•• -'

Sêmina! te lIe tuxemboiirg, batlments, ~xpl0i tat lonet,~n" .
tretien _•.... '.' ,.':.-• .-....• ',~,._ ,.. -.. .-..•. .- , _~

1999
.Compte

provisoire

2000
Budgut'

dilfinltif '

._c, '

5.949 . 5.949

Unltê: Euro.

200t
Projet'de .,
. Budget",

, 4.214 11-.214

17.173 17.353'

1.239 1.239

18.835 14.477, 12;595



00.7 - Cultes Unité: Euro
Article , 1999 2000 2001 1

(Code Code CllIl1Pte
.

Budget Projet deLIBELLE
écon.) fonet. provisoire définitif 8udget

fJétal1;

2) EM, gaz, électricité, taxes ...•..•.....•.. 5.081
.3) Chauffage ................................... 7.614

rota" •.....•....••.••... 12.695

12.300 08.50 ~ulte catholique: frais de'conservatlon.et de restaura- I

(12.30) tlon des archives diocésaines; dépenses' diverses ••••••• 9.916 9.916 -
33.010 08.50 Culte catholique: remboursement de frais d'alimentation
(33.00) 'et de reliure de la bibliothèque du sêmlnaire .:••••• ~•• 3.718 3.718 3.718.
33.011 08.50 Subsldes.aux cultes protestants ........................ 33.143 33.143 33.143
(33.00) .

1

QAtaf/;

1) Cooimmautéprotestante de Luxembourg(y c0m-
pris un subside de 55.000 fr. pour l'église

1 protestante européenne il Luxembourg)••••••• :'18.368n C_auté protestante d'Esch-sur-Alzette .. 9.817
3) 'Englfsh Speaklng ChurchClJI1lIltJnlt:l'il Luxem- .

bourg ...... 0.0 •••••••• ~ •• 0'0," ••••••• ~ •••••••• 2~479
4) 'Den DenskeFolkeKlrke" il,LuxèJJJbourg...... 2'.479

fotal .•.••.•....••• -...... 3;1.143

33.012 08.50 Subsides au culte israélite ............................ ' 23.947 23:947 23.947
(33.00)

fJétal1; 1

1) COIlI1NJnautéIsraélfte de Luxembourg.......... 20.229
2) COIlI1NJnautéIsraélfte d'Esch-sur-Alzette ..... 3.718

Total ................... 23.947 .
.

33.013 08.50 Subsides pour activités interconfessionnelles .......... 1.239 1.239 1.2S9
(33.00)

.

33.014 13.90 Subsides au culte catholique ••••••••••• :••••••••••••••• - - SB.6H
(33.00)

.1lMillL "

1) Frais de bureau et de représentatfon de
.

('archevbque .... -......................... ~~.. 1.239 .

2) Frais de conservation et de restauration
des archives diocésaines •••••••••••••••• 9.916

3) Frais de démAnagement................... 17 .353
4) Frais de binage et de remplacement

de prlJtres 1II1llades.............. ; ........ 5.949
5) Frais d'administration spirituelle de . ,

localités limitrophes luxembourgeoises
.

oiJ d'étrangers de différentes nationalités .
résidant au pays .; ...•.............•.••. 4.2~4 1 ..

Total ................... 38.671

:14.060 04.42 Culte catholique: bourses d'études aux élèves du sêml- .

(;14.40) naire ............. : ........o."." o.lo ............................. 0"0 ........• , ••••••• 2.479 2.479 2.479.
'.



JO.7 - Cultes
\rtlcle
(Code .
écon.)

Code
fonct.

12.580 08.50
(12.11)

12;801 08.50
(12.30)

1

12.010 12.60
(12.13i

12.012 12.60
(12.13)

.

12.020 12.60
(12.14)

12.040 12.60
(12.12)

12.080 12.60
(12.11)

12.120 12.60
(12.30)

12.191 12.60
(12.30)

12.300 12.60
(12.30)

...

33.010 12.60
(33.00)

35.030 12.60
(35.40)

41

liBEllE
.

Restants d'exercices antérieurs

Batlmentsl exploitation et entretien ••••••••••••• ;•••••

Cultes protestantS: frais de route et de remplacement.
des pasteurs protestants ..

Total des dépenses de la section 00.7

Section 00.8

f:npmications

.Fr~isde route et de sêjour, frais de d~nagement •••••

Fr~ls de route et de séjour à l'étranger •••••••••••••••

Fr~is d'exploitation des véhicules automoteurs
IJétaU:

1) Assurances ..
2) Carbàrantset lubrifiants ..
3) Réparation et entretien ..
9) OIvers ~ .

Total.................... 1.656

Frais de bureau: .journaux, livres et périodiques .......

~
6) OoclJl1lentatlonet blblfotMque 3.2.23

Bàtlments; exploitation et entretien
.DétaiT:

1) Nettoyage .... ~.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. •.. .. 2.000

Frais d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Frais de formation professionnelle .

Prise.en charge par l'Etat des frais encourus par l'au-
torité de régulation Indépendante en matl~re postale.
(Crédit non limitatif'et sans distinction d'exercice) ..
Subsides Ildes associations .

Part du Grand-Duchlldans les frais des burèauxlnterna-
tlonaux.

1999
Compte

provisoire

B88

14.878.782

82.485

845
.

496. ,
788
248
124

2.140

2.102

1.239

2000
Budget

définitif

15.107.126

86.763

1.562

3.223

1. 735

12.395

1.859

187.234

2.479

Unltê: Euro
.2001

Projet de
Budget

892

15.992.788

124 100

86.763

1.656

1

3.223

2.000

12.395

6.000

187.234



00.8 - Communications 42 Unité: Euro
Arti ele 1999 2000 2001
(Code Code . LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif . Budget

(Crédi~ non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 76.271 94.200 98.000

Détail:

1) Unionpostale universelle à Berne .......... 98.000

Total des dépenses de la section OP.8 .................. 165.082 391.574 397.371

Total des dépenses du département 00 .................... 67.132.853 73.079.016 82.682.991

.

1

.

-

.



43

Tableau .récapitulatij:

~oupement comptabledes dépensesdu ministèred'Etat

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Çrédits

provisoire

10 Dépenses uon ventilées 21.824.026 27.013.849 30.733.024
1\ Salaires et charges sociales 24.040.228 24.804;649 26.642.133
12 Achat de biens non durables et de services 12.418.516 13.534.545 17.412.330
24 Dotation de terres et paiements courants pour

l'utilisation d'actifs incmporels 1.044 2.479 2.479
31 Subventions d'exploitation 5.928.787 3.821.403 4.342.539
33 Transferts de revenns aux administrations privées 2.638.627 2.751.270 3.310.701
34 Transferts de revenus aux ménages 202.185 63.213 138.029
35 Transferts de revenus à l'étranger 77.924 96.034 101.756
43 Transferts de revenus aux administrations publiques

locales 1.516 991.574 0

'Total 67.132.853 73.079.016 82.682.991.



01.0 - Dépenses gênérales 44 Unité: Eurt
Article 1999 2000 1. 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de ,

êton.) fonct. provisoire définitif Budget
'.

,

01 • MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES,
DU COMMERCE EXTERIEUR, DE LA
COOPERATION ET DE LA DEFENSE

section 01.0
!l!!oenses gl!n!!ra 1es

!

11.130 01.42 Indemnités pour services extraordinaires ............... 620 620 62l
(11.12)

, .

11.131 01.43 Conférences et réunions Internationales: indemnités des
(11.12) délégués luxembourgeois. .

(Crédit non limitatif et,sans distinction d'exercice) •• 22.588 17.353 17.35

11.310 01.43 Présidence luxembourgeoise deI 'Union de l'Europe Occl-
(11.00) dentale (U.E.O.).- Frais de personnel: rémunération du

personnel supplémentaire; indemnités pour services ex-
traordinaires; dépenses diverses.,
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 588.135 24.789 -

11.320 01.43 Présidence 1uxembourgeoi se du Conseil de l'Europe'.-
(11.00) Frais de personnel: rémunération du 'personnel,supplémen-

taire; Indemnités pour services extraordinaires; dépen-
, ses diverses.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• - - 79.32

12.012 01.43 Frais de route et de séjour à l'étranger •••••••••• ;•••• 854.703 937.038 g92.00
(12.13)

.

12.014 01.43 Présidence luxembourgeoise de l'Union de l'Europe Occl-
(12.13) dentale (U.E.O.): frais de route et de séjour à l'étran-

ger (Hlnlstêre des Affaires Etrangêres et autres admi-
nistrations).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 55.731 12.395 - ,

,

12.020 01.42 Frais d'exploitation des véhicules automoteùrs ......... 3.020 3.223 3.71
(12.14) ,

!M1DJJ.;.
1) Assurances ................................. 86B
2) Carburantset lubrifiants .................. 2.222
3) Réparatlof! et entretien .................... 620 1

, , Total ................... 3.710

12.040 01.42 Frais de bureau: journaux, livres et périodiques ....... 38.9B6 40.2B3 42.76
(12.12)

Détail :
6) Documentationet blbliothf!que .............. 42.762

12.0BO 01. 42 Bâtiments: exploitation et entretien •••••••••••••.•••••• 19.597 18.592 20.00
(12.11)

!M1DJJ.;.
1) Nettoyage ................................... 10.000 .

2) Eau, gaz, électricité, taxes ............... 10.000
Total .................... 20.000 l,

o

o



l..0 - Dépenses gênêra 1es
rtlcIe
Code
êcon.)

Code
fonct.

[2.125 01.42
12.30)

[2.190' 01.42
12.30)

[2.191 13.90
12.30)

[2.300 01.42
12.30)

12.302 01.42
12.30)

12.310 01.42
12.30)

12.320 01:42
12.30)

12.3,0 01.43
12.30)

12.340 01.42
12.30)

12.350 01.42
12.30)

12.360 01.43
12.30)

12.361 13.90
12.30)

12.380 01.43
12.30)

12.390 01.43
(12.30)

12.392 01.43
12.30)

33.010 01.42
33.00)

45

LIBELLE

Frais d'êt~des et d'établissement d'un système Informa-
tique de gestion financière et .de personnel local des
missions diplomatiques.
(Sans distinction d'exercice) ..

Participation a des stages et éours de perfectionnement.
(Sans distinction d'exercice) .

Stages d'accueil pour jeunes cadres: frais d'organisa-
tion et de participation ~ ..

Fabrication de passeports et de visas sous forme d'auto-
collants.
(Crédit non Ilmitatlf) ..

Frais d'élaboration, de mise en place et d'entretien
d'un système de réception, de circulation et d'archivage
de l'Information du Ministère des affaires étrangères et
de ses missions a l'étranger .

Achat de timbres de chancellerie.
(Crédit non 1Imitatif) .

Frais d'abonnement à des agences d'Information et à des
bases de données .

Frais de banque

Frais de maintenance et de rêparatlon du réseau CORTESY.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Frais de fonctionnement des consulats honoraires luxem-
bourgeols II l'êtranger ..
(Sans distinction d'exercice)' .

50e anniversaire du Conseil de l'Europe et de l'Alliance
atlantique .

Dépenses diverses en rapport avec les obligations proto-
colaires et avec la représentation extérieure du Minis-
tère des Affaires Etrangères.
(Sans distinction d'exercice) .

Présidence luxembourgeoise du Conseil de 1 'Europe.- Dé-
penses de matériel; frais de réunion; réceptions offi-
cielles; dépenses diverses.
(Crédit nOn limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Présidence luxembourgeoise de ~'Unlon de l'Europe Dccl-
dentale (U.E.O).- Dépenses de matériel; frais de réu-
nions; réception's officielles; dépenses diverses;
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exerc.ice) ..

Confêrence des femmes francophones en l'an 2000: travail
de préparation et d'organisation, dépenses diverses ••••

Subsides à des sociétés de bienfaisance ou d'aide socia-
le luxembourgeoises ou à d'autres -assocfatfons luxem-
bourgeoises poursuivant des buts internationaux ou ayant
pour objet de sauvegarder les intérêts nationaux à

1999
Compte

provisoire

14.866

7.437

16.227

1

19.395

1.282.971

69.734

2000
Budget

définitif
-co

61.973

7.437

12.395

9.916
1

18.592

26.029

23.054

6l..973

247.894

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

35.183

70437

49.579

297.472

917.000

9.916

60.942

992 100

45.400

9.916

12.395



01.0 - Qêpenses générales 46

Article
(Code Code
~con.)' fonet.

.

35.060 01. 43
(35.00)

11.000 01.42
(11.00)

11.020 01.42
(11.00)

11.090 01.42
(11.12)

11.140 01.42
(11.40)

11.141 01.42
(11.40)

11.300 01.42
(11.00)

,

12.010 -01.42
(12.13)

12.011 01.42
(12.13)

12.020 01.42
(12.14)

LIBEllE

. .'l'étranger " .

Conférences et réunions Internationales: participation
aux frais cmmnuns; dépenses diverses des délégations lu-

'xembourgeoises; frais généraux. '
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Total des dépenses de la section 01.0 ••••••••••••••••••

Sectl 0Ji 01.1

Relations 1nterna1;lgnales.- Rissions dlpJ.... tlgues

Traitements des fonctionnaires .........................
Détail:

1) Rémunérations de base ..
3) Chargessociales patronales , .
4) Allocations de repas ••••••••••••••••..•••••

Total .

5.100.386
203.850
61.219

5.965.515

Indemnités des employés occupés a titre temporaire •••••

Oétall:

1) Rémunérationsde base ••••••••••.....•••.•••

Indemnités de poste, et de logement du personnel â
l'étranger.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

,Remboursement des frais exceptionnels de scolarité des
agents en fonction, a l'étranger.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Remboursement partiel des frais médicaux des agents en
fonction a l'étranger.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Ambassades, représentations permanentes et consulats:
indemnités. salaires et charges sociales des employés de
bureau et du personnel ouvrier recrutés sur 'place; dé-
perises diverses de personnel.
(Crédit non, limitatif et sans distinction d'exercice) ••

frais de route et de séjour.
(Sans distinction d'exercice)

frais de dêménagement.
(Crédit non IImitati.f et sans distinction d'exercice) ••

frais d'exploitation des véhicules automoteurs.
(Sans distinction d'exercice) .

Oétall:

1) Assurances et assurances-casco .. 51.223

1999
Compte

provisoire

112.284

3.128.604

5.304.841

28.528

100

2.594.611

158.100

65.406

4.835.424

176.466

235.527

158.190

2000
8udget

définitif

22.310

92.960

1.639.818

5.389.751

2.600.651

- 131.383

69.410

4.965.481

205.355

159.148

11'5.261

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

22.3H

92.96C

2.716.38

5.965.515

248 100

1

2.796.424

161.131

69.410

5.096.591

274.542

198.315

176.104



, ' '

t.l.MlsSlons dfplOlllBtlques

mtitlll
ClJd& Codll
~.l ' flillCt;

:;

\? .01l0 01>42
l!2.11}, '

".-
"

Ii,',il,

:i
"~~.Olll01.42
12.11)

, ,
i'2.100
'ii,11)

47

UBE,llE

2) Carburants et llibrlff,mts •••••••••••••• : •••
,"3) Rllp8ratfon etentret:.'eiI •~ ,; ..
9) Oivers -.~ i. .._~.'.-.,.- '._,'"

Total:.; ~••

''64.952
41.336 /
12.593 '

176.104

, 8lltlments: frais de~lrtt~yalle.
(S.ans di.stinction' d1exere1ce) .,- , ':"•• ~ ..

oostl; .

- 'Jf Ne~toYage • .-••• ~.~••• ; ,j •• : ••~ ••• ~. 90;000

Bâtlments:c:itauffage,eau; gaz, êlllCtrl~ftê.
(Sansdfstlnttlon d'exercice) ; ..

,2) Eau'.flBi,6Ieetrfcft6, taxes .
.3) -CJ:1auff~g8~_.;'...• ' -. -.'! , ~,.4'.

. .Total .

125.000
, 275.000 .

. 400.000 .

aàtfmen'ts.: rl!paratlons et entretfen.
(Sans ,distinction d 'exercl ce) , .

.' IJétaf1:.'

'4)RIIp8ratitins etent1'8tfen •••• H;.; .- - ,'. . .

Bâtiments: .diversesdêpenses;
(Sans dfstinction d'exerclt:e) •...•.•.•-............•....

,

"

001f1:

5j/lsSurlllice$ etlssur81lC8S moltfrfsques ......
9) Dfvers:: '

II)Henus' travauX ..
b) Entretfen, dumobf1fer ..
e)'~tres '~:~ eu ••-; ;': .. : ~..~ <

Tàtel ••••••••••• o- •••• o- ••

46~499

59.431 c

28.817 .'
85.253 "

220.000

Immeublècadmfnlstratlf4 Bruxelles: frais de fonctlonne-
llient et d'!'Dtretlen; dépenses diverses. ,
(trêdlt nonJJ~ltatif et sans distinction d'exèrclce) ••

lit.i2 '. C' • loyersd'Imeub 1es et charges locatlves accessofres
payêsâdes.secteurs C autres que le secteur des admillfs- •
tratfons'publlques, .
(Sans dlstfllctlon d'exercice) .

,.q&f1;
- , ".'., -

-1}-lJJyers ..'.,. •••• ,•• ,••• - , :...... 1~239-.46-7
.2) ClTarges Jocattllesaccessoff'!1S , ~. 13&;846

'i-,'
~ 1:

12.110 01;42 Frais de contentieux.':~2.SPl02.50 .:(Crêdlt~nl hlitatlf)

12.120 01.42
:1?3OC} ,

'1.375.31S

.', ••• " ,. -. ~ •• O'- ~ • .- ft " .

Frais d,'experts: ' , .
(Crêdlt non lImita.tlf et sans dlstlnctlon d'exercfce)

. 1999
Canpte

provisoire

84.116

167.370

205.615

'148.915

,1.186.205

.27.415

2000
Budget

.dl!flnltif

1l8.672

379.277

240.011

, 198.315

1.215.968.
'O.

42.935

, '. Unltê:Eoro

2001 '
Projet de
"Budget

90.000

400.000

193.159 .

220.000

160.000 .

1.375.313

500

41.845



01.1 - Missions diplomatiques
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.190 01.42
(12.30)

12.200 01.42.
(12.30)

12.250 01.42
(12.00)

12.251 01.42
(12.00)

12.252 01.42
(12.00)

12.300 01.42
(12.30)

12.301 01.42
(12.30)

LIBELLE

Formation et stages.
(Sans distinction d'exercice)

Frais d'assurances autres que responsabilité civile au-
tomobile et assurances liêes à l'exploitation des. immeu-
bles.
(Sans distinction d'exercice) .

Frais .de bureau; frais de télécommunications. frais in-
formatiques et frais de banque.
(Sans distinction d'exercice) ; .

~
1204 Fra1s de bureau

1) Articles et matériel de bureau ..
2) Location et entretien des machines Il photoco-

pier .•..... , ....• -••.•••••••••••.•.•......•••
3) Location et entretien des autres machines de

'bureau ....•.•.•••.••••••••••••.•.. ,•••..•..•
..4) ConsOJ1lllllblesbureautiques ; ..
5) Frais d'Impression et de reTlure ..
6) Oocumentatlonet bibliothèque .
9) Olvers , .

1205 Achat de biens et de services auprès de ., 'en-
treprise des postes et tl!léctm1/1!1nlcatlons

1) Frais postaux : ..
.

2) FraJs téléphoniques :.; ..
4) Télex et téléfax ..
9).Dlvers : .

1206 Location et entretien des Installations de
tél éCOlJ11llJnlcations

1) Location .
3) Réparations et pléces de rechange ; ..

1207 Location et entretien des équipements Infor-
rlJatlques

1) location .
2) Contrats d'entretien :: ..
3) Réparation et pléces de rechange .

1230 Frais de banque , , ..

Total ..

. 88.901

50,972
.

13.092
.16.455
5B.224

109.218
87.377

.

76.878
375.545
61..998
13.743

2.019
14.624

.

314
13.091
5.043

28.505
1.016.000

Frais de mise en place et. de fonctionnement de nouvele
les missions diplomatiques luxembourgeoises â l'étranger.
(Crédit non 1fmltatif) :: .

Dotation dans l'intérêt du fonctionne~nt des missions â
l'étranger: compensation des moins-values en monnaie. 10-
cale résultant des variations des cours de change.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Frais de représentation •.
(Sans distinction d 'exercl ce)

Financement d'actions de promotlon.culturelle du Luxem-
bourg â l'étranger organisées par les missions dlploma-

1999
Compte

provisoire

13.145

22.743

977.887

375.693

Unité: Eul'(
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

19.088 19.081

24.1170 28.73:
1

972.239 1.016.001

1

495.787

100

369.014 386.000



1.1 - Missions diplomaNques
rtlcle
Code
êton.)

Code
fonet.

12.310 01.42
12.30)

L2.330 01.42
12.30)

L1.300 02.50
11.00)

t2.300 02.50
35.40)

35.030 Divers
35.40) codes

.

49

.

LIBELLE
.

.

tiques .

Taxes et impôts.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Haisons.duGrand-Duché de Luxembourg â Bruxelles et â
Berlin: mesures et interventions générales ou particu-
lières, directes ou indirectes dans l 'intérét de la pro-
motion de j'image du Luxembourg.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la section 01.1
.

Section 01.2
I\!!lations internationales.- Contributions 1Ides

!It!Il!!!1"""" internatlooaux

Opérations de maintien de la paix et missions.d'observa-
tion et de soutien organisées par des organisations in-
ternationales: dépenses de personnel.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Opérations de maintien de la paix et missions d'observa-
tion et de soutien organisées par des organisations in-
ternationales: dépenses administratives et opérationnel-
les.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Contributions obllgatolres aux divers budgets et aux au-
tres dépenses communes des institutions internationales
autres que l'Union européenne et frais. s'y rattachant;
autres dépenses â caractère International.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exer~lce) ••

Oétal1:

1) Organisation des Nations Ynles (O.N.Y.) ....
2) Organisation du Traité Atlantique Nard

(O.T.A.N.) .
3) Organisation pour la coopération et le déve-

loppementécon01f1lque(O.C.O.E.), y compris
l'agence Internationale pour l'énergie .....

4) Consefl de l'Europe, y compris le fonds eu-
ropf!enpour la jeunesse .

5) Ynloil de l'Europe occfdentale (Y.E.O.) .. : ..
6) Ynlon éconOl11lqueBENELUX ..
7) Bureau International du travafl (B.I. T.) .
B) Consefl de coapf!ratlon douanllire ..
9) Organisation mondiale pour le c011J1Jtirce(ONC)

la) Institut International pour l'unification du
droit prlvl! (YNIOROIT) ..

11) Conférencede La Hayede droit International
privé; ..

12) Cour permanented'arbitrage à La Haye ..
13) Bureau Internatlona} pour' la publication du

tarif douanier (101 du 5.1.1924) ..
14) OrganisatiOn maritime Internationale ..
15) Or{/anlsatlon sur 1a sécurité .et la coopf!ra-

709.496

83.145

221. 982

296.985
89.015
151. 710
341.074
18.399

168.352

10.752

9.086
1.166

5.455
48.853

.

Unité: Euro
1999 2000 . 2001

Compte Budget . Projet de
provisoire définitif 8udget

- 49.579 49.479

'29.848 24.368 24.368..

123.933 123.947 148.736

17.309.204 18.099.106 18.916.451

213.553 223.104

53.297 53.297

3.330.080 2.857.792

.



01.2 - Contributions a des organismes internationaux 50

Article
(Code Code
écon.) f<met.

35.031 01.43
(35.40) 03.10

06.36

35.032 02.50
(35.40)

LIBELLE

tlon en Europe (O.S.C.E.) .
16} Conférencede Schengen/C-SIS .
Il} COIJJltéde coordination pour-le contrOle

/lI11/tflatéral des échangesest-ouest (COCOH)
18} Tribunal Internatlonel sur l'ex-Yougoslavie
19) Tribunal International sur le Rwanda ..

Total , •

851. 749
47.594

1.069
61.574
41.877

3.159.333

Subventions a des Instltut1pns et organisations interna-
tionales autres que l'Union européenne; su~ventions
pour le financement d'actions internationales de secours
et de solidarité .

flétall:

A - Subventions Il des Institutions et organisa-
tions Internationales

1} Fondsdes Nations Unies pour la lutte contre
l'abus des drogues - ..

2} Centre des droits de l'hOlll11f!des Nations
Unies •••••••••••••••••••••.••••••••••••••••

6} Actions d'appui au processus dlJmocrattque
et Il la prOmotion des droits de l 'hOlllœ.... -

1} Fondsdes Nations Unies de contrlbutlonsvo-
rontalres aux victimes de là torture .......

8} Institut des Nations Unies pour la recherche_
sur le désarmement(UNIOIR) •••••••••• : •••••

9) Institut pour les relations entre l'Europe
et l'lIInérlque latine (IHELA) .. , .

8 - Subventions pour le financement d'actions
internetlonales de secours et de solidarité

l}Promotlon des droits de l 'homDe ..
5} SoI1l1Ietdes enfants ..
6} Année Internetlonale pour 1e dialogue entre

les clvfllsatlons ..

Total .

50.000

25•000
192.000

12.500

2.500

12.500

371.840
20.pOO
10.000

696.340

Contributions obligatoires a des opérations de maintien
de la paix sous les égides d'organisations internationa-
les.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) "

.

Détafl:

1} Force Intérimaire des Nattons Unies engagée
au Liban (F. 1.N.U.L.) ..

2} Force des N<ltlons Unies chargée d'observer le
dégagement(F.N.U.O.O.) ..

3} Mission de vérification des Nations Unies en
Angola (U;N.A.V.E.M.) .

4} MIssion des N<ltlons Unies pour le référendl1lJ/
au Sabaraoccldenta 1 (MINUfIS(}) .

5} Force de déploiement préventif des flattons
Unies (FOIIDEPHENU) : ..

6} Mission des Nations Unies - en Basnle-
Herzégovine (MINU8H)•••••••••••••••••••••••

1) Hisslon d'observation des N<ltlons Unies en
Iraq et au Koweft (MOflUIK) ..

8} Force des Nations Unies pour le malntlf!llde

.

96.351

20.563

71. 774

38.188

38.873

159.606

14.296

1999
COIIlJlte

provisoire

296.30B

1

458.450

Unité: Euro
2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

323.006 696.34C

541.102 658.845



l.2 - Contributions à des organismes internationaux 51 Unitê: Euro
rticle . 1999 2000 ' 2001
:ode Code LIBELLE Compte Budget Projet de
icon.) fonct. provisoire dêfinitif 8udget

la paix à Chypre (UNFICYP)................. 17.038
9) Mission das Nations Unies en Haftl (MINUHA) 20.465

10) Mission d'observation des Nations Unies en

" Georgie (MONUG)....... ,..................... 13.317
. 13) Mission d'observation des Nations Unies au

Ta~lklstan (MO~UT)•••••••••••••••••••••••• 17 .625
14) Autres opérations de maintien de la paix ... 150.749

Tata1 ....... '............ 658.845

15.033 02.50 Contributions volontaires à des opêrations de maintien
35.40) de la paix 'des Nations Unies.

(Crêdit non limitatif) ................................. 44.621 44.621 44.621
.

15.034 02.50 Opêrations du maintien de la paix et missions d'observa-
35.40) tions et de soutien organisês par des organisations ln"

ternationales: dêpenses administratives et opêrationnel-
les.

. (Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 372.451 - -
\5.060 01.54 Contributions volontaires à des actions internationales
35.00) à caractère politique ou êconomique.

(Crêdit non limitatif et sans distinctio. d'exercice) .. 2.156.674 297.473 50.000

Oétafl:

2) Divers ..................................... 50.000

Total des dêpenses de la section 01.2 .................. 6.872 .137 4.556.063 4.885.540

Section 01.3

'.

Relations internationales.- Relations éamonlgues,
internationales et autres actions

\5.040 01.52
35.50) 01.53

01.54

Assistance êconomique et technique. actions humanitaires
et actions de formation en 'faveur des pays de l'Europe
centrale et orientale et des nouveaux Etats Indêpendants
de l'Ex-Union soviêtlque; subventions et dêpenses diver-
ses dans le même but.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 3.097.539 3.098.669 3.098.669

Total des dêpenses de'la section 01.3 •••••••••••••••••• 3.097.539 3.098.669 3.098.669

Section 01.4

Relations extérieures.- Prœptiondu COIIIII!rce extérieur
. '

L1.130 11.10
11.12)

Comitê pour la promotion des exportations 'luxembourgeoi-
ses: indemnitês pour services extraordinaires ... ;...... 2.071 2.157 2.211

Oétal1:

1) Jetons de présence ; 2.211



52.01.4 - ProIIIltiondu clllllllllrceextêrieur
Article
(Code .Coo;!e
êton.) fonct.

11.131 11.10
(11.12)

12.140 11.10
(12.16)

12.141 01.42
(12.30) ,,'

12.300 11.00
(12.15)

31.030 11.10
(31.12)

,

31.050 11.10
(31.32)

33.001 11.10
(33.00)

"

33.002 11.111
(33.00)

, '

11.130 02:10
(11.12)

,

LIBELLE
,

Comitê pour l'octroi de crêdits d'Etat à Etat: indemni-
tês pour servi ces extraordi naires .

IJétall:
1) Jetons de présence .. 1.487

Promotion du commerce ~xtêrieùr: frais de publicitê,
d'exposit"ion et de cOllBllSrcialisationdans j'intêrêt des
exportations luxembourgeoises; activitês des mjssions
dlplomatiquS$ et consulaires dansile même but; êlabora-
tion de'matêriel promotionnel sous forme de brochures,
films, bandes vidêo, etc .

00£ll..i.
1) Brochures et dépliants , ..
2l ClJJIqIlIgnespublicitaires ; ..
9l Olvers .

Total ,

79;158
100.565
226.823

, 406.546

Promotion de l'image de marque du Luxembourg.
(Crêdlt non limitatif et s,ans distinction d'exercice) ..

Promoti~n du commerce extêrieur.- 8ureaux de reprêsenta-
tion à l'êtranger ..

Aides financlêres aux entreprIses prlvêes exportatrices,
destinêes à facili'ter l'exportation de biens et de ser-
vi ces d 'origine 1 uxembourgeoi se: bon ificati ons d' intêrêt

, sur des crêdits A l'exportation à moyen et à long terme;
autres dêpenses dans le même but.
(Crêdit, rion limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Hesures 'et interventions destinêes,à faciliter l'expan-
, sion commerciale à j'êtranger: participation aux frais

d'entreprises privêes pour la promotIon d'exportations •

Hesures et interventions destlnêes à ,faciliter ]'expan-
. sion commerciale à j'étranger: subsides à des organismes
1uxembourgeois et êtrangers .

Contribution de l'Etat pOUf l'organisation du partena-
riat "Luxembourg - Grande Rêgion - Asie" par la Chambre
de Commerce , ; .

Total des dêpenses de la section 01.4 ..

Section 01.5
Direction de la lJêfense

lndemnitês pour services extraordinaires •••••••••••••••

Oétall:
Il Jetons de présence ••••••••••••••••••••••••• 6.000

1999,Compte
provisoire

1.487

37,6.322

89.047 , '

14B.736

123.940

741.603
"

, '

• 4.559

Unitê: Eun
2000
Budget

dêfinitif

2001
PrOjet de
Budget

1

1.487 1.48

406.5.46 .406.54'

89.242
,

99.15

49.579 49.57'

173.525 , 173.52'

136.341
,

, 1.230.717 2.124.9,8:

2.851



"2000'
'Iludgét '

".dilfinftif.

Unitil:Euro

.. 2001. :
. Projet de

'Budget

i.5- Direction dl! la OlIfense
. ,o.

!¥ .30002.00
11.00)'
i,' .

1:'
l2 :000 02.:«l0
ii/.I5) OùO

03.20
,

"1.,: ," -'," .,' , -

l,2.1)12 Jl2,01l
12 (1.3).02.10
,. 03.20

I:ii""" ':
1~.020 02.00
!t2.14) '.'Ii - ..

Ii
Ji,
'1\,

1 ","

12.301.02;00
:Î2jO) ,
1:,' .', ,-
12;30202 •.10
't2.3D)

, ,

12.303 02.10
*~30).
''II

1999
, .CàlIJlte ,

'pl'ovi silite '
LIBEllE "

. Indemi têsspêc{'l!les~llOUêe,s. alllÇ,IIll!blbres,'ile mtssi ons de.
maintien delapaillc .. > .' , .' ,.' • . ", ."

(Cr~it non 'l:liJ)jta,i:ifet. sans dlsttnctillnd'exercice) •• ' 186.813
.' IndllllDlit~i>oUI'J.l!I'Jtciesdetien . 'lh544 . 11.500

, . '

,-'.lMtiItj: ','

4)PreStlltt~s)itdfv1doeJ 1# .u;....;;..•..;...'. . " , - - -. - .- . -'- - . '", - - .

Fr~is derQu'i~~~i~eXsl\jo~i4 'l'lItrai;ger •••••••• '~"",
-' . - ,. -' - ,- " - .. - . - - . - . 247.894 ' , 223.105

- !',

- - -' -':- ".- " -". -'-~--~',:- '. - :" ' - :
" Fralsit'expioitatloridesvêbfculesautœ.,t~urs

, - .. ;. - -' "',.'
5~32 4.532
... '.

~, ï
, 1

, --.-, " - .'. ,

.--lJ:Assur8nCeS~~~-.~••'".'.......:.-_...~~-~...... -.~-••• :o ••• ;. '"

2J ~8i'1t$'-'et,~"lwrf.fiimtsL.~,.~.,.:'.~•••~.li.: ...

'3) l/Apa,.~ti.l1Îfet cetltretten .~•• ; ;; ~
c':,," ( "" ;

T.otaI.- •• _.~'~... '•••.• '••••••••

6)~àttonet bibUotMquè;;.:.:H .
',"', - h ' ,\. "", '

Blltlment5: eJiplol'tatlon et~nt'èet'1en .

Mtgf1;

Il NettOY8ge<~-..... ~>..• ,~.,.•. ~~:u;':.''''••~'••H''''. ~..,OO,O
1."-'

f;als'ô'llXjllll'tSotd'êtùdes •..' c

, (Crêdlfriori ljlllitatif) •• ;.,; •• ;; .. < : .. ;. : .
. ',"'''' ',J,',. '.

1

.24.789 ' '24.789

Fl'aiscl.ê publlcltê,desèlJsiblltsàtion .etô'informaÙon;" •
. _~,à~penses"{liverses .,.".".,;."~-;'~~~,.-;.,~~~'~,.i •.... '.,. ~,. ~ ... H' i~,•.'•.~-••if. •

, . ' "'" .'", ' '" . 4Ù79 ,41.1160 49.579 .

.'llM&lJ. .
'z1 ~ {JlI1JÙc.ita1re;;, .. :.: •• ; •• : ...... :~' 49;579 .

Frai, ent'élation àvec l~mlse en oeuvre d'accoi'ds SUl' ",.
.. lamattrlse:d'ar'llièment en.Eul'ope;. frais enl'elationa~è .

letraitê.~OP~HSKlfS.;dill'llns~s dl~erses. . . ..
'(érêd't!lolll.fmitâtif et sansdistind:iond'exercice} '•• '

Frafien relàUén . avec lè"Paftenarlatpour la l'aix":
déPens,eS. 'd4vE!rseS '."... --.,.•• ~:,;,",.,~'•• '.. '.'~.'" ••• ",'~""~."••• -~'•••• '.'. ~ ,- ' '. ,,',' '. .. " , ",' ..

\',; .~' " ,

,.:', .. "

12.234 12;395

'2/1.789 •18.475 24.789'

Pl'.es.iatloiis'SPêc:falilsà foUÎ'nir' pal'}"arniêepour. camp.. 'te
" "", , ,,',' ., ','

de ,tfers ",'••"'-:__'.'~'_.-~,'•."."~'0,." •••• ',:0 ..... '~:.'~. ' •••• .;.; -.~~ ~ .• ,\ •• , •• ;, ., 24.753 24;789 24.189 .

..Participation' d!.IJ:UxemboUrgalllÇCljll!ratlonsde maintien
:dll'laèpàlx. . '.. ' .. . ...•.. '
{Crêditnoti .. lhnÙatlf et sans 'distlnctlond'exeréice) •• '.. " . ,..'" .' - ',-,

54~.0i/9
.) "

371•.840,
prèstaU~nsdansT'1ntêl'êt .de l'entreposage et de III
matntenancede nuit€l:iol •..

"":'



01.5 - Direction de la Défense 54

Article,
(Code
écon.)

Code'
fonet.

12.305 13.90
(12.30) ,

12.306 02.00
(12.30)

24.000 02.10
(24.10)

33:010 02.00
(33.00)

33.011 02.00
(33.00)

33.012 13.90
(33.00)

34.040 02.00
(34.40) ,

35.030 02.00
(35.40)

35.031 02.00
(35.40)

35.032 02.00
(35.40)

35.033 02.00
(35.40)

37.010 02.00
(37.20)

,

12.512 02.00
(12.13) 02.10

03.20

LIBELLE

(Crédit non limitatif)

Frais en relation avec l'organisation du IX Symposium
OTAN sur la Codification ..

Frais de mise sur pied du corps civil volontaire.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Location de lots de chasse et de terrains.
(Sansdistinction d'exercice) , .

Subsides aux organisations d'anciens combattants,et asC
, similés, de mutilés de guerre et d'anciens officiers et

sous-officiers de réserve ainsi qu'aux organisations ci-
viles propageant les idées, de l 'a11iance atlantique ou
promouvant la sécurité intérieure .

Subside à allouer au Musée de l'Armée

Subside en vue de l'octroi de bourses anniversaire par
l'association "Luxembourg-Corée" •••••••••••••••••••••.•

Paiements à faire en exécution de l'article VIII de la
convention entre les Etats parties au traité, de l'Atlan-
tique Nord sur le statut de leurs forces, 'signée le
19.6.1951 et approuvée par la loi du 26.1.1954; dédomma~
gement de tierces personnes pour la part des sinistres
non couverts par llassurance; honoraires des avocats;
dommages-intéréts dus à la suite de faits dommageables
engageant la responsabilité de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Contributions à des institutions internationales.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Part contributive aux frais des quartiers généraux de
l'O.T.A.N.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux dépenses administratives résultant de
l'exécution de l'accord d'aide pour la défense mutuelle.
(Crédit non limitatif et sans distinction 'd'exercice) ..

part contributive aux frais des quartiers généraux de
l'Eurocorps.
(Crédit non 1.lmltatif et sans distinction d'exercice) ..

Remboursement de l'ajustement fiscal dO aux termes de
l'article 42 de la réglementation du régime des pensions
des 01'llanisatlonscoordonnées.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs

Frais de route et de séjour à l'étranger •••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

615.755

16.013

,

11.155

2.479

37.260

6.&27

430.082

,

46.558

258.805

5.254 '

2000
Budget

définitif

64B.911

15.064

11.155

2.479

,

9.296

6.941

495.787

99.157

297.472

14.998

Unité: Eure
2001

Projet de
Budget

667.501

37.501

500;00(

1

10.001

2.47!

10. DO!

15.00C

7.352

495.787

248 24E

158.544

297.472

Lm



:': ",' . :. '",'

\,5 ;. Di rection de Il! 1lêfense .

t;iele
'cOâeQde,'
\;On,) foilct,.
',' '.

.,,-

1999
tanptll

proVisOire

TQtaIdeSdêpens!,sde la sectionOl.5,., ••,..... .,.,." ••

, , I!êfensenationaJ8

, Traitements dés fonctionnaires
-",'.,,' ,- ,'-A

,..,'. ~~' ....~,~.~...." ..~.'.,..
riptBt1:" .

',Z} ~at1i:ms ife' base' • '••..• "~'•• ,~,•.••• ,..••••••••
2) Prfmes,'fndèmrtftés et autressuppiéllents .de

, rlJtmJnIratfiJtl\ '-': •• ' "- :.•• ; ••••• ,'~'~;•.~:~~, .
3) Charges soc/a/es Patronales •••••• " •••••••• '

,4) AI,1ocatilJlisdeMpas •• : :.,., ., .. ' '

Total".:';, • .,., ••• ; •••••••

ImlemnitésdeS~! oyllsocclJ\1êS3titre permanent

, .ll4W.Jj, , ".,,' .
. " l}~atfons de basé .,.,: ., :

3} Cflàrges socfa/espatronales .,., ., .
4}Allocatfeil1s de repas ", .. :.; ..

Total, •• : ..• ., .

14.190.474

1.767.699,
936.608
273.948

17.168.729

637.353
, 84.544
~5.121

737.018
, '

,Sàlaires.lIes,OllVrlersoccupés!tltre permanent., ......

pétaf1::r .

1}' ~f'ons::4e,-'~ '~.,..•...~~' .
2) Prftiœs,fndel!Jllit&,et8titres supplœentsde
, "rétlJutJfratfOfl ... (••••• '.,.... --:... .-~••• ~• .,:'••••••• '•• '.

'3) C1IIIrge$ SDcfllles patronales ,,;., ..

Total' ~~•••••• > • .-~ ....... .,:.,.

782.925

,2].6~9,
1~7 .4115

918.0]9 .

Rêmunérations.des'volontalres~,
(Crédit nonl ,imltati f) .,., ., ., ., •

IJ4tllf1r
, "1) R6JrJun6rlltlOnset mesuressocfa/es •••• ;'.: ...

2) PrfmesdetM11!obf1fsatfeil1,de ' reng8{jementet
extraorcJlmrf,:,s: • ,.'••••••• , ...,~•• '••• :' •• ,~~:~•• ~.

!I) t1ldel/Jllft~ pour les voieil1tafr,esd8iislè 'cadre
du Il1iIfntfen,delll palx •• ';.;, .. ; , :.,'

4)I1ldeI/JlIft& p6Ur sélections ••• '.,.: :
, , ,. .'

Ta,fil}' -~'•• ,~.,•••• ! .'. ,'•• ~':'••

9.29~.1l34

1.(11l,950 '
, '

'523.533,
7;437

10.!l02.854

, DlIpensesrésnrtant' del'aftiHati.m des "olontaires ilia, '
sécurité sociale'., " , .. ', .'
(Crédit non Hlllltattfet sans dhi:inctlond'exerctce) ..

• ..' - .', .' ',' 1 •

'lJ4tàU: . .
.3) ehBr!Ies -sOc.fa,1es:' " •.~ ~..<1., ,.c :., •• .-•••••• 2.044 •.385

15.6l2,077

'. 697;47!1

843.370

. 8.708.152

, ,

1.955,898
\ . ' " " -

2000
Iludgèt

:définitif

lln1 té: EIU'O

2001' ..
Projet d'e

Iluilget,

3.163.036

.15.856.187.' .17.168.129

'627.716

805.œ4

/

8:591.048

918;079

10.902.854

2,044.385



01.6 - Défense nationale 56 Unité: Eure
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire i1éflnltlf Budget

.. 8.229 24.789 10.00(

Article
(Code' Code
éeon.) fonct.'

11.080 02.10
(11.31)

11.081 02.10
(11.20)

lIBELLE

.Frais médicaux divers.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Accidents de service de toute nature: liomages-Intérêts;
remboursement à l'office des assurances sociales des
frais avancés pour la réparation des accidents de servi.
ce ou de maladies provOquées par le service militaire.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 12.395 12.39!

11.090 02;10 .Indemnités de poste et de logement du personnel à.
(11.12) . l'étranger. . .

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 291.1112 270.948' 294.30!

11.100 02.10 Indemnités d'habillement.
(11.40) (Crédit non iimltatif) ................................... 113.796 122.435 120.001

11.110 02.10 Indemnités pour pertes de caisse ........ ,............... 74 74 71
(11.12) ,

,
11.120 02,10 Gratifications pour croix de service et chevrons.
(11.12) (Crédit non limitatif) ................................. .26.345 26.797 16.881

11.130 02.•10 Indemnités pour services extraordinaires ............... 12.610 16.11:3 9.9l!
(IL 12)

IJétaf1:

5) Pre$tatlons Individuelles ................... 9.916
..

11.131 02.10 '
(11.12)

11.140 . 02.10
(11.40)

11.141 02.10
(11.40)

11.150 02.10
(11.10)

12.00,0 02.10
(12.15)

,

12.010 02.10
(12.13)

12.020 02.10
(12.14) .

12.021 02.10
(12.14)

Indemnités de permanence à domi elle ..
(Crédit non limitatif) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 17 .94713.000 21.17C

Location de logements de service; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 42.508 44.621

"

55.621

Frais d'alimentation , . 741.928 778.386 ,801.63

.Indemnités pour heures 'supplémentaires.
(Crédit ,non limitatif) : .. 44.162 2.47

Indemnités pour services de tiers '67.254,80.293 86;83• ',." .°.0 ••••••••••••••

Oétafl:

4) Prestations individuelles .. 86.837

Frais de 'route et de séjour. frais de déménagement ..... 91.718 166.213 174.16

Frais d'exploitation
d'assurances.
(Crédit non 3imitatif)

des véhicules automoteurs: frais . .

138.871 148.984 146.984••••••••••••••••••••••••• 0.•••••••

Mtaf!:

1) Assurances ..

.

.

Frais d'exploitaHon des véhicules automoteurs: carbu-
rants et combustibles.
(Sans distinction d'exercice) .., ; .. 179.153205.069

,
225.671



Il.6 - Dêfense nationale 57

\rtlcle '
:Code Code
écon. ) fonct. LI6ELLE

.flMAili
2) Carburants et combustibles .. 225.677

12.022 02.10
[12.14)

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs: divers.
(Sans distl nctl on <l' exercl ce) .

Détail:

3) Répar,atlonet entretien .. 1.014.232

199~
Compte

. provisoire

963.069

2000
Budget

définitif

978.237

Unité: Euro

2001
Projet de
8udget

12.040 02.10 Frais de bureau ........................................ 81.176 74.368 81.000
[12.12) ,

.flMAili
1) Articles et matériel de bureau ....... ,; .... 49.579
2) Location et entretien des machines 1 plwtoco-

.pler .: ••••••••••••••••••.••••••••••.•••.•.•• 16.547
4) Matériel photographique .................... 9.916
5) fralsd'Iropresslon et de reliure ............ 4 •.958

Total ...... ; ............ 81. 000

12.050 02.10 Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
(12.12) '. postes et télécommunications •••••• 0.0 •••••••••. 0 ••• 0.0 •••• 113.276 92.960 110.000

. Oétall:

1) frais postaux ..
2) frais téléphoniques ;

Total .................•.

• 5.578
104.422
110. GOa

li.080 02.10
(12.II)

88timents: exploitation et entretien .

. Oétall:

2) E1ectrlclté, eau, gaz, .taxes .
3) Chauffage ..
'4) Réparation et entretien .
5) EvacuaÙonde déchiits toxiques ..

205.752
231. 907
74.368
61.973

Total .. 574.000

12.090 02.10
(12.21)

'.

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans dlstlnctlond'exer7Ice) ••

(Jétall:

1) Loyers . 88.324

'12.100 02.10
(12.11)

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires.
payés 8 des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

(Jétal/:

1) Loyers : . 494.597

12.140 02.10
(12.16)

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

453.777

88.229

483.052

2.322

589.516

88.324

494.597

2.479
.

1

574.000
1

88.324

494.597

2.479
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Article
(Code Code
êcon.) fonet.

12.160 02.10
(12.30)

12.180 02.10
(12.30)

12.190 02.10
(12.30)

12.191 02.10
(12.30)

12.200 02.10
(12.30)

12.300 02.10
(12.30)

12.310 02.10
(12.30)

12.320 02.10
(12.30)

12.330 02.10
(12.30)

12.340 02.10
(12.30)

L18ELLE

Acquisition de matêriel mêdical et pharmaceutique.
(Sans distinction d'exercice) .

Acquisition de matêriel didactique. '
(Sans distinction d'exercice) ..

Détaf/:

1) MatérlfJl dldactlqufJ , ..
2) Cartes topographlqufJs ' ..

Total .

19.831
2.478

22.309

Frais de stage â l'êtranger: frais de cours; dêpenses
diverses.
(Sans distinction d'exercice' et non susceptible' de trans~
fert il d'autres articles) ..

Frais occasionnês par la formation pratique complêmen-
taire il l'instruction prêparatoire au permis de conduire
,militaire .

Frais d'assurances autres que responsabilitê civile au-
tomobile et assurances liêes il l'exploitation des immeu-
bles.
(Crêdit non limitatif) .

Frais d'acquisition, d'entretien et de lavage des divers
effets d'habillement, de vêtements de travail, d'arti-
cles de literie et de rideaux; dêpenses diverses.
(Sans distinction d'exercice) .

Détail:

1) Acquisition et renouvellement de l'équipement
et de l'habillement ..

2) Articles pour les ateliers de tai lieur et de ,
coordonnler : ..

3) Effets d'habillement pour cadre en activité
(contre remboursement) ..

4) Matériel et vI1tementsde sport ;.
5) Lavage, nettoyage et désinfection ..

Total ..

970.602

22.038

24.789
70.377
3.4.705

1.122.511

Education physique.et sports: acquisition de matêriel et
d'êquipements de sport: frais d'organisation dé compêti-
tions et frais de participation il des compêtitlens: al-
location de prix il ] 'occasion de concours sportifs •••••

Frais de reprêsentation; cêrêmonies; rêceptions offi-
cielles; couronnes et dêp6ts de fleurs; frais de culte;
dêpenses diverses ..

Acquisition et frais d'entretien des chiens et d'êquipe-
meJ.lt connexe .••••.••••...•••••••.••.•.••.••••••••••••••

Installation et entretien de matêriel de transmission,
de détection et de contrôle; acquisition d'outillage et
de matériel de rechange;,' location d'êquipements de
transmission de donnêes; frais d'utilisation du rê.eau
radlo-êlectrique; frais de consultation et de dêveloppe-

1999
Compte

provisoire

110.2381,

7.241

316.389

10.263

9.785

943.149

32.192

23.741

Unitê: Eur
2000
Budget

dêfinitif

2001
Projet de
8udget

120.972 112.04

74.864

568.618 568 •.61

.

12.494 10.41

.

9.990

991.574 1.122.51

34.705 37.001

37.184 27.571

2.479 2.47\
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J'ticle
Code
écon.}

'Code
fonct.

12.350 02.10
12.30)

12.351 02.10
12.30)

12.352 02.10
12.30)

12.353 02.10
12.30)

12.360 02.10
:12.30)

12.370 02.10
'12.30)

12.380 02.10
'12.30)

12.390 13.90
'35.00)

12.522 02.10
'12.14)

12.690 02.10
'12.30)

12.800 02.10
'12.30)

12.850 02.10
']2.30)

12.851 02.10
']2.14)

12.890 02.10
:12.50)

74.540 13.90
'74.22)

LIBELLE
.

.

ment d'un réseau de transmission de données informati-
ques.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Acquisition de munitions.
(Sans distinction d'exercice)

Frais d'entretien de l'armement et de l'équipement:.
frais d'acquisition de matériel de tir et d'équipements
divers.
(Sans distinction d'exercice) ..

Frais de transpprt a l'occasion d'exercices ~ l'étran-
ger: frais de transport pour matériel et personnel mili-
taire.
'(Sans distinction d'exercice) ..

Frais en relation avec l 'utHisation de terrains d'exer-
cice a l'étranger .

Matériel et fournitures de casernement, entretien et ré-
paration .

Musique militaire: acquisition d'accessoires de musique;
réparation d'instruments et d'accessoires de musique:
acquisition de matériel et de papier de musique ••••••••

Educàtion et loisirs ,...................................

Frais de surveillance des installations militaires •••••

Restants d'exercices antérieurs

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs: divers

Frais de stages a l'étranger; frais de cours; dépenses
diverses ; ..

Frais d'acquisition, d'entretien et de lavage des divers
effets d'habillement, de vêtements de travail, d'arti-
cles de literie .et de rideaux: dépenses diverses .......

Acquisition de munitions ..

Frais d'entretien de l'armement et de l'équipement:
frais d'acquisition de matériel de tir et d'équipements
divers .

Taxe sur la valeur ajoutée concernant diverses acquisi-
tions .

Acquisition d'équipements 'spéciaux ..

1999
Compte

provisoire

213.188

335.549

122.006

66.138

.

4B.621

291.479

15.854

18.912

.

111•259
.

32.226

336.805

45.951

3.016

2000
8udget

définitif

189.391

540.656

163.362

317.304

61.973

272.683

15.865

19.831

220.625

47.100

104.685

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

165.469

666.931

549.183

297.472

39.118

279.495

15.865

22.331

37.184



01.5 - Défense nationale 50 Unité: Euro
Article 1999 e 2000 2001
(Code. Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonet. provisoiré définitif Budget

Total des dépenses de la section 01.5 ................... 34.959.57.0 35.931.275 40e.101.B3f

12.140 01.53
(12.15)

12.190 01.53
(l2.30)

12.300 01. 53
(12.3D)

33.010 01.54
(33.00)

33.011 Dl. 54
(33.00)

35.000 01.53
(35.10)

35.030 01.53
(35.40) 05.10

05.35

Section 01.7

"""""'rn!iOl!au dêvelm ..iaE..t. et aetion !nmitaire

Actions de formation, d'information et actions de sensi-
bilisation de l'opinion publique luxembourgeoise .concer-

.nant les problèmes de la coopération au développement •• 495.7B7 545.356111.254

Actions de formation, d'études et de recherche ......... .371.840 409.024

Suivi, contrôle et évaluation de projets et de program-
mes de coopéraii on aù développement . 181.354 495.787 545.356

Subsides! des organisations' non gouvernementales et
autres mesures destinées A promouvoir la coopération ftU
développement ;.••• 198.315 148.736147.528,

Participation aux frais d'organisations non gouvernemen-
tales pour la réalisation d'actions de sensibilisation
de. l'opinion publique luxembourgeoise aux problèmes des
pays en voie de développement. .
(Sans distinction d'exercice) . 311.840 743.581 818.049

Coopération au développement: contributions à des pro-
grammas d'assistance êconomiqueet technique et aux
actions humanitaires de l'Union Européenne; dépenses di-
verses dans le même but. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• ' 3.110.252 5.453.558 6.470.021

Coopération ~u développement: contribution à des pro-
grammes d'assistance économique et technique d'institu-
tions lnternatienales autres que l'Union Européenne.
(Sans disti nctiond',exerci ce) .. 4.325.742 2.139.323 2.352.425

1

1,

OlJtall:

A - Participation' à dès progrlI1ll1J8Sd'assistance
des liatlons Unies (aide I1OJltllatlJrale)
1} Fonds des /fat Ions Unies pour le dlJve-

loppement Indastrlel ••••••••••••••••••••
2) Agence Internationale p01J.r l 'IJnergle

atomique .
8 - Banque mondiale .

1) Accord relatif aa fonds pour
l'onchocercose ••••••••••••••••••••••••••

2) Progr8Jrme africain de lutte contre
l'onchocercose." ...•.•..•• -.. :•.... ~.....•

C - Organisation Mondiale de la5antlJ
1) Progra/J1TJlide recherche poar les

maladies tropicales (T.O.R.) •• ; .
2) ProgrlJlll!Je de latte contre les

maladies dlarrhlJlques et
respiratoires alguiJs .. ; .

3) Programe d'action pour lesmiJdlcaments
essentiels .

74.358

44.521

123.947

151.131

594.944

.495.787

74.358



11.7 -.Action humanitaire
lMlc1e
:Code
écon.')

Code.
fonct.

35.031 01.53
:35.40)

35.060 01.52
(35.00) 01.53

01.54

35.061 01. 53
(35.00)

35.090 01.53
(35.40)

93.000 01.53
(93.00)

61

LIBELLE

4) Unlflj pour la sécurité transfuslonnelle •
5) Halte à la tuberculose ••••••••••••••••••
6) progrfJJmIeglobal pour les vaccins et

l 'ilmamisation .

, Total .

272.583
247.893

272.683
2.362.425

Coopération au développement: contributions aux budgets,
d'institutions Internationales autres que l'Union euro-
péenne.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

/lMiill;.

1) Progrlll1ll1l! des liations lJnies pour le déve-
loppement (P/iUO) ' ..

2) Progrlll1ll1l! des Nations Unies pour le contrIJle
International des drogues (PNUCIO) .

3) Progrlll1ll1l! des Nations Unies ,pour les
activItés en I1Illtlère de population (FNUAP) •

4) Fonds de développement 'des Nations UnIes
pour la .femre (UItIFEI1) • ' .

6) Fonds des Itatfons Unies pour l'enfance
(UNICEF) ;.•••••••••••• ù ..

7) ONUSIOA .
8) Haut COIJ1Jllssarlai:des Nations Unies pour les

réfugiés' (UNHCR)•••••••••••••••••••••••••••
9) progr_des Nations Unies pour l'Environne-

ment (PNI/E) .
la) UNRIfA .
Il) Centre dl?s 'Natlons Unies pour les établisse-

ment hl1lJ1llins(CNUEH) .
12) Organisation des Nations Unies"pour le

développement industriel (ONI/OI) .
13) Organisation des NiItions Unies pour l'alimen-

tation et l'a9riculture(FAO) ••••••••••••••
14) Qrganisation internationale des migrations

(OIM) ;,•••• ; ..
15) COJ1/itéinternational de la Croix-Roage (CICR)
16) Fonds C0111llUnsdes produits de base .
11) Accord Internetlonal sur le caoutchouc:

particiP<itlon au stock régulateur ..

Total .... ; ..... : ..

99.157

495.787

495,.787

495.787
495.787

619.734

49.579
495.787

49.579

74.368

247.893

. 123.947
371.840

124

Subsides au titre de prévention de conflits, d'aide
d'urgence et d'actions de réhabilitation, aides A des
populations victimes de catastrophes de la nature.
(Crédit non limitatif) .

Alde alimentaire A des pays en vole de développement;
contributions diverses dans ce but.
(Crédit non' limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Congé de la coopération au développement: Indemnités
compensatoi~s et Indemnités forfaitaires.
(Crédit non limitatif) ...••..••..•......•..•.....•...•..

Alimentation du fonds de la coopération au développement.
(Crédit non limitatif) ..

,

1999
Compte

provisoire

468.982

22.310.160

1.607.363

2.275

75.607.525

2000
Budget

déflnitl f

4.065.702

1,1.155.209

1.611.308

24.789

58.626.819

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

,

4.933.329

1

12.394.676

1.983.148

24.789

74.000.000



01.7 - Action humanitaire 62 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code llBELLE Compte Budget Projet de 1

écon.) fonet. provisoire définitif Budget

Total des dépenses de la section 01.7 .................. 108.844.385 85.382.218 104.634.921
1

Section 01.8
ClDJission et office des !lœnœs

11.010 11.10 Indemnités des employés occupés â titre permanent ...... 37.382 37.382 37.48
(11.00)

IlE4f.l;.

1) Rémunérationsde base ••..•....••..••.•••.•. 35.•064
3) Chargessociales patronales ................ 1.527
4) Allocations de .repas •••••...•..•...••.•.•.• 892

Total ....•.•.••.•.•••••• 37.483

12.040 11.10 Frais de bureau o ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 4.824 6.445 6.00e
(12.12)

Oéta/1: .

1) Aitieles et matériel de bureau ..•.••.•••••• 4.400
5) Frais d'impression et de reliure •..••.••.•• 1.600

Total ................••• 6.000

Total des dépenses de la section 01.8 .••••••.•••••••••.
.

42.206 43.827 43.483

Total des dépenses du département Dl ................... 177.637.730 152.459.339 179.685.306
1---

1

1



63

Tableau récapitulatif
Regroupement eomptable des dépenses du ministère des Affaires Etrangères, du Commerce Extérieur, de la

Coopération et de la Défense

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Dépenses non ventilées 43.183.010 43.024.327 47759123
12 Salalres el charges sociales 14;917.365 16.468.391 19589396
24 Achat de biens non durables el de services 16.013 16.064 16064
31 Dotation de terres et paiements courants pow

. l'utilisation d'actifs incorporel 148.736 223.104 223104
33 Subventions d' exploitatior 679.352 1.486.121 1154050
34 Transferts de revenus aux ménages 37.260 9.296 15000
35 Transferts de revenus à l'étranger 42.776.648 32.307.745 36.631.(>97
37 Impôts directs et cotisations versées aux "!Jministra-

tions de sécurité sociale 268.805 297.472 297.472
74 Transferts en capital à l'étranger 3.016 - -
93 Dotations de fonds de réserve 75.607.525 58.626.819 74.000.000

. Total 177.637.730 152.459.339 179.685.306



6402.0 - Dépenses générales
Article
(Code Code
êcon.) fonct.

11.000 08.00
(11.00)
11.020 08.00
(11.00)

11.090 01.42
(11.12)
11.130 04.00
(11'12)

11.131 08.50
(11.12)

11.132 08.00
(11.12)
11.133 08.00
(11.12)
11.134 08.00
(11.12)
11.136' 08.•00
(U.12)

11.138 08.00
(11.12)

11.139' 13.90
(11'12)

LIBELLE

02 ET 03- MINISTERE DE LA CULTURE,
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR .

ET DE LA RECHERCHE

Secthm 02.0
CuTture: di!penses gênêra1es

Traitements des fonctionnaires ....................~.....

Indemnitês deS employés occupés A.titre temporaire .....
/Mtaf/;

8 - ttud/ants
'1) R&wn6rat/onsde base , . .4.978

Indemnités de. poste et de logement du personnel A
. l'étranger .
Commission nationale pour la coopêration avec l'U.N.E.S.
c.a.: 1ndemnHés pour services.extraordinairès .........

OOaf/;

1) Jetrms de présence 685
~) pres'tatlrms Individuelles 2.560

Total ;... 3.245

Commissions dlverses: indèmnités pour services extraor-
dinaires .' ; .

Illt!ill.;.

1) Jetons de présence 2.231
Indemnités pour services extraordinaires •••••••••••••••

"esures en faveur de la'langue luxembourgeoise: lndemnl-
tês pour services extraordinaires ; ;..
"esures en faveur de l'enseignement musical: indemnitês
pour services extraordinalres .

Conseil National dU livre: indemnités pour services ex-
traordinaires ,.. ~ ~ .

Commission consultative prévue A .l'article14 de la 101
du 30 juillet 1999 concernant le statut de l'artiste in-
dêpendant: indemnités pour services extraordinaires ••••
fJMiIf1:

1) Jetons de présence .

EnseiSlllementmu~ical:formation continue des en-
seignants: Indemnités pour services extraordinaires ••••

100

1999
Compte

provisoire

74.368

2.851

14.935

.2.415

1.661

20.035

Unité: Euro
2000
8udget

dêfinitif
2001

Projet de
Budget

82.474

7.214 4.978

3.223 3.245

.2.231 2.231

9.916

223 27.269

34.655 34.656

2.479

100

100
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02.0 - \lépensesgênêrales
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

12.070 OS.OO
(12.12)

.

66

LIBELLE

9) Ofvers .
.

Total .

12S

1.295

Location et entretien des êqulpements informatiques

flD.W.l;.
3) Riiparations et pii!ceS de rechange .
9) Divers •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Total ..

S.576
2.479

11.155

12.080 OS.OO 1 B3timents: exploitation et entretien
(12.11)

12.100 OS.OO
(12.11)

~2.101 OS.OO
(12.11)

12.120 OS.OO
(12.30)

12.130 08.00
(12.16)

12.140 OS.OO
(12.16)

12.141 OS.20
(12.16)

12.142 OS.OO
(12.16)

12.190 OS.OO
(12.30) OS.10

12.300 08.20
(12.30)

.

flD.W.l;.

1) nettoyage .
2) Eau, gaz, lilectricité, taxes ..
3) Chauffage ..
9) Divers ..

1. 700
4.250

14.450
671

21.071Total .

Location de logements pour des étudiants et chercheurs
dans 1e cadre des accords bllatéraux .
Détatl:

1) Loyers . 121.220

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires
payês 3 des secteurs .autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif) ..
Frais d'experts et d'études ..

Frais de publication : .

Frais de pub1lcitê. de sensibilisation et d'information
Détail:

1) Brochures et dépliants ..
2) ciJIJ1{J8gnespublicitaires .
3) Foires .

27.317
. 7.S05

4.541

Total .. 39.663

Centres d'exposition et .d'anlmatlon: dépenses diverses.

Participation aux expositions organisées par les Foires
IntePnatlonales de Luxembourg •••••••••••••••••••.••••••
Colloques. séminaires,. stages et journées d'êtudes:
frais d'organisation et de participation •••••••••,•••••
Animation soclo-culturelle: dépenses diverses .

1999
Canpte

provisoire

14.516

22.S02

109.lillO

57.003

188.37S

51.593

24.400

29.893

20.903

124.292

2000
Budget

dêflnltif

11.155

17.353

121.220

51.165

444.349

45.612

61.975

24.789

4.958

9S.662 .

Unitê: Euro
2001

Projet de
. .Budget

.

.

n.15!

21.071

121.220

56.520

310.3751

66.932

39.663

24.789

4.958

135.102



2.0 - Dépenses générale~ 67

rticle
Code
êcon.)

Code
fonct.

12.301 08.20
12.30)

12.302 04.00
12.30)

12.303 01.40
12.30)

12.304 08.20
12.30)

12.305 08.00
12.30)

12.307 08.00
12.30)

.

12.308 08.20
12.30)

12.309 08.20
12.30)

12.310 08.20
,12.30)

12.311 08.00
12.30)

12.312 08.10
12.30)

33.000 08.20
33.00) 06.34

33.001 04.00
33.00)

33.002 08.10
33.00)

33.003 08.20
33.00)

33.004 08.40
33.00)

33.006 08.10
33.00)

33.007 08.20
33.00)

33.008 08.00
33.00)

LI8ELLE

Centre de rencontre et d'animation culturelle: dépenses
de fonct ionnement , .

Commission nationale pour la coopération avec l'U.N.E.S.
C.O.: dépenses de foncti onnamant .

Relations culturelles avec les pays partenaires ou non
d'un accord culturel bilatéral conclu avec le Grand-Du-
ché: frais dIvers .

Participation du Gouvernement aux frais résultant du sé-
jour de.l'European Union Youth Orchestra au Luxembourg.

Harmonisation des statistiques culturelles des Etats
membres de l'Union européenne.
(Sans distinction d'exercice) .

Frais de fonctIonnement de J'Institut européen des Iti-
néraires culturels (Conseil de l'Europe) ••••.••••••••••

Exposition SMITHSONIAN: dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Préfiguration du Centre culturel de Rencontre Neumüns-
ter: dépenses diverses : .

Ohservatolre national de la musIque •••••••••••••••.••••

Frais d'assurances des divers départements du Ministère.
(CrMit non limitatif) .

Promotion de la création musicale

Animation soclo-culturelle: conventions avec des asso-
ei ations .

Sections luxembourgeoises des associations lnt~rnationa-
les dépendant de l'U.N.E.S.C.O.: subsides ••••••••.•••••

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
l'orchestre philharmonique du Luxembourg.
(Crédit non limitatif) .

Participation aux frais de l'animation culturelle au-
près des ambassades et consulats du Luxembourg à l'é-
tranger ' .

Dotation dans l',intérêt de l'établ issamant publi c chargé
de diffuser des programmes de radio socioculturels.
(Crédit non limitatif) , .

PartIcipation' de l'.Etataux frais de fonctionnement de
la Fondation 'Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean' ••••••

Participation luxembourgeoise aux villes européennes de
la culture 2001 .

Convention avec le Centre universitaire concernant la
mise en place de cours de linguistique, de llttératùre

1999
Compte

provisoire

7.349

1.333

233.232

109.762

61.973

1.587.586

7.064.965

4.397 '

2.305.410

1.115.521

90.500

2000
8udget

définitif

7.437

4.958

161.131

131.384

74.368

12.395

37.184

1.958.359

7.436.806

12.395

2.354.988

1.310.613

185.920

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

17.353

5.500

400.000

74.368

99.157

37.184

124 124

12.395

2.500.000

868

7.643.728

12.395

2.405.000

1.600.000

74.368



6802 0 - Dépenses générales
Article
(Code Code
écon.) fonct.

33.009 08.10
(32.00)

33.010 08.10
(33.00) 08.20

33.011 01.40
(33.00)

33.012 06.34
(33.00)

33.014 08.40
\33.00)

33.015 04.00
(33.00)

33.016 08.10
(33.00)

33.017 08.00
(33.00)

33.019 08.20
(33.00)

33.020 08.10
(33.00)

33.021 08.00
(93.00)

33.0,22 08.20
(33.00)

33.025 08.00
(33.00)

34.060 08.10
(34.40)

34.070 08.10
(34.50)

34.071 08.00
(34.50)

35.030 04.00
(35.40)

LIBEllE

et de civil isation 1uxembourgeoi ses ; ..

Participation de l'Etat aux frais d'engagement tem-.
poraire de jeunes musi ciens-stagiaires auprés de l ',or-
chestre philharmoni que .

Subsides, pOur activités culturelles (littéraires, artis-
.tiques, scientifiques, musicales et autres) •••••••••.••

Relations culturelles' avec les pays partenaires ou non
d'un accord' bilatéral conclu avec le Grand-Duché: bour-
ses d'études, ,subsides ..

Action en faveur de l'intégration culturelle des person-
nes handicapées: participation aux frais des activités.

Aide a la presse culturelle: participation aux frais des
éditeurs , .

Commission nationale pour la coopération avec l'U.N.E.S.
C.O.: congrés, . cOIloques, semaines d'études, voyages
d'études, conférences scientifiques, culturelles, péda-
gogiques et artistiques et autres,manifestatlons: parti-
'cipation aux frais d'arganlsation; subsides ........ ;...,
Soutien à ~a production littéraire: subsides

Participation au financement des activités de l"agence
luxembourgeoise d'action culturelle ; .

Participation de l'Etat àl!organlsation de la.célébra-
tion de l'an 2000 et du 3e millé~aire.
(Sans distinction d'exercice) ..

Soutien a la production littéraire: participatJon aux
frais de manifestations littéraires (salons du livre,
foires., journées llttéraires) ..

Dotation du Fonds social culturel.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation au financement. de l'agenda culturel natio-
nal : .

Dotation a l'établissement public 'Centre culturel de
rencontre Neumünster" "," .

Bourses dans l'Intérêt de la création artistique .••••••

Centre de rencontre et d'animation culturelle: subsides
aux artf stes ~ ' .

Bourses en faveur d'élèves et d'étudiants poursuivant
des études spéciales dan~ le domaine culturel ••••••••••

Contributions et cotisations a f'U.N.E.S.C.o.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

1999
Cmnpte

provisoire,

439.764

370.754

66.948

,80.565

1.810

49.571

111.552

478.943 .

109.670

.

106.832

5.696

36.168

201.369

2000
8udget

i1éfinltlf

9.891

123.947

1.016.363

.

371.840

94.819

3.223

49.579

111.552

2.850.776

223.104

24.789

148.736

148.736

9.916

49.579

231.533

,

Unité: Euro
l

1

2001
.Projet de

8udget

123.947

1.003.968

388.573

94.819

3.223

49.579

247.894

233.144

24.789

148.736

250.000

161.131

235.499



'2.0- Dépenses générales
,rticle
Code
écun.)

Code
fonet.

35.060 08.00
35.00)

13.000 08.20
43.22)

13.001 08.10
43.22)

43.d02 08.20
'43.22)

43.00308.10
:43.22)

43.004 08.20
(43.22)

43.006 08.00
:43.22)

43.008 08.00
[43.22)

11.590 01.42
[11.12)

11.634 08.00
(11.12)

.

12.510 13.90
(12.1,3)

12.542 01.40
(12~12)

12.620 08.00
(12.30)

12.630 13.90
(12.16)

69

LIBELLE

Cotisations à des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .••
Animation soclo-culturelle, conventions avec des .commu-
nes ••••••••••.••.•••••.•••.•••••••••••.•••••••••••••••• -

Particlpation de l'Etat aux frals de production et de
co-production des théâtres municipaux de la ville de
Luxembourg ' .
Participation de l'Etat aux frais de gestion du conser-
vatolre de 1a vl11e de Luxembourg ..; ..
Particlpation de '1'Etat aux frais de gestion du théâtre.
de la vll1e d'Esch-sur-Al zette : .
Participation de l'Etat aux frais de gestion du conser-
vatoire de la ville d'Esch-sur-Alzette ..
Participation de' l'Etat aux indemnisations prévues dans
la 101 sur le congé culturel. .'
(Crédit non limitatif) .

Participation dans le financement de l'enseignement mu-
sical. o ••••••••••••••••••••••••••••••••••• '••••••••• \ ••••

Restants d'exercices antérieurs

.lndÉlmnités de poste et de logement du personnel. à
l'étranger .
Mesures en faveur de l'enseignement musical: indemnités
pour services extraordinaires ..
Frais de route et de séjour. frais de déménagement .....

Echanges.transfrontallers avec les régions de Sarre,
Lorralne, Rhénanie-Palatinat. Ostbelgien. Province de
Luxembourg ., , .
Frais d'experts et d'études ..

Frais de p$licatlon , ,

12.640 08.00 Frais de publlclté. de sensibilisation'et d'information
(12.16)

12.641 08.20 Centres d'exposition et d'animation: dépenses diverses.
(12.15)

12:800 08.20 Animation soclo-culturelle: dépenses diverses ..........
(12.30)

12.803 01.40
(i2.30)

Re1ations culture11es avec, 1es pays partenaires ou non
d'un accord culturel bilatéral conclu avec le Grand-Ou-
ché: frais divers .

1999
Compte

provisoire

12.201

301.963

272.683

272.683

99.157

12.241

7.810.381

14.874

15.757

1

4.084

2000
Budget

déflnitlf

19.831

121.617

272.683

123.947

272.683

99.157

5.034.222

.

620

2.529

3.347

12.395

372

1. 760

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget
. .

19.460

116.312

272.683

123.947

272.683

99.157

12.395

5.596.000

5.697

323

23.548

302



02.0-Mperises liênêrlll8!i' '.
• -C"'.' ',,' ,"

~~le . codé' ...
êc:on.) Joilçt.

70.

, ' .• lIIlELLE

12;811 118.00
(iMO)

11/:.818. 08; 00
(U.3U)

Bien~lll de. Veni~~, frah.dellicatlon " -.r '<..~ ~ ~~..
Frah de,transpor~. dlllllcntage et. de déolont'u!iédùliiara-.
ll1a-SbolIANlcosiedanli le cadl'e dU,lIlcisculturelA .thy.
pre en "l995.: , ; '.' .:~".'''~ .'.••• ~,:~.-:- ':".'. ~'~4_., •• , ••••••.• - .

" , " ." ,,' - ' , -, .' - .'.

. 12.819 08;00
(t2.30)

PllrÎl c1patlondllt 'Etatauxf'rlils de testilur4tf~ des
intueubles appartenant A.TllSOçlêtê"Vleux lUXem)lotl'rlf
s~A.lI,dans. l~ rùe"St Ulric ~-,~._-,,-.-••-•••• -••• ~:._,•••• ,,-'~;.--..-.-..,-.•

12;:820 08.0.0
(12.30)

. 12.82108;00
(12.30)

.frdsd'experts et d'études.' rllallsêes' d!Ulsle cadre. de
lUi Se en ~lace du ntluvellumUséed '.art modllrne ...... ;.

. EltP9sitiOri !1mago:luxemlJurgi", frah divers ... ;;;;; , ••.. '

'o' {,-

33.500 06.34
(33.00) 08.20

33'.506 OS.OO
(33'00)

. Anlmatllm soèio-culturelle: 'çonventfonSavec des.' aSSo,;.
cüit:ioos' .'..... ' ~.:,;:.,.~-;_..... ~.•,' ;'... ~-... ;. ~,'.~', ..~.~•• '.,. ~~"••'.....-' , -._, , -, , - , ..

. Parti e1patfo~de.l'Eta1:auxfr~ts de fonctionllement, de
laforidation"'l'Ius~, d'Art :MollerheGtand-Duc Jean" .... :.

33.510 08.00 Subsides ~ü~activitêscultu;'ell~s ,., ," .•.•.•
'(33;00)

35.520
(35;30)

prêsl~eilœ IUXenibo~rgéoiS~de l'UnIon Européenne: dê]>en-'
.. sesdani;l'illtêrêt'du financement de manHesta1:l<ins cul-

. - , . ' ".' '" '

turel-les .-~'_.~' '.:.:~.,•. ~.•-•• ~~_' - - '.-.,•••••.• ~-.
;,',

't3/5oo 08.Z0
'(43iZ2)

. '1 •

AnImation soclo~culturel1e: conventl~ns avec.des. COllll1U- .'
:~:: .... :~'•• ~ •• .-. ~ • :•.• ,'. 1-. ~'~:.. '+ ~('-~,t~-••__,~'.-..~" ~.~,.,. <i 1•• ;.~.-,~~.-•.• -~'!' •• ,

. 43.60808.00 .' Particfpatilln dansleftnanéementdêl'enseignelllent mu- .
(43,.22) . . si cal .. , .;, •...' i..i :••••.•. ,.~•• , ,.; ;., •••••• '.'

T9tal deSdêpense~~~laSllCtlon02.0 •• ; ••• , ••••••• ;.;.
. ' ' " ":, ,.,-'

"."

. ,:: :' ;.' ,$eCtiOP 02,1 .".
,Senrfœ- .,- :dtp Ut.' ","!!!.m.fI, ,.;gMU!>
. ....,:-,-;~'.

11.000 08.10
. (11.00)

Traitements des fonctlonnaires ••• i.••••••.• ; •••••....... i ••

,',"'filta-il.:', ' . " -;,,':'

.,J) ~rlJtions:,de_ b8se .-.~.•.• ,~-.. :-.~'.~~.~.. '~'._.. "
3/Charges soci,l1liS~tronales ;•••••
4J Aliocatfonsde l'ePlIS; : ; .

',' , .- .

.~ ;:, 'lo-ta":"~-;':~.:..'~;'•. '.'~.'-''-,.~ ... '

490,491
18.645
5.~30

514.666

11.010 :08.1.0 ". I~demnitêsdêS employés OCQlpês.AUire perlnanent ....... : .'.

. ,'.

- " "

. lm.
t,~e

provisoire

'.2000 .'
.' Bu'dgei
dêfhÎltif .'

-: -,

.~ .- .

•

. ',~

. 201.369

", .



'2.1- Service des sites et monœnents 'nationaux 71

.rtiele
Code
êcon.)

11.00)

-~

Code
fonet.

11.020 08;10
'11;00)

11.0~0 08.10
:11.00)

1

11.100 08.10
11.40)

12.010 08.10
.12.13)

12.020 08.10
12.14)

12.040 08.10
12.12)

12.050 08.10
12.12)

12.070 08.10

LI8ELLE

~
1) RélrJunératlons de base •••••••••••••••• ; •••••
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas ....•....••••••••..••••

185.580
24.252

3.5TO

Total •••••••••.•••.•..•. 213.402
.

Indemnltês des employês occupês à titre temporaire •••••
Péta Il:

B - Etudiants
1) Rémunérations de 'base ••• ; •.••••..•••••••••. 6.969

Salaires des ouvriers oecupêsà ti~re permanent

Pétall:

1) Rémunérations de base .
'2) Primes, indemnités et autres suppléments de

rélrJunératlon ••••.•••••••..•.•••.•••••••• ; ••
3) Charges sociales patronales ..

. 31.485

1.251
4.354

37.090.. Total ..

Indemnl tês d'habill entent .

Frais de route et.de séjour. frais de démênagement •••••

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs
Mtall:

1) Assurances 1. 088
2) Carburants et lubrifiants 3.400
3) Réparation et entretien •••.•.•••••••••••••• 1.600

Tata 1 6.088

Frais de bureau ..
Pétall:

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier' ..
g) PoClJl1!et1tatlonetbibliotheque .

Total .••••••••••••••.•.••

9.231

2.308
1. 661 .

13.2,00

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et tê1êeoonnunications ..
Détail :

1) Frais.postaux 2.479
2) Frais téléphoniques •••••••••••••••••••••••• 4.958

Total................... 7.437

Location et entretien des 'équipements informatiques

1999
Compte

provisoire

5.702

32.428

372

14.374

5.670

12.662

7.198

6.087

2000
Budget

définitif

5.776

32.350

13.682

6.941

11.899

4.958

9.420

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budge!

6.969

. 37.090

868 670

20.848

6.068

13.200

7.437

9.420



---------------------~~~-----~----~~~~-~~- ...,...,-----

02.1 - service des sites et monuments nationauX 72

Article
(Code
écon.)

(12.12)

Code
fonet.

•12.080 08.10
(12.11)

12.081 08.10
(12.11)

12.130 08.10
(12.16)

12.140 08.10
(12.16)

12; 141 08.10
(12.16)

12.170 08.10
(12.30)

12.300 08.10
(12.30)

'12.310 08.10
(12.30)

12.320 08.10
(12.30) .

33.010 08.10
(33.00)

:14.070 08.10
(34.50)

LIBELLE
.

!lJ.W.J.;.

.2) Contrats d'entretien....................... 9.420

Batlments: exploitation et entretien.
(Sans distinction d'exercice) ••• ,••••••••••••••••••••••

~
1) Nettoyi/.ge .., ~- .- ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffage ; .

~If) Réparations et entretien ..

~.OOO
90.000

. 50:000
28.000

Total . 173.000

Frais d'entretien de la crypte archéol09ique du Bock et
de l'1t 1néra ire culturel "Wenzel" ~ ..

rrais de publIcation , ; .

Patrimoine architectural .rural et industriel: réaJl.sa-
tlon de dépliants et de brochures: dépenses diverses •••

Oétatl;

1) Brochureset dépliants . 12'.395

Frais de pubU cité. de sensibil isation et il' informat~lon

Acqui,itionet entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur ••••••••••••••••••••••••

Frais de fonctionnement des ateliers de restauration •••

Conservation, restàuration et mise en valeur des sites
et monuments nationaux ainsi que du mobilier historique:
dépenses diver~es .

Entretien des sites et monuments nationaux classés ap-
partenant il l'Etat ~ .

Conservation, restauration et mise en valeur des sites
et monuments nationaux ainsi que du mobilier historique:
subsides il des syndicats et il d'autres associations sans
but lucratif .

Conservation, restauration et mise en valeur des 'sltes
et monuments nationaux ainsi que du mobilier historique:
subsides il des particuliers .

llHi!.t1l.
1) Entretien ordinaire des sites et monuments

nationaux ainsi que du mobilier historique.
2) TreVaux extraordinaires pour la mise en va-

leur d'ensembles et d'lllIllBubleshistoriques
ou typiques .

.3) Travaux extraordinaires puur.la mise en va-

50.000

910.000

1999
Compte.

provisoire

114.030

20.137
.

20.522

. 11.623

9.618

.

1.358

4.859

35.289
.

29.053

60.883

966.785
.

2000
8udget

définitif

117.749

19.831

24.789

12.395

.

19.831

1.487

4.958

45.860

54.537

40.407

991.574

Unité: Euro
.2001

Projet de
Budget

173.000

..19.831

37.185

12.395

12.395

.

1.487

4.958

45.860

54.537

40.407

991.574



'"':;':'~'~-,-

Iz.r~Se~œdessites et llIOTlumentsnaUoriaùx

lI1icle'
~ode.
~n.).,

. "Unité: ~uro

2Oll~' •
'Projetd,e
"!lÙdgil{ .

".C '

"';":;:',1,

", tonservaiion.test~ati~il: et mheel\V~l eut d$sites .
. et' mo~l\tsnàtto~aux~ll1sique du mobtHerltlstorique:
subsi dés ~ux'cOIlIIIIinlint aux syndicats itecllljlllU\1es. , •••

o«al/; •...

l}Ent~t$en ortfltllliro des sites et IJIDIlUIBe1Its
•natiotllluxefllSl tpl8du. lIJOb/ller !Jfstoritpl8.

.. ',2)TreVeuxèXtl'lJordltlllires ,'Pour ,Iamt~ en ,Vif, •
. , '.1eul'd~en~l8$ etd'i/ill18llbles histiJ/'iqùès

'-.ou typf~:,,~X~,~, .-.•"*0-'- u,••.~.~-~~u:.. '~'~:,;~
'.J)Projets de CMmoiistretlo/J dIlIIs Itùadrede /a .

Çmnpa{Jfllt~"EfstlJlJerfsOll Jf-r',i'~ ".
ll!Ibslt!eS eJétraordltllll.res eux'vf1leges pilotés

'll8Elll';c'

!::
leiJr tfes, SêCtel)rS Prot~sde le vine de .
i:uX~, . '.,"~._;'~'..~:_~"..-..,~.~'~.~,-,.-;.u .'.,~~~H,~'~,,,~'

4) Projets }Jl1nsleœtlre Ife le ,cimpegne', "fist
Duerf'soJJ -li.èweif~'.",•• ~. ~•..-• .-.;.. ~,• .-~"u~ :~j'.<-"- '" -

" 1999,
, C<JIllllte
provisoire

2000'
,,8udget
définitif'

t '-

'20.000 .

. U.574
9,91.574

<.-.'

594.944 . 632.1Z8

, 40;oClô '

,

550.000 ~. '

.42.128 '

Tot?l] ~.....• ,!,'" -':.-:n_;~.'. i~' ":~~,3'?>128.
"',', ;-',c." -.

'-;;,_ ' .Rest~nts'-d.,e'l!tC1'ces 'antêr1:eur$_,.;'

fralSdél'Outèet de sêj)iur ,frais .dedêmêrilJllenent~; , ;,

Totalcle.sclê\!OOsesde,lasei:tiOl/ OZ.1,;..;•••••.••,:.,.;,'
'. -'_l,

Mt,j-l;
'- -", '~ , ' , . , '- - .IJM/JJJmir4t/onsdebese .... ; ...... ; ••u~ ..~....2 ,166.264 ,

2;' Prlmes.~ illliilmnlMs fit eutres sttPPl6tJlents (Je'
.~;iti(ifj' ~".,'~~~,-,-'"•~ ~..~'..'••••:•.:•

3)éhergéS.SocÎÎiresp8troneles' •••• :.;; ••. H' ••

4) A/ltieâttoiiS dlJropes ; ••••• : ....... : •• ; .... ;. ,

/:

.. S!!ct10ll02,2 •
MlpnatlOl!j!1 d'hfstoJre!ltd'lllj

11•.000
(1l..0~)
1 • ,', , "
'. '

. . ,. - . .
"rtTC41. ;._ .. ,:,~, .-~ •• i-",d -.00 .,~-.

Ü36.Z26 '2.721.275

',;, ,

2.280.888 ' M80.615 ' 2.326.416

.. " '1:

35.013
. 8ll; 723
3~.416

2.326.4i6
., ': 1;

,'- --'

291.002 Z98.644

256:683.

1;501
..... 34.Z38"

" 6.222, ',"
298:644

.,-,.-

,.rl;OZO

l",":,.
""

08.10 Indemnités, desemPlllyés occupés ah1:tetempor8irê ......
•

87,328 ' ..79.646'



02.2 - "usée national d'histoire et d'art 74

Article
(Code
écon.)

(11. riO)

Code
fonct.

11,030 08,10
(11.00)

11.040 08.10
(11. 00)

12.220 08.10
(12.30)

12.221 08.10
(12.30)

12.250 08.10
(12.00) 08.20

33.000 08.rO
(33.00)

33.500 08.10
(33.00)

11.000 08.20
(11.00) .

. .

LIBELLE

P~tafl:

B - Etudiants
1) Rémun~ratlonsde base •••••••••••••.•••••••• 79.646

'Salaires des ouvriers occupés il titre permanent

Mtafl:

1) Rémun~atlons de base ••••••..••••••••••••..
2) Primes, Indemnités et autres supplé11entsde

rémun~ratlon•••••••••••••••.•••••••..••••••.
J) Chargessociales patronales ••••••.•••••••••

Total ••••.••••••••••••••

203.424

6.732
27.880

23à.036

Salaires des ouvriers occupés il titre temporaire

()étafl:

1 1) Rémun~ratlonsde base .•••••••••••••••••••••

Recherches historiques et travaux de caractère archéolo-
gique (fouilles d'urgence): dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Recherches historiques et travaux de caractère archéolo-
gique: dépenses diverses.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

.

Dotation dans l'intérêt du fonctionnement db mùsée na-
tional d'histoire.et d'art.
(Crédit non limitatif) •••••••••••••••••••••••••••••••••

Participation de l'Etat aux frals de gestion de l'espace
d'exposition "Casino de Luxembourg" •••• ~•••••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs'

.Participation de l'Etat aux frais de gestion de l'espace
d'exposition "Casino de Luxembourg" ; ..

Total 4es dépenses de la section.02.2 ••••••••••••••••••

Section 02.3
Blbllotltêoue national e

.

Traitements des fonctionnaires

Pétafl:

1) Rémunérationsde base :
2;' Primes, Indemnités et autres supplé11entsde

rémunération ..
J) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas .•••••..•.••.••••••..••

Total ..

1.410.305

6.006
58.014
21.294

1.495.619

1999
Compte.

provisoire

231.468

16.789

100

266.258

420.991

966.785

818.049

5.490.262

1.351.292

Unité: Etiro
l

2000
B,udget

définitif

2001
Projet de
Budget

229.450 238.03f

.

248 100

123.947 123.947

991.574 994.053

1.050.721 1.194.415

818.049 867.627

156.173

5.989.107 6.122.884,

1.359.374 1.495.619



752.3 - Bibliothèque nationale
rticle
Code Code
licon.)fonct.

11.010 OB.20
11.00)

.

11.020 08.20
)1.00)

Il.030 08.20
11.00)

11.040 08.20
:11.00)

11.100 08.20
11.40)

.

12.000 08.20
12.15)

12.010 08.20
12.13)

12.020 08.20
12.14)

12.040 08.20
12;12)

12.041 08.20
(12.12)

LIBELLE

1ndemnitlis des employlis occupés'A titre permanent

!Mtafl:

1) RémuQératlonsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, IndeJTl!lltés et .a~tres suppli!ments de

ri!munératlon •••••••••••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ••••............
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total ..

477. 7~7

3.004
45.500
8.428

534.659

Indemnitlis des employês occupês A titre temporaire •••••

ogtafl:

8 - Etudiants
1) Ri!munératfonsde base 9.956

Salaires des ouvriers occupês â titre permanent ••••••••

OétaIT:

1) Ri!munératlonsde hase ••••••••••••••••••••••
2) Primes, IndeJTl!lltéset autres suppli!ments de

rémunération ...... : ••••••••••••••••••••••••
3) ChargesS(Jclales Patronales ••••••••••••••••

rotai ..

Salaires des ouvriers occupés A titre temporaire

llé.W.l.l.
Il Ri!munérattonsde hase .

Indemnitês d'habillement

159.251

5.006
21. 774
186.031

......... ' .

Indemnitlis pour services de tiers

Frais de route et de sêjour, frais de dlimlina9ement •••••

Frais d'exploitation des vlihicules automoteurs

ogtef1:

1) Assurances ••• ; .
2) Carburants et lubrifiants .
3) ~ratlon et entretien ••••••••••••••••••••
9) Olvers •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Total................... 2.,281

Frais de bureau .

ogtaIT:

1) Articles et I11iltérlel de hureau .. 32.226

Bibliothèque nationale: frais d'alimentation et. frais
connexes.

1999
Compte

provisoire

506.397

42.656

1

140.531

100

1.255

2.274

1.124

650
620
820
191

23.474

2000
Budget

dêfinitif

517.032

9.618

139.217

1.487

3.471

2.107

32.226

Unitli:Euro
2001

Projet de
Budget.

534.659

9.956

186.031

248 100

1.925

3.471"

496 360

2.281

32.226



.3- lllbl1irthêquell«tlonale .
• . - - - 1-'

tl~le'
:ode
ltOn.J

l.iBELLE ..

. (Slins dtstlliêtIOilif,;,xe~~)

OfpltT:." :"~_
-, - r r

!i}fiai$d'j~sf.On etd!ire.ll.~; •••;.;..... .'
'6)~tati01l e~ItJbIlOJ/IKfI!Hi.;.. ;; •••• ;;~;~..'

~lbH~~U~~ .
.cfrah: eOI)~~es.

12.~ 118.211
(1M2) .

t:



'2.3 - Blbliothêque nationale

,rtlcle
Code
écon.) ,

Code
fonct.

12.130 08.20
12.16)

L2,.140 08.20
12; 16)

12.141 08.20
12.16)

1
,

12.170, 08.20
'12.30)

,

12.190 08.20
'12.30)

12.300 08.20
12.30)

12.301 08.20
12.30)

35.060 08.20
35.00)

11.600 08.20
11.40)

12.541 08.20
12.12).

1

12.600 08.20
12.11)

12.630 08.20
12.16)

11.000 01.34
(11.00)

7.7

LI8EJLE
,

,

Frais de publication.
(Sans distinction d'exercice) , ..

Frais de publicité, de sensfbilisation et d'information

D6tafl:

1) Brochures et dlpllimt •.....................
2) Campagnespublicitaires ••••••••••••••••••••
3) Foire•..... , ; ; .
4) ExpusltIOl1 ; .

3.251
1.138
2;188
2.100

Total................... 8.677

Organisat ion d' e.pos it ions temporal res

Dltall:

4) Expositions , . 8.677

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments, spéc1,auxde faible valeur .

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation ..

Exploitation d'ateliers de restauration, de conserva-
tion et de réparation; dépenses diverses.
(Sans distinction d'exercice) .

Recata1agage du fonds général ..

Cotisations A des organismes internationaux.
(Sans distinction d'exercice) .

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités d'habillement .

8ibliothêque nationale: frais ~d'alimentation et frais
connexes ••••••••• 0,0 •••••••••••••••••••••• '••••••••••••••

Loyers d'Immeubles et charg~s locatives accessoires
payés a des' secteurs autres que 1e secteur des admini s-
trations publfques '

Frais de publication •............................ , .
,

Total des dépenses de la section 02.3 ••••.••• ! ••••••••••

sectloo 02.4
Arc:hlves nationales

Traitements des fonctionnaires ..,...•..........•....•...

Unité: Euro

1999 2000 2001
,

Compte Budget Projet de
provisoire définitif 8udget

,

13.060 54.537 57.016

17.792 7.437 8.677

,

,

7.437 8.677

,

,

6.865 8.057 8.057

4.798 9.916

,

23.543 37.184 24.790

9.923
,

,

2.300 2.975 2.975

744

1.116

22.633

, 6.186

,

,

3.233.807 3.423.489 3.589.946

730,071 678.229766.115

,
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Article
(Code Code
êeon.) fonet.

.

11.010 01.34
(11.00)

11.020 01.34
(11.00)

11.030 01. 34
(11.00)

11.100 01.34.
(11.40)

12.000 01.34
(12.15) 1

12.010 01.34
(12.13)

12.020 01.34
(12.14)

12.040 01.34
(12.12)

LIBELLE

Oétafl:

1) Rémunérationde buse •••••••••••••••••••••••
3} Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total , ..

Indemnitês des employês occupés à titre permanent
.

Pétai 1:

1) RélIIanératlonsde base ..
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas ..

Total ".

Indemnités des employés oecupês à titre temporaire

Pétai 1:

B - Etudiants
1) RélIIanératlonsde base ••••••••••••••••••••••

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent

Oétafl:

1) RélIIanératlonsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, Indemnités et autres supplétœnts de

rélIIanératlon .
3) Chargessociales patronales .

Total ..

644.185
24.277
9.767

678.229

337.647
44.7}4
8.453

390.874

.....~..

47.252

1.452
6.457

Indemni tés d'habi11 ement ..

55.161

Indemnitês pour services de tiers

Oétall:

4} Prestations Individuelles ••••••••••••••••••

Frais de route et de sêjour, frais de dêménagement

Frais d'eXploitation des véhicules automoteurs

Oétafl:

1) Assurances .
2) Carburants et lubrifiants ..
3) Ré,Daratlonet entretien ••••••••••••••••••• :

TotAl : ..

Frais de bureau

174
322
496
992

pétaf7 :

1} ArtiCles et II1dtérlel de bureau............. 2.610

199~
Compte

provisoire

354.760

30.243

996

50.471

868

18.065

Unité: Euro
2000.
Budget

dêfinitif

2001
Projet de
8udget

351.339 .390.874
1

967 996

50.446 55.161

651 942 942

868 868

245 868 1.259

673 992 992

16.733 17.400



CqdlL
TOllet.

l"

Iii
l~.050
Itz.12)
1., ','

01.34

;.:
!;,
1:;
~2.080 01,34
1t2•U)
"

~~.13ll01.34
,t2;16) f

~2.140
12.16)..

01.34.

Il,

12.190 01.34
12.30)

12.300 01.34'
:12.30)

"

12.301' 01.34
1+2.30)

l'

ii2•302 01.34
"12.30)

~5.060 01.34
~~5.00)

, '.'

n'

79

LIBELLE

. 5}'Frais' diill1prt1~lon et de reliure .••••• ; ••••.

. r.otal .-..• ~- - .

14.790

17'4110

Achatde biens' et de services. auprès de l'entreprise des
postes et têlêc01l!lDUnlca't1ons..• ; •••.•••..•••.•••.• '•••.•..•

OOa1l:
I} Frais postaux ................••• ; ..... , ... ~

. Bâtiments: exploitation et entretien

0Il!d.1;.

.I} ftettoyage: ,. '.
2} Eau,gez.'(!/ectrlclt6. taxes : •.
3) .Chauffage .; , : .

TotaT •••••••••••••••• ; ••

Frais de pul>1icatlon..
(Sansdistinction d'exercice)

4;400'

2.976 .
52~080
19.344

.74.400

~ ........................•• 0 _

Organlsatton'd;exposttions;fralsdivers
. .

Colloques,sêmtnalres, .stages et Jour!!êes d'Mudes:
frais d'organisation et de participation .

Matériel; outillage; frais de transport. d'aménagement.
et .d'entretlen. de' conservation et . 'de restauration;
fral.sde fonctionnement. des services techniques et du
seri/tee éducatH; dépenses dlver$Os.
(Sansdistlnçtlon 'd'exerclce) .

.fl!t!Jili
'I)AT'fliJentatfon; matiJrleT; OlitflTage; frais de'

transport.d'lIIII6nagement et d'errl:retlen.de
conservatfpn et de restaur~tfon;tMpenseS dl-
verses.~•••• - ' -

2} Frafs defonctfonnementdes$ef'Vfcesiechnl-
, 'l[ues et.du-servJ~ 6dticatff -..

TotaT .

19.159

13.1173

33.032

Frais d'alimentation des bibliothèques ; ..

Opérationde riett:o~agedu Fonds 'OOllllllagasde Guerre'.'
attaqué par desmircroorganhmes .: ..

. Cotisations 81les'0'1lanlsmesinternationaux •.
(Sansdistinction d'exercice) ; ••

Total des dépensesde la section ~.4 ~' .

..

1l!99
Compte

. provi soll'l1

2.605

71.387

1.462

25.687

38.094

832

1.329.48ll

. 2000'
BudgSt

dêfi.nltlf

.4.338

.l!4.452

.

, 16.113

2.479 .

3.118

32.226' .

'24.189

198.315

992

1.536.692

Unité: EÙ!'Ô'

2001
..l'rojet de

Budget

4.•400

74.400'

19.632

2.479

6.200

33;032

30.000

. 198.315 .

1.500

1.516.879
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Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

11.000 08.20
(11.00)

11.010 08.20
(11.00)

11.020 08.20
(11. 00)

11.030 08.20
(11.00)

11.130 08.20
(11.12)

12.000 08.20
(12.15)

12.010 08.20
(12.13)

12,011 08.20
(12.13)

12.020 08.20

LI8ELLE

,

SectiOll 02.5

Centre national de l'audiovisuel

Traitements des fonctionnaires

O~t.tI:

1) R~n~r.t;ons de base .••••••••••••.••••••••
. 3) Chargessocl.les patron. les .~ .
'4) Alloc.tions de repas .

Tot.I •••.••.•••••••.••••

îndemnitês de,s employês occupês Iltitre permanent

Dét.tI :

1) R~n~r.tions de base ..•••.•.•• ;••.•.••••••
2) Primes, Indemnit~s et .utres suppléments

. de r~n~r.tlon .
3) Ch.rges socl.les patron. les ..
4) Alloc.tlons de repas .•••••.•••••••••••••.•.

Total .

55.161
2.378

892
58.431

,

246 •.496

1.376
32.886
4.884'

285.642

Indemnitês des employês.occupés Iltitre temporaire •••••

O~t.tI :

8 - Etudl.nts
1) R~~r.tlons de b.se ..••••.••••••••.. ~•••• 5.974

Salaires des ouvriers occupês Iltitre permanent ••••••.•

O~t.tI:

1) R~~r.tlons de b.se ••••••....•.•.••.•••••
2) Primes, Indemnlt~s et .utres suppléments de

r~n~r.tlon : ..
3) Ch.rges sociales p.tron.les ; .

Total ..

IndemnItês pour sèrvices extraordinaires

21. 499

851
2.978

25.328

Dét.il:

5) Prest.tlons individuelles 6.751

Stages de formation et d'animation: indemnItês pour ser-
vices de tièrs. dêpenses diverses ••••••••••••••••••••••

Frais de route et de séjour, frais de démênagement

Frais de dêplacement et d'hêbergement des maltres de
stage et des collaborateurs externes du CNA ••••••••••••

Frais d'exploitation des vêhIcules automoteurs .........

1999
Compte

provisoire

53.257

226.820
,

24.068

5.827

10.867

6.648

1.117

3.172

2000
8udget

dêfinitlf

54.264

272.856

,

4.809

45.067

6.321

.13.882

4.214

1.983

3.718

UnIt!!:Euro
2001

Projet de
Budget

58.431

285.64\
1 •

5.97~

25.32f
1

6.751

. 13.38,
7.189

2•.610

3.711
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rtic1e
Code Code
écon.) fonet. LIBELLE

.

12.14)
llM!lJ.l;.

1) Assurances........................ 663
2) Carburantset lubrifiants.................. 1. B49
3) Réparation et entretien ~................... 1.206

Total................... 3.718

12.030 08.20
12.16 )

Fourniture de vêtements de travail et de protection

12.040 08.20
12.12 )

frais de bureau

Oétal1:

1) Articles et matériel de bureau 5.031
3) Lqcation et entretien des machines de bureau 805
5) Frais d'impression et de reliure 1.006

Total................... 6.B42

12.050 08.20
12.12)

Achat de bi~nset de services postaux et de téléc~mmuni-
cations 4 ••••••••

16.0M
10.461

570
297

2.479

29.871

12.060 08.20
12.12)

Entretien des installations de télécommunications

t2.080 08.2:0
12.11)

Bâtiments: exploitation et entretien

Oétaf/:

'1) Nettoyage .
'2) Eau, électricité, taxes ..
3) Chauffage ..
4) Réparations et entretien .••.•••.•.•......••
9) Ofvers ..

1.487 ..
16.113
3.842
1.487
2.778

25.707Total ..

12.100 08.20
12.11)

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le secteur des adminiS-
,trat!ons pub 11ques .

Oétal1:

1) Loyers : .
2) Charges 10"aUves accessoires ..

32.920
2.554

Total .. 35.474
.

12.130 08.20 frais de pub1icat.iQn, dépenses diverses ..
12.16)

12.140 08.20 Frais de publicité, de sensibiljsation et d'information, ,

1999
Compte

provisoire

372

4.545

9.505

241

24.403

16.658 ,

,

26.076

2000
Budget

définitif

4.462

29.623

24.789

28.582

.

25.781

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

372 372

6.842

29.871

248 248

25.707

1

35.474

,

21. 096
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Article
(Code Code
êcon.) fonct.

(12.16)

12.141 08.20
(12.16)

12.142 08.20
(12.16)

12.14308.20
(12.16)

12.170 08.20
(12.30)

12.190 08.20
(12.30)

12.300 08.20
(12.30)

12.310 08.20
(12.30)

12.320 08.20
(12.30)

12.321 08.20
(12.30)

12.330 08.20
(12.30)

12.340 08.20
(12.30)

12.350 08.20
(12.30)

12.351 08.21
(12.30)

12.352 08.20
(12.30)

12.353 08.20
(12.30)

.12.354 08.20
(12.30)

. 1I8ELLE
.

dêpenses diverses

• IJétafl:

i) Brochureset dépliants ...........•.....•.•. 18.096

Organisation d'expositions phot~graphiques

Détail:

4) Expositions................................ 1. 289

Frais d'éditIon de vidéocassettes, dépenses diverses •••

Frais de participatIon à des festivals de film à l'é-
tranger, dêpenses diverses ..

Acquisition et entretien de petit outillage'et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur ••••••••••••••••••••••••

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisatIon et de participation ••••••.••••~••••

, . . .

Matêriel audiovisuel:. frais d'acquisition, de restaura-
. tion et dépenses connexes ..

Frais d'aljmentation et d'exploitation de la bibliothè-
que, de la vidêothèque et de la phonothèque, dépenses
diverses '.' .

. ArchIvage du patrImoine audiovisuel: frais de copiage et
de restauration, dépenses diverses •••••••••••••••••••.•

Archivage du patrimoine de la CLT-UFA ••••••• ;••••••••••

Frais de productions audiovisuelles; indemnités aux col-
laborateurs; dêpenses diverses.
(Sans distinction d'exercice) ..

Acquisition de droits d'auteur; dêpenses diverses ••••••

Entretien des équipements spéciaux, dêpenses diverses ••
.

Aide à la recherche et à la création photographique;
frais de fonctionnement de la commission internationale
d'attribution des bourses, organisation d'expositions,
dépenses diverses , .

Recherche documentaire et historique, dépenses diverses.
(Sans distinction d'exercice) ..

Programme de distribution 'Films made in Luxembourg':
dêpenses di verses ...........•.............. ~ .

Spectacle audiovisuel 'Uchtjoren'; frais de production,
dêpenses' diverses.
(Crêdit .non limitatif) ..

1999
Compte

provisoire

16.180

37.236

3.963

3.554

3.717

3.424

39.083

17.530

47.775

110.987

61.499

4.712

7.082

.

8.716

'20.085

2000
Budget

dêfinitif

14.874

34.532

1

11.155

4.214

19.088

45.860

18.592

39.985

274.641

157.189

7.437

9.916

8.924

34.333

83.887

2.479

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

18.09E

1.28!

11.151

4.214

4.214

45.860

19.955

43.274

108.070

15li.421

7.437

8.626

1.240

73.121
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rticle
Cude
~con.)

Cude
fonct.

12.356 08.20
12.30)

13.000 08.10
33.00)

13.001 08.10
33.00)

14.070 08.10
34.50)

15.060 08.20
35.00)

l2.550 08.20
12.12)

L1.000 08.10
11.00)

11.010 08.10
11.00)

11. 020 08.10
11.00)

LIBELLE

Retrospective ~enê Deltgen: frais de production, dêpen-
ses diverses , , .

Exposition photographique 'The Family of Man' â Cler-
vaux: participation de l'Etat aux frais de gestion et
d'animation de l'exposition. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Promotion des oeuvres cinématographiques l~embourgeoi-
ses â l'étranger ; ..

Aide.& la recherche et â la .crêation photographique:
subsides aux artistes ••••••••••••••••••••••••••••••••••.

Cotisations â des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs
.

Achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et télêcommunications •••••••••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la section 02.5

sectloo 02.6
!kIsée national d'histoire oature!1e

Traitements des fonctionnaires

Oétall:

. 1) Rémunérationsde base , ;.
2) Primes, IndemnlMs et autres supplémentsde

rémunération ••••••••••••• : •••••••••••••••••
3)' Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

15) Olfférence d'arrondi de la conversion en EURO

Total .

Indemnités des employés occupés a titre permanent

qétall:

1) Mmuflératlons.de base .
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération •••••••••••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas ..

Total .

1.231.933

6.832
48.804
20.426

1

1.307.996

456.979

2.078
60.892
9.767

529.716

Indemnités des ernp 1oyés occupés a titre temporail'e .....

Oétall:

B - Etudiants
1) Rémunérationsde base .. 29.867

1999
Compte

provisoire

37.184

1.939

864.010

1.244.574

82.549

24.715

2000
Budget

dêflnltlt

12.395

49.579

37.184

5.677

14.874..
1.407.786

1.266.091

101.612

28.855

Unité: Euro
iOOl .

Projet de
Budget.

.

6.073

4.958

49.579

37.184

5.677

1.14.5.006

1.307.996

529.716

29.867
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Article
(Code Code
I!con.) fonet.

11.030 08.10
(11.00)

12.250 08.10
(12,00) 08.11

08.20

33.000 07.30
(33.00)

33.001 07.30
(33.00)'

~3.002 08.10
(33.00)

34.070 08.11
(34.50)

33.500
(33.00)

LIBELLE

Salaires des ouvriers occupl!s A'titre permanent

'll&f.l;.
1) ~nératfons deba~e ••••••••••••• : ••••••••
2) Prfmes, fnd_ftés et autres suppléments de

rimunératfon , .
3) Chargessocfales Patronales ; : .

Total .............• ' .

218.741

8.334
39.133

257.208

Doiation dans l'intl!rl!t du fonctionnement du musl!e na-
tional d'histoire naturelle.
(Crl!dit non limitatif) ..

. Participation de '1.'Etat au financement d'activitl!s des-
.tinl!es a sensibiliser les jeunes au patrimoine naturel:
convention avec l'association •Panda Club' •••••••••••••

MUSEE-BUS2000: Fir d'Leit an d'Natur: convention avec
l'asbl 'Amis du Musl!ed'histoire naturelle' .

Convention avec la fondation 'Centre Europl!ende Gl!ody-
namique et de' Sl!lsmologie' .

Subsides a caractère bénévole aux collaborateurs scien-
tifiques du Centre de Recherche Scientifique ......... ,.

Restants d'exercices antérieurs

07.30 Participation de l'Etat au financement d'activités des-
1. t1nées.A sensibiliser les jeunes au patrimoine naturel:

convention avec l'association 'Panda Club' ...... ; ......

33.501 07.30
(33.00)

33.502 08.10
(33.00)

11.000' 01.34
(11.00)

11.020 01.34

MUSEE-BUS2000: Fir d'Lelt an d'Natur: convention avec
l'asbl 'Amis du Muséed'histoire naturelle' ..

.

Convention avec la. fondation 'Centre Européen de . Géody-
namique et de SI!Ismologie ..

Totlll des dépenses de la section 02.6 .

Sectioo 02.7
Centre neti .... ! de Uttêrature

Traitements des fonctionnaires

flétaf1:

1) RéiJunératfonsde base p ..

3) Chargessocfal,es patronafes .
4) Allocation ~e repas........................ .

Total ..

90.325
3.904 .
1. 785

96.014

1ndemnitl!s des employés occupés A titre temporaire •••••

1999
Compte

.provi soi re

.

. 161.998

1.530.619

285.821

161.329

148.736

22.:110

3.662.651

82.747

'1.909

Unitl!' Eure

2000
Budget

dl!finitif

2001
Projet de

o, 8udget

257.201163.783

.

.

1.735.255 1.a14.00(

297.472 310.85!

6.693

200.794 188.39!

.22.310 . 22.311

25.979

17.055

12.395

3.878.294
.

4.460.351

.

85.449 . 96.014

1.934
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rticle
:ode Code
~con.) Jonct.

!l.00)

.

.1.030 01.34
11.00)

11.100 01.34
11.40)

t2.010 01. 34
12.13)

t2.020 01.34
12.14)

2.040 01.34
12.12)

12.05001.34
12.12)

12.080 01.34
12.11)

LIBELLE

Oétall:

1) Rémunérationde base ••••••••••••••••••••••• 3.9B3

Salalre$ des ouvriers occupés a titre permanent ••••••••.

Oétafl:

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, Indemnités et autres supplémentsde

rémunération .
3) Chargessociales patronales ••••••••••••••••

Total : .

40.995

1. 452
5.632

48.079

Indemnités d' habillement .

frais de route et de séjour ..

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Oétafl:

1) Assurances 642
2) Carburants et lubrifiants •••••••••••••••••• 621
3) Réparation et entretien •••••••••••••••••••• 1.017

Total................... 2.2BO

Frais de. bureau .........................................
Oétafl :

1) Articles et matériel de bureau •••••••••••••
2) Location et entretien des machinesà photoco-

pier •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
4) ConsO/lJllilblesbureautiques .
5) Frafs d'Impression et de reliure ..

1.511

1.487
496 .

5.206

Total................... B.700

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et té 1écoUlllunicat Ions .

.

Oétafl:

1) Frais postaux ..
2) Frafs téléphoniques ••••••••••••••••••••••••
4) Télf!!Xet téléfax ; ...........•..

3.000
2.479

372
.

5.851Total .

Bâtiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

1) Nettoyage ••••••••••••••••••••••••••••••••••
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..
3) Chauffage .
4) Réparations et entretien •••••••••••••••••••

total •••••••••••••••••••

935
9.668.
5.500
6.197

22.300

1999
Compte

provisoire

46.654

279

1.467

, 5.133

6.007

.

16.38B

2000
Budget

définitif

48.934

1.785

6.197

.

4.958

22.310

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

48.079

297 273

943

2.2BO

B.700

5.B51

22.300
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Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.130 01.34
(12.16)

12.140 01.34
(12.16)

.

12.190 01.34
(12.30)

12.300 01.34
(12.30)

12.301 01.34
(12.30)

12.310 01.34
(12.30)

35.060 01.34
(35.00)

11.130 04.10
(11.12)

11.131 04.44
(11.12)

11.132 04.00
(11.12)

11.133 04.44
(11.12)

LIBEllE

Frais de publication.
(Sans distinction d'exercice)

Frais de publicité., de sensibilisation ,et d'information

pétai 1:

1) Brochures et dépliants •....•••.••••••••••..
4) Expositions ' : .
9} Soirées littéraires d'animation ..

Total ..

528
12.275
6.197
19.000

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation •••••••••••••••

Frais de fonctionnement des services techniques et du
service éducatif. dépenses diverses ••••••••••••••••••••

. '

Promotion du livre et de la lecture: participation au
programme européen Grinzane-Europa •••••••••••••••••••••

Frais d'alimentation de la bibliothèque ..

Cotisations â des organismes internationaux;
(Sans distinction'd'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la section 02.7

Silctlon03.0
Enseim-'t supêr1eur'- Dêpenses g!!nêrales

Indemnités pour services extraordinaires.
(Crédit non limitatiO .

Etudes supérieures dirigées du soir: indemnités des pro-
fesseurs chargés de cours et autres indemnités.
(Crédit non liml tatif) .

.

lllYlli
2) Cours et eXiJ1IJ8ns . 67.487

commission consultative nationale d'éthique: indemnités
pour ser.vices extraordinaires.
,(Sans distinction d'exercice) .

.

Oétat/:

1) Jetons de présence ..
, . 2.975

Cours complémentaires pour l'accès â certaines profes-
sions: indemnités pour services extraordinaires.
(Sans distinction d'exercice) ..

~
2) Cours et eXiJ1IJ8OS .. 8.109

Unité: Eur~
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif Budget

18.229 27.268 27.261

19.450 18.592 19.001

6.664 8.05'7 8.05

2.957 9.172 8.00

5.00C

26.734 28.608 28.500

460 744 750

235.078 264.205 284.991

318.017 403.741406.297

35.839 67.418766.931

2.479 2.975 2.975

142.142 8.109
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1:lcle
:ode Code
îcon.) fonct.

2.000 04.10
12.15)

2.001 04.44
12.15)

.2.002 04.60
12.15)

.2.003 04.00
12.30) 08.50

L2.004 04.44
12.15)

12.010 04.00
12.13)

12.012 04.00
12.13)

L2.040 04.10
12.12)

l2.100 04.00
12.11)

l2.120 04.60
12.30}1

.

12.121 04.00
12.30}

12.122 04.00
12.30)

12.125 04.00
12.30}

12.130 04.00
12.16)

LIBELLE

Indemnités pour servIces de tiers.
(Crédit non limitatif) ..

Etudes supérieures dIrigées du soir: indemnités pour
services de tier~.
(Crédit non limitatif et. sans distinction d'exercice) ••

OIitail:

2) Courset examens•••••••••••••••.•••.•...... 7.499

Maintenance du systême 'S.I.R.I.U.S' (système informati-
que des ressources d'information universitaires et sco-
1aires). ..: '" ••••• '.' .

Détail :

4) Prestations individuelles................... 1.478

Commission consultative nationale d'éthique: dépenses
diverses .

Cours complêmentaires pour l'accès à certaInes profes-
sIons: indemnItés pour services de tiers.
(Sans distinctIon d'exercice) .

Détail:

2) Ct)Ul'Set examens . 20.653

Frais de route et de séjour, fraIs de dêmênagement

Frais de route et de séjour à l'étranger •••••••••••••••

Centre de documentation et d'Information sur l'enseigne-
ment supérieur: fraIs de bureau •••••••••••••••••• :•••••

Détail:

6) Oocwœntation et bibliothèque . 12.000

Loyers d'Immeubles et charges locatIves accessoIres
payés à des secteurs autres que le secteur des adminis-
tratIons puliliques .

FraIs de conception des projets d'informatisatIon en
vue de la mIse en place d'un nouveau systême informatI-
que de la gestion de l'aIde financIère pour études supé-
rteures .

Frais d'experts et .d'études .

Cellule. de recherches sur la.résolutlon de conflIts:
frais d'experfs et d'études : .

Frais d'experts et d'études en matière .Informatlque.
(Crédit non limitat if) .

Frais de publication: fraIs d'Impression: dépenses di-
verses.

1999
Compte

provisoire

166.741

4.401

3.123

8.596

18.797

38.818

11.096

61.628

44.558

2000
8udget

dêfinltif

129.029

7.437

1.487

7.933

49.083

5.181

71.542

48.339

84.284

28.557

14 .•477

Unité: Euro
2001

Projet de.
Budget

113.886

7.499

1.478

7.933

20.653

36.015

41.872

12.000

39:191

84.284

28.557

14.513
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Article
(Code Code
écon.) fonet.

12.140 04.10
(i2.16)

12.141 04.10
(12.16)

12.142 04.10
{12.16}

12.220 04.60
(12.30)

12.221 04.43
(12.30)

12.301 04.60
(i2.30)

12.30.2 04.00
(12.30)

33.000 04.10
(33.00)

33.001 04.00
(33.00)

33.010 04.00
(33,OO)

33.011 04.44
(33.00)1 .

34.010 04.42
(34.30)

LIBELLE

(Crédit non limitatif) .
Frais de publicité. de sensibilisation et.d'Information
P!!taf 1:

1) Brochures et déplfants ••••••••••••••••••••• 14.730 .

Frais de transport desélêves aux séances d'Information
seo 1af re •................•. 01' •• '•••••••• '.' • ~ •• '.' .

Frais d'organisation de la foire des études et de la
formation .
P!!tafl:

1) Brochures et dépliants .. 223.104

Dépenses pour activités de recherche et de développement
technologique pour les établissements d'enseignement su-
périeur ou universitaire .autorisés â entreprendre des
activités de recherche et de développement technologique
relevant du mlnlstêre de l'enseignement supérieur, de la
recherche et .dela cul'ture.
(Saps distinction d'exercice) ..
Projet d'élaboration pour la mise en place de nouvelles
structures d'enseignement supérieur.
(Crédit non limitatif) ..

!fBM.;.
Ajout. de 1~mention 'Crédit non limitatIF.

Unité nationale d'Eurydice: frais de fonctionnement

Organisation des journées nationales d'éthique: dépenses
di verses _ ," o ••

C09vention avec l'a.s.b.l. 'Wunnraumfir Studenten'

Participation aux frais de fonctionnement de la fonda-
tion RESTENAgérant la gestion du réseau téléinformati-
que de.l'enseignement supérieur et de la,recherche •••••
Subsides aux associations estudiantines , ..

Conventions avec les établissements d'enseignement supé-
.rieur dans l'intérét del'exêcUtl~n de projets pédagogi-
ques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d!exercice) ".
Bourses pour études supérleures en faveur d'étudiants.

.nécessiteux ne remplissant pas .les condlti<ms d'études
prévues â l'article 2 de la 101 du 22.6.2000 concernant
-l'aide flnantlêre de l'Etat pour études supérieures et

.. de cas soci aux ..•••.•....•..•.••.•••••..•.•••..••••...•

34.060 04.42' Bourses pour études à l'institut universitaire européen

1999
Compte

prov!s~ire

50.867

6.164

24.507

93.109

1.245.417

13.386

240.804

260.201

2000
Budget

définitif
109.569

5.941

4.512

.

118.989

52.578

4.958
.

2.975

133.863

1.245.417

13.138

584.359

272.683

Unité: Eurl
2001

Projet de
Budget

,

109.56

14.73

4.51

223.10

.54'.94

151.09

5.18

2.97

221.14

0
1

1.250.00

610.656

272.583
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.ticle
:oqe
lcon.)

Code
fonct.

.

14.40)'

89

LIBELLE
. .

de Florenc~ et aux Collêgesd'Europe de Bruges et deNa-
to lin .

14.061 04.42 ... gourses pour .études postuniversitaires •••••• ~; ••••.••••
14.40)

14.062 04.42
34.40)

\4.063 04.42
34.40}

14.064 04.42
34.40) .

15;010 04.00
35.20)

5.040 04.00
35.50)

15.060 04.10
35.00)

14.000 04.50.
44.00)

14.001 04.43
44;00)

14.002 04.40
44.00)

14.003 04.10
44.00)

12.500 04.10
12.15)

.

11.000 04.43
11.00)

Aide financière de l'Etat pour études' supérieures: sub-
ventions d'intérêt (loi du 22 juin 2000).
'(crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Aide financière de l'Etat pour études supérieures: bour-
ses d'études (101 .du 22 juin 2000).
(Crédit non limitatif) .

Aide financière de l'Etat pour études supérieures: pri-
mes d'encouragement (loi du 22 juin 2090).
(Crédit non limitatif) : ..

Contributions et cotisations Il des organismes du secteur
public de pays membres de l'Union Européenne.
(Crédit non. limitatif et sans distinction d'exercice) .•

Contributions .et cotisations Il des organismes du secteur
public de pays non membres de l'Union Européenne.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de location de chambres d'étudiants universitaires
et frais accessoires. _:0 .•.•..•..•••••••••••...•• ~ ••.•.•..

Participation .de l'Etat aux frais dé loyer de la Miami
University. - John E. Dolibois European Center : .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
l'Institut universitaire international •••••••••••••••••

Participation de l'Etat aux frais de loyer de l'institut
"Training of European Statlsticlans" .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
la FondatIon Biermans~Lapôtre Il Paris 1

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités pour services de tIers :••••••••••••••••••••.

Total des dépenses de la section 03.0 ;.

Section 03.1
Ceirtre universitaire

Traitements des fonctionnaires .........................

Oétafl:

1) RémUnérattons de base ••••••••••••••••••••••
3) Charges sociales patronales : ..

249.075
9.961

1999
Compte

provisoire

48.046

347.051

2.291.924

4.365.331

47.382

185.611
.

57.42B

176.B22

182.970

10.351.113

1.47B.2BB

2000
Budget

définitif

79.797

347.051

2.602.882

4.561.241

48.785

195;836

57.511

176.822

182.970

11.910.093

250.472

Unité: Eutu
2001

Projet de
BUdget

98.368

2.664.856

5.998.741

2.350.031

49.735

200.519

41.150

176.822

210.710

97.075

40.000

21.691

15.773.619

262.606
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Al'tlcle
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.010 04.43
(11.00)

11.020 04.43
(11.00)

11.030 04.43
(11.00) .

11.040 04.43
(11.00)

11.130 04.14
(11.12) 04.43

04.44

11.131 04.44
(11.12)

12.000 04.14
(12.15) 04.43

04.44

12.010
(12.13)

04.14
04.43
64.44

33.010 04.14
(33.00) 04.43

04.44

11.535 04.43
(11.12)

L1BELLE

4) Allocations de repas .

rotaI ..

3.570
262.605

Indemnités des employés occupés à titre permanent

Oétall:

1) Rémunérations de base ..
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération ••••.....••.••••••••.•.•••••••••
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas ..

rotaI ; .

243.032

1.375
32.356
5.330

282.104

Indemnités des employés occupés à titre temporaire •••••

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent .•••••••

pétaf/:

1) Rémunérations de base .••••••.•••••..•...•••
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération ~...•••.•
3) Charges sociales patronales .

rotaI ..

180.650

4.655
24.571

209.882

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire

Indemnités pour services extraordinaires.
(Crédit non limitatif) \ .

Leçons supplémentaires et leçons de remplacement: indem-
nités pour services extraordinaires.
.(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Indemnités pour services de tiers.
(Crédit non limitatif) ..

Frais de route et de séjour, frais de déménagement

Contri but 1on finanel ère dans l'intérèt de l'étab 11sse-
ment public "Centre universitaire".
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

. Restants d'exercices antérieurs

Jurys d'examen: indemnités pour services extraordinaires

1999
Compte

provisoire

264.448

198.270

35.340

111.408

6.117

3.272.195

7.142

Unité: Eur.
2000

.Budget
définitif.

2001
Projet de
Budget ,

1

284.681 282.10

248

203.174 . 209.88:

248

148.736 148.736

323

3.BI7.560 4.6BO.912
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rticle
Gooe
écon.)

Code
fonet•

.

11.000 04.44
11.00)

11.020 04.44
11.00)

11.030 '04.44
11.00)

11.040 04.44
11.00)

11.100 04.44
11.40)

11.130 04.44
11.12)

LIBELlE
.

Total des dépenses de la section 03.1 ••••••••••• ,......

Section 03.2
Institut supérieur d'études et de rechercIres

OOdagogiques

Traitements des fonctionnaires

Uétal f:

1) Ri!munératlonsde base ..
2) Primes, Indemnités et autres supplêtJlents de

rémunération ., •••••••••••••••••••••••••••••
3) Chargessocfales patronales .
4) Allocations de repas .

Total _ ..

Indemnités des employés occupés à titre permanent

pétai 1:

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, Indemnités et autres suppléments

de rémunération •••••••••••••• , •••••••••••••
3) Chargessoèfales patronales ..
4) Allocations de repas .

Total .

240.084

1.602
8.710
2.677

253.073

195.401

3.029
2.5.276
4.462

229.168

Indemnités des employés occupés à titre temporaire •••••

pétai 1:

1) Rémunérationsde base .

Salaires des ouvriers occupés à titre pe~nent

IJétaf/: .

1) Ri!munêratlonsde base .
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3) Chargessociales patronales ..

Total .

183.359

4.655
24.957

212.971

Salaires des ouvriers occupés à titre.temporaire •••••••

pétall:

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••

Indemnités d'habillement .

Section depsycholo9ie et de recherches psycho-pédagogi-
ques et centre de documentation pédagogique: indemnités
pour servi ces extraordi na ires , ..

1999
Compte

provisoire

5.373.531

254.660

214.287

.100

241.349

3.643

100

2.138

2000
Budget

définitif

4.705.119

243.704

221.493

235.499

2.157

1.859

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

5.584.240
..

253.073

.

229.16B

248 100

212.971

248 100

2.139

1.859



9203.2 - Inst. sup. d'êtudes et de recherches pêdagogiques
Article
(Code
éalR. )

Code
fonct.

11.131 04.44
(11.12)

11.132 04.44
(11.12)

11.133 04.44
(11.12)

11.134 04.44
(Il. i2)

12.000 04;44
(12.15)

12.001 04.44
(12 •.15)

12.002 04.44
(12.15)

12.010 04.44
(12.13)

.LIBELLE

' ..Cours de perfectionnement et de spécialisation à l'in-
tention des enseignants en fonction: indemnités poUr
services IlxtTaordinaires. (loi du 6.9.1983) ..

, Pétaf/:

2) Cours et examens••••••••••••••••••••••••••• 27.078

Frais de stage aux êcoles du pays, indemnitês des pa~
trons de stage.
(Crédit non 1imitatif) ; ; ..

Admission des candidats àl'I.S.E.R.P.: indemnités des
membres des jurys d'examen.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Leçons supplémentaires et leçons. de remplacement' indem-
nités pour services éxtraordinaires.
(Crédit non limitatif et Sans distinction d'exercice) ••

Section de psychologie et de. recherches psycho-pédagogi-
ques et centre de documentation pédagogique, inderimités

. pour services de tiers ; ; .

Cours de perfectionnement et de spécialisation à l'in-
tention des enseignants en fonction: indemnités pour
services de tiers .

1lt!taf/:

2) Cours et examens : . 54.157

Formation de base: indemnitês pour services de tiers.
(Crédit non limitatif) .

Plltaf/ :
.

2) Cours et examens . 65.987

Frais de route et de séjour,. frais de dêménagement

12.080 04.44 . BAtiments: exploitation et entretien.
(12.11) (Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

12.090 04.44
(12.21)

12.190 04.44
(12.30) .

12.250 04.44
(12.00)

1lt!taf/:

1) Nettoya!fl' ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffagè ; .
4) Réparations et entretien .•••••••••••••••••••

.Total ..

Il. 502
99.915
75.850
16.150

203.417

Frais de location d'installations d'éducation physique
payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction,d'exercice) ••

Frais de formation continue des formateurs au niveau su-. . .
pêrteur .

Frais d'exploitation courants .

1999
.Compte
provisoire

24.750

123.938

12.498

77•.202

1.231

48.951

72.932

40.529..

187.462

2000
Budget

définitif

24.789

,,

136.341

12.643

79.326

1.239

49.579

65.444 .

.

45.241

195.836

151.810

92.514

Unitê: Euro
2001

Projet de
o Budget

.27.07a

152.826

12.746

229.445

3.118

65.987

65.600

203.417

151.810

.

9.121

104:284



:. ,,',.

93'~,2.1m;t,~up.d'~udlls'.et de~~~;~gcgiques .'.

rtlctliL
Code'
~.}

-" ..
fMtafF:

1204 F1'iIf$œ~ù ..' , . ,
Il ilrtfclesetmatlrleltf4' fPJré8U , •••• '
2) 'LocatfOlf1rt(1litretfen.deNlliIçhfTfB$ 4photoco- •.....'.

, pler, ,.' '; ~-,•. .".'~~,:~~,-.'.'.':<.. ~.'.~':."-,,.. ,H, ~.'

3) LocatfonlJt entretfeirdf1sautreit 1JIllchfnes'dé .. '
">' ",'btir8au ,:~':;:t:~:~,.;.<.-~'..::'.:.'-~'/.,L.~,.-.~~.••• ~ '• .-.,~

5)Frafs IJ'fDTjJressfon;eÎ: <Ie.relfure ; ••• ;.
", J", ':' , ,"~":" ". '; :-- ", ,~,>,--; ",

1205 AchatiJebfeilset de.~rvf~s IlIJf)rêsde f 'en,..
treprfs.e. ~ flQs~$èt t6il!coJmlunfœtfOf1s .

l).-F;al$ )ioS(B,UJc' ... ,.'~. ,..',:.~'~,• .-:~~•• ,.'•• ',••• "..'u.' .:•. -.
'2) FraiS 't~i~ii[u8s'.".. ,~._~~~~.-~:.-.,.. :, .,~"~:.:~:;,.,,

• 1206LOcatHHf~t entretieil df1s'nst811a~fQnSI!.è
'. ".Mléct111l1Ju1iféatfcms...... '. . . ',' .
. " 3) l/Apiitatlén$ ..etplkesiJeréf:fl8nrP •••• ;. ~...

. )', J';' .:' ,",.":. '"" '. ' '''.-.".

1215 . PréstatfQ7/$l11(iJJfcilliis ,.;: ; ••••• ,.;.; •• : ,

: ..'
!l''
, .
1,',

, .'

.', "

6.594
'13,891 '.

'" ~, .

100 .'

250 .'
_. " " .

1217 ,. Acqqisitfcmete.ritrel:ten de 'petftOiJtf1'ta/Pt ,' .....
et .d'l!qlJ.fpeiœnts spkfauxde fafble valeur. ' . 1:3.885. ,~.' , "", ,; , .

. . ',", . ,"",' ,'" . .' " ' ',., " c'" -'

,i211J' AèJlUfsfttDi1 Î1t,entt#fe1ldllllJilt6rfàl'df$Cti~
fl!I8' .,.:.:';.~t ~~..... ~.-~,'--':,... '....... ,~'•• :• .-.-.... '. '~:••• :". ::!
colloiues,'stkDfnàf";'. stages etjourn6eS '. ,...

,d'6tiJdes: frafs d'org8.nfsatfon et de partfcf-.
'J]fJti-Q#'-::! ... '. '0; 0; .... .- ~-:. '.-.- .... ,:- •• ' •• ' •• ~: ... ' ,••• ,••• ' ... ,: •• ~,-":- ,;,) ~

" .

1230'fr8fS1'8I"tif£81,'ensef~~;'81' " ...
1):, LangueS.~-et. 'lfttê!r.atures -,•• ,;.~'.,.".'. ~~;.~.-.:.,:~.'~',~

.-2) :Sçf(fl1cès }wHlatl1es '.,~ il •• :... '~,••• ,.-~'.,•• ;,.~ •• ~..':~: i

. 3) 5cf~!liIt1Jl'tJIleset physfqiJès •• :. ,; ,,; ••
4)seivfcedepsychologfeet' d'orfentatlon ••••
Sr,Atitfe,s ,brai1dlè,s :0 .. -~'ù.,,,'•••• ~~....... ;.., ••• ,~.', ,

. ,'9}'Dfvers ".,-~'--~,-;,:.~,:~"••• ~"."'~ •••• '•• ~.. ,~,'._.""
, ' ..... '," , " " '.

, 1219

, .-1 _
-~,,

7.214

. •7.500 .

.U8:' , .
1.088
'3,;109
1.2~5.. '

15.02'5' :,"
1;:162 .

1232 . Aetivft~detofsfr .... " .
~;:'. IJ.'àliJrII,ie-: et, f~nfBre,,-'.,•• ~',;~,.~~~•.~.,' '••• ,;~',;
!d '2),ActfVftlsd'ànfllliltfiJtt, 8telfers cù/tùrels ..
':, '-'d) lJi.Ver:s __'-'~:'~''-::. ~:~~••• :...... '; ..... .;:~••• :~';-.-'>•• ' •• --;.u.~,.'. :-; ,lif: .r'

'i~',' rot~1.:".o~:~.'~...... ~'•.• ~•.'....
'12.251 04.11'1 .. "Cent."~ de!loC\l1ll8lltatlon1fr~i$ d'exploltàUon cou~~nb-.
~12;00)h ..
i ~2,300 04,14

1~f:~'~0~
12.301 04.114'

;Q12.30)
i'i:
$4.060 04.14
(3IlAO)

~!1I061
(34<40)

" \ ~'

Centrel. 5':E.R.P,: dêpensils de fonet t1lnilement'des ch8ID~i
'br~ ditj)te,".-,., ••--"iI,~~..~'..'.'. ~ • .-; ,. ~.,; • ;'~' ••• -'~O:'".. '~ ~':,~ ; .

Responsabl.es.dèstage: frai sde (!6placemeni:e~ de sêjoU1">
, a l'êtraJlller~ fraj~.de. partlctpattmi a des. tongrê.. il "H','
.,' , '-- ", "

.Partlclpatio~. aux.fratildestage,ltiêtudfants.d\l, ....
l'I.~>e. R,I'.:a l'ê~ranller:pal'tl Cillat'ion .aux frais. ; ••••. ~..

, 1 -- ." _ -c " __;., " ,:, " ' .', -, ", '., ".- '. •

Pfiottcipattoil. "'!lilX frai s.'d!!'s.êjour ,d'êto<jiIlPUêtrallQurs.
a J 'l.~;E.R.P.,: participatfonaux fr,a1s ••• ~.';. . .. , ..

, .;"

Unitê:ElII'O'

"' .'"

, ,t

,:;.':' . 'f

33.466 '.81.239
..-- r",

7.437

8':974' . , ~,.916

26.029 '

" ~
3.099 3.099



03.2 ,'Inst. sup. d'études et ~e recherches pédagogiques 94

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

35.040 04.44
(35.50)

11.632 04.44
(11.12)

12.501 04.44
(12.15)

12.502 04.44
(12.15)

11.000 04.44
(11.00)

11.010 04.44
(11.00)

,

11.020 04.44
(11.00)

11'.030 04.44
(11.00)

LIBElLE

Cotisations a des réseaux de recherche internationaux .,

Restants d'exercices antêrieyrs

Frais de stage aux écoles du pàys: indemnités des pa-
trons de stage .

Cours de perfectionnement et de spéciaJisation a l'in-
tention des enseignants en fonction: indemnités pour
services 'de tiers ..

Indemnités pour services de 'tiers ... '" .

Total des dépenses de la section 03.2 .

section 03.3
Institut supérieur de tec!moloole

,

,
Traitements des fonctionnaires .........................

,

Détail:

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, Indf!llJJlltés et autres suppll!ments de

rlinJunératlon .
3) Charges sociales patrona,fes ..
4}- Allocations de repas .

Total ..

Indemnités des employés occupés a titre permanent

Détail:

1) Rémunérations de base ••••• ~••••••••••••••••
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total .

2.B74.670

29.608
102.388
31.086

3.037.752

38.692
5.131

892
44.715

Indemnités des employés occupés a titre temporaire •••••

!Mt.iJil.;.
1) Rémunérations de base ..

Salaires des ouvriers occupés a titre permanent

Détail :

1) Rémunérations de base •••••••• ~•••••••••••••
2) Primes, Indf!llJJlltés et autres suppl(Jments de

rémunération •••............................

3) Charges sociales patronales ..

Total ..

254.756

8.534

34.913
29B.203

100

1999
Compte

provisoire

491

5.103

1.480.898

2.947~206

43.902

337.730

2000
Budget

définitif

6.941

8.602

,

1.654.518

2.904.420

45.836

313.709

Unité: Eurl

2001
Projet de

Budget

8.09:

7.201
115.96'

1.958.46(

3.037.752

44.715

248 100

298.203



3.3 - Institut supérieur de technologie
J'ticle
Code
êcon.)

Code
fonct.

11.040 04.44
11.00)

11.131 04.44
11.12)

33.010 04.44
'33.00)

11.000 04.44
11.10)

11.010 04.44
:11.10)

11.020 04.44
:11.10) .

11.030 04.44
11.00) •

11.100 04.44
(11.40)

95

LIBELLE
. .

Salaires des ouvriers occupés il titre temporaire .......

flM!ill;.

1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 100

Leçons supplémentaires et leçons de remplacement: indem-
nitês pour services extraordinaires.
(Crêdit non limitatif'et sans distinction d'exercice) ••

Contribution financlêre.dans l'intêrët de l'êtablisse-
ment public "Institut supérieur de technologie".
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Tota 1 des. dépenses de .1a sect ion 03.3 ..

section 03.4
Institut d'études éducatives et sociales

Traitements des fonctionnaires

Détafl:

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas : ..

Total .

Indemnitês des employês occupês à titre permanent

Détafl:

.1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total ..

764.743
31.410.
10.659

806.812

1.131. 723
150.091
17.328

1.299.142

Indemnités des employés occup~s il titre temporaire •••••

£)()tafl:

1) Rémunliratlonde base ; .
2) Chargessociales patronales ..
3) Allocations de repas ••••••••••••• ; ••• ; •••••

Total ..

Salaires des ouvriers occupês il titre. permanent

Détafl:

1) Rémunliratlonsde base ••••••••••••••••••••••
réwunliratlon o •••••••••••••••••••••••••••••••

3) Chargessociales patronales ..

Tata1 ..

18.620
2.478

450

21.548

31.•260
976

4.280

36.516

1ndemn itês d' habll! ement ..

1999
Compte

provisoire

19.037

.218.266

2.974.722

6.540.863

775.907

53.942

41.856

28.780

. 186

2000
Budget

définitif

.

322.262

2.8.15.996

6.402.719
.

801.241

1.107.316

32.945

" 198

Unlt~: Euro
2001

Projet de
Budget

248 100

236.338

3.760.000

7.377.208

806.812

1.299.142

248 21.548

36.516

186



1'-"~_:
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-,.' "

C,.-

, '03.4.0 fnstltUtdtêtlldes6dlicat1vesllt soefales,

, Artfille '
(COdé' Code
êcon:j , f~tt.

1!!!l9 '
" Càllipte.
ptqVfsojra" "

" •ii.13004.~
(lh12}.'"

';.,(Mi81t:
. - -,'.:-~rc~,~.:~_'-!: -'-~~~'';;~:.'.':~,.~~;;.-~"..!-.:'. :.~ ~:. '..

r~ :" ,,~. < • - t '" _,,.. - " -", ~ -- '_:"; 7' --' t '-':

,12~~m0lJ4. +4
.(lt;m

, .

1'2~090
(12.2~)•....,



'.. '

/, .'

.. Unttê: €ùr&
. 2.001

Projllt d&: ; •
. .Budget

'!:,.
I(

,

:t
I~ .'

,.111,
ii": ..
'il
'l2.300 04A4.
IF.30)
~4.060 04.44
!,~4.40)
'43iOoo
t~.3.22)

'iit,
"': '. '

HI: .• ' .
'tli;
il',
",:

:1,

Il.1130 04.44
:h;12) .

1:' ", ~ " . ".", ,'<" ''' .

i2.5ill~4..t4 "fraj~ 'dllroQte ~Ld&sêjôlll';
['~?:.i3j ," " ':~_.'-5." .'.'

i2'i5S0 04.44. 'Q8tjments:~~loltation et ,èntretlèll
(:p.l1) '),g:

ActlVft~de70f;il'.. . '.' ,',".
$)ll1;tilfltlls.d'aJ/llJJatlt1tl •• ~ ;; .
3)Hanlfestatlrms ,iIi:oIBire.s ~ ;

" ".'.". '..
, .',"" 'j,,:',.~ , .' .','.:,--'T.ota r~.'~.' ' ~.,..=''-~;.'-,~:;"',,, l1L5~O..., " .., '- ,~:, ','.' ',:"'- -' " ',', -' - , ' -" "Pto~et,..)}~~~~~,~q,ù:~,',~..Mêt;l1,~,:Use" ~••• '••••.•. ;•• '••• '•.'•• '•• ,~:""~'.'~

"', ' • , ,- .', > 1 ,.'

12.395 •

PlIrtielpiltloiiBtix ,f1'ats-~~~Bge(!'êMlantsde'l'lnstt~,'
ttit'.d'êtudei'Mutattm.éttllttales 81 •.êtranger •.••••.••

" ' '. ;', ,,'. ,," '.; '.' ,:',.' "', """, -

. '. Re1lIIjoqrsetttijntIi lae~ne' ditNesperange oos ilépenses
:efflll;tllêesdansl' t lltêr-êt déYlilStl~Q{. d'êtQdès Muea- "
"t,ive~."él,:sqçfale~•'•••• -...:.',,"-'.;' •.:.-;.'.;'."',.• :...~.'.,/ ••~••'; •.•H", •. _ .

'- '.' . ", '2.479 ." 2.479
1

"

!

li4i973 '66.923 ' .

,....Re$taDts. d 'exercleesaDtêrieurs
,,' .

• ,l,'
. . '

Indmlll.itJsp\l~t;sllrvi ces extraordl nal l'es '- .

':' ... "

. Total des' dêpeiI~esde la settlon ct3.4. - , ',:, ,. -. .:.~,
,. ~;:~.

3.986.875 ,

. 3éêt1lmtm;5 .

~li!<fllJlt#i!fJ!!>et f'lC'ÏAri#mil!11_
','. '

,'~' ,'" --

ii.àl004.60
~1l.00) . ,:, .. "

.;
'::'

J;',

'227.167

,',' .

",\ . L-

.' . ",' ~' .



03.5 - Recherche scientifique et recherche app1iquêe
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.02004.60
(11.00)

11.130 04.60
(11.12)

12.010 04.60
(12.13)

12.012 13.90
(12.13)

12.040, 04.60
(12.12)

12.120 04.60
(12.30)

12.130 04.60
(12.16)

12.190 04.60
(12.30)

12.191 04.60
(12.30)

12.300 04.60
{12.30)

12.301 01.41
(33.00)

33.000 04.60
(33.00)

LIBELLE
.

mita fi:

1) Rémunérations de base •••••:••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total ..

198.744
24.853
3.570

227.167

Indemnités des employés occupés à titre temporaire

Indemni tés pour servi ces extraordinaires, •••••••••••••.•

llEsf.l;,

1) .Jetons de prl!sence 6.396
5) Prestations Individuelles •••.•••••••••••••• 1.710
9) Divers....................... 570

Total................... 8.676

Frais de route et de séjour, frais de démênagement

Frais de route et de séjour à l'étranger ••••• 0.0 •••••• , •

Frais de bureau ........................................

fJétafl:

1) Articles et matl!rlel de bureau............. 7H
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier ':............. •••• 711
3) Location et entretien des autres machines de 258
4) ConsOlllJl8blesbureautiques 1.422
5) Frais d'Impression et de reliure 1.206
6) /JoaiI11entatlonet blblfotMque 2.692

Total ,., 7.000

Frais d'experts et d'études.
,(Sans distinction d'exercice)

Frais de publiCation.
(Crédit non susceptible de transfert' à d'autres articles)

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation •••••••••••••••

Participation aux frais d'or9anisation de conférences
selenU fiques internati ona 1es .

Frais de gestion dans l'intérêt de la participation na-
tionale à des programmes d'org~nisations internationales

Projet ENA (European navi9ator): frais. de fonctionne-
ment; dépenses diverses , , ..

Contributions financiêres à divers centres de recherche
publics dans l'Intérêt de l'exêcution de missions dêter-
minées ayant fait l'objet d'une convention.
(sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

8.193

6.464

7.437

7.437

5.673

2.479

868

752.041

3.073.880

2000
Budget

définitif

8.676

229

8.057

7.437

8.676

5.949

3.718

2.727

886.517

,

3.073.880

Unité: Euro

2001
Projet de
8udget

248

8.67(

248 36C

9.42t

7.00C

24.790

18.800

1

6.217i

3.718

2.727

1.408.214

3.295.695



3.5 - Recherche $cientifique et recherche appliquée . 99

rticle
Code Code.
éco".) fonet.

13.001 04.60
33.00)

.

13.002 04.60
33.00)

13.00.3 13.90
33.00)

' ..

13.004 13.90
33.00)

13.010 04.60 1.
33.00)

13.011 04.60
33.00)
13.012 04.60
33.00)

13.013 13.90
33.00) 1.. .

14.060 04.601
•

'34.40)
.

14..070 04.60
'34.50)
15.020 04.60
'35.30)

Unité: Euro
1999 2000 2001

C01lIJlte Budget ..Projet de
provisoire définitif . Budget

.

123.947 123.947 247.B94
..'

2.602.882 1.041.153 694.102

LIBELLE

Contributions financiéres A divers centres de recherche
publics dans l'intérêt de la'mise en oeuvre d'actions
nationales dans le cadre des activités communautaires
àyant trait aux fonds structurels •
(Crédit non 1imitatif et sans distinction d'exercice) ..

Contribution financiéredé l'~tat dans l'intérêt de la
mise en oeuvre du projet .TechnoportSchlassgoart.;
(Sans distinction d'exercice) .:•••••••••:••••••••••:•••

Contributions financiéres A divers centres de recherche
publics dans l'intérêt de 1. mise.en oeuvre de projets
de recherche dans.le cadre de.programmes communautaires
ou de programmes relevant d'institutions européennes ou'
internationales. .
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Contributions A divers centres de recherche publics dans
l'intêrêt de la mise en oeuvre de programmes de forma-
tion spécialisée , .

Subsides A' divers instituts, centres et associations
pour activités dans l'Intérêt de la recherche et du dé-
veloppement technologique ..

Contributions flnancléresdansl'Intérêt des centres lie
recherche .publics : ..
Dotation au Fond~'National de la Recherche. .
(C~édlt non limitatif) ,•.•: .

Subsides au profit de fondations et institutions inter-
nationales intervenant dans le domaine de la recherche
scientifique ..

Bourses de formation-recherche.
(Sans distinction d'exercice) .
Subsides A des particuliers pour activités dans l'inté-
rêt de la recherche et du développement technologique ...
Contributions' A des projets et programmes de recherche
internationaux et cotisations A des organismes interna-
tionaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Total des dépenses de la section 03.5 ..
Tota1 des dépenses du département 02 •••••••••••••• '.0 •••

8.180 8.180

2.379.778 2.379.778

1.239.468 1.239.468

1.477.522 1.536.940

744 1.735

3.718

11.909.352 10'.555.926
.

B1.244.243.
.

85.186.616

.

403.802

243.258

8.180

2.486.000

5.000.000

54.884

1.586.519

1.735

1

2.023.718

17.752.876
98.533.076



100

Tableau récapitulatif:

Regronpement comptable des dépenses dn ministère de la Cnltare, de l'Enseignement Snpérienr
et de la Recherche .

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

.
provisoire

11 Salaires et charges sociales 17.423.842 17.601.162 18.647.486
12 Achat de biens non durables et de services 10.783.866 12.663.005 13.806.927
33 Transferts de revenus aux administrations privées 32.620.542 36.601.580 41.354.646
34 Transferts de revenus aux ménages 9.994.922 10.693.235 14.216.739
35 Transferts de revenus à "étranger 510.013 601.811 2.589.074
43 Transferts de revenus aux administrations de sécurité

sociale 9.551.266 6.666.031 7.393.597
44 Transferts de revenus. à l'enseignement non universi~

taire spéclal/lihre 359.792 359.792 524.607

Total . 81.244.243 85.186.616 98.533.076



14.0.- Dépenses générales
,rticle
'Cade
écon."

Cade
fonct.

11.090 01.23
'11.12)

11.130 11.70
'11.12)

11.300' 03.20
'11.12)

12.000 11.70
'12.15)

12.012 01.20
(12.m

12.120 01.20
'12.30)

12.140 11.70
:12.16)

12.190 13.90
:12.30)

12.300 01. 43
:12.30)

12.310 01.20
:12.30)

31.050 11.70
:31.32)

33.010 06.30
(33.00)

.101

.

LIBELLE
.

.04 - MINISTERE DES FINANCES

Section 04.0
Dêpenses génllra les

Indemnités de poste et de logement d'agents détachés à
1o'êtranger.
(Crédit non J imitatif) .

Comités pour le développement de la place financière:
indemnitês pour services extraordinaires ••••••.••••••••

Qétafl :

1) Jetons de présence .

Attribution aux fonctionnaires et agents de la police
gênêrale. spéciale et locale d'une partie du produit des
amendes et des confiscations en matière rêpressive.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Comités pour le dêveloppement de la place financière:
ind.emnitês pour services de tiers ..

Qétafl :

1) Jetons de présence ........ :................ 2.231

Frais de route et de sêjour à l'êtranger •••••.•••••••••

Fiscalité: études comparatives sur le plan europêen

Promotion de la place flnanciére: dêpenses diverses.
(Crédit non 1 imitatif) : .

Frais de formation du personnel .

Institutions financières internationales: dêpenses di-
verses en relation aVec les parts contributives du
Grand-Duché dans 1a reconstitution des ressources ou
avec la tenue des assemblées annuelles.
(Crêdit non limitatif et sans distinction.d'exercice) ••

Frais d'abonnement à un service de données financiéres
internationales .

Mesures et interventions destinées à faciliter la promo~
tion de la place financiére: subsides à l'organisation
de manifestations, à des études de marché ou à d'autres
Initiatives au Luxembourg dans le même but.
(Crédit non 1imitatif) .

Rèpartition du produit net des suppléments perçus sur
les émissions de timbres à surtaxe et sur les télégram-
mes postaux.
(Crêdit non limitatif) .

1999
Compte

provisoire

.

.

29.172
.

759

620

571.636

1.004

287.178

1.388

2.303

24.789

12.979

48.564

Unité: Euro
2000 2001
Budget Projet de

définitif 1. Budget
.

.'

30.838

470.998

2.231

371.840

24.789

123.947

2.479

19.831

13.634

63.213

45.183

620 620

1

.. 520.576

2.231

371.840

123.947

2.479

6.200

24.789

13.634

1

124 100

63.213



10404.1 - Contributions directes et métrologie

Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

1UI40 01.22
(12.12)

12.050 0L22
(12.12)

12.060 Dl. 22
(12.12)

12.070 01..22
(12.12)

12.080 01.22
(12.11)

12.090 01.22
(12.21)

LIBELLE

Frais de bureau ..

MtalT:
1) Articles et matériel de bureau ..
2) Locotfon fit entretien des machines à photoco-

pier : .
3) Locotlon et entretien des .autres machines de

bureau ,o.f ••••• -0 •••••••.•••••

4) Co/l5O!ll11lJbTesbureautiques ..
6) OOCl8llt>ntation.et bibliothèque .
9) Olvers ; ~ , .

TotaT .

83.416

24.789

2.479
6.197

128.905
8.181

253.967

Achat' de bi ens et de servi ces auprês de l'entreprise des
postes et têlêcommùn\catlons. .
(Sans d.istirictlon d'exercice) ..

aétaiT:

1) Frats postawc ..
2) Frats téléphoniques ••••• ; .••. ~•••• ; ••••. ~•.
4) TéTex et TéT"'ax .
6) }jiffllJphone ; ' .
9) .Oivers .

Tata T .

994.590
247.896

7.934
621

9.917

1.260.958

Location et entretien des installations de têlêcomurti-
cations .

~
2) Contrats d'e,ntretlën ..
3) Réparations et pliees de rechange ..

Total •...••••...•...••.•

Location et entretien des équipements informatiques

B!timents: exploitation et entretien

Oétal T:

1) Nettoyage .. ; ~ ;.~ ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes : .
3) Chauffage ; ; ~ .
4) Réparations et entretien •••••••••••.••• ~•••

, 5) Assurances ; ..

TotaT .

21. 000
17.000

38.000

37.000
111.560
70.000
2.600
7.810

228.870

loyersd'imeubles et charges locatives accessoires.
payês au secteur des administrations publiques.
(Crédltnon limitatif' et .sans' dlstl nction d 'axerel ce)

~
1) Loyars ;.; ; ..
2) Charges locatives accessoires ..

Totill ; .. : ..

1.941.600
83.200

2.024.800

1999
Compte

provisoire

241.482

.1.019.369

34.368

3.}60

202.606

1.115.242

Unité: Eurol

2000
Budget

dêfinitlf.

2001
Projet de

Budget

236.614 253.967

1.036.393 1.260.958

39.663 38.000

4.958 4.958

238.721 228.870

2.041.577 2.024.800



14.1 - Contributions directes et métrologie
Irtlc1e
:Code.
écon.)

Code
fonet.

12.100 01.22
[12.~ll

01.2212.110

r
I2.30l,

12.120

1

12.30)

12.190 01.22
12.30)

112•.300
(12.30)

01.22

{H.22

12.310
(Î2.30)

1

01.22

12.320
(12.30)

01.22

12.330 01.22
(12.30)

i .
!12.350 01.22
!(12.12) 01.25 .

35.030 01.22
(35.40)

11,000 01.22
'(11.00) 01.25
!

105

LIBEllE

loyers ô'Immeub1es et charges loca~tves accessoires
payés a .âes secteurs autres que le secteur âes adminis-
trations pUbliques •.
(Crêdltnon.llmlta~1f et sans distinction d'exerclce)
Qétatl:

.1) Loyers••• '.~.....•..••••. ; ..•••. _••••.•• ~ .
2) Charges locatfves accessofres ..

76(;.676
5.330 '

772.006Total ........ , ..........

Frais de contentieux. ,.
(Crédit non limitatif et sànsdistinction d'exercice)

Frais d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Cours de formation pour les agents des contributions

.Fiches; Imprimés et documents administratifs fiscaux et
spéciaux; comptes et plêcescomptables; l'réimprimés de
saisie et d'édition l'ourordinateur; enveloppes. dos-
siers. registres et documentation administrative desti-
nés aux contribuables,

, (Crédit non limitatif) ; .

Frais de poursuite et d'Instance l'our le recouvrement
des contributions; frais /!ypothécaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Servi'ce de titêtrologie;acquisition et entretien d'In-'
struments de contrôle; dépenses diverses ....:........;••

Entretlen d'une 'Instal.latlimdemicl'Ofllmage: acquisi-.
tlon dematérlel accessoire et de matêrie1 consommable •
Frais de'banque.
(Crédit non.limitatif et sans distinction d'exerctce)

Oétall!

1) Frais de hanque 1.000

Cotisations ft des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif) , ..

Total des dépenses de la .section 04.1 ..

SectiOl1 04.2
Eml!!lsP'eneul et danalnes

.Traitements desfonctlonnair'es ••• o ••••••••••••••••••• 0.0

gétall:

,1) Rl!munI!ratfonsde base ..... ,................ 12.289.653
2) PrfrDes, fndelllnfMs et autres suppll!lœnts de

',' 1999
Compte

provisoire

749.211

153.627 ,

'11.454

230;001

47.035

5.214

458

942

31.563.641

13.140.687

2000
Budget

définitif

769.462 '

. 99.167 '

1.239

12,395

247.894

49.579.

4;710

1.611 ,

,992

1.363

3,i;445.026

13.297.381

'Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

772.006

154.000

1.239

l,2.395

50.000

. 5.510

1.250

1.000

1.370

35,;281.629

14.097.170



10804.2 - Enregistrement.et domaines
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.070 '13.90
(12.12)

12.080 01.22
(12.11) 01.25

12.090 01.22
.(12.21) 01.25

12.100 01.22
(12.11) 01.25

12.190 01.22
(12.30) 01.25

12.300 01.22
(12.30) 01.25

12.310 01.22
(12.30)

12;320 01.22
(12.30)

LIBELLE

9) Divers . 3.223
Total ; . 13.773

Locatlon'et entretien des.équlpements informatiques

Batlments: e~ploitation et entretien ••••••••••••••••••.

fl&f.1.;.

1) /lettoyage : .
2) Eau, gaz, IHectrfclté, taxes ..

1 3) Chauffage ..

11.156
86.500
35.945

Tata] . 133.601

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations publiques •
(Crédit non 1imitatif) .

IMtafl:

1) Loyers .
2) Charges locatives accessofres ; ..

223.972
19.5B3

243 :555Total ..

Loyers d" Immeubl es et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif) .

Pétaf 1:

1) Loyers .. " .
2) Charges locatives accessofres .

63.808
5.181

68.9B9 .Total ..

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation •••••••••••••••

Fiches: imprimés et documents' administratifs fiscaux et
spéciaux: comptes et pléces comptables; préimprimés de
saisie et d'édition pour ordinateur; enveloppes, dos~
siers, registres et documentation administrative desti-
nés aux contribuables: codes et études fiscaux.
(Crédit non limitatif) .

Frais de .poursulte et d'instance.; frais hypothécaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) "

Oépenses à faire par les.comptables de l'administration
en vertu de la loi du 15.3.1892 sur la procédure en dé-
bet'enmatière de faillite ainsi que de la loi du 27.2.
1979 portant règlement des honoraires des curateurs aux
faillites clOturées pour insuffisance d'actif et des cu-
rateurs à successions. vacantes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

12.330 01.25 1

(12.3li)
Frais d'adjudication exposés par l'administration des.
domaines dan~ l'intérêt de la vente des 'biens et'pro-.

1999 .
Compte

provisoire

120.200

242.260

69.804

5.552

9B.468

253.025

937.485

2000
Budget

définitif

121.096

243.555

68.989

24.789

99.157

148.736

743.681

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

12.39:

243.555

68.989

.

25.74(

.

99.157

297•000

198.300



14.2 - Enregistrsoent et domaines 109

\rtlcle
:Code
écon.)

Code
fonct.

12.340 01.25
12.30)

12.350 01.22
(12.30) 01.25

'12.360 01.22
(12.30)

12.370
(12.50)
,

01.25

12.380 01.25
(12.30)

12.390 01.25
(12.12)

23.000 13.10
(23.00)

24.010 01.22
(24.10) 01.25

36.050 13.60
36.06)

43.010 01.22
(43.21)

LIBELLE

duits domaniaux.
(Crédit non 1imitatif) 4 ••••••••• 0,0,' ••••••••••••••••••••

Travaux d'entretien, de plantation et de boisement sur
les terrains des forts Thungen.et Olisy; réparations ur-
gentes exécutées par l'administration des domaines; mas-
se d'habillement. du garde des domaines et des ouvriers
des domaines .

Oétafl:

1) Massed'habillement du garde et des ouvriers
2) Travauxde coupe et de reboisement par l'ad-

ministration des eaux et forêts ••••.••••••.
J) Frais d'entretien et de réparation .

latal .

12.395
4.759

17.848

Fabrication de papier-timbre et de timbres mobiles: dé-
penses de.l'ateller.
(Crédit non limitatif et sans distInction d'exercice) ..

pêtall :

1) Tiilbresmobiles dimensiOflet chancellerie ..
2) Pe7'l)11sde pêche, pe7'l)11sde chasse ..
J) Timbrage : .
5) Dépensesde l'atelier .
6) Acquisition de papler~tlmbre ;

Total .

42.100
6.200

21. 070
38.671
66.950

174.991

Carnets d'averti ssements taxés ..

Impôt foncier dO parle domaine de l'Etat; taxes annuel-
les de cabaretage: participation aux travaux connexes.
due par le domaine de l'Etat dans le cadre de projets de
remembrement.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'abonnement â des banques de données Internatio-
na1es .

Frais de banque.
(Crédit non limitatif)

Intérêts des consignations et dépôts.
(CrédIt non lImitatif et ..sans dIstInction d'exercice) ..

Location de. logiciels Informatiques auprês de secteurs
autres que le secteur des aOmlnlstratlons Publiques.
(Crédit non limitatif) ..

Restitutions de droits d'enregistrement (article 17 de
la 101 du 17.8.1935) et autres; remboursement aux tiers
intéressés des dommages-Intérêts et droits fraudés re-
couvrés sur les condamnés.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Participation des communes au produit du timbre de la
carte d' Ident 1té pour étrangers.

1999
Compte

provisoire

20.353

18.498

694

140.367

60.980

190.095

1.075

535

107.347

3.708.692

2000
Budget

définitif

18.592

17.848

65.940

21.071

223.104

1.859

16.113

74.368

fi8 2.479

3.222.616

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

19.800

17 .848

12.395

223.104

1.859

16.113

74.368

2.479

3.700.000



04.3 -Oouanes et accises 112

,Article
(Code Cod,e ' LIBELLE 'êcon.) fonct.'

12.060 01.22
(12.12)

12.070 01.22
(12.12)

12.080 01.22
(12.11)

12.081 01.22
(12.ft)

12.090 01.22
(12.21)

12.100 01.22
(12.11)

(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice)
, fl1W.1.;.

.1) Frais postaux ..
2) Frais tflléphonlques ..
3) Luxpac .
4) TIHexet téléfax ; ..
6) Séirraphone, .. ' .

Total ..

116.168
97.200
48.900
,12.400

6.500
281.168

Location' et ,entretien des, Installations de têlécoDlUunl-
cati ons .

Oétaf/:

1) Location .
3) lIéparatlons et pièces de rechange .
9) Olvers ; .. ; .

Total .

,51. 300
24,100
5.700

81.100

Location et entretien des équipements informatiques

Oétall:

1) Location ..
2) Contrats d'entretien : .
3) Réparations' et pièces de rechange' .

Total ..

55.256
46.988
12.400

114.644

Batiments: exploitation et entretien.
(Sans distinction d'exercice) .

Oétaf/:

, 1) Nettoyage .
2) Eau, .gaz,,électricité, taxes.: .
3) 'Chauffage ..
4) lIéparatlons etentretfen ; .
9) Olvers .

32.000
100.000
37.000
50.00'0
30.000

Total ; 249.000

Entretien des lngements de servlee.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Loyers d'IlIlIlIeubleset' charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction ,d'exercice)

bétail:

1) Loyers .
2) Charges locativ'!s accessoires ..

12.419 '
10.709

Total .. 23.12B

Loyers d'immeubles et charges lOcatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

l!igg
Compte

provisoire

267.916

50.546

129.574

275.418

153.691

23.114

707.077

Unité: Eur
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

281.161
1

252.851

74.368 81.10!

112.544 114.64~

247.894 249.00~
1

151.215 152.000

,23.128 23.128

851.638 816.650
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.'2000
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"1fêfinltlf.

14.1114 .
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. Z1,071 .'

".613.579 470.1l98

45;007

' ... "

.3.626

!JIipOtfonèlm:et taxesc'O)llIltinliîes. . .' .•......•.•... "
(Crê<ilt'oonllniltatlf:etsans 'd1SÜriètlond'exerclce)"" "" , ' . .' -. ' " ".. 24.039

, ~'

" - ,- , '" ". '.

1) _ImpfJ-t fOflCfer>.,.,.,-.~~•• ';',~-•• cf-. :• .-,,:..-••.• ' ...... ' .... '•• ~~.

2} Tàx~$,'~~les,.o: ~.~'.,~•••'•.-'••'."~!'.~.:-.-..'...~••-,

3.lNlO, ...
.Z2.000

. 25.000
; ','~.

", ",' , . .
~,T()tal,.... ,~..... '~•••••• : •••

49.579

Z.479 .

5.206

1Z4

. 3.471

28.ti08 .'.

lInl tll, EurP

.. 2001
. Projet de .'

. i!Udget.

'-

100.000.

14.874

13.000 .

34..000

Z8.ooo
',i

' ....

.... 645;000

, "-' .' 0;. ,"

50.000

2.500.

124
3.800

25.000



04.3 .'Douanes et accises 114

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.380 01.22
(12.30)

12.390 01.22
(12.30)

.

24.010 01.22
(24.10)

24.040 01.22
(24.20)

36.010 13.60
(36.02)

36.011 13.60
(36.02)

36.01~ 13.60
(36.02)

12.510 01.22
(12.13)

12.800 01. 22
(12.30)

11.000 13.90
(11.10)

LI8ELLE

Gratuité de l'abonnement téléphonique du personnel

Frais d'acquisition, d'entretien et de lavage de divers
effets d'habillement et de vétements de travail ••••••••

Location de logiciels informatiques auprés de secteurs
~utres que le secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) ..

Location de logiciels informatiques à l'intérieur du
secteur administrations publiques.
(Crédit non limitatif) .., .

Restitution du droit d'accise autonome sur certaines
huiles minérales.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restitution du droit d'accise autonome sur les cigaret-
tes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restitution de la redevance de contr6l~ sur le fuel do-
mestique.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs

Frais de route, et de'séjour; frais de déménagement

Armement et équipement du personnel; exercices de tir ••

Total des dépenses de la section 04.3 ...................

Section 04.4
C_ssariat du Gouv!!! naœnl près la bBnque

internationale 1IÛIl'mhnum

Traitements des fonctionnaires .........................
OfItaf1 :

1) Rémunérationsde base ..••.••••.••••••••••••
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas ..

Total ..

86.395

3.629,
3.203

892
.94.119

Total des dépenses de la section 04.4 ..

1999
Compte

provisoire

1.282

100.497

63.231

3.734

28.144.571

87.321

87.321

t

2000
8udget

définitif

1.512

74.368

75.657

10.412

210.709

27.913.458

87.531

87.531

Unité: Eur<
2001 .

Projet de
8udget

1.29

100.001

64.701

248 251

10\

124 101

.

124 101

28. 751.83t

94.111

94.119



4.5 - COll11I1ssarlataux bourses 115 Unitê: Euro
rticle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
~con.) fonet. provisoire dëfinitif Budget

section U4.5 .

Cmmlssarlat aux boUrses
:

Il.000 11. 70 Traitements des fonctionnaires ......................... 11.554 - -
11.00)

--
Total des dêpenses de la section 04.5 •••••••••••••••••• 11.554 - -
Total des dêpenses du dëpartement 04 ••••••••••••••••••. 82.631.106 83.753.951 B7.550.525

i

.

,

.



116

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du Ministère des Ftaunces

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

Il Salaires et cbarges sociales 68.37(.7(Jl 68.769.406 72.139.171
12 Achat de biens non durables et de service. 9.839.340 10.958.829 10.935.819
23 Intérêts imputés en débit 107.347 74.368 74.368
24 Achat de biens non durables et de services 63.299 78.384 67.429
31 Dotation de terres et paiements courants pOUl

('utilisation d'actifs incorporels - 124 100
33 Subventions d'cxploltatiol 79.164 171.096 94.192
35 Transferts de revenus à rétmnger 1.110 1.5.61 11.370
-36 Remboursements d'impôts indirects 3.708.692 3.222.988 3.700.300
43 Transfert <lerevenus aux administtations publiques

.. locales 454.447 477.195 527.776
. .

Total . 82.631.106 83.753.951 . . 87.550.525



5.a - Dépeltsesgênéra 1es
l'ticle
Code
iécon. )

Code
fOllet.

1

[1.130 1.1.70
'11.12)

1

12.020 I1.70
:12.14)

12.040 01.20
12.12)

12.080 OL20
12.11) 01.25

,12.090 DIvers
p2.21) codes
,

117

LlBELLE

05 ~MINISTERE DES FINANCES:
TRESOR ET BUDGET

SectIon O5.Q

. ' !!!ioenses g!!nêrales

Fr.ais d'exploitation desvéhlèules automoteurs

Oétafl:

1) Assurances , ; .
2) carburants et lubrifiants ..
3) Réparation et entretien .
9) Olvers ..

Total .

37.184

1.100
. 3.100
,1.000

372
5.572

Frais de bureail .

Oétafl:

6) tJocumentatlonet bliilfothèque , ..
9) Oépensescflverses ; ..

Tata1. ..

Batiments: exploitation et entretien

Oétafl:

1) Néttoyage .
Z) Eau. gaz. électricité. taxes ..
3) Chauffage •••••••••••••••••••.•••••••••••••••

Total : ..

24.789 .
496 .

. 25:285

6.207
2.529 .
1.264

,10.000

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
'payés-au secteur des admInistrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Oétat1:

1) ~oyer .
2) Charges locatives accessoires .

Total ..

5.031.450
843.087

5.874.537

12.HIO Divers Loyers d'ill1lleubles et 'charges locatives accessoires
(12.11) codes . payés '4 des secteurs autres que Je secteur' des adminis-

1 trations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1999
Compte

provisoire

33.912

4.437

25.135

9.650

.

3.736.871

10.070.560

2000
80dget

définitIf

.

37.184

5.206

24.789

9.916 -

5.103.929

10.612.099

Unité: Euro

2001
.Projet de

Budget
.

37.184

5.572

25.285

10.000

5.874.537

10.676.250



12005.1.-Inspection générale des finances
Article
(Code Code
licon.) fonct.

(12.14)

12.040.01;23
. (12.12)

.12.050 01.23
(12.12)

12.060 01.23
(12.12)

1,.
12•.070 01.23
(12.12)

12.080 01.23
(12.11)

12.120 01.23
(12.30)

12.125 12.30
(12.30)

12.190 01.23

LI8ELLE

,PétaU:

1) Assurallces •••••••••••••• ' .
2) CarburMts et lubrifiants ••.••••••••••.••••••
J) Rliparatioll et entretien .

. Tota!. .

500
1.000

500

2.000

Frais de bureau .........................................
[]étaU:

1) Articles et matliriel ~ bureau •••••••••••••
2) [ocatioll et elltretien des machfiles 4 photoco-

pier .~•...•.. ~ '..•.•.••.••••••..
3) [ocatioll •et entretien des autres machfiles de

6.820

4.890

bureau .........•... ,...•...... ," . 1.110
3.100
1.240
7.440

24.600

4) ConSQl1rf1lJblesbureautiques.; .
5) Frais d'fmpressfoll et de relfur'e .
6) DocU/ll8lltationet bibliothèque •.••• ; •••••••••

Total ..

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et té1écolJBDUrrlcatIons ..
Mtaf/:

1) frafs postaux ...... ;......................... 74
2) Frais. tliléphollfques 6.178
4) téléx et tli/lifax 248

Total :........ 6.500

Location et entretien des Installations de télécommun1-
cat ions ~ 0 ••••••••• " ••••••••

Oétaf/:

J) Réparatfons etpfèces de rechange .......... 1.000

Location et-entretien des équipements Informatiques

/lMAU.;.
3) Réparations et pièces de rechange .......... 750

Bâtiments: exploitation et entretien o ••••••••• ,o, 0" •••••

5.000
10.000
8.000

23.000 .

F~als d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif et.sans distinction d'exercice)

Frais.d'experts et d'études,en matière Informatique.
(CrédIt non limitatif et sans distinction d'exercice)
Colloques, séminaires. stages et journées d'études et

1999
Compte

provisoire

19.979

3".78.3

1.231.278

Unité: .E

2000
BudiJet

définitlf
2001

.Projet de
Budget.

24.666 24.60

.10.238 6.50

1.00

744 75

23.699 23.00

867.627 250.00

100.00



i21~.1- InspectiOÏl gênêrale des finances
, \ " ' . .
~ic1e
Code COde
~con.J . fonet.
,

12'.30)

1.630' 01.'23
U.12)

11.000 01.23
;11.00)

1

1

b.olo
'11.00)
1

II'
il
1

01.23

J.

il.020 01.23
1~1.O0)

LIBELLE

frais d'organlsatfon et de participation .

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités pour .servl ces e~traordl nai res .

Total des dépenses de la section 05.1 ...

Section 115.2
Trl!sqrilr1e de l'Etat

Traitements des fonctionnaires
"

Mtatl:

1) ~rations de base ••••••••••• , ••••••••••
J) Cbargessociales patro~ales ; ..
'1) Allocat/ons de repas " ..

Total ..•.. ~......•.•.•..

1.lOB. 172
45.B76
21.343

1.175.391

Indemnités des employés ~ccupés âtitre permanent .~••••

'Mta.lU

1} Hémun6ratfonsde flase .. , ..
J} 'Charges'sociales patronales •• , •••••••••••••
4) Allocatfo~sde repas , ..

rotaI .

38.242
5.0eo

892
44.214

Indemnités des employés OCcupésâ titre temporai re .....

Mtafl:

1) RémunératiOilsde base....................... 100

11.110. 01.23 . Indemnités pour pertes de caisse .
11.12)

11.130 01.23 Indemnités pour services' extraordinaires .
11.12)

i2.oio 01.23
[12.13)
i
112.040 01.23
f )1,12.12

'1

1

l

. Frais de route et de séjour : .

Frais de bureau ..

'Mtatl: .

1) Articles et matériel de'bureau ..
J)' Lacation et entretien des machinesde bureau
'1) ConsOllJ1lJ1blesbureautiques i .

5} Fra/sd'impression et de f'elfure .
6) tJocumentationet biblfotMf[ue .
9) Oivers : ..

Totll! ...•.••••••.•••••.•

~.198
2.231

.2.355
99

892
2&

13.800

1999.
Compte.

provisoire

2.364.788

717.305

42.0&3

103.341

'6.172

. 2000
. Budget.'
définitif

45 5.454

1.960.145 '

1..l34.039

42.737' ,

248 .

2.925

570

372

. 13.535

Unité: Euro

. 2001
'Projet de

Budget

5.500

2.554

1.472.976

1.175.391

44.214

100 .

363

13.eoo



12405.3 -Direction du contrôle financier
Article'
(COde Code
êcon.) fon.ct.

12.110 01.30
(12.30)

12.120 01.30
(12.30)

12.190 01.30
(12.30)

11:000 01.22
(11.00)

11.010 01.22
(11.00)

1

11.020 01.22
(11.00)

11.030 01.22
(11.00)

.

L18ELLE

Mtafl:

1) Loyers ' : ..
2) Charges locatives accessofres ; .

Total .

26.000
2.000

28.000

Frais de contentieux.
(Crêditnon limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Frais d'experts et d'études.
'(~rédit non limitatif et sans distinction d'exerelce) ..

.' \

formation du personnel ..

lotal des dépenses de la section 05.3

section 05.4

Cadastre et tO!!O!l!"l!!!hle

Traitements des fonctionnaires ............. ~ .
1l,6tafl:

1) 1IbJJmI6ratlpns de base ; .
2) Primes, fndeJllllft6s et' autres suppliJments de

remun6ratlon ; ..
3) Charges socfales ]JatrtJllales ..
4) Allocatfons de repas ..

Total : ..

6.447 .•510

39.293
268.246
110.982

6.866.031

Indemnités des employés occupés à titre permanent ••••••

flPtall:

1) 1IbJJmI6rations de base; : ..
2) PrflJ18s, fndeJllllft6s et IWtres suppliJments de

rl!roun6ratfon ..
3) 'Charges socfales patronales .•••••• : ••••••• ~.
4)Allocations de repas ..

Total .

61. 918

1.376
8.209
1. 785

73.288

Ind~ités des employés occupés à titre temporaire •••••

flPtall:
,

1) IltilJlun6rat.fonsde base .

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent
oetafl:

i) 1IbJJmItlratfons de base :
n Prfll18S, fndeJllllftés et aUtres suppMments de

rt!lrunlJratfon •••••• -•• ; •••• '•• '••••••.•••••••••

114.802

4.830

10Q

1999
1. Compte

provisoire

'2000
80dget

définitif '.

.

Unité: Eure
2001

Projet de
8udget

.

- 2.479 -
,

1 ,
,- 12.396 12.500

- 25.409 25.000

.

6.486.308

à6:540

38.901

165.196
1

266.090

6;575.549

1

90.233

248

169.832

251.911
'.

6.866.031

73.288

100

135.499



5.4 - Cadastre et to~aphle

,rticle
Code
écon,,)
1

Code
fanct.

11.040 01.n
11.00)

125

LIBELLE

!il Chargessociales patronales .. 15.867

135.499Total .

Salaires des' ouvriers occupés 4 titre temporaire

/létal 1:

1) Ri!rtJunératlons'debase ,.... 100

11.100 01.22. Indemnités d'habillement ; ; .
.11.40)

12.000 01.22
,12.15)
1

12.001 01.22
12.15)

12.003 01.22
12.15)

12,004 01.22
12.15)

"

:12.005 01.22
[12.15)

i12.006 01.22
f1i.15)

12.007 01.22
12.15) .

"

12.008 13.90,
12.15)

Indemnités pour services de tiers.
(Crédit non limitatif) , ..

Travaux de mesurage et travaux connexes à exécuter par'
le secteur privé: honoraires., et autres prestations.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Conservation et 'développement de la base de données '
topo/cartographi'ljue: indemnités pour, s~rvites 'de tiers:

Création d'un plan cadastral informatisé: indemnités
'pour services de tiers.
(Sans distinction d'exercice) ..

Gestion et mise à jour du réseau gravimétrique: .indemni-
tés pour services de tiers .

Créat i on de' 1a banque de données nati onale'- Systême
d'information du territoire (8DN-SlT): indemnités pour
services dè tiers.
(Sans distInction d'exercice) ~ .

Production d'une nouvelle carte digItale 1:20;000, géné-
rée à partir de la base de donnêes topo/carto: indemni-
tés pour service de tiers.
(Sans distinction d'exercice) ..

Gestion et mise à jour du plan cadastral informatisé:
Indemnités pour services de tiers.
(Sans distinction d'exercice) .

12.010 01.22 Frais de route et deséjour .
(12.13)

12.020 01.22 Frais d'exploitation des véhicules automoteurs ..
(12.14)'

Oétail: '

1) Assurances , ..
2) Carburantset lubrifiants •••.••.••• ~••.••..
3) Réparation et entretien ; ..
9) Ofvers .

12.030 01.22
(12.16)

12.040 01.22

6.500
14.700
20.900
1.800

Total" ; 43.90D

Fourniture de vêtements de travail et de protection

trais de bureau .

1999
Compte

provisoire

7.929
,

,

1.076

56.365

495.784

47.112

842.837

21.079

37.335

523

57.062

2000
Budget

définitif

7.933

4.95B

61.973

12.395

619.•734

1.239

64.452.

642.044

2.1.691

39.663

1.239

70.650

Unité: Euro

2001
Projet de

Budget

248 , 100

8.875

4.958

61.973

13.500

470.998

1.250

75.000

150.000

50.000

30.450

43.900

1.240

68. BOO



126 .
05;4- tadÀstra et topographie

Article'
(CÔ\!e.'.' Code
ê<:oIl.}' f9!lèt.

(12.12)

Il.05001.22
(12.12)

LIBELLE

MtaW

1) IltifcleSlIt Illiité,.fEJl .~ 1JtJriEJau ..
2rLocatfonet eml'etfenties,machfnes Il p/lptoco-.

~pter _•••e.,'.:.~.'~~'.~..'~'~'.~'.....•; ~_.'.•.~"
.. 3), lOCatfon' etentl'etlen' des eutresmachfnes ,de

burfiau .: ,. ~..,;', '~.'''.''~-:'•• '~'~-., - ,." '•• ,
4} CQIIs0l1l1l8b1esfmrtl(iPtiqul!s, ;, ~;
51Fraisd'fJIIp!'aSSioil et de reTture ;.. :.; .. "
6i /ltJCt!!JJSntatloil et blb1fo~e ... ,.; .... : ....

~'9)-,Divers ,......,.....,••• ,;~....... -;.,." .,...~...... "f" .' ......... ,

.. to:tai-.!,,, ~.,. _....'..... ",_".',.,•.';'

31.000

4.350

.13.100 '
8,700
9.900
Li50
~OO

68.800

.Achat ~ebI1ll\S. ~tdes8rvlcesauprêsde l'enireprlslldes
postes et télêt.\mlcatlons.
(Sltns:diStlnctlon ,di exercice} .: ••~••• , " ;; ••\ ••

Win:
, 1) FI'~f$ptJSt~ ...... ;.; ••• ; •••• ;;; ;,; .
. 2) FrafstéllJp/wnlques.: ••••. ; : : .

, • 1 __ , " .'." , "

.' .". Tot!!" .... ;...... ,~.... : ~.' •• ".:....... :

. 41..462
5].600

'9~.062 •

12.06Ïl OL22 loCiltIon et ilntret 1l'lndes Installations de té 1éi:\lll1ll1lIlI\-
.'(i2.1.2) . ~ations:.-~~....~~'.-.-~~~.~;-t •.,;. '..... '•• ~.~'~..~...~••• '... ~•• '.:•• ~~<...:.
'll.070 01.22
(12.12}

12.080Q1.22
HU1}

12.090 01.22
(12.21) , .

12.100 01•.22
(,i2.11}

'Locatl.on, etentret,ien dssêqulpementslnf01'1lllltlques.
"(Çrêdltnon l1mlt~tlÜ ; ;; .. ~ ; ..

,/lâtiments: exploltatlon et erÙetlen. ;., ..

fljW1j,

1) 'ttettoyage',. ~. _.~:••_•• oi:'~•• :.'..... ; ...;;,~~,~•••• ,.~:-•.••-_,:
2} Eau. fIIlZ. 'électl'Ièi~é.taxe$ .:., ~.'.. ,

,-,"',3)' ,Chauff8{je ~••••• ~. ~•• ~~ -.~ ~••., .. - '!' . . :, '

T~al ~ '••-

,.
6.000

32.000
7.000

45.000

\.Qyers. d' i1lUleubles. etoh~rlle~ loc~tlvés ~ccessCli~es
payês ~u secteur admlnfstrations publiques, .
(Cr.êdi~ ~nllmltatlf}' , ••• ; .

"OOBCÙ',' .

,1)' LQ.yerS ~',;••••• ,'.::--'-~• Ii:'•• ~ .I~'•• "'.'~ ••_•• _.~ .

2)'C1laIJJE1S)tJCJ!tf'iesatcesscfres ...... ~....... .

.rota" .:~ .

18.444
9.002 '

27.446

.loyers d'llDllleublés 'et tharlJès l()Ç~tives accessoires'
pa~ àrles s\lCteuts >lIutresquè Je sectè\ll" des adminls-

. tratlonspubliques. . . .' .. ' ,
(Crêdi~, n~ nm1.tat1'f~:' '';.' '.~~,.._••--. ~-.;.~~'-., ~;.-..

è' ,

',1):'10;yers .t!~:.-0,. ~-: .... ~ ••• :~ ••• ~ ••• , •••• :~ •• ,••• ~'••

2) ChaT'f/i1s /QCatfllE1SacC8ssoJres ,; .

Tot~, _-~.~...."~•••-.~.-~,~.~~-'.'~';~".

. 65.601
6.266

71.86]

1~
Coq>te

provisoire

Unité: Eu

20Cl1
'Projet lie,

'.' BUdget
.' .

.2000 '
. Btldgeti •
définitif ,"

/

99:06. 87.313

,_.
:,' ~'

13.471 13.

22~~545 284.95
,

. 28.391 ,", • ~5.00
{, ,;.

;" ..
.,

"

,
.',

, r

"

26.849 2].446

, ,

""

67.841 71.867
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l'ticle
Code
écon.)

l2.140 13.90
12.16)

Code
fonct.

2.170 01.22
12.30)

2.190 01:22
12.30)

2.300 01.22
12.30)

12.310 01.22
12.30)

12.320 01.22
12.30)

12.330 01.22
12.30)

12.340 01.22
12.30)

12.350 01.22
12.30) .

12.370 01.22
12.30)

12.380 01.22
12.30)

12.390 01.22

LIBELLE

Frais de publicité, de sensibllisatiowet d'information. .
dépenses diverses :; ..

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur ..

C~urs de formation et de recyclage du personnel ••••••••

Frais d'entretien et de renouvellement du matériel
d'ateller et d'arpentage; fourniture et pose de bornes
et rivets; construction et réparation de signaux de
triangulation; dépenses diverses ••••••••••••••••••.••••

.

Détail:

IJ Entretien et renouvellement du matlirlel
d'atelfer et d'arpentagè .

2J Fourniture et pose de bornes et l'lvets .
3) Constructfon et réparation. de signaux de trf-

angulatfon •••••••••••••••••••••••••••••....
9) Divers .. ~.......•... '....................... ~

1. 300
1.500

11.500

5.000
3.700

Total .

Frais de. conservation, de mise a jour et de reproduc-
tion des docWnents cadastraux et de la carte topographi-
que; dépenses relatives au laboratoire photographique ••

M!s1.1l.
1) Relfare .des plans et regfstres cadastraux et

acquisition du matériel y relatif .
2) Dépenses' relatives au laboratoire photOgra-

phique ; .••.•• : :••••••••••• ,

Total ..

2.400

1B.600

21.000

Travaux d'abornement des frontières.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exerelce) ...

Renouvellement du s.tock et actualisation de la carte. to-
pographique, de cartes dérivées et des photos aériennes
du Grand-Duché de Luxembourg.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Réparation des instruments géodésiques de levé et de re-
port ainsi que des différents copieurs •••••••••••••••••

Entretien de j'installation de microfilmage: acquisition
de matériel accessoire et de matériel consommable.
(Crédit non limitatif) .

Exploitation de la base d'étalonnage et de. calibrage
pour télémétres électro-optiques et de la station perma-
nente GPS. .
(Crêdit non limitatif) :.

Reliure de la documentation cadastrale l1ttérale ancien-
ne .

Frais de banque.

1999
Compte

provisoire

.

10.845

17.399

11.155

22.610

.

2.214

99.110

.13.81B

14.735

24.762

2000
Budget

définitif

9.296

16.113

11:155

22.310

2.479

143.778

20.451

18.592

2.479

74.368

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

15.000

4.200

16.000

11.500

21.000

2.479

502.000

20.000

14.000

2.479

74.368
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Article
(Code Code
écon.) fonet.

(12.12)

24.010 01.22
(24.10)

35.060 01.22
(35.00)

.

11.000 01.10
(11.00)

Il. 010 01.10
(11.00)

11.020 01.10
(11.00)

11.030 01.10
(11.00)

11.100 01.10
(11.40) 1.

11.130 01.lfl
(11.12)

11.131 01.10
(11.12)

12.040 01.10
(t2.12l

12.050 01.10
(12.12)

12.060 01.10
(12.12)

12.080 01.10
(12.11)

35.060 01.10
(35.00)

LIBEllE
..

(CrédIt non limItatif)

location de terminaux électroniques auprès de secteurs
autres que le secteur adminlstrati~ns publiques.
(Crédit non llmitatlf) .

Cotisations a des organismes internationaux •.
(Crèdit non limitatif) .

Total des dépenses de la section 05.4 ••••••••••••• ;••••

SectiOn 05.5

Traitements des fonctionnaires

Indemnités des employés occupés a titre permanent

Indemnités des employés occupés D titre temporaire ......

Salaires des ouvriers occupés D titre permanent

Indemnités d'habIllement

Indemnités pour services extraordinaires

Jetons de présence des consei 11ers. suppléants.
(Crédit non lImitatif) .

Frais de bureau ..

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et tè 1écolllitunicatIons .

locatIon et entretien des installations de télécommunl.
cations .

BDtlments:exploitation et entretien ; .

CotisatIons à des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif) .

Total des dépenses de la section'05.5

1999
Compte

provisoire
.

9.975

9.022.456

1.299.458

274.765

26.544

50.970

552

2971'

4.092
.

23.7061

. 20.450

.2.906

18.164

735

.1.722.639

Unité: Eur!

2000
Budget

définitlf

2001
Projet de
Budget

4.958 4.95<

3.718 3.711

14.006 14.00\

9.229.099 9.302.99'

1

.

.



129~.6 - Caisse générale de l'Etat
rticle,
Code Code
écon.) fonct.

1.000 01.23
11.00)

1.020 01.23
11.00)

11.110 01.2,3
n.12)

11.130 01.23
11.12)

12.040 01.23
12.12)

12.050' 01.23
12.12)

12.100 01.23
12.11)

01.000 13.90
01.00)

LIBELLE
,

, Section 05.6

Caisse gljnêrale de l'Etat

Traitements des fonctionnaires .

Indemnités des employés occupés à titre temporaire •••••

Indemnités ,pour pertes de caisse : .

Indemnités pour services extraordinaires •••••••••••••••

Fr,ais de bureau .

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et télécommunications .

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés' à des secteurs autres que le.secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif) •••••••••••••••••••••••••••••••••

Total 'des dépenses de la section 05.6 ...................

Section 05.9
Provision globale pour l!!Ie!!delJllllts

Provision globale pour amendements •••••••..•••••••.••••

Total des dépenses de la section 05.9

Tata 1 des dépenses du département 05 ..

1999
Compte

provisoire

393;OB5

2.876

2.925

,

6.025

31.220

437.480

29.333.529

,

2000
Budget

définitif

933

416

31.400.575

Unité: Euro
2001

Projet de,
Budget

,

,

4.000.000

4.000.000

36.540.894



132

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère des Ilnances: dette publique

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

12 Achat de biens non durables et de services 64.992 21.071
.

2.504.500
21 Intérêts de la delle publique 43.189.755 42.582.406 42.555.519
93 Dotations de fonds de réserve 497.486 446.208 700.000

Total . 43.752.233 43.049.685 45.760.019



1337.0 - Dépenses générales
rticle
Code Code
êcon.) fOllet.

11.130 1l3.10
11.12)

12.000 03,10
[12.15)

1

i

1l' .
:12.001 03.10
(12.15)

i
:12.012 03.10
(12.13)

:12.020 03.10
(12.14)

1
112.040 03.10
(12.12)

112.080 03.10
(12.11)
i

1

12.130 03.10
(12.16)

LIBELLE.

07 • MINISTERE DELA JUSTICE

Secticm 07.0

Memes gêiJArales'

Indemnités pour services extraordinaires

Mtaf1 •

. 1) Jetons de prl!sence ; ..
. 2} Cours et /iXII11IenS .' .
5) Prl1statfons Individuelles ; , ..

46.431
744

2.825

50.000Total ; .

Indemnités pour servi~es de.tiers .......................
00i!lù

1) Jetons de prl!senœ ..
2) Cours et examens ;................

4.93B
4.462

9.400rotaI ••• ~••• : •••••.••••.

Indemnités pour services de tiers: frais de traduction
et d'interprétation.'
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exe,clce)
Frais .de route et de séjour A l'étranger.
(Crédit non .limitatif) ,.., :••, .
Frais d'exploitatio~ des'véhicules. automoteurs ............

Mtaf1:,

1) Assurances : ,..... ,570
2) carburants et lubrifiants ;.............. 4411
3)l/âparatfon et entretien ; ,:.. 490

Total ,........ 1,500'

" Frais de bureau: journaux, livres el:.pérjodiques ...... ,

Mtaf1:

6) Documentationet bfblfothét;ue 22.310

Bâtjments: exploitation et entretien, dépenses diverses

00A11;,
1) UE>ttoyage , 2.603
4) Reparations et entretien ••••••• ~••••••• : •• , 124
9) Divers .. ; .... ; .. ;; ... :..................... 992

Total................... 3.719

Publication' et mise Ajour des codes luxembourgeois et
des répertoires dE>jurisprudence.
(Crédit non limitatif et sans ~istinction d'exercice)

1999
.ComptE>
provisoire '

47.208

9.347

.205.179

1.081

22.008

2.955 ,

. 9;260

2000
Budi/et

définitif

43.629

9.048

37.184

203.273

1.512

18.592 .

'3.718 .

61.973

Unité: Euro
2001

Projet dE>
BudgE>t

50.000

9.400

100.000

220.•000

3.719

50.000
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Vlcesilxtrao~dlnatres. '
(CrêtlltnOIfJ.linltatlfet salis distinet-ion d'exercicé), ' . - d.: '.

Ù,132 Ql.lO
1M2)
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. res." ,.... '.
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,~i.m .113:iO
IIi ,12)
1 . ,,'

1 '.

1 .. ' .

1 .... '.,.
:Il,100 03, III
111.00) ,

,b:oo~03.10
!i2,~5i
l '

1

1

l,
lif~.oo.t
(12.15)
:1 (~.-:' ."

:1:', .'
!lt2.01003,rO
('12:Ül
il !;' , . : , '. '(.
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. ",-,'" '

. . 235.499
''.J/

;~'['.

i' . ~j\' .

" .'

. ,tlnit6: Euro- . '

'Z001: ,i .....

1.l'rojet dQ:
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07,2 ~ Etablissements pênitentialres 140

Article '1999 2000 2001 ,

(Code. Code LIBELLE Compte Budget 'Projet de
écon:) fonet. . provisoire déftnitif Budget
. .

.ll&ili
il - Services administratifs:
1) Rl!munérations de base •.••••••••••• ; ••••••.. 998.552
21 Prirœs, (ndetrmités et autreS suppléments de

ri!munération ............................... 39.093
3) Charges sociales patronales ................ 69.376
4) Allocations de ~s ............•..•....... 16;882

8 - Servi ces de !Jllrdè:
1) Rl!munérationsœ base ......... ; ............ 7.869.579
2) Prirœs, indemnités et autres suppléments de .

rétJJl.tnIration •...•..... ~....................... 946.944 1

3) Charges sociales patronales ................ , 608.346
4) ÂI/ocations de ~s ... ;... :............... 181.136

C - Services techniques:
1) Rémunérations de base .•• : ....••..••••••• ; •• 1.342.906 ,
2) Prirœs, inaemnités et, autres suppléments de

..ri!munération ............................... 56.588
3) Charges s(JCiales patronales ................. 96.581
4) AI/ocations de ~s ....................... 26;649

D- ,Services éducatifs:
,

1,

1) Rémunérations de base ...................... 349.635
1

2) Prirœs, Indemnités et autres suppléments de
,. rl!munération ....................... : .... ; .'. 11.613

3) Charges sociales patronales ........ " ...... 24.927
4) Allocations de ~s ....;......~.........:. 7,.115

• '.

f -Services lTJé<!icauxet paramédicaux:
1) Rémunérations de base ••• ; •••••••• ~••••••••• 508.511 . .

2) PrilJ1Bs, indetrmités et au~res suppléments de
rémunération ••....•••.••••••••••••••.....•• 35.539

'3) Charges sociales patronales .......... , ..... 36.616
4) Allocations de ~s ....................... 9.767

F .. Fonctionnaires dl!tachfls à d'autres adminis-
trations:

1) Rémunérations de base ................... ; •. 400.442
2) PrilJ1Bs, indemnités et autres suppléments de

'.

ri!munération ................. ; ............. 15.968
!

3) Charges sociaies patronà,es ................ '.28.506
4) AI/ocatioils de ~s ....................... 6.222 .. .

1

Totel ; ••.•••.•••.... 0,' ••• '13.687.493
1 indemnités dJs employés occupés à titre permanent11.010 03.30 ...... .145,908 BO.838 142.251

(11.00) ,
Détail:

1) Rémunérations de base ..................... ; 118.005
2) PrilJ1Bs. indemnités et autres suppléments

de ri!munération ......... ; ................... 4.830
3) Charges sociales patronales ................ 16.293
4) AI/ocations de ~s ................. ;..... '3.123

, .

Total ................... 142.251

11.020 03.30 Indemnités des employés occupés à titre temporaire ••••• 88.926 248 100
(11.00)

pétail:

1) Rémunérations de hase ...................... 100

11.030 03.30 Salaires des ouvriersoccupês à titre permanent ........ 243.555 251.761 221.470
;,
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'rUcle
:Code Code
:!!con.) fonct.
,

.1

.
',11.100 03.30
(11.40)

11.110 03.30
(11.12)

11.1,20 03.30
(11.12)

11.130 03.30
(11.12)

.

12.000 03.30
12.15) , .

12.010 03'.30
(12.13)

12.020 03.30
(12.14)

1

141

LIBELLE
.

!lMAf.l;.

1) RémunératlOflsde base ..
2) Primes. Indemnltf!s et autres supplf!mentsde

rf!muni'!ratlon .
3) Chargessociales patronales .

182.001

13.540
25.929

Total ..
.

221.470

Indemnités d'habillemént.
(Crédit non 'limitatif) , .

Indemnités pour pertes de caisse .

Gratifications pour croix de service

Indemnités pour services extraordina~res •••••••••••••••

20.080
8.175

28.255

Indemnités pour services de tiers

!lMAf.l;.

4) Prestations Individuelles .

.

7.140

Frais de route et de séjour, frais de déménagement

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

!lMAf.l;.
1) Centre pi'!nltentlalre de Luxembourg•••••••.• ,
2) Centre pi'!nltentlalre de Glvenlch .

Total ..

8.50il
16.000

24.500

12.040
(12.12)

.

03.30 Direction générale des établissements pénitentiaires:
frais de bureau .

12.041 03.30
(12.12)

Mtal 1:

1) Articles et matériel de bureau ••••••••••••• 550
3) Location et entretien des machinesde bureau 240
6) OocllJ1l8fltatlonet blblloth/!que 350

Total................... 1.140

Centre pénitentiaire de Luxembourg:frais de bureau ••••

!lMAf.l;.

1) Articles et matériel de bureau 5.702
2) Location et entretien des machinesà photoco-

pier 3.967
3) Location et entretien des autres machines de

. 1999
Compte

provisoire

78.768

10.609

8.899

5.421

14.846

881

6.077

2000
Budget

définitif

85.077

18.691

27.367

15.320

24.789

21.542

8.676

Unité: Euro

2001
Projet de

Budget

81.167

124 124

18.155

28.255

7.140

19.951

24.500

992 1.140

'10.412
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Article
(Code Code
êcon.) fonet.

12.042 03.30
(12.12) .

12.050 03.30
(12.12)

12.051 03.30
(12.12)

12.060 03.30
(12.12)

12.061 03.30
(12.12)

.

12.070 03.30
(12.12)

LIBELLE

.

blJreau .
6) Documentationetl!lblioth~que ..

.

Total ..

Centre pénitentiaire de Givenich: frais de hureau
[)étail :

1) Articles et matfJriel de bureau ..
2) Loca~ion et entretien des machinesà photoco-

pier ..
3) Location et entretien des autres machinesde

bureau ~ .
6) Cocumentatlonet bibliothiJque ..

124
619

10.412

1. 736

2.232

620
248

Total..................... 4.836

Centre pénitentiaire de Luxembourg: achat de biens et dé
services auprès de l'entreprise des postes et télécommu-
nications.

'.(Sans dlstlnctlon d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

!lMAlli
1) Frais postaWl ; .
2) Frais.télfJphoniques ..

Total ..

2.356
54.545

56.900

Centre pénitentiaire agricole de Glvenich: achat de
biens et de services auprês de l'entreprise des postes
et télécommunications.
(Sans dlstlnctlon d'e~erclce) .
[)fJtail :

1) Frais postaWl .
2) Frais tfJlfJphoniques ..
g) [)IVI!rs .

Total .

1.173 .
10.347

250

11. 770

Cehtre pénitentlalre de Luxembourg: location et entre-
tlen des lnstallatlons de télécommunications •••••••••••

!lMAlli
1) Location .
3) Réparations e.t pl~ces de rechange .

Total ..

12.970
9.173

22.143

Centre pénitentiaire de Givenlch: location et entretien
des installations de télécommunications ••••••••••••••••

OM.!IJ.J.J.
1) Location ..
3) Réparations et pMees de reel1ange ..

844
1.856

Total................... 2.700

Location et entretien des équipements informatiques

. 1999
Compte

provisoire

2.494
.

56.289

8.965

1.019

728

Unité: Euro
2000
Budget

définitif
2001

Projet de
Budget

3.842 4.836

.

48.835 56.900

..

8.404 Il. 770

22.682 22.143.

2.950 2.700

185.920 48.053
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,rticle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de

iécon.) fonct. provisoire définitif Budget
! péta Il:

1) Location ••••••••••••••••• , ••••••••••••••••• 7.437
2) Contrats d'entretien ....................... 31.245
3) Réparations et pféces de rechange ... , ...... 8.131
9) Divers ........... , ......................... 1.240

Total ........... ; ....... 46.053

12.080 03.30 Centre pénitentiaire de Luxembourg: réparation et entre- 1.

12.11) tien des biltiments, du moblli er, des installations tech-
niques et des alentours o ••••••••••••••••••••••••••••••• 150.969 148.736 200.000

12.081 03.30 Centre pénitentiaire de Givenich: réparation et entre-
12.11) tien des biltiments, du mobilier, des installations tech-

niques et des alentours •••••••••••••••• 00 •••••••••••••• 2.4.727 27.392 30.516

12.082 03.30 Centre pénitentiaire de Luxembourg: exploitation et en-
12.11) tretien; dépenses diverses.

(Crédit non limitatif) .................................. 675,800 736.740 800.000
.

péta Il:

2) Eau, gaz, électricité, taxes ............... 461.157
3) Chauffage .................................. 230.513
6) Elimination de déchets ••••••••••••••••••••• 108.330

Total ................... 800.000

12.063 03.30 Centre pénitentiaire de Glvenich: exploitation et entre-
:I2.11) tien; dépenses diverses ...,........................... ,;. 125.310 156.669 156.794

Détail:

2) Eau, gaz, électricité, taxes ............... 87.755
3) Chauffage'••••••••••••••.•••••••••••••• , •••• 54.165
6) Elimination de déchets ••••••••• : ••••••••••• 14.874

Total ................... 156.794

12.150 03.30 Frais d'hospitalisation, de traitements médicaux et psy-
12.30) chiatriques et frais pharmaceutiques des détenus qui, ne

sont pas il 'même de porter les frais en résultant; vacci-
nations préventives dans l'intérêt du service.
(Crédit non,limitatif) ................................. .797.336 892.417 900.000

12.190 03.30 Formation du personnel ................................. 13.273 57.016 57.016
'12.30)

12.191 03.30 Fôrmation des détenus .................................. - - 17.500
'12.30)

Mm1l
1) Centre ))Snitentialre de Luxembourg......... 11.500
2) Centre ))Snitentfalre de Glvenlch ........... 6.000

Total ................... 17.500 .

12.210 03.30 Frais d'alimentation.
'12.30) (Crédit non limitatif) ••••••••••••••••••••• 0.0 •••• o ••••• 677.867 820.949, 960.464

Mm1l
1) Centre ))Snitentialre de Luxembourg.........

. 814.331.
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Article
(Code Code.
écon.) fonct.

12.300 03.30
(12.30)

LIBELLE
.

2) -Centrepénitentiaire de Glvenlch ....•••••••

Total .

Gratuité de l'abonnement téléphonique du personnel

.

146.133
960.464

12.310 03.30 Entretien des détenus: habillement, chaussures, couchage.
(12.30) . (Crédit non Ilmltatlf) .

12.311 03.30
(12.30)

12.312 03.30
(.12.30)

12.320 03.30
(12.30)

12.3~0 03.30
(12.30)

12.340 03.30
(12.50)

12.350 03.30
(12.30)

Pétall:

1)-Centre pén1tent laIre de Luxembourg ..
2) Centre pénitentiaire de Glvenlch ..

Total ..

110.168
.'19.832
130.000

Entretien des détenus: 'menues dépenses de ménage, en-
sel9nement et réadaptation sociale; dépenses diverses ;.

llMslli
1). Centre pénitentiaire de Luxembourg.........
2) Centre pénitentiaire de Glvenlch •••.•••••••

Total ..

180.000
25.500

205.500

. Services. éducatifs: premier .'équlpement des salles de
classes et locaux annexes; matériel didactique •••••••••

Dépeoses relatives au travail des détenus; acquisition
d'outillage et de matléres premléres.
(Crédit non limitatif) .

Pétai 1:

. 1) Ce.nt1'/?pénitentiaire de Luxembourg:
a) Acquisition d'outillage et de matières

premières ••••••••••••••••.••.••••••••• ;••
2) Centre pénitentiaire de Glvenlch:

a) Acquisition d'outillage et de matières
premières :

b) Exploitation rurale, cheptel, semences,
engrais, fourrages, insecticides, carbu-
rants, elitretlen du parc il traction •.•••

Total ......... : .........

272.683

27.268
.

. 71.B90
371.841

Frais de location de chambres-cellules pour détenus au
centre hospl ta Iier de Luxembourg ..

Droit d'accise et taxe de consommation dus par le centre
pénitentiaire a9rlcole de Givenlch •

. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

12.370
(12.30)

Frais d'acquisition et d'entretien de l'armement et de
matériel de protection Individuelle; acquisition de
munitions :••

03.30 Projet global de prise en charge de personnes toxlco-dé-
. pendantes en milieu pénitentiaires.

(Crédit n.on limitatif. et sans distinction d'exercice) ..
.

1999
Compte

provisolre .

16.769

71.690

144.968

337.698 .

18.592

13.154

10.031

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

18.592
1

117.254 130.00(

173.525 205.50C

74.368

371.840 371.841

18.592 18.592

1.983 1.983

12.395 12.400

344.000



17.2- Etablissements pénitentiaires
.rtlcle
:Code
éi:on.)

'Code
fonct.

34.090 03.30
:34.40)

11.60003.30
:11.40)

11.630 03.30
,11.12)

12.650 03.30
12.30)

12.no 03.30
,12.30) ,

12.840 03.30
:12.50)

11.000 03.10
)1.10)

11.010 03.10
11.10)

,

11.020 03.10
11.10)

'n.100 03.10
11.40)

145

LIBELLE

Salaires desdêtenus.
(Crédit non limitatif) ,..

Restants d'exercices antérieurS

Indemnités d'habillement •••••••••••••••••• o •••• '0 •••••••

Indemnités pour services extraordinaires •••••••••••••••

Frais d'hospitalisation, de traitements médicaux et'psy-
chlatriques et frais pharmaceutiques des détenus qui ne
sont'pas a même de porter les frais en résultant; vacci-
nations préventives dans l'Intérêt du service ••• ;••••••

Nourriture des détenus ., ..

Taxe sur la valeur ajoutée concernant diverses acquisi-
tions : : .

Total des déppnses de la section 07.2

Section 07.3
Juridictions lIIininistratives

Traitements des fonctionna!.res

1) Rémunérationsde base .
2) Primes, Indemnltliset autres suppléments de

rémunérat(on .•••••.••••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas .

rotaI .

1.484.762

11. 613 '
55.111
15.989

1.567.475

Indemnités des employés occupés a titre permanent

Détail:
1) Rémunérationsde base ..•.••••••••••••••••••
2) primes, Indemnités et autres suppl.de rémen.
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas ..

Total .

106.993
3.454

14.667
2.677

127.791

Indemnités des employés occupés a titre temporaire •••••

Détail:

1) Rémunérations de base- .••.•••••••••.•.••..• '.

Indemnités d'habillement •.•' , .

1999
Compte

provisoire

537.929

3.910

2.944

5.462

16.152.808

1.453.05;3

116.039
,

100

2000
Budget

définitif

535.252

2.058

20.848

49.157

17.810.754

1.482.701

115.989

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

734.423

9.693

111

16.580

• 19.375.606

1.567.475

127.791

248 100

273 273
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Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

11.130 03.10
(11.12)

11.131 03.10
(11.12)

11.132 03.10
(11.12)

12.010 03.10
(12.13)

12.030 03.10
(12.16)

12.040 03.10
(12.12)

1

12.050 03.10
(12.12)

12.060 03.10
(12.12)

12.080 03.10
(12.11)

12.300 03.10
(12.30)

liBELLE

Juges supplêants: Indemnités pour services extraordinai~
res.
(Cr~dlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de justice; expertises et missions spêclales.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

I.ndemnitês pour servi ces extraortflnalres .

Frais de route et de séjour, frais de dêmênagement •••••

Fourniture de vêtements de travail et de protection ••••

Oétall:
1) Tenuedes magistrats .
2) Tenuede service dès greffiers .

Total ................•••

Fra 1s de bureau .........................................

l!Mslli
1) Articles et matériel de bureau ••••••.•.....
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier ..
3) Location et entretien d'autres machines de

bureau ..
5) Frais élmpresslon et de reliure ..
6) Documentationet blbllothf!rTue , .
9) Divers ; ..

9.000

4.500

250
2.500

38.000
100

Total .. 54.350

Achat de.biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et té 1êconnnunicat ions .

Détail:

1) Fra1s /XIstaux ..
i) Frais téléphoniques ..
9) Ofvers ; .

Total ..

8.800
5.800, .

250
14.850 .

Location et entretien des Installations de télécommuni-
cations .

l!Mslli
2) Contrats d'ootretlen 2.017
9) Divers 100

Total................... 2.117

aatlments: exploitation et entretien; dépenses diverses

Frais de justice; expertises et missions spêclales.
(Crêdit non. limitatif et sans distinction d'exercice)

1999
Compte

provisoire

84.819

100
100

200

46.382

14.630

1.889

64.526

L730

Unité: Euro
2000

8udget
définitif

2001
Projet de
8udget

1.239 1.00tJ

248 100

79.648 100.454

248 353

248 200,

53.049 54.350

13.882 14.850

2.107 2.117

55.931 57.100

2.479 2.500
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rUcle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire définitif . Budget

Oétall :

1) Indemnités des témOins ..••..•.••.••..•....• 25.0
2) Expertises ................................. 1. 000
9) Olvers •.••••••••••...••...•.••••••••...•••• 1.250

Total •.•.•.......••••••. 2.500

Restants d'exercices -antêrieurs

11.600 13.90 Indemnités d'habillement ............................... - - 273
11.40)

Il. 632 03.10 Indemnités pour servIces extraordinaires ............... - 15.518 -
11.12)

Total des dépenses de la section 07.3 ............. " .... 1.783.068 1.834.808 1.938.946

Total des dépenses du département 07 ................... 49.550.675 51.009.768 55.546.239
,

1.

, .

.
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Tableau récapitulatif:

Regronpement comptnble des dépenses dn ministère de la Jnstlce

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Bndget Crédits

. provisoire

11 Salaires et ch;lrges sociales 41.205.539 41.470.876 44.053.786
12 . Achat de hiens non durables et de services 6.380.987 7.417.096 9.159.936
24 Localion de terres et p'!Ïements coumnts pour

l'utilisation d'actifs incorporels 54.708 74.368 84.368
32 Transferts de revenus, autres que de subventions

d'exploitation, aux entreprises et institutions finan- .
cières 61.973 61.973 62.000

33 Transferts de revenus aux administrations privées 34.333 36.812 49.259
34 Transferts de revenus aux ménages 1.708.119 1.840.239 '2.007316
35 Transferts de revenus à l'étranger 105.016 108.404 129.574

Total 49.550.675 51.009.768 55.546.239
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Unité: Euro

rticle 1999 2000 2001
.Code Code LIBELLE conipte 8udget Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif Budget

.

. .

08 - MINISTERE DE LA fONCnON PUBUQUE
ET DE LA REfORME ADMINISTRATIVE

section 08.0
Fmction publique et rêfonœ alblnistrative.- """""&"

diverses

11.000 Divers TraItement. des fonctionnaires ............. '" .......... 28.902.798 30.217.229 34.169.507
11.00) codes

Mtal/:

A) - Fonctfonna,lres affectés aux départements mi-
nistériels

1) Rémunérations de base •••••••••••••••.•.••.• 24.601.315
2) Primes, . Indeiunltés et autres supp1!!ments de -

rémunération •••••.••...••.••••••••••••••••• 41.508
3) Charges sociales patronales ................ 1.022.206

. 4) Allocations de repas ....................... 379.987

B) - Fonctionnaires détachés 4 d'.autres services

a) service de renselgnefflents
1) Rémunérations de base ...................... 338.205
3) Charges soefales patronales ........ ; ....... 12.395
.4) ATTocatlons de repas ....................... 3.552

b) Inspection générale de la sécurlte
soefale

1) Rémunérations de base ....................... 1.534.884
'3) Charges soefales patronales ................ 64.979
4) Allocations de repas .................... : •• 24.860

•
c) Ecole ,supérieure du travafT

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 47.265
•.

3) Charges sociales patronales ................ 2.033 .

4) Allocations de repas •..•.•••••••••..••...•. 888

d) Centre de C011ll1U11lcatlonsdu Gouvernement
1) Rémunérations de base ••••••••••••••..•••.•• 178.101 -3) Charges sociales patronales ................ 7.481
4) Allocations. de repas ....................... 2.664

e) fastltut supérieur d'études et de recher-
chas pédagogiques

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••.••••• 42.100
2) Primes, indemnitéS et autres suppl!!ments de

rémunéraUon ..••.•...• ; ...•.•••..•.••.•..•.. 3.191
3) Charges sociales patronales ............. : .. 1.948
4) Allocations de repas ....................... 888

f) Administration du personnel de l '£tat
1) IIéJ11unératlonsde base ...................... 940.039
3) Chargessoefales patronales ................ 39.567
4) Allocations de repas ........ ; ............... 16.425

g) Institut national de i'administration
pubTique
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Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget .Projet de

:

éeon.) fonct. provisoire définitif Budget
1 .

1) RémJJnératlonsde base ...... , ............... 287.419
3) Chargessocfales patronales ................ 11.576
4). Allocations de repas ....................... 4.884

h) Centre de langues
1) Réliunératlons de base ....................... 37.405
3) Chargessocfales patronales ............... i 1.609
4) Allocations de repas ....................... 888

1) Ecole .européenne
1) Rémunérationsde base •••••.•••••••••••••••• 77 .469
3) Chargessociales patronales ................ 3.181
4) Allocations de repas ....................... 888

j) Formationdes adultes
1) Rémunérationsde base ........................ 94.998
3) Charges.socfales patronales ................ 4.086
4) Allocations de repas ....................... 1.776

k) Ambassadeset. représentations permanentes
1} Rémunérationsde base ...................... 905.191
3) Chargessocfales patronales ................ 37.543
4) Allocations de repas ....................... 13.318

.

1) Institut d'études éducatives et sociales . .

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••• ~•• 40.222
3) Chargessociales patronales ................ 1.730
4) Allocations de repas ....... ; ............... 888

m) Service vétérinaire agricole
1) Rémunérationsde base .••..••••••.•••••••••• 80.599
3) Chargessociales patronales .••••••.•••••.••• 3.181
4) Allocations de repas ••.••.••••••••••••••••• 888

n) Centre d'éducation différenciée
1) Rémunérationsde base ...................... 80.599
3) Charges sociales patronales ................ 3.181
4) Allocations de repas ....................... 888

0) Trésorerie de l'Etàt ..
1) Rémunérationsde base ...................... 58.852
3) Cbargessocfales patronales ................ 2.951
4) Allocations de repas ....................... 888

p) Lycée technique des arts et métiers
1) Rémunérationsde base .••• ~•••••••••••••••••• 77.469
3) Cbargessociales patronales ................ 3.181
4) ,Allocations de repas ....................... 888

q) Lycée de Mersch
1) 'Rémunératlonsde base., ..................... 71. 053 .

3) Chargessociales patronales ................ 3.056
4) Allocations de repas ..••••••••••••.•..••.•• 888

r) .Centrede psychologie et d'orientation
scolaires'

1) Rémunérationsde Pase •••••••••••••••••••••• 57.124
3) Cbargessocfales patronales ................ 2.456
4) Allocations de repas •.••• ;••••••••••.••.••• 888

s) Lycée technique hOtelfer Alexis Reck
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Unité: Euro

rtlcle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Compte Bodget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Bodget

1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 71.053
3) Chargessociales patronalès ................ 3.056
4) Allocations de repas : ...................... 888

t) Inspection générale des finances
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 572.232
3) Chargessociales patronales ................ 24.606
4).Allocatlons de repas ••••••••••••••••••••••• 8.879

u) Institut. supiirleur de technologie
1) Rémunérationsde base •••••••• , ••••••••••••• 66.514.
3) Chargessocfales patronales ................ 2.860
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 888

v) Centre sportif national de natation
.

1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 71.053
3) Chargessociales patronales ................ 3.056

.

4) Allocations de repas ....................... 888

1'1) Centre national de l'audiovisuel
1) Rémunérationsde base •••.•••••••••••••••••• 66.514
3) Chargessociales patronales ................ 2.860
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 888

x) Lyœe technique I1fchel Lucius
, 1) Rémuni!ratloosde base .................. : ... 64.010

3) Chargessociales patronales ................ 2.753
4) Allocations de repas ....................... 888

.

y) Lycre technique d'fsch-sur-Alzette
1) Rémunérationsde base .................... '.' 66.358
3) Chargessociales patronales ................ 2.854
4) Allocations de repas ....................... 888

z) Centre .lnfoTf/llltlque de l'Etat
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••. 57.124
3) Chargessociales patronales ................ 2.456
4) Alloœtlons de repas ....................... 888

88) Lyœe technique d'Ettelbruck
1) Rémunérationsde base' ...................... 95.781
3) Chargessocfales patronales .... : ........... 4.119
4) Allocations de repas ........ : .............. 1.776

ab) Lyœe teèhnlque agricole d'fttelbruck
1) Rémunérationsde base ...................... 64.949
3) Chargessociales patronales ................ 2.794
4) Allocations de repas ....................... 1.776

ac) Lycre technique Nic. Blever
1) Rémunérationsde.base •••••••••••••••••••••• 51.177
3) Chargessocfales patronales ................ 2.201
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 888

ad) Centre Wliversitalre
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 127.411
3) Chargessociales patronales ................ 5.479
4) Alloœtlons de repas ••••• , ••••••••••••••••• 1.776

ae) Agencede Ct)Opératlonculturelle
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Article 1999 2000 . 2001
(Code Code LI8ELLE Compte 8ùdget Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif 8udget.

et technlqoo
1) Rf!mun~ratlons de base ..................... 85.295 ..
3) Charges sociales patronales ............... 3.181
4) Allocations de repas ...................... 888

. .
1

af) 'Baard of £conOl11lclJevelopment
1) IIéIJIulrerations de base ..................... 80.443
3) Cbarges socfal.es patronales ............... 3.181
4) Allocations de repas ... ' ........ ; ......... 888

ag) IJlrectlon du ContrIJle financier
1) ~~ratlons de base ••••••••••••••••••••• Li07.262
3) Charges sociales patronales ............... 47.613
4) Allocations de repas •••• ; ••••••••••••••••• 27.523

ah) lJt~ Technique Mathfas Adam£'(jtange
1) lIémunératlons de base ....................... 31. 770
3) Charges sociales patronales ................ 1.367
4) Allocations de repas ... ; ................ ; •. 88l!

al) Service de coopération de la recherche
,

et de l'Innovation pMagaglqoos et
tochno 1agi qoos

1) R~ratlons de base ............... ; ...... 31. 770
3) Charges socfa les patronales ............... 1.367
4) AllocatloTis de repas ....................... 888

.

Total ................... 34.169 .•507 .

11. 010 13.90 Indemnités des employés occupés 4 titre permanent ~...... 14.596.888 16.070.045 17•.7&6.901
(1l.00) •

fl£tJ!J.l.;,
1) Rf!mun~ratlons de base ....................... 15.504.147 ,

. 2) Primes, Indenmlti1s et autres suppliJments de
rf!mun~ratfoTi ............................... 131. 370

3) Charges sociales pat('Onales ....... , ....... , 1.775.808
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 375.583

Total ................... 17.7l!6.90l!

Indemnités ~es employés occupés a titre temporaire ••••• 1.711.380
.

21.5~l1l.•020 13.90 26.525
(11.00)

.

1l.030 13.90 Salaires des ouvriers occupés a titre permanent ........ 2.256.451 2.562.004 3.3l!1.15~
(1l.00) 1

1l.040 13.90' Salaires des ouvriers occupés a titre temporaire ....... 61.l!09 2411 100,
(11.00)

11.100 01. 33 Indemnités d'habillement.
(11.40) (Crédit non limitatif) ................................. 25.601 26.277 37.476

11.130 01. 33 Jurys et commissions' des examens administratifs: .Indem-
(1l.12) nités pour services extraordinaires.

(Crédit non limitatif) ....................... 0 ••••••••••• 414.255 396.630 396.630

fl£tJ!J.l.;, . . .

2) Cours et examens ...... ~......... : ........... 396.630

11.131 01.33 1 Réforme administrative: indemnités pour services extra-
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,rticle
Code
écon.)

Code
fonct.

11.12)

11.132 01.33
11.12)

11;150 01.33
11.12)

11.170' 01.10
:11.31)

11.300 01.33
:11.20)

1

11.310 01.33
11.00)

1

LIBELLE

ordinaires ••• ,.•: ; .

Conseil de discipline des fonctionnaires ,et employés de
l'Etat: indemnités pour services extraordinaires ••••• ;.

OiJtall:

I),Jetons de présence •.•••••••.••.•••••••.••••
9) Divers ..

9.420
496

9.916Total ..

Indemnités pour heures supplêmentaires prestées par les:
agents de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Indemnisation des fonctionnaires et anciens fonctionnaI-
res ayant subi un' dommage en raison de leur qualité ou
de leurs fonctIons.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercIce) ..

Remboursement à l'association d'assurance contre les ac~
eldents des dépenses occasionnées par l'assurance obli-
gatoire contre les accidents des fonctionnaires et em-
ployés de l'Etat jouissant d'un régime spécial de pen"
sion de retraite (arrêté grand-ducal modifié du
8.~.1961).
(Crédit non limItatif et sans distinction d'exercIce) ••

Traitements et pensIons des fonctionnaIres, indemnités
des employés et salaires des o~vriers de l'Etat ainsi
que rémunératIons d'autres agents publics en tout ou 'en
partie à charge de l'Etat: dépenses supplémentaIres ré-
sultant ou pouvant résulter de nouvelles mesures léga-
les, réglementaires et contractuelles, de 'l'évolution de
l'échelle mobile des salaires ,ainsi que du recrutement
de personnel; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Détail:

, 1) Dépensessupplémentaires résultant du recru-
tement de personnel:
a) Personnel visé par la limitation des enga-

,gements nouveaux (voir l'article corres-
pondant de la loi budgétaire): 191 unités

'b) Personnel enseignant de l'enseignement
postprlmalre (voir l'article correspondant
de la loi budgétaire): recrutement de pro-
fesseurs-stagiaires de Ire année (engage-
ments de renforcement): 50 unités .......

c) Titularisation d'agents 'engagés sous un
statut autre que de droit public: 10 uni-
tés ......•.. " . " ..•..... " .. ". ". """"". """".

dl Personnel visé par la limitation des, rem-
placements antlclpatlfs (voir l'article
correspondant de la loi budgétaire): 4
unités .

e) Personnel divers occupé à titre permanent
et à tache partielle •.•....•.•••.•.•••••

f) Personnel,divers occupé à titre temporaire
g) Employéset ouvriers suppléants .

7.800.000

2.722.000

350.000

101.126

1.189.000
991.574

1.983 .148

1999
Compte

provisoire

13.374

24.146

14.827

2.209.584

,22.310.417

2000
Budget

définitif

9.916

4.958

2.412.004

49.566.238

Unité: Euro
2001

Projet de
. Budget

372 .
.

372

9.916

248 248

4.958

2.600.000

58.416.697
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Article
(Code Code
éeon.) fonct.

12.000 01.33
(12.15)

12.010 01.33
(12.13)

12.011 01.33
(12.13)

12.012 01.33
(12.13)

12.040 01.33
(12.12)

LIBELLE

.

h) .Agents relevant du statut de travailleur
handicapé 1.239.468

. 2) IJépensessupplémentaires resultant ou pouvant
résulter éventuellement de mesures légales.
réglementaires et contractuelles et non cou-
vertes par le nU111erusclausus ou les provi-
sions globales pour renforcements ou rempla-
cements
a) Loi du 28 juf1let 21J1J1J 48.661.500
b) Autres mesures 743.681

3) Cotisations pour le financement du service
national de santll au travafl 72.000

4) A dilduire: mainsevalues de dépenses résultant
de la non-occupation temporaire d'emplois.. - 7.436.800

Total .. 58.416.697

Honoraires médicaux pour visites ordonnées par l'admi-
nistrat ion.
(Crédit non 1imitatif) .

Jurys et commissions des examens administratifs: frais
de route et de séjour.
(Crédit non limitatif) .

Frais de route et de séjour: crédit commun.
(Crédit non 1imitatif) .

Frais de route et de séjour à l'étranger •••••••••••••••

Frais de bureau: journaux. livres et périodiques

Olltai1:

6) Oocumentation.et bibliothèque 2.479
.

Dl. 33 B8ti1Jlents:exp 1oitati on et.entreti en .12.080
(12.11)

.

12.100 01.33
(12.11)

12.110 01.33
(12.30)

12.120 01.33
(12.30)

12.141 01.33
(12.16)

. Oétafl:

I) Nettoyage .. 2.479

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif) ..

Oétafl:

I) Loyers .. 73.029

Honoraires .d'avocats pour actions judiciaires ordonnées
par l'administration.
(Crédit non limitatif) .

Réforme administrative - Frais d'experts et d'études ...

Réforme administrative - Frais de publicité, de sensibi-
lisation et d'information; frais divers dans l'intérêt
du recrutement du personnel de l'Etat ••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

20.774

1.959

1.485

72.990

13.832

154.328

40.971

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
, Projet de

Budget

1 ..

290 1.487 1.481

21 248 360

272.683

88.002 78.B30

2.479 2.479

1.487 .. 2.479

73.029
.

73;029

7.437 7.437

743.681 1.000.000

148.731i 180.000



8.0 - Fonction publique et réfonne administrative
rtic1e
Code
êcon.)

Code
fonct.

l'2.150 01.33
12.30)

12.350 01.10
33.00)

33.000 01.33
33.00)

33.001 01.33
33.00)

34.010 01.33
34.30)

34.080 01.33
34.50)

35.030 01.40
35.40)

35.060 01.33
'35.00)

41.000 01.33
'41.50)

,

41.001 01.33
41.50)

11.051 01.33
11.00)

155

LIBELLE

Prestations médicales et paramédicales •••••••••••••••••

Participation aux frais de certaines catégories de per-
sonnel des communes et de la Société Nationale des Che-
mins de Fer Luxembourgeois: dépenses supplémentaires ré-
sultant de la loi du 28 juillet 2000 •••••••••••••••••••

Participation de l'Etat dans le financement de mesures ,
sociales dans l'intérét du personnel de l'Etat: frais de
fonctionnement d'organismes créés dans l'intérêt des
agents de 1a fonct ion pub 1ique •••••••••••••••••••••••••

Participation aux frais de fonctionnement d'associations
conventionnées par l'Etat: dépenses supplémentaires ré-
sultant de la loi du 28 juillet 2000 •••••••••••••••••••

Indemnités 'des agents de l'Etat bénéficiant du régime de
la préretraite.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation de l'Etat dans le financement de mesures
sociales dans l'intérêt du personnel .de l'Etat:bonifi"
cations d'intérêt aux agents publics.
(Crédit non 1imitatif) .

Participation de l'Etat dans le financement du fonction-
nement d'une antenne de'l'institut européen d'adminis-
.tration publique à Luxembourg .

Contributions à des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exerctce) ••

Subside a la chambre des fonctionnaires et employés pu-
blics pour l'indemnisation des observateurs aux examens
administratifs .

Participation de l'Etat à raison de, 50 % dans les frais
effectifs des élections pour le renouvellement de la
chambre des fonctionnaires et employés publics.
(Crédit non suséeptible de transfert à d'autres articles)

Total des dépenses de la settion 08.0 ••••.•••••••••••••

Seci:im 08.1

Pensions

Suppléments de pension bénévoles à des fonctionnaires de
l'Etat ou à leurs survivants; rentes permanentes bénévo-
les à des employés de l'Etat n'ayant pas droit a une
pension ou a leurs survivants.
(Crédit non limitatif) .

Oétal/ :

1) Pensions et supplémEnts:
a) SupplémEnts de pension bénévoles il des

1999
Compte

provisoire

558.31B

956.367

1.808.418

99.157

1 B9.714

19.831

--
76.379.965

24.769

2000
Budget

définitif

47.596

7.944.986

649.779

3.569.667

829.501

2.627.672 .

82.276

69.737

37.184

101.636

118.611.999

24.789

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

23.798

675.454

4.626.572

1.012.554

2.627.672

213.868

37.185

127.374.702

,

25.027



08.1 - Pensions
Article
(Code Code
écon.) fonct.

11.130 01.33
(11.12)

12.150 01.33
(12.30)

34.010 06.12
(34.30)

34.011 06.12
(34.30)

93.000 06.12
(93.00)

11.000 01.33
(11.00)

156

LI8ElLE

fonctionnaires de, l'E~at ou il leurs survi"
vants (+223) ..

b) Rentes' permanentes bénévoles il des em-
ployés, de l'Etat n'ayant pJis droit il une
pension ou il leurs survivants (-223) ••••

10tal ••,••••. '..•...•••••••

8.534

15.493 '

25.027

Commission des pensions: jetons de présence des membres
de la commission; indemnité du délégué du gouvernement;
indemnités du 'secrétaire et du personnel auxiliaire.
(Sans distinction d'exercice) ••••• ;••••••, ; .

Commission des pensions: honoraires et frais de déplaCe-
ment des médecins, frais de clinique et de laboratoire.
(Sans distinction d'exercice) .

Pênsiôns partielles des régimes contributifs à payer aux
bénéficiaires d'une pension de l'Etat conformément à
l'article 15 de la loi du 22.12.1989 ayant pour objet Ia
coordination des régimes de pension.
(Crédit non limitatff) .

Remboursement à 'divers régimes de pension contributifs
des sommes payées à titre d'avance aux employés et ou-
vriers ,de :1'Etat en retraite ou à leurs survivants
jouissant d'un supplément de pension à 'charge de l'Etat.
(Crédit non ,limitatif et sans distinction d'exercice) ••

, Oiltaf1;

1) Suppléments de pension payés aux emp'loyésde
l'Etat en retraite ou il leurs survivants .•• 134.452

2) Suppléments de pension payés aux ouvriers de
l'Etat en retraite ou il leurs survivants ••. 1.990.588

10tal •• ~••. ~..... ••••••• 2.125.040

1999
Compte

provisoire

11.119 l'

1

20.637

, 2.1!96.772

1.679.091

Alimentation du Fonds des pensions introduit par la loi
du 3 aoOt 1998 instituant des régimes de pension spé-
ciaux pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes
ainsi que pour les agents de la Société' nationale. des
cheml ns, de fer 1uxembourgeoi s.
(Crédit non limitaÙf et sans distinction d'exercicé) •• l' 181.236.722

Total des dépenses de la section 0~.1 •••••••••••• ;•••• ,

Section 08.2
Mol Qisiration du persmmel de l'Etat

Traitements des fonctionnaires '.~""" .
!Mtaf1;

,

1) Rémunérationsde base ••.••••••••.••••••••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de 'repas •••.•.•••••••••••••.•••, ,

106.268
3.203

892

110.363' 'rotaI ••.•••.•..•..•.. 0.".

'185.269.130

, 1

106.594 .

Unité: Eur<
'2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

11. 775 H.m

24.789 24.781

2.312.1!27 2.587.51:

1.891.948 2.125.04(

183.882.657 205.500.000

188.148.185 210.274.144

i06.669 110.363
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157 Unitl!:)uro ..
: 2000. ... •. 2ooJ"

. . Budget .' .'Pi'ôj~de.
,dllflilf.tl f. '. tlùc/get'

rti~fe
Code . ,COlle
~~Sfo~ •..'.'

l:è.w
,#.IlO}

,',' .

,202.1175 .192.298.
", .

. MtaiJ:

"1).- '~rlJ£iOns",(j,o-biiSe: '.:.,''•. -.<o:.,~.'~'~~••• :: '-,::. ~~ ~~'.
Zl Pr'iuies, .' Inr/f11111llt6SetautressuPpl~sd.e
. ;',~atJ.on' ~-.;.•.••;'.~'.:..:.•..• '-.~~.-••••'•.~'••';.

•3)Charyès socia1esp8trofUiJes ••••••••• ,u •• u

4) Allocatlôf/s<!erVpas. "," .. ,: ••••••••• :•• :~'
.",:"".

" .;'./ .~.

~J~4fl.0ijs. de ,]Jase.'~,.:: ~...' .,<0". -.. ~ .. ,'. -:'; .. :.-~}.

1ii~030'!l,P3' '. salatre~,desôuvl'iêr~o~çUpês.atltrepeI'l1UUlentli.ciO} . ,.
in
il!:" :
Il

32.Q35

....!1MJlli' . ..
•1) MriJnlr8tttitiSdebttse ••• u ;•• u •• u ., •••• ;:. ,

'.?)Pr'1mes~i_it6Ùtautres $iJppl6mBnt!iIle<'
. ~atiOn- ...,.,.-:.~.'-,~.~.,..•. ~'~..:.,~•..~.,~'.,•.~,.'-;".

. , ' ' , ' . ',' " .' .,!

.3J;t1ulrgei;~ia1es patrona'es.; ••• ;'.' ,,;, •••;.'

:",.

.~' - .

Ii",' •

i,!, ..•...' ..
~1.100.111.33
111•40)

i:Z.OlOôL33
il.13} ,

'~.à40 Oi.33
If2•12)
tir':: .

''', . ' ,,' ':' ,: , .. , ,: ",': ",', " ,',
sà1aires. dos ouvriers QÇçu"pêsl titre tœpota1te; •• ,.' ,.

.~' .

Èmtàil:
"IJ~rl!tionsde baSeu •.•• :•••.• ~;u .. u.~ .,

'". , .' ' • - ' • ',,' 'c. o'

248

, . 186 223 297

., ... ,.. .' '",", "'.

Fra,s. de" route' et 'de', 'sêjcut .~. :~'~'.•'.'i"~~.••',~'.\ •••. : '.,~)'.:.~.~'. i69 431

.> '.'. ~;

."'~F~,ts''déjmrQu.:,~~~,/~.;;:..~_~"o'~'t,.~'".,'~!~•.••.•'...",.:~.:~~~.~,,~\:;<~:~~,~.-:~..' .14.874. iÎ .800. •...

..
'.tl4taf1:. ". i ' "\ , •. ,•...

l)!ù'ilél~et~t';.iel. de_II •••.•..;•••••
2)tocatitin-et~fr'etien~lI1fIC/lif19S '.~' ., .

. ',4' P#!Jt~jerJ~;'~'~~~,;u';....;;,...,..~.,'~.'.~. ~~~'-.,~. ~.,::
3}LllaJtton.!tent~!iendefautres l1Iàçh(neiI . '.

. ~.' cfe, ,bt.tf'eii.!t\'~...,.~.,'.~'.•.~,:,'.-~,... ~~,~'-i.'.'. :~, .. ~.. ,~',~'~'••. : :,. :' "Y';,:~-i,:'
"4} pon$«ll11abl~, /iUfe!lutfques: •• ~•• ,'''. ,:.t~ "
.5)' Frels. i('I!ppP,95Sionet de reliure'" ••••• , ••
6)iJoturBerItat.forT'9t' blb1iot/riqJJe; ••••• '..;., ..; •

. (9).- i)i'';e.r-s:..:-.-.,~:;.~.• '. ~',.':,~,'-.. ,'~'. ~~.'~~ .:~,.~; ,~,~:~~.:.~,~.'~ -.'~;•..

12.050 al.3J
(12.12)

i
:i ',
:

f: .. "tdt8'(i':":~:'~'.;'~"-~':~~'~;'~.'.i'~
. ~. ,: '

I\Çtiàtdeblen~ et\leservlçes 'aujlrisdeJ' eittl'llP..ls~Qe$'"
postes lltt61k.rçatt'ous . ". . . . ,
tJf,tBfl: ...•...
:,'1)' Fi'ai,~,:--'~,ti!~'--.'~\~,~t.~ >.~:.~."~~,~,~~';~.~'-'..,:~,.'..:

, ,'-

i'.

13.ll~
, . 1 ~

, )'.'"~!

.', '



158 Unltê:~
2001": ..

.PM>jetdll
.. >~t

1.2:- Àœninlstr~tloll du.personnel .di! .PEt~t

'ttcle '.' C.....~
:od1\ """
êColl.) .•. fQIICt.

12;ll80:1ll •.33
:12:11}

12.25001,33
(1Z.~6)..

-'~ '"

c_ j

'lt.640 . 01.33
(12.12)

12,75li01.33
(1ÙO)

11.01001;33
(U.GO) :

l
\

1 _ - J
f -, . : ~;
f
!
1. , '

)1.100 ~1~i3
(11.4()

'1h130 01'.33
(11.12)

11.131.111.33
(u.m ..'

.. 1999
tlillptlt .

prQvlsoll'l!: .
" ,-',' --,

tlllElI.k:
.' c,;

" "

. , " ,-,
'; -:, ',\' ...,1 '.,:- ~' ;'

....formtli~ <lestlll~aUP~I.td'l$ êlIlOl_ntS:fràis'de .•
confection et fl'lllsd'mvol." .... . ......•.
(~ltr{lll! suscel1iU.'Jlidlttrànsfill't Ad'autres arttéleii)'-

. ~tants d'~erC1SeS~l1tê!'f9!ll'* .

.'.- , " - ' . - ' ,:"'., . >- _",.,1' "' .. , ','1 "",' "', ' ',', ,'-,..~rai_s.de ,burt'~tL• i ;-~.;.•., : ~ ; ;' ~..&~ t ..-. 4' ••• ,.", •. ,,.,;.' -

f_los '.deStl~ .adfJll1_t d4ls.êlIlOllllllénts:fralida ..:
èonfeCtlQn .et-'J~lÜ'S'.n',envoi :\- • .;';.'j ~:~'.... -_..~~:.'._~.••-:.:--.~." :.. -~-,

., '.' '.,-, ," " - '--

'. ,: ',', .. ' .
~I' ' '. ',.SBctfon .98,3'

IhstlM!I!#O!\àl cI9 l'*iJtùAUOIIMltM ....
-, , ,; , ' . ,'.. ' ',., '. " " ~.

... 'OO:aW, .

, ;~',ll-~tji»J$:dè-' b«Sl1',.:~';~".,0' ~";~.:.~'.',..~..~';',.

Jk'~' ~f~'~~,~:lâ.,.ù~::~..'''.•'''.,~~:~:".
if} IiHopittfirfs, dJ1'.'repi1S .... ";.l ..... ,....~.,"'''-.:., ~~.:"','

,~~ -;

l"~ ,- '.'.'

'9.1.&52
12.289 .
1;.785 - .

10&:726...
< .SaIairéS l!esou\lrl~rs: o~cupés 4 titré pei'liiallènt ..... ~•• ,..

_, , :. " ',', ,," l ", . '. "., c.

".,' .." ;: ,;

'f)#JI1.11' - .,;' ~,"" r," .. ;'>.,', .

:'~'=a~=~::~~'~i~l~"'•......
. tJii.'t4mUnirl:itiOil~-.:~;.'~.:~ ..~.~,~'••• '...... ,0. ~ ~..-"'0 '

3)ChargeS$ri;/a~e$ patronales •...............

- ."~TO~~r,.•',.; •• ' •.~'~~.:.-.,.,'.:.•'.,. "

,i.î't's' d(:h~t)il\_nt',,'~'~~.I~.• r '.' ',! ~~'.•). :,.~.~,.• :~,.~:..<..~
'l ,.", \- ',',:,

i', ,

, " ;, r ~:,:, ' ,':

Otrectl Olld~T'1 nst ltlitlN; fOl'lllatlon llêntrale<lo$. sta,: .
glaires: .lnd~1«sJlQ(1I'~n'lèes &Jltraol'liinall'Os .'i.,:' . ',',." <~.. ''',:. "". ,.,"', "J. ;; :,' .-zrcoars. et,~~$, ',~~~••;~~f.;'. '-"':,Ù4l,'~~.,•.•-~,~:~,,,.~,>,..'
. '9} Dille~t,••~."'.o"~'~:""~.~' .-...:,~,;,.~,.H ,J;•• '...... ~.' ••• '~',o:,....f'

.. 125.~63:
&.•m

',,', ~



1598.3 - Institut National de l'Administration Publique
r'tlcle
Code Code
écon.) fonct.

12.000 01.33
12,15)

12.002 01.33
12.15 )

12.010 01.33
12.13 )

12.011 01.33
12.15)

12.040 01.33
12.12)

12.050 01.33
12.12)

12.080 01. 33
12.11)

12.140 01.33
12.16)

12,190 01.33
12.30) .

11.630 01.33
11.12)

LI8ELLE

Formation générale des stagiaires: indemnités pour ser-
vices de tiers ..

2) Cours et eXl1Jllens . 51.037

Programme de préparation et de formation pour c~ncours
cOllllnmautaire .

Frais de route et de séjour ..

Formation continue et cours de perfectionnement: Indem-
nités pour services de tiers r .

Oétall:

2) Cours et eXl1JIIens••••••••••••••••••••••••••• 130.146

Frais de bureau ..

Détail:

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines il photoco-

pier •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
4) ConsOllJl1/i1blesbureautiques ......... ; ..
5) Frais d'Impression et de reliure .: .
6) OoclJl1lentatlonet bibliothèque ..

1.240

4.834
3.436
4.831
1.240

Total . 15.581

Achat de bjens et de services auprés de l'entreprise des
des postes et télécommunications ...•••••••••.•••••••••.

Détail:

1) Frais postaux .. 8.416

8âtlments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

MtAi.J.l
. 1) Nettoyage : ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffage ..

1.116
8.864
3.534

13.514Total .

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Qétall:

1) Brochures et depllants .. 12.890

Frais de perfectionnement et de stage à l'étranger..... .

.Restants d'exercices antérieurs.
Direction de l'Institut de formation administrative et
formation générale des stagiaires: indemnités pour ser-
vices extraordinaires .

1999
Compte

provisoire

15.466

17.831

58.541
. .

25.781

9.054

12.336

1.520

2.690

2000
Budget

définitif

17.353

3.694

14.254

71.889

7.933

1

4.289

12.023

12.890

1.-983

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

51.037

1.500

30.000

130.146

15.581

B.416

1

13.514

1

12.890

2.008



08.3 - Institut National de l'Administration Publique 160

Article
(Code Code
écon.) fonct.

Il.631 Dl. 33
(1l.12)

11.000 01.34
(11. DO)

11.010 01.34
(11.00)

11.020 01.34
(11.00)

11.130 01.34
(11.12)

i2.000 01.34
(12.15)

12.010 01.3.4
(12.13)

12.040 01.34
(12.12)

LI8ElLE

Formation continue et cours de perfectionnement: indem-
nités pour services extraordinaires ••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la section 08.3

Section 08.4
Séng:ité dans la fonction publique

Traitements des fonctionnaires

!!£W.l;.

1) Riimunératlonsde base .
3) Chargessociales patronales ., ..
4) Alldcatlons de repas .

Totai .

255.332
9.135
2.677

267.144

Indemnités des employés occupés â titre permanent

Détail :

1) Riimunératlonsde base .••.•••••.••.•.••..•..
2) Primes, Indemnités et autres suppll!ments. de

riimunératlon .
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas .

Total ..

74.858

5.506
10.661
1.785

92.810

Indemnités des employés occupés à titre temporaire

Oétall:

1) Riimunératfonsde base ..

Indemnités pour servi ces extraordi naires ..

Oétall:

2) Courset examens.•.•.••••••••••.•••••..•••• 4.013
5) Prestations Individuelles............ ....... 987

Total ;.. 5.000

Indemnités pour services de tiers

llM!J.ili
1) Cours et examens . 8.180

Frais de route et de séjour .

Frais de bureau ••••••• 0.0 ~ ••••••••••••••••••••••••••••• 0.

IJétall:

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines Il photoco-

8.925 "

Un1té:EIJl'(
1999 2000 2001

Cempte 8udget Projet de
provisoire définitif 8udget

1.618 - -

424.838 475.882 634.72;

205.603 267.14'205.752

84.209 86.788 92.8Il

248 100

100

3.860 6.197 5.000

5.460 8.1809.420

2.276 3.966 5.751

21.951 22.310 33.469



.', :"~

;':"
. " ..

, " . '...., - - .~.
IJ_l(ettoyagtL~""~."•••• ~.,'••• :~'••• ,,.:.•'~',.~~.•.-.,'.;• .-•• ,~.,~'
2) £aÎl. dU.' ~I~trlcitll ét taxes.... ,:••••• ~.;

• , ,., • - ' • " <' '~ •

. . ', " ",'. ,',', ,','

'T~Bl, ~!'•.••~.,....~-.~;.c... ~~'~'. ~', .

248
1.363
1.6.p

" :> ... -.,":'.~:2db1;"~~' ,>0

. <Pro.! irt ile".
"~'~t

"

&.4 ~Sê<:t!rftê datJ~)afonc'ttcînPtwHliù$< ' ','
, .' 0'" .. ' ,', '"" "',

rllç1e' ,è;;œ . C~e •..•.. c.

~;1:ioncti .
1,:' -

161

,

pfer: :~::.:.',;";""':_ .,~.',:.:'-:.,.',;.~,•• ~•• ! .~~ ... ~,~;..-;~ ': ;L,~oa
3) Location etefltr;,tl.en ikls8utres 'machines de

;5)~:Uè~~i;'~;'~;;';'ii~':,::::::::::.3.m.,
6) fJoc/JmelItàtllinet i1lblltlt/ibqug ••••• , .;...... . ....la; 5!l3 ' .

. ~).-Ot-vers '::.~::~,,~,;~.',~~:,~;.~'.,;~~::,;'.,:.,:'~'-... ',.,_...-2.,~~,;~.•'. ' '&5~',~.";."---~-~
.33.469 1

, "j

l\c.hatîle blétls 'et~eserillcesauprês de !'entreprlSll' des
poste(et tê1êCOlllllUnltaUons•••••• ; .: •••• , '•• 7.437 ." 7.43.7

.-~" ,,',
'", ,," ,',',. , " -', - l' .

. 'I)' FiWfs.~~'tÎJUX~'...',~.-.'';'.~.,.:...... '."••••• ~;~.,~•••• ,.,'~'
2)Fralsi6lépMn}i[tie$ •••• ,' ,_•.•••; ...... ;.:.;,

0,'.'

.. ,-
. .. -

Total ; .-•• ~, ;.: •• ~ :

.. 6~073
1.364

70437 .'" .','i
1,', " ':, ': ; ..'" ' "',' ',,' " .

Ilâtlnients:il!'p!vltatlppetelltretlen •••• ', •• ,~•••••• , ", " 1.611
'. ~'- ..' - ~,

.', . .~ " .' '." ", ' ...,..~,"':....'. ~.....'..,.,...... ' ..',. .....,... ", '35.695 53.297 53.297

Oêpèllses relatl~~saUlt lIssllrances-r~sptins.~l1itlli~iVÜe'.'
contract~s'dàns}-' iIltêl'&f qesâeO lesp1àc~~èj1sI,'a*.'

.torlU directe diulnlstre'J1el'êduçatlonnatlonàl~.i' .•
(èrêd.it n.on Hmit."t'rf. llt salls dlsttnctlolid'!lXllrilee)',: •..

,. ,.c .c' ,.",
43,382

620

49.580

. !

!

"568.381. .

.-;-' '



08.5 - centre Informatique de l'Etat 162

Article
(Cnde
écon.)

Cnde
fonct.

11.000 01,34
(Il.00)

11.010 Dl.34
(11.00)

11.020- 01.34
(11.00)

Il.030 01.34
(Il.00)

11.040 01.34
(11.00)

11.100 01.34
(11.40)

11.130 01.34
(11.12)

11.131 Divers
(11.12) codes

12.000 01.34
(12.15)

1I8ELLE

Secti on 08.5

Centre info.....tlque de l'Etat

Traitements des fonctionnaires

Oétaf/ :

1) Rémunération de base •••.•••••••••••••••••••
3) Charges sociales patronales ••••••••••••••••
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total .

Indemnités des employés occupés à titre.permanent

PétaIT :

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••••••
3) Charges sociales' patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total ..

Indemnités des employés. occupés à titre temporaire

pétail:

A - Employés
1) Rémunération de base ••••••.••••••••••••••••

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent

.

Pétaf/:

1) Rémunérations de base .
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération , .
3) Charges sociales patronales ..

Total .

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire

Pétaf/:

1) Rémunérations de base .

4.915.470
204.075
79.921

5.199.466

449.997
59.691
9.791

519.479

120.233

3.855
16.468

140.556

Indemnités d'habillement .

Indemnités pour services extraordinaires

OétafT.:

1) Jetons de présence .

P.rimes d'Informatique (centre informatique et autres ad-
ministrations).
(Crédit non 1imitatif) , .

Indemnités pour services de tiers .

100

100

496

1999
Compte

. provlsol re

4.732.287

491.020

88.781

154.962

509.466

Unité: Eurl
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

5.014.638 5.199.46

464.131 519.47

248 101

151.513 140.55

248 10

930 .942 930

159 496 496

501.984 533.66C

248 142.54C



8.5 - ,Centreinfontllltfque ~ l'~tat

ttlcle_
~Ii
~.)

code .-
_fonct.

"

l~.OlO
~2.13)
:'"
12.020
~2.14)

01.34.

01.34 .

,:,',

12.030 01.34
:~2.16) '"

i:2-040 01.34
~2.12),

12.041' 01;34
(12.12) .1.' . .
1 .•

,

l'

12.050 01,34
:~m2)
',1 •
\11

'ji

163 .

LIBE((.E

Frais d'exploitation des vêhlcul es automoteurs •••••••••

1) Assurance$- -~••••••.•••••••• ;;••• ,••••
2) Cilrburants et fubrf fiants .. ~ ..
3)lIépara,tfon et entretfen .u ..

Total. ,••• ~•••• _•.•••• ~~•.•••

1.884
2.330
.1.000

5.214

Foul'nltur.e de vêtements de travail ,et de proteétlon •••• '

. - . . . "

~rais de bureau • .-....• - -,-, ',_" ••••.•• .-.-."','0_ .••••• ,'.

DMailé

1) Artfcles et mat6rfel de bureau .
2) Locatfon et entretien des machfnesIl photilt:G-'

pler ~ , :~ ' ~,;~••-.~ - ;
_3) Locatfon '!1t entretfen .des 8IJtres mchlnes de '

bureau o - - .. 'O' •• - ~""

5) Fralsd,'lmpresslon et de reliure .
6) Ooctimentatloli et blhllothi!que .

'9) Divers -"_•.••-...... ~.'••••.• -••.•• ~•••• -.•••••••• ,••

fotal .

7.834

3.718

496
3:966
3.966

992

20.972

Achat de matllrlel cOnsommablepour les besolns du. trai-
tement de. l'Information.
:(Crêdlt non limltatlf et sansdlstlnètlon d'exercice)

- p4tgt/:'

4) Conscmmablf!s bureautfques ~ . 115.000

Frais de fonct1 onnèment .du rêpei1:ol1'9 des personnes phy-
siques .et- nior~les .0." •••• .-•• ~•• ;!..- - .

.0JtAJ.1J.
5) Frais d'Impression et de reliure........... 6.941

. .

Achat deblens.et de services aUprêsde l'entreprise des
postes efté.lécOllll1Unicatlons. .
(Crédit non Hmitatlf) ..

0JtAJ.1J. .
1) FralspostIJUX : ..
2) Fralst616phonfques , .. : •••
3). Luxpitc ..~~,~,• .-. ~-.;,.:.; ••••••.•• ~,••• -Ot ••• ,••••••••

4) T6lex etiéléfax .- ' .
-6) Sl!lnaphoile.' ~,_._•••••.••••• -•••••• ~~!._~~••• _. '

8) a) ISDN ., : ; .
b) INTEii1i£r ~•••• !•••••:_.'.- ~•.•-••,.

g}a) Lignes t6lépkonli¥ues lou6es .
,- 1 •

Total.:; •••••••••••• '•••••

59.970
35.620 .

. 38;150
200 .
370

218.720
. 176.360
.•.620.000

1.)49.390

~2;051 01.34 .'. Achat de services de têlêCOlllJlUnlc.af:lonautres que dè

i,
l'

1999
Compte

provlsolre

5.817.

19.508

101.255

6.499

.
745.010

21100
Budget

définitif

.1.314

3.966

496

20.972

110.313

6.941

937.682

Unltê: Êuro

2001
.Proj~f: de

Budget .

1.906 .

5.214

'496

20.972

U~.OIiO .

6.941

1.149.390



.."

" ' "

, . _.lt ",'.

'"16408~6,~ Ceittre Infol'1lJlltlque de, l'Etat

. Article,
, ,(Code

'~')':

....,(12.12)'

. 12;070
(12.,121'

Code
fllllCt •.

:. '.1

.1999
C~e

, Provisoire.,.
- j. i .'

.;. '

'.LIBELLE

. l.':entrepl'lse:~esPosteset têlêcOllJlllJnlcatlons. '•.•.•,...•.,. _ .
" (c;rêtU~ :non,Jilllitàtif) .,.;~"~.~~....~~.'•••••.• ~.~.-.;~:.~~ ••• '... :
. '. ".'" ',,' , ; : j • _ '" '_' " '. _'. :' '. :-f- ". " ' :,..' ','- : .. , '

'. lo~atlon.~tèntretlen <llts Inst~l1litlons de.l:êlêc:ômunl~
~,'éat1oriS,:~.~.••"•.'•.-.~ ~.:.... ',.'•• \•• ~:~'.'••• '•• ; •• '~.• ) •..';. ~....~-.'.,.-";'•

.~- - . ;.-, ,. '.' .

'" -

"54,.176 .
..; ..: .

..-.'

Détail: .",' ",: .

/,-:, a;7k6 .
1.438 ' :{"',

.;. . .' , ;-- '. " . - >. ~. . " , ' .' ,
,2) ,Entretiet! "•••_o. • .- ... ~...... ~: .... o.'( .... ,",••• ' ••• :~.".' ....

~)J!4pIJrat.lônset ptk.es de /'tICIIa11ge. i...•. i.; ,. ,- ... - - ';. .' '...' - . ,

. ' - ' .
': :TQt81: .•••. ;. ~.•• ~,.~.,~- " , 10,164

. .... . ", \ -, . , . ',- - -'." '." ,

.ldcatlon et entret'f:en des .êqlIl~ts.l~fnrmatlqiJéS.'
. (C'rêdlt non limitatif et. sans distinction d'llltel'~lCèl .•

. _c . . ,~ • . •. • .,

, "

.~ L_ . , ., '~.' . ". -. ""' ,
. " ..". . . .'- , '-
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. (12.1?l :deI'EtatllliDiat~rj'el burealrtlque:fralsde'.locatton 'et '..
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;',12.30101.~
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Il;!! - ~tTe fnfonœtlQuIl<lel\~tiit '.

i~fcle
:tildé'
~on.J
il' "

~4.011j01. 34
:~4;10}
H' ,.
,

it.630 01;34
:U.12} .
i!' '
,:'

l2;571 13.90
[12;12) ,

!:.- .. ,'~. :. ,

c'"

11.000
(11.00)i" _o.

01.34

01.34

Loc~tlon > <le 1«Jlc11l1~JnformatlquesauPl'lisdll secteurs
aut""s qlie Il' séçteur des. ailminlstratlons publiques, •
(Crédit non.1tnlltâtln,;. 'X,.'" ;; .';....•.•.. ,/ .

'RestAA d'êi<!!rclCeSantê!jeurs

Ind_ltêSpolll'Sllrvlri~extraordl nal ras
, ;,' ..

,

.• P1'cigrammêd'~qul~t~~Sadnllnlstratfons et servie!!s
..de l'ftaten,matèli-Ierbureautlque: ftal.s<le location et

.C~' 'd"'éiJtre~i:en;,~':dêPense!i," ,'dtverses' •• ~:'•• ;. '.,•• ,
" ',' ," ,'- -"' '. ' , ":'.

"1I1lElJ.E
.' 2001'
: Pri\jet dé c

lmdget .'

1.383.190

.'"

","", '"

•••••••• Ii ••• '. t,.[

Totardes lIêjl!lnsesde la.secttén 08.5

,.

,.496

. 16.!!29,072 19.971.036•• .- t '•• ,. <'

. . Sectlm 08.6
'.Service C!l!J$ral dèS 1!8!!llllis

. ' ,'.; .. ,

1

',,"

Traltementsdes fonctionnaires ••• ; .

O#afl:

1)lMmurI/Jratfons deb8Se .;.; ;.
2) PrfiJies. f11deiiJn f tés et /l1Jtres supplœents" de

,~?lt(Olt •~.,'••'~....~...~:.'~,.'~,.•.••-.~ ,~~.-••:~.-..
3)'CI1&rg(Js,~f8IeSpatl'01l8.lflS .;' ,

.' ': .. " 4) AIli:Jcat:fotis de ~:, .. ~'.... ,'.-fI ••••• ~•• ;o.~ •• ~ ..
. , , l ,",:' " " • '.

TOfaJ-, •• ,!.:.,.. :,-;.•-,.~'....
. lndemnltês dès employés occupés a titre pèl'llJllrient

'l/!lta!f: ....
~1) ~rJJtfons,~de ~,'~'~ ••• ~•••• ,..... ;,.~••,•• ~'

2) PrIDJflS.flliielJJnftlfs et autressupplé'lients de.
'.,'':,~âtj~ ':.~.:.'.:~''''!'~••,''':•• ~'~P•• '~'••••• ~~.'••• ' "

3}Chilrt/8Ssl1cfl#esj1atromiles ••..............
4]' Al,locl1tttms',-i:/e: :~$.c:e ~••'. ~.,••• ci,''' •• ~ ••••• ,.;..

• ;,Total ~'.~ ••••.•••• ~

8lZ.379 ".~1.225

.. 825;410 .

'l[.lfil
35.61>5
15;989.

8$1.225

...'..,.. 339.292 . 415.221

365;4112 ..... ,

2.0,7$
39.294
8.453 .

415.221

,', '

. ,

Indemriités desllmpIOYêsoc.:';pê~ am .... temporaINl, .....
.,:.~,, .
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1) ~~t1;"'s,4è)Ni$e; ~~~::~~.-.'~'..~.~:...~,.-~'..•,~~'•. '-.'
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"~~atiOn.:~~.__.--~':~.,.'•.~.'~'.~,-.Ii .. u'i ~~••'~~'~'•.•,~.'.

3) :Ch8rues." ~flil~ ,patr1»iales • .-~•• '. ~:~ .,., • .-~.-,.'"

Total ~~:,..u. ~.,~'••• ~ ~.. ~:..

80.194 82.152 . 85.394 '

'73;005 .' '.
; ~I

2.403
9.986

",5.394 .

~' .

",' -',



08.6 - service central des imprimês 166 Unité: Eure
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonet., provlsol !'e définitif Budget

11.040 01.34 Salaires des ouvriers occupés a titre temporaire ••••••• - , 248 101
(11.00)

Détail:

I) Rentunérationsde base •. : ............ , ...... 100 ,

,

Il. 060 01.34 Indemnités d~s ouvriers au service de l'Etat dans le ca-
(11.10) dre d'un contrat d'apprentissage ••••••••••••••••••••••• 35.697 43.877 , 46.60'

Oétail:

I) Rémunérationsde base ......... : ............ 46.604

11.100 01.34 Indemnités'd'habillement ............ 0' ................. < 2.789 2.801 3.17'
(11.40)

11.130 01.34 Indemnités pour services e~traordinaires ............... 8.546 6.197 6.29!
(IÙ2)

12.010 01.34 Frais de route et de séjour. frais de dêmênagement ..... 619 620 B9!
(12.13)

12.020 01,34 Frais d'e~ploltation des véhicules automoteurs ......... 2.938 4.388 3.52J
(12,14)

Oétail:
,

1) Assurances .......................... : ...... 620
2) Carburantset lubrifiants .................. 1.786
3) /l6paration et entretien •••••••••••••••••.•• 1.116

Total ................... 3.521

12.030 01.34 Fourniture de vêtements de travail et de proteeti on .... 791 744 68
(12i16)

12.040 01.34 Fra ls de bureau ••••• o •••• - ••••••••••• o.•••••••••••••••••• 29.005 20.451 21.37
(12.12)

Détail:
. 1) Articles et matériel de bureau ............. 7.921

2) Location et entretien des machines à photoco-
pier ••••....•••••••••••••••..•••••.....•••• . 3.500

3) Location et entretien des autres machines de
bureau ............ : ........................ 500

4) ConsOlFll1l1blesbureautiques .................. 8.000
5) Frais d'impression et de reliure ........... 620
6) IJacuoTentationet biblfotMque .............. 700
9) Oivers ..................................... ' 130

Total ................... 21.371

12.041 Divers Crédit commun: matêriel de bureau.
(12.12) codes (Sans distinction d'e~ercice) .................... -...... 335.724 372.534 389.29

, /létai 1:

'1) Articles et matériel de bureau ............. 389.298

12.Q42 Divers Crédit commun: frais d1impression •.•.•••• ~••••••.•• ~••• 296.342 218.766 216.78
(12.12) codes

Qétail:
5) Frais d'impression et de reliure ........... 216.783

2

1

8

3



B.6 - service central des Imprlmês 167 Unltê: Euro
rticle 1999 2000 2001
'Code Code LIBELLE Compte Budget . Projet de..
êcon.) fonct. provisoire dêflnitl f Budget.

.

12:043 DI vers Crêdit commun: 'frals'de reliure et de façonnage •••••••• 53.156 52.058 52.058
:12.12) codes

Vétail:

5) Frais de reliure et de façonnage ., ......... 52.058
.

Crêdlt frais de location et d'exploitation des12.044 Divers conntl!Jn:
:12.12) codes machines de bureau et d'équipements spêciaux ........... 290.101 302.430 327.741

,
Oétal 1:

2) Loc4tlon et entretien des DlIJchinesàphotoco-
pie/" ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 327.741

12.045 Divers Crédit commun: frais d'entretien des machines de bureau
(12.12) codes et'd'êqulpements spêclaux. .

(Crêdit non limitatif) ................................. 144.162 123.947 135.000
.

Oétall:

3) Frais d'entretfen des.I1/i1chfnesde bureau ••. 135.000

12.046 01.34 Crêdit commun: frais d'Impression de sêcuritê ••••..•••. - 123.947 130.000
(12.12)

12.050 01.34 Achat de biens et ~e services auprès de l'entreprise des
(12.12) postes et têlêcommunications ........................... 172.567 174.393 200.625

.

.

Oétai 1:

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques .
4) Tél6fax ; .
6) Sl!Jw;phone ..

Total ..

193.000
7.000

375
250

200.625

12.060 01.34
12.12)

Location et entretien des installations de têlêcommuni-
cat ions 0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 3.H8 2.900 4.208

Oétail :

2) Contrats d'entre.tien 4.208

12.080 01. 34
U2.11)

,
Batiments: exploitation et entretien 41.067 43.505 46.970

Détail:.

1) Nettoyage .
2) Eau, gaz, IHectricfté, taxes .. : ..
5) ASSurances .
9) Oivers ..

Total •..................

2.000
40.000
3.470
1.500

46.970

12.100 01.34.
(12.11)

Loyers d'immeubleS et charges locatives accessoires
payês â des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crêdit non 'limitatlf) . 276.835 287.705 287.706

Oétail :

1) LOYers .. 287.706

12.130 01.34 Frais de confection de documents parlementaires.



OB.6 - Service central des imprimés
Article
(Code
êcon.i

Code
fonct.

(12.16)
..

12.131 01.34
(12.16)

12.140
,
01.34

(12.16)

12.170 Dl.34
(12.30)

12.190 01.34
(12.30)

12.300 07.34
(12.30)

12.310 01.34
(12.30)

35.060 01.34
(35.00)

12.542 n.90
(12.12)

12.550 13.90
(12.12)

1

16B

LIBEllE .

(Crêdit non 1Imitatif) .

Service d'impressIon et d'expêdition (services exêcutês
par le SCIE pour compte de la Chambre. des Dêputês).
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de publicitê pour les ouvrages êditês par l'Etat

Entretien des êquipements spêciaux

Formation du personnel

Enlèvement de dêchets provenant de l'imprimerie

FraIs de diffusIon des ouvrages êditês par l'Etat •••.••

Cotisations à des organismes .Internationaux

Restants d'exercices antérIeurs

CrédIt tommun: frais d'impression ..................... - .
,

Achat de biens et de services auprès de l'administration
des postes et télêcommunlcatlons ..

Total des dépenses de la seCtion OB.6 ••••••••••••••••••

Total des dépenses du département OB ••••••••••••••••.••.

.

1999
Compte

provIsoire

2000
Budget.

définitif

. 154.B98 154.933

Unité: Eur
2001

Projet de
Budget

161.8,

- 189.440 189.441

B.954 8.057 8.05;

116.249 118.989 122.001

694 744 74'

6.304 6.445 6.501

11.78B 14.874 14.BO

88 149 14

29.747

3.271.50S
.

2B3.167.213

3.558.184

328.678.463

20.450

3.784.996

363.115.530



169

Tableau récapitulatif

Regroupement eompt3ble des dépeDliesdu ministère de la .Fonction Publique et de la Réforme Administrative

1999 1. 2000 2001
Code

.

Classes de comptes Compte Budget Crédits
provisoire

.

11 Salaires et charges 'sociales 81.009.752 109.750.747 125.780.017
12 Achat de biens non duiab1es et de services 12.422.143 21.737.762 16.546.316
24 Loèation de terres et paiements courants pour

l'utilisation d'actifs incorporels 990.840 1.115.521 1.383.190
33 Transferts de revenlis aux administrations privées 558.318 4.219.446 5.302.026
34 Transferts de revenus aux ménages 6.740.648 7.661.348 8.352779
35 Transferts de revenus à l'étranger 188.959 172.162 214.017
41 Transferts derevenus à l'administration cen!Iale 19831 138.820 37.185
93 Dotations de fonds de réserve 181.236.722 183.882.657 205.500.000

Total 283.167.213 328.678.463 363.115.530



09.0 - Oêpenses gênérales 170 Unltê: Eu"'!
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBElLE Compte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire définitif Budget

. ,

09 ~MINI5TERE DE L'INTERIEUR

Section 09.0

lJêpenses g!lni!rales
.

11.130 01.10 Indemnités pour servicesextra~rdinaires ............... 3.272 3.272 3.27l
(11.12)

.

12.013 01.10
(12.13) 03.50

12.040 01.10
(12.12)

Ql!taf1:

. 1) Jetons de présence 3.272

frais de route et de séjour a 1!êtranger .
.

18.862 22.310 21.900

frais de bureau ; ~••• 5.445 5.454 5.454

Vétaf1:

6) OocllJJ/fll1tatlon et blbllothi!t/Ue 5.454

12.080 01.10
(12.11)

'a3timents: exploitation et entretien 1.829 1.735 2.200

Vétaf1:

1) Nettoyage :................... 2.200

12.140 08.20
(12.16)

Fraisde.piJblicité. de sensibtlisation et d'information.
(Sans distinction d'exercice) •••••••••••••••••••••••••• 11.817 19:831 . 19.831

.

IJJtal1:

1) Brochures et dépliants . 19.831

Restants d'exercices antérieurs
.

11.630. 08;20
(11.12)

Indemnités pour servic~s extraordinaires . 3.328

Total des dépenses de la section 09.0 .. 41.225 52.602 55.985
.

.

. Section 09.1

finances f!!I!!!maJes

.

11.,060 01.10 part de l'Etat dans les majorations biennales des fonc-
(43.22) tionnaires des secrétariats et recettes communaux (arti-

cle 4-2* du règlement grand-ducal du 4.4.1964).
(Crédit non- limitatif et sans distinction d'exercice) .. 6.578.754 6.711.711 ' 7.284.04 6,

1

43.000 13.20 Subvention il la ville de Luxembourg en tant que capitale
(43.22)

. du pays et siéged'institutions européennes •••••••••••• 991.574 991.574. 991.57 4

43.002 01.10 subventions au secteur communal pour stimuler le déve-
(43.22) loppement de ses relations avec les organisations commu-

. nales des autres pays (jumelages) ;..................... 35.945 35.945 35.94 5

43.003 08.20 Répartition de.la participation de l'ensemble des commu-



171 Unité: Euro19.1 - Finances communales
Irticle
:Code
écon.)

. Code
fonct.

[43.22)

43.004 11.60
:43.22)

43.010 01.10
[93.00)

.

Ü.Ol1 13.20
[43.21)

93.000 13.20
[93.00)

11. 630 01.10
[11.12)

43.503 08.20
[43.22)

LIBELLE
1999

Compte
. provlsoire

2000
Budget

définitif
2001

. Projet de
Budget

nes dans le financement de l'enseignement musical 4.959.606 5.596.0005.034.222

Participation de l'Etat au financement des travaux d'en-
tretien et de nettoyage des berges du lac effectués par
les communes riveraines du Lac de la Haute-SOre •••••••• 198.315 198.000198.315

Contribution de l'Etat a l'alimentation du fonds crnmnu-
nal de péréquation conjoncturale (loi modifiée du
11.12.1967).
(Crédit non limitatif) . 124 100

Subventions d'équilibre et de compensation aux communes.
(Crédit.non limitatif) ••••••••••••••••••••••••••••••••• 291.972 247.894 100.000

Alimentation du fonds communal de dotation financiàre
(article 38 de la loi modifiée du 22.12.1987).
(Crédit non limitatif) ••••••••••••••••••••••••••• ;••••• 244.566.794 251.285.000237.241.192

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités pour services extrao~dinaires ••••••••••••••• 545

Répa~tition de la participation de l'ensemble des crnmnu-
nes dans le financement de l'enseignement musical •••••• 1.239.468 201.369

Total des dépenses de la section 09.1 . 251.536.826 257.787.130 265.692.034

Section 09.2
Cœmissarlats de district

11.000 01.10 Traitements des fonctionnaires .

1.003.572 979.626 1.018.937••••••••••• o. ................

(11.00)
Qétat1:

.
1) Rémunérations de base ....................... 965.165
J) Charges sociales patronales ................ 39.543
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 14.229

Total ............................. 1.018.937

11.010 01.10 Indemnités des employés occupés a titre permanent ............ 221.691 196.208 214.34 4
(11.00)

Qétaf/: .

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 179.799
. 2) Primes, Indemnités et autres supp 1éments de

rélJJunér~tlon ••••••••••••••••••••••••••••••• 5.506 .
J) Charges sociales patronales ................ 24.577
4) Allocations de repas ....................... 4.462

rotaI ................... 214.344

11.030 01.10 Salaires des ouvriers occupés a titre permanent ............... 35.198 35.622 36.26 8
(11.00)

Qétat1:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 30.584



17209.2 - Commissariats de district
Article
(Code
êcon.),

Code
fonct.

lL040 01.10
(11.00)

12.100 DL 10
(12;11)

12.102 OLI0
(12.11)

12.250 OLI0
(12.12)

12.251 OLI0
(12.12)

LIBELLE

2) Primes, Indemnités et autres suppMments de
rémunération '

3)C/uJrges Sdcfales patroDales ..........•.••.•

Total .

Salaires des ouvriers occupés 4 titre temporaire

llMiJlli
1) Rémunérationsde base .

1.427
4.257

,36.268

Commissariat de district de Luxembourg: loyers d'immèu-
hies et charges locatives accessoires payés 4 des sec-
teurs autres que le secteur des administrations puhli-.
ques.
(Crédit non limitatif) , .

llMiJlli
1) Loyers ••.......... '" . 47.596

Commissariat de district de Grevenmacher: loyers d'im-
meubles et ch~rges locatives accessoires payés à des
secteurs autres que le secteur admtilistrations puhHqU9S.
(Crédit non limitatif) .

~
1) Loyers : ..
2) Chargés locatives accessoires .

,- .Total .'•••••....••...••..

26.203
2.157

28.360

Commissariat <lu district de Luxembourg:. frais ,de fonc-
ti onnentent 0- •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

llMiJlli
1110. Indemnités d'habillement •••••••••••••••••••

1201 . Frais de route et de séjour .

1204 Frais de bureau
1) Articles et mtrielde bureau .
2) Location et entretien des machines 8 photoco-

pier - -.-..•.•• '•." '.....••• , .
6) Oocumentation.et bibi iothbque .

1205 Achat de biens et de servi cesauprés de l'en- .
treprise des postes et téléClJl1l1JUflications..

1208 BOtiments: exploitation et entretien,
2) Eau, gaz, 61ectricit6 et taxes ..
3) Chauffage '••••••••••••••••••••••••••.•••••••

Total .

2.727

.4.091

2.200
L062

12.180

2.355
2.851

Commissariat de district de Diekirch: frais de fonction-
27.739

neJnent _ ~ -.

llMiJlli
1120 'Indemnités d'habillement •••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

8.790

100

710630

28.124

25.481

273

15.494

50

Unité: Euro
2000
Budget

définitif
2001

Projet de
Budget

248 100

80.318 47.596

28.359 28.360

27.7~9 27.739

17.551 , 11.551



17319.2 - Commissariats de district
~rticle
(Code
écon.)

12.252 01.W
(12.12)

35.060 01.10
(35.00)

12.600 01.10
(12.11)

Code
fonct.

.

LIBELLE

1201 Frais de route et de séjour .••... :......... 1.650

1204 Frais de bureau
1) Articles et matérleJ de bureau 1.625
2) Location et entretien des machines à phatoccr-

pler ....... ,................................ 1.239
3) Location et entretien des autres machines de

bureau 350
4) ConsonmabJesbureautiques 744
5) Frais d'Impression et de reliure 1.511
6) Dac_ntatlan et bibliothèque.............. 450

1205 Achat de biens et de services aupres de J'en-
treprise des postes et télécanmunlcatlans

1) Frais postaux : ..
2) Frais téléphoniques .•••••.••••••••.••.•.•••
4) Télex et téléfax ..

a:1F
1.257

250

1208 BOtlmants:exploitation et entretien
1) Nettoyage .' .

Total . 17•.551

Commissariat de district de Grevenmacher: frais de fonc~
tionnemerit .

DétafT:

1110 Indemnités d'habillement .......•.••..•.....

1201 Frais de route et de séjour •••.••.•••..•••. 2.100

1204 Frais de bureau
1) Artlcleset matériel de bureau ..
Z) Location.et entretien des machines à photoco-
. pler .
3) Location et entretien iles autres machines de

bureau'•.•.•••••••••.•..•••......•.•.....•.•
4) Consonmablesbureautiques ..
5) Frais d'Impression et dere1fure : .

. 6) Doc_ntatlon et bibliothèque ..

2.107

440
550

1.050
868

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et téléCOfl11JlJl1lcatfons

1) Frais postaux ..
'2) Frais téléphoniques ..
4) Télex et'téléfax ..

5.519
1. 700
248

1208 BOtllllents:exploitation et entretien
2) Eau, gaz•. électricité, taxes .. 1. 000

Total .. 17.005

Cotisations à.des organismes internationaux ••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs

Commissariat de district de Luxembourg; loyers d'immeu-
bles et charges locatives accessoirtes payés à des sec-

1999
Compte

provisoire

1

248

16.911

100

723

1.500

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

17.005 17.005

2.975 2.975



09.2 - Commissariats de district 174

Article
(Code
,écon.)

Code
fonct.

42.000 06.12
(42.00)

42.001 06.35
(34.20)

11.000 01.10
(11.00)

11.010 01.10
(11.00)

11.020 01.10
(11.00)

12.010 01.10
(12.13)

LIBELLE

.

teurs autres que le secteur des administrations publi-
ques .

Total des dépenses de la section 09.2

Section 09.3

Calsse de prévoyance

Part contributive de l'Etat dans les cotisations d'assu-
rance-pension et d'ass~rance-maladie dues â la caisse de
prévoyance des fonctionnaires et employés communaux.
(Crédit non limitatif èt sans distinction d'exercice) ••

Suppléments de pension a allouer aux personnes devenues
victimes d'actes illégaux de l'occupant en cas d'invali-
'dité ou de décès' précoces (loi du 26. 3. 1974).
(Crédit non limitatif 'et sans distinction d'exercice) ••

Total des dépenses de la section 09.3

Section 09.4
servi ce de mntrlll e de 1a f!!!!!!tah11l té des COJlJII''ffl

Traitements des fonctionnaires

,

Jl£ti!f.J..;,

1) Rémunérations de base •••••••••••.••••••••••
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas •••••••••••......••••••

Total ..

491.016
21.123
8.B99

521.038

Indemnités des employés occupés a titre permanent ••••••

1) Rémunérations de base •••..•••.•••••.••••••.
2) Primes, indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas ••••.•••..•••••••••••••

Total .

39.769

1.452
1.777

892
43.890

Indemnités des employés .occupés à titre temporaire, •••••

Jl£ti!f.J..;,

1) Rémunérations de base •••.••.•.•.•.••••••••• 100

Frais de route et de séjour ..

Unité: Euro
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif Budget

2.954 - -

1.431.345 1.385.651 1.410.875

22.284.138 20.153.744 21.9B3.916

B59.5B5 867.627 867.161
.

23.143.723 21.021.371 22.851.077

539.317 551.538 521.038

46.356 44.794 43.890

.

248 100

5.893 6;197 8.428



111'.4- service de contrôtede la compta; des ammmes

Il1'tlcle:~ode.
I!<:on. )

Çode
fOllet.

,

12.040
:,12.12)

01.10

l'
1

i2 .125 13.90
:12.30)

l' .
;,.

i~.51001. io
J2.13)

"

"'II
il

-ii
:j:
',1

i"

"
"
~l; 000 03.,20
[111.00)
"

"

"

:.
11.1ll0 03.20
:~1.O0)

1:'
1

\'

U.OZO 03.20
:11.00)

Îl.030 03.20
:U.OO) ,

115

LIBELLE

. Frais. de bureau ••• ; : : .•.•••• '

llItafl:

I)Artlcles et ~Mrleldè bureau oH., •••••••••

2) Location et entretien des machin,esA phtJtoco-
pfer .~.,••.•:•• ~'."~ ;. "' ..

3) L0C4tlotl et entretlendes:8utres ~chlnes' de
bttre8u .. '.. ' ;...-. ~ ~ - .

6) IJocumeiitatfonet blblfotMque ..

.312

124
312

Total ....... :........... 2.101

Frais d'experts eCd'êtudes en matiêre InformatlqUll .. ,~

Restants d'exerclcesantêrleurs

Ftals dèroute et de sêjour, frais de dêmênagement.......

Total des llêpenses de la section 09.4 .

section 09.5
. Police l"3""i..dnt;ple

f)étafl:

1) Rl!munhratlOnsde base .
2) Primes. ,indemnités et eutres;suppli!llJentsde

-~8ti()ll - : ..- ~;. .
3) Cbargessocieiespetroneles ' : .. : ..

_4) Allocations de- ~s ...,.•-...- ~ -•...;..-.

Totel .. : ..

Indemnitês,desemployês occupês a titre permanent

MtBtl;

1) lIétIluIJ/Iretfons de base .
3) Cf14rgessoclelespetroneles ' ..
4) Allocetlonsdefepes .

Total .. -.....• ~...............• -.

57.759,947

9.951.800
4.176.907
1.156.945

73.045.599 '

1.245.849
165.208
3~.193

1.441.250

Indemnités des employés occupés Atitre temporaire .... :

.MW1l. .
1) IM1IJÙnér~tiqnsdef14se ; .

Salaires' deso~vrlers occupés a titre permanlllÎt ........

.--1) RlitRunIr~tfOn. deba$6 ••. ,•••.••• ; •••. ~••..•.

100

486.587

1999
'Compte

provisoire

1.839

593.988

55.477 .066

517.434

2000
Budget

définitif

2.107

6.197

583

.611.081

1.716,886

.,248

. 526.625

Unité: Euro

2001
Projet de

. Budget.

2.107 ,

15.000

590 •.563

73.045.59~

1.441.250

100

570.880



17609.5 - Police grand-ducale
Article
(Code Code
écon.) fonct.

11.040 03.20
(11.00)

ll.1i60 03.20
(43.22)

11.070 02.10
(11.10) 03.20

11.080 03.20
(11.31)

11.090 03.20
(11.12)

11.10003.20
(11.40)

11.120 03.20
(11.12)

11.130 03.20
(11.12)

11.131 03.20
(11.12)

11.132 02.10
(11.12)

.

l1.g0 03.20
(11.40)

,11.141 03.20
(11.40)

11.150 03.20

LI8ELLE

. .

2) primes. Indemnités et autres suppli!ments de
r/lmunératlon ~ : ••••••

. 3}. Chargessocfales patronales :

Jotal ;.

16.743
67.550

570.880

Salaires des ouvriers occupés à titre~emporaire

!Mtaf1 :

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••

Participation de l'Etat dans 'les rémunérations d'une
partie du personnel administratif et auxiliaire des com-
missariats de police.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Rémunération des volontaires de police.
(Crédit non .limitatif) , ..

!Mtall:

1) Rémunérationsde base . 2.490.359

Frais médlcaùx et funérai res divers.
(CrédIt non limitatjf et sans distinction d'exerciée) ••

Indemnjté de poste et' de logement du personnel ~
l'étranger;
(Crédit non limitatif) ..

Indemnités d'habillement.
(Crédit non limitatif) .

Gratifications pour croix de service.
(Crédit non limitatli'J .

Indemnités pour services extraordinaires

œtall:

2) Cours et examens _ ..
5) prestatlpns individuelles ; ..

53.297
352.395

rotaI . 405.692

Indemnités de permanence a domicile.
(Crédit non lim! tatif) , .

fMtall:

3) permanenceà domicile ••••••••••••••••••••• : 249.232

Indemnités pour services extraordinaires ..

Location de I09ements de service~ dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'alimentation.
(Crédit non Tlrn!tat1f) ..

Indemnités pour heures supplémentaires.

1999
Compte.

provIsoire

39.975

100

619.077

10.542

85.418

499.789

97.112

277 .297

238.240

724.680

2000 .
8udget

. définitif

994.772

25.161

68.865

524.394

66.931

224.988

.
249.232

2.861
.

732.897

331.805

Unité: Euro
.2001

Projet de
8udget

248 . .10

, 2,490.35

17 .67

68.86

591.35

74.592

405.69J

249.232

-

732.897

200.622



1'-" .
'- -,'

177 'llnit~:' :Eql'o'

.2001 ....
. i'ro.wt de
">8.Uùget <. ,-"S.

. - i."_

,-,.5-PoH~ Wand-ducalll'...
il'ti<:le
~ode. . toile. .
l!œn'} flll1et•.

2000
Budget

'déflnltlf: .
"LIBELLE

:1~.~2)
h.300 13.90
:tl.12}

1", ,
1: ,,;
il'
1

i2. alla g3;20:~2.15)
l,

. (Ctêdlt nlll1limitatIf)

Indemnités spéçfa 1es 'all aoêes allXmilmbresdE!miss1ans <le'~~~.~~I~.. .
(Crédl t .nanUml tatlf. lit sans dlsti netl and '8)(erei ce)

.74.370 .

. '61.973 '

Indemnltéspaor'servlces'd~ tiers , ...... ; ••• ô ... ; ;; ..... 40.9277.138
,:c' .

.QAtaf/:

2) _CtJIJrS' et' ex81J18Îis--.- :•• '! .-••• '.'.,•• "•• .- .

'9).' D'Vers. ,:..:;,•.; .' ~.~ ~•. ".- '•. .0-.'.' •. '- •• '.,~.
• "j •

.' 31.2'35
9.692 .

40.92.7-Total ~..~,•••••••••••• '••• '

tl.Ol0 03.20:~2:13)
. 'Fr~is de r.o_ufe et,'d,e. séjour ' '•• , '.'. 146.256' 111.552'

.ii
t2.0U 03.2~
:12.13)

Fraisàe dêtnênagenietit•
".(Crédlt nonÙml tatH} .

1 • '_

37,18& ....

185.920

. 37;184

1411.736

-"."

,

i:
t2; 012 02•.00
:12.13) 02:10

03.'l0

.Frais de)'Oote etdesêjatlr.a 1. 'étranger ... -'....,-. .... .-..,._.'.: ..
-~ ...

f,_,

Frah d'ellpl*ltatian des' vêbieulesaotOllÎotell1's:
d-'assurances/~ ".:",
(Crédit nan limitatif) ••••.. ; ; ;.; .•

12.020 03.20
(12~14)

'194.596 . ', '. 196.885 '.194.596
,1' "
,1:, " '"

@taf/:

'1) 'IISSU~8~ces"•~:,....r • ~~'. "'~' • ~~,•• .- ~'. '_. U'! •• '••• __u, _ . "~:_,-194,~'596 '1-,"

Frais d'exploi t~ti a~ des v~bI<:u1es iiutooiotetil's: c~~_i
'rants :,~.t-,ç9'J1bùSt'i,bÙrs ' .'~ .,'••• :>. ~~,.:-..,'••• ,,"•••• -.~.,-.-.~..... ' •• ,'••t2.021 03;20

,12'.14) 46U31

{)ftaf/; .... ,..'. . ._

2),Oirbur81lt~et i:anbustibles ;•• :••• :. "
,-' : \' :, :' ~'-- ':, :" '-'" ,. - -',',' , - ,'-',"

Fra1sd'~lIlaltatiOll dés, v~llicoles, automoteurs: dlve~s'.

520.7is

il.02Z 113.20
ùM4)
'Ii

;11.
'ii ',C,. ..'."~i.040 03;20
(12;12)
"': - .
l'
'l'

"'il
;;

ii
iN~,
l' ,,1

il
.i.

'Ii
,Ii
;~+
12.041 02.00
:l~;lZ)

'490.7115

Mtat1r
,3).R4paratfof!et.eJltretfen.; ••••• ; •••• : .~•••• ;

:,502.822 477.000
,-,'t

{)ftal1:

. 1)ArtfcJf1St!ttitat6rf61de bureau.;.. '. f41.c473

.2) f.OÇIJtfDflètem:reti6ll de!; :miicfifl/flS lJp/IotOClJ-
. ,,1 . -pfer',.:' •.•~,~;.-;'.~..-,.~.••:.•••• : '.:;~,~;;'~:'-.~.'~ ••• : ,ia~io6

3) LOÇIJtlètreteiltretiêll .tIeS autres m4cfiines.deIiureâu ~-...-.!..~,~':.~--~:••:•.••.•- .- .:•• .'•• ~',~:~ ,,--,,' ~"':';13'~)ùi-
4). ConSfRl1l1iJ/J/es fiH,.tiques ; ;••• :..' 101.194
5) Fraf~d'fD1f1reiJs/(Jflet 'dereifure : '37.184
6).jJoctJlJl6fltatfO/t'6tbfbi/tJthllque; h .;'. ' 18.592

.-g} Df,vers'.'~:;~,.(~e,.- ..... _',"u ... ,~~;o;.-.~~;~~,,~, ; •• ~-.~-•• ,.;.', ,'~86,'~'4,40

. ".

. Direction dllla sêcurIUlntêrieure:frail.'.de bure~Ul
<- jôurnaux. livres- ,:et:' ,pêrtodf.ques .:~, ~• ~,.-.~~••. ~,~-~:~;.~-~-

, '. - '.' , '- ,', ' . "

:'. :"
.. ' 2.355- . 2{355 '

~ • 1 - "



17809.5 - Police grand-ducale
Article
(Code
licon.)

Code
fonet.l.

12.042 13.90
(12.12)

12.050 03.20
(12.12)

12.051 03.20
(12.12)

12.060 03.20
(12.12)

12.080 03.20
(12.11)

12.081 07.20
(12.11)

12:090 03.20
(12.21)

LIBELLE,

/ll!iill.;.

6) DOCWJI8ntatlonet blblfothi!que 2.355

Frais concernant les carnets de convocation en matière
d'Infraction a la circulation routière, papillons zOne
bleue: divers.
(Crlidlt non limitatif) .

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et tlillicommunlcati ons .

fJétall:

1) Frais postaux ; .
2) Frais téléphoniques ..
4) Télex et téléfax .
6) Sémaphone : : ..

180.045
594.944
15.419
44 .•125

834.533

Achat de,blens et de services auprès de l'entreprise des
postes et têlêcommunlcatlons: luxpac.
(Crlidlt non limitatif) ..

fJétat1:

3) Luxpecet voles louées Informatique, ....... 492.069

Location et entretien des Installations de têlêcommunl-
cations .

Détail:

1) Location , .
2) Contrat d'entretien ••••••••••••••••• :•••• :.
2) Contrat d'entretien ' ..• , ..

Jotal ..

195.786
6B.840

117.997
382.623

Bâtiments: exploitation et entretien.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Détail:

1) Nettoyage .' ..
2) Electrlclté, eau, gaz, taxes : .
3) Chauffage ..
4) R~ratlons et entretien •••••••••••••••••••
5) Assurances ..

481.141
1.013.108

165.672
2.479
3.768

1.666.168Total ..

Direction de la sêcuritli intlirieure: bâtiments: exploi-
tation et entretien .

Détail:

1) Nettoyage '.............. 1.983

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires
payês au secteur des administrations publiques.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

.

1999
Compte

provisoire

899.212

414.134

248.064 '

630.629

1.983

394.755

2000
Budget

dêflnitlf

850.275

394.151

350.422

1.038.401

1.983

836.864

Unltê: Euro
2001

Projet de
. 8udget

834.533

492.069

382.623

1.666.168

1.983

842.527



17919.5 - .Police grand-ducale
lI1:icle
Code
Ileon.)

12.100 03.20
12.11)

12.140 03.20
)2.16)

12.141 02.10
'12.16)

12.190 03.20
'12.30)

12.200 03.20
:12.30) .

12.250 03.20
:12.00)

Code
fonct. LIBELLE

Détal/:
1) Loyers ..
2) Charges locatives accessoires ••••••••••••••

840.170
2.357

Total .. 842.527

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
paylls à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crlldit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

pétal/:

1) Loyers ..
2) Charges locatives ..

Total ; ' ..

700.733
45.852

746.585

Frais de publicitll, de sensibilisation et d'information

IJétai/:
1) Brochureset.~llants .•••••••.•..•........ 64.453

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information;
dépenses diverses .

Frais de stage à l'étranger; frais de cours; dépenses
diverses.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Frais d'assurances autres que responsabilité civile au-
tomobile et assurances liées à l'exploitation des immeu-
bles.
(Crêdit non llmitatif) .

Inspection générale de la Police grand-ducale: frais de
fonctionnement .

péta1/:

1113 Indemnités de pennanenceA domlcl/e ........ 3.471

1115 Indemnités pour heures supplémentaires..... 1.240

1200 Indemnités pour services de tiers .......... 248

12010 Frais de route et -de sfijour .. 4.958

12012 Frais de route et de séjour A l'étranger ... 18.592

1202 Frais d'exploitation des véhicules automoteur
1) Assurances •••••••••••••••••••••••••••••••••
2) carburants et lubrifiants .
3) R~ratlon et entretien ••••••••••••••••••••
9) Divers .

2.652
7.437

12.423
1.488

1204 Frais-de bureau .. 11.100

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et télécoamunications .• 9.916

1999
Compte

provisoire

234.049

21. 778

255.415

28.086

2000 .
Budget

définitif

765.594

-14.874

49.579

321.022

28.111

Unité: Euro
2001

.Projet de
Budget

746.585

64.453

410.000

28.111

126.080



18009.5 - Police grand-ducale
Article
(Code
éqm.)

COIje
fonct.

1

1

12.300 03.20
(12.30)

12.310 03.20
(12.30)

12.320 03.20
(12.30)

12.330 03.20
(12.30)

12.340 03.20
(12.30)

12.350 03.20
(12.30)

12.351 03.20
(12.30)

12.360 03.20
(12.30)

12.390 03.20
(12.12)

24.010 03.20

LIBELLE

1208 BIltlments: exploitation et entretien ....... 20.823

1219 Frais df! stage A l'étranger, frais de cours;
dépenses diverses ••..••.••.••.••.•••••••••. 19.B32

1231 Education physlqtie et sports: acquisition de
matiJ.rlel et d'iJqulpementde sport; frais de
participation 0 des compIJtltlons ..

1232 Frais de représentation; cérémonies; récep-
tions, couronnes et dépOts de fleurs; frais
de cu1tes; dépenses dl verses .. 1.488

1234 Installation et entretien de matériel de
transmission, de détection et de contrDle;
location .d'iJqulpements de transmlssfon de
donnlJes;.frais d'utfllsatlon du roseau radf.o-
électrique : ...............•.••• 9.916

126.080Total ..

Frais d'acquisition, d'entretien et de lavage de divers
• effets d'habillement, de vêtements de travail, d'arti-

cles de lltèrle et de rideaux; dépenses diverses •••••••

Education physique et sports: acquisition de matériel et
.d'équipements de sport; fralsd'organlsation de compéti-
tions et frais de participation a des compétitions; al-
location de prix a l'occasion de concours sportifs •••• :

Frais de représentation; cérémonies; réceptions offi-
cielles; couronnes et dépOts de fleurs; frais de culte;
dépenses diverses .

.Acquisition et frah d'entretien des chiens et d'équipe-
ment connexe •.••.•.......•••..•..•••••••••••.••••••••••

Installation et entretien de matériel de transmission,
de détection et de contrOle; acquisition d'outillage et
de matériel de rechange: location .d'équipements de
transmission de données: frais d'utilisation du réseau
radio-électrique; frais de consultation et de développe-
ment du réseau de communication digitalisé.
(Sans distinction d'exercice) .

Acquisition de munitions ..

Frais d'entretien de l'armement et de l'équipement;
frais d'acquisiti~n de matériel de tir et d'équipement~

.

divers .

Dépens.s afférentes aux mesures d'ordre public; examens
médi.caux et autres frais connexes.
(Crédit non limitatif) .

Frais de banque.
(Crédit non limitatif)

location de logiciels informatiques auprês de secteurs

1999
Compte

provisoire

496

1.325.104

51.355

22.680

20.348

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
8udget

1.445.913 I.B98.571
,

70.278 70.328

28.756 26.996

23.104 21.418

.

104.348

2.141.913 3.639.052

198.315

354.716

8.534

2.114

3.560.938

198.315

494.548 494.54<

12.023

49.579 15.00(



18119.5 - Police grand-ducale
.rticle
'Code
écon.)

Code
fonct.

24.10)

33.010 13.90,
33.00)

34;040 02.00
'34.40)

,

11.570 02.10
:11.10) 03.20

11.620 13.90
:11.12)

11.631 03.20
:11.12)

11.650 03.20
:11.. 12)

12.510 13.90
:12.13)

.

12.840 13.90
:12.13)

,

12.850 03.20
[12.30)

12.851 03.20
[12:13)

12.860 03.20
:11.12)

11.000 03.50
[11.00)

.

LIBELLE
.

autres que là secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) .

Subsides a allouer a l'ensemble musical de la Police
Grand-Ducal e .

Dédommagement de tierces personnes pour la part des si-
nistres non couverts par l1assurance: honoraires des _
avocats; dommages-Intérêts dus â la suite de faits dom-
mageables engageant la responsabilité de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs

Rêmunératlon des volontaires de police ..

Gratifications pour croix de s~rvlce .
.. ".

Indemnités de permanence â domicile ••.•••••••••••••••••

Indemnités pour heu\es supplémentaires •••••••••••••••••

Frais de route et de séjour, frais de dêménagement •••••

Installation et entretien de matériel de transmission,
de détection et de contrôle; acquisition d'outillage et
de matériel de rechange; location d'équipements de
transmission de données; frais d'utilisation du réseau
radio-électrique; frais de consultation et de développe-
ment du réseau de communication digitalisé ••••••••.••••

Acquisition ,de munitions .

Frais d'entretien de l'armement et' de l'équipement;
frais d'acquisition de matériel de tir et d'équipements
divers ,' ;••

Dépenses afférentes aux mesures d'ordre public; examens
DJêdlcaux et autres frai s connexes : ..

Total des dépenses de la section 09.5 ••••••••••••••••••

Section 09.6

Protection civile .. Incendie

Traitements des fonctionnaires .........................
00slli
1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• l.n7.640

1999
Compte

provisoire

3.421

1.062

1.391

2.335

46.248

288.939

69.474.583

1.322.487

2000
Budget

définitif

12.395

9.296

196.951

.

84.157.099

,

1.361.481

Unité: Euro
2001

Projet de .
. 8udget

12.395

2.479

.

9.296

620

421

1.571

.

7.743

198

94.085.436

1.405.353



09.6 - PrQtection civile - Incendie

Artlclé
(Code'
êcon.)

.CQ<Ie
Jonct.

11.010 03.50,
(11.00)

182

LIBElLE

2) Priœs. fndemnft6s ét adtreS !iuppllitrientst/e '.
,rIJrJuiIIràt'è,i. .•-.'.-••,••' ....•'.........; .....-.........•:~.... 0,"

3) Chargessocfales patttmalf'S •••••••••••••••• "
'4rllliQi;atfon.sde,f'ePas' :.~ ••• ' "

; '.. - , ';,

, ,r{)tal_ •••••••.•••• :.~~'••/', ••. -
. '-, - .', ',-, -'-' ~,' -,

IJKlemriltês .des, lilllployê1lOc(;tipêsa tt tr,e perlllllDent

lMtafl:
'~'l)':~~t#'oo~_:'~':ba."......'.~.....,......~-....~.:,~:~'.:4"-

3)ChiJrges sOcfl1i~spatrimales .............• "
_4} .,AlIOPatlof,s: dtJ ..repps ~ ; .,." ~ ~~ _.'-; ...

. ,;:
~. -~".

, " . .. .. -',

:TotaJ _.••• ,••• _••• ~•• '•• ~~'_.,.~_.-

.89.223
55.3li6 ' '

" '~3.104

i.405.353 '

.,.-.-..,.

,21&.656
.36•.116'<' '6.668 '.

320,040
..
"

11.020 .03.501n~emnitêsdés empl0~oceUpêS a titre tempOraire .....
(1I.00) "

-'~'

- - J) ~ri1_t.fO!J$.-: t!9.:b8se': .':.:. :.~,~:,~;~'. ~: ~!.•".-~-_,,'.~;.'~. . '109
,c' !,-""

Salai l'es désouV\i ers ~cupfts atltr,epèi'lBllnènt ...'11.030 Ô3•.50
(U.OO) .

, 11.,040{}3: 50
(11.00)

11.100.03.50
(11.40)

11.130 ~3.50
(11.12)

11 .150 '11,3.50
(11.12)

12.000 03.'60
(12.15)

<flétef1ô
, :' :,', ' .

,- 1) ~l1tfotlS_ de "Jiase _~:;li_~'.,._~.";.. -~-;_......:-.~-~:.. :
2) mœs.lndfl/JlJ1Jtéset QutresSllfJP,_tsde
, _:rImiilJIratiOn. ,~'~-'•.n Hc" H~. ~'~~>.. ,.. :.~'.~;.'._~,.-..
3) Chlirge$soclal!Js .patI'Ofll11ëS: "

,335.795

'~2if.t04 .
48.078 .

41(1.517'. ,;
- , - .

, Salair!J~dllS o~vr;ers occupês rtltre>l~ra:lrll ...... , .'
, -',

~Mt«,,:
. 'Z) lMiJliJnéra:t.:tOllS' iJq~bi!.~e: .:~~-~:~~•.•".! ~ ... ~-.,.' ~. ::.: •• ,~.

, _;~damn1t~s-d'i:tuiliU l~r '..-.-.-~.:~_'.~~.-~~:,,~'.'.: " '.~-.~;
:.;,-

. ,', .

1ndemnltêspour setvtcilsextraorcilnaiM!s ,.' •

. qM«"(
'Ij '~~_ d8,~_ ~-~r~:'~~""~._~-,,.;~.,u'..-.~:.:~.. '
ZYCours-'.et examens. :.:.-~:.-.:.'..:" ~-~_.. .:'~ ';'.-~_•.

,5) Pry$tatfonsJndfv.fdJ.telles "
1) tJi~,.. .~'.,:...OiO ;,~ ~:-. ~- .... ., ~. ~~ •• ,." ,. ~ ~: - ••• -.- ••"i.:~ ., ,

2,863
,250409
2.4.1116

768

53.656 '

IndemnÙêS POUl'herires stipplêmentli,il'es.' " ' ,',
.(Crêditriotil1mi tilti f) .'; :••..:•.; :.;,.••;•.

lndemnitês ~ur' S<irvtces dllliers , ~••••••
" .".- - ".' - .' •..... , " -'. - J,'. •

O#eik
~,ij ~s~tie,p~-- ..~-.~.~... ~-.•.~.~'..'~\.,;'H.
'?} Coqr$' et"èx."s, ..,.•;.~'•.'..,•."."••••~••.•. e,- ••• ".

, 4) Prestl1tlims f!Îdfvfciuelli!S ....... ; •..... ô .. ;

,~..

2.231
76.060

'42~886 .. '

1999
Compte

provlsoir,e

,O~1tê: Euro

2OQI~ .

PTojetde
llUdQlit,

2000
Iludget

'dêfinitlf ','
,"", . ,.-.

lOS,
•

!J8.917 .

,:~)" '. ,~ ,
2;419



',' .' '.' ' ,-

~.6- ~londVl1e.; rllCéltdJe .

,.
:i:
'il"
!I '.'

12.010 1I3.50 Frais de route' etôesêjour •.
i2:J3) . {Crlldlt non \imitatlf} .••••••.••.•••••••••• ; ••.••••••.••

"1.~2.•.2'•...0'.1241l)'.03.50.'Frlil~ d'exPlbltation.Îes ~éhicules automotèurs:frafSrr d'assurances •• " .. '.... .
. (CrlldltnonHlilitatif)o'o' ;,. ; ; , .

~t.cle::c ..
Code" .Code'
~c0l9fonct.
!r .'

',.:' .

~ •.50

l~:022 .03.50
*2.14)

1::-
!~. '

. ,
'1.••.
J:'

Lm£llE

.'
U) ;Oi~rs' .. ; : .

. Tota/ .

d6q
122.•937 ...

-. "'.. "- '".

1) bsI.lr~ .-~'.,.,",••••••"•••'....~.•,..:.,••.••••'••••~. 44.044

Frais' ô'explo'ttatlon des véhicules automOteurs: carbt(~
rants' ~t comb.ustiqfes •~•••• ,'. ',••.••••• '••••• ,..-.... ~•.•• ~..... ,

Détail;
2)CarlJurantsetéombustibles .' ..
9) fli~rS .. ~...-......~.. ,'.~.....'.. ,~~.!.'•••••• '.;. ',".

'37.581
3.099

. 40:680

Frais d'exploltatlcn des ~êhlculesautomoteufs:.diVers.
(Crlldlt ffQn'1Ii1l1'tatffetsens distinction d'exercice) ..

Dtta il; - , ",f>

3) Rlparatfim'et entretien •• : •• ; .... : ......... 131.384.

'. Foorniturede vêtements de travail et de. protectloÎl ..... '

Fra,s ~Et'bureau •• , , ~•• ~'•• .-.: ~•• ,•••• ',.' ••'.~.-..,.~,• .-~:_'

tl6taf1:

1) ArtlctesetHIIJtériel de bureau .. 0'0 .........

2)Locatiooet (NJtretfen desHIIJchines 4 fJiIot-
pfer ,•• '.".~".'~.~;",..f~ .:•.~... '.'•• .-•••• '••• -"'•••••• ~•.•

3) Lot:atftin •et entretfen des autres HllJChfnesde
" .', .,'. " .

bureau '•• ~'~•• '~'.'.... :.~'.~,•••••••• ,'.,,'•••••• -.•••••
4} CDflSOÜl;Iabfesburealltiques ; ..
5] Frais (l'imPression-et de reliure .
6) Oot:tmJentatiOl/etblblfotMitue ... ',,', " ,~' ' ,

4.462 .'

1.487..

496 .
1.735
5:454

496

14;.l30Total ••.• -.••.•• '••••.••• ~......'

Achàtcle1>tens' e.t 'dl! s~rvtces auprlls dei "entreprise des.
postes et téiécÎlllUlUnicatlêns. '. . , .' .

<{Crlldit:non.lImitattf} .: "", , :
"" :

Dft8f1;: . ' , '."V' .

. 1) Frais post~,ùk~.".;.-.~".,.~,..•~'•••• '••. ~..•.. ~~,~~~:..:' . -
2) Frais tiil~iq1JhS ; .

22.9811
148.176

Total ; '171'.758

'locatlon lltentretieri desinstanatl~de'têlê~1.
cations. ,
{Crédit .non'li~i~aft-f), •••••• ,~'.'~h .... '. ~••••••• ,•• '.,....... '••

.. r .

1999
., . Compte .

provisoire

. 68.1&2

. 42;294

125.583

143.417

13.895

. 213.427

.: :" .

501.472

2000
. Budget
définitif

41.10G

. .'
13l.~

146.208

14.13G

198.067 .

" 270.353

.'Unité: ~uro

2001
Projatde'
'Btid t...ge

101.1.40

44.044

40.680

:.:

, 131.384

197.893

14.130

171.758

.. ,',

283.074



09.6 - Protection civile - Incendie 184

.Article
(Code Code
.écon.) fonct.

12.070 03.50
(12.12)

12.080 03.50
(12.11).

12.100 03.50
(I2.Il)

12.12Q 03.50
(12.30)
12.130 03~50
(I2.16)
.12.140 03.50
{12.16}
12.150 03.50
(12.30)
12.'170 03.50
(12.16)
12.180 03.50
(12:30)

12 .190 03.50
(I2.30)

LIBELLE

D6taf1:

2) Càntrats d'entretien .
3) R6paratlons et entretien •••• ; ••••••••••••••
1) R6seauradlo ~ ; ..

. Total : ..

123.430
123.947
35.697

283.074
.Location et entretien des équipements informatiques.
(Crédit non limitatif et sans distJ.ncÙon d'exercice)

. O!ltaf1:

2) Contrats d'entretien.; .
4)'CaTfbra~ et mise lJ,jour du l1IOdiJlemath_tl-

que •• ~••••••••••• -••••••.•.•.•• 0-0 ~ • o. 17.353
32.227Total .

Batiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••
D6taf1:

1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, 61ectricitIJ, taxes .
3) Chauffa~ ; ..
4) R4paratlons ; .
5)"Assurances ; ; .
g) Ofvèrs ; :

Total .

17.353
47.100
19.831
12;395

670
4.2B8

101.637
Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que )e secteur des adminfs-
trations pUbl iques." ,
.(Crédit non limitatif) .
OMat/:

. 1) Loyers . 324.602
Frais d'experts et d'lltudes ..

Frais de publication o •••••••••••••• , •••••••••••••••• ' ••••

Unitll:Eure
1999

Compte
provisoire

2000
Budget

dllfinHlf
2001

Projet de
Budget

34.921 42.142 32.22

94.899 106.•594

325.558 324.617 324.60,

29.747

42.125 38.300 41.001

Frais dllcoulantdes mesures a prendre dans l'intllrlltde
la propagation du secourisme parmi la population ....... 15.752 16;807 16.80ï
,Prise en charge des honoraires restllse~ souffrance dans
le cadre du'S.A.M.U ..................................... 1.148 1.487 1.48)
Acquisition et entretien de petit outillage et d'll<juipe-
ments spéciaux de 'faible valeur •••••••••••••••••••••••• ,1 63.515 . 55;032 34.75!
Açquisi110n de matllriel didactique ..................... 9.245 9.395 10.66l

Formation du ,personnel .................................. 10.207 6.569 9.671



19.6 -'Protej:tion civile - Incendie,
Ili:icle
,Code
Ileon.)

Code
fonct.

12.191 03.50
12.30)

12.200 03.50
12.30)

12.300 03.50
12.30)

12.UO 03.50
12.30)

12.320 03.50
:12.30)

1

12.330 03.50
:12.30)

31.050 03.50
:31.32)

31.051 03.50.
:31.32)

32.020 03.50
'32.00)

33.011 03.40
'33.00)

,

185

llBELLE

Colloques, sêminaires, stages et journlles d'Iltudes,
frais d'organisation et de participation ••••••• :•••••••

Frais d'assurances autres que responsabilité civile au- •
tomobile et assurances liées a l'exploitation des immeu- •
bles. .
(Crédit non limitatif) .

Distinctions honorifiques pour les volontaires de la
protection civile particulièrement mllrltants •••••••••••

Frais d'instruction et d'entra!nement des volontaires de
la protection civile, ..

(Jétall:

1) Recrutement, entrafnement et autres frais de
la brigade grand-ducale des volontaires de la
protection civile .

2) Remboursementdes pertes de salaires et des
frais de voyagedes élèves de l'école natio-
nale de la protection clvne .. ' .

3) Frais d'hébergement des élèves Il l'école na-
tionale de la protection civile •••.•.•••••.

9) (JIvers : .

Total ..

3.718

45.860

47.100
917

97.595.

Acquisition et entretien du matériel d'intervention; au-
tres frais d'intervention.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

•

(Jétall:

1) Matériel d'Intervention et d'exercice eonsam-
1118ble,y comprisproduits adsorbants et autre
matériel pour la lutte contre la Pollution
des cours d'eau par hydrocarbures ..

,2) Entretien du matériel d'Intervention .
4) lnd_'tés du chef d'accidents Il l'occasion

d'opératfons de sauvetage ..
5) Frais dé ravitaillement .
6) Enlèvementde déchets toxiques et dangereux

Total., ..

12.395
2.479
4.958

270.204

173.525
76.847

,

Indemnités pour frais de représentati on .

Subside a l'a.s.b.l. Luxembourg.Alr Rescue •••••••••••••

Participation de l'Etat au premier équipement d'un héli- '
coptère médical isé ; .

Congll spécial des. volontaires de la protection civile:
indemn ités compensa toires. '
(Crédit non limitatif) ..

Subvention a la fédération .des sapeurs-pompiers dans
l'intérêt de la maison du sapeur-pompier a Niederfeulen,

. de l'organisation de cours d'Instruction pour sapeurs-

1999
. Compte
provisoire

27.071

584

113.006

618.446

,

669

223.104

5.834

2000
Budget.

définitif

161. 751

27.888

96.033

,

270.204

223.104

81.433

17.353

Unité: Euro
2001.

,Projet de
" Budget

27.888

620 11.450

97.595

270.204

669 669

223.104

12.395



09.6 - Prqtectlon civile - Incendie 186

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

33.012 03.40
(33.00)

33.013 03.40
(33.00)

43.000 03.4,0
(43.22)

11.130 07.20
(11.12)

12.000 07.20
(12.15)

12.010 07.20
(12.13)

12.012 07.20
(12.13)

12.020 07.20
(12.14)

LIBElLE

pompiers et du remboursement des pertes, de salaire~ et
des frais de déplacement aux éléves des cours d'Incendie

Subvention à la caisse de décès des sapeurs-pompiers du
Grand-Duché .

Subvention à la fédération des sapeurs-pompiers du
Grand-Duché ' .

Emploi du produit de l'Impôt spécial dans l'intérêt du
service d'incendie.
'(Crédit non llmltatlf,) .

Total des dépenses de la section 09.6 ; ; ..

section 09.'7

Aml!nagaœnt du territoire.- Parcs naturels

1.300
Total................... 2.200

Conseil supérieur et comité interministériel de l'aména-
gement du territoire: indemnités pour services de tiers

(}étall:

1) Jetons de présence
a) Comlt{) Intenolnlstérlel de l'ami!nagement

du territoire 100
b) Consefl supérieur de l'ami!nagementdu ter-

ritoire 2.379
.

.

2.479Total ..

Frais de route et de séjour .

[}étafl:

1) Frais de route .. 3.595

Frais de route et de séjour à l'étranger ••••• ;•••••••••

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

[}étal 1:

1) Assurances ..
2) carburants et Iu/Jrlflants .

1999
Compte

provisoire

55;528

6.197

10.412

2.869.238

7.864.647

1.116

900

2.107

1.903

19.879

1.675

490
790

2000
8udget

définitif

55.528

6.197

10.412

3.222.616

7.916.333

2.479

2.479

,2.479

1

16.113

2.107

Unité: Euro
2001

Pr,ojetde
8udget

55.52E

6.19]

10.412

3.222.616

7.812.017

2.200

,1

2.479

3.595

20.000

2.100



9.•i - AmlInagementdu te1'l'itoire.cParts natilre1s .'
,'. - - - , .

\!ticle
COde. Cede
~.} fonet.
:1';

i~.040 67.20
*2.12)
:1

1 !~

"

i;
':1

d!:,-
:;':
,
L2.078 . 07.20
~2.12}
i;

12.080 Çl.20
~2.11}

~2.121. 07.50
(12.30)
, f~

12;130 07.20
(1z.16)
i'
12.190 07.26
(12.30),
1 .•

118ELLE

3) R6paratioo'etentl'ètleil ••••••••••••••••••••
9) Dlvers .. ~,.;;;., ;; .

Total •••• \o.:~••••• -.•••••••

.Frais de bureâu

620
200

2.10G

• • ~, ••••• ~ •••••••••••••••• .:. 0"••••••••• ,0' •• "

..
Mtatl: '.
i) ArtiCles e~ mat;llr19T de btJrpau ..... ; ;.
Z) Location et entretlen.des photocopieurs .
4) èonSOl1l1llJblesbureautiques .
5) III/Pressionet relfUrIJ ;. ;.•.••••••••••••••••••
6) IJoa.mntatlOil et blbTfothi!que ••••...........

Total ..

Location etêntretien des êqulpeJl1&ntsInformatiques

(Mtafl:

~'2)Contrats d'entretien ; .
'3) R6paratlons et entretien : .

Total.: .

5.00Îl
2.100
5.600
1.200
3.0110

16.900

.9.000
1.000 .

10.000 .

aâtimÈlnts:exploitation et entretien ' : .

QAtatl:
1) Nettoyage , ..... ,~............................ 1.983

Amlinagementdu territoire: frais d'experts et d'études.
(Crlitllt non.itmitatifet sans.dis:i~ctiond'exercice)

Mtatl:
1) RAmunllratlonde staglafre~ ; .-
3) Plan rIlglOilaux , ..
4) Plans sectoriels ; ' ..

-4). Etudes .d'ftrJfJ(1ct ••• ~.,,"""""" .-."",,. ~;""""""""
6) Concept "Nt1rtistad" ; ..
7) Dkoni:entrlltfon -~"";"",, """""" """" ..,,.,.,,""""""
8) COI/su/tancetraWiuXeuropiJens ..

Total :; .

Parcs natureh: frais d'expert~ et.d'études.
(Crédit non llDiitatif et.sans.dlstinction d'exercice)

Mtatl: . ...
1)Parc natur.el',j~ la Neete-~ .; .

- 2)- 'Parc natt,JNil-de t'tOur:~-O."..-~.~••••• ' ~...
. 3) Parc /l8.turel.{Jratllindereck ..

Total ;.; ; ..

9.916
'8:t.525
90.000
49.579
29.747
24.789 .
9.916

297.472

37.184
37.184
24.789

99.157

Frais .deconfection:et de publ.lca'tlon d'études, d'études
d'Impact, de plans. de cartes, et de rapports ..... ; .....

Colloques" sênllnalres , . stages et ..journées d'étudèSi
frais d'orgarilsatlon et de participation : .

1999
Compte.

provil;llire

Il.209 .

1.369

.,54.542

21.571'

2000 ...
Budget

définitif

15.369

13.138 .

1.983

99.157

. 49.579

49.579

Unltéi'EurO

2001
Pl'ojet de
Budget

16.900

10.000

1.983

297.472

99.. 157

,
60.000

49•.579



09.7 - Aména9ement ~u territoire. - Parcs naturels 188

Article
(Code Co~e
écon.) fonet.

.

12.191 07.20
(12.30)

33.000 07.50
(33.00)

33.010 07.20
(33.00)

33.020 07.20
(33.00)

35.010 07.20
(35.20)

35.060 07.20
(35.00)

35.061 07.50
(35.00)

35.065 07.20
(35.00) .

43.010 0.7.20
(43.21)

43.030 07.50
(43.51)

43.300 07.20
(43.52)

LI8ELLE

Formation de personnel informatique •••••••••••• ;••••.••

Contribution 3UX frals.de fonctionnement de l'établIsse-
ment. public 'Parc Hosil1geo .

Participation de l'Etat dans les actions et Projets du
progranune INTERREG -Il et INTERREG III.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Détali;

1) Progranrne[nterreg II A ..
\ 2) Progr8Illl1e Interreg II C ..............•.....

3) Progranrne[nterreg III .; .
4) Observatolreeuropf1en .
5) Lutte contre les crues .
6) Assistance technlqùe ..

lotal .

63.345
35.711
15.000
50.750
95.818
26.000

28a.624

Participation à l'assistance technique nêcessaire à l'é-
laboration des. plans régionaux ••••••••••••••••••••••••.

Détail :
.

1) ORENO .
2) 'ORESUD .; ; ..

52.058
37.184
89.242lotal .

Contribution à l'institut régional intracommunautaire
-<IRI) ,..
Participation à des études effectuées dans le cadre
d'organismes. Internationaux: contributions à des orga-
nismes internationaux .

Contributions à la Fédération EUROPARC. le groupement
.. des parcs naturels au niveau européen ••••••••••••••••••

Participation à des actions menêes dans le cadre de la
coopération transfrontaliêre de proximité ••••••••••••••

Prix 'Nachhaltige Siedlungsentwicklung'

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement et
de personne) des .parcs naturels existants et en prépara-
tion o." •••.•••••• c••••••••••••• '•••••••••••••••••••••

pétail:

1) Parc naturel Haute SOre' ..
2) Parc naturel de l'Our ..

251.608
131. 175
382.783lotal ..

Subsides aux COllUllunes.syndicats de conmunes et autres .
organismes pour la réalisation ~è projets destinés à ac-
compagner le développement ou à assurer la mise en oeu-
vre des plans rêgionaux .

,1999
Compte

provisoire
.

108.234

51.779

66.683

2;790

103.•933

259.553

7 :437

2000'
8udget

définitif

2.479 •

277.641

87.258

24.789

2.975 .

140.258

3.718

285.078

.

86.763

124 ..

124

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

4.00{

286.62~

24.789

125

2.975

3.718

.

382.783

86.763
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09.8 - Service d'amllnageIllllntcODlllUnal.-Urbanisme 190

Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.140 07.20
(12.16)

43.000 07.20
(43.22)

43.010 07.20
(43;21)

12.010 10.40
(12.13)

12.011 13.90
(12.13)

12;040 13.90
. (12.12)

12.120 10.10
(12.30)

12.121 07.33
(12.30)

12.140 13.90
(12.16)

12.190 13.90
(12.30)

12.300 07.34
(12.30) 07.35

07.40

12.301 07.40
(12.30) 10.00

12.302 07.50
(12.30)

12.303 07.40
(12.30)

LIBELLE

Frais de publicité. de sensibilisation et d'information

Subsides aux communes pour l'élaboration de plans d'amé-
nagement ; .

Partlci~atlon de l'Etat en faveur des communes pour l'é-
laboration de plans de développement urbain ••••••••••••

Total des dépenses de"la section 09.8 ..••••••••.•••••••

Section 09.9
Service pour la gestion globale de l'eau

Frais de route et de séjour .

Frais de route et de séjour à l'étranger

Frai s de bureau ; .

Frais d'experts et d'études en relation avec l'aménage-
ment des cours d'êau et.l 'hydrologie.
(Sans distinction d'exercice) .

Fra.is d'études et d'experts en relation avec l'épura-
tion et la protection des eaux.
(Sans distinction d'exercice) .

Frais de sensibilisation et d'Information; acquisition
de matériel didactique et audiovisuel ••••••••••••••••••

Formation continue, séminaires, stages de perfectionne-
ment et journées d'études: frais d'organisation et de
particlpation .

Frais d'études. d'experts et d'analyses spéciales; frais
de gestion. d'exploitation et d'entretien de réseaux de
surveillance; frais de traitement de données; dépenses
diverses .

Protection et aménagement de l'environnement aquatique
et plscicole:
1. Etudes et gestion du milieu aquatique
2. Information et sensibilisation du public ••••••••••••

Mesures à prendre en cas d'Intervention pour remise en
état de lieux dans l'intérêt de.la protection et de la
sauvegarde deI 'environnement et de la qualité des eaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

~rals d'études pour la désignation des zones de protec-
tion des sources et puits ..

1999
Compte

provisoire

177.232

373.199

.

.

2000.
Budget

définitif

12.395

179.723

388.845

59.494

Unité: Eurc
2001

Projet de
Budget

90.001

387.591
.

3.591

4.951

5.50

111.55

49.60/

30.000

20.000

224.000

52.250

1.240

74.400



19.9 - service pour la gestion globale de l'eau 191

,rtlcle
Code
écon.)

Code
fonet.

12.304 07.33
12.30)

12.310 10.40
12.30)

12.311 07.33
12.16 )

12.312 07.30
12.30)

12.320 10.40
12.30)

12.330 10.40
'12.30)

. .

14.010 10.10
'14.10)

14.011 07.33
14.10) 07.40

14.012 10.10
14.10)

14.013 12.32
14.10)

14.014 10.10
14.10)

14.016 10.10.

LIBELLE

Stations d'épuration: frais d'exploitation •••••••.••.••

Pisciculture: exécution de la loi sur la pêche; frais
d'entret 1en et de repeupl ement .

Détail:

1) Entretien des Installations, des machineset
du matér.lel .

2) Achat d'aliments pour poissons .
3) Repeuplement;acquisition d'oeufs embryonnés'

et d'alevins .
9) Frais généraux et dépensesdiverses ..

Total ..

19.850
19.800

6.200
6.200

52.050

Assistances au fonctionnement, à l'entretien et au con-
trôle de stations d'épuration et à la gestion de l'eau

Mlse en place d'un système lntégré de gestion de l'eau

Aménagement et entretien, aux frais des propriétaires
- riverains des cours d'eau, dtinstallations et de dispo-

sitifs permettant le libre passage du poisson, de grills
empêchant le passage du poisson ainsi que de passages à
l'usage des pécheurs (articles 17, 23 et 57 de la lài du
28.6.1976 portant réglementation de la pêche dans les
eaux intérieures).
(Crédit non limitatif) ..

Acquisition de poissons' en vue de l'exécution du repeu-
plement obligatoire dans les eaux intérieurs de la
deuxième catégorie •
(Crédit non limitatif) ..

Cours d'eau: travaux d'entretien et de curage des cours
d'eau frontaliers .

Stations d'épuration: travaux d'entretien et de répara-
tion.
(Sans distinction d'exercice) .

Mesures techniques à prendre en cas d'accident pour la'
remise en êtat.des conditions d'êcoulement des eaux ain-
si que pour assurer la sauvegarde de la qualité des eaux
et des sols;
(Crêdit non limitatif et sans distinctl.on d'exerci ce) ..

Cours d'eau navigables et flottables autres que la.Nà-
selle: travaux d'entretien et de réparation.
(Sans distinct Inn d'exercice) .

Travaux extraordinaires de nettoyage et de curage à exé-
cuter à charge de l'Etat aux embouchures des cours d'eau
non navigables ni flottables aux abords de la Moselle
canalisée.
(Crédit non limitatif) .

Cours d'eau: travaux extraordinaires d'entrâtien èt de

1999
Compte

provisoire

52.041

6.656

2000
Budget

définitif

52.058

6.197

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.479

52.050

423.89B

45.000

124 124

6.690

12.395

2.479

1.239

112.631

2.479



09.9 - Service pour 1. gestion globale de l'ea4
Article
(Code
êcon.)

(14.10)

Code
fonct.

14.018 10.10
(14.10)

24.000 10.40
(24.10)

31.050 10.10
(31.32)

33.000 07.50
(33.00)

35.020 07.30
(35.30)

35.060 07.50
(35.00)

43.000 10.10
(43.22)

93.000 10.40
(93.00)

93.001 10.40
(93.00)

192

LIBELLE
-

curage à exêcuter à charge de l'Etat aux cours d'eau ni
navigables ni flottables.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Cours d'eau: travaux d'entretien et de curage à charge
de l'Etat à exêcuter aux cours d'eau non navigables ni'
flottab 1es.
(Sans distinction d'exercice) .

Location de lots de pêche par l'Etat (article 21 de la
lof du 28.6.1976 portant rêglementation de la pêche dans
les eaux intérieures).
(Crêdit non 1imitatif) , ..

Travaux d'amêlioration et d'amênagement à exêcuter aux
cours d'eau ni navigables ni flottables par des associa-
tions syndicales ou des particuliers! participation de
l'Etat au coOt des travaux.
(Sans distinction d'exerci ce) .

Subventions à des organismes et associations. dans l'in-
têrêt de la protect 1on de l'eau ..

Coopération transfrontalière en vue de laprêservation
et de l'amêlioratlon de l'environnement naturel et hu-
mai n dans 1e cadre 1nterrêgi ona 1 .

Contributions à des organismes internationaux.
(Crêdit non limitati f) .

Travaux d'entretien •.de curage et de conservation à exê-
cuter aux cours d'eau ni navigables ni flottables par

-les communes: participation de l'Etat au coOt des tra-
vaux.
'(Sans distinction d'exercice et non susceptible de trans-
fert à d'autres articles) .

Yersement au fonds spêcial de la pêche de la taxe pisci-
COle et de la part de l'Etat dans le droit. d'adjudica-
tion des pêches (articles 7 et 41 de la loi ôù 28.6.1976
portant rêglementation de la pêche dans les eaux intê-
rieures).
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

.

V~rsement au 'fonds spêcial des eaux frontalières rele-
vant de la souverainetê commune du Grand-Duchê de Luxem-
bourg et de la République Fêdêrale d'Allemagne du pro-
duit de la vente des permis de' pêche (article 8 de la
convention entre le Grand-Duchê de Luxembourg et les
Lànder de Rhênanle-Palatinat et de la Sarre de la Répu-
blique Fédêrale d'Allemagne. approuvée 'par la loi du
21.•11.1984) •
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Total des dépepses.de la section 09.9 •••••••••••••••• ;.

Total des dépenses du dêpartement 09

1999
Compte

provisoire

65.692

159.519
-

283.908
-

356.340,037

2000
Budget

1- définitif

1.239

91.96B

122.385

333.465
-

375.116.966

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

150.000

, 223.104

12.400

27.000

2.500

15.170
1

!

43.559

60.822

89.490

2.002.614

396.420.202
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Tableau récapitulatif:

Regroupement eomptnble des dépenses du ministère de l'Intérieur

lm 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

Il Salaires et charges sociales 70.888.009 82.360.068 91.546.061
12 Achat de biens non durables et de services . 12.702.893 15.715.307 18.019.863
14 .RéjJaralion et entreti!'Jl d'ouvrages de génie civil

n'augmentant pas la valeur . - - 504.327
24 Location de terres et paiements courants pour l'utili-

sation d'actifs incorporels 3.421 13.634 24.795
31 Subventions d'exp1oitation 223.104 .304.537 250.104
32 Transferts de revenus auties que des subventions

d'exploitation aux entreprises 5.834 17.353 12.395
33 Transferts de revenus aux administrations privées 232.150 437.160 453.107
34 Transfets de revenus aux ménages - 9.296 9.296
35 Transfetts de revenus à l'étranger 174.906 171.121 165.593
42 Transferts de revenus aux administratioris de sécurité

sécurité sociale 23.143.723 21.021.371 22.851.077
43 Transfert de revenus aux administrations publiques

locales 11.499.594 10.285.972 11.069.084
93 Dotations de fonds de réserve 237.466.403 244.781.147 251.514.500

Total . 356.340.037 375.116.966' 396.420.202
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10.0 - Oêpenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11. 020 04.00
(11.00)

11.130 Divers
(11.12) codes

11.131 04.00
Ü1.12)

11.132 Divers
(1.1.12) codes

11.133 04.00
(11.12)

11.134 04.33
(11.12) 04.34

11.135 04.00
(11.12)

11.137 04.00
(11.12)

LIBELLE

10 ET.11. MINISTERE DE L'EDUCATION
NATIONALE, DE LA FORMATION

PROFESSIONNELLE ET DES SPORTS

Section 10.0

!léœnses g!!nI!rales

Indemnités des employés occupés â titre temporaire

M!i1l;.

1) Rémuri~ratlonsde base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessocfales patronales ..
4) Àllocatlons .de repas •••••••••••••••••••••••

Total .

Indemnités pour. servi ces extraordinaires.
(Crédi t non 1imitatif) ..

Of!tall:

1) Jetons de prf!sence 9.000

Note:
Suppression de la mention .Crftdlt non limitatif".

Elaboration. rédaction, présentation et diffusion du
courrier de j'éducation nationale ainsi que de cours. de
documents et d.'autres ouvrages il publier par le ministè-
re de l'éducation nationale et de la formation profes-
sionnelle: ind~nités pour services extraordinaires ••••

Leçons supplémentaires et leçons de remplacement: indem-
nités pour services extraordinaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

ContrOle des établissements d'enseignement. subsidlés par
l'Etat: indemnités pour services extraordinaires •••••••

Cours de rattrapage: indemnités pour services extraordi-
naires.
(Crédit non limitatif) .

Commissaires de gouvernement auprès des établissements
publics relevant du département de l'éducation nationale
et de la formation professionnelle:. indemnités pour ser-
vices extraordi nai res .

.

Of!tall :

1)Jetons de prf!sence .

IndemnitéS pour services extraordinaires dans le cadre
du passage primaire - postprimaire. .
(Crédit non limitatif) .

496

1999
Compte

provisoire

6.085.672

1
7.340

8.703

13.027.804

2.975

54.058

496

445;983

2000
Budget

définitif

4.624.627

18.964

16.113

13.306.924

2.975

57.016

485.376

Unité: Eure
2001

Projet de
. Budget

7.289.01,

9.000

16.11;

15.282.101

2.971

496 496

585.000



,':

IQ.O ,~ Dê~eS ~êr~J.,s
Il'tlcle ':Çode' 'Code '
êCen;} ,fenct,.'
'" ,

, .

,;,
jÎ

,H:
"~~,~380;4.00
)1.12l' .
l'

'ii'::
.t1.139 08,50
:'h.12l
~2:<1ôO 04.00'
:'J2$) ,

!' "

Ùl.OOl <14.33'
::.2.15) 04.34
" ' 04;43l, "

ift'
ii. " •.'
kOO2 04.00'

jl:,,:"-. '.

: "

1; .
f'- "

1" "
]2 .Ori40~ .50
:12.15)

~
..~.".','.,

1:' •
il: '
1." ,

t2.010 04.33
(:ï2a3J 04:34
lU 04;43

~~.Ol~ 04.00 '
tt2,13) .
il' ,ri', .
i2.0l0 04.00
'12;14)

.195

LI81;~LE
.\,

" '1999'
.... tanpié
i provisoire

" ,

4;391 18.096 15.096

620 620 620, ,

~:--',.
12.251 3.n3 3.718

5.925 5.925'

Mtatû
5) 'P1'estaitensfiK/llt!dueTles , ••• ' .

C~tlend'ull réseau 'de~rres~ndant(e)s a l'égalÙé
d~$, chances entre feunnes' et homnies dans 1 ;enselgnement
poStprlrnalre(llnIemlilt~. pour' services extraordillalrès ':.:

, ., C';"

. '. .' l , . '. ..'.. '.: ':- , ."

. Conseil,. national de la forrnatl1m lI10rale et 'soclale: ,In-
,denm.1tês .pour $0tvfces.-,'ex'trao.rd1na1 res' ,.,..... ,'..... ~.:•. ,.. ';~'i" ," ",,'.,', .' .. , : -'. .

POOl! caHôlld~ Illanuals scolai resat d' autres ouvrages:
lndemhltéspourselwlcesde tiers .••••• ; ...... : ••••• ::.:'

.
Càm!nfsslons<l'êtu<llls:lncl8mnltés PoUr sl1rvlc~s dé Uers •

. (Crédit non.lfmltatlf) ' ' -c•••••

ll6t1ifl:
,'Il' Jet;;'~,.4e~~_ee .~.',:.~~'"~,.\..~.~..,..... :.'.

, ," .. ".'.. .' ".' :' ,,:" :.

Indemnltês poutiSlirvlÇlls de'tjers dans le cadre du pas~
sage primai re .-JlÇlstprlinatre." .

. (Crédit nonllmttatlf) •••••• ".; ; ; •••

Mtafl:'" .

. .4) Prilstattons individuelles ,
a) PS:,'CfwIfJ!J!JBS etpl!dlrgiJrft.ie ,;.; .. ; .......

C~nsej1natlollal.delaformaUon morale et sociale: In-
demnltésjlOu1'.servlcèSde tfe!'s. '.;"•••.••• , ••• ', •••••..••.•

, " ,.' .," .', ,','. ,

OOal/:.. " ..

. l)Jetims t1eprésenœ .,.;.;.L." ...~...,..... . 744
Fral~ de rciutè~taeséJour: frais dedêmênagement

~ral sderoute e'tlle séjour 4 l'étranger. :, '..' ," -, . "

744

10.270

2000 ,
..éudget
dêfinltlf .

Unité: Euro

.... tOOL
J>l'oJÎlt de
. Budget .

64.79!1 44.656

"744 744

. 1.239 1.797

254 •.515 242,!92 250.000

. '.

2.224 '2.355 . 2.413Frais d'expTtl.,tlitlonjies véhicuTes ..àutomoteurs' .

ll6taf/:
'. , ,1) 'AsS~r8~;;i,.'-.,~~,~'~,.~~"~.H'-~.•.. ": ~..~..

.' 2}èarbu1'ants'et lubrifiants .
. $)R6paratfOlletimtretien ••• , ; ..
-d) Oiyers, .•:,~"~~•.~! ~ '••' , ~,

.' ,273 .
. 1,519
'.'49.6

." 25 .

2.413 .

Frais de d~c_ni:ationdes t~dtnologles de l'lnforrnati~n
et de 1a cOllllllUllication et achÀt de consOll1llillbl.esbureau.
tiques poUl' les besoinS des progr_sPl!dagOlllquêS ....

'Frai s de":b~~~:a~--~.:',~'.-.-~...,..~.... '.-'.,.'.'..:;.'.'.'~~..'•.,..~~.:'.~'..'-.~.'..'..
'11.047

.,'. !I.M2'

'- ":,

, ;,',"

,{:' ,

11.155 .'

9.9Ui • 9.9.16



}9610.0 - Dêpenses gênêrales
Artièle
(Cotie
êcon. )

02.12)

.

.

12.050 04.00
(12.12)

12.070 04.33
(12.12) 04.34

12.080 04.00
(12.11)

12.100 04.00
(12.11)

12.121 04.00
(12.30)

12.125 04.00
(12.30)

12.130 04.00
(12.16)

12.140 04.00
(12.16)

12.221 04.00
(12.30)

12.300 04.33
(12.30) 04.34

12.301 04.00
(12.30)

.

LIBELLE
..

Oétaf/:

1) Articles et matériel de bureau .
6) OoclJII1lmtatlonet blbllothi!que •• : ..

Total ..

4.958
UlM

9.916 .

..Achat de biens et de services auprés de j'entreprise des
postes et têlêcommunlcatlons dans le cadre du passage
prlmalre-postprimaire .: '.' ; .

Location et.entretien d'êquipements des tecbnologles de
l'informatlon et de la communication.
(Crêdit non limitatif) : ..

.Bàtlments: exploitation et entretien.
(Crêdit non limitatif) .

llEiJJ.l.
1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, électrlclM, taxe~ ..
3) Chauffage ..

Total .

7.437 .
98.786
28.260

134.4B3 .

.

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires
payês à des secteurs autres que le secteur des adminls-
trations.publiques .

llMAiJ..;.

1) Loyers .. 8.197

Projet MEN 2000: rêor9anisation àdministrative du minis-
tére de l'êducation nationale et de la formation profes-
sionnelle. .
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Frais d'experts et d'êtudes en matlére Informatique ••••

Frais de publication de manuels scolaires et d'autres
ouvrages.êdltêspar le mlnlstére de l'êducatlon nati~na-
le et de la formation professionnelle: frais d'impres-
sion, frais pour droits d'auteur, acquisition de manuels
scolaires et de matêrlel didactique, dêpenses diverses.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••.. .
Frais de publlcitê. de sensibilisation et d'Information

Analyse et dêveloppement d'un cadre pédagogique pour
l'école de 1a deuxi ème chance .

Frais de transport pour la participation des êléves des
enseignements secondaire. et secondaire technique à des
activHês culturelles .

Bibliothéques des élèves des dlffêrents établissements
d'enseignement postprlmalre: frais d'alimentation et
frais connexes ; .

1999
Compte

provisoire

110.570

123.627

79.693

74.233

237.952

971.389

3.167

178.B41

Unité: Euro
2000

Budget
défhiitif

2001
Projet de
Budget

90 4.462

109.321

134.358 134.483

.

.

20.972 8.197

247.894 420.866
.

.

760.736 874.847

74.368

37.184 37 .]~

6.197

173.525 .198.315



.0.0 -Dépenses gênérales 197

lrticle
:Code
écon.)

Code
fonct.

12.302 04.00
:12.30)

12.303 04.33
:12.30) 04.34

12.305 06..36
:12.30)

12.307 04.33
(12.30) 04.34

12.308 04.00
(12.30)

12.311 08.40
:12.30)

12.313 06.36
[12.30)

12.314 04.00
(12.30)

12.315' 04.00
(12.30)

12.317 04.10
(12.30)

12.319 04.33
[12.30) 04.34

32.010 04.50
(32.00)

33.000 04.34
(33.00)

33.001 04.34
(33.00)

33.010 04.00
(33,.00)

33.011 04.00
(33.00)

33.012 04.00
(33.00)

LIBELLE
--

Consell supérieur de l'éducation nationale: dépenses de
foncti onnèment •.. ~..•. , o ••••• ' •••••••••••••••••••

Projets d'établissement des enseignements secondaire et
secondaire technique: dotation au centre de coordination

-

Ootation dans l'intérêt du fonctionnement du centre de
prévent ion des tox icomani es ..

Frais de participation aux êchanges franco-allemands .•••

Service informatique: dépenses de fonctionnement et
frais divers : ; .

Elaboration d'émissions pédagogiques dans l'Intérêt de
la radio socio-culturelle: indemnités pour services de

.tiers, frais de production et dépenses diverses ••.•••••

Participation aux frais engendrés par la prévention des
toxicomanies dans les établissements d'enseignement
postprimaire .

Réforme administrative et projets-pilotes d'autonomie
pédagogique d'établissement d'ensaignement postprimaire:
formation continue du personnel ••••••.•••••••••.•••••••

Prise ah charge d'anfants de réfugiés par lasétablissa-
mants d'enseignemant postprimaire: indemnités pour ser-
vicas de tiers et dépenses di.verses .

Année européenne des langues: organisation de manifesta-
tions et frais divers .

Participation financiére de l'Etat aux frais de fonc-
tionnement des lnstaliations communes aux différents
établissements scolaires du Campus Geesseknàppchen.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ~.

Participation financière de l'Etat à la formation de pl-
lotes profass ionne ls .

Participation financière de l'Etat aux frais de fonc-
tionnement de la fondation Lycée technique privé Emile
Metz.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Formation aux multimédia et réalisation de productions
audiovisuell~s: participation da l'Etat aux frais de
fonctionnement .

Cours, stages, recherches, études at activités ou manl-
festati ons à caractèrepédagogi que: subsides .

Animation culturelle dans les écoles et par les écoles:
subsides ;.~ ••: , : ..

Organisation par les établissements d'anseignement d'ac-
tivités, de 'stages et de voyages en vue de favoriser les
échanges scolaires : ,

1999
Compte

provisoire

1.587

495.787

495.787

39.352

5.373

99.025

54.561

1.441.372

267.824

26.602

37.184

32 ;584 '.

2000
Budget

définitif

1.611

520.576

451.166

47.596

5.578

91.473

74.368

150.174

169.386

1.137.831

267.824

27.764

37.184

37.184

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.611

520.576

47.596

70.031

74.368

150.174

169.386

50.000

2.602.900

1.906.000

267.824

27.}64

37.184

37.184



10.0 - Dépenses gênérales
'Article
(Code Code
écon;) fonct.

33.013 04.00
(33.00)

33.014 04;00
(33.00)

34.060 04.33
(34.40) 04.34

34.063 04.01
(34.40)

35.01004.00
(35.20)

35.040 04.00
(35.50)

12.510 04.33
(12.13) 04.34

04.43

32.510 04.50
(32.00)

33.501 M.34
(33.00)

11. 000 04.10
(11.00)

11.,010 04.10
(11.00)

198

liBEllE

Presse à l'école: Actions de sensibilisation des élèves

Organisation par les établissements d'enseignement de
partenariats éducatifs européens: contrepartie nationale

Bourses d'études et de voyage pour des activités à ca-
ractère pédagogique ' .

Bourses d'êtudes et de voyages dans l'tntêrêt des pro-
grammes de coopération européenne ••••••••••••••••••••••

Contributions et cotisations à des organismes du secteur
public qe pays membres de l'Union Européenne.
(Crêdit non limitatif et sans distlnctiond'exercice) ".

Contributions et cotisations à des organismes du secteur
pul>1ic de pays non membres de l'Union Européenne.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices ahtérieurs

Frais de route et de séjour,. fra1's dedêml\nagement .....

Participation flnàncière de l'Etat à la formation de pi-
lotas professionnels .

Formation aux multimédia et réalisation de productions
audiovisuelles: participation, de l'Etat aux frais de
fonctionnement ; .

Total des dépenses de la section.10.0

,

Section 10.1

Centre de tec!mo1œie de 1~ê<fu$atlO!l

Traitements des fonctionnaires

JMY1l;.

1) Rlmunératlons de ,base ..........• ' .
i) Charges sociales patronales ..
4) Allocation de repas ..

352.789
13.890
6.222

372.901Total, ..

Indemnités des employés occupés à titre permanent

Détail:

1) Rlmunératlons' de base ••••••..•••••••••.••.•
. 3) Charges socIales patronales .

4) Allocations de repas ., •••••••••.......•.•••

Total .

56.312
7.483

892
64.687

, 1999
Compte

provisoire

1.692

8.220

63.597

8.101 "

6.197

3.068

1.416

9.468

24.873.355

256.978

70.303

2000
Budget

'définitif

3.7i1!

17.353

58.007

24.789

6.197

16.857

23.588.903

285.598

62.494

Unltê: Euro
2001

Projet de
Budget

.

3.716

17.353

58.007

24.789

10.310

20.940

86.112

310377 .307

372.901

64.687



l~.l- C~ de technologie de.l'l!ducation

l+ticle
[COIte
l!c0ll. ),

, COIte
fonet.

199

LIBElLE

Ü.ll20 13.90 lndemnitêsdlis employêsoc£uPlls a titre temporaire •••. i;
:'n.lO)

i:

h.030
:tl.OO)

04.10

;.-

h.lOO 04.10
:h.40)

~1.130 04.10
::11.12)

"
",
,1

l2.000 04.10
:l2.15)
;!

12.040 04.10
::~2.12)

Iii
""

I:,'i,'
11,.
il, .

"il,

,i;

12.041 04.10
:12;12)

12.042 04.33
:12.12) 04.34

'.

fl&i1;.
; . :- '. -

1) Rê'olinirlltians 'de_~se- ' - ~ .-.

Salaires des :ouvriers 'o.:cupés il titre permanent

fl&i1;. '. .
1) RdIu1m4tattons debas~ ; ..
2) Prtmes.tfldemnJti!s et QJJtres SupplfJments de

~ratfon ' Oi ~ ._:'~- ..

3) Cbarges socfales patronales .

:Total •••••••••••••••••••

rndemnités' d',habiIlement ........... 0,: t ' ,. ~ ..

10ll

.- ....... 0,-.".

43.823

1.452
. '&.006 '

51.281

SêlectHm; êvaluatlon,adàptatHinet élaboration de mê-
dias d'enseignement: indemJ}jtês pOur services extraordi-.
naires '•• ,0,•• -.'0,_"" .- -._ .. ; -. , - ..

: lJI!tall:

1) Jetonsdepl"ésenœ ; ,.. 4.958

Indemnitês 'pour services de tiers ..

OIItall: '. . . .' ...'.

,4) Prlistattons./ndtvtdJJelles , .

frais de route et de séjour, frais de di!mênagement.... ;

Frais de bureau .••••.. , .

'J6tall: .

. n Arttcles et.l1IJ1tdrleUfe bUreiJlJ .
2) LOC8tlOl/et entretlendesllJlJ.cihtnes .1 photoGo-

Pfer~:••-.".," :'.-.,•• ~,.'••.• " •• ,.~••• -.~,•• " •••••••••• -
3) LOClltlO1l et entretten.des autrés 1l1llchlnes de. - -' - .

- bureiiü. -_. -.'.--••••••••• -.~ - ~ il ••

4) €OI/SI1I/II1I1blesbureautiquês .
5) Frats d'Impression et $relfùre ..
6)!loCtlmentatlon et blblfotlliJque .

.4.958

347

347

3.47
44&

1.140
. . 22.4

Total ; ... ;.............. 2.851

Service de. photocopie coùleur:eotretien et fournitures.
(Crédit non limitatif) .•••• : .. . .'
Dfttat/:

2) LocatIOl/êtentretlen.4es lIJlJ.chlnes.l photoco-
pier- ••• '_.' ~.~•• ~':'!'_~._~~._ - .

- - -. :'

'. Frais de doëumentai:ioh des techno1agi es cl8 l '1nformat 1o~
et de la cOlllllUltlcatlonet achat d'e consomables bureau-
tl'ques pour les besoln~.des prograDlllespêdagoglque~

'.,'

14.874

1999
Cqmpte

JlI'OIfisoire

.48.900 .

455

4.748 .

1.603

2.845

11.579

2000
Budget

définitif

49.554

4.958 '

4.958

1. 735

14.874

- ; 1

Uni té: Euro.

2001
Projet 'de
.Budget

100

51.281,

471 471'

4.958

4.958

2.516

2.851

14.874

11.155



20010.1 - Centre .de technologie de l'êducaÙon
Article
(Code
. êcon.)

Code
fonet •

12.050 04.1il
(12.12)

12.070 04:33
,(12.12) 04.34

12.130 04.10
(12.16)

12.140 04.10
(12.16)

12.300 04.10
(12.30)

12.301 04.10
(12.30)

35.060 04.10
(35.00) .

11.000 04.01
(11.00)

LIBELLE

~
4) Cons01JllJiJb1es bureaut 1ques .
6) DocU1l1entatfon et. bibi fotMque .

rotai ..

3:718
7. 437

11.'155

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et té léconnnun1cati ons .

Détail:

1) Frais pOstaux ..
2) Frais téll!phonlques .
4) rélex et téléfax ..

rotai ..

11.899
4.834

620
i7.353

Entretiend'êquipements des technologies de l'informa-
tion et de la communication pour les besoins des éta-
blissements d'enseignement postprimaire.
.(Crédlt non limitatif) .

Détail:

3) R6J1l1ratlons et pféces de rechange .......... 9li.926

Frais de publication' de catal09ues et d'autres ouvrages
êdltés par le Centr.e de technologie de l'éducation:
frais d'Impression, frais pour droits d'auteur, frais de
mise en page, dépenses diverses ~ ..

Frais de publ1cité, de sensibilisation et d'information

Frais de fonctionnement. dêpenses diverses .

Elaboration et mise en oeuvre de plans d'actions en fa-
veur de l'informatisation des,êtabllssements d'enseigne-
ment postprlmaire: dépenses diverses ..

Cotisations à des organismes Internationaux

Total des dépenses de la section 10.1 ••••••••••••••••••
.

. Sectloo 10.2

Service de cpon!lnat1on de la recherche et de
l'lnnoyatlon pMoonglgues et tecImoJoqlgues

Traitements des fonctionnaires .........................
!Mtall:

1) R~ratlons de base ••••••••••••••••••••••
3) Charges sociales J1l1tronales .

208.330
8.409

1999
Compte

provisoire

15.408

1

5.987

3.6B4

148.447

744.890

1.31li.906

200.745

Unltê: Euro
2000

Budget
dêflnitlf

2001
Projet de
Budget

17.353 17.353

.

.

9li.926

132.003 15li.793

743.li81 743.681

969 992 992

1.321.522 . 1.54li.497

.

203.124 219.41li

.

.



..~."
~" ' ..

l
,.

</" .::
;; ,

.lndemtiltêsdellEHlJ!lJ¥stlttùllfttla.tltre perm;lnent.; ••• ;

:llftatTr
tJ-'~~ti~$-'-.di-:_:INi$li,-'~_~._L~;~-.... -.~i-~:;~.~..i ...~~.
3)Cbartlessàcf/ilespatrliiatès ••~•.•••;•••~••••
.4)AllocJitfOflS œ.répIlS : ; H ••••••.

- .-' "C.",,-, _ , .
~- -.

:,~.-O-i'->~:-~_-~Tct8r:~,~-:~~~:.',~•.•'.-,. ~_0,: ... :....
- , .,- -,~

ZI}1

-:<:ifi A,i:lo!:~F'j~'.~-'.:rèjià~',-.,/.,~.~.:.-,~,:'~~_-.'._~.-~:."~.\";~'--
::~t()t8.i;"..~)~-~~-'~'~'.~. :.:~.•;_~".:- -, .. - - ....' .. -

,1999
..Cœpte
'P.!'oVlsolre

- -,'.'

'74.289
-- ... .',

100 ---,~'

. . 1.220.

~raf~ <le .,titireaù- '.•. ~.~-~_-~'.* ~'.• _._-~-....-~-~~~..~~~:~-...: ..~~~_-....... -. -.... /. ~
.> .' - ;., --

fJlPit1:

1;557 .
3.332
'463

41.5411

Pr.ojets' d'61~borlltion '.etidereclierche "plIdagogiques.
(Sansdlltlnçt1orr d 'exeN:tcèr •••• : .. - " '." ..-,- - ,-',- ' .. ' .-.,,' - - . - .: - -

-;, ",

, 1.•448.427

'A) l'rojèt$'e(/cquFs .•• :.: •. : :, .•;,,,;.~J.144;96~ '
iBr-Noweatix-:-:prqJiits<_.c~ ._-.,~."_;; _,~~-.-.-_~_:;::_~~,~_~... ~_~.~'ir' c,'"'~ >40'5'~Oa4' - ;
- . ., -,',." '. ," -

-,' ..
';, :--Totltl .• _~., ~-~~~-.... _.~__.-.'.:,.,._.,'

" -\

'. --;

" '- j'ob -~-"-'-'--

.. OOal1: .... '..•. '. .. ...•• ....•. .. .'. .'

II ArtlcTiiset IlIat4riel œ bureau, •............
'2) !oI:atlOT( et entretfeildeSmach Tnes Il pftottJéo.. .

i'.- . pier -~.~.: .-:~.~-~ ~~••-",; -,-~.'..~:~-;•••• ~
'l.~~..-: '4) ConsCD11Bbles btJrelwt(ques~ ~-.,:.. ~::•• ~• .- ~~-.
)', ,B}, Divers ",;.•.... ~..~-.",.~~.• ;,- -.••. -0.;-; -,; .
i"-

1:" _ <1 -~i<i~t~i:~:::;~,.-',-; ~..
~, -

iZ.II"l 04.01.Fo.:matlO~~hH1Î\l8d;S;ei1~elgnai1ts~:fll\ll'nltures dtverset
U2:l2) . ..,.

~i'.l~~OUl Co llQques ,'~~Inalres,;stageset 'journêlis d'Iltudes:
1~!1"2.30~fral~d'Organlsatton et dePm'tlctPjl~IOD !

1~2.220. 04001 projéts~l'ectierChel'êànsl!sdans leèadre ~D~ltrel
'~~2.30.) de fa ll/i'''o.9.3,1987., •• ;.: - '

1.550,000. .'

2noo .
Butlget

dêflnitlf

. '

,Unitll:~Dl'll>.
. . 2Do1
.ProJllt 4e'.
-.-Budget .

,.",

, •.74.289

• 248, 100

104.611
".

. 125.QOO

3.966 3.966. .

2.900

9.17~•
,.

"

1.983

90.000 '

45 •.929



10.2 - Recherche/innovation pêdagog. et technologiques. 202 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001 .

(Code Code LIBELLE COOIJlte Budget Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif Budget

12.222 04.01 Elaboration d'indicateurs statistiques et d'études com.
(12.30) paratives sur le système êducatif. luxembourgeois.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 168.398 322.262 324.741

fMW.J..;.

A) Indicateurs ................................ 146.258
B) (tudes comparatives (projet PISA) .......... 178.483

Total ................... 324.741 ,

12.300 (14.01 Centre de documentation: frais d'alimentation et frais
(12.30) connexes ................ ~.~ ••••••••••.•••••••••.•.•.•••• 16.96B 17.353 17.601

35 •.010 04.01 Cotisations et contrib~tions à des organismes du seeteur
(35.20) Vublic de pays membres de l'Union Européenne ••••••••••• 9.613 7.437 7.43)

Restants d'exercices antérieurs

11.630 04.01 Indemnités pour services extraordinaires ............... 652 . .
(11.12) ~

Total des dépenses de .1a section 10.2 .................. 2.228.136 2.343.165 2.472.261

Section 10.3
centre de psyc!lolœie et d'orientation scolaire .

, .

11. 000 04.10 Traitements des fonctionnaires ............................ 1.702.334 3. 168.84B 3.311.54C
(11.00)

fMW.J..;.
1

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 3.133.004
3) Charges sociales patronales ... : ............ 130.569 1

4) Allocations de repas ••••••••.•••••••••••••• 47.967
Total .............. ; .... 3.311.540 ,

11.010 04.10 Indemnités des employés occupés à titre permanent ...... 507.871 .490.036 361.027
(11.00)

fMW.J..;.
1) Rémunérations de base ••• , •••••••••••••••••• 314.647
3) Charges sociales patronales ................ 41.496
4) Allocations de rePas ........................ 4.884 ,.

Tota1.................... 361.027 ,.
11.020 04.10 Indemnités des employés occupés a titre temporaire ••••• 224.048 7.709 7.965
(11,00)

~
8 - Etudiants 1

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••.•.• 7.965

11. 030 04.10 Salaires des ouvriers occupés à titre permanent ........ 24:212 248 100
(11.00)

OétaIT:

1) ~ratlons de base •.••••.••••••.••.••••• 100



•
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.~.3 -C~ile PSYt/tOhlgttliltd'orlentatlOIIscolalre 203
l': , . .• '. ",,', . . "' ..

littil:le
:Çode l;ode '.LlBEll.E
~,) fOllet. "
,1:

11.04004.10
:p.tlO)
il

, ~;;

Ii, .

$1.130
:~h12)k _.,

,'( ,-.' .
t2.000
:t2~15)

!

£2.0.01
:J2.15j

04.10

M.lO

:::.,
;: -

, 1999
COmPte

. provlsoln

i" ._'.

Salalr~s des: oUlÎl'lersOi:cUPés'a tltretemporalre ••.• ~•• .. "."-'

1lMJili'

: Il ,~rat'ion$ debase ••••••••••••••••••••••

Indemnités pour1lOr~lces ëxtraordlnalres

lob

lndemnltês~ur ser~lcesde tiers .. 13.450

Cournératra!ll'!l&tIMemnltéspourservi ces de .tlers ••.

lMtafl, . ,: , ,

,7- - '2) cours~e~-_exaii1en~-,•• -.,," ••••••••• '•• ~._~•••• ".,.-.'

frals de route et de.séjour, frais de dl!mênagement

57.016

'6.91&

,'0 _-.' , '-.'_ ': :" _'

Fràis -de-.~ureau- ••••• ,.' -•••• - : •.:••• -.-~".:•.

Détail,'
IJAl-tIc1eset roatérlelde /JtJrea~ .. : .
2) Loœtltln etentretl811 des iBBch,lnes âphotoco-

pie" .-;;.-~_~-~._.,.;,-';~.•_;••,. 0,•• ~ .... ~'. _, .-.:: •• ~ ••••• -.

3lLoœtlon 'et entretf811 des autres machines de
bureau •• -., ~-.'~~'•••••••••• -••• , -••• -..-~••••• ~.

,If) eon_fJTfisbureautlqœs :; ......• ; ..
5) Fralsd'finpfrisslOll et de relfure .
9} (Jtve~_.~ .~,.~,,~';:. ~•• ,~••••••••••••• ~" •••••• ",'

, , TQtlll : '••

47.178

791
"' .."

712 :
395

2.135
,5~062

.11".230
,,' .

04.10 . Àchat de~lllns et <le $ervlCés auprês de ) 'entreprlsedes .'
, postes et têlêcommunlcations, '- '. ~ , .

. . Pétail;
,i) frats Post~Ux~,•• .-•• ;,;'.~-.•.;";,••:••• '••~'~-..~"""
, 2;-' Fra.fs tlliJpho.nJques " ..~...• 'h-~"",,,,, , .

'" ". '.".- .,' ,
,'.rotal- 0-, .,:'.::.'. ".- ••• ' , .

04.10. Bâtiments:' exploitation et entretien

12.140 114.10
:~2.16)

21.138
8.l!75

30.613
•....•.............

•D4tllth.

Fràls: de ,PUblicité. de senslbU lsatlon et d'information.'
(Crédit non 'Susceptible de,tratïsfert4 d'autres'artlcles).

QltafU .... ,.... ".' .', ".

1) 8rochIlres etdt!plfants .n t;il1II{Nlg11eS plJbllcitaires •• : ; .. ;;, .
4)ExposftfOllS •••... :., , •••• ~;. ,
9) Oivers ". "~;.'~~-.:•• '._ ',' ','•• '•• .- , .

-, '!. " ~ .

fotal ••••••• ~...... :.,•.••••

',.'.

,.136.249

, ,
6.26'4
.1.253 ••.

'1.253
2.•881 '

11.651

2000 :
Budget'

définitif

7.362

3.471

, '. il.651

Unité: Euro

2001
. l'rojet de,

Budget' .

248 100

20~030

.• 17.154

57.016

11.310

11.230

, .'

'30.613.

. 3.471

11.651



20410.3 - Centre de psychologie et'd'orientation scolaire
AM:icle
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.141 04.10
(12.16)

12.190 04.10
('12.30)

12.191 04.10
(12.30)

12.300 04.10
(12.30)

12.301 04.60
(12.30)

~~.010 04.10
(33.00)

33.011 04.10
(33.00)

34.060 04.20
(34.40)04.32

34.061 04.32
(34.40)

.34.062 04.32
'(34.40)

11.631 04.33
(1(.12.) 04.34

12.501 04.33
(11.12) 04.34

'.

'12.080 04.13
(12.11)

LI8ELLE

Frais de transport des élèves aux séances d'information
seo taire .

Or9anisation de colloques sur les problèmes ayant trait
à l'orientaUon, ta psychologie et l'éducation: frais .
.divers : .

Frais 'de stage du personnel engagé dans le cadre du plan
d'action naUonal en faveur de l'emploi .

Acquisition de matériel psycho-pédagogique: frais divers

Conception et réatisation .d'une banque de données infor-
matisée sur les métiers existant au Luxembourg •••••••••

Subsides aux associations de parents d'élèves

Participation aux frais du secrétariat de la F.A.P.E.L

Subsides extraordinaires à des élèves de familles à re-
venu modeste fréquentant les enseignements primaire et
post-primaire à l'étranger ., .

Subsides en faveur des élèves suivant'l'enseignement
postprimaire au Grand-Duché de Luxembourg , .

Bourses pour études spéciales ne relevant pas de l'en-
seignement supérieur •.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Restants d'exercices antérieurs

Cours de rattrapage: indemnités pour services.extraordi-.
naires .

. ll&J.l;.

2) Cours et examens ••••••••••••••••••••••••••• 3.215

Cours de rattrapage: indemnités pour services de tiers.

Total des dépenses de la section 10.3

Section 10.4
Sports scolaires et périscolaires .

Crédit commun pour la prise en charge des frais de net-
toyage des installations sportives mises à disposition
des fédérations en dehors des heures de classe •••••••••

fJéta":

1) Nettoyage 4.958

1999
Compte

provisoire

6.164

2.823

.

29.747
.

Ill.230

545.340

80.324

.

3.490.961

.

4.936

2000
Budget

définitif

3.471

47.224

27.268

22.310

9.172

29.747

115.270

570.155

B6.763

4.670.685

4.95B

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.82;

31.971

7.43J

9.m

. 120.451:

l.100.00C

86.76,

3.21~

l.

31

1
5.291.265

.

. 4.95é



,0.4- Sports scolaires et pêriscolaires 205,

Irticle
:Code
Ileon. )

12.090 04.io
)2.Z1)

Code
fonct.

12.300 04.10
)2.30)

33.010 04.13
:33.00)

33.011 04.12
33.00)

33.012 04.13
[33.00)

33.013 04.12

LIBELLE
.

Frais de location d'installations d'Ilducation physique
par les Iltaplissements. scolaires payllsau secteur des
administrations publiques.
(Crilditnon limitatif) .

Qétaf/:

1) Loyers
a) Centre Sportif National ..
h) COIIlIItJ1les : •....................

Total ..
.

313.B85
1.175.340
1.489.225

Frais de transport de.sIllêves aux installations d'Muca-
tion physique fi •••••• t •• ~ ••••••••••• ' •••

Participation aux frais du~ comltll central de la
LA:S.E. L ; ' .

Oétaf/ :

1) Organisation des activités sportives nationa-
les .

2) Frais de fonctionnement administratifs .
3) ,Relations sportives au sein de la fédératIon

Internationale du sport unIversItaire
(F.l.S.I1.) et de' la fédératIon Internationale
du sport scolaire (ISF) •••••• ~•••••••••••••

4) Organisation de,stages de fomatlon et de
perfectionnement au profIt des enselgnants-
spécialistes de la L.A.S.f.L •..............

5) Organisation de coupespour les cercles spor-
tifs uniVersitaIres luxembourgeois.........

6) Activités sportives de loisir et de plein air
,1) Frais d'e déplacementdans.l'Intérét des ca-

dres dirigeants .
8) Fomatlon rie .Jeunes arbitres» ••• ~ .

rotai ..

32.772 .
7.090

8.825

2.826

2.355
4.214

9.420
669

1i8.171

Participation aux frais du comité central de la
LA.S.E.P ','"

Détii/l;.

1) OrganisatIon des activItés' sportives nationa-
les ~ .

2) Frais de fonctIonnement administratIfs .
3) Organisation de stages de fonilation et

d'e'perfectlonnement au profit des
enseignants ••• ; .

. 4) Activités sportives de loisir et de
.'plein air .;..••....•.....

5) organisation des relations Internationales.
6) Frais de déplacementdans l'Intérét d'es

cadres dirigeants •••• : •••••••••• , ••••••••••

rotaI ..

26.252
6.197

3.867

9.271
7.734

6:173
59.494

Subsides aux. associations sportives ,affll,iêes a la
L.A.S.E.L ; , .
Contribution de l'Etat â l~assuranceresponsabilitll ci-

1999
Compte

provisoire

838.966

118.953

67.551

59.494

26.029

2000
Budget.

dêfinittf

917.206

137.581

6B.171

59.494

.

.

26.029

Unltll:Euro
2001

Projet de
Budget

1.489.225

121.5BB

6B.I71

59.494

26.029



.4-Spal'ts, $lllIla1~ etp6r1 seo1alt>ei

t(cle; ..
odê Codê

) f<l!l<'t;'.<:on.

!3'llQ104.13.
04.20

Ù.014 64.12
33 •.(Jq)

- .. ;

33.015 66.34
(33.00)

33 •.016
(33.ll0)

04.12
~4;13
04.20

lZ.590 04.10
(lUt)

44.000
(44.(Jq)

44.0010.4.50
(44,00)

«.{uiz 04.50
(44.00}

'.,"'.,

unttétEuro

2001
l'l'ojet de
i .:Bùdget.

. t1llEtLE
1999

C<1Illp.tè
. . pr<lvls<ll~

2.052 .1 ~.tOl

SubsIdes 8UJ( /l5soclatl<lns sp(lrttves afflllées Afa
L.,A. S.'E)P' ..... ,'0 ~ '.',~ ~_.'. , .. '. '.:~-~ ........ ~ • .'.~' ••• :..- •• _~ ;-~-. ~,~ ..... .' .....• _ .-. ,.'

.• SubsllleA l',\ssoclatlmt lul<lllllbour069ise'P<lUTla pratlque
'des. acthlit~s . pl7¥sl1JU'\Set sp<lrtives des ~TS<Innesln,.
al!apt&ls et', bàndlcap6es \1lelItales .111;1.1' .l\.P.S.)paiIr

", ,l'Qrganlsatl~nllesactlvltés sportlvil$ nationales et rê-
-g.iontl'l~ ....•<......'~,"I._~'~,.'... :~-,., .,.,. ~ .,"" _~.-. ',. ~ .-~.'"/. '.,".) -: ... ~-'...~.. ~. 4.710

Fr.ls de lllCatl<lnd'lnstallatiollsd'é<!uClltlllli 'pnyslqtie
. par les établissements '.sœlalrespay(lsau setteu\- j1es
~dmt_nistra.~ton('~l l.ques ....0,....... ~ ...... ,; ~ ... H •.~ '. ~-r.,.".-'.. ~",; .
Détail;,.' ,," - ,

'bJ Coitliiuntis: •.'.,..~••• ;"•• '•• ;' .......• -•• _...... ; ••• ~~•
. ',' ". , , "

. ,,'

10187.3!!1
,', ~,

. ,.

tta!>Ji""'*"Jf' pH. d'enSetlMlèmt
.1 • - 0 - •

partlclpa,tlondel~Etat aux frats d'~SS<lCfatl()lIsllrlv&l!i
, pour ta !ll'ise~nçharge des l!1êvesên <teliQrs<tel.' fioral-'

l'e.JlOrmal et pqur 1'ciTl!anlsationd'unenslllgnamell~etde
lolslrsisurveHlês, au profIt desélêves de Hêducati<ln
prêscolalre et~' l1e»seignêlllelltprlnlalre; _C'.' , ••• ; •• , ••

Pârtlct,petlOllde,l 'Etat 'aux fralsdllfoncti<lnnanent .des
'. êtab tiss_llt.s . l>rjvès!!' enslll gnèlJlentJlllStro-llllllireO <II

, .. l!u31 mel198Z). ", '. • ',' ,.,,',. .• "
. (Crédlt n<IDl1mltatÙ) ••••• :.•:., ........ ; ...... : .... ;; ..

, Pertlcikatioll deNta~au"frals de fdncti<lnmll1lelli. de
l'ansèlgn_nt$llC(mdelre <lrganlsê par le"Ver~ln fil'

':, :"Waltiotfpidagoqtk. a~s.~.'-l ~ ~- .-,..••• ,••.•.•• ,.~,'.",'
, -' ',' " ,l - , ' .

400.596

.,''-'~

. '\

~;.316.359
, :' ;-.

22.615.132

6~.~ . ".llil.1
, .e'" ,>;.--' \'

,



D.6-t8llt!nêsscolalres

!'tlc'kl
~9de''.
~con.;~

Codefonct:

,i,".
ki.010 04.10
U .0.0)
iI.-
.';1

ii, .
<\.,

04.10

04.10

l2.000 04.10
12.15)t',r~.
tt.OIO 04~10
~2.Ü)

l2.020
12.14)

f,

04.10

-" '

-', ,

207,

.lIBEllE

,;

-,,' .

•

Traitements des fOmltleuitalrès ' ;' '~.: ,

fl6taO; , ,

'Indemnft6s dé's,employês occupés! tftrepermanent

()4(af1;," ,"

1) Ri!mIJ!iératfimsde biJse ••• : •••• : •• : •••••••• :.
3J Charges socWes {IlJtrtma1es ••••••••••••••••
'1) AlTocatif;ns de 'repas ;.: .: ....... , ....... ~:.

" "

~i,030 04,111," $àlalrtls dès ou~tersoccuplisll titre pemianent ........ '
]1.00)
,', '",
il'

Iii "
l,"I~,'.
i
A.040
~l:oo)
i" - -

~:
~I..IOO 04.10, 'ritd!llllrilt~<Iibablllèlllent •• ;.;.; ~ h ••:.; .
h.40) ,,',
~i1-' -
ll:131104.10
*1.12)

"

Indl!lllllit6sdesemp 1oyês occJPés Il tl tre teJ!lllOralre

fl6tafl;

.i) ~~titm$,de: bitse",::-.~t~_~'~~HU .' •••••• ,.""

.flMull;.'
'l)IIimu!/ér/lt!Onsde iJak':'h .. : ;..

, 2) Prf/llllS,fndemniti!$et alltres $upplérlent$ de, '- .'. '_.'.c.- _' _ .. '.,' - ,- _ ' ,
.~1V1titJh,: •• _~,..:.-.--..,.- _ '

3) Charges Sricfa'1es (IlJtT'O/lll tes: : .

total.:~_~'.••••..•. ,,:•.• ~... '

SalaIres des ()l\vt1ers ocçu~ attire temporaire

, - - - - .
'Il. ~?1:tfbrt~~;de-JiiJse ._~-.,.,~~••••• _~,._ .

39.694 .
5:306
1.339

46.539

-- 7"~

'r., '

10.0

, 44.619
189.209

'- -, :-." '. . - ,~, . ,

'Iriderimlté~ . pour sèrvlces1èlttrillll'dlllalresau proflt des
~nj;1.ne5",.s~otalrEts', .;_..-.: ;'.":';.~.,~•• :.._.~ '.-•.~_••':' ,! '.--.•• ~''-

.' .':

l\empl'aCeŒentdepersOlllle1éri côj)gê,de IlUIladj e:1 ndemnl- •
,;,tês'. pour. serv,ices d:Ët', tje,r:.s,:... ~..,~.-,..:••••• '... '.... '.-••••••• ~.--.'.';.;;

/»tatl;' ,
'1) (Jre$(atfoo$}ndfvidIJflTTes'.', ~.,"" , .

2000,
Budget

.défl nl.tlf

248

248

.
-1.516.720

248

5'.156

-'

Frillsd;~Jil0ltattondeS~êblçulesatittinoteurs
, ,", .. .' ,.-,,' ," <

<",

....... _.. 1.129

Ùnl*EurO
. 20lll '

i>I'oJètede ,
Bù~E!t. '

100

46.539

:./

1.615.,982

100

'- ~
, ,-'

-; >

'.5.479

10.499 "

2.175 '

, 6.92'1



'.',-

;-.'

, ;' -
, .- '~: : -- 'Il.

,~.. ' .--,

lm '
éGnPte

. )ll'ilvl sol,te c',

'-; ;'".,

10.li • çàn~\_SCOlalres , ,,',','

Anlelè
(Collé "" ÇPI:lll
. êton.t )OfiCt. " ;, tlllELLE

r •• '

-: llAtitÙi.: .:>' : . ;~--.:
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j'- ~' •

.Traftements,desfonet'ionllatres ••••.••• o o, •
," .:~ ",,:. :-:. t " •

-'-" .. 11Ate11: .".

JI ~ . Edueatlon dlffért!ticfde .', " ""
If R/III1Ufi6rât1t»is<fe'ba5e ..... '" .; •• ;., 0 .......' '2.162 •lias
2}/'r1m"s.HidemnltéS.#aÎ!tressuppléJlents de ., .. ,

"1,._, -'J'(!fiJ/Jœr~-~~t>n-.._ _._'••• _,?~~~ ,,~~~.:•• --o ••••• ,~ •• - • '.47.;1-52' '..-::
3) ChalVflSspcllIles.p8tronllles:; ",'" 0 ...... 81.512
4) iflliJC8tiÔlj$dèrepil$ .... ;; •• ; ••• : •• :........ '.29;301',

- - ", .-. - " .- ,

B~ientreie}JtigOp6dfe .l '..

, :~-,il :~r6tfims;d81)8se .'.',' .:.'.,.u~~.~._.;.............. '3,274'-.~11.
2)Prlmes.i)ld8mitltAset ~utre$'.'suppUments > de .

rt!mttRIrfttion: -~" ~~o'.'~' -~ : ~.' ~ ..

3lChalVflS'soclales Patronales.:,;, ; .
-II) 'Al1ocafiotis- -de'J"6pa$: .-•• -_~.'-..... ~ ~..' '"

" :..\-

. , :~ - instl.ttJtWnl'défic;ll1I1t$~fsuels .'
. 'Z} 'Rœil16ritlonsde I14se ... :., •• : ...... ; ...... :

".2}PrImtls~lndeilnf.t6S, lit.llutPriSsupplf!ments dé
~alJii!J ",.-.:.;;.••,•••-•.•*' .. .; ~.'_ •• ", .

. .3} Chal1JlIS$OClllles Pat1'!111i11es••• : ••• ~ .
,1/1 AllocationS de rePlIS'" ••• ".; ..,;. ~., •• ; •••• :. ~n

il - .insHfutPiJUrlnflrmes/lllftl#JPScér6braùx
It~8_t~',.:.,6ase ~~::~~-,~:~';,.".:;,~~.'.,.~'.,....Y., '

2}Prlmis. "./ndiJmnI.*"tit. ~'. suppléients de
- 'ii!11itJnlrlition -,'~,.:'••:.-,.,-.i'},,~.~';...,~~:.~--::'~'•• ".: ••••.

3)ehalVflSStlclalës imt1'!maTes•• ; , ' .
I/} JllloCa~IOIlsife'repa~ : •• ;;i.~i.;•.;: .

JE- S9rvlœifeguitialltiJ.' ,'" '. ."
.' Z} f/lmtm6r~tft1f!sdeb!ise.; .or•••• ,:..; ••• ; •••• ;.

,'. ~}Prleies;fndel1lnltéS,fJt autres' suppléments.
_'~a~timf," ~'~'~,;'~,:'-'~'~".:;•.~;'~',~-'~:•.':~~.~...•',~..-:~.

3} Cha~.~.tlllespatl'OlllJl~, •••• ; •• ;.,.; ••••.
I/)'Alrccatfonsde l'r!p;Is , .. ; .

'" --' '~' .,-, ' .' , " ','.

- ~'-- ,

Ji;

j:
;,'1

..

1-'
Ii

Ot- '

tlaÊu.È
,."

- '''.
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, . 'JectliJnlO.7 . '.'_. .;,'

'.•E!l9œt'OlJ'di~rêÙ!!cIl!è

.~-

F- Centre ÛJiJdltio-~li{ue '-.
'1) '~riitions.' ~,'I!a,~'.~./~:-.,<i••• ,.,.,.,,~.,.'-~,•• --.,

'.3} Cha~SI1;CI~les,patri»Iales": ,
4) 'Alloc,~'rm$":-d!';r:eiJas. "'O:,~,.,~;~,_.-.-.:. ~' '. ,. ~,;.-. ;.---

G-tenfre'd;C!f;seI'V8tti!"'.c. .' .'"
, . ,1) '~rlltTpn$',dfJ., :/Ja,se,;,~:o'.-.'-.'u,. _:0 o,~'.o,~'''o,.'•• '
••,2rPrlines;j~ltis'l1t Ilutressupplfiments.' (M.

. , -rI1litii1Irat{oil :.'. ,;o\,~~•.00• ;,. ~',:~~'. 0-.'.)"'.". ~':"••• ~~.~"::.:';;....
jJ-i.~' ,SQèiÏifes, 'ttB,-trona.18s ' • ~u ."._.-~,~~',~ù~:,~~~_,'_~-'_::

- '" ,,4i Al1oti!t,f,Or!-s.~dt1"-f.epaS-' ; ~.-. ,;:~" >~~_~.,.~,! j, ~ ~ ._ •• u' ~>

2000
,Budget ..

; ~fJllltff

. .'
unftê~~ .

.... 2001
. Projlltde
,: .J'ludllet <\

3.905.629 .

'';, '
"

-. t,' ,"-

14;811.707

> -;;. t

-.~- -

. ' ~
.~.

;"

. 1

, y,



,'c,

ticle,
:ode
lcoJl.)

",'èQge"
,fonc;t.

'.", ,

11.lJ10llot~ !12
(lÙO)

',('

,(I~Ceritre de~l/llJ9pra~slonil~lI~ 8
'lfal'~ .' .,.,',' .. ",' "', . ',"

.'.",IJ~lltjons.tIi>base; ..,.; ....... '.; ...... ;';••
. l)Prlmet; 1_lt~ et~ut,.e, sujJpl~ts.'liè

rt!IliunItlltlOn,' .~!.'~,o.';";~,; .'. ~'. ~',•• ~.o. •••• -.••• _•• ~_ .

'3i C~rofi*lal~ fJlJtrrmalf/s .••••• ~•••• 0.;",
4) Jtllacat'IÇ~de;IWfaS'" ••• :•• ; •••••••• , ..... ,

"J- centre ,de :~tl~ priJfessl~l1e8'
. ',...•.J:lirv8i.tx'<' ,'.... " ', . ."."
,.,ll~8t}0(!~,,~ ~S9 '''''.'.'''~'~H,. ~'.; ~~ .,." ~"!'.,~.-'o.o.:'

. Z)P1'ill1eS. 1nt/l!llmlt6s /lt'aut/:eS àuppTl!flJBiJf:S'de
. ':, ',' :,', '.X ,,', ",' .''', , _' .. ,. _ " .'

" "'" ;,rlmtdllriJMorr ,~.':.'~,~,••• '.'.,,' .,. ~',o.'~.,:,~.'. Ii ~"~:";,:o.'-:.'~'..~
.:3J ChaI'Q6Sst>C18I~patrrmalès";.; ..• :.' ..... :.

'.4), Atl0ClJi~ops ,f1!£,repiJ{o., •• '....... ,~• .-~j •.'o.. ,.: ~ ~.:~;.~: ,;

.'J- èentrildeP~It/»eProféSsI01l/1B71e8
. ;j~lfe~ ,"",.".•'..,.,., '.' .. , "'.
,'lr~r~'ttOi1S, db!>B~ff,:-.'~',~'.o.,~:.~.',~'~,~,.-. ~~,•• ' •• :o..', ,. ''''i

2) i'!'f1l1eS.lndéliJrlff6s.êtautres :$UPP14t1Je»ts.de
. r-IJlIunIrlItlOil.'~ '•.'.,,:.,;''''~:':~'~'~'•• ~.,{.; ' :,""".'.-'.

'. '3)Chargesstiçlall~s'fJ'Jt~lès •...... ; •••• , ....
'If)' jlJ:loeatitms" de,,'rèfJi1$ ,:~..-.,:.~ ....'.~ '•• '~... ~~o.-.. :~'~._

," "," ,--;", ,', . " -'

lC."centredji~MUratIOfJ 'scafalre '., ,",.
- '11:,~~tmiS:' de,,".a~'. :~•. ~•.:.~ '~./.,.•,~.~

2) MiNes. Jnifœmltilsllt autressl1iJplAments •
. rt/mi;.nIrattoil ,..'~;~'i...~•• " ..t .;. f,. i •..:•••~.~~'~.,'.... '

3}Charges sâcli1Jes.patl'rJ{/afes...•••• ~••• ;; •••
4}AUot:<ltfims <{e ..1'I1pali,: ••••••••••• ;, o' • ,;;' •.

L -ll1.stltutPt>urfmfallts autfsffquesetpsy.
.'. cfWtlques'. ' .' .

J). :lltjr'irllrl1ti.tmslJI[J" b!Jse' .'..1' ~~ ~: •• /~"~ ~~.,.,,..' ;'~: • .-;; ••

2)Pr.. iI#eimlf6s et eutressUpp1f!meTIts.de ..
,'~,.iition ,.-~'~~'....~,;;'o.•• :: ~ .,.'-~ ....-.~..o..' •.•••• "

3}.C!llirofi.s./X:flllei; patiwiafes; .•••',;; •• ;••••••.
4), Al1tiçatfOhS' de"-ntpa$ ..... ~.;.... ':'h. >.,. LO"~;:.;,. "

__:', "; , ',,' :,,' ' " " '. ':,,',:"' ."', l'

..'fI-,. C(ifltresd'~l:lcn dff~clle '~IJ!<

'1J-~tlons iJe 'baSe ,~~••,•• ~,.,•.~... ;. '~"•• ,'.o.

Z}l'l'lmeS. ill$ilnff';'ei'eatres .soppIÎ!s!ientll. rie
,,~«flon :~-..--;'~'.~....~•.~~,..,~::(~'._•.,'o. •• ~ ~ ~ *,•• ~'~,

3).Chardes s(lCfal~pétI'Ôll81es .: ; •••• :,:, ••• ~,.
4) "AJ1~~fohs-,de: rePB~~;;.:.}.,' ...-~.,~~".. /~~ ..~'•. ~'~"

'1999 .
COIII/IW •

. .provisoire .

,;;
'11>'958

..•. '.12•.464
',.5.330.

9;li85 .
.'tl.a51.
2.,671 :'

325.909., .

,7,3lla,'
14.341

: tl.n2

4.352.0.69
'110.79&
11l9;D12
:t2.062

Indemit.élliles :ejlIjil~lilicupêSiltltre ,ll!ii'mllnent.: •• :: .'-', ' . ' " '," ,'. ,.' ' , .", ," , .,,",' ", .' ' ".
c' , ':.'

,tlMaW ..'
1l-£~atiOl1tiJf;,,~ie •.... .'. .
'::'"11,,~~-8tiOiJ$:,-;le<b!l$e,: .~,~'~:":.,'••• '.~....~~'~.,~,..,•• \;;.'.,

.,: 2)tiJ,fl1Jl#$.l~ft6s~tautffl$SlJ1J/J1Amentsde
",rlmun4r8ttqir,:':',~,;,~;,;~,,;~'.,~,,'"H~.~'.~~.~,~~.";',••:~~,~

3}. charges Sap<ù.e$~tm¥Jl!lf1s",,,,,, ... ;., ••
4J-.,Al1oœ.~.ions::./qJas >,~:,~~ " ~,. ,j'•• ",~'.,.'!" -.,"~'. ~".,.,~~ ,

c' ,.' ',', , l ,"~.~

. (J~CetrÜ'l!le:l~fj!}.
',', , ;'



[:, - .' ,

~~7-£duCBtiondiffêrenciê&

t1:icle
~ode
~on.)! - .

. Code
fonet.

"
~r.o2004.52lI.oo)

11.021 06.34
'p.OO)

211

lIU.ELLE

. . .
1) lIilmzJnéf'atfons~bâse ..
3) Chargessocfalespatronal(is ..
4)Allocatfons de repas.•.•••• ;~; ..

C" Instf tut pourt uff nTJeS J1KJtèurS'C4rMJraux
1) RélIulJ6ratfons. de base ; ..
2) Pi'f_. fndemlilt~ et alltres Suppli!ments de

r6rTJun1ration ~-" ~:••• ;.. ~ -.•••••
3) Chargessocf.lllspatronales ..

. 4) All~tfOf/s dt/' repas .

o - servIce de gufdance
- .I} Rimiu~atiôns de base ••••••• -.-••••••••••••••
-2) PrImes. 1ndeiJ1nlt~etautressuppléllents de

rêmlnération ~_.... ~... _..•.... ~ -••.......•. ~
3) C/iarges.sociales patronales : .

,4) Al1bt;'!tions-de _repas ••• ,•• "~-.--•••••••••••••••

E - Institut pour déficients vIsuels .
1) ~t:atfons---de-haSe .........• -.'••• -~••••••• _.
2) ~lmes. Indelnnltés et autres suppléllents de

. . rêRurl6ratton_.~ .... ;:.' ••••••• -••,~.-.••• -., ••••••
3) Charges.sociales patronales ••............ :.

.4) Allocatlimsde repas~, .

l' - Centre médfco-pmJagogfqué .
1) Rl1munIratfons '~:base .•~••'•.•••••• ~ .
2) Prl_. fndemnft~ et autres suppléllents de

rt1tIJt.Jn6ratf011 ~ •. 0 •• -•• .- •.•••• ~ ••••••••••

3) Charges$ocfales patrvnales .'
4). Allocatfons de repas ..

.G.~ Centre d'fntllrri'atfon scolafre ,
1) RélIulJ6ratlons .~ base ..
3)' ChargesSOcfalespirtronales .
4) Allocatfons de repaS .

H _ Centres d~Mucmon différenciée T-égfonaux
1) RélIulJ6rlltfons.debase ••••••••••••••••••••••
2) Prfmes; IndemnJt~ et ,autres suppléllents de

réIl1Unt1ration ~ '; ,. ~ ~_ ..
3) Charges~clalesP.lltronales .
4) Alloêatlons de repas •••• ; ..

Total •••••• _ .

. 202.974
8.734
3.570

649.892

14.992
87.871 ..
1l.9911 .

.27.9S0

1.376
3.904.
892

17.7.9~2

1.527
23.8Q2
4.016 .

374.012

12.914
51..056.
7.561 .

37.367
4.955 .,.
892

. 226.625 .

550
30.158
3.569

2.074.952

Indemnltês,des emp.loyêso~cupês 1 ti tre temporai re .....

IMtat1:

1} R~ratlOnsdé base • , ••• : .. 100

Indemnitês desemployê" occupêsl .titre temporaire. dans
le cadre de mesures d'intêgration. scolalre en faveùr
d'enfants 1 besoins êducatifs spêciaux i ;;

1) .~ratfon$.~b8se..•••....•~•..••...•..
2) Primes. Indelnnlt4s et autres suppléllents

. de-fiiiBunérat.lon ... li- ••• _••• ~- -••• :.~ ••••• ~ •••

. 3) Chargessocfalespatrimales .

1.651.086

'50
218.969

. 199Y.
Compte

: . provisoire

1.954.059

.1.388.204

2000
Budget' .

dêfinitif

Uni tê: Euro

2001
Projet. de

Budget

248 100.

. l-.6U.30S 1.900.000
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0.7 - Education différenciée 213

rticle
Code
écon.)

Code
fonct.

.

11.040 04.52
11.00)

11.100 04.52
11.40)

11.130 04.52
11.12)

11.150 04.52
11.12)

12.000 04.52
:12.15)

12.010 04.52
)2.13)

12.012 04.52
:12.13)

LIBELLE

.

rémunération •••••••••••••••••••••••••••••••
3) Charges sociales patronales ..

J - Centres d'Mueatlon différenciée régionaux
1) llemunératlons de hase .
2) Primes, Indemnités et autres suppli!ments de

remunératlon ..
3) Chargessociales patronales .

total .. : ..

Salaires des oUVriers occupés â titre temporaire

Oétaf/ :

1) llemunératIons de base : ..

Indemnités d'habillement

Oétal 1:

1) Education différenciée ••..••••••••••••••• ,.
2) Centre de logopédle ••••••••••• , •••••••••••.

.Total , .

Indemnités pour services extraordinaires

Oétaf/ :

1) Jetons de présence .
2) Cours et ex_ns ..
5) Services médleo..psycho-plldagoglquesspéciali-

sés: prestations Individuelles •••.•.••••••.
9) Ofvers : ..

Total ..

4.830
21.849

347.951

9.638 .
47.503

1.329.736

100

9.222
3.173

12.395

19.986
14.501

22.206
10.749

67.442 .

Indemnités pour leçons supplémentaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

lllY1J..L;.

2) Centre de logopéd/e ••• : ••••• , ••••••••••••.
3) Centre Ed/ff Luxembourg ..
4) Centre Edlff Walferoange .

Total ..

Indemnités pour services de tiers

194.040
9.149

14.773

217.962

......................

.

Oétaf/:

1) Jetons de présence .
2) Coupset ex_ns ; ..
9) Olvers , .

6.495
2.178

72.

Tàtal ... >0.............. 8.745

Frais de route et de séjour, frais de déménagement

Frais de route et de séjour à l'étranger •••• ~ ••••.•• :••

1999
Compte

prdvisoire
.

.

80.127

12.356

57.595

190.152

9.214

3.683 .

19,248

2000
Budget

définitif

12.395

.

64.452

200.794

8.676

6.197

21.319

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

248 100

12.395

67.442

.

217.962

B.745

B.987

21. 319



10.7 - Education différenciée
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.080 04.52
(12.11)

12.090 04.52
(12.21)

12.100 04.52
(12.11)

12.120 04.52
(12.10)

12.160 04.52
(12.30)

12.250 04.52
(12.00)

LIBEllE

,

Batiments$ exploitation et entretien.
(Crédit non susceptible de transfert a d'autres articles)

llMAJJ.;.
2) Eau, gaz, électricité, taxes . 594.945

Centres rêgionaux et services d'éducation différenciée:
loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Oétall:
'1) Loyers ; . 174.666

Centres régionaux et services d'éducation différenciée:
loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que 1e secteur des admi nls-
trations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

llMAJJ.;.
1)..Loyers ..
2) Charges locatives accessoires .

Total .

522.450
7.016

529.466

Réforme du système de l'intégration scolaire: fais d'ex-
perts ,•••.••

Acquisition et entretien de IÙatériel médical et pharma-
ceutique .

Centré de logopédie: frais d'exploitation courants ••••.

llMAJJ.;.
1200 Indemnités pour services de tiers

4) Prestations Individuelles .....•••••.••••••.

1201 Frais de route et de séjour, frais de di!mDna-
gement . 14.107

1202 Frais d'exploitation des. véhicules automo-
teurs

1) Assu("allces 539
2) Carburants et lubrifiants •••••...•.•.•..•.. 1.259
3) R~ratlon et entretien •••••••••••••....••. 2.023

1203 Fourniture de, vêtements de travail et de pro-
tection 225

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau 10640
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier .1" •••••••••••••••• :.... •••• ••••••••••. 2.606
3) Location et elltretlen des autres machines de

bureau 66
4) Çons~blesbureautlques •••••.••.••••••••• 1.798
5) Frais d'Impression et de reliure 1.124
6) OOCUJIJelltatlonet blbllothbque 1.686

1999
Compte

provisoire

286.242

174.569

,

392.414

34.903

1.423

66.169

Unité: Euro
2000
Budget,

définitif

2001
Projet de
Budget

594.944 594.945

174.666 174.666

399.208 529.466

,

34.903 71.046

1.467 1.486

210.214 215.470



b.1-EdUçatI0lJ différenciée
l"~ - - ."

215

Ij'tlcle
êode ,Code
ll!:én •.) fonct.

. . '

'ii

!:,.,
Ii:

ii','
i:
il,1

, '

.' '

, LIBELLE

9) -oivers: ~. oi •• /~, •• '~.- "~ ~ ' ~ -.

. "
1205 Achatdftbiensetr!e serViCllS auprDsde l'en-

treprise des postes et télécOllrllunicatlons
1) FratSPosteqx;;.; , .
2) Frais t~léphOOlqlJes , .
5) Red.fophdnie •• -..-.......-.~ •••••• -••••••••••••••••
fi) DiverS .':.- ••• '•• ~~•••• ~ ~•• : ••••••••••

1205 Location et ent",tloo des Installations dft
télécOllrllunicatfol1s •• : • :.. .; .

1201 LocatlOII .Et .mtrp~len desliqutpi,merits Infor-
- 1R8tiqtl9$ ,., :• .-.-.-~:•• ~••_~;~'t_._~,.,,:. -. .. ~ .. '

.1208B1Jtlments:~ploltatIOnet entretien
l}- NettoYarJe: -'-'.'.-~'.- ~_ _•• ,0._ .

'4) tMParatlonset/HItretlen •• : .
9) Divers ~' .-.-~::".H"~.:;_~',•• -~_.~:.::-. ..

121~ prestations,mMlcales etparllliiMtcales •••••

1211 '.Acqut'dttÔllet entretien '~p8tft' rott llage
et d'éq(J.tpementss{Jl!t;i8wcdef<ltble valeur •

1218 Acqutsttlon etentrettende /IIIlMrtel dtdactl-
. que- ...-•• ,•.~_~',:"'"'' ',0" •• :_..!, _.~ ..

, 1219 Colloques; séminatres.'stages et ,journl!es
d'étudest'frllfs d'oryanfSattone,t de partict-
[J;Jtion ~ ~-_.:•• ~ ; ••• ~ ~'.~••• - .. ' .

1221 lJIpen~es, d',!1fllienta-tion • -...0:. 0, .- • .- ..

1232 Acttvitflsdelofslr, , .' ,
, 3) Manifestations scplatrès .' .

5) Voyageset!i4iàurs lHa ciJJIlp8gne~.. , ..
9) Divers ~.~••-.-.••• ~'••• -~•••••••••••••••••••••••

1234 Àte/.tel's~""", ;.; .. ,
'''.-

1236 . Frais de tr6.nSjJtJrtfJt!ndantles heiues de
classes 0- .~ ••• -._, •• ~;.-. 0- 0- •••• -'. -~ 0- 0- 0- .-. 0- 0- 0- •• 0- o-~ ... 0- 0-

1231 Activités pértscol~tres.~ ... ; .. ; ..... ;; ....

1238 BatterIe d" cutstne ,.; ..

1239 Llngerte,.,'. ,: , ; ..

1240 RabineJl1l11ltdesimfaDts néCeSsiteux •• ; •••••

Toti:!l '.~._-.•••••••• -.... ~•••

15.725

4.268
7.638

180
'517

225

225

2.023
3.820
1.348

427

. 3,370"

1.124

2.246

134.783

691
562
69.7,

225

13'5

899

2.246

2.022
,405

215:47.0

12.251 04.5Z Centre de, lqgopêdle:frais ciiéxploltatlon cOurants de'
~_2~'OO.) lli~ternat .....,.".... 0- 0-.0- •.•••• ,. ~ .-". 0- .-._. 0- 0- .... 0- t ...... 0- 0- •• -. 0- 0- 0- 0-'

12.252 04.52
'12,.00)

l'
.,",'.

"Ii'
~'"

lnstltutpour, dliflclentsvlsuels: frais d'8xPlo!tation
courants •••,' •• i •• ,. o-! 0- .,.-~ -. 0- ' ' •••••• '. 0-

, 1999
C~te

provisoire

,130.499

2000
8~t'

dêflnttlf

Unli~:EurO

2001
Projet de

Budget.

34.085 .. 39.,043
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216 . Unitê: Eure,

Article 1999 2000 2001
(Code Code .' LIBELLE COOlpte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire dêfinitif Budget

.

.

petall:

1200 IndelJJllltes.pourservices de tiers.
4) Services merJlcrj..psycho-pédagoglques.spé~la/f-

sés: prestations' Individuelles ............. 462

1201 Frais de route et de séjour, frais de déména-
geJBent' ..•...... ~.••••••.. ~•••••••••••• _•••... 1.156

1202 Frais d'exp(oltatlon des .ehf cules aut(Jf/1()-
.

'.
teurs..

1) Ass~rances .................................. 2.003
2) Carburants et lubrifiants .................. 1.381 ..
3) Réparation et entrlltlen .................... 1.541 '

1203 Fourniture de !tf!.tementsde travail et de
protection ••••••••••••.••••••••••••••••••••• 124

,
1204 Frais de bureau

1) .Artlcles et.matérlel de bureiJu............. 711
1 2) LOClltionet entretien des machines Il photoco- ,

pter ....•....•. ; .. ; •. f •••. ." ••••••• ~ •• , .: •...... 616
3) L(Jœtfon et entretien des autres machfnes de

buf'l}8u••••••..•.•.•••••••• :•••••.•••••••••• 385
4) ConsOlll1lablesbureautiques................... 925
6) OIJcUJJJBntatloT1et blbliotMljue .............. 308
1) Fournitures de. classes ... ; ................. .308

.

1205 Achat de biens et de services auprès de} 'en-
treprise. des postes et télécOlllIlUfltcatlons

2) Frais téléphoniques ........................ 1.541 .
.'

1201 Location et entretien des ik[ulpements Infor-
matiques

3) Réparations et pMces de rechange .......... 2.311
.

1208 8I1tlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage ; ................................. 711

. 4) Réparations et entretien ••.••••••••••.••••• 863
4) Expositions ................................ 925 i

.

1216 Acquisition et entretien de matériel médical;
.pharmaceutlqueet de laboratoire ........... 1. 387

12il Acquisition et entretien de petltoutl /fage
et d'équipements spécfaux de faible' valeur'. 231. . .

1218 Acquisition et entretien de matér.fel didac-
tique . ~.... ~~........• ,.......... '........ ~•. 2.311

1219 Colloques, sl!mlnalres, stages et Journées. d'études:: frais d'organisation et de parti. .
clpatlon ••••••..• ~••••••• :•. ;•••..•• ;••••• , '15.405

1221 Depenses dfdTfmentatfon •• , ............ P'''' 539, •
1232 Activités de loisir

2) Activités d'animation ••••••••••.••••••.•.•• ' 154 ..

3) Nanlfestatlons scolaires .................... 154 .
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.

,rticle
Code
écon.)

Code
fonct. LIBELLE

.

5) Voyageset séjours /i la campagne..•••....•.

1234 Ateliers ....•.••..•....••......•.••••••••..

Total .

1.849
39.043

12.253 04.52
12.00)

Institut pour infirmes moteurs cérébraux: fraIs d'ex-
ploitation courants .

Oétaf/:

1200 Indemnités pour services de tiers
4) Prestations Individuelles .

1201 Frais, de route et de séjour, frais de déména-
gement .

1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

1) Assurances ..
2) Carburantset lubrifiants ,.
3) Réparation et entretien .
9) Divers ..

1204 'Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau ........••.•.
2) ,Location et entretien des mâchlnes à photocO-,

pier .
3) Location et entretien des autres machines de

bureau .
4) Consommablesbureautiques .•.••..••••.•.•..•
5) Frais d'Impression et de reliure ........ , ..
6) Oocamentationet bibliothèque •••••••.•• ;•••
7) Fournitures de classes •..••..•...••.•.•..••

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et tèlécOJl6llUnicat ions,

1) Frais postaux ..
2) Frais, téléphoniques •••••.••••••••••••••• ,.,
4) Télex et téléfax ..
9) Divers .

1206 Location et entretien des Installations de
télécOJl6llUnlcations , .

1207 Location et entretien des èquipements
Informatiques

9) ntvers .

1208 BStiments: exploitation et entretien
1) Nettoyage ' " ," ..
4) Réporatlons et entretien ..
9) Divers : ..

1214 Frais de publicité, de sensibf/lsation
et d'Information

1) Brochures et d~llants ~

1216, Acquisition et entretien de matériel médical,
pharmaceutiqueet de laboratoire .

26.191

3.405

1.043
1.182
3.822

232

1.158

1.506
.

463
139
463

1.390
4.887

787
7.411

446
718

1999
Compte

provisoire

616

94.499

278

"

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

152.048

.

695

4.632
1.506
1.274

1

2.316

2.200
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Article
(Code
écon.)

218

Code
fonct. LIBELLE

1211 Acquisition et entretien de petit outi I/age
et d'érpJipementsspéciaux de faible valeur. 510

1218 Acquisition et entretien de matériel didacti-
que ;.. L 158

1219 Colloques. séminaires. stages et joumées
d'études: frais d'organisation et de partici-
pation . 6.485 '

1221 Dépensesd'alimentation . 65.118

1232 Activités de loisir
2) Activités d'animation...................... 463
3) ~nifestations scolaires •••••••••••.••••••. 93
4) Culte ; ,.. 70
5) Voyageset séjours il la campagne........... 1.969
9) Oivers 163

1234 Ateliers . 2.316

1231 Activités périscolaires •••••••••••••••••••• 278

1238 Batterie de cuisine •••••••••••••••••••••••• 695

1239 Lingerie 4.238

1240 Habillement des enfants nécessiteux ........ 348
Total . 152.048

12.254 04.52
(12.00)

Service de guidance de l'enfance: frais d'exploitation
courants .

8.765

8.314

557

566

164 .
230
271

1.262 .- .

254
385

Détail:

1200 Indemnités pour services de tiers
2) Cours et examens .

1201 Frais de route et de séjour. frais de déména-
gellJ8nt 0' ..•.............•..••••••••...•....

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines 8 photoco-

pier ••••••••••••••••.••••••••.•••••••••••••
'3) Location et entretien des autres machines de

. bureau .
4) ConsOlllll8blesbureautiques .
5) Frais d'impression at de reliure .
6) Documentationet bibliotMque ..
1) Fournitures de élasses '

. 9) Oivers ..

1205 Achat de biens et de services auprf!sde l'en-
treprise des postes et télécOfllJlUl1ications

Z) Frdis téléphoniques 2.418
4) Télex et téléfax.................... 443
9) Divers 285

1206 Location et entretien des .InstaIlatlons de

1999
Compte

provisoire

25.067

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

41.745 42.789
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,rticle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE. Compte Budget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Budget

té1éCOfJrJlun1cat Ions
3) Réparations et pièces de rechange .......•.. 82
9) Oivers ...................................... 82

1201 Location et entretien des équlpeInents
Informatiques

3) Réparations et pièces de rechange .......... 82
9) Divers ..................................... 82

1208 BlJtlments: exploitation et entretien .

1) Nettoyage .................................. 172
4) Réparations et entretien .................... 139
9) Divers ..................................... 164

.

1214 Frais de.publicité. de sensibilisation et
d'Information

1) Brochures et dépliants •...•.•••.••. , ....... 8.191
4) Expositions ................................ 164

1216 Acquisition et entretien de matériel médical,
. pharmaceutiqueet de laboratoire ........... 66

1211 Acquisit Ion et entretien de patit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur. 262 .

121B Acquisition et entretien de matériel didacti-
que ......................................... 1.802

1219 Colloques, séminaires, stages et journées
d'études: frais d'organisation et de partlcf- .

patlon ....................................... 5.587

1221 Dépensesd'alimentation ..... : .............. 115

123B Batterie de cuisine ........................ 164

1239 Lingerie ........ : .......................... 82
.

1241 Divers ................. , ................... 1.639.
Total ................... 42.789

12.255 04.52 Centre d'observation: frais d'exploitation courants .... 17.140 16.683 17.100
'12.00)

Détail:

1201 Frais de route et de séjour, fra1s de déména-
gement ...................................... 308

1202 Frais d'exploitation des véhicules
automoteurs

1) Assurances ................................. 308
2) Carburantset lubrifiants ...... ; ........... 515
3) Réparation et entretien •••••.•...•...•.•••. 412
4) ConsOlllllllIblesbureautiques .................. 62
6) Documentationet bibliothèque .............. 144
1) Fournitures de classes ... , ..•.•• : .••.•...•. 412

1205 Achat de biens et <teservices auprès de l'el/'-
troprlse des postes et télécOfl1llUl1icati<Jns
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Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

.

12.256 04.52
(12.00)

1

LIBELLE

.

2) Frais téléphoniques ••••••••••••••••••••••••

1208 88timents: exploitation et entretien
1) Nettoyage .

1214 Frais de publicité, de sensibilisation et d'
Information

1) 8rochures et déplfants ; ..

1216 Acquisition et entretien de matériel fOOdlcal,
pharmaceutiqueet de I.boratolre 103

1218 Acquisition' et entretien de I1lI!térlel
didactique................................. 824

1219 Colloques, sémln.ires, stages et Journées
d'études: frais d'org.nisatlon et de
partlcfp.tion .

1221 Uépensesd'.limentatlon ••.••.••• ;........... 7.820

1232 Activités de loisir
5) Voy.ges et séjours à la cl1lllp8gne 1.029

1234 Atelfers , ;. 824

1236 Fr.ls de transport pendant les heures de
cl.sses
'Surveillance tr.nsport scol.lre ; ... ;....... 1.867

1240 H.blllement des enfants nécessiteux........ 206

1241 Ufvers..................................... 412

Total . 17.100

Centre de propédeutique professionnelle â Warken: frais
d'exploitation courants .

ll£t.9l1,;. .

1200 Indemnités pour service!! de tiers
. 4) Prestations Individuelles . 21.270

1201 Frais de route et de séjour, frais de délOOlI.-
gement ;.................... 426

1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

1) Assurances...... 958
2) Carbur.ntset lubrifiants 1.021
3) Répar.tlon et entretien .••••••• ;........... 638

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau............. 638
2l LOClltfon et entretien des machines a photoco-

pier 1.277
3) Location et entretien des autres machines de

bureau ......... ;........................... 106
5) Frais d'Impression et de relfure • .......... 106

1999
Compte

provisoire

309

721

515

309

65.737

Unité:, Euro
• 1

2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

85.027 87.153

.

.
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Article 1999 2000 2001
(Code Code LI8ELLE Campte . 8udget Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif 8udget

1204 FraIs. de bureau
2) LocatIon et entretien des machines il photoco-

pier ....................................... 536
4) consOlf1JlablesbureautIques .................. 439
9) Divers ..................................... 293

1216 AcquisitIon et entretien de matérIel médIcal,
pharmaceutique et de laboratoIre ............ 122

1217 Acquisition et entretien de petit outi /lage
et d'équipements spéciaux de faible valeur. 1.705

1221 Dépenses d'alimentation ..•..•••...••.•••.•• 12.977

1234 Ateliers
1) Mgtérlel consOlf1Jl8ble••••.•.••••••.•........ 8.279

1238 8iJtterle de cuisine ........................
, 730

Total ................... 28.077

12.258 04.52 Centre de 'propédeutique prof ess ionne 11e il Clervaux:
(l2.00) frais d'exploitation courants .......................... 38.440 38.151 39.10

,
Détail:

1200 Indenmités pour services de tIers
1.

9) Divers ..................................... 292

1201 Fra1s de routé et de séjour, frais de dl!mi!na-
gement •••••..••••.•.••.••.... ~....••.•... .-.• 389

1202 FraIs d'exploItation des véhl cu1es autGl11D-
teurs

1) Assurances .................................. 973
2) c~rburants et lubrifiants •••••••.••.•...•.. 292
3) Réparation et entretien .................... 1.070

1203 Fourniture de vétements de travail et de pro-
tection .................................... 234

1204 Fra1s de bureau
1) Articles et matériel dé bureau ............. 584
2) Location et entretien des machines il photoco-

pier •••.••••••.••..•••.•..••••••••..•...... 389
4) ConsOlf1Jl8blesbureautiques ....... : .......... 292
6) Documentation et bIbliothèque .............. 292
9) Divers ...................................... 195

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et télécOllllll1nlcatlons

1) Frais postaux .. : ............................ 486
2) Frais téléphoniques ........... ; ....... : .... 778
4) Mlex et téléfax ............................ 292

1207 Location et entretien ries équipements
1nformatl ques

2) contrats d'entretien ........................ 195
3) Réparations et pièces de rechange .......... 584
9) Divers ...................................... 194
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•rticle
Code
écon.)

Code
fonct.

12.259 04.52
'.12.00)

.

LIBELLE

1208 .Batlrnents: exploitation et entretien
1) Nettoyage ..
4) Réparations et entretien .
5) Assurances ; ..
9) Divers ..

1214 Frais de publfcfté, de senslbfllsatlon et
d'Information

1) Brochures et dépliants .......•••.•.•.•••••.

1216 Acquisition et entretien de matériel médical, .
pharmaceutiqueet de laboratoire .

1217 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur.

1218 Acquisition et entretien de I1I11térleldidacti-
que ..

1219. Colloques, séminaires, stages et journées
d'études: frais d'organisation et de parti-
cipation .

1221 Dépensesd'alimentation .•.••......... : ..•.•

1232 Activités de loisir
5) Voyageset séjours à la campagne ..

1234 Ateliers ..

1240 Habfllernentdes enfants nécessiteux .. : .....

1241 Divers ..

Total .

13.351

1.167

13.264

39.105

Centre médico-pédagoglque à Mondorf: frais d'exploita-
tion courants .

Détail:

1200 Indemnités 'pour services de tiers
4) Prestations Individuelles .•••••• , •••.•.•••.

1204 Fra1s de bureau
1) Articles et matériel de boreau ••.•••••••••.
2) Location et entretien des I1I11chlnesà photoco-

pier .

1205 Achat de biens et de servi ces auprès de l'en-
treprise des postes et télécOll'611Unlcatlons

2) Frais téléphoniques ......•....•.••.........

1208 Batlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage .
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
4) Réparations et entretien •••••••••••••••••••

1221 Dépensesd'alimentation .

4.834

1.686
719
248

1999
Compte

provisoire

778
194
194
194

389

389

389

389

195

389

1.855

100

248

422

471

Unité: Euro
2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

9.916 9.918



22410.7 - Education différenciée

Article
(Code
.écon..)

Code
fonct.

12.261 04.52
(12.00)

LIBELLE

1232 Activités de loisir
2) Activités d'anllimtlon 1.190

Tota} 9.918

Centre d'intégration .scolaire:, frais d'exploitation cou-
rants ~•••• ' .

o,étafl: ' ..

1200 Indemnités pour services de tiers
3) Indemnités de remplacement;.; .

1202 Frais tf'exploitation des véhicules autOJllrJ-
teurs

I} Assurances ~ ; , .
2) Carburants et lubrifiants ..
3) R~ratfon et entnotlen •••.••••••••••••••••
-9) Dfvers ..•...•..• ;:._ •.. "~••.•.•.. '...•....•••••

1.tl21
567 ..
567 .
227

1204 Frals.de bunoau
'1) ArticleS etroatérlel de bunoau ..
2) Location et: entnotlen des roachlnesh photoco-

pier ,••••••• - .
4) Consommablesbureautiques' ••• :••••••••••••••
7) Fournltunos de classes .. ; ..
9) Olvers :.

1205 Achat de biens et "de services auprès de l'en-
treprlsedes postes. et téléc01llllUl:lcatlons

1) Frais postalJ1( ..
2) Frais téléphoniques ..
.9) IJfvers : .

113
340
227

1207 Location et entretien des équlpementsïnfor-
roatlques

3) ~ratlons et pféces de rechange ... ; ......

1208 'Mtlments: exploitation et entretien .
1) Nettoyage .
4) R~ratlons et entretien .
5) Assurances .

1216 Acquisition et entretien de roatérlel mMlcal;
.phanJJaœutiqueet de laôoratolre ..

1217 Acquisition et entretien de petit 'OUt(llage
et d'équipements sPéciaux de faible valeur. .. 227

1218 Acqutsitionef entretien de m;jtérlel .dldacti-
que ••••••••• '••••••••• ~•••••••••••••••• ; ••••

1221 iMpenses d'al,tmentatlon 6.578

1232 Activités de Joisir ..
.2) Activités d'animation •••••••••••••..•.••••• 454
3) Manifestations scolaires ••••••••••••••••••• 114
5) Voyageset Sé,jOllrs h la campagne 10 135

1234 Ateliers - '........•...

.1999
Compte

provisoi re

14.609

46

113
182
114
23

182

340
794
454

92

409

681

Unité: Euro

2000
8udget

définitif

2001
Projet de

8udget

15.741 16.135



0.7 - Education dl.ffêrencll!e 225 Unité: Euro
nlcle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Cmnpte Budget Projet de
êcon.) fonot. provisoire définitif Budget

1238 I!o.tterie de cuisine ••........• : ............. 681

. 1241 Divers ..................................... 114
Totàl ................... 16.135

.

12.262 04.52 Centre rêglonal de Clervaux: frais d'exploitation cou-
'12.00) rants o ............................................................................. 0" ........ ""0 19.626 19.831 20.327

fltW.l;.
1200 Indemnités pour <ervicesde tiers

3) Indèmnités de' remplacement ................. 4.461
.

1201 Frais de route et de séjour, frài s de d(!m(!na-
gement .•••• ,." ............................ , 304

12Ô2
:1

Frais d'exploitation des véhicules autOllJD-
teurs

1) Assurances .................................. 493
2)'Carburants.et lubrifiants ................... 107
3) Réparation et entretien ..................... 228
9) Ylvers .•••.••••••••••••••.•.•.•••.•••••••••• 152

1204 Frais de bureau
1) Articles et I11atérlel de bureau ............. 455
3) Location et entret/en des autres roachines de

bureau ................................. : ••• 379
. 4) ConsOll1l1Bblesbureautiques .................. 304

6) Oocwnentation et bibliothèque .............. 304
1) Fournitures de classes ..................... .3.186
9) Divers ..... : ................ : .............. 304.

1205 Achat de biens et df' services auprès de l'en-
treprise des postes et télécOlllllUl1lcat/ons

1521) Frais postaux ..............................
2) Fr.als téll!phoniques ........................ 152
4) Télex et téléfax ........................... 61

1201 Location et entretien des équipements infor-
I11atlques

3) Réparations et pièces de rechange .......... 228
9) Ylvers ........... ; .......................... 151

12O{J /Mtlments : exploitation et entretien
1) NettOYage .................................. 304 .

"

1215 Prestations médicales et paramédicales ..... 304

1211 Acquisi tion et entret/en de petit out/llage
et d'équipements spécfaux de faible valeur • 379.

1218 Acquisition et entretien de I11atériel didacti-
que ..•...•.•••...••••••••••.•.•..••.••.••••• 379

.

1221 IMpenses d'alimentation ...................... 6.250
,

1232 Activités de iofsfr
5) Voyageset'séjours à la CllJiJpagne ...... ; .... 1.063 .

1240 HabflIement des. enfants n(!cessiteux ........ 76
.'



10.7 - Education diffêrenciêe 226

Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

12.263 04:62
(12.00)

LIBELLE

1241 Divers .

Total .

151

20.327

Centre rêglonal de Differdange: frais d'exploitation
courants "'," o' ••••••••••

~
1201 Fra1s de route et de sejour, fra 1s de diiml!na-

gement 497

1202 Frais d'exploitation des IIf!hlcules autoino-
teurs .

1204 Fra1s de bureau
2) Location et entretien des machines à photoco-'

pler 744

1205 Aèhat de bIens et de servIces aupr!!s,de l'en-
treprise des postes et telécorJlnanlcatlons .. 496

1201 Location et entretien des équipements
InformatIques 496

1216 . Acquisition et entretien de materlel mMlcal,
pharmaceutiqueet de laboratoire........... 25

1211 AcquisItion et entretIen de petit outillage
et d'équipements spl!ciaux de faible valeur. 149

1218 Acquisition et entretien de matériel dIdacti-
que ,.. 1.240

1219 Colloques, séminaires, stages et journées
d'etudes: frais d'organisation et de partici-
pation .

1221 Oepensesd'alflllBntat/on 6.197

1232 ActIvites de loisir
, 3) Hanlfestatlons scolaires •••••••••••••••.••.

1234 Ateliers : .. 248

11.084Total .

12.264 04.52 . Centre rêgional d'Echternach: frais d'exploitation cOu-
(12.00) rants : : .

(létal!:

1200 Indemnités pour services de tiers
3) Indemnités de remplacement .
4) Prestations Individuelles ..

1201 Frais de route et de sAjour, frais de ddIœna-
geroent '••.....•..•••.

1202 Frais d'exploitation des IIf!hlcules automo-
teurs

. 1999
Compte

provisoire

10.145

744

124

124

19.369

49Q
210

679

Unitli:Euro
2000
Budget

dêfinitif .
2001

Projet de.
BÙdget

10.957 11.08'

1

1

18.592 23.50t

1



,0.7 - Education diffêrenclée 227 Unitê: Euro
lrtlcle 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire dêfinltif Budget

1) Assurances,••....•••.•.•.•..••••.•...•• ~.... 641 .

2) Carburants et lubrifiants .................. 389
3) R~ration eientretien •••••.••.. , ........• 912

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau ............. 194
2) Location et entretien des machines il photoco-

pier ....................................... 291
4) Consonmablesbureautiques ................... 97
6) Duc_ntation et bibliothèque .............. 582

.7) Fournitures de classes .................. : .. 970. 2) Frais téléphoniques •...••.•.•••••• , •••••• ~. 776
4) Télex et téléfax ........................... 194

'1207 Location et entretien des équipements infor-
.

I11àtiques
3) Réparations et pièces de rechange .......... 485
g) Divers ..................................... 97 .

1208 Blltiments : exploitation et entretien
1) Nettoyage .................................. 776
4) R~rations et entretien ................... 389
5) Assurances ................. ; ............... 776

1216 Acquisition et entretien de matériel mMical,
.pharmaceutiqueet de laboratoire ............ 97

1217 Acquisi.tion . et entretien de petit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur. 97

.

1218 Acquisition et entretien de matériel didacti- . .

que ........................................ 1.940

1219 Colloques, séminaires, stages et journées
d'études:. frais d'organisation et de partici-
pation ..•... : •...•..•••.•.••••••••••••••••• 97

1221 ~ses d'alimentation .••.••••••••••••..•. 7.760

1232 Activités de loisir
2) Activités d'anil11àtion••••••••••••••••••.••• 194
3) //anifestations scolaires ................... 291
5) Voyageset séjours il la clJJlJpagne........... 679

1234 Atèliers .................... : .............. 194

1235 LQC1Itiond'instal/ations sportives ......... 873

1238 Batterie decoisine '........................ 970
,

1239 Lingerie ................................... 582

. 1240 //abll/ement des enfants nécessiteux .. : ..... 389

1241 Divers ..................................... 389
Total ................... 23.500

.

12.265 04.52 Centre rêgl,onal d'Esch-sur-Alzette: frais d'exploitation
'12.00) courants •• ',' ••••• ' ................... - •••••••• ; •• ,0 • -•••••••• 48:462 51.785 52.430



10.7 - Education diffêrenciêe 228 Unltê: Euro
Article .. .1999 2000 2001 !

(Code Code LfBELLE Compte 8udget . Projet de
êcon.) fonct. provisoire dêfinitlf Budget

.

ol!tai/;
.

1201 Frais de route et de sl!jour, fra i5 de diilnl!na-
gement ••..••.•..••.•••.••••••.•.••.••••..•• 1.735

1202 Frais d'exploitation des vt!hicules automo-
.

teurs •.••.••.••..•.••••••.•..•••••••••••.•• 3.594

1204 Frais de bureau ............................ 3.718

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes ettélécOlJlJlUnlcatlons .• 3.099 •.

1

1201 Location et entretien des équipements !

Informatiques ............................... 1.859

1208 BIlt/ments ; exploitation et entretien ...... 3.223..

1216 Acquisition et entretien de matl!rlel mMical,
.pl7aT11lBceutlqueet de laboratoire ........... 496

1211 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur • 496

1218 Acquisition et entretien de matl!rlel didacti-
que ..•..•..•••••.•... ; ...................... 2.479

1219 Colloques, slfmlnalres, stages et journl!es
d'études; frais d'organisation et de part/ci-

lpation ...................................... 496

1221 . Dépenses d'alimentation •.•...••.••••...•••• 24.789

1232 Actlvltl!s de iolslr
3) Manifestations scolaires .. , •..••........... 248

1234 Ateliers
1) Cuisine et travaux ménagers ................ 5.702

1241 Divers ..................................... 496
Total ................... 52.430

.

12.266 04.52 Centre rê9ional d'Ettelbruck: frais d'exploitation cou-
(12.00) rants ••••••••••••••••• 0'0 ••••••••••••••••••••••••••••••• 31.017 31.482 32.270

.

.

Dl!tÎlIl;
. .

1201 Frais de route et de sl!jour, frais de déména-
gement ..................................... 913

1202 .Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs .

1) Assurances ................................. 274
2/ Çarburants .et lubrifiants .................. 110 ,
3) Rl!paratlon et entretien •••••••••••.•••••.•. 182

1203 Fourn1ture de vt!tements de trava Il et de
protection .................................. 74

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau •.••.•••.•.•. 365
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1218 Acf{Uf$JtfÎJ/i eten.tretfercde 11I8t6rietdfdactr.:
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.:~2) Act}vl~s;:CI~~~f1!llt-101!.'••,.,.; ,••••• "." •
. !i)Voyages et si!Jours 4 .la. caorpagne ••.........
fi) ofvers;ltitiIJitrethf1rapeutfqtie.: ;- ,,' , ' .

. '..:, ' ,'.,' , ',', '.

1234' )el;Jtiers ~,,'~.".:'~.•,. ,,'~'.• ,t". ~:.'. t ..., •• ~. ~ •••• '.;, .: .. ~" ~

._,',. "

"1241 ,,'--'Dfve~..,.,~'~:.<~'~,.'~'.,_~'.:.~.~,....-.'~,~"~... :~'~.,...~',~~'....'
.-.-'

" ;,' '

'",,' ,"

." . .'Total- .-•••• ; ••• .-•.~.,~'~~:•• ,.

OOaH:'.. .< .......•.. ,. '.'
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,SIs: ,~#1tt011S ,1hf!J-vldué}.l6S:'.-'~!:~~'••;;.,,'-~'t'.
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,oeoient~•• ~o. ••• ~ ~ ."'-f: ~';'.:'•.~.:~~"~~'~'.. ",'.~'''.'. t'O::' • ,;:~.

, •• ' . v' "z ' ,', .

1202 .Fl'afsd'~lliftaiJiitt deS~fctJle$
automDteJJts .

'" .."1) ,jis$iiriiliœs~',~'.'.'~"..:~"~:~~:.,:t ;.~ ..'~!'.,•••. ~.<.-.< :',~'~..~:.!~';' :'
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•

\, "

• L4W ,.
Hl2

913 ....
. ,913

. '. ''182

:.274

" .'

,." ,, , .

, ':;;" ..-~ " .

"

. 89.242

--'o""
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10.7~Eduè8tion différenciée

Article
(Ccdllêcon,t • l,' llBEUE

. ~
c. 1204 'f,.af~de bureau. '., . . .

. I1Ar;tfclfiS ft~térfel de bJiriNzu ••••• ~ •• _" ..
.2) •~l1~!on et .eiltretlen deSfI1Béllfnes8 pflototo,.. ',-., :"., ,-,.',' , . ,:',', "

pter .,•• '._~0- ~ ~_.:'.~.:~~ .:~ :.'~ .,~ ,.,''ci ~- •• ---•••• '.-. ~ •••• -. ,.,_~-.

6)OfJf:wœntatfori tit bfblfetMqne :, ••••.
1)' Fouri1f,tures: dè/-cl~ssBs .-••• ~,:._•• ~~-•••• i.'. ~'.~",'

~'{

.Ildiat de (Jfensetdesentf~s a~.de f!et/-
' .. treprfse. ~/JOStes et.tll~ft8tfons .'. '.

,2) :F~at-s~,t"~~~' ~~_~-".-/~;_:__~~.•.',.~-;'_~j •••• t'.~"'-

12tJ(j'iOClftion etenir'ttt!err des fnstiÛ lattons tfe.
. t61~fC8.t(Of1S... . . .
.3) Rdpara.tlonset.pfeçes de rechange., ... ; ;.

1201locailim eteilt~tÎentles6quf_ts fnfor;'
....iJJIJtfqt,teS.. ....•...................•.•.... " .•.•..

3}RlparatttJll!l étpfi!t:nderechange.;~, •..... '~ ..

B4tft/lel1ts:exPlofÙtfeil# ~tretftin.
X)' Netto/a~,~-••'.-,,.,~,~~'~~.'•.-,0-:,••• .p .".~..~.,~-•.~-•• 0-': .,.-.'

4) tilparatitms titen.tretien .... : ••••• ; ••• ; .. ;.
'" '" :', - ",!, .", ,,- ,., "- ',: " -' , . - ~ '

., 1214 Frl!fsde pU/J1/citl. de senSfbOfsatfon et
d'fnioiwatfOft:.'. . . :

1) I11'Ôchures:etcMplfants •• ; •••••• , •••••••• , ••.
• ;".' l' .

Pi'estatf~ nl6ttfcaies t# paraiJlâJiClIles •• ; .. >
~-'

1215

1216
,

1211

1218

1219,

US! ~tionfJ./nstBHBt/ons ~iinls •••••••••

F~a'$de,tl'anspÔrtpeMani.,eSbeu,,;$de ..
~cl~ .,~~~:,~_~~,~:li'~•••;_.\.:t.~-i-'.~•••,.... -j.'.i,~~,-~., -' .. -.5.:'454. ,,, - .' - .'.- -' .,' ., ~- -

,:~--,~ "-' :,;:'-~:_--~,--'~-' '.'- -"'-,,:"':::.: '.'- ',- :---._-<,',-'~::'
.1241-' Of,vers o".," .:\.'. ,-. ,-••• , ,_"'.'._,'., ~~,•••• ',. t," ,', '

. 1236

"

Actiuisit!linetentret'teti de matlrie1./IlMfClIT.'
plial'lll8C1Jutfqueet. de.:la1K1/'!1toirv•••••••. ~•• ,

I,crp)isitf$n etentriJi61tdepotit Outillage .
• etd'6qI,lfPemimts sJ*itàwtde. faIble valeur-

',.: '-;-~ .,' _.'.-~'- -,: " ... : ': :>:-.-.. '., , - ' .. ',
I,crp)isftfon et 6fltretfen de.11)8tël"leldfdaètk
qUe ..~'-'-';'''''':~' ~~:.._.~" ••• '••• o, •• ~ .. ~_ ... ~,: ... :. '... ~ ~-- ....,
COlloques../nlilres. stagesetjtNllVl6es'
d'lJtudés:. frafsd'olWanisatlon. et de parj:f(;#•.

-'PB;.tfdp -. ~~"~~»,,:;...~'-"....--•• '-'~_.,~'.-.:~'~••• .-. e;'- .".,~..-
" .. -

, . .
1JIpensfjs" ~'aliiœtJtatltfit-'.~.i •.~'•• ~••• ~•• "'H.':; .

123Z Actftrlttls del;is/P . .. "
3) HlinifeStations -sco18trés<;; \-, '

.. 5)VeyageS et sljours8 lacllII1pagne ;;;.
,!!J O'vers ,~... ;'••-~.-..:.'-.•~,:.',.... ,~'.~..,t; •• ,~ •••••• ,••• ,' ." '~",.

"',' , "'", ,,'
'r.(J~al~,:.~~•• ,.,~,•• '~.-•• ,;•••.•

'" '

": ,':'

- '---~~--~~,-'-.-~'---- -- - ------ ~-

. 1999
COIDJlte'

provlsol~

." ,. 1.909 :

.273
193

1.239 .

1.481 .

28.966
,2,021 ..

198

3.718

13.014

.' 744
1.611

372

1.859

248

'2.727

.89.242



~.7-£(ju~tjOlldm~ciêe ,.

l1'J;icle.
:Çode ..' " Code
~.) fOllCt.,
'1 '.

231

lIB£ll,£

y"
;. ,

, 1999
< " COmpte

. provl $Glre

èentrerêllional de Redange: frais d'exploltatlon"coih
t'ants :-••• -~-~.-_._;.-.• ~- --., : ••••• ,0 •••• ' _ ,., _.:

1201 Frais .de~eetde s41ottr, frais de ~
, f/IJllII1l1t.. O-.'~_ ••• "' •• ,'~ .-. -. , '.~ ._~.

1202 Frais, d'exploltatfon des'viIIlcules autœÎth
tèIJrs ' . "

l} AssUrtmCes ••••••••••••• ~•• .-••• :.:; ..
2) Carburants et lubrlf1811ts : ; ..
~) Répii~fon f!t entretien ' -••:i:.: • .- ..

J.io4 Frafstfe bureau. ,
'. 1) lIrticlesetlBlJtériel de bureau .: .

2) Lix:ation.et entretien des'lBIJchll1es~ photoco-
.pier. - _~.~••• '• .-••'.'. ~." ' - .

6) Doc/D1l(ll/tattonetbibliot~ :.
9} Divers; ••• -.-~.....'...~_.-•• -.~...... ~_ ~ ',•• ~' -

. -. : . - " .

. , .. 1.i05 Achat tlebi<ins ift de sérvicesaiJprês de l'en-
treprise ikfs' postes et tl!lécolI1lJonlœtions

1).. Fra"'!; -pt,stBUx :••• _.~ t ; t ;. ••.••

,2) Frafstl!I~lques '
4);'T"ex,tllt -thlff" , ,..~ :.'••~~

121J8 fJ8tlll1tiflts,: exploltatJ{N/ et entretien
l} NettO.YlJge :. ;,' '0:."'.''' •• ,.:~_•• '•••• ":, .

"4) Rl!parat;ions,et entretien, u .
, ,".' , '. .

1216 Acquilii~I()n iltèl1tretlendtf B18tl!rlel ml!tJlcal,' .
phaT'B18t;etJtlqt1ffetd!t Tl1bfJl'Iitolre •• : .

1217 Acr/Ulsftionet entretien de petit outm.
et d'equfpeillSnts $pl!clauxdefillble vaTeu::•

1221 IJl!penSesd'<11fmeÎ1tatioi}; ; .. : ..

. 1232 " ActMtAs de, loiSIr " .
. 2) Act.fvftls rf'-l1Ttfl11BtJan'..'••. "' ~.t , ••
5) VojJ1geSiet sA.ft;iJrs. 0 la CIJ/I1fRIgllf1 :, ....

total ~~'.-.~:••• ~ .

;1",

5M,
;'"" 65

i ,,212.

'141

Z55
28

748

113141
. 128

6.302
452

57

115Z "

'3.943

57
. 2.55

424

,14.357

Centre rélIionalile aoeser: frais d'exploitation cqurants .. '

fl#à1l: ,
1201, Frais ,de routé i1tde sl!,jour. ' frais de di!ml!na.

gep1El11t .,' o.,.':• .-; ,~. ~ •• '. '. ~,. 'r. ~-'•• ~•• ~ -.:.. . '910'

1202 Fralsd'exploltatll'{1' des,Vl!hlcules auta!ltr
teurs ' "

"11' ASSÎ.tr8nceS '~~.~'~.... :'~~'~~'.u_~~~.'.:'~.~....,.,,..:..'
2) 'CBrburai/ts. et' Itl1Jrfffants .... H~ •• ~,;'~'.- '~••

3J.~,tion.~t _eiit~i-eti ._~,;..!••.~~••~,•••,:~•••-'

'12fJ4 Frais de btireau

.'

-- ',/

1;371 "
2.44
392.

13..929

,

, 2000
8~llget

définitif'

lJ)lltê: £uI'o

, ZèOl
Projet de .

Budget .

14'.357

1

1

_ i

'. > 22.930' 2.3.504

•



10.7 - Education différenciée 232 Unité: Euro
Article . .1999 2000 2001
(Code CÔde LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provi saire définitif . Budget

.

1) Articles et matériel de bureau •..••••.•..•. 852
2) Location et entretien des machines à photoco-

.pler •••.••..•••••••••••..••.••....•.••.•.•• 1.214
6) DOClJJllmltatlonet blblfothèque .............. 725
1) Fournitures de classes ...................... 3.281

1205 Achat de biens et de services auprès de /'en-
.

treprlse des postes '!t tlj/éconrnunlcatlons
1) Frais postaux .......................... ;; .. 176
2) Frais téléphoniques •••••.••••••.•...•.•••.. 627

1208 Blltlments : exploitation et entretien
1) Nettoyage ... ; ............ ; ................. 735 !

,

5) Assurances : ................................ 490,

1216 Acquisition et entretien dé matériel médical,
pharmaceutiqueet de laboratoire ........... 147

1211 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur. 122

1218 Acquisition et entretien de matériel didacti-
que -. ; ...•.... 4 ••••• 0,' •••••••• o ••••••••••••• 607

1219 Colloques, séminaires, stages .et journées
d'études: frais d'organisation et de partici-
pation ..................................... 122

1221 Dépensesd'allmentàtlon •••.••••••••.••••••. 7.081

1232 Activités de loisir
. 3) Manifestations scolaires ••..•.•.•.....•..•• 490

. 5) Voyageset séjours à la campagne........... 1.959
.

1234 Ateliers •.•••.............................. 343

1235 Location d'Installatfims sportives ......... 1.312

1241 Divers ..................................... 244
Total ................... 23.504

12.270 04.52 Centre régional de Rumel ange: frais d'exploitation cou-
(12.00) rants ..................................................... 13.981 13.510 14.924

Oétal1:

1201 Frais de route et de,séjour, fra 1s de dllinéna-
gement ..................................... 249

1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

1

1) Assurances ;................................ 954
.

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureaU••••••••••••• L90S

1205 Achat de b'tens et de servi ces auprès de l'en-
treprise des postes et téléconrnunlcaHons

1



lO.7 - Education différencilie
\rticie
(Code
écon.)

233

Code
fonct. LIBELLE

.

1) Frais ptJ5tawc... ;....................... ••• 477

1208 B8tl{11t!flts:exploitation et entretien
1) Nettoyage ' ' .573

1216 Acquisition et entretien de mat6rlel miJrJlcal,
pharmaceutiqueet de laboratoire .

1211 Acquisition' et entretien de petit outillage
et d'6qulpements sp6ctalJXde faible valeur.. 286

121BAcqulsition et entretien de maMrlel didacti-
que 954 .

,
1219 Colloques, stfmlnalres,. stages et journées

d'6tlides: .frais d'organisation et de parti cl-
patton •.. ' ','"

12.21 Dépensesd'alimentation ..•••••••••••• : .••••• 6.966 .

1232 ActlvlMs de loisir
2) Actlvlt6S d'animation •.••••.••••••••••••••• 1.527

1234 Ateliers , .

Total .
.

14.924

12.271 04.5i
(12.00)

~entre régional de Walferdange: frais d'exploitation
'courants .

Détat1:

1200 Indemnités pour services de tiers
2) Cours et examens' .

1201 Fra1s de route et de séjour, fra 1s de délll6na-
gement ; .

1202 . Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

1) Assllrances .
2) carburants et lubrifiants ..
3) Réparation et entretien .

1204 Frais de bureau.
2) Location et entretien des machines il: photoco-

.pler , ',"
1 . 4) Consonmablesbureautiques .

6) DOClJJl1entatlonet blblloth6que ..
g) Dlliers .

1 . 1205 Achat de biens et de services auprés de l'en-
treprise des postes et télécOl1lDlJnlcatlons

1. 4) TiJlexet télétax : .

1214 Frais de publltlté, de sensibilisation et
d' Information

1) Brochures et dépliants ••••••••••••••• ,•••.•••

1216 Acquisition et entretien de matérfel miJrJlcal,
pharmaceutiqueet de laboratoire , .

, 1999
Compte

.prov!soire

95

..

172

763

31.581
.

,2000
Budget

définitif

31.608

Unit!!: Euro

2001
Projet de
Budget

1

32.397



10.7 - Education diffêrenclêe 234

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.272 04.52
(12.00)

LIBELLE

1211 Acquisition et entretien de petit qutillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur. 946

1219 Colloques, séminaires, stages et journées
d'études: frais d'organisation et de partici-
pation .

1221 Dépensesd'alimentation ..

1232 . ActivitéS de loisir
5) Voyageset séjours Il la campagne .

Total ..

15.B89

1.653

32.397

.Institut pour enfants autistiques et psychotiques: frais
d'exploitation courants ..

Détail: .

. 1200 Indemnités pour services de tiers'
3) 'Indemnités de remplacement•••••••..••.....•
4) Services médlco-ps~pédagoglques spéciali-

sés: prestat/ons Individuelles ..
9)' Divers ..

'750

1201 Frais de route et de séjour, frais de di!Jœna-
gement 750

1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

'1) Assurances ; ; ..
2) Carburants et lubrifiants ..
3) Réparation et entretien ••••••••••••••••••••
9) Divers ..

2.150
2.150
1.700

500

1203 Fourniture de vêtements de travail et de pro-
tection 400

1204 Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau ..
2) Location et entretien des machines a photoco-

pier .
3) Location et entretien des autres machines de

bureau .
4) ConsOlll1l8/Jlesbureautiques .
5) Frais d'Impression et de reliure .
6) Documentationet bibliothèque :.
1) Fournitures de classes .
9) Divers ' .

1205 Achat de biens et de services auprés de l'en-
treprise des postes et télécOl1l1J1Jfllcatlons

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques ..
4) Télex et téléfax , ..
9) DiJJers ••••••••••••••••••••••••••••• -.••.•••.

1206 Location et entretien des Installat/ons
de téléccmmunicatlons

3) Réparations et pièce. de rechange ..........
.

IDa
650
B50

2.100
230
230

900
500
450
250

.1999
Compte

provisoire .

710

68.093

125
125

420

420

250

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

71.294 71.500

.

.

.



2350.1- ,EduœtiOlldiffêrenclêe

li'ticle
CClde,
êcoil.)

12.280 114.52
()2.00)

~i'

~"

Cllqe
fonct. LIBEUE

1201 Loca.tlon et entretIen rIeS. éqqlpemimt$ fnfor-
IlI8tlqu&s '

3) MPar.atl6n$et piêce$ de rechange •• : .......

,1208' oatfmtJllts,: eXploitation et ~tretien
- '1) _NetfOYafle •• '" •.••• -~.;':0 •• ~ ~- .
.4}" RéPara!fotrs:'et' èlltretiet1 -•• o.-o .

. $)- AsSU,.Mœs--,~ •• ;,:o 0,"': ~ ' ~.-•• _: ~. ~ .
. 9J Diverti' .....• ;.~.•-~~_-.'•• ,~••••• ~•• ~-.o ;, •••••••••,. -' . '

1214 ' Fràlsde iuJ,lfCitiJ.deSimsibOilJiltion et
d'infimlllU:ion, ,

lj -/J1'QChiJra' et '.cMpl1ants :- -.~- ~.;~ .
2) ClI1Jl[iagnespublfcltaire~•••••••••••••• ~'" ••

_ : ,g) Divers ••••••••••••••••••••• _~••• ; ••••••••• ~'.
"

1215 ' P1'eStatflms mMicales et paramtldicales .....

121/iila[uisitiim,et entretiendematiJriel mMi-.
,cal. phal'lJJiJCèutiqueet de labaratoire ......

1211 Acqui$itimiet entretien de petit outl1Jage,
. , eed'Itprlpemimts $fJéf:f.auxde faible valeur.

, 1218 Acquisftionet'l!!lItretien de matiJrieJ didacti-
.:~~ -•• ;,! f- -••••••••• -•• -•• -

1219 " Cr;l101/1N1$,sllminaires. ,stages. et jour.
d'iJtudes: frais d'organisatiOn et de partici.
patitit! ••,••.• ',.: -. .

122~ ~ d'allmentatfc.n: .

1232 ActivitiJSde loisir
.2) ,Ac-t:fvltls, d'aniroa,tl,on' , ~., .-•••• ' ' .
:il HenifestatiQ/1$ $colaire$ , : ..
5} Voyage${1t.$iJjiJtlJ'Sb la c~ :
g}~Oi~rs •..••~.•'.•• ~'.~ ,••••••••• ~•••

1234 Ateliers •• ';;., ,.,.1 ••• '; ~'." ' ' .
!

'1236 Frats de transPort pendant' les hetJres t!B ",
classes,_ ~., '••• '•••• '., .

'12311 Batterie decutsfne ; , ..
-, .' -

1239 Llngerfe" ~.,-:~.':, ., , ~..: '.' .

1240 Habillement des {1nfants niJcessiteux ........

1241 Divers: ••.' fi. ~ .- '•• ". ~••••

:;Tota-l, ••••.... " '

500

8()()

1.000
500
300

10000
250

.250

250

250

350

5."00 .

"

:r.oou
33.5UO .",

5.0U .
20U

3.8QU ' '
20U

2.200

,ISO

650

200,

150

500

11.500 '

DlrectioIHleJ'Educ~tioit dif.férenc'iêe: dépenses de fonce'
t~onnement tcKirant' ~'•• '.'ç'~"•..'.,~., ~ '.,.'. ~ ~ .

Çttail; ',; .. . . "

1204, ,Frais de' 'burtiau :

:.1999
, COÙIpte
provisoire '

21.361

2000
Budget

dêflnitif'

, 22.310

UnltlH Euro '

2001
Projet de

Budget,

. 22.310



10.7 - Education différenciée 236 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBElLE Compte Budget Projet de.
êcon.) fonct. provisoire définitif Budget

I} Articles et matériel de buneau ••••••••••• ,. 2;107
i} Location et entretl.endes maéhines 4 photoco-

pier •••.•••.•••.•.•.• ;•.•••••••..•.••..•.•• 1.066
!J}Location et entretien des autnes machines de

'bureau ....................... '.............. 1.264
4} ConSOi1l11Bblesbureautiques .................. .1.140
5} Frais d'Impression et de relfure ........... 744
6}Documentatlonet blbllothilque .............. 8.057
g) Divers ....................................... 1.487

1205 Achat de biens et de services auprés de I.'en-
treprlse des Postes et téléCOl1J1llJnlcatlons

JJ Ff'als postaux : ...................... ; ....... 1.587
2} Frais téléphoniques ......... ;............ , .. 1.289
4} Télex et téléfax ............................. 421

1208 BIltlments: exploitation et entretien
t} Nettoyage ..... , ...... : ..................... 1.041
fi} Assurançes ......... '........................ 744

1211 ACquisition et entretien de petit outil/age
et rf'équlpements spéciaux de faible valeur. 322

1218 Acquisition et entretien de matériel
didactique ••••••••••••••.•••••••••••••.•••• 1.041

Total .~ .•••••.•.•.•.•.•. 22.310

12.281' 04.52 Service rêéducatlf ambulatoire: dépenses de fonctlonne-
(12.00) ment .0 •••••••••••••• .; •• ;. ~ •••••••••••••••••••••••••••••• 50.564 49.579 60.819

/lJJiI.i.J..;.

1201 Frais de route et de séjour, frais de d~~
gement ; ; .

1202 Frais d'exploitation des véhicules, autOlI1O-
teur!:

, JJ Assurances ..
2}Carburants et lubrifiants .
3} Réparation et entretien ..
g} Ofvers ..

1204 Frais de bureau' .
1} Articles et matériel de bureau ••• ;•••••••••
2) Location et .entretlen des machines a photoco-

pfer ..• 0' .

3} Location et entretien des . autres machines de
bureau .

4} ConsOl11JllJblesbureautiques ..
5} Frais d'Impression et de relfure .
'5} D(}C.lJIIIentationet lilbllothéque .
1} Fournitures de classes .
9) 'Ofvers .

1205 Achat de biens et de services auprèS de l'en-
, treprlse des.postes ettl!léc.OIlI1IU1Ilcatlons

1) Frais postaux ; ; ..
2) .Frals téléphoniques ..
4) Télex et téléfiVf. .
9) Divers , : ..

28.499

212
339
254
42

424

1.322

85
220
42

1.016
254
26

508
1.016

297
. 42



237 .

lIBEllE

~. -..;.

1206.iocI1Ùi;ffiiêhtretfèildes flJ$tal1atfD1lS.. de
'tfJlfJl;i)mm/Jl/fi:atJOfIS: .. ;

.3}lifJparaHoiJset'PlàYJS:derechànge ••••••••••...
'OJ D1.~rs:',~;'i ..•:/._-~i;'.;~-.~~~~-H-.".-••••• ,.-.' ~

Î2tJ8 .. datîllJelits:expiÛtlitfrm etÎlntretien
-.:1) iiettdy,gtF~:~:J_-~"i .. ~-::.-".': ..:...... ~ .-. -~-~ .' • ~ ~ '. ~' _~. :~

'.4) RfJparationsetèrltret.ff!Î1.; .. '.; ••••• ;; .
-:'grp_i"e~'--'~.-~';:-~:fi-.f.~":_'~_''''.;-~.~:.-.,~.,.-.-•.•~ •• -••• ~:.~. ;'.-.:

:-,- ::-.-
" Frai~d'i!icf1t1i't~'et if'~i:1,I(fes ;. ;.: .

•
'.Frais de1wb:itdf:6;desenSfl!ilfBatf~et .

'. . .i:i~ftifQl'iBatfQn,. '" " , .
. -_,_l):~:et':~NMts-'~,..~: .••• ;•..-••"••:.'.'••• ;

.2) t:/J11Ip8gIIesf1l!b;n.c~tafrrtS ~••••••• ; •.
",4) ÈxposHi.Qlis n';." .:: : .
.~.:~) _-iJrve~ --~~,~~.~_-~,_~~.;~_/:~'~:•.~:~-.:~'_~.,.•"•• '~-:.~.;~..~•• : ..,__,'~:_.~-

,- ,-:- '-., ." - -: ~'-,: " :.'. '_,. :,',._ - - '. - - • 1

ACtlU f s f tfQll'ltegti'etfend.e mtfJrie T utldi CIl/ •.
phamaetitititjuè' et. iIe/aboi'at()ire .. ;; ...... ;. - ... - " .' ~ ','" .-'

. 1217, : Acf/I!isitforretèoti'etientie petit' ~illage ,
'etIJ'4iPnÎJ!i/JlentsstifJcfaux de fafble valeur,'

.- - - - .' -, .
. - ,co

c;'_ '{co,

','1218 ,.Acqufsitfcnef: entretfend.e:matfJriel rlidacti-
,.' --,' /., - ,

... cpJe .,'••••.•... ' ...._:".,.,... '.'_•• ~ •• ~-..... ',.". -. - ._.. ''!" .......• -- •••

.'. -

Col/o.ffat!s.*inaires.stl/fie$. etjOUT'lliss
d'fJttides:: ;,.ats. rf'orgeni Bat.fOn'et~ {RIrtfct-. '"
patfOO ;.•• t'~~}...•-..--:..:- ~'•.'•....:~:.-.-!~'~!":.'•• :t • -. -

1232 ,ACtfvit~.tiJ.lôÎsir' •.. , , '. .
. 2)/i.CtivftAS rf'aÎlfmift(On. ,.,:; ~ .

'1119

,,-, ,
1,24tJ Habfllement dés.eIlfants iltkessiteiJx ..... ; ••

: -, : " - '. . , .

!-24i' 'plvers- .'•••• ~_.-......":_~,•• ~_~.•.•~•.-.":.-•• .-.~-.-~•.••••• ~

:; .' Total ~ -..-",.~,~,-"; '

., 'lggg
H. èQiDp'ie

provisoire .

- -,~~'. -.121
',. :'42

...- t97
169
'12

" 'f

',254

11,1

'SO.8ÜI

• 4.958

•.' .Partiet~~H~ de 1'.Etànux frais deper~onnel supplêant'
engagê: d~ns,:lès, Jnstituts:gêr.ês perde,s assoclaUons
prlv.êeS{: :. .' ••........'. . .' ". ' '
.(Crlldlt.noltllmtat i f'.et !IlI,osdisUnet Ion d'!liercle~t ••

. .;,~ ,'-' . .'. '. .

. Subsides aùJcassoefJltlons s'oecu""nt d'enfantsinilllaptês •.'
',~~ band, ~_apês::.\. :~-/.,-•• :~'.~._,•• ~..~~~:'0:. -.-:_~-_~.-'~ ~_~:.~ ~--,'~o•• .'.::~:..,-~:.i.:~,-::.;~.>

.. ,:''-'

1,1187

3l),406 . '
, - _.'

2000 .
Budget' .

dêfln1ttf

IInftê:E;uro

.,2~1,.
'Proj~de .
. :BuQget

',"/

":."

. ,

"

,
4O.08i

i.239 . 1.240 •

1,481

'. f
~l

. , 43.381 • 5.444



10.7 - Education dlfférenci6e 238

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

34.011 05.34
(34.30)

35.010 04.52
(35.20)

43 •.001 04.52
(43.22)

43.002 04.52
(43.22)

43.005 04.52
(43.22)

43.007 04.52
(43.22)

44.003 04.52
(44.00)

44.004 04.52
(44.00)

44.005 04.52
(44.00)

44.005 04.52
(44.00)

LIBELLE

[!J.taH:

1) Education différenciée •••• ;................ 4.204
2) Centre de logopédle 1.240

Tatar 5.444

Contribution au placement d'enfants â des instituts
étrangers.
(Crédit non \Imitatif et sans distinction d'exercice) ..

Contribution â l'Agence Européenne pour le Développement
de l'Educati on spéci al isée .

Services de guidance régionaux de l'enfance et commis-
sions médico-psycho-pédagogiques communales: participa-
tion de l'Etat aux frais de fonctionnement ••.••• ~ ••••••

Centre d'observation dans la région de Pétange: partici-
pation de l'Etat aux frais de fonctionnement •••••••••••

Pétai 1:

1) Frais de personnel •••••••••••••••••••••••••
2) Autres frais ..

Total .

94.520
7.902

•102.522

Remboursement â la commune de Redange/Attert du salaire
de l'instructeur de natation détaché au Centre d'éduca-
tion différenci 6e de tlarken ..

Participation aux frais de fonctionnement de la classe
logopédique au centre scolaire "Parc Hosingen" gérée par
1a commune de Hos 1ngeri .

Subsides â des instituts ou associations dispensant ou
prOJ!\Ouvantl'éducati on aux handi capés ; •.

Subside â la société "thérapie équestre" pour séances
d'hippothérapie dans l'Intérêt de l'éducation différen-
ci ée ........•..........•.................. + ••••••••• o •••

Participation aux frais de fonctionnement du centre de
projets "Gruberbierg" géré ~ar l'association pour la
proll1Otionde projets créatifs intégrés ..

Pétai 1:

1) Frafs de personnel ..
2) Autres frafs ..

49.148
3.385

Total , .. 52.533

Groupe d'étude et d'aide au développement de l'enfant:
participation de l'Etat aux frais de fonctionnement •••.

Pétall:

1) Frafs de personnel ..
2) Autres frais ..

Total ..

301.905
4.548

31)5.453

Unité: Euro
1999

C<impte
provisoire

2000
Budget

définitif

2001
. Projet de

Budget

1.746.302 1.398.640 1.115.521

5.359 12.890 13.054

.

382.995 390.432 409.954

93.034 . 94.323 102.52 2

58.975

23.972

19.831 19.831
.

19.831

25.409 25.409

48.042 48.711 . 52.533

253.511 255.758 306.453



~il" Edacationdlffêrenclêe

Iiticlê
~()de .
éçon.)
If:

Code
.fonct, .

iM07 04.5214.00)
J,:

i:;'
i4.00& 04.52
44,00)

.,
'-i:1'
4.009 04.52
44:00)
"ii
Ii:..,
;l

'. ".rr
t

04.52

..
04.52

04.52

04.52

13.90

04.52

i~
!~
[!'

239

LIBEllE

Projet'Ltewens!JaffO Initié par l'a.s.b.1. 'Paerdsai:e.
lier'A .Ileflierscheld: participation de l'Etat aux fràls.
de fonè~t.onil;~lll!lnt : ..

.., .,

'. fllWl;.
1) Frais œpel'$lJI)fIel ~ .

. 2). i4ftres. fra.fS-"'_'_"~".""""""''-''''''''''
249.073'
25.408

274 •.481Total ..

. 'letzebùurgerAktiounskrees PsychOmotorik' a.s •.b.l.:
'partlcipationde l'Etat ~ux,frais de fonctlonn_nt,: •.•

Détail:
1) Fraisdepersonnel " ..
2) Autres .. fr.als ; .. ~." .

121;3Z5
5.184

132.509

',Schrêtt.ftr Sc!Jrl!t.t'a. s.b:l. : participation de l'Etat
aux: frai~ .de ,fonct100,nèment"9; •••• -.,•• , : 0' ' ~_•. -

. DétatT: .

J}..Fràfs' de pèrsritJnel. - :.!> ~ : - ..
2i Autres 'frais : .

24.426
'1.933.

32.359. ",'X; rota, .:'.,.'...........•...
'Restants d'exercices antérieurs

Inderimités d'habl11emênt , .

Institut. pour infirmes' moteurs cérébraux: frais' ..d'ex- ..
.pl01tat ion courants ;: '.' : " ' ..

COIIIIIUnede Betzdorf: part 1clpa'ti on de l'Etat" aux fraIs
dll fOncl:lonnement.et de person.ne.l de l'instltutSt Jo-
seph ~,.:~_.__~' - , ' •• ~::••• - 0,0.-0.

Remboursemental~.èoIllmune<ie Luxembourgdu s~raire du'
concierge du. centre d'l!ducation dlfnrencil!e de 'Luxem-.
bourg .~'oo•• _O'_~':~.-.:. O'--'-O' ••• O' •• .-'~O' ~.. ;-. o~ 0 ••••• 0 .- .. O'O' O'_:O'O'O' ••••• O'O'O'

Participation aux frais 'de fonctionne~nt .de la. classe
logop6dique au centre sc6lalre'Parc Hosingen~ gér1lé'par
laCoiunUile'.de. Hoslngen H.;. '.' ~ H H' ;. ;

llèmboursemeritAla cOll1llllnede RedMge/Attert du saI al r,,' .
'del'instructeur 4enatatlon détachl! au Centre d'l!duea-

. tion dlfféren~i~e deWarken '" ; .

Total des llêpllnses de la sectionl0.? , ..
l ' _, C'.

. 1999 .
Compte

provisoire

52.940

'30.987

• .25.524.272

2000
Budget

définitif

244.795 ..

63.684

3l.284

2.454

69.162

23.984~957

'.Unlté: Euro '

2001
'Projet de

"Budget

274.481

132.509

32.359 .

. 4~6

78.137 .

7.561

30.6111 .

21.387

25.690.600



10.8 -ServIce de laformat!ém dés adultes
" . ,. "'.

ArtIcle
(Codé
êèoII.)

-"'.-Code
. ifèmcï, . .~LIB£lŒ "".'

. 11.0,00'
. (ii.Oo) .

lUlo.
(11.00) .

; " .. '.'." - ',"
Total- ~-~ - ~.'

, , ,! ' " -. <.' .~ -"

.; 11;030 ~4.30. saIàlrés ll~souv~lers oçc~pês .l tl trll'lle1'lll8i181lt•• ; ... ; •
...Ül,;OO)

iJ4taiT;' ! ,~

" ,1).' ~8trons 'd(j:bIiSe.;-~.;~-.~.-;,"~.'H.~.~..~..~:~.•-_"
. 2r""'''';'lntiemn'~s;eiautresSUfip'l!mimts. tfe
':".-~~'itf~: ~';,~~..;•••-"! .. :. !-_.~'~~':...:;:.,,,:,/._.~•.••'- . _J '6.'031
.3) CIta/.'fie$ ,S(icial~ J1IltrJmilles.,,-,.';' ...• ;.~.;" '\!2~.800

'165;807

.

',:"'Tt!t~l'~..~'..• '~~.~'~..~;:.;:-~.~. ";Ui4,,"638
- . " ',. , : , ' .: . - '~.

,:,," . ',' ~.

.salal~, d41S~hlrsoccupê~". tltTe tempor.llirll: ~.; ,;, .

1l.l00
': (11 ;40)

11.130
'n~.1?l<

.
'. ".,; :

~f'_ .",';,' ,~~l':~~t~~~)i,!ie,:.~.._~'.\ ~'~.<-~.~_~;'.;~,'.-';.:. .-:~~~~..-
ltldetfuttth -dÜi~t11~n~,"~~: ~~~~r-~~~.-0._. ~~.-;.:'" ~':~:"~".~~.,

">'" " r" :.'

-",' " -,'

04.53

- ~-, ;'

. '.

, , , , .
- ", - "

'Uilltli.EiJrl



2410.8 " Service de la fonnation des adultes
rticle
Code'
êcon.)

Code
fonet.

l1.131 04.34
11.12)

11.132 04.53
11.12)

1l.133 04.53
IL 12)

IL 134 04.53
11.12)

11.135 04.53
11.12)

12.000 04.53
.12.15)

12.001 04.53
.12.15)

12.002 04.53
12.15)

'.

LIBELLE'
.

Etudes secondaires techniques dirigêes du soir: indemni-
tês des professeurs chargês de cours et autres indemni-
tês.
(Crêdit non limitatif) .
Mtafl:

2) Cours et examens .; ••••••••••••..••.•.•.•.•• 214.768

Cours du soirspêciaux. y compris cours de langues et de
perfectionnement organisês en faveur des travailleurs
êtrangers: .indemnitês .des professeurs chargês de cours
et autres indemnltês. •
(Crédit non limitatif) .

1 OlJtafl:

2) Cours et examens •.........••.•••••••••••••• 84.370

Indemnitês de surveillance pour l'organisation de cours
spêciaux et d'autres manifestations ••••••••••••••••••••
OlJtai/:

5) Prestations individuelles .. 53.713

Cours du soir de luxembourgeois organlsês dans le cadre
de la coopêration transfrontallère de l'accord.de Karls-
ruhe: Indemnités pour services extraordinaires •••••••••
IMtafl:

2) COurs et examens ••...•••••••••••••••••.••••

Mesures pour le dêveloppemen"t et la mise en oeuvre de la .
didactique de l'enseignement de la langue luxembourgeoi-
se: indemnités des professeurs et chargés de cours •••••
Mtafl:

2) Courset examens ••..•.•..•••••..••.••.•••••
5) Prestations individuelles .

Tota! ..

.

2.240
. 13.785

16.025

Cours du soir spêciaux, y compris cours de langues et de
perfectionnement organisés en faveur des travailleurs
êtrangers: indemnitês pour ~ervices de tiers .
IMtai!:

2) Courset examens .. 224.330

Cours du soir de luxembourgeois organlsês dans le cadre
de la coopêration transfrontallère de l'accord de Karls-
ruhe: indemnités pour services de tiers ••••••••••••••••.
IMtafl:

2) Courset examens "' .. 28.128

Mesures pour le développement et la mise en oeuvre de la
didactique de l'enseignement de la langue luxembourgeoi-
se: indemnltês pour'services de tiers ••••••••••••••••••

.1999
Compte

provisoire

201.877

.

252.483

38.420

9.15B

505.760

20.943

-.

2000
Budget

définitif

223.104

81.656

42.142

26.029

15.444

217.056

25.029

.

8:032

Unitê; Euro

2001
Projet de
Budget

. .

214.76B

84.370

53.713

28.128

16.025
.

224.330

2B.128

15.000



10.8 - service de la formation des adultes 242 Unité: EIll'(
Article . '1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Canpte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire définitif Budget.

OétafT:

4) Prestations Indlvlduell~ .................. 15.000

12.010 04.53 Frais de route et de séjour, frais de dêmênagement ..... 1.424 1.983 2.87
{12.13) ,

12.080 04.53 Bâtiments: exploitation et entretien.
(12.11) (Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles) 25.230 . 69.410 76.35

OétafT:

2) Eau, gu, électricité, taxes .
3) Chauffage •• , •••••••••••••••••••••••••••••••

Total .

46.493
29.858
76.351

12.140 04.53
(12.16)

Production et diffusion de documents télévisés concer-
nant l'apprentissage du luxembourgeois ••••••••••••••••• 210.709

!

233.611

12.250 04.53
(12.00)

Centre de langues Luxembourg: frais d'exploitation cou-
rants . 54.51:

pétafT:

1204 Fra1s de bureau
1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machinesil photoco-

. pler .
3) Location et entretien des autres machinesde

bureau, o'

4) ConsOllll1llblesbureautiques .
5) Frais d'Impression et de reliure ~.
6) Oocumentatlonet blbJlotheque ..

1205 Achat de biens et de services auprbs de l'en-
treprise des postes et télécormJtJnlcatlons

1) Frais postaux :
2) Frais MliJphonlques .

1206. Location et entretien des Installations de
té1éCOfIl1/Un1cat Ions

3) Réparations et pll!ces de rechange .

1208 Batlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage ; .. , .
4) Réparations et entretien ..
9) Olvers ; .

42.300 49.802

3.173

2.479

1.041
1.859
1.116
9.917

.

5.206
6.693

1,

.

620

7.065
1.587 .

248

1214 Frais de publicité, de senslblTfsatlon et
d'lnfonlNltlon

1) Brochures et déplfants 1.859

1217 Acquisition et .entretlen de petit outillage
et d'équipements spiJclaux de faible valeur '.

.

694

1218 Acquisition et entretien de matériel didac-
tique 4.561

1219 Colloques, séminaires, stages et journées
d'études: frais d'organisation et de partl-



" -", ' - . , . - ",: ',.

~,.8-setvlc;edela formation ,des adultes

ritlcle
~Cx!e
kon~).

"

Code,
,fonct.

i,

",1I!
Î:

l2.300 04.53
*2.30)

"j~.OOO 04.53
~3.bo)

-',"
i:'
;

"i,l
Q3.000' 04.53-
4:L22)
IiiIj

":
Ii:
'1'-

~.. '.
1:'

1.'

"~;
J,
ti
le!
i!i.tioo 04.20
", ;-
1LOO)

1
Ii
i
1
!

"i:
1:

i:
~,

J

11,010 04.20
'11.00)

ii.130 04.20
'11.12)

243

lIBElll': '

1230 Frais reliti's'Il l'enS!!ifP/BlJ18f1tgénlral
I} Làngueset /itt6ratUre5 .; ' ..
4} 5erviœde psycho/àgieet d'orientation ••••

1232 Activités de lofsfr,
2} ActfvfMs d'anfmtfolr .
3) Hanffestatfons scola fI'el;" ,:.. : , ..
9} O.fvers •••••••••••. ', ••• -..~' •• ,.- .

'.. Total, , .

1.!l87
,2,479

42,1
421
248

. 54.513

Oêpenses de .fonctl.onneIijent des cours du sol l': fra 1s daris
l'Intérêt des dlversèoursetatellers,: entretien: lllatê~
riel de nettoyage.rêparattous courantes etdêpenses di-. .' -', ' .
vet:'ses ••• ' ••• .- ".'., ••• .o ••••.••••• , •••••••••••••••• -•••. ~

SubveiJn'ônsdan;l'lntêrêt dù fonctionnement des cours
dusolr.spl!claux. agl'êI!s par le Minl,stêre de l'Edtication
nationale .,:aela formation professionnelle !lt des'

. sports:conveMl ons avec 1es assocl aU ons oroanl sàtrll:es

Subventions, dans l ' 1ntêrêt .du fonct i onnement des' cours
du soirspi!claux. agrêl!s par le 'l'Iiriistêre de l'Education
national!!,' .de laformatfon ,professionnelle et. des
sports: 'conventIons avec les collllllllilesorganisatrices ... '

Total des dllpenses de la setUoh 10.8 : .

. Sect1'll' 10.~, ,

'. Insœctu!:at,

Traitements des fonctionnaires. , .

Oétàfl:

I} ~atfons de base • ,.. ,; : ; .
2}Prfroes. fndel1lnft6s et aut're$c suppl4ments de

" ri/nltiJi4ratfon ••• -.•• '. "" •• ~--,.'.,~..•'0". ~-........•.
3) çha:;.n8s" ~f4les' p8~l.es",~,.~ ~.~- ,,'.
4} Allocatfons de repas ; , ..

Indemnltês des employês occupês a tltre:!lermanent
- l ' ,

1) ReutwiI~atJfins' _:fJ8 bake \,. -... ~,•...... ~ ' .
3} Charges sociales patronales ..
4) Al~OC8tiOl1S 'de'i-epas; .,.~.,lo - ' H ••••••

-rotal- •• ~~~•••• '•••••.•.. ~

1.6115.27l!

14.090
59,765
16.881

1.696.001

16.8HI
.2.252

44'6

. 19;5~6,

Indemnltês'pourservices extraordinaires •••••••••••••••

: 1999
ComPte

prnvlsojre

33.027.

4.328.673

2.595.715

18.592

, ,"32.045

'2000
Budget

dêfinltlf

33.466

145.861

. 62~519

3.893.169

1.688.2,29

18.865

20.30t

, Unltê:Euro

2001
PrOjet de
.; Budget.

32.000

152.425

65.332 ..

4.756.990

1.696.007 '

19.516

16.262



10.9 - Inspectorat 244

Article
(Cdde
êcon.)

Code .
fonct.

.

11.131 04.20
(11.12)

12.010 04.20
(12.13)

12;040 04.20
(12.12)

12.041 04.20
(12.12)

12.050 04.20
(12.12)

12.170 04.20
(12.30)

11.630 04.20
(11.12)

11.631 04.20
(11.12)

12.510 04.20
(12.13)

1

1

LIBELLE

Pétaf/:

2) Courset examens .. 16.262

Frais de stage aux êcoles du pays: indemnités des pa-
trons de stage.
(Crédit non 1imitatif) .

Frais de route et de séjour, frais dedêménagement ••.••

Sommes fixes pour frais de bureau. allouêes aux inspec-
teurs de. l'enseignement primaire ..

PétaiT:

1) Articles et matériel de bureau •..•.•••.•• !. 16.857

Frais de bureau .

f!E.gJl;.

1) Articles et matériel'de bureau 3.454
.6) Docrmrentationet bibliothêque 3.983

Total ,...... 7.437

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et télécommunications ..

Détail :

1) Frais postaux 8.129
2) Frais téléphoniques........................ 2.•950
4) Télex et tê1êfax 471

.

Total ; . 11.550

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur .

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités pour services extraordinaires

Pétail:

2) Courset examens .. 19.456

Frais de stage aUX écoles du pays: indemnités des pa-
trons de stage .

Frais de route et de séjour. frais dedêménagement •••••

Total des .dépenses de la section 10.9

1999
Compte

provisoire

37.164

26.101

16.857

7.0BO

9.B19

1.718

4.572

2.749.663

2000
8udget

définitif

37.184

29.251

16.857

7.313

9.916

1.983

4.908

1.835.576

Unité:-Eurt
2001

Projet de
8udget

47.99

42.31'

16.85:

17.43:

11.55\
i
,

19.45!

20.18E

768

1.899.56:



!
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1.0 '.. ElIsej~tprês(l) lâll"êet enselgnelJllllltprImaIre',
. ,'.-.' .-: '''.' -. '. ., " - -

'l',"
l'~L000 04:.20
~1;00)

'-,.

'LIBELLE' .' ".

sectiOn 11',0

,- "," -,- -.: -,". ,-, -.', " - - - - -.,; '. '.-.- - .-.
fn"ft''i!!!!!!!!I!t l!l'ês!:'!J aire et ense!9O""""tt JlIilI!!i!'!l< .. '.-'- -. - " - -.

. _. ~-

. 'Traltllm~~hde!lfnnctlnnnalres

D4tgf1 :.: .

A -IlISttMeUfI;ef:fnstitutrices dèS kQltfspr:1-maires "... . . . "
il ~lrdorn;"_iJè" base --.:~-.-•••.•••• ,. ~,~~-_.__•• ~.~-~~~:/;_
31 :Cf!arYtts' SOCi~-leS:p8trlmal~ ~./~."-~_~:~-.~._'-:<i'i-
4)AU~tfonsde repas : :.: ••• :.

B .... InStiti!timl'Sef;fnstitutrfces;d'M/ICIJti911
. . f'I*oœBt~J~fre . .,

~~.OlC 04.20
1~1;10)

,1 .,

-. l '.

','::..'

!lU87 .•13~
3;886.648

:'là90;S94

1). RÎlfplinIrettons: '.~1Ja$~".-.~._.-~'.•,.'~~.-.,~t;::;~.-'._:.-~' .:2fi:~824'-384
.3)Charge$SfJCia.les' patronales •••••• ;.............~.153.449
4JAUtic8tiD/fSd8l'tfP8s.: .. ;.;, ..... ; ••• ; .. ~... . '39!l.870

, '-'-c"" "'-c.',:",.',.-: .. )"~"_ -: ,:.;
C• H1J~ress8iide .,:j~rdfns d'èflfants;~rt :rie, .

l'Etat.. ... .... .' .' ..
1) RAmtoIératfoits'de ~se •................ : ....

.3), Cha1'f1llS,SfJCiates ~troRales : ••• ; ••• ; ,
/1}..iUlqcat!~~,.• '"repas, ~• .' •• ,.-: ~ ~:i'''.~~_....,~,••:•.-,Î',_

f':'- ';-~:''_iot.~-!--~'•• ;.~,,~~.,,>.".. ; ....-
indemnlt~sdes ~lpYês occupésa titre peoo~nt

, '- '--, ',' '" ','.

qAtafl:-."

'i),1ll1iJiiMfat..liiàs 'dé baSè ',' ~~.:.;_~'.;.:~'.:•• ~ .,.J~~.'.,. ~: "
3) Chg~ '-socf,ltles' patrOnftles " ~.. ~',.~.~" ... ~..

, 4} 'Anôca~-iO(is-~;J!/:~':;,~,~-/.'~~~'~,.,~,~•....•.,.;'~'"•.-,~
-, '.; • < ~,:. -- : - - , , -

~:'tot81::. ~.:~__••• ~. ~..~~. o.'. ~'••", .

'! •

...•: h9i7.8111 .... '.
1.943.189

.. ' ~;.

. Ù92Aiti .,
224.414. •
26.359

04.20 . Indemnitêsdès~l~~~snccU)lês 4t.itre tempnraire
',' l, , '.

17 :061.1110 7.706.423

.• liril16.atÎ8
. 79V837

.145.241

. ,":'~'~•
- - ~-:-~~':,~

-'.
1142A!>9.
85,190
1!l.828

7.7o;,.4l3.'
"1ndemnltês.pOuj'slîrVj;;esextr8urdinai~s:;.,", •• "~A""

Dgt/&fll". <;;,'. ,,',
... A,E:lISl1fgneil1lN1t priTJl8f(11 . .

',.1) -R~tfPflS 'de ,btise ., ~.,.,~i~,~:.:;.'.~:-..., ;;
'.'3) :Ch4iTTèS:- 'siJél.~~~,,-P;;troOal~:,'-;•••,,:~,.~;.:~- ..
.'4) ~-r~'~tiims~ 'répas ."•.-:•• ,~.:,.~..... :••,ù.-~;.".'.,'.''-

'-:" ;
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Il.0 - Enseignement prêscolaire et enseignement primaire 246

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.000 04.20
(12.15)

12.001 08.50
(12.15)

12.010 04.20
(12.13)

12.125 04.20
(12.30)

12.190 04.20
(12.30)

12.300 04.20
(12.30)

12.301 04.12
(12.30)

.

12.302 04.20
(12.30) .

12.303 04.20
(12.30)

12.304 04.12
(12.30)

33.000 04.12
(33.00)

33.001 04.12
(33.00)

33.002 04.20
(33.00)

LIBELLE

2) Cours et examens ....•.••••.•••••••••••.•••• 75.7.35
75.736Totar .

Indemnités pour services de tiers , ~ .

PétaiT:
1) Jetons de présence B.076

Enseignement religieux à l'école primaire, indemnités
pour services de tiers.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercicer ..

Pétail:

2) Cours et examens •.••••••••.•..••..••••••••• 7.467.225

Frais de route et de séjour, frais de déménagement ••.••

Frais d'experts et d'études en matière informatique ••••

Participation de l'Etat aux frais résultant dé la mise
en contact des instituteurs avec des systèmes scolai-

. res étrangers .

Commission d'instruction. dépenses de fonctionnement;
frais de documentation concernànt l'enseignement primai-
re o., •••••••••• : ••••••••••••••••••• '•••••••••••

Elaboration,. impression et édition, acquisition de ma-
nuels scolaires et de matériel didactique: frais pour
droits d'auteur.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Pétai 1:

1) Réimpression .
2) Frais de conception .
3) Impression de nouveaux manuels ..

Total .

B67..627
619.734
619.734

2.107.095

Classes à régime linguistique spécial: frais divers ••••

Promotion de la lecture: frais divers ••••••••••••••••••

Election des délégués du personnel enseignant à la com-
mission d'instruction: dépenses diverses •••••••••••••••

Manifestations dé la jeunesse: rencontres internationa-
les et échanges scolaires: participation de l'Etat •••••,

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement du.
centre de documentation et d'animation interculturelles
(C.D.A.1.C.) .

Association pour la promotion de l'éveil aux sciences:
participation aux frais ; ; ,.

.1999
Compte

provisoire

10.646

6.604.844

3.406

24.650

1.239 1 .

1.102

2.107.094

3.210

4.931

3.966

7.B09

2.727

2000
Budget

définitif

9.271

6.941.019

4.686

24.789

1.239

1.116

2.107.095

3.223

4.958

18.592

3.966

8.057

2.727

Unité: Eure
2001

Projet de
Budget

8.07/

7.467.22!

6.65

29.741

1.23\

2.107.095

3.223

12.395

3.966

8.057

2.72)



1.0 - Enselgn_nt préscolaire et enseignement primaire
rticle
Code
éeon. )

Code
fonct.

13.003 04.20
33.00)

14~060 04.20
34.40)

1

14.061 04.20
34.40)

13.000 04.20
43.22)

13.001 04.20
43.22)

13.002 04.20
43.22)

~3.003 04.20
43.22)

43.004 04.i2
43.22)

~3.005 04.20
43.22)

.

13.006 04.20
43.22)

13.007 04.20
43,22)

13.008 04.20
'43.22)

~4.000 04.20
'44.00)

247

LIBE~LE

Participation de l'Ëtat aux frais des cours d'appui or-
ganisés en fayeur d'enfants présentant des difficultés
d'apprenti ssage .

Education musicale: partl~ipation aux frais de l'asso-
ciation M.U.S.LP ..

Education artistique: participation aux frais de l'asso-
ciation 'Arts à l'école' .

Frais de remplacement du personnel enseignant: part de
l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans, di sti nction d'exercice) ..

Détail:

1) Frais de retll/>lacement'du personnel enseiinant
en congé de maternité. en congé de maladie et
autres ..•. : .

2) Leçons supplémentaires et leçons de retll/>Iace-
ment du personnel enseignant .

7.2B8.194

2.611.806

9.900.000Total ..

Contribution aux frais des cours d'ouvrages manuels et
d'enseignement ménager dans les classes primaires ••••••

Organisation de Journées d'initiation artistique: parti-
cipation de'l'Etat .

Participation aux frais des communes. sièges de classes
d'accueil pour élèves de nationalité étrangère et parti-
cipation aux frais de cours spéciaux destinés à ces élè-
ves ....•.•.••.••....•..•.•.••••••••..•.• ~••.•••••••••••

Participation de l'Etat aux frais des communes pour la
prise en charge des élèves en dehors des heures de clas-
se dans le cadre de cours d'appui.
(Sans distinction d'exercice) .

Participation aux frais résultant d'initiatives pédago-
giques sur 1e plan communa 1 ..

Education précoce: frais du personnel auxi1Iaire.- Part
de l'Ëtat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••.

Participation aux frais des communes pour la prise en
charge d'enfants de réfugiés.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Mesures de promotion des nouvelles technologies de ].'in-
formation 'et de la communication dans l'enseignement
primaire ','" .

Contribution aux frais d'enseignement des instituts,
écoles et associations philanthropiques ••••••••••••••••

1999
Compte

proYI solre

5.949

3.099

7.436.806

34.9B3

992

.
27.26B

1.363.414

7.437

1.239.468

4.462

2000
Budget

définitif

5.949

3.099

7.932.593

11.155

30.987

1.487.361

7.437

1.487.361

867.627

4.462

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

24.700

6.000

3.150

9.900.000

11.1,55

99'2 992

37.185

500.000

, 7.437

1

2.230.000

750.000

, 50.000

4.462



24811.0 • Enseignementprêscolaire et enseignement primaire
Article
(Code Code
êcon;) fonct.

11.560 04.20
(11.10)
43.500 04.20
.(43.22)
43.504 04.12
(43.22)

43.507 04.20
(43.22)

43.509 04.12
(43.22)

11.000 04.33
(11.00)

11.010 04.33
(11.00)

110020 04.33
(11.00)

LIBELLE

Restants d'exercices antérieurs

Remboursement au Fonds communal de.dotation financière

Frais de remplacement du personnel ensei9nant: part de'
l'Etat .
Participation aux frais des communes pour la prise en
charge des élèves en dehors de l'horaire normal et pour
l'organisation d'un enseignement et de loisirs "survell.
lés au profit ~es élèves de l'éducation préscolaire et
de l'enseignement primaire ..
Participation aux frais des communes pour la prise en
charge.d'enfants de réfuglés .

Remboursement aux communes de frais de personnel ensei.
gnant ..

Total des dépenses de la section 11.0 ..

5e<:ti 011 11.1
Enseir il; 'fflY'!"'re

Traitements des fonctionnaires •••••••••••••••••••••••.•
Détail:

A - Fonctionnaires affectés allX étabTfssements
d'enselgnementS6condalre "

1) Réinunératlonsde base ..
3) ChargessQclales patronales" ••••• :., ••••••••
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

B. Fonctionnaires détachés iJ. d'autres étabTfsse-
ments et servi ces

1) Rl!munératlonsde base , .
J) Chargessociales patronales .
4) Atlocatlonsde repas ".

Total .

Indemnitès des"employés occupés à titre permanent

!JJH!J.;. ,
1) Rl!munératfonsde base " ";•••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total ; .

78.864.139
3.129.426

794.550

3;069.837
123.767
32.689

86.014.408

1.8'40.204
189.325
.32.447

2.061.976

Indemnités des employés occupés à titre temporaire •••••
fJétall:

1) Rl!munérationsde base : .

.. .1999
ComPte

provisoire

1.843.584

"186.478

154.422.497

79.524.1120"

1.978.091

70.132

100

2000
8udget

définitif

446.208

87.953

Unité: Eurl

2001
Projet de
Budget

495.781

570.08:

150.187.457 .157.956.45i

80.523.130

2.052.013

1

86.014.40f

2.061.976

248 101



t.l -'Enselgnement secbndalre
rticle
Code
~con.)

Code
fonet.

11.030 04.33
11.00)

11.040 04.33
11.00)

11.100 04.33
11.40)

l1.130 04.33
11.12)

IL131 04.33
11.12)

12.000 04.33
12.15)

t2.010 04.33
12.13)

t2.080 04.33
12.11)

t2.081 04.33
12.11) 04.34

.

249

LIBELLE

Salaires des ouvriers occupês â titre permanent

OétaH:

1} ~nératlons de base ••••••••••••••••••••••
2} Prll1ll!s. indemnités et autres suppléments de

rémunération ' .
3} Charges sociales patronales ..

Total , .

Salaires des ouvriers occupês â'titre temporaire

~
1}Rémunérations de base ..

3.030.384
.

240.385
436.270

3.707.039

lndemnltês d'habl1lement .

100

ltldemnitês pour services extraordinaires

Mtaf1:

1} Jetons de présence ..
2} Cours et examens ' ..
9} Olvers ..

Total .

.

66.099
780.038
126.721
972.858

Réformes de l'enseignement secondaire: indemnitês pour
services extraordinaires .

Oétal/:

1} Jetons de présence ; .

lndemnltês pour services de tiers

Détaf1 :

1} Jetons de présence ; ..
'2} COurs et examens .. : ..
9} Ofvers .

Total ..

Frais de route et desêjour, frais de dêmênagement

22.000

.

1.384
39.212
5.812

46.401\

Bâtiments: entretien de dlffêrents l~eubles.
(Crêditnon susceptible de transfert â d'autres articles)

Bâtiments: exploitation et. entretien.
(Crêdlt non susceptible de transfert â d'autres articles)

Pétai 1:

1} Nettoyage
a} Atl1ilnée de Luxembourg .
b} Lycée de garçons de Luxembourg .
c} Lycée Hf chel Rodange 1/ Luxembourg .
d} Lycée.Allne Mayrlsch ••••••••••••• ; ••••••

54.0ao
41.506
5.367

170.000

1999
Compte

provisoire

3.107.166

56.529

24.724

937.173

20.327

19.931

89.239

107.288

1.113.798
.

2000
Budget

dêfinitU

3.154.420 '.

27.144

972.858

18.592 .

23.054

83.044

1.349.037

.

Unltê: Euro
2001

-Projet de
Budget

3.707.039

248 100

27.61B

972.858

22.000

46.408

137.750

1.645.000
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lM - Enseignement sllClllld.ire

...rtlcle'
(C~
écOri.)

1999
. CCIIlP.te
. provtsoire,

~. ' .

:2).E/lU,. {Riz. '61ett:r/'cftA. tlfX~ .0' ."

. '0) 'AtMi* de t~ ....~~•••'.,..~'~,~..:~.~.
1J.) . tyc6e çlass/~ de Dfekfrdi et '1YÇ6it
.' :t~lque œ'tJlékfrch •••• ; •••.,•••• , ;

c)1:y<;4e da$sft/lied'£dltB1'1I8di .. :. ;; ; ..
d}~degàt:ÇOns:de ~ : .

,. ':e)ljJc6tUkfg8t'ç(ln~ d'Esdl-sur"Alzette ".;'"
f)l,yc6el/olJ8rtk.hwianl /,ux1!lllboUrg ;.:: •• :.,

., g),I,ycéeHiCiieIRotla'!f1'18 LuxembOurg. ;.: .. ; •.

'. :i} c!NiIiffage " '. ..'
a}AtMnJe (fe,.ltlxemJioJ;rg

.' b) '!.Yc6e. i:lasslqùQ de'Dfeklrch ilt 1¥ê6t1.' .. ,.'
.. ,:.tfidir!iqUè,dir:Ole.irêh' • .-...... ;~.••• ~;~'.. ~~.'/

Çr~classlquéd;Ec1itiJr1t11di ••••• ,;.:,:;..
d) .~ .1Je- gargDl1sde .lwt$JlbtJutg\ •••• ù.: ..' ..
e) f.¥c6e de ijar.çpn~ (l.£"i:h-sJir..Alzette, •• :>

. f) .tYÇAe ~r!: ScfiilJliJm1 luxfJli!bourtJ., ;.~•••
g) £yi:6tl H.1c1iel f!tJIJiiiWellux\'llllboiJrg ... ; •• :
. T .'. '- -.,.'

'0; :'. :~" rotl!l' •.~;,~<.~~,:~'~.~.-.,"" 1.645:00Q .

Atnênêede~uxètltbOlilll: fr.trd'~loitatillilœur.ntS ;:. '. . . . . . '.

'. ~.. " - .,.'.'
',l14tat1::,"':':'.: ~' .~.j

.' ',',! • ;; ,:0-': -/

I2Q4.. Fralsde!,IiJ/Wu '.' .' '..
.1f Artfçles ètlii8tÎrftilde bureau •••• ; .
"si F;afs d' ffilP/"8S$lok,etde reliure .. ;.. ;.:: .•

, . ,. , '. :~,. ..: l ,~,

:, 1?05 .Achat 'dt1bléiisetdeserv/œsa!/Pi'dStfe l'!1f/r
.....' .treprise Ïfes /iOStès lit .t616crJtmlunfC4tions. .

i) Frats J1O$tsuX"~' •• :.• '~., '.,. i.~.~ ~.L ;
2i "~~#$,~1~1quf;s: ' "~~."'~".•~."~ :; t:.,. ~!..-

. 3) ~ratfOlis e(plbœs de 1'IldIarig8 •••••• : •••
.. .... '1' • ,i .. '; .. , .. ..

120888timentsf ~jdit~tt~ e~eni:,..,t;eh
" '~' : ., . 1 1': -" '. >; . , .-
1), Itettoylif1e:> .,; ••• -., .-,•• ; ,..•• _." ~•• :. _
.4} R*paratlphset.ent~i~ ~ ~•.•;.~~.~.•::~.•~~••• :,-

, ' ... ',,'. .' " '.

, 9) Divet:~ ~'.~..... ~••.• "-~~•••• ~.• tI.•• ~ •• ;~ ••• '.'~",, •• ,",

l't8stationsJllAdiC41es. . '.,

AcquisitfOll .'etent~tlek.d8 petit' ouim. '
etdt~iPerœPtS spkiatill, de faib!e VI11iJàr •. '~i.,
AClpJJsitftln eientretieti demat6rfel dfd8~tf'.
que" ~".-••. :. ~~'•• .': •• - ~~... ~.:\ ••• ". ~.'. ~.•,.~ .... ;"._- •• ~ .

1219. Cf)l1Ofl1J8SJ.' Ut1iJnaJ~t sta(jeS e.t j~ .
d}dttJdes: frafl d'()1'[/BlIi$atiOll et' de p&rtICl" .

,,~lon. ':.~...,......:~.:'~...~;;~~,..,..~.....10 ••• ' •• :.'.- •• ,~. "

l,

'. z2JOira~s rel~tifsà;;'msei~tgfi16r~k. .
,2}.Sc'.~Iitrm/lfnes ; ".•• : .-.: ~' c;''-.,. ~.~~,• .- ~

.•;9) $l;lent:e!I &sturellf1s.et~iques:~ •••••• ; ••

. 5} :A#lvT~~'i'sPf111!iI8s..;..~. ,'. ~,*.'~.~t~.~'~~tH!.',l •.~:=~'~1~..:,::,,:.::':~:::::::~':'::':~:.::::::~::::':':.>
'.9) ManifestatllJiis$C(llairlis;: ••••• ;.: •••• ; •• ;:.:
.. I} DiverS: ..:.-;~•.:.;:; ..~.!.'"~ ~••~••••.~'.. ~••.••'•.

. { ..\

; .. ~, .. ' .



251~,1;1~(ns~lgn_t s~condalre.'
,

Ilrtle1~
(Code . çOl!~
,'l!çon.) foJict ;

"

il
h.251 Q4.33
(IZ.DO) 04.34
11 '

, :

il".' .~r - .

. LIBELlE:

123300CllHJetltatlon et blbllothllque ..... ~........ )

- Tot,!1 .-•.•• "1 .

'1.709

Ü2;514

Lycêe classlqu~ dllIli~klrch lit Ijcêe technique <le Dle'-
. klrch:fralsd'&xl'hlltàtlon courants .: ~

f)étatl:

1202 Fr:~ls d~exploltat{~des lIMII~les .
8JJt011Jl)te!Irs

9).iJfV8t:S ~.-:•• :..•.••• _~.-": ,~"~~ ~..~ ..

1204 Frats, de biJreau '. "
1) Artlr:les et'lJIiItl!rJel deilureau., ....... ; ....
2)Locatlon et entretien dês. macl!ill8s aphotoco-c'

pler ; ..
3) Loc:atllJn&t entretien dhsautres IJIiIchl/18Sde

bureaJi '•• - -•• _ _ ~ -•• - ..
5) F,.ai~d.,/!fJressliln etdh rélllQ'e .

12115 ilchatdh.bfens et dh servi ce$ ~dh l 'en"
treprlss 'dhspostéS et tiJI6coJJJIJunicatfons

Ij Frais postaux : ..
2)'Frals tliléphtmlqœs ;" ,

. 3) /{IiParatlOllS et.pliJœs de rechange .

1208 • fJ8tIHl8nts; exploltatloo et entretien
1) /tfJtto'Yage 't-~ ~ 0 •• '•• ,~.- 0- 0- ~ ..

4) 'Jiéparatlons 'et entretien •••••••••••••••••••

1.349

7.317

24.144 .

" 430
4.257

5;084 ,
19.19& '
2.039

15.747
.4.4'49

'. 1215 Pre5tations inlidlcaléS ; 1,349

7217 AcqQlsltionet entretlen.dh petit outillage .
,et d'/iquIÎJé!Dentssplitiaux .de faible val8Ùr • 4.613

. ,. :. , .. ,' -. -.'" .

. 1218 Acquisitfori et entretien de IJIiIti!rlel dldactl-
. que ••••• -: - ~~~,._~............. 5~'339

1219éollDques, si!J/lllUlfres, stages ,et' Joàrni!es
d'litudes:. frais d'organisatfOlTet dh partlel-
pati~ ,~•.-.,.,.,.'.;••• 'w.-., ••••• ~,'~.-: •• '.••••• ,•••• ~. 2.931

'.',' ,;', '" .. - ' -

1230 tralsreii1tff~8. 1~enSelgnelllelltgi!ni!r~l
, , 1) Langueset IIttliratures " ..

2} -Sciences ,l1ttmBine$ _••• ; ••••••••• !" '

J)ScIei7cesnaturel tes etp/lyslques .
Ii) Servlee de psyr:holQgle et d'orlebtatlon •• ,. ' .
5) ActMtIisspertlves .
8) Autres branches .. " .

- '. - . -'

1231 ' Frais relatifs, 8. l 'enselgnelllelltt~lque
1) oactylogr'8phie ./ " .. ' .
2) Electrtcit6 ••'.. ,' ; .~ ' ' ~

, 3)' /16taux" -••••• ~•.•••• , :.., ,..;o .••• ,.. .- •• - ••••• ',

- .. 4) BltfliJeJrt bofs , , '~~•• .-,•••••
5) A1fmentat!on, hfJtellerle .; ; .

. 7) l1Atiersd'.Hrt et d'art graphique ..
8) Enseignement'agrlcole,'. horticole et œnager

-9) Oivers" ~• .-; •••• '. t;,.' •••• '~".- •• ,.'~ •••••••• ' .

;'., '.

2.250
1;799

1ll,'348
2.024

H.1l97 '
4,'!f99

.11~,
8.548 .

. 6;299
&.2~9 .

615
2.024

450
450

'l999
, Compte

'pr:Ovl sol re .

167.567

Unffê: Euro

'2QOO
Budget.

dMlnltif

2001
Projet œ

. 8udget

178.483 184.987

"
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,(todecode
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LIBEllE

,Ji!2 Artfvftdf ij,rotstr . . '
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, 2) Actfv.it6s;d'81l(1IIllfflm ,~~•••• '••••••• ; ••••• ,.
'3)' Ma"ff9stafJPlI$;saiiaf~ ; "

:: '__. ',9}.f!i~~'...~~~~_~~..i ••~='-;_.~-~_~~~.~--.:-H•• ~••• , ; -
- "'-'.-.

.~.

'", '

,;.

,
, ,

'Lyclla, cl~liafço~S ccleLuxlllllbb~l'lI:
:~urauts:,.,••-~-~-:.-.:~-~..... '-'':'''',,-j .... ,o ... ~, ... ;- ... ;-.: ._ ....... -. ~~-,.'~ _•• '.-

-. /
93.%2 100.034

':!Mt8fh~
~,Fr'(lfsde~ ',' "" '< ,:.,

, 1) IIrtf~lè$;ët1lllltll'fel de /Jilre(Iu ... ;;; •• ;,;.,:.:
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. 11.1-EnseignementS~lrti '

Arttclé.
(COl!e
.êcOn.)

'Code
fCll'lCt:. '

'12.254 04.3.3
(12.00)

" >,-,'

'r :.+

12.255 04.33
(12.00)

, ,1999"
Cœljlte

provhojré'

.4tcêe, ~ega~çQ~sd'Esth-suJ'-Alzette:frai s d'expl01ta,
ttQn cpUft4tatS" ~_ :._~.~~ .; - -.:: -,.:•• '.-.0; __~ "," ','" ,,- •.• _ ;, •. '

, ,-;-,

IMtÎtu:' i: :
. 'j2p4 Frâf s tJe bure}J~ , ,,'

. 1) Art#cJ. et lIRit!frfeltJebt.trœ.u ,
2) iOi:atlOil etent/JJtfeniJesll1D.chl.bphotôt»,

Pie;. ..:'~;,'.:.."~:'.-~....f ~-:......,.-";.~':~>..'~-.-.....-._.-~_.~~_-.~-'~~'
3) LiicetliJIiet ÜIltretlende5,lJurr. ,lI1D.chli1fr.;de
, ïulriNiu., .~.: ~~~'ù-,~...,.'~..~~-.-'.~-~.._~....,..._~'•.•~:'•• ::._~;','"

~}Frâls d'finpres~11Jl1et ife,re1flJre, , •• : •••.•••••

1i05 "ilçhat tfe Jji'rm$:ettfeseivkes~de l'ÜI!- .. '
trepi'J$tIde$postesett61kœ1i1u11fcetlolfS' 'n Frej$: (X)stilui ~':..; .-,-~-... ,.'~...:'.:.,;~~.~.il ..... ~' •• '.-0':'.' .

i) Frais.t61~lqtJes .......•.••••••••••• ; .,;;
}}:RéparetfOlfSlltPfaœstfe,~ ••••••••••

1208iJ8t#iJJerItS~ 8xJJloft{JtflJll et entretfen. " .'" .'" , ',". -': - -

-"IlNet,tQf8i1e::~-~.,:"'~:.'Ù'~~"'~"'''.:~.i-: : '..• ":.. '
, 4) Répa,,8tflins e,t'fNltretfflll,'. ~~.~ .
l~),Divers ',~,,~.',. ",-',_.•'~,.; ; -..\ ;,~,-~."~-•• ,.' :~~~-.,~•,~"'-~-

Ai:t/ufsftfone(imtretfei/ depetft OI.ltflla~
etdil!qufpeflJimtl;~p6tt8WI.iJef"fble ve-lillJr "

•A~f$Jt(OfI(1flmtretfflll de lIIIJMrf~1 dÙ8Ctf~
q~:':;:~':",~,~:';''-L., ~'~,~~. ',,4,;~,~~."'~4_~,,; ~ 4 4 ~ , •• ,~:-,-;,~:4 ~",-~,4'

1219 Coll~#.iÏiairiis#stàges et j~
d'tftlJiles: frà(sd'oI'ganfsàtfÔfl.et <ie~tfct-
pat.'iQ1i" <.,'~45 ":~~'~:~,.:.~~, ~~~4'~,;: ~-'4'~ ,4,. ~'4 ~ U ,~:.:~,~'4~ 4' ,'5,li~

1230 F178fSTel8tlfsJPensefgiUltlJent g6Mr81
. 1J t;prgtl/lS et "tt6"tJtiP'es •• ; .... ; •'••• , , •• ; .;:;
ir,silences, ':~t.nes",'-,'4,"4:~ ~ ~ ~ ~'-"4'. ,'.-: ~'~ ~. ;',. ~ ',',

'3] Sl;fences.natutVl1eset phYsiques."."" ••• ~.
4) Servfee tiirpsYchologfê etd'orientai:ton : ,"
5) Actfvftls~sjJt)rtiveS+;; ;.;.. "
'8} Autres bt~nclies;'~:~.• '~.'.,~:.~,;.., ,,',;••~:~'~'t, •• :~.

9l Oi¥B~, ~~-.""'",o:~.~.,.-.:~'.. ~.. '~5'~" '.~ .. ;-.."~'

1:344
1.152
)..1147"

192
1.248

13;264
'1.344

1232 Act,"ttlsf/e.l~fstr.), '.' . , '
. '1). Chorale' ,et fMfbre ,,~,:.,:~c'~'~"'~""''-~'''~''''''',~,;'''~:''

2) Aetfvtt~:d'm,fmatIOll , ••••
3) (fanfftÎStetton$$.cotidres : .. :;.::
4)- Culte' " ••• :,••• '~,;'~:;#'."~;~.~".".,,.,;.-';.:~'•••••••• ~'.." ..
9) Ofver$' .. -:-~• ~:.-:::_~;~,,~,;~'••;•• ~,,:~,~,~~.... " .,/.:_ ~':~':~'.~'

1JocI8JJent1Jtf ooèt 'iiI!' liothi!que •• , ," ;• : •• ;
--. .-Tota" '>-:"':'~'-•• ,., ' ,.• ; •.•• :,.,- '<

:2A96

,,'102.111

"l.y~ lÏobeM:SçmnaaOa, tuxl1lUboilrg:fràjsd~~ptllfta.tlon
", _eo~a,nts".•,~'.'\",,".:.,;~~':'n:,!','~'~.':'-,'-'."~,../'...-•• ,.-'... ;~,~:.'... ~,,~'-.-,~',~,~.,~.,',

/mt~t11'__""

,1204 Frafs, de /Jurelia

" -,; ..'



~..' ~.

,Lt ~Ensalgnement secoildllire . 255

iÏ1:icle ,
Çllde .
~.)

code .
'foitct. LIBELLE

1) ArtiCÎeset ID8t~riel de bureau .
5) Frail;d'impression et de reliUre .
9)' DiJ/èrs .•• ~. -'" .~ ••••• -..' •••••••••• '•••••••••• '-.

.' ' ., - .~~'-.

120fj . llch8tde biens et.de sel'llicesau{ris de l'en-
.. treprlse dès postes et tiJI6comunications

,I}, ,Frais -pos~uuic,-,.;'~'.'.,•• ~.-••••• ~',0:. ~'•••••• _••••••

2) 'FraistiJliJphOnii{ues ; ..

1208 Batllœnts: exploitation et entretien
'I}- Nettoyiige ••••• :; •••.•• '.~.-•• '•••••• "~' .'~••••••
4).R~rati~s et entretien ;.; •• ~"••••••••••••
9} O'-vers •• ',•• 0: ••••. ~ •••••• , .••••••••• , ••• ~ .

1215 'PrestBtf~ mMfl?41es •••••••••••••.•• : .••••••

1217 A'cquisltlon et ent/'tltlen de petit outfllage
et d'iJquipenients ~111UX de .flilble valeur •

1218 Acqufsitlonet entretleriife III/ltllriei didacti-
que _~~,.~-•••••••••• ~'."" ~ .

1219 1:01 loques,'siimtnalreS, stages et Jour,niJes
d'iJtutfes:frais d'orge.nISatfon;et departici-
patftJfl •••• "••• -.'~•.• '!" ! -..

123V FraIs relatlfs81;enseigne/Jell{g6ntJral
. 1) Langueset 1.f ttilratures .
. 2)Scienœtihumaines ..
. 3) Sciences natureTles et phYSiques .

4) Serviœdepsyr;hologie et 'd'orientation' .
".-51'ActivitéS $pOrtlV!fS .,.Hi~ ,~~ .

.8) Autres branches ; , , .
. g) O{Wlrs .. ' , ~ ; ..

1232 • Act1v1tilsde loisir .
1) Cherillil et fanfare ; .
2) ActlVltiis 'd'-âl1flll/ltlon •••••••••••••••••••.•••
3) Manifestations. ficOlaires , ; ..
9) :Dfvers _" -.'•••• ~. ~-~•••••• ; •••••••••••• ,.~•••••

1233 IJocUlll/llltatfOJ/ti{bfblfothiJque ..

1236 frafs, de 'transptirtpendant les heures de
-clBs~$-,.~••••• '••'.•••••.• .- -..'••.••

. ' ,

tetsf,' ~••• '•••••••• .-••••••

2.346
5.296
Ul97

. 1999
",Compte '
provisoire

2000
Budget

définitif

Uni té: Euro'

2001
Pr9jet <le.
Budget

2.981
5.801

1

1,

8.045
.2.612

40

242

9.179

271

. ,

1.430

890
677

Il.U9
-193

18.91:2
3.674 .

'1.,638

338
580
725

1.161

4.158

.1.257

90,668

Lytêellichôl'Rodangea l""emIiourg: frais d'exploitation
courants_ ,.~•• ~ .;, .':"••. ' ~., .-'•••• '~ '\."'.'~' ;.,. ~-.".:~'.'.

- \.

Oéta!"
IlO4 Frais ./k! bureau .

1)Articles et IIIlltiJr/el de bureau ; ••
2) L_tiOll et entretien des ID8chines8 photoco-

~pfer".~' ;.~" .,_•••:,.-' ~." n .'. ,', _~~,-',

3)L_t10li etent~ien des autreslll/lchines de '
~. bùreatt .••• '.'~•• ,.:.' '••••••••••• .-••
s) Frais dilmpressfon"et de reliure , ..

, " \ . - ' , ..

2.13'3

2.363
. 254'

. .'.\2. lai>

126.499 . 126.674

. ,

•

129.185



11.1 - Enseignement secondaire
Artl.cle
(Code
êcon.)

256

Code
fonet. LIBElLE

. 1205 Achat de hlens et de services aupr~s de l'en-
treprise des pt?stes et téléCOl1l11tJnlciltlons

'1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques ; ..
3) RSparatlonset p'fiJcesde rechange ..

.
1208 B8.tlments: exploitation et entretien

1) NettoyaiJe : ..
4) RSparatlonset entretien •••••••.•••••••••.•
91. Divers ..

1215 Prestations médicales , .

1217 Acquisition et' entretien de petit outf/lage
et d'équipements spéciaux dé fa.lble valeur.

1218 Acquisition et entretien de matériel dldactl-
que _"••••• '.••.••. ' •.•••.•••............

Unltê: Euro!
. '. 1999

Compte
provJsolre

2000
Budget

. . dêflnltlf

.2001
Projet de
Budget

4.115
6.038 .'

2.5B6

14.794
9.892
1.302 ,

.239

5.714 .'

.

1.159

1219 Colloques. séminaires. stages 'et .Journées.
d'études: frais d'organisation et de partici-
pation ; :.... 2.331

1230 Frais relatifs à l'enseignement général
1) Langueset littératures .
2) Sciences htDl18Ines .
3) Sciences naturelles. et physiques .
4) service de psychologie et d'orientation ..
8) Autres branches ..
9) Divers ..

1232 Activités de lôlslr
. 1) ChOraleet fanfare' .

2) Activités d'animation ; .. ; ..
3) Hallifestations scolaires ..
4) Culte : .. ; .
9) Divers .

1233 Documentationet bibliothèque :.

.

1236 Frais de transport pendant les heures de
class~s ..

•
Total ..

955
1.431

16.705
1.074 .
6.682

11.454 .

239
.1'.097
1.146

48
2.464

.

.

18.375

12.409
129.185

12.257 04.33 Dotation dans l'Intêrêt. 'du fonctionnement du lycêe .

(12.00) Hubert Clement â Esch-sur-Alzette.
(C~dVt non limitatif) •••••••• O" ........................ 547.845 597.423 597.423

12.258 04.33 Lycêe Aline Mayrlsch â Luxembourg: frais d'exploitation
(12.00) courants ............................................... - - 110.000

.

12.300 04,33 Etabl1.Ssements d'enseignement secondaire, jurys d'exa-
(12.30) men. commissions d'êtudes: fournitures diverses • o •••••• 5.339 7.437 7.437

12.301 04.13 Lycêe classique de~fl'ch et lycêe technique de Dle-
<,12.30) klrch: annexes de Hersch.; dêpenses de fonctionnement de

l'Internat ••••• o .••••••••••••••••••••••••••••• 0 ....... 0.0 •• 156.132 156.173 161.130
..



Il.1 -.Enseignementsecondaire

\rtlcle
:Code
êton. )

.

Code
fonct.

11.600 04.33
['11.40)

12.500 04.33
[12.15)

12.510 04.33
(12.13)

257

LIBEllE
.

Restants d1exerc1ces antérieurs

Ind_Üês d' habi 11eroent : .

Indernnltês pour services'de tiers .

Frais de route et de sêjour. frais. de dêmênagément

Total des dêpenses de la section Il.1 ..................

. 1999
Compte

provisoire

.

1.448

5.893

88.535.759

2000
Budget

définitif
.

14.378

89.770.724

Unltê: Euro

2001
Projet de.

Budget

56B

.

96.341.614



Il.2 - Enseignement secondaire technique 258

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.040 04.34
(11.00)

11.100 04.34
(11.40)

11.130 04.34
(11.12)

12.000 04.34
(12.15)

12.010 04.34
(12.13)

12.030 04.34
(12.16)

12.080 04.33
(12.11) 04.34

LI8ELLE

3) Chargessocfales patronales .

Total ..

Salaires des ouvriers occupés a titre temporaire

al!tall:

1) MmtmI!ratlons de base ' .

711.986
6.037.009

Indemnités d' habill ement .

100

Indemnités pour services extraordinaires.
(Crédit non limitatif) .

!Jétat/:

1) Jetons de prl!sence ..
2) Cours et examens .
9) alvers .

Total ..

102.826
669.040
103.545
875.411

Indemnités pour services de tiers.
(Crédit non limitat i1) .

{)étall :

2) Cours et examens , .
9} Divers ...•..•....••.•....••.•....•......•• ,.

Total ..

Frais de route et de séjour, frais de dêmênagement

Fourniture de vétements de travail et de protection

176.971
24.789

201.760

B8timents: exploitation et ,entretien.
(Crédit non susceptible de transfert a,d'autres articles)

!Jétall:

1) Nettoyage ..

2) Eau, gaz, électrlcltl!, taxes

a) /.JfC1!e technique agricole d'Ettelbruck .
b) /.JfCI!e technique,des arts et ml!tlers ..
c) /.JfCI!e technique d'Esch-sur-Alzette ••••••
d) /.JfCI!e technique d'Ettelbruck ..
e) Lycl!e du liard ..
f) Lycl!e technique JosephBech .
g) Lycl!e technique de Bonnevole .
h) Lycl!e technique Alexis Heck ..
1) Lycl!e technique Michel Lucius ..
J) /.JfCI!e technique Math/as Mam ..
k) Lycl!e technique Nic. Blever ..
1) Lycl!e technique "école de.ctIIJlI1erceet de

gestfonrt •••••••••••.••••••••••••••••• , •••

64.705

59.990
135.028
185,846
95.960
,63.882
9.494

94.497
88.077
27.293
67.601
38.300

158.825

1999
Compte

provisoire

178.995

41.215

817.574

398.451

155.936

1.993.596 '

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

248 100

.39.242 40.506

875.411 875.411

178.186 201.760

148.240 251.613

138.820 138.820

2.056.921 2.331.296

.



,1.2 - "Enselgnement secondaIre technique
"tltle
:Code
écon.)

Code
fonet.

12.081 04.33
:12.11) 04.34

12.090 04.34
:12.21)

12.100 04.34
:1~.11)

12.120 04.34
(12.30)

12.140 04.34
:12.16)

12.250 04.34
:12.00)

259

LIBELLE

3) Chauffage

, a) Lycée technique agricole d'Ettelbruck .
b)'Lycée technique des arts et métiers .
c) Lycée teèhnique d'Esch-sur-Alzette ••••••
d) Lycée technique d'Ettelbruck ..
e) Lycée du Nord ..
f) Lycée technique JosephBech :
g) Lycée technique de Bonnevoie ..
h) Lycée technique Alexis Heck .
i) Lycée technique Michel Lucius : .
j) Lycée technique l1JJthiasAd8I11 .
k) Lycée technique Ni". Biever ..

.
1)Lycée technique 'école de comœrce et de

gestion" .

Total ..

138.122
143.960
234.804
124.954
113.500
76.280
43.693 .
42.899

100.300
100.617
121.210

1.459

2.331.296

Bâtiments: entretien de différents immeubles.
(Crédit non susceptible de transfert a d'autres articles)

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés au, secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et' sans distInctIon d'exercice) ..

()étaIT:

1) Loyers . 1.007.008

loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminls-,
trations publiques •
(Crédit noh limitatif et sans distinction d'exercice) ••.

PêtaIT:

1) Loyers . 760.915 '

Frais d'études sur les problèmes des formations des
professions de santé et des professions sociales.
{Crédit non limitatif} .

Frais de publicité, de senslbllisation et d'Information
dans l'Intérêt de l'enseignement secondaire technique ••

Pêtai1:

1) Brochures et dêpliants '.
2) C8J11Pllgnespublicitaires ..

Totall : .

24.7B9
49.579

74.368

Lycée technIque agricole d'Ettelbruck: frais d'exploita-
tion courants .

.

ll!1s11.I.
1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-

teurs
1) Assurances .
2) Carburants et lubrifiants .

7.141
12.345

1999
Compte

provisoire

, 83.560

1.3B9.963

765.162

34.147

266.650

. 2000
Budget

définitif

1.154.564

1.021.817

74.368

276.649

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.007.008

760.915

124 124

74.368

'J,77.327
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Jli'ol/isoirè.
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'. .ÜIIdgtlt.'
. .' {'
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::. :"; ',.:"
" ~<" :'~'

3) R4pilriftIOtiiii::'eiJtiJltien : •••• ,; •• ;.,; ••• ,... ,
.', ,. • 'Cc '';'' ,,',:, . , : .' , " . ,",J DIIIflr$:, ..:••• i.~.-,~.~*'.~.~ i ~.~ •• ;'0; •••.•

,. "' •. t - • -,.,'

.'"',: .""." :i:
1204, ,. 'Frais ,de b!1re8/1'

.I} Artfi;Jes ét'l(ilftdf1e(. 'dd, ~; ••••• , •• ;,.; ,','"
:2}'toiiatftin ~tllll'tretiell itè~JnilcMilés.l. pht;1tb-" ..
l, " :p{~>ù~"'~'~'~~~'••\~;<..::.'~~~~~":~'.:~'~~.~<•.'~.~~./.~;~.;,

~<', 3)-£QCatli1fl'(i+',:~rètJf!1i"djJ~:, ~:1[iach~~:tte:: .

.}l;9i,fiJ,;~Ù~~~~:.~~~i;~;::~;::::~::
"Ai:hJltdebiBtis~t:dil~fi:es,{u,p~ de Pen.,

'"" /~fse:~~esetté,t~fi;itlO1!.s. .';
'1) fr81s'ptaux,~. .,.~',,'.•• ,t,;;; •.~*'.~,~'.:.•...'.~..'.';.'-..
'".'~,j.~r8/~t.jlWt_~..,~'..•-~~':.-~>'~_..~,~~,~'~..;'~.;~,.:.:\.~~.'
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Irticle
~Code
licon.)

.

Code
fonct. LIBELLE

. 2) Location et entretien des /JJ8chlnes0 photoco-
. pler ..
3) Loœtlon et entretien des autres /JJ8chlnesde

. bureau ..•... ~..........•....................
5) Frais d'Impression et de reliure .

1205 Achat de biens et de services auprlJsde l'en-
treprise des postes et télécOl1ll1lJf1lcatlons

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques .

15.236

477
2.172

4.503
14.499 '.

1208 Batlments: exploitation et entretien
1) flettoyage 9.830
4) Réparations et entretien 8.225
9) Olvers 504

1215 Prestations m6dlcales ..

1217 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'éqiJlpementsspéciaux de faible valeur.

1218 Acquisition et entretien de (IIIItérlel didacti-
que , .

1219 Colloques. sémlrralres, stages et journées
d'études: frais d'orgarrlsatlorret de partle/-
patlorr ••••••••••......• ; ••••..••.•••••••.•.

1230 Frais relatifs 0 l'enselgnemarrt'gérréral.
1) Larrgueset littératures ••••••••••••••••••••
2j Se/ences hl1/JJ8lnes.. : .
3) Se/errces rraturel1es et physiques ..
4) service de psychologie et d'or/entatlorr ..
5) Activités sportives •••••••.•••••••••••••...
8) Autres brarrches .
9} Divers .

1231 Frais relatifs 0 l 'BIIselgnemerr(techrrlque
1 2)-ETectrfcfté •••.••••••.• ~.'•••••.•••.......•.

3) Métaux .
4j BOtlmerrt .
7) Nétlers d'art et d'art graphique ..
9) Divers ~ ..

31.539

3.093

6.076

737
2.457
8.847

246
31.947
6.144
2.457

67.579
20.888
18.431
28.260
17.202

1232 Activités de loisir
2) Activités d'arrlmatlorr••••••••••••....•..•.• 1.229
9) Divers 1.2.31

. 1233 Oocumerrtatlonet blbllothi!que ..

Total ..

2.948
307.920

12.252 04.34
(12.00)

. \ .
Lyclie technique d'Esch-sur-Alzette: frais d'exploitatio~
courants 0,0 ••••••••••••••••••••••••••••••••••

Détail:

1202 Frais d'exploitation des véhicules automo-
teurs

1) Assurances ; .
2) Carburarrtset lubrlflarrts , .. ;.

1.262
747

1999
Compte

provisoire

.

246

397.682

2000
Budget

définitif

416.213

Unltli:Euro
2001

Projet de
Budget

1

425.740



Article
(COde

, êcon.)
CQ<le .
fO~et.

12()4Fml$llebu1'(l8û '.., '.'
'.. 'l)ljrl;félesètliJil~\lell1e bureau ••• ,_ ••• ",''''

.. "2r£QCiJtIOhètim~rètlendes madlfni!li. ~. fJi1M.ôt:th
'pfer.:, '.-~t~':..~:~:..:_';'~'~'•• ~_ 0-- , ' :~- , • .-:

£""itOlÎètmftretf~ t/eS. autres machlfuntl1e'
',',' ""., --'- '-' .- - ,-"bUreau ... -~.;.~-.~:;-.••.•)- •• ,........ -,_; ..... -._.-~ ~: -~-

5} FrWls d'flJipl'ès$fon strfe. relfure : •• ,
" .' <'" ' ~ -, ': :-';

.....1205 .. Achatdè "fell$ enle.~ices /iuprils dePèiI;-
.' ,,' tl'eprfse '<15pi1Ste$-étt616é_1 t:iltfims .
'_I} 'ft'Bis _po$_t8ui~~~.,.' ~~'~_~~.:..oi ~ ~ ," .'. ""',.- ..

.2)Prlilst~16pl1tmfques ••• :.~;; •••••••••••• '.H'
.' 3}R6paretfOllSet.pfh(:es de1'echange, ...... ;., •.....:œ....~tff6Qntsj ~ioïte-t;OII rit ~fen"

I} NettiJme:-. ~-..".:~; ;~,_:~_~'~~..;.,~~~-.~~,.....-~.--~~_~:.,.-~'.:!,:-c

. 4) .R6perettons~tetitretiim"""""i"'; .~;. i" " ' , '- -' '," .,: '-, -, _." . '". : .
'"9} O~vttrs •.~'.'.'!' ~>..•-;-~!,_'._"~,•• -.: .•• -•• '.... ~ •.•• --~-....... '. ':':'_ ..

< - -, ,",,:; _ • ,Co' ',' , - ', __

~......" ... tf'on'S'..~fœlêSrfli»r.G /Wu ~,,~~., •• ,0 :- • , •• ~'~ ~',~ ... : ~-' •••
:' ~.

~', "--
'"

'.. 1217 Aà/IIfsftfon tit eÎ1tretfell.iIe.~. petit '.'OutlFege
"~etd'6qti,fpeiRents Spd(;fewcdiifelble valtlur •.

1218 . Mt,ulsUfoner'eÎitretfendè mat6rferdldectl~
que" .' /., •• '.~ •• ,. _~:.~.;. ~~ot.~"... ~ • ~ •• ~. '•• .,:'• .-'. "'~,.. .;.,.,:~'.;':

121Y .' foljQqlJ6S;~tjl1;rês'$t~ ~t ~$
~(/'6tudeS.: fr~fjdioroanl~i:IOn et'tie PertlCf,
'pa,tiDif-., ..• ~,t,"') '-:~>;',~_,~:.~_-.--~'-.-!-~;, .: ~ ., ••• ~ •• .'. ~ ,.,. ... '-'-'

"; 1 ~ •

123Q Fratsrell1tffsII: l'iln$elgneoent ~ral
. l)Lall9:lJ6$6t}ftt6ratures .;.i ';.,•••,.;.
2) ~iSt,èes"1ltLlMiilés '"••-"•• '~,~'~.".,•• ,.~.'.:.,~••,:~,.'.":.,~,''-,
3)Scl_ nei:tiriili~et ph)i$fques •• ;; .. ;.i..
4) $erVfœ de pSyÇII01.0t11;,ètd1or!OOtatfoll .• i ••

~5r~cUVitéS,,~,Sport1~s:~~.~;.-'••:.,.'~,:••'~'.. ~.:.-.,'-~:.'.
'B} 'AUtres. brl1nchti-s- c; •• ~. ~.,~: .' •• '..:. '~,-.,•••• _..... ,~ ;'. ~.!

.. " "",' ' < -, ',,- '. ,

9) DiVerS,- '•• ~''-',~'~.:'.'~:',,~~':-,!-.. ~,'u,~;O:,'.f.:__~"'~,.,u"••• '.,~'.-

2) EI8r:t.ricif;é,~ ..'. ~••• ~\,~',•••• "•• '.,'.,.'••••.• \ .' .
3) HIt/1ux;. ,.,,~:~.~.:~_~:.~,.-,,:~,._~"~'~-~r .:.:. ,. ~ ~. c~ ~:. ~ •••• '~ ~ ~,: /'

,4) ,Bllt11liBnt',' ~::.~,~:.-~'~. '.~.Cf> -:-~ ~,- ~ .' ... ; ~ • .,' •• ~, ~,- •• ,. ' .. ~', •• '. ,;,

5) Al1T118nt.ettoo.:hbtelltlrfe •• : .............••••
:6} ,Hablllëirzent" '.',~;~::-L"~.:~.,;~.,~.'~.,••. ' ~ ~.,•. ~'
~7) M6tfersd'ert'etd'àrf: graphfqtJe." ù; .."
,9) Di~~:, ,.'.~'~-~,,:;-.,,'~,~~~',~'~-'.,~~.;••'.,-••:~-.,'~,"'.,~••,'~..,~-~~'.,~;;"
2) Aétfvlt6sd'anfmatfon. ",~ .
3} tfanlfes'tRtfons'scallilrSS :i'" .•;.: ,.:.,

, . ,:g)~Diwr$ ,.,.,~,:~:,~~~,,-:..~\; ~~~;.~.,:~.."~.~:~~'.'.~~~'~;~, • .-~.-•. '.
-< ~-> "~-

~tetfOll~t 'bIMiotMqUe ... :y.:.;,.; ..

Frais dè t;atl$'k~hdellt les kures de
";clas~e$" ,;~.~:-.:•• '•• ~-.~--:,.-._~~0 ~:i.:.:~......•,:','••• :"•• :.:...,-

'1

460
.';:'2.244 ..
'28.222
.', :,1.çi; .
:i•.2

'll.8:i9 .
14.814
49.4:i8.

"'~M42
'18::i95
6.898
: :.:i45"

~.~.1411
'160:

.•:1:149
.'5.149
22.967

tY9êe t~cIih,que~~,'ttteJbl'uc~:frels d '~~p1oltatt on coo;,
,'}o;i;lIlt$ -t;~.', ~~.'.',~:~,/~::o...-~• '.... :,•• ," l, ••• ~'., ., ••• ,. '. ~:~'--.''''~''~ ,. "'i~,:u~.,--

.. ;',",'",,,.c:'A ",.
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. -' ~
LIBEllE

'~tail: "
'1202' Fr~flidi~lljftatlor; des vmifCIJles- ,'" '," - ,< ~: ,aut01Jll)teurs:

l} Assurdnce.s_ 't ~'., .. ~.' ~. ~,'~•.~ ~'. -~ ~ •• ,••••
2} Carbt/rantsetlubrffiants, ; ••••••••••••••• ;.

, 3} RAp<!reifor;etentretfen.' ••••••••• ~••••••••gr Dive...rs )~'. ,-"'f~:~:,~'.".'.,'••• ~:'~~'.'~~.•~••~.,..-.::-f' •••• ...-

1204 FraIS dsbufeau ' ,
, 'l}.Artlclèset matériel de bureaù ..

.Z}LocatlonetenttfJtlen: des machines,8 photoçQ-
pier ,'~'.,:.. '. '~"~,,.<,~..,' ' ~ ~ ~ - .

3) Locatfooeteutrètien des àJJtres/llIlchlffes de,
liuiitiatl ',.'.' ~,'-~~.-.:.'.:'.,.... ~••• .-,.•••• ~ ••• , -•.••• ~ .....

, 5) Frais .d'fmpfessfOflet'de re1fure ......• " ••
• ,- - • ' , , 1

- ~.'

1205 Achet:de,biens et de servlcesauprês de l'en-
. tl"lJlJrf5e'{fes postes et t~lliCOlJJ1JJJ1lléatiOTlS,'
:,1) Fraf.spostarix •• '.............•• ~• ; , ; .
2rFral$t~léphoniqaes ••••••••••••••••• : .

1206 ioc~t1Q/letent'retfen des installatiOns -de
tlilécliJmlunicatflms

1)'-~~tlOtt:,,~~.:':'~;....'.... ~.t:'~'.;u.•...........
, 3} Rlipafatfoi/ut piêCes de reChtmge .

f18tfJllent~:exPlilftation et êJltretlen
Il Nettoyage,,~.'.~;"•• '...~,.'~'~'•• ~~•• ~.__;~.'••• :•••••• ,~~
4}RAtiafatlobs ehmtretfen' ; , ,. '
9),Divers •• '••• '.,.-~••,..... '~.-:..._~,..;..-•.;' ,." •••••• ,;. ' -, '. - "-

'1211 MqulsUIOnet: entl'etflm de petit outillage'
, et d''liqUi~ Specfàip<de faible valeur.

• ' , _ ,_ ". '. ". '-'. 0 "

1218 AcqufSftion ,ilt:entretÙJlidellf8té/"18I didacti-
que :.~-.~~:;;~.•••• *',.'.- •• ,-: •• o"'.'~-~-~~'-""~•• 9, ••••••••• ~

1219 . C4l1f)({IiaÇ. s6JJJinafres. stageS et JOUl'TIIès
d'litU(iesl, frais d'organfsatfw etd.e partlcl.
patiOn ~... :~~,~•• ~,~'~~."''''-~.,0 ....:;~'.. ~~",-,~:.. ~... ,..~'O'

, l2J()',. Frais relatffsll'eMei~t glini!rel
- I} 18nmm"f#ttliratiires, ; •• ;; .. i .

,2) Scfenc..es.hllTlfiIfnes. ...... O'. ~:.' •••• '~ •• O'••. ,.': •••••

3) SCfenÇestt8turelles etp//yslquès ...... , .....
4}SlJrvfcè depsycho.1ogle et iJ'Orlentatlon •••• ,

, 5)ACtlv.ftliS'sportfves •• , .. J.;.;,••.•.• ;.; .
8) :Aut~'-J;r.iInthes .•• ~~•• ':. ~:•• ::~~<.~;....'~::., .-.
!I)' .Dlvers' 4/ •• ,. ...... " .,';oi. t ~.~ ..'~ :.' ••• "' •• ~'.,.,. ~; •• '.

'12'11 Frais r:i1latf';;8 l'enselgilelJ1ëllt tech/Jfqae
nDactylOgi-aphle ••••• ; •••• ~•• ; ; .

~,' '

I~'"',,.l ,-

2) Eltictr'~f~'•. ,'_H •• ~••• ,."•.~•• ~:~u ~ O" ,; 9.
3) 1fIt8JJX ••• ,_~"•• ,1••• ':~-',.-• .-~.,,0' •• '. 9 .- ,••••••

,4}, B8tfilierrt (bois) _.,!'t ,.; ~-•••• ~.~'••••• '-
5)ATfmentatfon.hOtellerle;; .

,6}- Hdb.fll~, __llt coIffure O'-'~,~.,'.,! .. ~'O'." ••••• ~ •• ,'~--

188
1.012

,1.829 '
, 254

, ::t;,659 ' '

. 5;4111

'203
(.347

-'.,

.', :t.9,64 .'
, ,9.604

',''.4.ù4
, 838

" , 14.177
7.M6
':838

10829

14.026

.8 •.105 '

_" 1

1;600 ..
'2.630
lL662
L6nO

- 12,805

'.'n.205 '.'lil.'52,1

2;355
21.723
28.583
5.716

, "12,.348 .
7.318

, i999
Compte

. provlsoll'll

-'"-..',,

',-"

';--. ,

•.- i

2000, . '
Budget

, dêflnltif

, Unltê: Euro '
2001

Projet de
BUdget

-, '.'

" . '.

, '~,'-; .

..
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'rtlcle 1999 2000 2001
(Code. Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Bùdget

2) Activltésf:!'anllllJ1tlon ....................... 468 .
3) Hanffestatlons scolaires ••••••••••••••••••• . 468
Y) Divers (activités de rencontre et de COll1IJlJJlI-. .

cations) .................................... 12.472

1233 Documentationet blb'/fothèque ............ ,. 3.042
..

1236 Frais de transport pendant les heures
1 de clasSl!s ................... d .............. 4.915 .

Total ................... 187.802

12.•255 04.34 Lycée technique Joseph 8ech de Grevenmacher: frais d'ex-
(12.00) ploltatlon courants .................................... 120.643 120.650 120.965

'.

Détail:

1204 Fra150de bureau
1) Articles et IIIJ1térlel de bureau ..
2) LOCâtfonet entretfen des IIJI1chlnes8 photoco-

pier .

1205 Achat de biens et de servi ces aupri!s de l'en-
treprise des postes et téléCOll1lJlJJllcatlons.

1) Frais postaux ; ..
2) Frais téléphonlql/es ..
3) Réparations et pièces de rechange ..

1208 Mtlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage .
4) RéParations et entretien .
Y) Divers , .

1215 Prestations médlcl1'les ..

4.682

8.284

2,337
3.488
2.671

5.450 .
2.975
5.410

762

1211 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'équl)1el11entsspéciaux de faible valeur. 7.788

1218 Acquisition et entretien de I1IIltérlel didacti-
que 395

1230 Frais relatifs b l'enseignement général
1) Langueset littératures ••••••••• : ••••••••••
2) sciences)I_lnes .
3) Sciences I18turel1es et physiques .. ' .
4) service de psychologie et d'orientation ••••
5) ActlvlMs sportives ..
8) Autres branches ••••••••••••••••••••••••••••
Y) Divers ~ .

1231 Frais relatifs b l'enseignement technique
1) Dactylographie .
2) Electrlclté ; ..
3) IffJtaux .
4) Mtlment (Bols) ..

.6) HabilleDIent .. ,'t.t tt tt t ••• f •••••••••••• of f"
1) Nétlersd'art'et d'art graphique ..
8) Enseignementagricole. horticole et ménager
Y) Divers , .. ; : .

1.308
1.308
4.360
2i8

7.63!}
5.450
5.995

.

1.308
9.810
6.540
4.360,
1.526
1.308 .
2.180
1,526

.
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Article'
(Code Code
écon.) fonct.

12.256 04.34
(12.00)

LIBELLE

1232 Activités de loisir
1) Chorale et fanfare .•. , .
3) nanlfestatlons scolaires •••••••••••••••••••
4) Culte .
9) Olvers , .

218
2.179

218
5.765

1233 Oocumentatlonet bibliothèque 3.706

1236 fra 1s de transport pendant les heures
de classes 9.810

Total .. 120.965

Lycée technique de Bonnevoie: frais d'exploitation cou-
rants .

m,taU:

1204 fra1s de bureau
1) Articles et matériel de bureau .; .•..••.....
2) Location et entretien des machines il photoco-

pier ••.•..•.••••••••••••••.•.•..••••.•••••.
5) frais d'Impression et de relfure .

1205 Achat de biens et de servi ces auprès de l'en-
treprise des postes et téléconrnunlcatlons

1) frais postaux ..
2) frais téléphoniques ..

1208 /IIltlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage ..
4) Réparations et entretien •.•.••.••..•.•.....
9) Oivers ..

1215 Prestations mMlcales .

1211 Acqui.sltlon et entretfen de petit outillage
et d'équipements spéciaux de faible valeur.

1218 Acquisition et entretien de matériel didacti-
que ..

4.619

21.668
2.608

1999
Compte

provisoire

259.659

2000
Budget

définitif
.

263.387

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

270.800

1.961
12.B9B ,

1

20.636
14.692 .

361

722

4.167

5.60B

1219 Colloques. séminaires. stages et journées
d'études: frais d'organisation et de partici-
pation 4.110

1230 frais relatifs il l'enseignement général
1) Langueset littératures ••••••••••....• ;•••.
2) Sciences humaines .

. 3) Sciences nature7les et physiques ..
.4) Service de psychologie etd'orlèntatlon ••••
5) Activités sportives ••••....•••••••••• ~••••.
8) Autres branches ••••••..•••••••• ;•••.•••.••.
9) Divers ..

1231 frais relatifs il l'enseignement technique
1) oactylograpllfe ..
2) £Iectriclté .
3) Métaux ..
4) /IIltlment .

1.23B
1.23B

12.794
722

5.159
5.675
3.095

.2.064
10.B34
10.318
2.5BO
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\l'tlcle'
(COlle,
~con.l

i::

LIBELLE

5) AUmentetfon;l1IJtellerle ••;••• " , .
6) If8bfllement , : •••••••.
7)' Métiers d'ert etp'ertgreP!llquè •••••••••••
8) Enselgtletœfltagricole,' hm:tlcole et mAneger
-9)'Ofver~ ,.' ~~-"_~.~'.~_.' : •••.•.•••••••• ~••••• ~'

1232' IIctlvltl1sde lolSfr
.1) choi-al.é et f8pfare- •• ~'~ _.-•• ,;•• ~•••• _.... ~•••
,2}Actlvités d'enfBl8ttorl : ••••••• : ••••
3) Hanlfestetlotis :seolelres .
.4)' Culte ••••••••• ~.-.... o.i- •• -• .-.--••• ~ ••• ..-•• ~ ••• -. ~.
9)- DiVers - .-~••• '-.-.,•• 0_"; .-.,." .." .-• .-."

:i. 12.33. fJoctoiJentl1tion et bibi fothêque _"" .." ,,""
F
i 1236. ' Frills.:d8 trensport pendiltit I~sireures de
! classe.s .~ •••• .-,••••• -..'••• ,;-••• -•• .-••• -;., ••••••

i' "

~2.2!;7 04.34
d12.0Q)i' -
Ir

:r-
i:r
!'

, .

.'-. '. Total ••••• ~ .

, 1999
Compte

provisoire

65.004
4.540 '

.3.8l8,
2.580
1.238

774
1.032
1.290.

516
3.611 ,

5.675 '

30.955
270.S!lD '

lycê!l tèchnlqqe hôtelier Alexis Heckdè Dleklrch:frajs
_dtexplo1tat~(:m courants ••••• ~;.•.•.• .-~ ~.~,•• .-•. ' .

IJ6tafl:
3) ilApàraHdnet flntretlen ..

• 1204, Fraisdfl burelJ1J
l)ArtlclflSét II18terfèl de bureau .

; 2) LOC{Itfonfit enti"ritleJl' des machiflflSil photoco-
'pier' .1' •.•• ".~'.:. •••• '• .-.... ;.~ ... '•• ' •••• '•••••• ..-.•,••

, .

1205 Achat dé biens et (le services iJ.upres de/'efl-
!reprIse des postes et tl!16coormmlcetlons

1)' -Frafs,lJO$,tiuiX' .•'••• ~•• :~.,•• ~••• ~•.• ' ••• -.,•• ,•••••.
2) Frais t6IDphoniques : ..
3)/léparatloilSet pi~dfI recha1/flfl ••••••••••

. 1208 B8tfments: explo/tiltlon et entretien
1) Ne.ttoypge '.'.- '••••• '••••• : Il .,.

'4) R6paretlonset et/trotlen ; .

1217 AcqiIlsltfon etentretten dfI petltout/11ege
et d'Aquipements spkiilUx de faible .valeur •

1218 AcqufsÎtlonetentretien dfll1JIJt6r1el dldact/-
itue ~'oi'~. ,.'~ •• .-~ •••• ~ ...... ",~ ••••••••••••••••••

"

1230 Frais reletlfs il l'enseignement g6t!erel .
1) Lenguesetlltt6i'atures , .

.2) SclenceshlJ/MlfIfIS ; ; .
3) Sclet/ces neturelles et physlquèl; ..
4) Servli:e de psycholOgie .et d!Drlentetlon '••••
5) Activités sportives' 'O' .

8l,Autres branchêS, ','.: .... ,•••• ~.; ••'••• -........•• i.
. ,'.., ,",' .

1231 F~a{s rtllatlfs" l'~f_f tecJmlque'
'5) AlImentatldn"hOteUel'le ~ ;,.

1232. Activites de loisir,
.2) ActlvlMs d'enll1JlJtioti," .,•••••••••••• : ••••• ;

83.415

!l1li té: Eurô

2000,
.'Budget
définitif

2001
Projet de

,Bl.ldget

,,'-

87.135 89.490

537

3.102

1.685

.'
" ,

, 1.534
8.424

525

15.16
J7.~90 , 7

4;014

885

'211
211
421
421 -', -

421
632

25.273

.337





. "- '\
".' '.

:,;", "',

. -.;'

'.(ytêe' technIque 1'IIltÎ11~s.Âdanliie.l'êtange, frais d'eiiplol~,
.tatiOn' courant~.':.,;,.>.. :0--. ":~, •• " ..... ~. ; ••• .- • .-. ~~._'...... ~.• '~..... ~. ~ ~.~. 1~.778

" .., ,' .

, 269 ., ' . ":' .",

,' ... - -

,,' " " ... -

UQEllE
,. ,

.":. .- '1999 .
Caupte

.provlSblre '

..:.,.,.'
1233JJilClliJJiJIitai:dmetlJfbllotf/àiuB , :.:: •., .' ' . ' '. 1.10~.i

'.:'" .

D' .

'. ,z204' Fl"afs@,bilrtWl" , .
'l)Artfcleset matirfiJlde littrè4u .:.; •••• ; ••••

2Ji.Oclli:ftiiJ Ut' m,tretfen deslliâc1Jfnes.lJphotm;o.:. ".'
. . '. "plêr .• ~~..,!.~.;.:>.:.~:'...';'.~'''.'.:~,.:"-•.• :~",, .. '.u: . ' ..".

.• , ..'11) Locatfmi ~teiltretfen ~ autresmachJneStfe ' '
~lJt(o'~;; .- ~;-•• ~:~';.""- .-.-'••~"'-•• l' •• ; ,

5) Fl"ats,cirlnrPr{Jss/tmet cie. relfUre ••••••••.••• ,
' .. '.' , , '" ';. '._' . '- - ,.',

' •• i2t15 ili:bat dé biens et de seMées. i!iJprti tfe l'en-.,
, . '. treprfSedes 'Pt;st!1iet ,t41~iClltfonll .

. . , . - '. _., -
, 1) Frais ;poStl#JX .•~;..:!_:~~''!;.~.~;o.: •• o. ••••• il •• ~ •••

- ','-.'2). fr8fs. ~l~(que~''- .•-.....\ ~.~.•••;. u,n •••••• ~

lI)R6par8:tfens_étn,f4cesdeJeCMIJTJ8" , ••• : •••
',"

.~i08',8IJtfiients:' explott8:tfÎJJiet lmtretfen
.' i.} ltettoyaga .~.~':.'.~ .•:~•• '... ~'.;;/':.'.;~ • .-••• :• .-••.•

4) Mpa"itl.oils etentretfiJll.;:;:., ••...... :; : ••
': 9) Oivers. ;,.,~,.'~~._~i~~~'.'..;..-._'~_;~.~.:~'''~~.~.;.._...•."

.' '-' ,. ~,¥,:.

.. : .
.,

"""-:'

, ,1211 AÇqufsftfon ~t.'~1~ih! petft outfl1age ',c',.
'et t!'fiqufpelJ1lNlti &p6cf8flJltfe. fafblè valeur •• ~: ' .21-<484"

• .'. 'r~ " , .

',1218 'Acg/lfSftion~t entretll11t iJel1làt6rlèl dfd8it~ ,., .., c,,'.

'. ~'.: ..~.";~."~_~.~~.~'~.~_~~~.~~:.t':~-.'''...:'.,..:'.~:'... .'3~~7.'.. '

-, ,'"

- , .." "

. ': .' ""

j,215

~, '

,'.,

. ; ..-~~.. "

,:,î .. ".',',

.;" '



. i''-

11.2 ~Eltselmrement secondalrèteclmlljÜè

, Article
(Code
",~n.)

.12.260 04.34
(12.0l!) .

;'-',

_, -'Ii-
, i'" --

Code
{onet.

'. LIBELLÉ. ,,' "

'. ~.

, 1236 Frais de trllllSfJÔrtpeni/ilnt les heures fie
JclB$S8S, .' •.- ~•• :•.• ,;•••••••••••• ~'•••• '"' .

rot~1:..~"~.-..• '-'.'.,~;~~.:.;~.'._-

Maf1:
1202 .Fi'~fSI,t.eJ!prOftatfOli tIeS. Whfcules aut';';iwteti1's . c .

1} As1iii1'lih~ •• ,.,'~•.' '-,"'" ~tr' -.;.-'.'. ~'•• .-...... ;;.' •.,-.~'.. ;,i~.'

3).qtfohetel/tret{en
;, '., ", l ' ,'; '_,-; ,', .

dM Frtifstiebureau ... ' .. ,'. ,...
1) Artfcles et tnI1t~i'feldelJt.iiali .

, .2) Ltic8tfonetetltretfen~ /Ril.chfnes8plu>tfiCô;.,
,pipr, ~'.:'~::••• :••:. ~,~~.,'~'••• ". ',~,'~:",~:~:'-'.,"'~•• ;~'.,._.}~:.'

3) tiK:ation.et eiltre~fendes. autresmaçhfnesde,
:. ,~ /JUreau"::"i .:''''.:''~-f_''''~.:.~...-~"':~";::~:.-~~-..,.~:.--~•••:.,;~'~
5) F1Mf~iJ'fll1presslonetde /'e1.fIll'e, • ~., .

1~AdT8tr/e:bfensetde servlœs IlllJ'mdèl'_
'. treprfs,etleS pt1$tesett!1/~fœtfons' . ......

il Frllfs :ptjst~ux',.,+ .'~'~'.' "'::': •• ,~., •• ~.:. •• '.o.: •• '.'., ••••
1) Frais tl/l!pho"f~.:. ;, ••••••••••••••• ; •••
3)R~ratIOIlS etplkesde ~nge.; •••.• :.:

1208 è8tfments: tlxploltlltfOliflt entretien
1) nettoyage ••••••••••••••••••••••••• ~•• , •• _~~

- 4) Rlp/)ratfOns :et entrrit.l8!r~.,..~',~-~"'~"'''•••• ~-~,:~.,
:.9) Of~--,u .:'••• ~,~~.:~-.....'••'.,'4-; ..,"~,.:_,.-,-,~:~~". ,~.~ • ,~,'~.

'.PtestatfllhsiDMléaliJs :u .

3.294

11•.439

596
.- ':.

1217 Açquwtlan et elitretiende ,petf tou'tfll.
et. d'6ftu1Peiwmtsispkf/lW(de flli,ble valtNir • 11.~55

At:qUI$ltiim etentretfen' de .1J!;jt6rf~ldiitlldf-
fll!e • (t:~~'~:.".~_~~}",~•. " ... ~~:U'" ~-~:. ~;: ••• ,~,'.,.", '-'_.

Colloques.sœfnall'tls; .'..stiJlJ'1Set ••~'i

d'lttJdes; fr:4fs d'pl'g4nl$JJtfon èt dep8rtfcf':
Patfon ',.~'~:'_~,.,".•:.':~.;~,:.-.~... -:~~:i.;~.~~.~~';.-:~'~,.:.~'.~;:.

1230 .Frafsrelatffs ~1'_fgm!lll8ptglnli'aJ
-,- I). Langues, 'et ..lftt~r8turii5,-,.'.-.~...".,' ~,;".<'~•.,.~,~"

,2) SCiences,1ûJHia{nes- '.,.'~ ~'.,'.,•• ~.-~~•• '~. ~~ ...... __~:,~'.',.~
3J'$(;fll1/aJsn4tUnll~ etp/JyslgtJeS •••••......

.il) Servft:e.ife:pS:yr;holOgfeetd.ofotentatlon ....
8). Nitres branc:IIeS:., ..... ~, .....••. : ••• ~••••••••••

::,'9)'": Offters,' '~• :.:~,~'.:.'.,.' H,"': ~.~-:-~,... .-• .;'.,. ;. ,:.':~ ,-.,,~ ~'. ~ .. _:•• -
• , , '-', ,"~ , " "L

715
715

_.tt.392 .
".477
lj.673
7..627 .

Ii~l'..FrlJi.srel~tifs8,J'eilseliJiemintiedmfque .
, -t}:- El~r'cfti:. ~"..~;.:~:~'.'_'.:•.••'-,~".~~:~t.~:~:.,..,..-"'~'~..;'

3} ',HltJl~,~~""~',:~,~~,.",~:~:~:'''''~:~".,~~,;,:'-'.'~•• ;. ~:~.t,t,_ ~_.'~'''-:

'4). Bltf;aent, ':~~.'''.~--'•••• '~••• '••• ''.' ••• '•• ; •• '~-IO-.,-~.'
~lÀifmentatlotJ#,~ Jt8tef1erle.- ~•• ~~7~.'.'.'~.. '. t, '-~'~ .~'

1$) lIabfllll!lJt!11t"" .: :,; ~ :,: ~,.'
8) E,/l$êfgnement 8fl/'fq,le;lu>rtlœ/e etD1/1nl!ge1'



. .
, -.' - - . '
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Il.2 - Enseignementsecondaire technique' .

Irtlclei~o@
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271

. Code
f1mct. . LIBEll!

- -. ,

9) DiverS: ~.,,'-" ••_.'~..... ; ." .....:0:; .,.- ........ '_~ .- •• ~. 0.'-'..
1232 ktivfté$ ,de loMr

2) Activlté$.d',mlmatiOfl. ~;.::, ••••••• , •••••••
.3) Nanlfestationsscolaires .uuu •• u .

,9) .Divers- _.,_:::'~i-~:..'••-,:..~0''~;... i.~~-••,:"_'0"'-' ._~ ••••• .- -

1233 IJocuTJietitatfflfletblb1fot/lllqi.te..... ;. u u ....

1236 Frais de trankporl~t les hèures de
.classes:, ~.--" ~~•••• ~;~. ~-~>~-.--.--.. .

1:430 .'

.4.052
1.310
3.844 .

.4.290

59.5110

. Total.ou~,;••... ,;. u' ,2Ce;!Il);Iii . _.. .
i2.t61' 04.34" tycêetecnnj9ue 'école~eqlllœrce et i1egestlon": fl'àlS'
:~2.001dleiplottatlon cpuranh 0 "i" ; o •••••• :

'. Illt!!l.l;.. '. . , ,

1202 .fralir d.'eXploftatIÔlldes' V6hfculf1S lluto1Jlo.
teurs. .:. . '.

2) Cal'bur8.ntstJt'lufiriff8JIts :,. u u .

1204 Frais de buT'Bau . .
1) Articles etllt8MrfêldebuÎ'el1uo ...... u u 0 u

,2) L__ tior, et entrètlen de$.mai:hines Il photoœ- .
pfer ",,'" ~.-••-,'• .-.'..... '..... '•• ::._~...; ••• ,••••••••••

3) Location et entretleil!ies.autres lIl8chlnesde
btJ10eau .:~-•• -••• -~." .~~. -. ';-'~.'."~. ~'••• ~ : •••••• '..-.."

5) Fralsd'I~SS/Qfllitdl1rèUU1'8 ;; ...

1205 Àchatde biens etdeservfces'aupros de l'en-
. .trèprlse ilespostes'et t616cœJJlmications
'1)' FralspOstlJJJX.,•• ; .
2) Fra!st6~I(JU8$ .
3) Répar:atlonslitpI6Cesde~ .

lZ0888tl_tslexploltlitloil et entretien
1)' Hetto'yiJge~:.";.'.~"••• ,•• ,•• '~.".,.".-";,'~'_••••••• : ••• ,..' '.
4) R6paratlons.et entretien ; .

lil~' -PrestBtidtJs-"mMfcaleS :••• '4- :'~,- •••• ,•• ~ • .-.;- •• , •• ~.

Acqulsltionet entretlentiè petit outlltage
et d"6quiperReJltssP6ciaux de falhle valeur •

','" -,' '" ,
'.' " ' . - ' -

1218 Acqu/kltiOn et entretien~ lIt8t6riel dldaetl-
,que •.•-•• ,~._•• ,••••••• :.'."••• :;. t' ,." ~ .

1211

1219 . CqlltJqlJès, séI11lnaires,, stages et Joum4es
d'6tt1tJeSi frais d'orgBllisation et de partlcl-
pation~.,.:•• ; ..~••••• '~-;".-i.•• ,~ ~ .;, ~ '-

12J1l . (/'8;S -re;litifs Il l'~sejfP/fÎRent fiAn6rai
1) LangUeset.Jitt6ratum. :; •••••••• : .

:ir ScieTlCeS,'1wntafrntS .-., ~,~.,'•• ':.:~~,!'~._'•• -.;,.,. ':,~ ..
.3) Sciences .j;atartf.!les etÎJhysi'lfJes 0 .

'. 4)' Service. de ps~logle eU:orlentatlon ••••
5)Actlvité$spi)rtiveso •• 0 •• 0 ; ..

8}- Autres "branChes: • .'.,0: , ,.. .-.i ~~' _
,9) .hivers, ".'~:~_.,~_.'j*.-. ~:. ~~ ;.' ••• '~ .

.153

3'.176

. 6 •.908

..2.541,.
2;109'

.' 8.4!l1 .
8.029

414 .

'. 2:821

; "

'2;615 ..'
296 .
395
191

5.921
8.389 .

241

.' lm
Compte

provholre

.91.843

, -'-1

,.
, Unité, Euro

2000
Budget

dIIfinitif

2001,
Projet de

'Budget

.!lS.911 !l8.86~ ..'

. ':~
-', :



Il.2 - Enseignementsecandaire technique 272 Unité: Eure
,Article 1999 ~ 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de

!&on.) . fonet. provisoire définitif Budget
.

.

.

1231 Frais relatifs à l'enseignement technique
1) Dactylographie ............................. 99
g) Divers ..................................... 2.369

1232 Activités de loisir
2) Activités d'animation ...................... 1. 540
3) Manifestations scolaires ................... 3.276
4) Culte ...................................... 227 .
g) Divers ....................................... 118 .

,

1233 Documentationet blbllothéque .............. 6.613
Total ................... 98.866

,

12.262 04.34 Lycée technique pour professions de santé: frais d'ex-
(12.00) ploitation courants ... " ................................ 129.5~4 146.257 147.001

lJ£tiJJ.l..;,

1204. Frais de bureau
1) Articles et matériel de bureau ............. 20.791

!

2) Location et entretien des /IlIichinesà photoco- ,

pier ...... ; ................................ 16.105
3) Location et entretiel! des autres machines de

bureau ............................. :.•.••..•. 5.497
5) Frais d'impression .et de reliure ........... 6.364.

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en- .

treprlse des postes et. télécOllll1Unicatlons
1) Frais postaux •............................. 8.147
2) Frais téléphoniques ........................ 15.837
3) Fléparationset piéces de rechange ........... 1.521

. 1208 84tlments: exploitation et entretien .

1) Nettoyage .................... ; ............... 5.469
4) Fléparationset entretien ................... 1.126
9) Divers ..................................... 4.633

1215 Prestations médicales ••••..•.•...••.•.•... : 608 :
!

1211 Acquisition et entretien de petit .outi lIage
et d'équipements spéciaux de faible valeur • 8.381

1218 Acquisition et entretien de matériel didacti-
que ........................................ 18.629

1219 Colloques, sémi na f res, stages et journées
d'ét/ides: frais d'organisation et de partici-
pation •••.••..•••••••...........••••••••••• B.B41

4) Service de.psychologie et d'orientation .... 1.013
5) Actlvltés.sportlves ........................ 2.025

1231 Frais relatifs à l'enseignement technique.
9) Divers •...................................... 6.077

1232 Activités de loisir
3) Manifestations scolaires ................... 2.026
9) Divers ..................................... 744



1.2 - Enseignement secondaire technique 273

,rticle
Code Code
écon.) fonet.

12.263 04.34
12.00)

12.300 04.13
12.30)

12:301 04.34
12.30)

12.302 04.13
12.30)

12.303 04.13
'12.30)

12.304 04.13
:12.30)

12.305 04.13
'12.30)

32.010 04.34
'32.00)

32.020 04.34
'32.00)

34.100 04.34
i34.50)

43.000 04.34
'43.22)

11.600 04.34
'11.40)

11.630 04.34
11.12)

12.500 04.34
12.15)

LIBELLE
'.

. 1999
Compte

provisoire

2000
Budget

définitif

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

8.103 1.1233 Oocwnentationet bibliotMque ••.•••.•••..••

1236 Frais de transport pendant les heures de
classes . 5.064

Total ••••••••••••••••••• , 147.001

Dotation d~s l'Intérêt du fonctionnement du lycée tech-
nique du centre'de Luxembourg.
(Crédit non llml'tatlf) •••• :•••••• ;••,••••••••••••••••••

Lycée technique hôtelier Alexis Beck de Olekirch: dépen-
ses d'exploitation de la cuisine et du restaurant (achat
de matières alimentaires servant a la confection des me-
nus).
(Crédit non limitatif) ; .

Fournitures diverses pour examens et commissions d'étu-
des" ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Lycée, du nord.- Dépenses de fonctionnement de l'Internat

Lycée technique hôtelier Alexi,s Beek de Oleklrch: frais
d'exploitation de l'Internat; dépenses diverses ••••••••

Lycée technique hOtelier Ale~ls Beck de Olekirch: parti-
cipation aux frais de logement des élèves de l'internat

Lycée technique pour professions de santé.- Dépenses de
fonctionnement des Internats ,••••••••••••••••••••••••.•

Aide parti cu! ière aux entreprises pour l'accueil d'élè-
ves de l'enseignement secondaire technique en stage de
for:matlon.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Remboursement des rémunérations des infirmiers de réfé-
rence mis i là disposition du lycée technique pour pro-
fessions de, santé par diverses institutions hospitaliè-
res et de soins.
(Crédit non H!"ltatif et sans distinction d'exercice) ..

Subsides pour la mise i disposition d'infrastructures de
travaux pratl ques .

Remboursement des frais du personnel technique du règime
préparatoire et des formations'pour professions de santé.
(sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités ,d'habillement ; ; .

1ndemn ités pour servi ces extraord ina ires .

Indemnités pour services de tiers

.

871.470

312.808

11.668

14.822

1.769

7.876

1.777

335.217

659,.338

9.916

884.264

5.543

.

915;570

.

291.275 .

3.718

14.874

2.479

7.437

2.479

247.894

793.259

9.916

805.852

719

6.296

20.129
.

1.199.893

312.000

13.000

14.874

2.479

7.437

2.479

335.000

700.000

9.916

817 .192

2;843



11.2 "Ensèlgnements~lie technique

.Artlele
. (Code
écon.)

:c!Ïde
fonet; 'lIBELLE .

:12;510 04:34 .Fl'aisderoote~tde séjour. fratsde dêIilêna!Î_nt, ' . "- - -, ,', '- - - ','

(mU): '

" 12.152 04,34
'(12.00)

,. -:

n.ooo 04.34
(11~00)

lI.lllO
(11:00)

.'-'.'-' .1 •

':'-
"

tye~tec~nlquildiEsclJ-sur-Alzette: frai ~d' el<P)oltatlol1
éo~rant~,...:."~~.~_~~:'._,•-'~,;~.~•~....-~-.. ~,.'''''-:..~.;-~.';"4-' .:....,~~" ......'•• ;.'

'.
':

.: - <. ;::'" 1-", -', <."'(_.'.:-' :,:_.~ '. - f, ,'.' '. ., , ~
.::1} /lf!fiJU/l6ratfOfl$:.JiiJse, ,:'.-~-,'_._~,~.H-_.~.._~H.' +,.- •••.n Pr'fme,s.Jildehmf$et. Mr.t1~supplêJlrmts..,~

'~8tton :'.'.:.'''••'f .... .-.. ~.~-. •• ~ ;o-.:-•.• -'.-~;'-~~ .:.: ..
jFé.~s' sOi:lall~s,'AAtronaJ~$:••.•.•~'.u,_~~,.'~,,-ü:,'-
'4}- ,All"ça,tf,cins. titi ~~ ",.'.~ t ......~••• ~.,'.~.',;~.,::-.-_~-~.

, .. '"
'32.211 .

',' '.96 .181.
.'36;862

2 •<19~;22~.

- i-,
::llftiii1:: ' '.?,. . ',';-.-,,),'

H~atfonsde.IJQ~e ••• : , .•••• ,., :,.~, •.
3) Charges socfa1esp,àti'Oilales ;>; .. ;.; ~•••
Il), AHOCB.Ûot!$ _de/iePa~ .~..'..~.:.,"."~~-~;~~.,"~",:~-,:;,,,_~-:c'

2.775.010 '
'3,66~~54','
47;967

.3, ~89.331.'", ~- - '.', :: - ' - "

Totlll' '~:_~I-... c'." ••• " " .' .'~ • ~ :'~ • ""

u.o~O
(U.,tlll)

l ' .

04.~4'1~dlllJDlltêsdEls.empIOyês IlceÜp6sa tttre ,temporaire;' •• : •._. , .' ,- '. - - : ", .,' .' - . .--

11.040 04.34
, (U.OO)

" ~;, . ;,

fl#tgf1:

" .1)1IIJnunIratflJ1lS.lIQse .•-. ,; ••••• : •••• ; i ••••••
3) Cl/argessàcfalespatronales .•; ........ ,; •• , ••.

. {Il Al10c8tiOiJffJk~s. ù~.'~~.'~-.:,,:..'~:.:~.~_~,.•-..,.-
-( . ~- -":, .' :--~- -, -' - "'. :.... :,~.,'-'
"Total .~..!•••••••• ;,-.'.; •••• '.-

1.485.214
J~5'466
'211.1155

l,Üll~53S
":, .'

Salaires dè~ :ouvrlers OI;cup~slitltrepeiinanellt; ••• ; •••
,',. ' "" - .' ,'-' ,:'.- _ _ _ ," ','-

'tiftafl:
->~):~rat,;dn~'dè'~'ba$fl-.~.. ~~~-.~:~:;H~~•.:.'~'.'::
2]Pr'/ies. f1kiell1ilÏt6sêtaut1'e$~I_Ùfe
,•..-~8~ton, __,•.~:.,.....~~~..•~~~.:.,~_~~••:."~.~."~~..-'.;.,.

3)' .lharyies -Sf!Cla}es.' JiatrpnalSS -'~,.:•• -•.;;.~_.'.,•• -._•• '~
.j-, -, ., '-

-, ", . ',,-, .
- -TOf;{lT ". ~ ._•• ~,..' _i' •• ~'._ ••• -~. '•• _~',

",:
J»(ajlé'-

.. ',IÏ~j;JlIsriellQ$t. .. ; .... ~.... , ... ; ... ~
. - ," . -' ' . . - ' , ' " , '- - -' ,~



275L3~ServlCe de)a fonnaUon prpfesslonnelle Unltê:Eum

J!tlcle
êÔdè
~;)

. 2000
Budget .

dêfinltif

2001
.Pr()jetde
. Budget

. 1999
.. Cànpte
provisoire

llBEl,LE

; l~i1l!lilnitll~compiêméntal~s auxindemn1tês d'.apprentis-,
sage dues aux . personnes adultes 'en formation souscon~

.' trat d'apprentissage.. .' . . . ' .
.(Crêdftnon 1tlnitatlf) , ; •••• ; ..

1ndl[llllllitêsdihabll! amant

. '. 123.947 127.783

1.116 1.314 2.107

":-, ,
296.623 469.188

,

348;439'

..... _ '.. -

, . .

. 1ndellillwls.~ur services. extraordinaires : .

Mtail;

lL130 0.4.34
~1.12)

21Cours.et,ex81IIefIs , .. : •• ,.: , . 469.188

Formatlon'prOfesslonnelle continue: elUlJll6nsde comptalil-
.1ltê, de flsça-lltê et d'Informatique.
(Crêdlt non llmlt~t\ f) , .

Mtatl: " .

2l. Cours ét fpdImens , .

149.480

154.488,1
l',"
{
(î.ooo 04.34
~2.15)

It;1demnt1:ês-.pqu~~ervices de tiers . ;-~... <1 ...............• ' 661.016 522.659 748;961

Mtail:

2) CoiJrsetex_ '. 748.961

formatlonprofesslonnelie conti~ue:exameos decompta~l-
lltl!, de fiscalité et d'Informatique. .
. (Crêdltnonllmltatlf) .. 94.18091.126 .

Mtail:

2}'Cours'fit ~~!F- ..•........ '.,0,:' ••• '•• _........ ,." ~ . 94.180

12.011) 04.34 Fr~lsderouteet!le sêjour. fra-lsde dêmênag_nt .-....
:t'2.13)'.:~:
li~.020
ili:14)

"I~
ii'
'1

1

"~.r

56:119' 161.750

04.13 '. Frais d'exploitation des vêhlcule~automo~eUrs •••••••••

MtaU:

4.856 . 5.949 7.500

. - ':, . -,: -'. ,
l} ~u,.8IlCê$ :•••• '.:••• ~•••• :.•••••• ~.~•••• ,••••••
2) Carburants et lubrlflants.~ ..
3) I1Dparationet entretien ., , .
9} -OiV!!'rs_ !-••••• ,.~ ••• ~-•• -•••• ~'•••• - .

2.01l!
2.710

:2.601
173

7.1illO .TQtl/l-, ••• -.-;_•• -:.-.~,•••••••• -

Batlments:e~l>loltatI01l eientretieti •.
(Crêdlt llon'1lmltatlf) ;.; , .

Oétltt 1:

[2.080' 04.3412.11)
. ,
332.013 '.'. 570.155 570.155

:94.134 ',:'
. ... 91.467
. 1~9.891
, 3,2.•283
212.3110

,570.155

1) NettOyage -O. -o." •• ' ••••• ~ .~_.- .:.- •• ',j., .-'. _" •• ~ •••• ":'-'.0-
2) E,au, fl/Iz.61ectrtèltfJ,taXllS ; .
.3) Chauffage .- ;; ~ '.
4) I1Dparatlonset ,ontretfen , .
9)'- Dive'!"S_ .~ ~:._~,•• _. ~-. ••• c~ ••• _•• ~_ ••• _~ ~ .\ •• ~ •• , ._.'_ ••••

. .

--. - -'Total_ " ••••••••• ; •••••••• ,

,2•.140 04;34Fral~de publlcltê, dè~ensiblllsaiton etd'jofol'lJllltlon;
t: .



Il.3 - S.rvic. d. la formation prof.ssionn.ll. 276

Articl.
(Cod.
Ileon.)

(12.16)

Cod.
fonct.

12.141 04.34
(12.16)

12.190 04.34
(12.30 )

12.210 04.10
(12.30)

12.250. 04.34
(12.00)

12.300 04.34
(12.30)

12.301 04.32
(12.30)

32.010 04.32
(32.00)

33.010 04.32
(33.00)

34.050 04.32
(34.30)

41.000 04.53
(41.50)

41.001 04.34
(41.50)

41.002 04.53
(41.50)

41.003 04.34
(41.50)

41.004 04.34
(41.50)

41.005 04.34
(41.50)

LIBELLE

frais div.rs ;•••••

Participation du Lux.mbourg au concours int.rnational d.
formation professionnelle pour jeun.s .••••••••••••••••••

Col10qu.s, séminaires. stag.s .t journê.s d'êtud.s:
frais d'organisation .t d. participation •••.••.••••••••

Exploitation d.s cantin.s d.s c.ntr.s de formation pro-
f.ssionn.11. continue: frais d.s r.pas.
(Crêdlt non limitatif) .

Frais d'.xploitation courants ..

Fournitur.s diverses pour examens •••••••••••••••••.••••

Oêpenses dans l'intéretd. la formation professionn.l1e
continue du personnel .ns.ignant d.s centr.s de forma-
tion prof.ssionnelle continue ..

Partfcipation au coût de l 'inv.stissement dans la forma-
tion prof.ssionnell. continue sous forme d'aide dir.cte
aux .ntr.pri s.s.
(Crédit non limitatif .t sans distinction d'.xercic.) ••

Participation aux frais d. fonctionn.m.nt de l'a.s.b.l.
Foprog.st chargêe de la gêrance d.s fonds communautair.s
dans l'intêrêt d.s formations prof.ssionn.11.s pour j.u-
nes et adultes ' , .

Participation aux frais d.s appr.ntis frllqu.ntant d.s
cours d. formation professionnel1. thllorique a l'lltran-
g.r a.dêfaut d'un enselgnem.nt national dans la spêcia-
Iitê .•...•••..•..............••..••••••.•.••••••.•••••••

Subsides aux chambr.s prof.ssionnell.s pour l'organisa-
tion d. cours .t sêminair.s dans l'intêrêt d. la forma-
tion prof.ssionnell. continu .

Participation aux frais d'organisation d. cours de thêo-
ri. gênllral. .t prof.ssionn.11. prêparatolr.s aux
.xamens d. maltris. ainsi que d. cours de p.rfectionn.-
rnent prof.sslonne1 par la chambr. d.s mIlti.rs.
(Crêdit non susc.ptible d. transf.rt a d'autr.s articles)

Rembours.ment aux chambres prof.ssionn.ll.s d.s rémunê-
rations des cons.nlers a l 'appr.ntissage dans l.s .n-
tr.pris.s ..

..

Subs id. d.sti nê a 1a chambr. d.s mêtt.rs pour couvri r
partie11.m.nt l.s frais rêsultant d. l'organisation d.
la formation professionnelle .

. .
Subside a la chambr~ de commerce en .faveur d. l'organi-
sation de la formation professionnelle pour mIlcaniciens
dl avi ons .

Participation aux frais encourus par la chambre des mIl-
tiers dans le cadr. d. la mis. en route de la rêforme du

1999
Compte

,.provi soi re

67.501

29.258

5.939

124.755

182.823

143.431

60.908

1.684

41.646

.499.613

301.225

76.847

44.646
. .

2000
Budg.t

dllfin1tif

91.721

23.550

6.197

124.988

225.583

173.525

12.395

247.894

2.950

1.239

41.646

510.041

342.936

76.847

44.646

Unitll: Eure
2001

Proj.t d.
Budg.t

82.72

55.341

5.19:

124.•981

255.14:

1

173.52!

1B.00l

5.000.001

90.62!

3.72l

42.50l

1

510.041

320.006

75.84,

44.641



1.3-~l'V,jœ delàfomatlonprofèssi~Ùe'

l\tlcla,

~'}"f:~'

,.!',
E; -

~~,500 04.34
t2~i!Y)'

2n

.~' ,""LlBELLE, .
. ':",'.,

brevet de llliittrise.
(Crêdltnrin1tmttlltlf)

-.;"

Unité:. Eût:O

,.2llIlî. .
, PrOJet. de .

Budget

.,' - ,. "'. ',',-' ,,-.~.,.~.- ~•••......•..~~.,.;~-- 49.579 ,49.579

. Dotation aUOOnMicade l'lnstttutnational pour le dé- ,',
'veloppementdel<tformat,lonprofesslonnell\l continue. , .
- {C,rêdlt,- non. 1,imit~t~f}-- ~-.:__~0,.' -..~• ~,•• :,; '.-~~-;,••• ,;••:-;••• _.,. ~-~-:.:.-.-'

Indelllnltl!s,Pour servtçes de tiers
- - ~,- - - - - .' - ~ .

, 247.894
':. -,~- '-

247.894

. ,- -
, "
"

0' ••••• .-.•• _.~.- •• ' •• ".-. '~:-~'.. ~-;, _.'". -(2.8(10 04.34' 'fourldtu:es,dl~erses pour ~~ns
t2:30) ,

13:510 04.32
~3:ClO)
'Îj". '

1('

"

:-:i:
1
Il;505 04.34
41.50) ,

l', -

89.49(1

p~rtlcIPa~lollaux frais d~fonctlonhèlÔentde l'M.b~lJ
Foprogest chllrg~ de laglirancildeil fonds <:OIIlIIlWlautaINls'
Wins l'intl!rl\t des ifomlitlolis, 'p,rQfess1onnel les' pour cJ~" "
Des ,ét _:adu-l~es-'.,~_... _~•.". ~,.-;~<i~~-;~'.:~-••• "0 .... , •• ~ ••• ~ ,. '-'.:~'~;~ 'i,,~,~,_ , 41.150

PartlclpaUnri aux frajslilJCoul'us par laChllllIlirad~sJllll"
tier~dans le cadre de là ml,seen route de 14 rl!foriliadtf

-: ~'brevet de mattr1.se ._.• -.. ;,•••• ',:'.';.'O ••• .-'O, .' ••• 'O•••• , ,~,.".'

"j> ',.' '.
. "
l",

1 >'.__; .
,t

l,'

1:
,i

1'1.13(1
~1.12)

';J,'.: .'-

'i ,.' e"

. 'T;:l~_nts des, ~onctlortl1ai;'es . , , ".' " " :- ,:'
•• 'O .' ••• ~. 'O' •• ~ •• 'O .. fi r ..

/létaU: '
l)~ratJons dé base •••••••• '••••••••••••••
2)Prfmes.,tM_Ités et autres suppTémetltsde

~,t-i-ôti:" ..,.•:'.\,.;:.'.,0- •• '. i '~•••• 'O .

, 3} Cf18rJes,St1Cf.aTespàtrQl!ales'H ;.
..4) Atl0c8tf{)//$df,tep8s : .

, DfffIT'flllèed;arrotld{ de la converslol! en EtlRO
',., . '. '

, ,,' 1 ' ••

.: rotaI.' ~•• "~''O •••• :.O-.'O •• ' .• ,'

259;336 ' ',

11.037
9.561
2.617

l
, l8Z.6iz

,05;30 Service 1Ilê<Ilè:Il~s)io~lf:lndlllliJlltl!spC!ur stlrvl c\lsei<tt'a~
.. '. J,rdlodras.' ,"'. c' ' ., ,

. (Crêdi,t n~~)'fli:dtaU~l..,•.•',~.:......:.••,~~~••il."'. '."~.".:'-,"n '.e

08; 3Q ,..C_ltlsjonsdlverses: indemnités pour stlrvl ces extram-.;;,
41nàire's ::~,~'.• ':-.:.",-'.-.,.~.• '; •• .;•••• ~-•••• .-,f.~•• 0- •••• , •• ";:",-".

. ' " • " " ' ' . .' , , " , l

" . "~
Mtiii1: .. '.

'~':--~t~".,Je~"di/:'pr~encit,~:.'H'.:,-.:~.~~'.. ~..; ...:'~.'.~:.,~;_.. , .'.:

" -'

'.• )Mi8t.Î: '
. ;;p:e.tatfOllsflldiJfidU8IIt3S, •••• ;., •••••• ~.~: ••

~,'

._'"

" 28.745

.; r.

. ,
. ',' ,.r •

,.7,9$;884 1(1.187.334 17.211.323

. '-',~' .

,272.956 27Z,.931 '

/.: '

, 6.519

28.745 '

" -1

>.<'."



Il.4 - Sports.- Oêpensesgênêrales
Article
(Code
êcon. )

Code
fonct.

12.000 08.30
(12.15)

12.001' 05.30
(12.15)

12.010 08.30
(12.13)

12.012 08.30
(12.13)

12.020 08.30
(12.14)

12.080 08.30
(12.11)

12.100 08.30
(12.1I)

12.120 08.30
(12.30)

12.130 08.30
(12.16)

12.140 08.30
(12.16)

12.141 08.30
(12.16)

278

,

LIBELLE

Commissions diverses: Indemnitêspour services de tiers

.
Oétail:

1) Jetons de présence ••••••• :................. 1.750

'Service mMlco-sportit: indemn1tês pour services de
tiers.
(CrMlt non limitatif) .

Oétail:

4) Prestations Individuelles .. 297.102

Frais de route et de sêjour ..

Fra is de route et de sêjour à l'êtranger ..

Frais d'exploitation des vêhicules automoteurs

Oétafl:

1) Assurances 1.041
2) Carburantset lubrifiants 1.116
3) Réparationset entretien ••••••••••••••••••• 570

rotaI................... 2.727

8âtiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••.•

Oétafl :

3) Chauffage . 16.360

Loyers dl immeubles et charges locatives accessoires
payês à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Oétafl :

1) Loyers .
2) Chargeslocatives accessoires .

319.201
48.837

rotaI . 368.038

Frais d'experts et d'êtudes ..

Publication du dossier sur l'êquipement sportif national

Acquisition et publication de matêrlel de documentation
et d'information .

Edition d'une brochure sur le thème Nutrition et Acti- .
vitê physique ..

Oétafl:

1) Brochureset dépliants ••••••••••••••••••••• 4.500

, 1999
Compte

provisoire

1.091

270.988

7.361

30.160

2.525

14.608

364.697

35.697

3.700

2000
Budget

dêfinltif

1.363

287.556

8.428

59.494

2.479

14.254

372.510

35.697

Un1tê: Eure

2001
Projet de
Budget

1.751
.

297.10;

12.22:

24.78\
,

2.72,

16.36(

368.031.

24.789

3.718

4.501



1.4 - Sports.- Dépenses générales 279

rtic1e
Code Code
licou.) fonct.

12.160 05.30
12.30)

L2.190 08.30
i2.30)

l2.191 08.30
12.30)

L2.200 08.30
12.30)

t2.300 08.30
12.30)

12.310 08.30
12.30)

l2.320 08.30
12.30)

12.330 08.30
12.30)

12.340 08.30
12.30)

12.350 08.30
12.30)

12.360 08.30
12.30)

12.370 08.30
12.30)

12.380 08.30
12.30)

LIBELLE
. .

.

Servi ce -médico-sport 1f: ana lyses et matêri el médi ca1.
(Crédit non limitatif) .•••••.••••••••••.•.•••••••••••••

Bétafl :

1) Analyses mMicales ..
2) Matériel .
3) Analyses antidopage, ~..
Il) Oépansesdiverses , -"

Total ; ..

15.675
8.440

27.161
724

52.000

Relations et réunions internationales; frais d1organisa-
tion et dépenses diverses .

Service médico-sportif: organisation de séminaires et
de conférences : .

Contribution â l'assurance-accidents et à l'assurance-
responsabilité civile collectives des sportifs ainsi
qu'à la -caisse de secours mutuel des sportifs ........

Trophée national et autres distinctions •••••••••••••••.

Animation et appui du sport-loisirs: dépenses diverses

Relations sportives avec des pays partenaires ou non
d'un accord bilatéral conclu avec le Grand-Duché de Lu-
xembourg: frais divers .

Bases nautiques et installations sanitaires au Lac de la
Haute-SOre: -frais de fonctionnement.
(Sans distinction d'exercice) _

Sauvegarde du patrimoine sportif: conservation des col-
lections et du matériel de sport; organisation d'exposi-
tions: dépenses diverses .

Participation aux frais de fonctionnement des installa-
tions sportives.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Organisation d'une promotion sportive d'été: dépenses
diverses .

Participation du Luxembourg aux quatriémes jeux de la
francophoni~: frais de déplacement et de séjour, dép~n-
ses di verses 0.0

Mesures spéciales et promotionnelles liées à la pratique
sportive de haut niveau:- dépenses diverses ••••••••.••••

Bétail :

1) Progrllllll1es fédéraux et mesuresdi verses de
prlJ/1lOtion ..

2) Section du sport d'élite à l'armée .
3) Contribution au Comité Olympiqueet Sportif

Luxembourgeoisdans l'Intérêt de la prépara-

73.490
42.142

1999
Compte

provisoire

42.384

3.564

7.442

100.397

16.050

52.044

16.596

130.055

8.669

136.262

35.923
.

163.610

2000
Budget

définitif

47.100

4.958

12.395

100.397 .

16.113

52.058

16.609

105.355

8.676

148.736

35.945

185.920

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

52.000

4.958

1.487

100.397

17.836

54.660

16.609

80.690

8.800

148.736

47.100

47.100

190.000



11.4 - Sports.- Dépenses générales
Article.
(Code Code
êcort;) fonet.

32.02008.30
(32.00)

33.000 08.30
(33.00)

LIBElLE

. .

tlon olympique ~ i ..

Total ..

74.368

190.000'

Congé sportif: indemnités compensatoires.
(Crédit non limitatif) ..

Détail:

1) Sportifs d'élite et personll&l d'encadrement
2) Dirigeants sportifs ••••••••••••.•.•••••••••

Total ..

.

276.082
53.918

330.000

Participation aux frais de fonctionnement des fédéra- '.
. tions sporti ves agréées , .

Participation dans les indemnités d'entraîneurs fédéraux
engagés avec l'agrément et sous le contr61e de l'Etat;
participation aux frais de programmes spéciaux. et de
stages pour cadres fédéraux •• ; .- , }..

33.002 05.30 . Comité national de lutte contre le dopage: partlclpati',"
(33.00) aux frais de fonctionnement ..

33.001 08.30
(33.00) .

33.010 08.30
(33.00)

33'.011 08.30
(33.00)

33.012 08.30
(33.00)

33.013 08.30
(33.00)

33.014 08.30
(33.00).

33.015 08.30
(33.00)

33.016 08;3'0
(33;00)

35.020 08.30
(35.30)

.

35.030 08.30
(35.40)

35.060 08.30
(35.00)

Subsides aux fédérations sportives agréées et aux socié-
tés affiliées ; .

Animation et appui du.sport-loisirs: subsides ••••••••••

.

Contributions dans l'Intérét de l'organisation ou de la
participation à des championnats à l'échelon mondial et
européen H : .

Participation dans les indemnités des cadres administra- .
tifs des fédérations sportives agréées ~.

Participation aux frais de fonctionnement du centre na-
tional sportif et culture].
(Crédit non' limitatif) , , ; .

Subvention à la' Fédération' luXembourgeoise du tir aux
armes sportives dans l'Intérét de la participation aux
Installations de l'EUROSTAND de tir à Volmerange-les-Mi-
nes en Lorrai ne 0 •••••••••• 0.0 •••••••••••• ~ ••• ~ '. ~ •••

Organisation du départ du Tour de France au Luxembourg:
participation aux frais de l '.association des organisa-
teurs luxembourgeois .

Organisation du départ du Tour de France au Luxembourg:
contrlhution aux frais de la Société dU Tour de France.

Participation du Luxembourg aux quatriémes jeux de la
francophonie: .frais de participation :.. i

Cotisations et subsides à des organisations et institu-
tions lnternationales. .
(Crédit non limitatif) ; .

1999
Compte

provisoire

247.595

421.419
.

570.155

3.718

..
401.588

23.550 .

2000 .'
Budget

définitif

290.035

1

.

421.419

570.155

3.718

401.588

23.550

133.863

1

6.197

61.973

136.341

247.894

213.436

1

6.222

Unité: Eur<

2001.
Projet de
Budget

330.00

442.49:
,

3.711

24.02

69.411

178.4&

348.001

74.361

24.54!

6.222



1.4 • Sports•..DêpQnses générales 281 Unité: Eur.q
rtiçle . . 1999 2000 2001
Code ..Code LIBELLE Compte Budgèt Projet de.
êcon,) fonct. provisoire définitif Budget

.
Total des dépenses de la section 11.4 ................... 3.618.807 4.203.753. 4.615.445

'. Sèction 11.5
1

Institut national des sports
.

.

L1.000' OS.30 Traitements des fonctionnàlres ............................ 226.971 230.343 242.961
11.00)

.
. Oétail:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 224.698
. 2) Primes, Indemnités et autres suppléments de.

rémunération ....... ; ....................... 4.806
..3) Charges sociales patronales ... , ........ ,:;,. 9.886
4) Allocations de repas ....................... 3.570

Offférence d'arrondi de la conversion en EURO 1
. Total ................... 242.961
'.

l1.010 08.30 Indemnités ~es employês occupés à titre permanent ........... 71.121 71.914 75.192
11.00)

Oétail:
. 1) Rémunérations de base ...................... 62.719

2) Primes, indemnités et autres suppléments de
rémunération ............................... 2.078 . 'i'

3) Charges. sociales patronales ........ ; ....... 8.610
4) Allocations de repas ....................... 1.785 ,

Total ................... '75;192

11.020 08.30 Indemnités des employés occupés à titre temporaire ••••• 3.966 4.586 4.630
11.00)

oétail: .
B • Etudiants
1) Rémunératlomi de base ....................... 4.630

11.030 08.30 Salaires,des ouvriers occupés à titre permanent . 319.510 320.551 341.351............
11.00)

, oMail:
.

1) Rémunérations de base .••.••••••••••••••••••, 276.480
2) Primes, indemnités et autres suppléments de

, rémunération ............................. ; ... 24.902
3) Charges sociales patronales ................ 39.969 .

Total ................... . 341.351

l1.040 08.30 Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire ... 0'•••• - 248 100
11.00)

Oétall:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 100

ll.100 08.30 Indemnités d'habillement................................ . 2.085 .2.181 2.367
11.40) , .

L1.130 08.30 Indemnités pour services :extraordinaires :.............'. 2:975 3.619 3.310
11.12) ,



lU-lns~ttutljllttonaldes sPorts' '"

Artli:le
(Code
êCon.>-

ogiaf/: "
5) PrBstiJtfonS~jndfv(~l1es •••• ; ;,;.; '"

• - , - -, " ,-'- "', L' -,- ,-

'indemlttt~ pour ~eriv,l~~ !let! ers .••. ,.... ' ..... ' . •• . ••• '

, lJftaU:, /~ " ,',

,~),JetOn$',-!lirp~-' .•'-.';'.-~"~'" .:'."n,- ~'~--••• '

, ", ' '" ': " ' " ~;: - ' ,'- . -,' > - ,:,:- -':,"

IMI0 OMOfr~,ts de ~e~tde'sl!jOQl'; •••••••••• '- •.•~•••••••••• :.
(12.13)" .

1,2.-210 08. 30 ~.:DêPenseS"-d-I'~t-'iniént.Ù,otr • '•.•,~.... -.. .. ~• .-,;-•• ~.• '_',' ~•• -..~.... _.
(12.30) , ' " ,,,, "

Code
follet.

12.000
(12.1&)

12.020 01h30
(IÜ4)

)2.040~.3Q
(i2.m

, 12.6&0, 08.30,
"(12:12)

, " ~:-'. ,

12.680 118.30
(12. ti:)

"12';300
,(12.30)

08:30
, ,. ,

1999
, Coo,pte, ' ,,'
provtsolrll'

Frais d'elcp14Uatllm dèsvêhlcules 'automOte\Lrs .

OI1tafT:
',- ..-. .., ,'.-: ", .:. -.,,' - " - "; "," " -

1) ASSurances ._•.• ~'..•.•••• -0' ._~ •• "~:,_,, "" '.~ .-.~, ~ "l.'
i) _~~8Ilt~"et ;1ubr'fli~ __,'~_~'~".'._~',-'n_t-~.';:;~":~,,-_'
:3}-.Illparatfons efentretl!Nf. ~... :u~.o. •• o.o.., ..,~'•. ~ ~ . '

,\ ','" c"" ':, ',', -'" , ',":.9)' Diverti '.~:o.'~'."'''••• ', ~.~'~, ,. ~ ..~ ,,' , " .
.'-rotlJ,l: '-"~';'~'~"~••• ,.,. ~~•• :,:~~. ~~

, ,

, Fra fs de bur$au

, 1) Artfcl~'IIi;,~~fèlde bureau .
3} LOCJltfonft emretferUles-1/lllchlnes debui'ea~ .•
4} ,C0f/Sf1I1I1Iid11esbiJrelJut/queS ;, , '
5} Frafsd' fIrlfJN1S!lltmet,de reliure : ;

,6)f]o(;rJmrmtatfon ètltfb1fothfJque .~ .
'" "," . '. ."

;:" '" ' '. " :-','0,"
;'..T.otal. p,.- •• ;~ •• ~ •• o..o. .. ~'.o.. , 1.037

, , ',':- 1, .""",'. : ' " .. ''..' ;',,' , : '. __ ,: -,,'
'Achatde !>terisetde',ServlClls atiprêsde 1,'elltrepr1se.des ,
postes, et 't~lêc~",'ca~ion~':•.•"','•. o." ........• ,;o. .~, ••• o.. ~ ~ ~:;.

œtat1;

2} Frafi;'t~16phoilf_ ., ,., ~ .

, 8a~lments;llxplil!tatlon et èntretl.in;"
'<Crêdtt "non 1i~~ta~,if) •.-.~,;;.;•.•'.u"., P,.'. '•.• '''',;'.• ~...... '.-~ ~:~_,.

' ..,

1) ,.itettoyage;".:'.;~ .,<. ",o. .,.'~':.:'; ~,~ ;~).'~. ;, ••• ~:~. ~ ~:,~. " "

2} Ellfi,gai, ;(Jlectriçftll, taxes., .
3)' Cliiiu.ff~.;',..'.,~."J ~,:,;~,•• ::,;.o.:. ~:o.;•• '. ~• .:. .'••• ,." .,•• '

'4} Rllparationset ~trHtien, ... ,.'; ••••• ;;;: •• ','

,',',&9.(l~6
;106,.8&1

,14.760-
, 19.832,

200:299 :- TOt8~ ;, '••• " -, ,-'.",', .

~":

79.326 '

'FraiS d.~pll)ltâM9n \ltd'erit\'"etlendeshistaj l~tionl;' de
,l'l.Il.S. 4 lllXembourg.FlItSt:henhllfet A PùlvèrlilUhl (lIii-
n'axe): 'dêp8nses <!fvèrse,~_,.~.'/ ..,.....'.,•• '~:.:.;,.,••• ~•• ~.•"~~,;o..'. ,.':

',' .1""" ,',.". ,-,,' •

", >

.', ,-'



, ,

. 2.83\~.5 ~tilsUtùt naU~nallÙlS' sports'
" . .
Î\'tli:llL .
(todetode
!ilcoII.} ~ forn:t•
!.'

:.,,
1 ".r .

'::'Ii

;t.oog pa.30'
~~r.OO)
il' ..,.

UQ£LlE

. llltiJ!.lJ.
1) Lf.tertÎt.llItJbtliér. vatsseTTe ~
2)Î1atilrfeldluport ;. ~ .
3) rntrettendtls' apparefTsdu centre IlIiIdtco-

SPfJrttfSpklaIlSil ;., •• " "
. 4) EntriltlfIIÎ deS fnstaTii1tlons de pletnalr .

".-9J.' Dff(erif'_¥.'._-.',,-~-•••• '•• -••••• ~-••• ~ " 1. . ' - . .
.. .c.'

TotaI-,- ••••• ~_•• ,.,. •••••••••

. ,;.

Total '({es ({êpensesde.la sec:tfon 11.5

";',

lm .
.. toqlte

'. provjsolre

;.', ,2tlOO' ..
. Bull!Jet
d!iflnitl f '..

.11.155 .
8:a25

421
6.197
.67.1

. 27.269 .

. . .

TraftemerttsdJls fonetlonnalr~

!Mtan;
l)-~~ÙOns de'li8se••,•.'.~,l••_~.:~••••.•. ~....
:i) PrliJies; lTii.k!n1nttiis et autres SlJfIPliltJJents de

~atilin~_ ..........• '•................ " ' .
3) Charges s«ia1esfJ8tronales , •• ~ : ..
4) Allocattons ~ repas , ..

Total .. ; : ~
. . "- . - . .

08.311 Indemrrltlls<!es 'einployêsoccuplls lltltre perlllllnent
-', ,-

(Mtal!; , •.... ' ..

. 1) lliItiwn6ratlOIIS de ba~e:.,.... :..•.. ;........ .
2)Prfmes •. t/lfhlfRl!ltés .etaut1'essupplili11ents de'

"ré11iJnIratfon ;.: •••• --~.-;;-.-~..•-••••••• "~
3) CtuttyesSoctales fJ8tronales •.. : ~ .
4) Al1QCFJt~O!ISderepas h: .

rotat .. -.. ,.,.. ~.••... _.....

532.126

61.503
25.462 .'
li;44&'

631.536.'

~(l.821
2;;.089' .
5.01'4

. 226.249

ooattr -'-
- . - - - '

8 .. EttldfaotS . . . . .'. . .'

'l)kiimuniiriltIOfis de basE! ; •••• : ...... ; .... ;;... 4;984

Oa.311 . Slilafresl!es'Ollvrfers Qccuplls4 tftrepermanent .

. q#a!J: . , '.'

1)Riimunilr~fdnstie base ;; •.•.. , ••......
2] Prll/l8s:lmk!tJmltés.etiJut1'eS supplili11ents de "

~8t:101J. :'!."~•,~_._.,~._~~.,"-•.••:..~__.:••-..~._ _~.:.
. 3)C/larges S(fClales fJ8tronalf1S .

Tatat '., ~•• -~'••• '.

6U01J

,1.927 .
'8.360

71.304

11~040 08.30 'Satalres des ouvrfersoccuPêS 4 .tftretemporalré .

~II(

:c:'

..-" - -~ ."

604.161

" 201.1911

21.416'

70.553

, ',-

50.555 .

936.493

.,1; .

623.32a

'/

. 214.031

. 4.80.9

69.113

'.

" ..

•Ul)ltê: Éuro

200t
Projet <Il\
.' Budgét '

997.394.

.. 6310536

226.249

']

':,'

71.304

".) "-''',' .

248 100



Il.6 - ~entre'sportif national de natation 284

Article
(Code
écon.)

(11.00)

Code
fonct.

11.100, 08.30
(11.40)

11.110 08.30
(11.12)

11.130 08.30
(11.12)

12.000 08.30
(12.15)

12.010' 08.30
(12.13)

12.030 08.30
(12.16)

12.040 08.30
(12.12)

12.050 08.30
'(12.12)

12.080 08.30
(12.11)

LIBELLE

. Oétaf1:

1) Rémunérationsde base,•••••••••••••••••••••• 100

Indemnités d' habill ement ••••••••••••••••••.••••••••••••

Indemnités pour pertes de caisse .

Indemnités pour services extraordinaires.
(Crédit non 1imi tat if) .

Oétaf1:

1) Cours et examens ..
2) Prestations individuelles .

Total ..

3.50q
248

3.748
. "

Indemnités pour services de tiers.
(Crédit non limitatif) .

Oétaf1:

2) Cours et examens 7.501

Frais de route et de ,séjour ..

Fourniture de vêtements de travail et de' protection ••.•

Fra 1s de bureau ..

Oétaf1:

1) Articles et matériel de bureau ••••••• ; •••••
2) Location et entretien des machinesde bureau
3) Consoomablesbureautiques .

..
Total ..

1. 537
1. 834 .

347

3.718

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et tê 1écommunl cati ons ..

Oétaf1:
.' .

1) Frais postaux.............................. 793
2) Frais téléphoniques........................ 6.066
.4) Télex et téléfax 298
5) 2 Lignes ISDN 843

Total ~......... 8.000

Frais de gestion des installations techniques, d'entre-
tien et de nettoyage •.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

, 1) ConSOITlilliltlond'énergie ..
2) Gestion des installation techniques.

483.000

1999
Compte

provisoire

3.689

595

2.662

9.757

1.091

243

2.990

8.611

1.081.264

2000
8udget

définitif

3.694

3.718

7.437

1.388

1.289

3.718

7.040

1.165.100

Unité: Eur<
2001

Projet de
Budget

3.69'

595 59!

3.741

7.501

2.01:

1.285

3.7ll1

8.000

1.201. 983



1.6 - centre sportif national de natatIon
,rticle
ICode
iécon.)

Code
fonct.

12.140 08.30
12.16)

12.300 08.30
12.30)

12;31li 08.30
12.30)

11.000 08.30
:11.00)

11.010 08.30
:11.00)

285

LI8ELLE
. .

entretfen; nettoyage,
1. Gestion des Installations techniques ••••
2. Nettoyage .
3. Oivers ; ..

Total ..

308.852
.2~~.335 •
110.1~6

1.201.~83

Frais de publicité, de sensIbilisation et d'information

œta":
1) Brochureset rMplfants ~.. 2; 727
2) C~gnespubllcltalres ••.•••••••••.•• :.... ~.918
3) Foires ;..................................... 496
4) ExposlJlons 496
9) Divers .. ;................................... 1.240

..
Total . .14 .•877

Acquisition de matériel destiné li la revente et.à la 10_ .
cation.
(Crédit non limitatif) 1 .

Frais d'entretien et d'exploitation: dépenses diverses.
(sans distinction d'exercice) ~ ..

.

Pétai 1:--:- .

1) Frais d'entretien :
2) Produits. pour le traitement des eaux .; .
3) Produits de nettoyage et de dl!slnfectlan ..
4) Frais divers d'explal.tatlon ..
5)foIatl!rlel d'entretien: et de sport .
6} Entretien d'équipement des ateliers ..
1) Remboursementde la taxe sur valeur ajouté •
9) Divers .

Total : .

Total des dépenses de la section Il.6

Section 11.7

Ecole nationale de l'éducation physique et des soorts

Traitements des fonctionnaires

20.443
14.704
16,877

1

.

14.207
5.123
1.724
4..212
1.478

78.768

............................... -.....
flM.ill;,

1) Rl!mtmIJratlonsdebase .
2) Primes, Indemnltl!s.et autres suppll!ments de

rl!lJJunl!ratlon ..
3) Chargessociales patronales .••..•••...•.••••
4) Allocatfons de repas ~ .

Tata1 .

19~.3~5
.

6.532
6;382
1.7é5

214.0~4

Indemnités des employés occupés à titre permanent ••••••

.

1~~9
Compte

provisoIre

13.086

8.104

75.247

.

2.155.814

206.793

2000
8udget

définitif

14.874

22.310

76.847

2.21~.53~
.

206.~17 .

Unité: Euro
2001

Projet dé
8udget

14.877

22.310

78.768

2.282.66~

214.0~4

248 100



11.7 - Ecole nationale de l'educ. physique et des sports 286 Unité: Eure
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget. Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif Budget

,

.

Détaf/: :

1) Rénunérations de base •••••••••••••••••••••• 100

11.020 08.30 Indemnités des employés oecûpés à titre temporaire ••••• 3.347 3.347 2.98;
(11.00)

Il!ltaf/:

8 - ftudi ants
1) Rénunérations de base .••••• , ••••••••••••• 2.987 1 .

.

11.0.30 08.30 Salaires des ouvriers occupés à.titre permanent ..'...... - 248 lOI
(11.00)

.llMi1J.J..;.

1) Rémunérations, de base •••••••••••••••••••••• 100
.

1

II.040 08.30 salaires des ouvriers occupés à titre temporaire - 248 IOl
(11.00) . .

Détai 1:

1) Rémunérations de base ................ , ..... 100 1

11.130 08.30 Indemnités pour services extraordinaires.
(11.12) (Crédit non limitatif) .................................... 81.760 84.284 85.46'

Pétaf/:

a) - CUITlI1issionconsultative
1) Jetone de Présence .......................... 226

b) - Centres de formation
2) Cours .et examens ••••••••••••••••••••••••••• 56.349

e) - Formations
5) Prestations individuelles .................. 28.889 .

Total ..... ; ............. 85.•464

12.000 08.30 Indemnités pour services de tiers.
(12.15) (Crédit non limitatif) .................................. 69.267 73.129 75.23

Il!ltaf/ :

a) - CUITlI1issionconsultative
1) Jetons de présence ......................... 236

b) - Centres de formation
2) Cours et examens ........................... 28.120

c) -10rmations
4) Prestations individuelles •••••••••••••••••• 46.876

Total ................... 75.232

12.010 08.30 Frais .de route et de séjour ............................ 7.933 .9.916 15.09
(12.13)

12.040 08.30 Frais de bureau ...................... ~................. 9.023 9.916 9.91
(12.12)

. Il!ltaf/ : 1.

1) Articles et matériel de bureau ............. 2.479
2) Location et entretien des macl1ines il photoco-

pier ..••.....•..•...•..........•..• ~•....•. 1.279
3) Location et entretien des autres machines de

bureau •.•••..•..••...•....•••••••••.••.•... 160
4) ConsOll1l1l1blesbureautiques ............... : •• 800
5) Frais d'impression et de reliure ... , ....... 2.719

2

7

6



"."
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287l~.7 ~Ecole natfOilale de l'êduc.pJiyslqae et des sports

Ilftlcle,
~Çode.' Code
:,êcOfi.) fOitct.

Unité: Euro

, . 1999
Canpte

•. ~rovlsol re

20UO
Budget

dê.flnlUf
" '."

. 2001 .
Projet de .'

Budget
liBEllE

6) noc.tatfonet bfblfot~ ••••••••••••••

Total ..... ~.: ... ~........

Acquisition de'matérlel' dIdactique et audiovisuel

,2:479

, 9.916
::

Ü.I80 08.30
~~2.30)
"l, '

i:-
h.19008.30
~i2.30)r' ,
-ii,'
,!;

::i;,.
j",.

3.718 .3.718.1.780

OrganIsation \le colloques, M fOl'l1llltlonset de conféren~
ces' nat 1on;lU~et Internat lonaux sur 1es prob1êmes'de. .
l'ê<!ucatlon physique et , du 'sport: partlclpatlond'ex-'
pertsétrangers et natIonaux. aux fOl'l1llltlonsâ l'ê.co1e
natl1ma.le ,de l'êducatlon p~Y$lque et des sports; lndem" ,
nltês.fralsde dêplaceinent ,et, de séjour ~.~: .. ' 12.3958.552 ' 12.395

~2.191 08.30
[12.30)
'F ' -.

:1,

ii
"~2•.192' 08.30 . , Dêveloppementdes contacts et échanges, avec des,lnstltu-
(,1.2.30) '.tlonsâl'lltranger: dépenses diverses .
'! -,
:1' . '
~2.300 08.30
(12.30)

':'!' .

OrganIsation de stages et d'enttatnements .dans le cadr~
,des centres :de'formatlon:.frafs de transport et .de s6-'

30.593 .jour •. _".-~-.,.'.~--...• ,..-•••........ : -.. ,...•..... ,•. - --'._' 29.747 30.000

4.958
locatIon d'Installations et de matériel ;'adlat de maté-
rIel' et d'éijulpement de ,sport dans l'Intérêt descelltres
de fOl'1llaUon;.dépenses dl verses' ••••••••• ',' .

;,.

,2.7271,939 . 2.479
.:',

Partlçipatlon fInancIère a des progrlllllllese.Uropêens .08.30 1.650

ParticIpation de chargésdtl cours et de st.glalr~s. de
l'école natfonale de l'êducatlon 'physIque et des sports
II desfol'lllBtlons. des perfectloonements et des recycla~
gesa l'étr~nger: frais de déplacement et de séjour ....

Cotisation au POle EUropéen,lntel1l'êglonal du Sport " ••• ,'

08.30

12.3955'817 12.395 '

1;650

, Total dèsdêpenses de la sectjon Il.7 429.370 4ô9.275..................
Totaldesdêpéilses dudêpartement 10 , 502,.092.311 504.312.897 544.204.308....••...........•.

\'



288

Tableau récapitulatif:
Regroupement comptable des dépenses du ministère de l'Education Nationale, de la Formation Professionnelle

et des Sports

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire
. .

11 Salaires et charges sociales 419.561.866 418.434.527 442.282.472
12 Achat de biens non durables et de services 36.241.962 38.254.903 44.348.539
32 Transferts de revenns au~ que des subventions

d'exploitation aux entreprises 1.301.669 1.583.966 6.491.199
33 Transferts de revenns aux adminislrlltlons privées 3.782.803 4.080.623 .5.0680495
34 Transferts de revenus aux ménages 2.620.765 2.329.603 2.546.163
35 . Transferts de revenus à l'étranger 31.413 . 50.595 340.160
41 Transferts de revenus à l'adminislrlltlon centrale 1.303.224 1.313.589 1.291.613
43 Transferts de revenus aux adminlslrlltlons,publiques

locales 13.500.723 13.712.800 15.672.501
44 Transferts de revenus à l'enseignement non

universitaire spéciall1ibre 23.747,886 24.552.291 26.163.166

Total 502.092.311 504.312.897 .544.204.308

• i



2.0 - Famllle

,rticle
Code
êcon. )

Code
fonct.

11.130 06.36'
11.12)

11.131 06.32
11.12)

12.000 06.36
:12.15)

12.001 06.32
'12.15)

12.010 06.36
'12.13)

12.012 06.32
'12.13) 06.36

12.020 06.36
'12.14)

289

LlBE,LLE

12 ET 13 - MINISTEREDE LA FAMILLE,
DE LA SOUDARITE SOCIALE ET DE LA

JEUNESSE

Section 12.0

Famille

Indemnités pour services extraordinaires du Conseil Su-
l'érieur 'de la Fam! 11e et de l'Enfance .

Plitai1:

1) Jetons de présence •••••••••••••••••••••••••

Indemnités pour services extraordinaires

Pétai 1:

1) Jetons de présence •••••••••.••••••••••••••• 8.500
9) Prestations individuelles •••••••••••••••••• 2.876

.

Total .. 11.376

Indemnités l'our services de tiers du Conseil Supérieur
de la Famille et de l'Enfance ..

Détail :

1) Jetons de prlisence •..•••.••••••••••••••••••

Indemnités pour services de tiers

Péta il:

1) Jetons de présence ••••••••••••••••••••••••• 6.414

Frais de route et de séjour ••••••••••••••• ,••••••••••••

Frais deroute et de séjour à l'étranger .

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

.

Détail:

1) Assurances : : ..
2) Carburants et'lubrifiants •••••••••••••••••.
3) Réparation et entretien •••••••••••••.••••••

Total .. 13'.581

3.000
,6.081
4.500

06.36 Frais de bureau: dépenses diverses •.•••••••••••••••••••
.

OIitail:

1) Articles et matériel de bureau 2.750
6) Pocumentation et bibliothèque 5.B50

12.040
'12.12)

1999
Comj>te

provisoire

992

3.557

942

2.775

16.796

32.674

10.532

10.881

2000
Budget

définitif

322

7.437

434

9.296

24.789

54.537

11.155

11.552

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

992 992

11.376

942 942

6.414

37.921

70.000

13.581

12.940



12.0 - Faml11e
Article
(Code
.écon.)

Code
fonct.

12.060 06.36
(12.12)

12.080 06.36
(12 •.11)

12.120 06.33
(12.30) 06.36

12.19.0 06.32
(12.30)

12.300 06.36
(12.30)

12.301 13.9.0
(12.30)

33.0Q2 11.40
(33.00)

33.003 11.40
(33.00)

33.004 06.33
(33.00) 06.36

29.0

LIBELLE

9) Divers . 4.340
Total .. 12.9.40

location et entretien des installations de télécommuni-
cations .

Mtaf/:

4) Abonnements , ; .
5) COlIlIlUnlcatÎons ..

Total ..

2.157
2.231
4.388

8àtiments: exploitation et entretien.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

D~taf/:

1) Nettoyage ..
2) liau, gaz, ~lectrlclt~, taxes ..
3) Chauffage .
9) Divers .

Total ; .

6.150
21.500
18.500
1.200

47.350

Frais d'experts et d'études relatifs à l'êlaboration
d'un plan comptable harmonisé'par le secteur convention-
né •.•••••.•.•.••••••••••••••...•.•• '.•..•......•..•••...

Colloques. séminaires, sta9.es et journées d'études:
frais d'or9.anisation et de participation ;••••••••••••••

Centre de formation socio-familiale: frais de fonction-
nement; indemnités des conférenciers; acquisition.d'é-
quipements et de matériel didactique; frais de publica-
tion; dépenses diverses ..

Année internationale du volontariat: frais d'or9.anlsa-
tion, dépenses diverses .

Participation financiére de l'Etat aux frais de fonc-
tionnement de l'Union luxembourgeoise dès Consommateurs

Note:
Ce crMlt est transf~ré .! la $'ectlon' 20.0.

Participation à EURO-Guichet-consommateur
. JJm.;. •

Ce credit est transf~r~ .! la section 20.0.

Participation exceptionnelle et transitoire aux décou-
verts de fonctionnement intervenus dans les institutions
conventionnés par l'Etat au 1er janvier 199.9 accueillant
ou traitant des personnes bénéficiant des prestations de
l'assurance dépendance, suite à la nécessité, pour les
institutions concernées, de disposer d'un délai d'adap-
tation de la structure d'exploitation et de l'organisa-
tion aux effets de l'entrée en vigueur de l'assurance
dépendance.
(Crédit non limitatif) ..

1999
Compte

provisoire

1.985

35.231

28.043

728.138

78.086

19.624

2000
8udget

définitif

4.388

47.050

12.39.5

37.184

24.789

Unité: Euro
2001

. Projet de
8udget

4.388

6.250

744

32.250

250.000



l2.0 - Fam111e
\rticle
(Code
éeon.)

Code
fonct.

33.005 06.33
(33.00)

33.010 06.33
(33.00)06.36

291

LIBELLE

Participation exceptionnelle transitoire aux découverts
de fonctionnement intervenus dans des Institutions con-
ventionnées par le Ministére de la Santé au 1er janvier
1999 accueillant ou traitant.des personnes bénéficiant
des prestations de l'assurance dépendance, suite a la
nécessité, pour les institutions concernées, de disposer
d'un délai d'adaptation de la structure d'exploitation
et de l'organisation aux effets de l'entrée en vigueur
de 1.'assurance dépendimce.
(Crédit non limitatif) .

Subsides dans l'Intérét de la bienfaisance publique a
des oeuvres de bienfaisance et de solidarité ainsi qu'a
des organismes. oeuvrant dans les domaines social,faml-
liaI et thérapeutique .

Note:

Changemem:du libellé •
.

33.013 Il.40 Organisation de journées du consommateur
(33.00)

33.014 06.32
(33.00)

33.015 11070
(33.00)

35.060 06.36
(35.00)

11.010 06.32
(11.00)

11.020 06.32
(11.10)

12.100 06.32
(12.11)

Participation de l'Etat aux frais d'organisation de la
conférence Internationale 'Pour le bien-être des enfants

. du XXI slécle' ..

Subside dans j'intérêt de la déf"nse de la petite
êpargne .

Contributions a des organismes internationaux ... ,.:....

Total des dépenses de la section 12.0

Section 12.1

Service d'action socio-famflfale.- Enfants et adultes

Indemnités des employés occupés a titre permanent

!Mtafl:

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••••••
3) Charges sce.fales patronales .
4) Allocations de repas ..

74.257
9.810

892
84.959Total .

Indemnités des employés occupés a titre temporaire

Mtafl :

1) Rémunération de base ••••••••••••••••••••

Foyers d'enfants: loyers d'Immeubles et charges locati-
ves accessoi res payés a des secteurs autres que .1e sec-
teur des administrations publiques.

1999
Compte

provisoire

164.199

74.244

35.959

1

12.395

8.381

.

1.264.256

172.608

100

2000
Budget

définitif
.

24.789

133.863

24.789

8.304

438.995

82.102

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

238.464

17.070

749.938

84.959

248 100



12.1 - Serv. d'action soclo-familiale.- Enf. et adultes 292

Article
(Code
.êcon.)

Code
.fonct•

12.120 06.32
(12.30) 06.36

12.121 06.32
(12.30) 06.36

12.122 06.32
(12.30)

12.140 06.32
(12.16) 06.36

~2.141 06.32
(12~16)

12.300 06.32
(12.30)

12.310 06.32
(33.00)

12.320 06.36
(33.00)

33.000 06.36
(33.00)

33.001 06.36
(33.00)

33.002. 06.32
(33.00)

33.003 04.12
(33.00)

33.004 06.32
(33.00)

33.005 06.32
(33.00)

33.006 06.36
(33.00)

33.•007 06.36

LIBELLE
.

(C'rédlt non limitatif) •••••••••••••• 4 ••••••••••••• ' •••••

Evaluation et programmatlo~ des. structures d'accueil et
d'assistance pour mineurs et jeunes adultes: frais
d'experts et d'études ; .

Frais d'experts et d'études relatifs â la situation des
personnes handl capées .

Frais d'experts et d'études pour la mise en oeuvre de la
'politique jeunesse ,•.

Frais de publicité. de sensibilisation et d'Information
relatifs â la situation des personnes handicapées ......

.

Détail :

1) Brochures et dépliants ••..••.••••••••.•••..
2) Campagnespublicitaires .
9) Divers .

7,437
14.874
2.478

Total . .24.7B9

Frais de publicité. de sensibilisation et d'Information
aux questions de politique et travail jeunesse •••••••••

Mise en oeuvre des programmes d'action en faveur de la
'promotlon des droits. de l'enfant .

Programme d'action contre l'exploitation sexuelle. d'en_
fants: dépenses diverses .

Information, consultation et promotion familiale: frais
de publication, dépenses diverses ••••••.•••••••••••••••

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement des
centres de consultation et d'Information familiales pré-
vus par la 101 du 15.11.1978, ainsi que.d'autres servi-
ces pour enfants et famill es : ..

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de .
services d'aide et d'assistance socle-familiale et de
servi ces d'adopti on conventionnés .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
centres d1accueil conventionnés pour jeunes .•.•..•.....
Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement des
Internats socio-famili aux' conventionnés .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
foyers de jour conventionnés pour enfants ••••••••••••••

Participation de l'Etat aux frais des services de pla-'
cement famni al conventionnés .: ..

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
centres d'accueil et de services conventionnés peur
adultes ' .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de .

1999
Compte

provisoire

241.138

44.621

21.655

42.911

4.213.514

2.596.964

15.731.730

2.986.829

12.546.392

3.•739.746

3.862.647

2000
Budget

définitif

245.315

74.3611

37.1B4

16.113

24.789

7.437

214 24.789

74.38B

4.444.037

2.288.107

16.140.422

3.227.648

13.810.148

4.831.643

4.050.555

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

179.20B

74.368

49.57a

5.000

24.789

14.87(

24.789

,74.368

37.184

4.808.734

2.295.346

17.132.016

3.403.983

15.624.694

4.599.394

4.216.984
.



.2.1 - serv. d'action socio-familiale.- Enf. et adultes 293

lrUcle
:Code
écon.)

Code
fonet.

33.008 06.36
:33.00)

33.009 06.32
:33.00)

33.012 06.32
~33.00)

33.013 06.32
:33.00)

33.014 04.12
~33.00)

33.015 06.34
:33.00)

33.016 06.32
:33.00)

33.017 06.32
[33 :00)

33.018 04.52
[33.00) .

33.019 04.52
(33.00)

33.020 06.36
:33.00)

33.021 06.32
[33.00)

33.022 06.32
(33.00)

33.023 06.32
(33.00)

LIBELLE

centres d~accueil et de services conventionnés pour per-
sonnes handicapées .

Participation de l'Etat aux frais .de fonctionnement de
centres d'accueil conventionnés créés dans le cadre de
la décentralisation de l'HNPE ..

Participation de l'Etat 'aux frais de fonctionnement de
garderi es convent ionnées .

Subsides de l'Etat aux frais de fonctionnement de struc-
turesd'accueil de jour non-conventionnées pour enfants

Subsides de l'Etat aux frais d'infrastructure de struc-
tures d'accueil de jour non-conventionnées pour enfants

.

Subsides de l'Etat aux frais de fonctionnement de garde-
ries .non-conventionnées et'de services non-conventionnés
prenant en charge les élêves en dehors 'des heures de
classes ~ .

Subsides à des associations oeuvrant en faveur des per-
sonnes handicapMs .

Frais liés à la loèation de chaises par l'Etat dans des
structures d'accueil de jour non-conventionnées pour
enfants.
(Crédit non limitatif) .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement
.d'initiatives de travail social cononunàutaire ..

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
centres de propédeutique professionnelle privés ••.•••••

Participation de l'Etat aux frais de mise en place, de
fonctionnement et d'étude de projets-pilotes destinés à
soutenir la crêation de nouveaux emplois de proximité
dans le domaine socio-famnial ..

Participation de l'Etat aux frais d'organisation de la
réunion ~Familles d'accueil européennes~ •.••.••.•..••..

Participation de t'Etat aux frais d'animation et de
fonctionnement des centres de rencontre et des centres
multi-services pour jèunes conventionnés .••••••••••••••

Participation de l'Etat aux frais de secrétariat des as-
. sociations de jeunesse et' d'organismes s'occupant des
loisirs des jeunes .

Centre d'Etudes sur la Situation. des Jeunes en Europe:
participation aux frais de fonctionnement .

33,024 06.32 . Services de formation des.mouvements de jeunes: partici-
(33.00) pation aux frais de fonctionnement ..

33.025 06.32
(33.00)

Services de Médiation:. participation aux frais de fonc-
tionnement .

1999
Compte

provisoire

14.223.249

624.478

244.967

45.365

6.197

11.543

189.655

3.486.141

867.560

98.537

61.973
.

2000
8udget

définitif

14.096.788

621. 742

313.263

61.973

24.789

91. 721

6.197

91. 721

176.153

3.675.815

619.734

24.789

1.653.698

108.453
.

125.037

153.694

160.114

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

16.164.259

783.796

318.791

50.000

24.790

91.721

200.000

196.281

3.456.069

619.734

24.789

1.829.188

163.561

150.000

159.743

324.245



29412.1 - Serv. d'action socio-familiale.- Enf. et adultes
Article ..
(Code Code
Ileon.) fonct.

33.026 06.32
(33.00)

34.010 06.32
(34.30)

43.000 06.32
(43.22)

43.001 06.32
(43.22)

12.600 06.32
(12.11)

11.130 06.20
(11.12)

12.300 06.20
(12.30)

33.010 06.20
(33.00)

34.010 06.20
(34.30)

34.011 06.20
(34.30)

34.012 06.20
(34.30)

LIBELLE

Subsides pour activités dans l'intérêt des jeunes

Placement familial: secours aux familles d'accueil et à
des associations sans but lucratif oeuvrant dans ce do-
maine .

Subsides pour la mise en oeuvre du plan d'action "Parti-
cipation" ~ .

Participation de l'Etat aux frais des communes pour la
prise en charge des élêves en dehors des heures de
classes dans le cadre de luisirs surveillés, de ser-
vices de restauration et de services d'aide aux devoirs.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antêrieurs'

Foyers d'enfants: loyeres d'immeubles et charges locati-
ves accessoire payés à des secteurs autres que le sec-
teur des admi nistra tions pubft ques .

Total des dépenses de la section 12.1 ••••••••••••••••••

Section 12.2
Solidarité

Indemnités pour services extraordinaires •••••.•••••••••

OlJtall:

1) Jetons de présence ••••••••••••••••••••••.••

Prévention, information et sensibilisation en matiêre de
surendettement; indemnités; frais de publication; dépen-
ses diverses ; ..

.Subsides â des associations oeuvrant en faveur des acci-
dentés de 1a vie .

Secours du chef de pertes essuyées par suite d'accidents
ou d'êvêrtements j'mprêvùs, secours parti.cul iers; secours
urgents et secours de route; subventions diverses; se-
cours extraordinaires Bt suppléments de rente aux crédi-
rentiers des assurances sociales.
(Sans distinction d'exercice) ..

Prise en charge par l'Etat des cotisations d'assurance-
maladie-maternité des personnes indigentes résidant au
Luxembourg temporairement non bénéficiaires d'un régime
de la sécurité sociale: . .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Secours du chef de pertes et dégâts essuyés à la suite
de catastrophes naturelles, frais d'expertises.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

.

248

1999
Compte

provisoire

156.165

2.975

13.647

66.233.588

1

1.239

260.259

12.362

10.745

2000
Budget

définitif
..

173.005

17.353

24.789

167

71.600.101

248

1.239

309.867

12.395

2.479

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

200.27'

17.35:

24.78!

2.000.000

79.449.750

248 248

37.184

309.867

12.39~

2.47!



12.2 - Solidarité 295 Unité: Euro
Article
(Code'
êcon. )

Code
fonct. LIBELLE

, 1999
Compte

provisoire
,

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

34.013, 06.20
(34.30) ,

,

Participation de l'Etat aux frais de placement à l'é-
tranger.
(Crêdit non 'limitatif et sans djstinction d'exercice) .• 1.735.255

35.060 06.20
(35.00)

Remboursement de secours avancés à des Luxembourgeois en
pays étrangers; subsides à'des sociétés de bienfaisance
à l'étranger.
(Crédit non limitatif et sans,distinction d'exercice) •• 4.024 1.239 1.239

43.000 06.20
(43.22)

Remboursement aux communes de Ja part de l'Etat dans les
frais d'entretien de diverses catégories d'Indigents In-
digènes exposés tant dans le pays qu'à l'étranger.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 3.345.282 4.214.190 2.974.722

43.001 06.20
(43.22)

Remboursement aux communes des frais incombant à l'Etat
du ~hef de l'entretien'd'Indigents étrangers'et indigè-
nes 'dont le domicile,de secours n'a pu être déterminé.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 2.726.126 2.726.829 2.726.829

Tota 1 des dépenses de 1a sect ion 12.2 ,"• 6.360.285 7.268.486 7.BOO.21B

Secticm 12.3

tmm1 ssari at du Gouvellhœnl aux étrangers

11. 000 06.36 Traitements des fonctionnaires .040 ••••••••••••••••••• ,. 482.079 492.639 513.255
(11.00)

ot,tafT:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 480.329
2) Primes, IndeJTlJ1ltéset autres suppléments de

rémunération ••.............. ; •••••••••••••• 6.832
3) Charges sociales patronales ................ 19.872
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••••••• 6.222

Total ....... ; ........... 513.255

11.010 06.36 ' Indemnités des employés occupés à titre permanent ...... 70.774 76.847 79.496
(11.00)

DétafT:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 68.601
3) Charges socla les patronales ................ 9.110
4) Allocations de repas •••••••••••••••.••••••• 1.785 ,

Total ................... 79.496

11.020 06.36 Indemnités des employés occupés à titre temporaire ..... 193.188 248 100
(11.00)

DétafT:

1)Rémunérations de base ...................... .100

11.030 06.36 Salaires des ouvriers occupés à titre permanent ........ 218.047 227.145 231.055
(11.00)

DétafT:

,
1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••• 197.743
2) Primes, 1ndeJTlJ11tés et autres suppléments 'de

rémunération ............................... 6.257



12.3 - Commissariat du Gouvernement aux étrangers 296

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

1

11.040 06.36
(11. 00)

LIBEllE
.

. .

3) Chargessociales patronales •.••••••.•..•... 27.055

lotal •••••••••••••.••••. 231. 055

Salaires des ouvriers occupés à titre. temporaire

Détail :

1) Rémunérationsde base .

11.100 06.36 Indemnités d'habillement .
(11.40) ..

Il.130 06.36 Indemnités pour services extraordinaires •••••••••••••••
(11.12)

12.000 06.36
(12.15)

12.001 06.36
(12.15)

12.010 06.36
(12.13)

12.020 06.36
(12.14)

12.040 06.36
(12.12)

12.080 06.36
(12.11)

12.090 06.36
(12.21)

12.100 06.36
(12.11)

Indemnités pour services de tiers

Détail:

1) Jetons de présence 8.500

Indemnités pour services de tiers: indemnités pour perte
de salaire des membres non fonctionnaires du Conseil Na-
tiona 1 pour êtrangers ,

Frai s de route et de sêjour .

Frais d;exploitation des vêhicules automoteurs

Détail :

I)Assurances 5.205
2) Carburantset lubrifiants 2:479
3) Entretien 3.298

lotal .. 10.982

Frais de bureau .......................................................

!1MillJ..;.

1) Articles et matériel de bureau .
5) Frais d'Impression"et de reliure ..
6) Documentationet bibliothèque ••••.•••••••••
9) Ofvers .

1. 487
992
372
124

loj:al................... 2.975

B3timents: exploitation et entretien.
(Crêdit non limitatif) ..

loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payês au secteur des administrations publiques.
(Crêdit non limitatif} , .

Détail:

1) Loyers . 98.909

Foyers d'accueil: 1oyers d'immeubl es et charges locati-
ves acçessoires payés à des secteurs autres que le sec-
teur des administrations publiques.

1999
Compte

provisoire

14,669

100

837

3.049

8.441

4.982

2.211

2.968

.

337.091

71.193

.

Unitê: Euro
.2000
Budget

dêfinitif

2001
Projet de
Budget

248 100

.744 843

3.718 3.718

7.437 8.500

744 744

2.479 7.250

9.420 10.982

1

2.975 ~.975

349.530 365.271

98.909
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IIrticle
(Code,
écon.)

Code
fonet. '

12.130 06.36
(12.16)

12.140 06.36
(12.16)

12.190 06.36
(12.30)

12.250 06.36
(12.00)

12.300 06.36
(12 .30) 1.

33.010' 06.36
(33.00)

33.011 06.36
(33.00)

33.012 06.36
(33.00)

33.013 06.36
(33.00) 1.

33.oi4 06.36
(33.00)

33.016 06.36
(33.00)

LIBELLE

(Crédit non limitatif)

, Détail:

1) Loyers . 657.513

Frais d'expertises et d'études: frais'd'Interprêtes et
,d'experts.
(Crédit non limitatif), ..

Frais de pubi1 cité; de sensibilisation et d'Information

Organisation d'une conférence nationale des étrangers et
d'une conférence nationale des commissions consultatives
communales pour étrangers ..

Centres d'accueil et foyers 'créés 'en vue de l'héberge-
ment de travailleurs migrants: frais d'exploitation; dé-
penses diverses' : .

Détail :

1205 Achat de biens et, de servi ces auprès de l' en-
treprise des ,postes et télécOlJ1111Jnicatlons

2) Frais de téléphone •••.•••••••••••.• , •..•...
1208 ,B8tlments: exploitation et entretien

1} Nettoyage : ..
1232 Lingerie ' ..

9.916

4.957
9.916

24.789Total ; ..

Frais de formation ............... ".' .

Subsides à des oeuvres de bienfaisance et de solidarité
sociale ,en faveur des étrangers: subsides à des associa-
tions soclo-culturelles favorisant l'intégration des
étrangers :' , ..

Subsides aux frais de fonctionnement et d'exploitation
de foyers d'hébergement pour travailleurs gérés par des
organisations privées ' , .

Accueil de réfugiés: fonctionnement des foyers d'ac-
cueil; entretien des réfugiés et des demandeurs d'asile.
(Crédit non limitatIf et sans distinction d'exercice) ..

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement des
services qui ont pour objet de promouvoir, au.moyen de
l'action et de la recherche, le dialogue, la re~contre
et l'échange entre étrangers et Luxembourgeois .........

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement des
servi ces ayant pour objet de promouvoi r les mesures
d'action sociales et d'tntégioatlon des étrangers ...'....

Participation de, l'~tat aux frais d'étude sur. la parti-
cipation sociale et politique des étrangers aux él~c-
tions communales et eùropéennes : .

•

1999
Compt-e

provisoire

512.888

11.542

24.785'

40.698

28.508

22.748.444

318.320

121.515

2000
Budget

définitif

432.797

37.184

18.592

7.437

24.789

442 2.479

40.902

32.226

6.197.338

328.979

112.940

37.184

Unité: Euro
2QOl

Projet de '
Budget,

657.513

37.184

18.592

24.789

24.789

2.479

40.902

32.226

12.395.000

361,.072

124.355

37.184
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Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

34.010 06.36
(34.30)

11.000 06.20
(42.00)

11.010 06.20
(42.00)

11.020 06.20
(42.00)

11.100 06.20
(42.00)

11.130 06.20
(42.00)

12.000 06.20
(42.00)

LIBELLE

Secours à des travailleurs migrants; entretien des de-
mandeurs d'asile .

Total des dépenses de la secti.on 12.3

Section 12.4

FoRds national de solidarité

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
traitements des fonétionnaires et employés publics •••••

/J{Jtail:

1) Rémunérations de base •...•.•.••.••...••••..
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas ••.....•.•.............

Total : ..

1.224.335
54.509
21. 750

1.300.594

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
indemnités oes employés occupés à titre permanent ••••••

Détail :

1) Rémunérations de bàse ••••••••••..•..•••.••.
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas ••••••...............•.

Total ..

116.761
Il. 570
2.670

131. 001

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
indemnités des employés occupés à titre temporaire .;•••

8 - Etudiants
1) Rémunérations de base ..... :................. 1.878

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
indemnités d'habillement .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
indemnités pour services extraordinaires •••••••••••••••

/J{Jtail:

1) Jetons de présence .
2) Cours et examens •••..• ~..••.••••••.•.••....
5) Prestations Individuelles ••••••••••••.•...•

1.220
1.500

13.650
Total •••••••••••••••••.• 16.370

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: in-
demnités pour servi ces de tiers ..

1999
Compte

provisoire

6.644

.

1.109.671

117.749

84.136

16.287

2000
Budget

définitif

12.395

8.543.452

1.201.441

121.815

186

16.386

112

Unité: Euro
2001

Projet de
1 Budget

12.395

15.091.678

1.3.00.594

131.001

1.785 1.878

198 190

16.370

149 80



.
lZ,4 • rond$natlonal de ~llda!'.Itlt .
" .
\Î1:lcle
:Çode
,conS.

Cocfe
fonCt., '

i:;_

Ï2.0I0 06.20
[42.00}

'1, •

i2.020 06.20
[42.00)

Ji .-

.~i
il

~2.040 06.20
[42.110)
"

~2.05006. 20
('42.00)

l' ,:;. .'

Iii
~l -,

~!i~
~P-'

Ii:
H'
"2.060 116.20
C42.(10)

"

W
I[i
"1

,
~ij
ln
12.6e6 06.26
~42.00)

'1',,:.:, .Ii
,:,.,
ri

,299

UB£LLE

lmf.1J.
Il JetOf/s'deprtjsence : ,

P.artlclpatlon de l 'Etat, auX fralsd~ fonctionnement:
fl'als dê route et de séjour .. .,.;.; ~.

P~rtlclpatl<lnde l'Etat aux frais de fonctlonnemepti
frais d'explOitation des véhicules ,automoteurs ..

, h";'.,,; , .
~",

I)Assur8nces .' .... : ••••••••••••••••••• ;•••••••
2) C8r'burilnts et .lubrifiants- ••-••••••••••••••••
3} ~r8tfoq et.entretfen _•••••••• ;•••••... ~.
9) Divers ",;, .

350
9111
620

. 130

Tot81- •••••••• -.~••••••••• 2.010

Particlpàtlon 'del'Etat aux fraiS de fonctionnement:
fra-is de'..bur~ti .•--••••••••••••••••• ,'•••••••••••••.•• 0-,.- ••••

1JMi1li". :
1) Articles tnl1/!1térle/ de bure8u ..
2) LOCijtfllfl ët entretien des machinesil plwtoco-

pier- • ~-•• ~.:.'•• _ ~••••• : ••• :~ ; ..
3) a) LôcatJOf/ et entmlen des machinesde bu-

, 4.!l60

• 2.240

reau- :~.~••-• .-." ~ 0' .' .-~- ' '

b)Ht1rtxtateurl/Tals d'exploitation .
5)Fralsd'impresston et de reliure ..
6)tJocumentatioil et IJlbllot~ .
7) Frais de 1Jailque " , ..

-1311
2011

. 1.;9911
. . 4()ll
..'180.

Totel •••••• -•••••••••••.•• 10.1110

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:.
achatde.bl~s et de services auprès de l'entreprise des.
postes __et télécOmmunicationS, " "~'.'.' ','~""'"'''' .• '••• ~.

QMat1:

.1) Frais poStaux ..
.. 2) Frais tél~nJques .

9) Divers: frais. deCOJ1JfJte-c:11f!qu6spostaux, .

~ta'-~.. ~,••~.. -.~,..... ; -

22.620
9.260

111.830

50.7111

Partlclplltionde l'Etatlluxfrals. UefOni:tionnement: 10-
cation et entretien des Installations de. têlllcOlllDlUnlca., ..
t1ons. .. - ~,-..~-~.• ~.•.. ~- ,." .'.-.,., .. _~-.-.. ~- .-: .• ~.• _ ..

tl#tall1 .
2FContrats ditlfltretien~ .. ; .... : •• ; ... ; ... :.... 1.9011

.3) Mpàratfoils .. t pi~es de rech#nge.......... 2110. '

Total ... : ..... ;......... 2. fOIl

ParticipatIon de l'Etat aux frats de . fonctionnement: .
exploltatlonetentretlen des ,b3tlments .

/Mtai 1: .
1) ~ttoydge __-~._...... ~...~.,.•~. o ....• , ••• ,~ .. _. ~._ •••••• 30.680

Unité: Euro

1999 2000 . 21101
Compte Budget Projet 111\

provisoire déflnlt.1f . 8Udget

811

835 3.223 3.596

,
1.703 1.537 2.010

11.354 9.222 10.1110

42.662 511.710

1.856 2.1110...1.983 .

38.746 42.89045.414
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Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.100 06.20
(42.00) .

12.11006.20
(42.00)

î2.300 06.20
(42.00)

12.310 06.20
(42.00)

34.010 06.20
(34.30)

34.011 '06.20
(34.30)

34.013 06.20
(34.30)

34.014 .06.20
(34.30)

34.015 06.20
{34.30) -

LlBELLÈ

2} Eau•. gaz. électricité. taxes .
3} Chauffage •••••••••••••••••••••••• , •••••••••
4} Réparations et entretien •••••••••••••••••••.

Total .

6.100
3.870
2.240

42.890

ParticipatIon de l'Etat auX frais de fonctionnement:
loyers d'i~eubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis~
tratlonspubliques " , .

Détail:
!) Loyer~.: . . 1.160

Participation de' l'Etat aux frais de fonctionnement:
fraIs de contentieux.
(Crêdit non limitatif) ; .

ParticIpation de j'Etat aux' frais de fonctionnement:
frais desurvei llance et de contrôle ; .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
part dans les frais du centre d'informatique. d'affilia-
tion et de perception des cotisatIons COlllllunaux insti-
tutions'de. la sécurité sociale.
(Crédit non limitatif et sans distinctIon d'exercice) ••

Dotation du fonds national de solidarité destinée a cou-
vrir les .besoins résultan.t des obligations définies par.
la.'1oi du 26.7.1986 portant intruduction d'un revenu mi~
nimum garanti, compte tenu des,recettes du fonds •.
(Crédit non limitatl.f et sans diStinction d'exercice) ..

Dotation du fonds national de solidarité destinée a cou-
vrir les besoins. résultant des obligations définies par
la loi du 13 ..6.1975: allocation compensatoire en fa-
veur de certaines catégories de bénéficiaires de rentes
et de' pensions •.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Dotation du fondsnatronal de solidarité destinée a cou-
vrir'les avances de pensions alimentaires définitivement
irrécouvrables (article 14 de la loi du 26.7.1980).
(Crédit non limitatif) ..

Dotation du fonds national de solidarité dans l'intérêt
du.versement de l'allocation pour frais de chauffage en
faveur des ménages. à revenu,modeste •
.(Crédit non llmitatif et sans distinction d'exercice) ..

Dotation du .fondsnational de solidarité au titre de .la
participation au prix des prestations fournies dans le
cadre ,de l'accueil gérontologique .
1) aux personnes admIses a durée indéterminée dans les

centres intégrés. maisons de soins, centres socio-
gérontologiques et foyers.de jour psychogériatriques
dllment agréés conformêmenta la loi 'du 8 septembre
1998 réglant l~s relations entre l'Etat. et les orga-
nismes oeuvrant dans les domaines social. familial et
.thérapeutique:

1999
Compte

, provisoIre

1.093

5.582

2.061

163.165

52.057.640

I.B18.625

937.038

1.833

Unité: Euro
2000

8udget
définitif

2001
Projet de
.Budget

L140 1.16C

18.840 14.880

2.479 1.990

148.736 168.570

59.692.761 59.491.300

1.561. 729 1.399.560

1.088.253 1.175.030

4.958 2.480



12.4.'~.,Fonds.iJatfomjlde S(>lld.rît!

\ftiçle.
tÇodil .
kon.f

: Code
fOllet•.

::
j"

12:520 06.20
ti!2.14} .
,~,:' . .

~2.540 . 06.20
t4MO)
'il' .
1".' •

~2.550 06;.20
:12.00)
'i 1

12'.580 06.20
(42;.00) .
l',. i .

~, " -

",.

•2;80006:20
(42:00)
'( ..

"

,

h.ooo
(42:00)
F',

06.13

06.13
'1 •'/; ,

'. ;,

. J.

301

• LIéELlE
1999

Compte
provisoire

2}aux pe!'sOllnessêjournan,,' dansun hOpital et. consldéè
l'êe. COImlilIeas'deslnlple hébergement au sens de l'ar-

. tlcle 17'dutoâe des assUl'ances sociales. .' .., . ".
(Cl'êIIlt notilimlt.tHet salfs distlnctlon d'exeN:1ce);., ..

1 • • -
, a..329.222

,.. '-
-. '. Re~tanis -d '-i,eN:1 ces aptArI &urs.~

partleipationde l'Etatauxfrals de .fonctiilnneJllOOtr i

frai" d' exploitation des vêllf<:ules al>tOlllOteUl's'..... '....

. Participation 'de .l'Etal::uX frais de "fonctlojl~nt: .
-'frais de b~re'au._ : '. ,_,.•-•• ,"'_~'•• _;.O'.'; .'. ~ •• ~ .,., •• -~ : ' 1.695

-'-' --

participation . de. l'Et,ti: auX 'frais de fonctionnement:
achat de biens et ,'de services .Ujlrês de' l'entreprISe des.
post~s et'.têlêtOlimlUhi-èat.f ons' ..... : ~.:..... ~~-••• " .-.' •• --.-~-~'.-'•• ~-~-..

- ' - ;'

. 2000
BÙdliet .

dêfin1tlf' .

9.296.007 '

" Unité: Euro
2001.

Projet de
Budget

. '

9:296.010

430'

;-','

7'.910'3.560 4.933
.

'of"~.
193 1.740 '

ParU el patl ort de 10 Et.t atix fra lsde Jonctllln!\elll\llit:'
.explolt.tJ9nllt entretien des bâtiments ..

IMtaf/;,., .

l}Nett~)'i1fJe; .... ; •••••••••••••••••• : ••••• , ••• .1.740

'partlclp •.tlondé l'Etat aux frafsde fonctlonneliJimt: .
frais .desurvelÙance et de controle ;. n.':

J" :.

251.

.;..
Total destlêpensé,sd81a section 12.4 : .

taisE natlonalcn!,!s prest!lt1ons fJ!!DI !faJes "

Part!ci)liltlo'n.del'Et.t aux frais de fonctionnement.:
traitements des fonctionnaires et emPloyés publics. - -, -', -. - -. -',

2;386.947

.. r

@tai/:' / .' . . .

1) ~tfOlJs:~base ••• i ••• ;; .. ;.......... 2;743.11;3
3) eI1argh,soefalespatrol'lales •, •• "~;.; •• ; •••• "1210 65~

'. 4jAllocatfons de repas .... ; ...... ; ..... ; .... : .'. '51.360
'. ') '.' . .

. \:.,__;<",- Total H~- ..... ~;~.~ •• -~..... ~-_.9,16.-171

. p.ijlcfpat!on de)'Etat aux frais defonct1onnement:ltl~
, demnltêsde~!!JllPIOyês OCCuPés4 'tltre Per1llllttBlit .:; •••••

'1lBsJ.l;.

.~=~a~Zl;::'~l;'::::::::::::::::
. 4), AN°ca.t,f(m~,:de. repii~"~~._•• """" ~~... ~.:; •• e'.".- ~:'

.,-'

538.482

4211.119
,51~61l
'100450 .

482.1,80

'Partlclpation de.'l'EtataUJt frais defonctionnèDl8nt: IDe.
J .'" . ...'demnltês des employés occupés 4 titre tentpOralre .......

- " - , 210:20~

"

73.270.312

2.574.796

248

2.9UL171

, v ..

. 1110



12.5-CalsselllltiOnale des~tatlons famlilIiles.
Artlclè
(Code
êcQn.)

Code
fonet •.

'11.130 .06.13
(42.00j

12.000 06.13.
(42.00)

~~.01llp6. ~3
(42.00)

12.040 06.13
(42.00)

. .;"

1~.050 06.13
(42.00)

< 12.060 .06,13
(42.011)

'LIBElLE

,
'-."

r~- , - -. . "' ,"

"llIiltê:.Eul'O.,
1999

C<lIIIJ}te
provisoire ".

... 2000
.audgt\t.
. (!êflnitlf .

flAtatl; ~"',~,_,
'<- ,. , ,- " - ~_'I-- <.

l) ~atlIJRS tfe~e; ••• ;.;•• ;.:.~........... 100'

PartIcipation de:i'Etiltaux fr~lsdefonctionn~nt: In- .. '
demnlt6spour servjces.extrll!lrdlnalres :••••..

t1Mgtl:.'
': .' ',' :':', - - -:, ".""',

I} JiJton~ lie prfs~ -.t.~..~.. ~-.-...~.-~..' -.'.:'._••_.
2) .,cDUn ,et "examens .:•• ,••• ,~~~.~,~•• ~•• , :: .. u •• -

.• 5) PreStlJtlollS Inr"vfdiJeUes ~ ,.
.-, : .

r.b~sl .... ~.~•••••• '...... "._.

90
4.810 '.'
13.610
18;510

Parttcipatlon de .1'Etat aux frais de foneti!inn-nt:tn;;
~ënm1tê~:,pO.\lr', s~rv'i,ceS "de'ti~rs ._.,_.~•'*, ••• ,-.' .- ••• ,• .-~:~.'._.--~."

, .-. _,' 1.' ",

'Total:., •• 01> •• ~ ~. ,•••

'Partlctpatlon .'del'Etàt .auxfrals de f~nCtlon~nt:'
frats ',dé ,.roLiÙ{.'èt :ète ,,-$~.tOur,.,~.:. ,.'•• ~••• '..... ù .,.' •• ,:'__'~:.~•

, " " ' " " "~

pjll.tlêIPatf~iÎ d~>liEtat aux frais de .fonct'I~nnement:
. fràis d~r"b:ureau••<:~"'....';'.. :.... ,0 •••• '•• ' ••• -~ ... ~, •• '~'. '••• ~ •••• '.

1,'-

"Mtat/i', '.

l).Artlcles etJœt6rllJrdelJu~ , •• ,
2) Loœtion. et Imtretfendes IJJiJchines8 phot!JC~

pi!,r ,.'~'9,.'~~. i~,~~.~~:>.:,..~.:~..•. ~eo' ••••• '. ~ .~.' •••• "

3) Loœtlœ et entretien .desàutres lJ/I1/:/1fnes de
'burèliÛ, •••• ~,••~.~~'~..... '••• ; .,0' ••• ,' ... ,.... : ... ,., .-.

5) Frais d'lmpres#iJlI ef:derelfure •... , .. ; ,
6) fJocùrIff!nta:tlonet blblfotMque .
1)" Fra,ls, 't!e, banque, ..;'~,,,.~.~,•• ~•••• ~.~,,; • ,,'•• :~;,'.~,-..-~'••
9} Oivers. ~'~'•••• "'.'''~';. ;'~••• ,••,-'~ '.,.~ ~.

18' .•450

6.850 '

800
17~OiO
3.720
4:958,

800

5t.588

parttctpattondel''rtata:ux. frats deforietlonnemllnt:.
àchatde bIens 'lt,deservlces auprès del'ènt~pj.lsed~s
postesllt têlêc~pl ciltions .. , ; .

\
:"IJ-. Frf/s' poitBi(x, ~;.-:"~,'~':'.,.,'~••,••• ~•••• '•••••• ;: ,;
'2) Frais' tlll,bOn;~,,:";:"~':~'~'•••••• ~~'...... ",.'.i .
S) SeritfcéS COùfrier" ~,~.-.;~.-:.:.-~••• ~,~-..,••••• .-.~:,.

....g} l'rais det:!J1llPte-c/iA(pœsÎ»staqic • l••••; ......
',' -" " "

',." " ,,' ",'," ',;",:'To~r".".__.~'.~.\ .. ,.:.'~"~'~.•.
PartlciJlatio~ de J'Etat' ilUxfrals deÙnctioOliement;"

'lOcation et ènt~etienaes)nstallàtloIlS'. de têlêçilm-
miInlcaU,Pns' :~.,...:'~'.~:f'~,•• ,.,! ,':,. ~ ••• : ... ,.•.•\ ~ .:~ •• ; '; .:'.... :.'~ .:~ y ..•,.

. .(.
/lItillU',: .. :,-: 1': , .,;:'

','3) _atlotisetPlkesde~ ... " .. ; ••

, .lJAtalli

, ....

62072
., .230430

3.120
,254.190

34~.460

, <",

30.1111 31.310

,'" ,

'16~

.','

.. '--1



.2.5 - Caisse nationale des prestations familiales
Irticle
Code
écon.)

Code
fonet.

12.080 06.13
42.00)

12.090 06.13
42.00)

1

12.110 06.13
'42.00)

12.130 06.13
:42.00)

12.140 06.13
'42.00)

12.190 06.13
'12.30)

12.300 06.13
'.42.00}

12.310 _ 06.13
:42.00)

42.000 06.13
:42.00)

42.001 06.13
:42.00)

42.002 06.15
:42.00)

42.003 06.13
:42.00)

303

LIBELLE

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ex-.
ploltation et entretien des bAtlments •••••••••••••.••••

Mtail:

1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..
3) Chauffage .
4) Réparationset entretien .••••••• , •••••••.••

Total ..

58.430
40.060
62,380
3.770

164.640

Loyers dl immeubles et charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) .

Oétall:

1) Loyers . 543.730

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de contentieux.
(Crédit non limitatif) .

Parti cip.ti on de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de publication et de diffusion des rapports.
(Crédit non limitatif) 1 .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de publicité, de sensibilisation et d'Information

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
colloques, séminaires, stages et journées d'études,
frais d'organisation et de participation •••••••••••.•••

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de surveillance et de contrôle •••••••••••••••••••

Oétall:

1) Frais de surveillance et de contrIJle ....... 1.590

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
part dans les frais du centre d'informatique, d'affilia-
tion et de perception des cotisations commun aux insti-
tutions de la sécurité sociale.
(Crédit -non limitatif et sarts distinction d'exercice) "

Participation de l'Etat au financement des allocations
familiales: contribution de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Prise en charge par l'Etat des allocations de naissance:
allocations prénatales; allocations de naissance propre-
ment dites et allocations postnatales.
(Crédit non Hmitatif et sans. dfstinctlon d'exercice) ••

Prise en charge par l'Etat des allocations de maternité.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Prise en charge par l'Etat du remboursement de prêts aux
jeunes époux.

1999
Compte

provisoire

142.248

434.772

2.818

1.587

1.571

1.318

2000
Budget

définitif

151.017

434.780

2.975

1.587

1.587

610.727 662.297

122.919.117 130.188.721

7,639.315 8.031.750

5.453.658 5.726.340

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

164.640

543.730

992 4.000

2.980

26.490

4.960

1.590

706.380

143.250.000

8.345.329

5.378.437



12.5 - Caisse nationale des prestations familiales 304

Article
(Code
écon.)

Code
.fonct.

42.004 06.13
(42.00) .

42.005 05.13
(42.00)

..

42.006 Q6.13
(42.00)

42.007 06.13
(42.00)

42.008 06.13
(42.00) ..

42.00~ 06.13
(42.00)

.42.011 06.13
(42.00)

12.540 06.13
(42.00)

12.550 01f.13
(42.QO)

12.580 06.13
(42.00)

11.000 06.32
(11.00)

LIBEllE
. .

.. . . .

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ...
Prise en charge par l'Etat de l'allocation de rentrée
scolaire.
'(Crédit non limitatif et .sansdistinction d'exercice) ..
Prise en charge par l'Etat de l'allocation d'éducation.
(Crédit non limitatif et sans dlstinctinn d'exercice) •.
Versement ]lar l'Etaf des coÙsations dues pour le finan-

. cement des allocations familiales au titre de l'article
12 de la loi du 17.6.1994 fixant les mesures en vue
d'assurer le maintien de l'emploi, la stabilité des prix
et la compétivitê des entreprises.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..
Participation de l'Etat au financement des allocations
familiales au titre de l'article 22 de la loi modifiée
du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et
portant création de )a caisse nationale des prestations
taml lila 1es.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..
Prise en charge par'l'Etat des indemnités pour le congé
parenta1.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Prise en charge pàr l'Etat des indemnités du congé pour
raisons familiales. .
(Crédit.non limitatif) : ..
Versement par l'Etat des cotisations dues pour le finan-'
cement des allocations familiales au titre du projet de
loi concernant la mise en oeuvre du 'plan d'action natio-

. nal en faveur dei 'emploi ÜI98. ' .
. '(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercIce) ..

Restants d'exercices .antérieyrs

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de bureau .
Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et têlécommunicatlons ..
Participation del'Etai: aux frais de fonctionnement: ba-
timents: exploitation et entretien •••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la.ection 12:5 .•••••••••••••••••

Section 12.6

Centre dU !Iham

Traitements des fonctionnaires

1999
Compte

provisoire

22.490.325

48.139.250

93.352.898

2000
Budget

définitif
24.789

23.760.594

48.958.971

97.793.996

. 112.784.648 120.897.672

.

185.590

2.762.953

37.027

5.134

23.078.887

1.834.412
.

3.222.616

420.495.469 468.337.033
. .

2.214;458 .
.'

'.

2.225.886

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

25.344.816

56.379.955

109.655.574

120.313.59~

20.839.832

695.000

3.090.000

..

40.931

498.662.49,
..

2.372.801



,2.6- Centre du Rham
Irtlcle
:Code
écon.)

.Code
.fond.

110010 .06.32
)1.00)

11~020 06.32
:11.00)

!11.030
:11'.00)

1

06.32

11.040 06.32
:11.00)

11.101 06.32
:11.40)

11.131 06.32
:11.12)

305

LIBELLE

Oétat/:
1) Réuanératlon de base •••••••• ; •••••••••••.•.
2) Primes; Indemnités et autres suppll!ments de

remunératlon ; .'..
, 3) Charges sociales patronalès •• ~ .
4) Allocation de repas.' ..

/otal .

Indemnités des employés occupés à titre permanent

IOtal1 :

B) Maisons d'enfants de / 'Etat

1) Rémunérations de base '.. ' ..
2)' Primes, Indemnités et autres ;uppli!ments de

rémunération .
3) Charges sociales patronales.: •• :.:••••. ; .
4) Allocations de repas ..

rotaI ~ ..

Unité: Euro
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif Budge~

2.052.788

1114.529 .
94.630
40.853.

2.3'72.BOO .

206.421 219.7B2 220.334

181.625

9.761
25.378
3.570

nO.334

Indemnités des employés occupés à titre temporaire ..... '

Oétall:

Bl Maisons d~Enfants de l'Etat: Etudiants

Salaires des ouvriers occupés a titre permanent

1) Rémunération de base •. ,.................... 4.052

Oétal/:
B)' Maisons d'enfants de l'Etat

1) .Rémunérations de base ., : ..
2) Primes, indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3) Charges sociales patronales : : .

Tata / ..

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire

optat/:

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••.•.•

Maisons d'enfants de l'Etat: IndemnitéS d'habillement

297.979' '

9.385
40.770

348.1'34

100

Maisons d',enfants. de l 'Iltat:'indemnités pour services
extraordinaires ,..

Oétat/:

1) Jetons de présence •••••••••••••••••••••••••
3) Cours et exameils ; ;
9) Oivers ~ , .

rotaI ..

, - 4.859
28.642
21.020
60.521

230.160 3.212 ' 4.052

3510310 333:913 348.134

; 1.031 248 100

1.116 1.239'10239

52.057 57.5,61 60.521



30612.6 - Centre du Rhalll
Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.001 06.32
(12.15)

12.011 06.32
(12.13)

12.031 06:32
(12.16) 1.

12.081 06.32
(12.11)

12.090 06.32
(12.21)

12.100 06.32
(12.11)

12.191 06.32
(12.30)

12.251 06.32
(i2.00)

..
LI8ELLE

. Maisons d'enfants de l'Etat: Indemnités pour serYices de.
tiers ; .

/Mtafl:

1) Jetons de prl!sence ..
2) Courset eXàmens .
9)Ofvers .

To.tal .

7.883
9.147
4.140

21.170

MaIsons d'enfants de l'Etat: frais de route et de séjour

Maisons d'enfants de l'Etat: fourniture de vêtements de
travail et de protect Ion ..

Maisons d'enfants de l'Etat; bâtiments: exploitation et.
entretien.
(crédit non susceptible de transfert â d'autres. articles)

[l£tafl:

2) Eau. gaz. électrfcftl!. taxes ..
3) Chauffage ..

Total ..

50.942
5.454

56.396

Maisons d'Enfants de l'Etat: loyers d'immeubles et char-
ges locatives accessoires payés au secteur des admlnls-.
tratlons pub 11ques .: ..

[l£tafl:

1) .Loyers . 2.479.

Maisons d'Enfants de l'Etat: Loyers d'Immeubles et char-
ges locatives accessoires payés a des secteurs autres
que le secteur des administrations publiques •••••••••••
lllWl;. .

1) Lo,Yiirs 4.462

Maisons d'Enfants de l'Etat: colloques, séminaires, sta-
ges et journées d"études. frais d'organisation et de
parti elpatlon .

Maisons d'enfants de l'Etat: frais d'exploitation; dé-
penses diverses .

[l£taf1:

A Frais d'administration
1204 Frais de bureau

1) Articles et matériel de bureau ..
6) Ooaoœntatlon et biblfothàlue ..

3.067
570

1205 Achat ife biens et ife services auprl!s de l'en-
treprise ifes postes et M/écO!Il1JIJlIlcatl6ns

1) Frafs postaux , ..
2) FraiS Mléphonfques : .. ,

816
11.180

1220 Frafs if'assurances autres que Re automobf1e

1999
Compte

provisoire

20.411

17.091

242

50.068

2.479

.4.462

. 1.967

372.358

.

.

2000
Budget

défi n!tif ..

20.947

17.080

56.396

2.479

4.462

3.718

378.013

Unité: 'Euro
2001

Projet de
. Budget

21.lïC

24.76t

248 24E

56.396

2.479

4.462

3.811

395.070



2.6 • Centre du Rh81U, .

~Iclè
èOde
~n.J

. Code
fanct.

307

- - - -

'. et aSsurancss 'UIleS" T'exploitation des lm- .
1J18UbJ~ ..4,_ ... '~. 0," ... ,.- .... ',•• ~.:; ., •• _•• " " ......... ~........ 1.3.(i3

B EntretfenÎJesJJtmsioÎm~iies .
1215 PrestatfonslTlédl ca/es'etpar811J4dl'ca Tes •••••.,. ".

1221. tMpensesd'alfmetitatlan .

l23fJO L{)lsfrs; ; ; •••- - '. - . - .
.-12301./fabfl1e1lient : •• ;••• -.~'•••••••••••• ' .
.. 12302 Argent de' fJOdte: ••............................

123()J Etudes,formatiOllprofesslOllTlelle ; ••

Expl{)ltatfon ei: .:ntretlen des. b8tllilt1nts
fMtlllJimts: eXploltatfon et entretien

1) NettoylJge:' •• - ~ '~,._.~ !••• '••-.'•.••.•"••, ..

C
1208'

4) JlijparatTQ1ISet entretien .•••••• ; ••• , ••••••••

39.011.'

117.351

46.217
36.566
.32;472 .
12;221

7.521
32 •.446

1231 .~afs~tTe";",;"";"",,,,,; ..... :.. ..... 4.345

1232 '.Lingerie .~ •• '.' •• '••.'''•••. ~•• :••• _••..•• ''.;' •• ; .•
o OIpenSes dlwr$8S . .. . .
1202 Fralsd'exploltatlan' des II6hlcules automti-;

teurs
1) Assurances.;; : .
2) ClJrburantset lubrifiants ; •••••••••
.3) Rlparijtton et."fm,tretfen \o ••••••• .-~_ o: ...... -.

.1221 fJIpe/Isf!s'd'alfmentatlon
1) /IejJ8$ ditpel'lW(lilef ........•• ; •• : .

. ".

1230 Frafs~transPort ; •• ,.:: : ..

rotaI : ... .

. 7.775

5.702
4.33i
3.811

24.119

2.096

395.Q70
- , . . . -' '. ' .

. Secours ul'lJents, subventions' diverses, secours extraor"
dinalres .. lldesjeunessuMs parle ~ervlce social des
mais9nll d'enfants de l'Etat., •• , .

Total desdêpenseso~ làsecUohl2.6 ..." -,

- Sectton'12~7'

Servi$" dJ~io!! !iOCI":fllll!lia)e.-Pei...,. Dgl!es

- .,i:-' _,. c,

. IndeUmltês des,emplOYêSGCcllj\êSlltttre permanent

- -. -
Indemnltês dtis.llIUI'loyês9ccupês II titre temporaire .•••••..

SalalrésoesouvrlersoccuPê~ll titre permanent

SaIal res desOuvri ers 1lcclljlÎ!sII titre tempera,lre ., .......
o -'. '. c -. • ',' - - _ •

" 1999
Compte

•Provi soire .

7.665

3.5.33.322'

196.636

40.950

207.1119 .. '

12.042

2000
Budget

définitif .

7.685

. 3.332.929 ..

. Unitê: Euro'

.2001 .
Projet de

1Iudget

100

100

100 .

100'



12.7 - Serv. d'action socio-familiale.- Personnes âgées 308

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

.

LIBELLE

11.132 06.33
(11.12)

. ,

. organisme~ consultatifs:. indemnités pour .services extra~
ordl nai res •.•.•.•• : ..

. OlJtàfl:

1) Jetons de présence •••••••••••••••••••••••••

12.000 06.33
(12.15)

.

Organismes COnsultatifs: indemnités pour services de.
tiers ; .

OlJtail:

1) . Jetons de présence 1.M 1

Institut de Gérontologie: frais de fonctionnement; in-
demnités des conférenciers; acquisition d'équipements et
de matériel didactique; frais de publication; p~llclté;
dépenses diverses ; .

12.301 06.33
(12.30)

Participation exceptionnelle et transitoire de l'Etat
aux frais de fonctionnement de l'établissement public

. r"llroupant les çentres, foyers et services pour. person-
nes âgées, suit~ il la nécessité, pour 1 ~Instltution con-
cernée, de disposer d'un délai d'adaptation de la struc-
ture d'exploitation et de l'organisation aux effets de
l'entrée en vigueur de .i 'assurance dépendance.
(Crédit non liml tatH) ; ..

12.302 06.33
(12.30)

12.303 06.33
(12.30)

Létzebuerger Senioren-Academie:frais de fonctionnement;
Indemnités des conférenciers; acquisitions d'équipements
et de matériel didactique; frais de publication: publi-
cité: dépenses diverses .

12. 305~ 06.33
(12.30)

"Senioren Telefon" formation et supervisiOn; publicité;
documentation etêqulpement divers requis, dépenses di-
verses ' ~- ,: ~ .

12.330 06.33
(12;30)

Année Internationale des personnes âgées: frais d'orga-
nisation, dépenses diverses .

33.010 06.33
(33.00)

Participation de l'Etat aux frais de gestionnaires pri-
vés pour promouvoir la création et le fonctionnement de
servi ces pour personnes âgées ••, : .

33.011 06.33
(33.00)

Maison de retraite d'Useldange: participation de l'Etat

33.012 06.33
(33.00)

Subsides à des associations et oeuvres.pour personnes
âgées ..

Subsides aux. associations privées au titre de la parti-
cipation de l'Etat au prix d'équilibre il payer par les
usagersdont les ressources s'avérent insuffisantes dans
les services de maintien il domicile pour. personnes agées.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

33.013 06.33
(33.00)

•

33,014 06.33
(33.00)

Subsides à des organismes privés développant des mesures
d'initiation aux. technologies modernes de communication; .
frais de connexion et frais divers •••••••••••.•.•••••••

.

1999
Compte

provisoire

446

39.3031.

218.965

3.441.777

96.678

149

496

2000
Budget

définitif

1.041

42.142

1

24.789

24.789

3.718

3.792.796

6; 197

96.678

495.787

Unité: Euro
2001

. Projet de
Budget

446 441

1..041

52.677

30.000

5.000i
1

3.794.384

495.787

25.000



2.7 - sery. d'action soèio-familia)e.- Personnes agées
,rticle
'Code
écon.)

33.015 06.33
33.00)

33.,017 13.90
'33.00)

35.030 06.33
:35.40}

43.040 06.33
:43.52)

12.510 06.33
(12.13)

12.750 06'.33
~12.00)

33.510 06.33
~33.00)

11.000 06.32
(11.00) ,

11.010 06.32
(11.00)

,

Code
fonct.

309

LIBELLE
,

,

Note:
Changement du libellé.

,Participation de l'Etat aux frais de dêmarragedu Centre
intégré d'tseh/Al zette , .

"Subsides Ü des organismes gestionnaires privés dévelop-
pantaes initfatives de formation et de consultation en
f~veur de personnes affectêes de tro~bles psycho-géria-
triques ainsi que, de leurs familles .

Contribution au fonds des Nations Unies pour l'année in-
fernati ona 1e des personnes agées .

Participation de j'Etat aux frais d'établissements pu-
blics gérés par des communes pour promouvoir la création
et le fonctionnementde services pour personnes agées ..'

Restants d'exercices antérieurs

Service des personnes agées et centres intégrés de
l'Etat pour pj!rsonnes agées: frais de route et de séjour

Centres intégrés de l'Etat pour perSonnes agées: frais
d'exploitation; dépenses diverses ..

Subsides a caractère bénévole aux administrations
privées .

Total des dépenses de la section 12.7 •••••••••••••••••.

Sectl 0012. ft
~ socicHiducatlfs de l'Etat

Traitements des fonctionnaires

Vétaf/:

1) Rémunération de base .. : ..
2) Primes. Indemnités et autres suppléments de

rémunératiOn ; •
3) Charges socfales patronales ..
4) AllocaUon 'de repas ..

2.120.589

128.968
94.879
39.068

Total . 2.383:504

Indemnités des 'employés occupés à titre permanent

~
1) Rémunérations de base .' ..
2) Primes. Indemnités et autres suppléments de

,

rémunération •••••• ; ••••••••••••••••••••••••
3) Charges sociales patronales ., ; .
4) Allocations de repas .. : ..

Total .

314.272"

21.448
'44.524
6.222

1999
Compte

provisoire

1

121.801

4.958

68.•579

1

14.423

4.465.946

1.983.842

443.283

2000
8udget

définitif

148.736

104.190

1 2.876

12.221

4.756.406

2.122,.018

447.844

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

,

148.736

106.417

4.659.BBB

2.383.504

3B6.466



12.8 - Centres socio-éducatifs de l'Etat 310

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.020 06.32
(11.00)

11.030 06.32
(11.00)

11.040 06.32
(11.10)

11.080 06.32
(11.31)

11.100 06.32
(11.40)

11.120 06.32
(11.12)

11.130 06.32
(11.12)

11.131 06.32
(11.12)

12.000 06.32
(12.15)

12.001 06.,32
(12.15)

LIBELLE

Indemnités des employés occupés a titre temporaire

~
1} Rémunérationsde base .........•..•.•••.••••

.Salaires des ouvriers occupés a titre permanent

Vétail:

1} Rémunérationsde base .•• , ••.•....•.••..••••
2) Prime~, Indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3} Chargessociales patronales .

Total .

380.595

10.587
51.BB2

443.064

Salaires des ouvriers occupés' a titre temporaire

Vétail :

1) Rémunérationsde base., : ..

Frais de gratuité médicale.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Indemnl tés d'hahi 11ement .

Gratifications pour croix de service •••••••••••••••••••

Indemnités pour services extraordinaires

Vétail:

1} Jetons de présence ..
5) Prestations individuelles .••.•......••.•..•.
9) Primes des chefs d'unités ..

Total .

1.487
2.677

14.874
19.038

Institut d'enseignement socio-éducatif: Indemnités pour
services extraordinaires _ .

Vétai "
. 1} Cours et. examens 1.9B3

Indemnités pour services de tiers

Mtail:

1} Jetons de présence ,........................248
2} Courset examens 1.239
3} Supervision, encadrementdu personnel. éduca-

tif 7.437
Total.................... 8.924

Institut. d'enseignement socio-éducatif: primes d'ap-
prenti ssage .

1999
Compte

provisoire

190.280

100

1

444.694

36.062

100

2.271

13.964

1.673

1.644

29.789

Unité: Eure

2000
Budget

définiti f

200.1
Projet de
8udget

248 lOI

425.881 443.06'

248 10

248

2.975 2.975

124

19.038 19.03B

1.983 1.983

8.924 8.924

41.249 40.249



2.8 - Centres socio-êducatifs dei 'Etat 311

,rticle
Code Code
écon.) fonct.

12.002 06.32
12.15)

12.010 06.32
12.13)

12.040 06.32
12.12)

12.080 06.32
12.11)

12.100 06.32
'12.11)

.

12,150 06.32
'12.30)

12.210 06.32
(12.30)

12.250 06.32
'12.00)

12.251 06.32
12.00)

12.252 06.32
:12.00)

LIBELLE

.

Détail:

A) Orefbarn et Schrasslg ••••••••• ; ••••••••• 40.249

Institut d'enseignement socio-éducatif: indemnités pour
services de .tiers ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

IJëtall:

'1) COIJrset examens••••••••••••••••••••••••••• 17.140

Frais de route et de séjour, frais de déménagement

Institut d'Enseignement soèio-éducatif:centre de docu-
mentati on .

811timents: exploitation et entretien.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

IJëtall :

2) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffage : .

Total .

44.894
63.708
108.602

Centres socio-éducatifs de l'Etat: loyers d'immeubles
et charges locatives accessoires payés à des secteurs .
autres que le secteur des administrations publiques ••••

Détail:

1) Loyers .
2) Charges locatfves accessofres ..

14.626
2.082

Total . 16.708

Frais d'hospitalisation et de clinique des pensionnai-
res qui ne sont pas à même de porter les frais en résul-
tant:' traiteJOOnt médical et psychiatrique et frais
pharmaceutiques des pensionnaires.
(Crédit non limitatif) ..

frais d'alimentation.
(Crédit non limitatif)

l2M.9J.J..!..
1) Centre socfo-éducatff de Orefbarn ..
2) Centre socfo-éducatff de Schrassfg ..
3) Personnel .

Tota! : ..

38.289 .
30.752
13.186
82.227

Centre soclo-éducatif de Dreiborn: frais d'exploitation
et frais divers ..

Centre socio-êducatifde Schrasslg: frais d'exploitation
et frais divers .

Initiatives de prévention en matière de toxicomanie au
service des pensionnaires des centres socio-èducatlfs et

1999
Compte

provisoire
.

7.849

3.827

5.255

92.970

16.693
.

71.254

67.467

76.324

60.096

2001)
8udget

définitif

15.617

7.933

7.437

108.602

16.708

76.847

91.101

79.252

68.815

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

17.140

8.700

8.676

108.602

16.708

r

76.847

82.227

82.240

67.396



12.8 - Centres soclo-éducatifs de l'Etat 312

Article
(Code
ëcon.)

Code
fonct.

12.300 06.32
(12.30)

12.310 06.32
(12.50)

12.510 06.32
(12.13)

12.650 06.32
(12.30)

12.750 06.32
(12.00)

11.000 06.20
(11.00)

LIBELLE

frais divers .

Dépenses relatives au travail des pensionnaires;acqui-
sition d'outillage et de matières premières.
(Crédit non limitatif) : .

!l&lli.
1) Centre socfo-éducatlfde Orelborn:

a) Acquisition d'outillage et de IIliltlères
premières ; ; ..

b) Exploitation rurale, semences, engrais,
fourrages _ .

28.805

17.055

. 2) Centre socfo-.éducatlf de Schrasslg:
Acquisition d'outillage et de matières pre-
mières ~ . 818.

46.678Total ; ••••.

Droit d'accise et taxe de consommation dus par les cen-
tres socio-éducatifs; taxe sur la valeur ajoutée due sur
l'es produits achetés.
(Crédit non limitatif et sans distinci:'ion d'exerclce) ..

Oétall :

1). Orolt d'accfse ét taxe de consOil1lliltfon•••••
2) Taxesur la valeur ajoutée .. .

Total ..

Restants d'exercices antérieurs

Frais de route et de séjour, frais de déménagement

Frais d'hospitalisation et de clinique des pupilles qui
ne sont' pas à même de porter les frais en résultant;
traitement médical et psychiatrique et frais pharmaceu-
tiques des pupilles ..

Centre socio-éducatif de Dreiborn: Frais d'exploitation
et frais divers .

Total des dépenses de la section 12.8

section 12.9
.Service national d'action sosla1e

Trait~ents des fonctionnaires ••••••••••••• "r'" •••••••

Oéta; 1:

1). Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
3)' Chargessociales patronales •••••• ; •••••••••
4) Allocations de repas' ; .. 0 ..

457.930
16.894
5.330

480.154Total ..

1999
.Compte

provisoire

12.361

48.526

124
248
372

3.610.486

422.806

2000
8udget

déflnftlf
.

12.419

46.678

362 2.181
.

3.605.213

407.066

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

12.41£

46.67é

372

198

273 2.20~
i
1

1

3.816.610

480.15~



i

1

l2.9 -'Servlcenatl~nald'~ction sOci~le

frtlcle
[Code Code
écon.1'. fonèt.

313

LIBELLE

Il.010 06.20 Indemnités des employés ocaupés A tltreper~nent
:,11.(0)

{)étaIT:

I} RênuniJratlonsde baS<! .
3} Chargessociales patronales .•••.•••••••••••.
4} Allocations de repas ••••••••••••••••••.••••

Total .

190.035
24.577
2.677

217.289

11.020 06.20
[11.00)

Indemnités des employés occupés a titre temporaire •••••

DétalT:

I} RênuniJratlonsde base •••••••••..•••••.••..•

11.030 06.20
[11;00)

Salaires des ouvriers occupés A titre permanent

piJtalT:

I} RênuniJratfonsde baS<! .
2} Prll1les. Indemnltis et autres suppléments de

rênunératlon ..
.3} Chargessociales patronales .

Tota1 ..

501
1.227

10.438

B.710

11.040 06.20
[11.00).

Salaires des ouvriers occupés a titre temporaire

PétaIT:

I} Rênunératlonsde baS<! .

11.100 06.20
(11.40)

.Indemnités d'habillement ... ,_ .

12.000 06.20
(12.15)

Indemnités pour services de fiers ••• 0.•••• " •••••••••••••

. :IlMBJ.l;.

2} Cours de formation spécifiques pour travail-
leurs sociaux.............................. 248

. 5} IndemnltiJs POur l'encadrement des travaux
d'utlTfté collectfve 7.437

Tottil................... 7.685

12.010 06.20
:12.13)

frais de route et de séjour ;.. , .

12.040 06.20
:12.12)

frais de bureau ,
0." 0_0 ••••• ~ ••••••••••••• 0-0 .

pétaIT:

5} Frais d'Impression et de relfure........... 1.239
6} DoclJlIJentatlonet blb1fothbque 744

Total................... 1.9B3

12.050 06.20
:12.12)

Achat de Qiens et de servi ces auprés' de l'entreprise des
posteset té 1êCOmmunicati ons .

.pétafl:

I} Frais postaux . .10.957

1999
Compte

provisoire

46.356

100

9.644

100

6.693

6.635

13.186

2000
Budget

définitif

46.331

9.767

7~685

636

6.569

17.204

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

217.289

24B 100 i

10.438

248 100

50 50

7.685

992 2.175

1.983

11.254



12.9- service national d'action sociale 314

Article
(Code
écon.)

,

Code
fonet. LIBElLE

2) Frais téléphoniques .. 297

1999
'Compte

provisoire

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget ,1

Total .. 11.254

12.0BO 06.20 BAtiments: exploitation et entretien.
(12.11) (Crédit non lImitat if) .................................. 2.213 B92 -
12.100 06.20 loyers d'Innneubles et charges locatives accessoires
(12.11) payés ,â des secteurs autres que le secteur des adminls- ,

trations publiques. .
(Crédit non limitatif et .sans distinction d'exercice) .. 98.367 98.389 8.924

12.110 06.20
(12.30)

12.130 '06.20
(12.16)

12.150 '06.20
(12.30)

12.300 06.20
(12.30)

33.000 06.20
(33.00)

34.010 06.20
(34.30)

34.050 06.20
(34.30)

12.550 06.20
(12.12)

Mtail:

1) Loyers . 8.924

Frais de contentieux'.
(Crédit non limitatif) ..................................
Frais de publication ••••••••••••••••••••••• °.° ••••••••••

Frais d'expertises médicales effectuées sur demande du
service national de santé au travail et/ou pu contrôle
médical de la sécurité soclaie ..

Service de recherche assistée. d'un emploi: frais de
fonctionnement, Indemnités des chargés de cours, acqul-
sitlon d'équipements et de matériel didactique; frais de
publication; dépenses. diverses .

Participation aux frais de fonctionnement de services
d'action sociale en exécution de l'article 38 de la 101
du 29.avrll 1999 portant création d'un droit â un revenu
mlnlmum,garanti.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres' articles)

Pétai 1:

1) Frais de personnel o,

Z) Frais de route ..
3) Frais d'administration .

1.696. 994
20.830
18.629

1.136.453Total ..

Secours urgents à des personnes Indigentes bénéficiaires
potentiels du revenu minimum garanti ..

Subventions pour formation professionnelle •••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs

Achat de biens et services auprés de l'entreprise des
postes ettéléconnnunicatlons .

, Total des dépenses de la section 12.9

1

1.485.330

37.184

3.051

2.132.946

198 6.000

12.395

372 372

8.•180

1.567.579 1.736.453

49.578

945 992 992

4.338
,

2.230.893 2.541.72)



3.0 - .Jeunesse." Oépenses gênêrales
Irtlc1e
,Code
écon.)

Code
fonct.

12.010 06.32
12.13)

12.012. 06.32
12.13)

12.020 06.32
12.14)

12.040 06.32
12.12)

12.060 06.32
12.12)

12.080 06.32
12.11)

12.170 06.32
12.30)

33.012 06.32
33.00)

33.013 06.32
:33.00)

33.015 06.32
33.00)

35.060 06.32
35.00)

12.610 06.32
'12.13)

11.000 06.32
:11.00) .

315

LIBELLE

sectloo 13.0

Jeunesse.-' !l!irem;es ql!néra1es

Frais de route et de séjour. frais de dêménagement •••••

Frais de route et de séjour à l'étranger ••:••.•••••••••

Frais d'exploitation des véhlcules'automoteurs •••••••••

Frais de bureau .

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et .télécoimnunlcati ons .

Batlments: exploitation et entretien

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur .

Contribution aux frais d'affiliation de mouvements de .
jeunesse a des organismes internationaux •••••••••••••.•

Centre d'Information. d'accueil et d'échange de jeunes •

Mesures en faveur de la mise en oeuvre du plan d'action
national en faveur de l'emploi: subsides ..

Cotisations a des organismes Internationaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs

Frais de route et de séjour. frais de déménagement

Total des dépenses de la section 13.0 •••......•..••.•••

section 13.1
Service natiooal de la jemesse

Traitements des fonctionnaires

Pétafl:

1) Rmaunératlons de base ..
3) Cbarges sociales patronales ..
4) ,Allocations de repas .

421.415
15.667
5.330

Total , . 442.412

1999
Compte

provisoire

1.288

18.266

4.532

.

1.100

4.908

347.051

22.310 .

4.958

.

405.359

454.562

2000
Budget

définitif

1.363

16.il3

1.239

4.214

3.223

217

729

4.958

32.821

, 452.381

Unité: Euro
2001

Projet de
1 Budget

496

744

471

442.412



31613.1,- Service national de la jeunesse
Article
(Code
êton.)

Code
fonet.

11.010 06.32
(11.00)

11.020 06.32
(11.00)

11.030 06.32
(ILoo)

11.040 06.32
(11.00)

11.100 06.32
(11.40)

11.130 06.32
(11.12)

12.000 06.32
(12.15)

12.001 06.32
(12.15)

12.010 06.32
(12.13)

l '12.020 06.32

LIBELLE

Indemnités des employés occupés ê titre permanent

Détail:

1) Rémunératf,onsde base .
2) Primes, Indemnités et autres supplémentsde

rémunération •••••••••••••••••••••••••••••••
3) Chargessocfales patronales ' , .
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••. ,

Total ..

567.926

2.904
75.709
11.106

657.645

Indemnités des employés occupés'ê titre temporaire •••••

Détail :

B) - Etudiants
1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••

SBlaires des ouvriers occupés ê titre permanent

Détail:

1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••.
2) Primes, Indemnités et autres supplémentsde

rémunération .
3) Chargessociales patronales ..

Total ..

Salaires des ouvriers occupés ê titre temporaire

Détail :

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••

23.390

203.925

8.6d5
2B.207 .

240.817

Indemnités d'habillement .

100

Indemnités pour .services extraordinaires

Détail:

'1) Jetons de présence ....... , ...... : ..........
5) Prestations Individuelles ••••••••••••••••••

Total ..

744
1'5.306
16.050

Indemnités po.r services de tiers •••.••.•••••..•••.•••

Détail:

1) Jetons de présence ..
4) Prestations Individuelles •••••.••••••••••••

Total ..

2.479
123.947
126.426 .

Formations organisées dans le cadre .du plan d'action na-
tional en faveur (je l'emploi:. indemnités pour services
de tiers ................•.... 0.0 ••••••••••••••••••• 0." •••

Frais de. route et de séjour. frais de dêmênagement •••••

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

1999
Compte

provlsoire
. 315.692

88.945

232.17B

1.131

1.116

14.603

102.661

9.472

21.35B

2000
Budgllt

définitif

461.404

19.237

226.624

37.184

.

99.157

18.592

Il. 775

1'6.113

Unité: Euro
2001

Projet de 1

Budget .

657.64!

23.39(

240.81i

248 100

1.164

16.050

126.426

18.59,

17.07'

22.3H



,3.1 - service national de 1. jeun~se
,rticle
Code
êcon.)

Code.
fonet.

12.14)

12.040 06.32
12.12)

12,050 06.32
12.12)

12.080 06.32
.12.11,)

12.100 06.32
:12.11) .

12.140 06.32
:12.16.)

12.170 06.32
:12.30)

317

L18ELLE
.

.

Détail:
. 1) Assurances •.••.•...•.•• :••.•.............••
2) Carburantset lubrifiants ••••••••.••• : ••.•.
3) Réparation et entretien •••••.••••••••••••••

, ' -.

Total ..

.

6.693
8.180
7.437

22.310

Frais de bureau .

Détail:
1} Articles et matériel de bureau ••••••••••••.
2} Location et entretien des machines Ii photoco-

pier .
3) Location et entretien des autres machines de

bureau ; : .
4) Consotll/lllblesbureautiques .
5) Frais d'Impression et derelfure ..

.6) Oocwnentatlonetblblfothéque ..

Tota1 ..

5.445

5.582

1.239
3.958

.3.842
1.612

21,678
.

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et tél éCOlJDDunicati ons ...

MMJJ;..

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques ..
4) Télex et téléfax ; ..
9} Divers .

Total .

15.369
4.462
1.983

496
22.310

Bâtiments: exploitat)on et entretien.
(Crêdit non susceptible de transfert 4 d'autres articles)

Qétail:

1) Nettoyage : .
2) Eau. gaz, électricité, taxes ..
.3) Chauffage : ..

Total .

21. 565
101.140
53.298
176.003

Centres d' information pour jeunes: loyers d' hmneubles et
charges locatives accessoires payés 4 des secteurs au-
tres que le secteur des administrations publiques ......

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Qétail:

1) Brochures et. rMplfants .
3) Youth Page , .
4) Projets de sensibilisation ..

Total; ..

27.033
4.958
7.436

39 •.427

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur ,...

1999
Compte'

provisoire

21.652

19.216

130.141

16.212

27.029 .

11,712

2000
8udget

définitif

19.212

19.013

.

148.736

65.617

32.226

.

12.395

Unité: Euro

2001
Projèt de' .
8udget

21:678

22.310

176.003
.

.

65.618

39.427

.

12.953



13.1 - Service national de la jeunesse 318

Article
(Code Code
êcon.) fonct.

12.190 06.32
(12.30)

12.250 07.•30
(12.00)

12.300 06.32
(12.30)

12.301 13.90
(12.30)

33.010 06.32
(33.00)

33.011 06.32
(33.00)

33.012 06.32
(33.00)

33.013 06.32
(33.00)

33.014 06.32
(33.00)

33.015 06.32
(33.00)

33.016 06.32
(33.00)

LIBELLE
.

Organisation de stages, de journées d'études .et de
camps: échange de jeunes: éducation des loisirs: dépen-
ses diverses .

Mtafl:

1) Stages et.actlvltés du SNJ .•••••.•••••.••••
2) Stages enseignementpostprlmalre ..
3) FonctionnementMorlenthal •••.•...••.•..••.•
4) FonctionnementHol/enfels ..
5) FonctionnementElsenborn .
6) FonctionnementBourgllnster ..
1) FonctionnementLarochette ..
8)1onctlonnement autres centres ..

92.198
6.941
3.718
7.437
2.479
2.479
2.479
2.727

120.458Total .

Centre d'Erpeldange: frais d'exploitation courants . "." ..
Oétafl:

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et télécOflEOUlllcatlans

2) Frais téléphoniques .
1208 BIltlments: exploitation et entretien

Ii Nettoyage ; .
4) RéParations et entretien •..••••••••••••••••

1230 Achats de biens et services spécifiques
1) Lingerie .
g) Divers ..

421
2.8B9

Total................... 4.922

Service de prétdu service national de la jeunesse: dé-
penses de fonctionnement ..

Part nationale de l'Etat dans le cadre du programme Jeu-
nesse (partie) .

Participation aux frais de fonctionnement, de surveil-
lance et d'exploitation de centres, de foyers et de mai-
sons de jeunes .

Organisation de stages, de journées d'études ,et de
camps: éducation des loisirs et éducation â l'environne-
ment: subsides .

Centres de jeunesse: participation aux frais de surveil-
lance, d'exploitation et de fonctionnement .•••.••••••.•

Campagnes d'information et de sensibilisation aux pro-
blêmes de la jeunesse .

Centre de Weicherdange: participation aux frais de sur-
veillance. d'exploitation et de fonctionnement .........

, Centre de Munsbach: participation aux frais de fonction-
nement •.••.••••.••••••••...•••••••••••••..•••.•.....•••

.
Centrale des auberges de jeunesse luxembourgeoises: par-
ticipation aux frais de fonctionnement .

1999
Compte

provisoire

83.262

,
4.595

620

942
50

6.187 .

20.947

54.510

9.809

30.871

8.676

54.537

180.962

Unité: Eure

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

88.002. 120.451

4.710 4.92,

,

6.817 7.437

~o.ood

21.071 40.902

54.537

19.831

30.987 30.987

.

208.181 217 .54!
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Irtic1e
:Code
!écon.)

33.017 01.40
:33.00.)

33.018 06.32
:33.00)

33.019 06.32
:33.00)

33.020 06.32
)3.00)

33.022 06.32
:33.00)

34.060 06.32
:34.40)

34.061 06.32
:34.40)

34.062 06.32
'34.40)

43.000 06.32
'43.22)

Code
fonct. LIBElLl:

Détail:

1) Animation •.•. : .....................••.•••••
2) Animation, COfJlJIUnlcatlonet marketing ..
3) Frais administratifs .
4)' Frais de fOllctlonnement des auberges ..
5) Charges locatives.; " .
9) Divers .

41.579
30.184
27.184
96.678
18.171
3.753

Total .. 217.549

Accueil de jeunes dans le cadre de programmes d'échanges
sur 'le plan internat.iona1: subsides ..

Centre de Médiation: participation aux frais de fonc-
tionnement .

.

Contributions aux frais d'affiliation de mouvements de
jeunesse à des organismes internationaux •••••••••••••••

Participation aux frais de la mise en oeuvre du plan
d'action national en faveur de l'emploi ..

(Jétaf1:

1) Projet PlC .
2) Alde-Junlor , .
3) Centre de réinsertion l1arlenthal ..

24.873
7.477

74.368

rotaI . 106.718

Participation aux frais de fonctionnement du service vo-
lontaire des jeunes :••••

Programmés' internationaux,. voyages éducatit's, initiati-
ves jeunes: subsides .

Détail:

1) Progr8lJ1ll1ed'action 'Jeunesse pour l'Europe'
et 'autres activités Internationales : ..

2) Voyages éducatifS:. cas sociaux .
3) Initiatives jeunes ..
5) Coopération grande région ..

8.634
7.155

12.634
3.958

32.381rotaI .

Congé-éducation: indemnités compensatoires; bourses cul-
turelles (loi modifiée du 4.10.1973).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Service volontaire des jeunes: indemnités.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Participation aux frais de surveillance, d'exploitation
et d'animation du Centre d'animation et de rencontre
pour le Sport et la Jeunesse à Lu1tzhausen et du Centre
de Lasauvage .

. 1999
Compte

provisoire

8.407

106.594

30.949

346.742

33.454

19.815

2000
Budget

définitif

.

8.676

7.437

49.579

49.579

30.987

322.262

21.071

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

8.676

7.437

106.718

49.579

32.381

340.000

22.019
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Article
(Code
écon.)

Code
fan et.

.

.

12.750 13.90
(12.00)

12.751 05.22
(12.00)

LIBELLE

Total des dépenses de la section 13.1' •••••~••••••••••••

Secti on 13.2
Maisons de soins de l'Etat

Maison de soins de l'Etat a Vianden: frais d'exploita-
tion; dépenses diverses .

Haison, de soins de l'Etat a Differdange: 'frais d'exploi-
tation; dépenses diverses .

12.752 05.22 ,Maison de soins de l'Etat a Echternach: frais, d'exploi-
(12.00) tation; dépenses diverses .

33.500 05.22
(33.00)

33.501 05.22
(33.00)

33.502 05.22
(33.00)

,

33.503 05.22
(33.00)

33.505 05.22
(.33.00)

33.506 05.22
(33.00)

Maison de soins conventionnée de l'Etat a Wiltz: loyers
et charges locatives accessoires, frais de fonctionne-
ment, dépenses diverses .

Maison de soins conventionnée de l'Etat a Esch-sur-~l-
zette: frais d'exploitation, dé~enses diverses ..

Haison'de soins conventionnée de l'Etat a Pétange: frais
d'exploitation. dépenses diverses ••••••••.•••••.•••••••

Remboursement exceptionnel de fraisa charge de l'Etat
suivant contrats de location-vente conclus en vue de la
construction de maisons de soins ..

Haison de soins conventionnée a 'Bettembourg: participa-
tion de l'Etat aux frais d'exploitation ••••••••••••••••

Maison de soins conventionnée a Steinfort: participation
de l'Etat aux frais d'exploitation .

Total des dépenses de la section 13.2 •••••••••••••••••.

Total des dépenses du département 12 ••.•••..••••••••••.

1999
Compte

,provisoire

2.467.997

84.928

94.968

107.264

72 .4)0

14.661 '

374.231
--

601.314.455
--

2000
Budget

définiti f
,

2.564.757 .

2.058

12.915
, ,

,17.799

128.384

126.847

247.894

535.897

646.517.295
.

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.923.034

692.341. 430
.
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Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de la Famille, de la SoUdarltè Sociale et de la Jeunesse

. 1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges sociales 13.844.760 12.870.387 14.128.201
12 Achat de biens non durables et de services 5.203.026 5.621.829 6.408.010
33 Transferts de revenus aux administrations privées %.448.843 84.991.060 96.729.802
34 Transferts.de revenus aux ménages 63.894.302 72.409.701 73.885.008
35 Transferts de revenus à l'étranger 22.321 14.501. 18.309
42 Transferts de revenus aux administrations de sécurité

sociale 415.727.754 463.518.748 493.317.324
43 Transfert de rèvenus aux administrations publlques

locales 6.173.449 7.091.069 7.854.776

Total
.

601.314.455 646.517.295 692.341.430
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Article
(Code '.
êcOli.}

CPl!e
fonct.

11:000 05:22
(11.00.)'

11.010. 05.22"
. (11.001

11.011 06.22
(11.00);

11.060 0.5;10
(33.00}

322

LIBELlE .

~. ' , .
. sŒttgn lÙ

. : IllntsUrede laSlll!tê
l ,'.'

.'Clinique Pédlatt:lqueJ tràlî_nts des fon~Îlonnalres ','

'.•. Mtall: ... '
l)RtIiltJn6ratIQfl~ œ !Jase••.....................
2)Primes,' Indemnltl$ .et autreS'Suppldments dé

rlJi»t.tnératft:11J ',...... :~ ...... :....... :••• ,." .' t;, .... -.

"3}Charges sociales ~tronaJes ,.,;
4)Al1ocatfdnS de repas." , :.

Total .~ ••• -..•••• , _..

59.1191

"4.655
2.778

892
6~.216

,Maternité: )ndemnltêsdes. eDlP!pyllsocc~pêsi titre pel'-
mne:nt- ...._,"••j'~,.",":, ~...... ~.,~_~••• :•••• Of'-. ,'O' •• -0' •• -•••• _!.•.• '.~.-._~

. Mta";
,1)RltnuriéraÙonsde/Jase' ~ ~.. ,••
2) Primes, IndemnltD$ et autres suppldmentsde'

ri!ItJ.uni1ratfiin •• o .•.• ,•• ,. ~ '. o ;. '

'3) Chargessoc.lales patronales .
4) Allocations dei-epa " , ..

,Total' ~:.-.,•••••• -~.~ .

91:401

15.,117 .
14.,141

,'1:785

122,444 '

Cllnlquepêdlat~lque:1ndemnltlls des eDlPlOYêsoccupllsi .
"tfi.re pertfiabé:nt' • :~-01.'.,0 .: .. ~'~ ••• ;. •• ,- •• '. ~_'."" ". ~ .. ; , •.• ,.' •.

!MtBf1; .•
,'. " " , .' ,-v. :R~rations,de base ~ ~••••

Z)Prfmes, . l/idemnltés et autres $uppldmentsdé
....ri!munéraflon , •• , ••• ; •• ,

. 3) Chargessocli1les patronales ; .
. " 4) Afll>Catltins de repas "'Y" ;..

Totel. - '! i-~,~, .

153.719

17.1170
~2.45U
2.677

196.716

Prpphylaxle des IIlaladl es ~oclaleset autres affectlpns;
protection matl!rneneet' Infantile: partlclpatlpn aux
fralsile tl'altèlllents. indemnltlls ,et ,charges sociales du
personnel' de la Hguede prêventton et d'.actlon mlIdlco.-
sociales et dElla Çl'lllx~Rouge!Uxenlbourgeolse.
(Ct.êdit non' l"'mi:ta,~if'f .'.,~.n •.'~.'•••• '., •••.•• -.- " ,.'

!Mtal/:

A - ~/'St)~ne/ propre de la ligue de P~tfon et
d'action mi!dIOfJ-sociales , ;.;

H- PersOnnel polJI'iBl/!TIt ilS la /Igue de priJven.,
, tllmef d'actlOh .mi!dlco-soelales 'etde la

Crolx~RDugej tr{Jitements .du persOnnel COI/IfI1J1l;
a) fNlrt de la ligue de p1Wentlon'et d'actiOh"

'mi!dtco-socWes (60 *J ' ..
b)partde laerolx-f/t)Uge(4D t) ,..; :

1.885.45D

2.684.546
1.789.698

1999
'CO!IIPte

'" provisoire

Unitll.Eur~

2001
Projet de

Budget ,

2000
Budget

.dllflnltlf.

.,li8.087. '68.211

1,61.l80 122.W

•

196.716

6.,341.885 6.616.361
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Article
(Code

1 êC'on.)
Code
fonet.

11.130 05.00
(11.12)

1

11.131 04.50
~11.12)

11:132 05.00
:11.12)

11.133 05.00
:Ù.12)

12.000 05.00
:12.15)

liBEllE

C - Participation aux frais du personnel propre
de la Croix-Rouge ..

Total •••••••••••••••••••

Indemnltês pour services extraordinaires

Détai 1:

1) Jetons de présence
a) colMge vétérinaire ..
b) CO/fl11issfonconsultative des Laboratoires
c} CO/fl11fssion.chargée.de la révision du tarif

officiel des médicaments••••••••••••••• ~
d) CO/fl11lsslonde contrlJle des spécialités

phanrraceutlques (101 du 4.8.1975 portant
réglementation de la mise sur le marchéet
de la publicité des spécialités
phanrraceutiqueset des médicaments
préfabriqués) (voir l'article
6/1.8.16.15 des recettes) .

e) Conseil supérieur d'hygiène •••••••••••••
f) Cellule de crise en matière de denrées

alimentaires .
g) Comité de surveillance du S.I.0.A •......
h) Consefl de discipline du Collège médical
f) consefl supérieur de discipline du Collège

médical
j) CO/fl11fssionpenrranentepour le secteur

hospftaller ..
k) consefl supérfeur de la santé et de la sé-

curité au travafl .
1)Comité Internlnlstérlel "OrganiSl1les

génétlquementmodifiés'
(JJJt!I11bres+ secrétaire) ..

m) CO/fl11lsslonde surveillance du C"NP ..
n} Commissionde conciliation ••••••••••••••

2) Prestations fndlvlduelles
a) Ifldel1lJ1ltédu cOlTtl1lssalrede Gouvernement

al/X hlJpltaux ..
b) Indeomfsatlon pour permanencesil dOOlicfle

(régI. 9-d. du 25.10.1990.) ..

Total ..

256.667
6.616.361

1.785
496

1.363

1.289
744

1.338

6.123

3.123
20.574

RéInsertIon et formation continue pour professions de
santé: iodemnités des chargés de cours et de surveil lari-

1 ce de stages .

Détafl:

1) C~. stage~ et examens•••••••• : ••••••••••

Autopsies faites dans ùn intérêt scientifique: iodemoi-
tês .

Conseil supérieur et de disciplIne pour les professions
de santé: indemnités pour services extraordinaires •••••

Indemnités pour services de tiers •.••••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

14.222

25

.

744
372

446
744
743
991

248

248

1.909

5.290

2000
Budget

défInitif

20.579

1

3.123

17.229

7.189

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

20.574

248 248

3.123

17.229

12.469
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Article
(Code
êcen.)

Code
fonct.

12.001 05.00
(12.15)

12.002 04.50
(12.15)

12.003 05.00
(12.15)

12.004 05.00
(12.15)

12.010 05.00
(l2.13)

12.012 05.00
(12.13)

12.020 05.00

LIBELLE

/lMiill;.
.1) Jetons de prfJsence

a) Colli!ge viitflrlnalre .
b)COI111Ilssloil. consultative des Laboratoires
c) COI111IlssionchargfJe de la. révision du tarif

officiel des mfldiCJJJœnts••••••••••••••••
d) Ccnmission de contriJle des spflclalitfJs

pharnJllceutiques (101 du 4.8.1975 portan't
réglementation de la mise sur le marchfJ et
de lapubliclM des spflclaHtfJs
pharnJllceutlqoes et des mfldicmnents
préfabrlqufls) ; .

e) Conseil Supilrleur d'hygMne .
f) Cellule de crise en matMre de denriles

alimentaires .
. g) COi1IitfJde surveillance du S.I.O.A •......

h) Conseil de disclpHne du Colli!ge mfldical
il Conseil supflrieur de dlsclpHne du Colli!ge
, mfldlcal ..
j) COI111Ilsslonpe1TJl8nentePour le secteur

hospitalier .
k) COI111Ilsslonchargile it'iliaborer un progrâ1l1lJO

de pflrlnatalltil pour le Grand-Ouchilde
Luxembourg ; ......• ; ..

1) Conseil supflrieur de lasantil et de la s~
cur/til au travail .

m) Groupe de guidance pour la prévention de
l'infection nosocomiale au Grand-OuchfJ de
Luxembourg •.............................

n) COi1Iltil IntemlnistfJrlel OGMExperts .
p) COi1Iltéd'iltllique de recherChe ..
q) .COI111Ilsslonde conciliation .; .
r) COI111Ilssionde surveillance CHNP.. ; ..

Total ,

1.190
496

2.008
496

1.735

372
99

1.487
1.33B

496
12.469

Conseil de discipline du collêge médical: ïndemnitês.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Rêlnsertlon et formation continue pour professions de
santê: indemnitês des chargês de cours ..

iMtall:

1) Cours,stages etex_ns ... :................ 2.479

ContrOle.sanltalre des viandes et de l'hygiène des lo-
caux dans les êtabllssements agrêês sur la base de la
règlementatlon .communautalre.
(Crédit non limitatif) .

Conseil Supêrleur et de discipline pour les professions
de santê: Indemnltês diverses de tiers ••••••••••••.••••

Frais de route. et,de sêjour ' ..

Frais de route et de sêjour à l'êtranger •••••••••••••••

Frais d'exploitation des véblcules automoteurs •••••••••

1999
Compte

provisoire

25

446
545
744

496.

124

372

12.233

309.879

3.12B

92.B65

2.888

Unltê: Euro
2000
Budget

dêflnltlf

2001
Projet de
Budget

4.958

2.479 2.47~

287.804 309.867

32.350 32.350

8.676 8.671

117 .749 105.35l

1,735 1.731
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Article
(Code
ècon.)

Code'
fonct •.

(12.14)

12.040 05.00
(12.12)

12.041 05.00
(12.12)

12.042 05.00
(12.12)

12.043 05.00
(12.12)

12.050 05.00
(12.12)

12.080 04.50
(12.11) 1.

12.122 05.22

LIBELLE

.

Oétail:

1) Assurances ..
2) Carburants et lubrifiants ..
3) Réparations et. entretien .••...•...•....•...

Total .. 1. 736

, Ministère de la santê: frais de documentation

Oétall :
2) Cons01111lablesbureautiques.................. 496
3) Dor:umentatlonet bibliothèque 5.454
4) Logiciels 1.487
5) Frais d'accès à l'Office des Publications

Européennes ; 1.239

Total................... 8.676

Collège vêtêrinaire: frais de bureau •••••••••••••••••••

qétall :

5) Frais d'Impression et de reliure .
6) Documentationet bibliothèque .

Total '...•

Conseil de discipline du Collège Mêdical: frais de bu-
reau .

qétall :

1) Articles et matériel de bureau •••....•....•

Conseil Supêrieur pour Professions de Santê: frais de
bureau .10 •••••••••••••••••••• ;, ••••• "•••••••••••••••••••••

1) Articles et matériel de bureau ...•......... 35.945

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et têlêconnnunications .

0M.fill;.

1) Frais téléphoniques ••••.••...••••••...••.•• 1.487

Batiments: exploitation et entretien •••••••••••.•••••••

qétall :

1) Hettoyage ..
Z) Frais de surveillance du Mtlment ..
3) Eau, gaz, électricité, taxes ..
4) Réparations et entretien ..
5) Chauffage ..
9) Divers : .

30.243
69.559
49.579
49.827
42.142
5.132

Total .. 246.482

Frais d'experts et d'êtudes relatifs à la planification

1999
Compte

provisoire

496,
744
496

8.029

150
150

300

620

. 1.984

2000
Budget

dêfinltif

5;949

188

35.945
.

1.487 .

76.004

Unltê: Euro
2001

Projet de
Budget

8.676

620 300

620 620

35.945

. 1.487

246.482
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Article
(Code
écon.)

(12.30)

Code
fonct.

12.123 05.22
(12.30)

12.124 05.00
(12.30)

12.150 05.22
(12.30)

12.151 05.10
(12.30)

12.152 05.32
(12.30)

12.190 05.00
(12.30j

12.305 05.00
(12.30)

12.320 05.00
(12.30)

12.330 04.50
(12.30) 05.00

12.340 05.20
(12.30)

12.341 05.00
(12.30)

12.344 05.00
(11.00)

31.010 05.23
(31.21)

31.012 05.23
(31.21)

LIBELLE

et au contrOle du secteur hospitalier.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exerelce) ••

Frais d'audit du Laboratoire National de Santé •••••••••

Participation aux frais de développement du réseau télé-
matique HealthNet eta la Commission Stratégique pour
l'Informatique de 1a Santé •••;••••••.•••••••••.••••.•••

ContrOle médical systématique des femmes enceintes et
des enfants en bas age: honoraires médicaux, indemnités
et'dépenses 'diverses : .

Frais médicaux en relation avec l'enseignement différen-
cié et les ateliers protégés: honoraires et indemnités.
dépenses diverses .

Frais médicaux en relation avec les prélèvements vagl-,
naux-cervlcaux-endocervlcaux dans l'Intérêt de la pro-
phylaxie du cancer •••••••••••••••••••••••••••••••••••.•

frais d'inscription pour des stages de formation et de
spécialisation du personnel des administrations et ser-
vices relevant du ministére de la santé ••••••••••••••.•

Examen médical avant mariage: dépenses diverses ••••••.•

Distinction honorifique pour les donneurs de. sang béné-
voles:dêpenses diverses .••••••••••••••••.••••••••••••..•

frais d'impression en rapport avec les mesures dr'exêcu-
tlon de la 101 du 26.03.92 ••....••••.•..••..•....•...•.

!Mtafl:

1) Frais de publicité et d'Impresslon ..•......
2) Frafs de documentation et accès aux banques

de données ..

Total ••••••........••••• 1.240

Service médIcal d'urgence: frais de fonctionnement

Organisation de cours de formation en médecine de l'en-
vironnement: dépenses diverses •••••••••••••••••••••••.•

Participation financière a l'organisation et a la tenue
de cours et de seminaires dans le cadre de la formation
spécifique en mêdeclne générale dlspensêe au Luxembourg

Remboursement au centre hospitalier de Luxembourg des
frais dêcoulant de l'organisation d'un service de 'narco-
dontle en vue du traitement odonto-stomatologlque con-
servateur des personnes mentalement handlcapêes ••••••••

Remboursement au centre hospitalier de Luxembourg de
frais découlant du fonctionnement d'un service de recen-
sement des pollens et des spores fongiques au Luxembourg.

1999
Compte

provisoire

56.964

22.910

69.842

9.076

15.910

744

496

56.840

12.395

2000
Budget

dêfinltlf

297.472

19.831

71.889

4.958

17.427

1.239

49.579

12.395 .

12.395

1.239

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

136.341

148.731

223.10'

868 86!

30.00C

74.368

17.353

496

17.40~

1.240

57.000

49.579

12.395

1.28\
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Article
(Code
écon. )

Code
fonct.

31.020 05.21
(31.22)

31.031 05.20
(31.12)

31.932 05.22
(31.12)

31.050 05.20
(31.32)

31. 051 04.50
(31.32)

31.053 05.20
(31.32)

33.000 05.10
(33.00)

33.002 05.20
(33.00)

33.003 05.10
(33.00)

33.010 05.00
(33.00)

33.011 05.00
(33.00)

33.012 05.00
(33.00)

33.014 05.00
(33.00)

33.016 05.10
(33.00)

LIBELLE

(S~ns distinction d'exercice) ..

Travaux de recherche effectués par le centre hospitalier
de Luxembourg: participation aux frais ..••••••••••.••••

Remboursement a des organismes nationaux des frais dé-
coulant de l'organisation de cours et de publications
pour la propagation des soins palliatifs •••••••••••••••

Analyses «IV: remboursement au CHL de frais non opposa-
bles a l'UCM .

Service médical d'urgence et de garde, service de perma-
nence et de garde des hOpitaux: participation aux frais
de l'associatioh des médecins' et médecins-dentistes ••••

Cours pour personnel paramédical: remboursement aux pa-
trons de stage de la part de l 'Etat d~ns les indemnités
des élèves paramédicaux (secteurs autres que les hOpi-
taux de moyen et court séjour) et de stagiaires en réin-
tégration/intégration.
(Crédit non limitatif) " ..

Participation de l'Etat sur la base de modalités défi-
nies par règlement du Gouvernement en conseil aux frais
d'hospitalisation des personnes non protégées par un ré-
gime d'assurance maladie et admises dans les hOpitaux
dans le cadré du service d'aide médicale urgente.
(Sans distinction d'exercice) ..

Participation aux frais de fonctionnement des dIspensai-
res et centres médico-sociaux ....••..••..•.......••....
Frais de route et de formation continue ~u personnel po-
lyvalent de la ligue de prévention et d'action médico-
soci ales et de 1a Croi x-Rouge .

Participation aux frais d'associations oeuvrant dans le
damai ne de 1a santé de l'envi ronnement .

Collège médical: subsides pour frais de bureau et frais
d'élect ions ,~ : .

Subsides a la société des sciences'médicales ..•••••••••

Subsides pour frais d'organisation et de participation a
des congrès sanitaires, réunions scientifiques. exposi-
tions et publications scientifiques .

Participation aux dépenses d'organismes nationaux .oeu-
vrant dans le domaine hospitalier pour la participation
aux réunions et travaux des institutions internationales

Prophylaxie des maladies sociales et d'autres affec-
tions: participation aux frais de la ligue de prévention
et d'action médico-sociales .

Oétail:

2) Groupe "GesondliewaTT": indemnités pour ser-

1999
Compte

provisoire

83.789

114.827

534.979

68.105

38.147

156.173

49.579

49.579

5.454

13.138

63.188

2000
. Budget
définiti f

86.763

118.369

12.395

61.973

534.979

21.071

2.479

54.537

49.579

621

14.874

.

2.479

63.188

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

90.233

123.104

12.395

63.808

614.305

21.071

150.000

193.010

54.537

49.579

5.454

16.114

64.768
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Article
(Code
êcon.)

Code
fonet.

33.018 05.10
(33.00)

33.019 05.10
(33.00)

33.020 05.10
(33.00)

33.021 05.10
(33.00)

33.024 05.00
(33.00)

33.025 05.10
(33.00)

34.010 05.20
(34.30)

34.011 05.10
(34.30)

34.012 05.10
(34.30)

34.050 04.50
(34.30)

34.051 04.50
(34.30).

34.060 04.42
(34.40)

34.061 04.42
(34.40)

34.062 05.20
(31.32)

35.060 05.00

LIBELLE
.

.

vices de tiers ' ..
3) Remboursementde frais de gérance des servi-

ces du mlnlstére de la santé .•..••.••••••••

12.395

52.373
Total .. 64.76B

Participation aux cotisations versêes à des organismes
Internationaux par la Croix-Rouge •••••••••••••••••.••••

Subsides dans l'intérêt de l'éducation pour la santé et
dans l'intérllt sanitaire .

Participation à des frais de placement d'enfants dans
des centres étrangers dans un but médico-social •••••••

Protection maternelle. et Infantile ~ participation aux
frais d'organisation de cours pré- etpostnataux et
d'allaitement: initiation. formation, éducation et sen-
sibilisation .

.ParUclpation aux frais de fonctionnement d'un service
de coordinati?n et de promotion des dons d'organes •.•••

Examens prénuptiaux: remboursement à la Croix-Rouge des
frais d'analyse sanguine.
(Crédit non limitatif) .

Suppléments de pension à des sages-femmes et autres pen-
sionnés n'ayant pas le caractère de fonctionnaires, re-
levant ou ayant relevé des services du ministère de la
santé .

Traitement des .maladies sociares et d'àutres affections-
service de l'éducation pour la santé:. subsjdes à des
part 1cu11ers.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

.

Examen médical avant mariage: remboursement des honoral-
res.médlcaux et médico-technlques (loi du 19.12.1972).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Subsides dans l'intérêt de la formation continue du per-
sonne 1 des professi ons de santé ..

Subsides dans l'intérêt de la formation continue du per-
sonnel cadre. des professions de santé : .

Formation, stages postunlversltaires et formation conti-
nue pour les médecins. médecins-dentistes et pharma-

. ciens: subsides .

.Médecins luxembourgeois en vole de formation à l'étran-
ger: bourses.

. (Crédit non limitatif) ..

Indemnités allouées aux médecins effectuant un stage
dans le cadre de la formation spécifique en médecine gé-
nérale.
(Crédit non limitatif) .

Contributions à des organismes Internationaux.

1999
Compte

provisoire

19.831

17.353

67.864

40.198.

29.212

32.635

1.8.592

322.222

204.957

13.758

24.7B9

32.879

215.674

168.482

2000
8udget.

définitif

1.9.831

17.353

61.230

4.958

30.987

32.226
1

18.914
.

322.262

19.8.315

1.9.831

24.789
/

86.763

31.2.346

21.8.1.46

Unité: Eure
2001

Projet de
8udget

19.83:

17.35:

61.231

4.951

43.24i

19.381

322.26:

237.97:

44.62

86.76

21.8.141
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['12.13)
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. ,taux de llIOyenèftC)urtll!ljour} et de stagiaires enl'êln~ .'
t!lgratlo.nllhtêgratiOlr: •• "•• ; ," •• ;••• ,'•.... i,..

::.'

11.757:494

.. sect1oD'f'sl

mJl!Çt!O!! d!lla~ .

'fra't:e~::.' âe:}OnctlO)mal~s

".'

" - . :" " "",,' - '.

• '.s '." •• "~'.c•.• -•• !.. t ......•.•.•• 4.752.•008

',;', .

î:J

fi
lUlO 05;00 Indeinnlt~sdesemPT~yê.soccuPê.sà.titrèpel'llian<jitt':;;;,,;. "
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i~'020 U5.00 .1nd~ltêslÎ~~1()iêsoècu~sÀ tftJ:II tœp4ratre;'; •• :.
[:.1..00)
:I!::' ,.,',>:-~
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1) ~atlÔnsâè base:.: .. :.. ~.:.. :.. :.i.:..
2)Pr.fmes,I/ItleJJInft6set'àutres ,supi1itmentst1e

rliBtPilratlon ..•:. .l, •• ' •• ~ ;.~ •• '.' •• ~"•••• '-s" .'.,::,
3) ChargêS sodales patronaleS •............ ,;.
1/)/fl1oaltflJ/Jj; i1e.~ ;.

-'. ',' .

. 'i,'.

.1.'.

'4.457 .9~6

'.. , 63.120
17s;4l9
55,503

4.752,'008 'c

'c
lZ;313

.2~ri,.838
39.960

.-'"

<,
'8- Etudiants .. . '.' '. .'.. .
. J). tlImtirisr4t~ÎJt1~':.de ~se' .,.•••.,;:.-•.~'•..•'.'-O '. ~~~ ••.• '.:~"~ ..;~.' ,.-

, ".,
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Article
(Code
êcon:)

Code
fonet.

1l.030 05.00
(11.00)

1l.040 05.00
(11.00)

11.100 05.00
(1l.40)

1l.130 05.00
(11.12)

1l.131 05.00
(11.12)

11.132 05.10
(11.12)

12.000 05.00
(12.15)

12.001 05.00
(12.15)

LIBELLE

Salaires des ouvriers occupês â titre permanent

Mtafl:
.

1) RélIJunératlonsde base .
2) Primes. Indemnités el: autres suppléments de

r6mJJn6ratlon•••••..••..•••.•••••••••.•••••.
3) Chargessociales patronales .

121. 084

4.755
16.693

Total .. 142.532

Salaires des ouvriers occupês â titre temporaire ••,•.••

pétai /':

1) R~atlons.de base •....••••• ;•••••••••••

Indemnitêsd'habillement

Services audiophonolo9iques: indemnitês pour services
extraordinaires .

Servicès de plêoptie et d'orthoptie: indemnitês pour
services extraordinaires .

Prophylaxie et traitement des maladies sociales etd'au-.
tres affections - service de l'êducation pour la santê:
indemnitês pour services extraordinaires.
(Sans distinction d'exercice) ..

Services de plêoptle et d'orthoptie: indemnités pour
services de tiers , .

Services audiophoriologiques: Indemnités pour services de 1.
tlers ; .

12.002 05.10 ..Prophylaxie et traitement des maladies sociales et d'au-
(12.15) tres .ffections: indemnitês pour services de tiers •••••

12.010. 05.00
(12.13)

12.011 05.00
(12.13)

12.040 05.00
(12.12)

12.042 05.10
.

Frais de route et de sêjour ..

pétai 1:

1) Secrétariat général ..
2) Services audlophonologlques .
3) Services de pléoptle et if'orthoptle .
4) Oi~islon de la mMeclne scolaire ..
5) Service de la médecine dentaire scolaire •••
6) Service d'action soclo-thérapeutlque .......

7.907
26.239
14.019
16.536
3.•594
4.350

72.645Total ..

Frais de route et de séjour. .

Contrôle de qualltê des analyses de biologie clinique:
frais de bureau et dêpenses diverses ..

Carnet de santê et de maternitê: frais d'impression ••••

.

1999
Compte

provisoire

139.327

10.879

100

970

6.533

892
.

112

4.363

1.861

43.295

1.664

1.049

6.110

2000
Budget

dêfinitif
.

138.696

6.296

4.760 .

7.437

1.859

47.100

4.462

1..487

13.634

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

142.531

248 100

992 1.017

6.533

892 2.727

421 1.054

12.000

72.645

13.63~
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~rtlcle
(Code
écon.)

Code
fonct.

(12.12)

12.080 04.50
(12.11)

12.101 05.00
(12.11)

12.120 05. 00
(12.30)

12.121 05.00
(12.30)

,

12.122 05.00
(12.30)

12.123 05.00
(12.30)

12.125 05.00
(12.30)

12.126 05.10
(12.30)

12.128 05.00
(12.30)

12.129- 05.00
(12.30)

12.140 05.10
(12.30)

liBELLE
,

,

,

Détatl:

1) irais d'impression et de reliure ••....•.... 13.634

Batiments: exploitation et entretien.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres ,articles)

Services audiophonologiques: loyers d'immeubles et char-
ges locatives accessoires payés à des secteurs autres
que le secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) •• _ .

Détail:

1) Loyers , . 61.973

ContrOle des médicaments: frais d'experts et d'études.
(Crédit non 1imitatif) .

ContrOle de qualité des analyses de biologie clinique:
frais d'experts et d'études .

Frais d'experts et d'études: mise en oeuvre de la direc"
tive 97/43/Euratom relative à la protection sanitaire
des personnes contre les dangers des rayonnements ioni-
sants lors d'expositions à des fins médicales •••••••.••

Frais d'experts. d'études relatifs aux organismes géné-
tiquement mOdifiés.
(Crédit non limitatif) .

Frais d'experts et d'études relatifs à la santé autra-
vail .

Frais d'experts et d'études dans l'Intérêt de l'établis-
sement d'un systême d'information en matière de santé
dans le cadre de la nouvelle stratégie de la Santé pour
Tous .

Division de la radioprotection: frais d'expertises en
cas de saisie d'armes chimiques.
(Crédit non.1 imitatif) ; .

Division de la pharmacie: frais d'analyses dans le sec-
teur vétérinaire.
(Crédit non Iimitat if) ..

Prophylaxie et traitement des maladies sociales et d'au-
tres affections (service de l'éducation pour la'santé):
frais de sensibilisation et d'information .

. (Crédit non susceptible de transfert à.d'autres articles)

llM&ll
la) Acquisition de matériel didactique •••••••••
b) Réimpression de matériel didactique .

2a) Campagned'hygiène bucco-dentaire .
b) Campagneanti-i:abac ..
c)Cwpagne de lutte contre le cancer .
d) Campagnede lutte contre le S.l.D.A ..
e) Prawotlonde la santé ..••....•....•.•......

8.676
12.395
18.741

. 37.184
38.424
68.)71
67.551

1999
Compte

provisoire

123.129

61.973
.. ,

3.821

3.033

76.673

7.474

. 25.335

359.225

2000
Budget

définitif

170.476

61.973

,

9.916

4.958

69.162

2.479

7.437

61.973

94 2.479

365.643

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

61.973

9.916

4.958

69.410

1.000

7.437

61.624

124 124

500

456.000
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Article
(Code
I!con.)

Code
fonct.

12.141 05.10
(12.16)

12.142 05.00
(12.16)

'12.143 05.00
(12.16)

12.170 05:00
(12.30)

12.250 05.00
(12.00)

12.251 05.10
(12.00)

LIBELLE

i) Lutte contre les toxle_nles .
3a) Éducation sanitaire .des enfants.ét des Jeunes
b) Ci1DlpiJ.gne"Iode" ; ..
d) Ci1DlpiJ.gned'Information sur l'Intoli!rance au

gluten
e)Ci1DlpiJ.gnesur le don du sang ..

Total .

69.410
51.393

'24.189
8.000

51.266

456.000

Information dans le domaine de l'hygiène et de l'envi-
ronnement .; ; 0 ; ;.

Informatlon.etéducatlon des travailleurs dans les en-
treprises dans le domaine.de la santé et de la sécurité
.au travail et prophylaxie des maladies professionnelles:
dépènses diverses ..

Division de. la ml!declne curative: frais pour campagnes
d'infol'llllltion, brochures, formations : ..•

Division de la radioprotection: 'frals d'entretien des
appareil 50

(Crédit non limltatH) ; .

Service du directeur de la santé: frais de bureau, frais
d'exploitation des voitures de service et dépenses di.'
verses ~ .

M,tall ;

A - Frais administratifs
1204 Frais de bureau

1) Articles et matériel de bureau .
3) Location et. entretien des machinesde bltreau
5) Frais d'Impression et de reliure .
6) OoctJllJOntatlonet blbllotMque .

1205 Achat de biens et 'de serVices auprès de l'en-
treprise des postes et ti!Ii!COI1l1IUnlcatlons

1) Frais postaux : .
2) Frais tlj/i!pho~lques ..

B - Autres fra Is gi!ni!raux
1202 Frais d'explo.ftatlon des vi!hlcules autfJl1JO-

toors
1) Assurances ; ; ..
2) Carburants et lubrifiants .
3) R~ratlons et entretien •••••••••••••••••••

2.400
1. 300
2.479
.4.710

66.842
8.000

1.340
2.058
2.300

5.454
4.200

101.0~3

Division de l'Inspection sanitaire: frais de bureau,
frais d'exploitaÙon des voitures de service et dl!penses
diverses 0.0 ••

Di!tafl:

A • Frais administratifs

1999
Compte

provisoire

4.032

8.644

13.040

86.281

33.159

2000
Budget

dl!finltlf

2001
Projet de

Budget

lO.535 . 10.535

8.676

7.437 5.00C

16.113 16.113

90.357 101.083

38.423 '38.423
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Article
(Code'
éeon.)

12.252 05.20.
(12.00)

12:.253.05;00
(12.00)

.

Code
fonct.•

..

333

LIBELLE
.

.

1204 l'ra 1s de bureau
1) ArtIcles et lI1iltérlel de bureau .
2) LOC<ltlonet entretien des lI1ilchlnes1/ photoco-

pler •••....................................
3) LocatIon et entretien des autres machfnesde

bureau .
5) FraIs d'/lIVJresslon et rie relfure .; .
6) Ooc_ntatlon et bIblIothèque .

8 • Autres fraIs généraux
1202 Frafs d'exploitation des véhfcules automo-

tem's
1) Assurances ••••••• ~•••••••• , ••••••••••••••••
2) Carburants et lubrf ffants ..
3) Réparations et entretIen •••••••• , ••••••••••

1203 Achat et nettoyage de tabliers .... ~... ; ....
1208 BAtlmènts: exploItatIon et entretIen .

1) Nettoyage ; .
2) Eau, gaz, électrIcIté, taxes .
3) Chauffage , .

C-
1216
1217
1;131

Oépensesspécfffques au servIce
AcquIsitIon de produIts de désInfectIon ..
AcquIsItIon rie matérIel ile protection ..
Dépensesdl Verses _" ... . .

Total .

2.975

744

421
2.479
3.223

Unité: Euro

1999
Compte

provisoire

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

2.454
5.949
'4.95B

24B

.1.239
4.214 ,
3.471

868
3.223
1.957

38.423

Division de la médecine curative: frais de bureau et déC

penses diverses .

Oétafl:

A • FraIs aamlnlstratlfs
1204 ,Fra1s rie bureau ,

1) ArtIcles et lI1iltérfél de bureau .
3) LOC<ltlonet entretIen ries ma<:hlnesrie bureau
5) FraIs d'llIVJresslim et de reliure ..
6) IJoarJJ1entatlonet blblfothèque ..

8 - Autres frais généraux
1202 Frais d'exploItatIon des véhIcules automo-

teurs
1) Assurances , .
2) Carburants et lubrIfIants .
3) RéparatIons èt .entretlen ..

1203 Achat et nettoyage de' tablIers' •••••••••••••
C - Dépensesspécfffques au servI œ

1231 Ofvers ; •• ' ;

Total .

.

4.214
2.380
2.479
5.887

595
744
~68
248

372
17.787

Division de la pharmacie et des médicaments: frais de
b~reau et dépenses di~erses ••••••••••••••••••••••••••••

. Détafl:

A - FraIs aamlnlstratlfs
1204 .Frafs de bureau

1) Articles et matériel de bureau ..... ; ........
2) Location et entretien des machInes1/ photoco-

pier ~..•.....•.••.•••••••••••.•••.••.
3) LocatIon et entretll'ln des autres machfnesrie

6.544

1..512

12.433 17.353 17.787

19.259 25.029 26.679
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Artlcl ..
(Cod" Code
écon.) fonct.

12.254 05.00
(12.00)

12.255 05.00
(12.00)

LIBELLE

bureau .. ~... 0° •••••••••••••••••••••••••••••

5) Frais d'Impression et de reliure .
6) OocUlllentatfdn'etbibliothèque .

.C - Dépensesspécffl'ques au service
1202 Frais d'exploitation des voitures de service

i) Assurances ••••• , ..
2) Carburants ..
3) Réparations ..

1230 Frais en relation avec les organismesgénétl-
quementmodifiés ; .

1231 Frais en.relatlon avec le contrDle des con-
ventions en matière de psychotropes ..

1232 DIvers ..

Total ..

744
3.223
6.376

2.479

3•.118
744

26.579

Services audiophonologiques: frais d'exploitation; déc
penses diverses .

(]étail: .

A - Frais administratifs
1204 Fra1s de bureau

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines Ii photoco-

pier ; ; ..
5) Frais d'Impression et de reliure .. ;.; .
6) DocUlllentat1on et bibIlothèque .: .

1205 Achat de biens et de services auprès de l'en-
treprise des postes et télécOllfl1lJnlcatlons

2) Frais téléphoniques ••.••.•.•..•.••..••••• ;.
8 - Autres fra1s généraux

1208' Mt/ments: exploitation et entretien
1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..

12'20 Assurances •................................
C - Dépensesspécifiques au service

1216 Acquisition et entretlfin de matériel théra-
peutique •....•••••••••••.•.••••••••• :••••••

1211 Acquisition et entretien de petit outillage
et d'équipements de faible valeur .

1231 Dépensesdl versés .

Total ..

'4.412

1.500
4.300
1.700

3.569

1.000
9.172

135

4.000

2.330
1.000

33.218

Services d'orthoptie et de pléoptie: frais d'exploita-
tion; dépenses diverses .

.

(]étail :

A - Frais administratifs
1204 Frais de bureau

1) Articles et matériel de bureau ••••••.••...•
3) Location et entretien des machines de bureau
5) Frais d'Impression et de reliure ..
6) DoCUlllentatlonet blbllothéque .

1205 Achat.de biens et de services auprès de i'eil-
treprlse des postes et. ti!lécOll1/JlJl1lcatlons.

1) Frais postaux ..

1.735
248

. 1.487
496

7.437

1999
Compte

provisoire

595
248
496

35.243

,

10.011
.

2000
Budget

définitif

.1 .

.

14.130

Unité: Euro

2001
Projet de

Budget
•

33.218

.

17.997



1 . , . .

:4.1 • Direction de. la santé

_ttlcle
Ilode Code
êcon.} fonct.
.'

,

"

~2.251l 05;00
J2.ÔO) .

,

"

335

LIm;lLE.

8.lIJJtresfrafs .gérJ6r81JX
1206 locatfori et ~tretf81l des fnstallations 'dB

.'t614cœmunicatfons
2) COf/trats d'81Itretf81l ••••••••••••••••••.•••••

1208 Bat.f/llllllts:exploi tetton. et entretien
1] Nettoyage i :

. c c OepensesSfJécffiques lllt service
1216 '. Acquisition et entrtitten de IIIIJtfJrieT'orthop-

tique .-.~ - ~ - 0'0 ..

1218 Acquisitfon e.t entretien de IBIItfJI'fel dfdac"
tigU(i.'-o .........................• ' ; •• -•• ~- ..

1231. . OiJ{jerJsès df'lerses •••.••••••••••••• ; •••••.•••.

Total .........••.....•.•

372

372

5.280

372
198

17.997

Division de 1;1radioprotection:' frais de sul'lielllaJice de'
la radio-actl vlté;dépenses di versés.
(Sans distinction d,'exercice) : , ••

IJAtatl:

A - FrafsadWfnistratffs
1204 Frafs de bureau

1) Articles et lIIIJt6riel de bureau 2.727
. 2) Locatfon et entretien des I11lIchines4 photocii-

pfer ......","....•-.,~"""""""""""""""""""""~."",, ....
5) Frafsd'fmpressfon et'dereTfure ;.
6)OoCJJ1IIentatfonetbfbTfothbque .

1205 AcWJtde bfens et de servf~ auprlJs de l'eh"
trepl'fsades postes et t614cœmunfcatfOl/S

9) Divers •••.••••• -•••.•••••• , ~••.
1206Acbi1tde bfens et de servfces l/lt{1rfJs de l'EDF
1207 AcWJtdebfens et de sarlfces auprlJs de la

',CEGEOEL .0 O! ......••.

D - IIJJtres frais gfin(jrallX
1202 Fra'ts d'exploitatiOn des .vfJhfcuTeslllttomo-

teurs' '
1) ASsurances .•••••••••••.•••• , •• .- .
2) CarbuJ'ant~et lubriff.ants ' .
3) tlAparat,ionset éfltretien , '

c- oepen.sesSfJécifiques lllt service
'12160 Acqulsifilm et entretien de I11lItfirleTde la!Jo.

ratolre:, ' "'..,;~ , '•••.
12161 Acqufsftfon de dosf1!Jhtres••••••••••• : •••••• ,
12162 Df~ ~••.•, ,••••••••••• ;.'•.~~

rotaI ..

-1. U6
744

1.239 '

19.831
2.975 '

2.106

273 , '
1.239

'1.239

21.567
10.825

719

66.600

Sarvlce de la, ,mêde<;lne de l'environnement; .frais de
fonctionnement ; .

IJAtaf/;

A Frafs adminfstratifs
1204 Frais 'de bureau

, 1) , Artfcles et matfJriet de bureJJu ..
.3) Fraill d'impressfon et dereTfure •• ,••••••••
4) DocumentationetbfbTfothbque .

8 Autres frafs gérJ6raw<

248
,3.718
4~6

1999 '
Compte

provisoi re '

58.124

. 7.970

2000
, ilItdget
déflnitlf

,61.973

15.865

Unité; Euro
2001

Pl'Ojet de
'ilItdget

66.600

13.014
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Art.icle
(Code
éeon. )

Code
fonct. LIBELLE

1202 Frais d'exploitation des vlJhfcules autOllTO-
teurs

1) Assurances ..•....•.•......................
2) Carburantset lubrifiants .
3) Réparation et entretien •.•..............•.

C Dépensesspéclflqt1es
1211 Acquisition et entretien du petit outillage

et d'équipements de faible valeur ..
. 1231 Oépensesdiverses : ..

Total ..

12.258 05.00
(12.00)

Service des statistiques sanitaires: dépenses diverses

Oétafl:

A - Frais administratifs
1204 Fra1s de bureau

1) Articles et matériel de bureau .
3) Location et entretien des autres machines de

bureau .
4) ConsOlllJlablesbureautiques ..
5) Frais d'Impression et de reliure ..
6) Oocumentatlonet bibliothèque ..

B - Autres fra 1s généraux
12ia Fonnatlon continue .••..•...•.••...•.••.....

C - Oépensesspécifiques au service
12010 Acquisition et entretien de l'équipement

Infonnatlque .••..••.....•• : .
1230 .Olvers .

Total ..... ; ...... , ......

1.735
2.231
1.4B7

2.231
868

13.014

372
6.073
1.735
620

3.718.

3.966
868

17.848

12.259. 05.10
(12.00)

Division de la médecine' préventive et sociale (service
de l'éducation pour la santé): frais de fonctionnement

péta fi:

1202 Exploitation des véhicules autOllTOteurs
. 1) Assurances ..

2) Carburantset lubrifiants ••••••••••••.•••••
3) Réparations et entretien ••.•••••.•••••..••.

1204 Fra1s de bureau
1) Articles et matériel de bureau •.••••••••••.
6) Oocumentatlonet blbllothéque .

1201 InfIJnnatlque ; ..
1214 Frais d'envols ,' ..
1230 Olvers ..

Total .

2.975
744

..992

5.206
2.479

317
8.326

50
21.089

12.260 05.10
(12.00)

Division de médecine scolaire et de contrOle sanitaire
de la jeunesse: frais de fonctionnement •••••••.••••••••

. Gétan:

1202 Exploitation des véhicules autOllTOteurs
1) Assurances 521
2) Carburants et lubrifiants •••••••••.•••••.•. 1.711
3) Réparations et entretien................... 500

496

1

1999
Compte

provisoire

8.188

20.361

15.655

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

. 14.874 17 .848

,

20.575 21. OB9

1

16.113 17.716
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2:261 05.10
12;OO}

~,',' '

',,'i .'

, ,~

.,
". ; .-">"

...••. LII!f:lLE

lt04F,.afS.~,. '.' .... ..; .,
'.J} Artlèlèse(llI8tiJrliJiœ/JIIftItJu •••• ~•• ;;; ••• :.'

" .. 5}Fralsd'l~sjl1!l'~td~ reliure." '
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3}'t(lÇ(jtIQneteiltl'etl~deslÛch.fnes'de b/!reQu

. 5} Frais tl'flQJÎi't1SsIOtletiierelJ.arè": .
,'6} ~tfOllet6I/)(1ot/lè]ue •• ; ••.•• : ;

.' 1}A(:qul~ftJoniiernat61'1,èt 1IJi!iIi~1.: ..
",0::/ '.-

lMMli , ...' . . .' .
'. Ijlldm>rlllreSdtÎll~lllsscolall'e$' ••••• ;; •••

2)dfatt1riel '~,fC4J- / ..~~.~;.,'.J..:.~,~",•.~:.'-~";':~'~'~',..;< ",'
.'~~J..'~f_~:..,.,~.~.,~~~~.~~'~).~.,.-:.~:~.~... ":'~".':'-~,.'.:..'.'''.~.';'.',"

."..

"'. ,Unité: £u1'll' .

, .20\11 •
. Projet '!le'

. BUdget

tllS .

17.71~

'1.}40
" 2:231
1.6H

~;.

',"". ',.'

22.156

.' .. '.5.702.
1.239
6.514
2.231
144
?44 ..

.t ..

. •... 22. i56

4.743 i 5.057 5:305 ..

;2.677
1..21l9
.248
471

'" 372'
248

.'

;;',';;< ~'

.~;!\63" :11.591 3.719

203.136

Tot~j 4 •• ;J";':•• :'.,.<';'~';:'-i,.,;.'~
'. .', '.' . ~., :"

l'rllj>nyl~te .' dei! . maladl~sc<!ntagleuses:lndel1l1l1tê$l!our'
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Article
(Code
écon.)

(12.30)

Code
fonct.

12.304 05.10
(12.30)

12.305 05.10
(12.30)

12.306 05.10
(12.30)

12.307 05.00
(12.30)

12.308 05.10
(12.30)

12.309 05.10
(12.30)

12.310 05.00
(12.30)

LIBELLE
.

déclarations de maladies contagieuses, Indemnités des
hommes de l'art chargés de missions en cas d'épidémies,
participati,on Illa lutte contre la rage, dépenses dans
l'intérét de Ja Jutte contre les épidémies.
(Crédit non' limitatif) ..

!lHAJ.l.i
1) Vaccination contre la rage ••••••••••..•. ; ..
2) Dépistage du S.I.D.A : ..
3) Frais de déclaration, Indeumltés ..
4) Suivi des traitements contre les agents de

. maladie multlréslstants ..

Total ~••••.

5.454
63;213
13.138

4.9511

B6.763

Vaccinations publiques non obligatoires: acquisition de
vaccins, honoraires médicaux, frais d'organisation.
(Crédit non limitatif) .

pétai 1:

1) Vaccination systématique contre l'hépatite B
2) Vaccination contre l'hépatite B: groupes 1I

hauts risques ..
3) Vaccin combinérubéole-rougeole-orefllons ..
4) Vaccination contre DITEPER.etl'haemophfllus

Influenzae type B:
a) anciens vaccfns ..
b)nouveau vaccin ..

5) Autres vaccfns ; ..
6) Honorairesmédicaux ..
1) Frais d'organisation .
B) TVA .

200.000

30.000
140.000

50.000
350.000
140.000
14.000
5.000

25.000
Total .. 954.000

Indemnités et frais de route dans l'intérêt de la prise
en charge des problêmes de santé dans le cadre du Centre
pênlten.tjaire .

Programmes de dépistage du cancer: frais d'organis.tion
et d'évaluation d'un programme de dépistage du. cancer du
sein par mammographie •

. (Sans distinction d'exercice) ..

Frais d'experts et d'études pour la mtse en oeuvre de
l'action "Santê pour Tous"; prise en charge de dépenses
effectuées dans le même but par des services, associa.
tions et organismes oeuvrant dans '1'intérêt de la promo.
tion de Ja Santé pour Tous ..

Frais d'un programme à réaliser en vue d'améliorer la
pris ..en charge de la santé maternelle et infantile.: ..

Prise en charge de dépenses effectuées dans l'intérêt de
l'éducation pour la santé dans le cadre de manifesta.
tions relevant du domaine de la santé ••••••••••••. , ••••

Inspection des pesticides et des produits phytopharma.
ceutiques: frais de surveillance des pesticides et des
vendeurs agréés;. dépenses diverses ••••••.••••.••••••••••

1999
Compte

provisoire'

56.038

814.843

44.743

148.466

22 ;176

Unité: Euro
20UO
Budget

définitif

2001
Projet.de
Budget

99.157

893.210 954.000

49.579 25.000

172.286 197.348

421

6.197

19.831 19.831

402 1.487 1.000
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IrtlcJe
Code
écon.)

Code
fonct.

'12.311 05.10
!12.30)

12.313 07.32
12.30)

112.314 05.00
,11.00)

12.340 05.00
)2.30)

12.341 05.22
12.30)

12.343 05.00
12.30)

12.345 05.00
:12.16)

12.346 13.90'
12.16)

31.050 05.00
:31.32)

33.000 05.01
:33.00)

33.001 05.11
:33.00)

33.002 05.00
:33.00)

33.003 06.34
:33.00)

33.004 05.10
:33.00)

33.006 05.00
:33.00)

33.007 05.23
:33.00)

.

LIBELLE
.

Direction de la santé: prograJll1Iede lutte contre les
drogues et le S.I.D.A.: acquisition, stockage et des-
truction de seringues et autres dépenses •••.•••••••••••

Evacuation de déchets radioactifs et d'autres produits
.dangereux.
(Crédit non 1imitatif) .

Division de la radioprotection: acquisition, stockage et .
distribution d'iode stable .

Frais de maintenance d'un centre de pharmacovigilance .•

Frais d'installation d'un réseau d'échange de données
internationales en matiêre de médicaments ••••••••••••••

Frais en relation avec le contrôle des conventions en
mati êre de. psychotropes .

Division de la Pharmacie et des Médicaments: frais d'or-
ganisation de réunions au niveau international •••••••••

Division de la radioprotection: frais de déménagement et
d'installation des appareils de mesure et de l'équipe-
ment informatique .

Participation de l'Etat dans le cadre du démarrage des
services .de médecine du travail aux frais d'organisation
d'une formation postuniversitalre de médecin du travail.
(Sans distinction d'exercice) ..••...•••..•••..•••..•...

Participations financiêresaux centres de recherche pu-
blics dans l'intérêt de la réalisation de projets con-
ventionné~ au titre II de la loi du 9 mars 1987 en vue
de l'exécution de missions déterminées ayant fait l'ob-
jet d'une convention .

Participation transitoire aux frais de fonctionnement et
de prise en charge effectués par le laboratoire de re-
ch~rche sur le SIDA ..

Participation aux frais de Centres de ressources pour la
santé créés auprês de Centres de recherche publics •••••

Participation aux frais d'associations conventionnées
oeuvrant dans divers domaines de l'action socio-théra-
peutique .

Participation transitoire forfaitaire aux frais de fonc-
tionnement du service de moyens accessoires ••.••••.••••

Programme de mise en oeuvre de la Promotion de la Santé:
subsides .

Santé mentale: participation aux frais de fonctionnement
de services extrahospitaliers de santé mentale •••••••••

ptitaiT:

A. Centres extrahospltalfers de traitement

1999
Compte

provisoire

190.603

6.162

18.838

32.070

2.652

61.973

409.024

209.321

123.947

340.110

3.981.251

2000
Budget

définitif

233.020

8.67~

22.310

2.479

1.239

61.973

418.940.

289.887

224.344

12.395

4.468.157

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

300.000

248 248

13.685

22.310

3.600

5.000

5.000

3.000

90.000

429.413

418.000

309.867

12.395

4.293.935
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Article
(Code Code
écon.) fonct.

33.008 05.10
(33.00)

33.009 06.32
(33.00) 06.36

33.010 06.36
(33.00)

33.011 05.23
(33.00)

34.011 06.2'2

LIBELLE

1) Ligue d'hygiène mentale .
2) Centre de prévention et d'Information .
J) RéseauPsy~PsyèheschHéllef dobaussen '•.

B. Ateliers protégés
5) Assocllitlon d'aide par le travail théraPeuti-

que pour personnespsychotiques .
6) Fermathérapeutique NDutfort .
1) Atelier Dltgesbach , ..
B) Stl!nJl1van der Strooss , .
g) Atelier Sud .

10) Atelier Nord , ,

C. Moins-value pour Inoccupation temporaire de
postes •••••••• ,' •••••........................

rotai .

895.002
121.872
999.339

926.959
299.065
121. 075
326.263
382.928 '
297.470

- 76.038

4.293.935

Fonctionnement des services d'interventjon précoce: par-
ticipation aux frais .

.

IJ6tal/:

1) ser:vlce de rééducation précoce ..
2) "Hèllef flr de Puppelchen" •••••••••••••••••
J) service IllfJdlco-thérapeutlque ambulatoire •••
4) Moins-value pour Inoccupation temporaire de

. postes .

rotai

711.657
781.408
501.535

c 35.587

1.959.013

Participation aux frais de fonctionnement de services
d'accompagnement PSychologique et d'encadrement social

péta Il:

Il service d'accompagnementpsycho-soclal de la
CARIrAS •• ; .

2) AIDS-BerlJdungdela Croix-Rouge .
J) service de travailleurs de rue (Jugendan

Drogenhl!llef) ..
4) AWPS£ .
5) Médecinssans frontières ! .
6) CNDS-ABRlGADO ~.'
1) Centre de Prévention des toxlx_nles ..
B) Hl!lIef flr drogenofhèngegJugendlechan hlr

.Famlljen - Centre£J11JJanuela.s.b.l•........
g) Moins-value Pour .Inoccupation temporaire de

postes .

rotaI .

382.976
332.598

1.109.349
160.138
237.726
439.041
597.558

- 2B5

- 47.000

3,212.101

Participation' aux frais defonctionnernent de l'observa-
toire européen des drogues et dés toxicomanies: antenne
luxembourgeoise, ainsi que dans l'i~térêt de l'a.s.b.l.
"Prévention, Recherches,. Etudes, Eva1 ùati ons Européennes
dans le domaine de la santé" ..

Subsides divers à des associations oeuvrant en matière
d'action socio-thérapeutlque .

Participation aux frais d'hospitalisation de patients

19'99
Compte

previsoi re .

1.602.735

1.638.006

58.825

11.899

Unité: Euro
2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

1.807.739 1.959.013

2.536.521 3.212.101

.

77.839 120.253

31. 730 68.914
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Irticle
:Code
écon. )

1999
Compte

provisoire

2000
Budget

définitif
Code
fonct. LIBELLE

:34.30) déclarés par le contrôle médical de la sécurité sociale
cas de simple hébergement au sens de l'article 9 du.
C.A.S.: remboursements a des particuliers.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercices antérieurs

12.511 05.00
~12.13)

Services audiophonologiques: frais de route et de séjour

12.802 05.10
~12.30)

service de médecine scolaire et de cOntrôle sanitaire de
la jeunesse: honoraires médicaux 1 . .1.452 1.239

12.804 05.10
~12. 30)

Vaccinations publiques non obligatoires: acquisitions de
vaccins, honoraires médicaux,' frais d'organisation ••:•• 149

33.513 05.00.
[33.00) ,

Fonctionnement de services de soins a domicile: subsides

Pétai 1:

1) SOins 8 damlclle - Medernach : •••••••••••• :. 24.095

. Total des.dépenses de la section 14.1 •••••••••••••••••. 17.531.552 19.699.350

section 14.2

1abnmtolre national de santé

11.000 05.20
(11.00)

Traitements des fonctionnaires ......................... 4.229.262 4.367.091

Détail :

. 1) Rémunératfons de base : .
2) Primes, fndemnftés et autres suppli!ments de

'ri!munératfon .
3) Charges sociales patronales ..
4) Allocatfons de repas .••••••••• ~ •••••••••••••

Total ..

1

4.247.033

50.055
171. 364
59.494

4.527.946

U.nlté: Euro
2001

Projet de
Budget

12.411

25

24.095

21.188.709

4.527.946

11.010 05.20 Indemnités des employés occupés a titre permanent ...... 2.607.642 2.687.'463 2.882.298
~11.00)

. Pétaf/:
•
1) Rémunératfons de base ••••• : •••••••••••••••• 2.512.521
2) Prfmes, fntJœmftés et autres suppli!ments de

réinunériItfon ................................. 1.051
3) Charges socfales patronales ................ 326.535 ;

4) Allocatfons de ~s .•..................... 4?19I
Total ................... 2.882.298 -

11. 020 05.20 Indemnltésdes employés occupés a titre temporaire ..... 440.443 248 100
(11.00)

'.
1 :

Péta Il:

'1) Rémunératfo~s de. base •••••••••••••••••••••. 100

11.030 05.20 .Salaires des ouvriers occupés a titre permanent ........ 497.547 496.109 518.346
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Article'
(Code
êton.)

(11.00) .

Code
fonct.

11.040 05.20
(11.00)

11.10005.20
(11.40)

11.130 05.20
(11.12)

12.000 05.20
(12.15)

12.010 05.20
(12.13)

12.020 05.20
(12.14)

12.040 05.20
(12.12)

12.050 05.20
(12.12)

liBELLE

D6tal/:

1}Rémun6ratlons de base •• ; •••••••••••••••••••
2} Primes, IndemnlMs et autres suppliJments de

rémun6ratlon .
3) Charges sociales patrlJT1ales ..

Total .

406.974

49.729
61.643

5.18.346

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire •••••••

. IJétall:

. 1) Rémun6ratlons de base . 100

Indemnités d'habillement .

Indemnités pour services extraordinaires

DMaH:

5} Prestations Individuelles ..

Indemnités pour services de tiers

OOtall:

4} Prestations individuelles ..

Frais de route et de séjour
..

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

. Détal/:

I} Assurances ..
2} Carburants et lubrifiants ..
3} Réparations et entretien , ••••.••••.•.•.••••

Total •••••••..•.•••.••..

13.364

22.012

2.876
5.454 .
4.958
13:288

Fra ls de bureau .

!lHi!.fJ.;.

I} Articles e.t mat6rlel œ bureau .
2} Location et' entretien des machines b. photoco-

pier •••••••••••••••••.•••••••••.•••••••••..
3} Location et ent~tlen des autres machines de

bure811 .
4} ConSOllJll8blesbureautiques .
5} Frais d'llIlfJresslon et de reliure ..
5} Oocwaentatlon et bibliothèque .

Total .

13.974

4.462

620
12.705
38.114
55.776

125.651

Achat de biens et de.services auprès de l'entreprise des
postes èt têlécottll1un1cations ..•. ~ .

1
1999

Compte.
provisoire

.

26.641

24.596

2.082

4.462

12.577

121.702

99.347
.

677

2000
Budget

définitif.

26.029

59.098

4.452
.'

12.668

114.031

100.645

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

245 100

126.029

13.364

.22.012

744 1.079

13.288

125.651

105.851
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.rticle
Code
écon.)

Code
fonct.

12.060 05.20
12.12)

1

12.070 05.20
12.12)

12.080 05.20,
:12.11)

12.100 05.20
12.11)

12.120 05.20
12.30)

12.121 05.20
12.30)

12.160 05.20
12.30)

12.161 05.20
12.30)

1I8ELLE

pétail:

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques .....••....•..••..•••.••
9) Divers ..

Total ..

51.958
53.397

496
105.851

Location et entretien des installations de télécommuni-
cati ons .

~
2) Contrats d'entretien ••••••••••.•.......•••.
3) Réparations et pMces de rechange.......... .

4.214
1.240

Total................... 5.454

Location et entretien des équipements informatiques

()étafl:

2) Contrats d'entretten , ..
3) Réparation .

Total ..

27.442
12.395
39.837

Bdtirnents: exploitation et entretien.
(Crédit non susceptible de transfert a d'autres articles)

()étail:

1) Nettoyage .' ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..
3) Chauffage ..

Total ..

20.327
118.989

1.239
140.555

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crêdi t non 1tmt tat if) - -0 •••••••

pétall:
1) Loyers . 44.051

Frais d'assistance technique en matière informatique.
(Sans distinction d'exercice et non susceptible de trans-
fert a d'autres article~) ..

~
1) Frais d'assistance technique en matière In-

formatique .•...•...•.•.....•..•..•• :.•.•.•. 37.184

Frais d~accréditation de laboratoire.
(Crédit non susceptible de transfert a d'autres articles)

Acquisition de réactifs, verrerie, instruments, isoto-
pes, vaccins et sérums , ..

Entretien et réparation des équipements de laboratoire,
frais d'élimination des déchets etde désinfection, ani-

1999
Compte

provisoire

4.810

32.027

128.957

18.739

1.737.394.

2000
Budget

définitif

4.536

.

32.970

119.485

42.861

49.579

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

5.454

39.837

140.555

44.051

37.184

7.437 . 6.198

1.871.596 1.883.991
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Article
(Code,
écon.)

Code
fonct.

12.170 05.20
(12.30)

12.171 05.20
(12.30)

12.•190 05.20
(12.30)

12.220 05.21
(12.30j

12.300 05.20
(12.30)

12.301 05.20
(12.30)

12.302 05.10
(12.30)

12.303 05.20
(12.30) .

12.304 05.20
(12.50)

LIBELLE

malerie et linge; matériel divers de laboratoire

MJ.itJ.l.
1) Animaux .
4) Linge ; ..
6) Entretien et réparation des machines èt appa-

refis .
1) Elimination des déchets :••••••••
8) Désinfection .
9) Dlver.s ..

4.958
14.874

185.920
'23.550
13.634
6.197

249.133Total .

Division du contrOle alimentaire: frais de fonctionne-
ment occasionnés par l'utilisation de technlques.lmmuno-
logiques .

Crédit de fonctionnement. du Registre Morphologique des
Tumeurs : .

Frais d'Inscription A des stages de formation continue.
A des sémi naires et A dllS congrés ..

Programme de retherche effectuê dans le cadre du titre
1. de la .loi du 9.3.1987 ayant pour objet l'organisation
de la recherche-dêveloppement dans le secteur public:
frais de fonctionnement ..

Détafl:

1)' Oépartementd' Il1lI1JJno1agie . 22.310

Service de cytologie: frais d"exploltatlon propre ...... '.

MJ.itJ.l.
1216 l1atérlel mis à dlsposltlimdes médecins ..
1211 Dépensespropres du service ..

Total ..

30.987
18.592
49.579

Division de la chimie toxlcologlque et pharmaceutique:
sûrveillance des droguês, acqulsltlàn de réactifs ••••••

DlvTsion du contrOle alimentaire: contrOle des denrées
et boissons alimentaires, résidus de pesticides, pro-
duits cosmétiques et'objets usuels et médicaments: frais
d "études et dépènses diverses ..

Mtafl:

1) Denrées et boissons' alimentaires ..
2) Résidus de pastlcldés ..
4) Objets en contact avec les denrées alfmentalr

13.634
19.B32
7.437

Total .. 40.903

Frais d'analyses Al 'étranger.
. (Crédit non limitatif) ..

Matériel' de laboratoire: taxes.
(Crédit non limitatif) ..

1999
Compte

provisoire

234.274

30.963

10 •.409

19.818

44.592

145.467

37.184

9.616

263.752

2000
Budgèt

définitif

249.133

30.714

2li.723

11.155

24.789

49.579

151.215

39.663

9.916

297.472

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

249.133

32.227

17.353

11.155

22.310

49.5711

40.903

9.9lé
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1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif

,

Budget
,

4.940 3.718 3.718
, "

\rtic1e
:Code Code
,écon.) fonct.
"

,

,34.050 05.20
[34.30)
i

!

!
,l2.550 05.20
(12.12) ,

12.660 05.20
(12.30)

12.661 05.20
(12.30)

,

12.050 05.00
(12.12)

12.160 05.00.
12.30)

33.002 05.23
(33.00)

33.003 06.34
(33.00)

1

LIBEUE
, .

Indemnités des stagiaires ••••••••••••••••••••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs

Achat de biens et services auprés de l'entreprise des
postes et té 1éc.onnnun1cat ions .. 4.462

Acquisition et réactifs, verrerie, instruments, isoto-
pes, vaccins et, sérums .. 62.460

Entretien et réparation des équipements de laboratoire,
frais d'élimination des déchets et de désinfection, ani-
malerie et linge; matériel divers de laboratoire •••.••• 19.684 '

, '

Total des dépenses de la section 14.2
1

10.872.064 10.895.839 11.278.315

Section 14.3

Senilce d'actiOll socio-thl!rapeqtigue

Achat de biens et de services auprés de l'entreprise aes
postes et télécOllUl1unications _ . 3.282

Acquisition de matériel médical.
(Crédit non susceptible de transfert l.d'autres articles) 300 ,1 248

Participation dans les frais de fonctionnement de servi-
ces stationnaires et ambulatoires de rééducation et de
soi ns ~ 1 ••••••• 286.218

Participation aux frais d'associations oeuvrant dans
l 'intérét du développement et de la propagation d'aides
mêdico~techniques . 349.009

42.000
(42.00)

06.33 Allocation de soins pour personnes ilgêes.
1 {Crédit non .limitatif .et sans distinction d'exercice) ••

,,' .
137.457

Total des dépenses de la section 14.3 ••••••••••••• ,•••• 638.809 137.705

Sectioo 14.4

!Illpital!!!l!J!'1JI!S'fiatriguede l'Etat

33.001 05.22 Versement du fonds de roulement prévu il 1 'artlc.le.16 de
(33.00) la loi du 17.04.1998 portant création du Centre Hospita- ,

lier Neurops,Ychiatri que ................................ "1.239.468 - -
1

Restants d'exercices antérieurs

12.580 05.22 B3timents: exploitation et entretien ................... 2.938 - -
12.11)
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14.4 - Hôpital neuropsychiatrique de l'Etat
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct•.

12.752 05.22
(12.00)

11.010 06.35
(11.00)

11.020 06.35
(11.00)

11.130 06.35
(11.12)

12.010 06.35
(12.13)

12.040 06.3.
(12.12)

12.050 06.35
(12.12)

12.070 06.35
(12.1l)

LIBELLE

Centre thérapeutique 'Syrdallschlass': frais d'exploita-
.tion, dépenses diverses .

Total des dépenses de la section 14.4 .

1 Secthm 14.5

Indemnités des employés'occupés à titre permanent

lMtiI.ili.
1) Rémunérationsde'base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessocfales patronales .
4) Allocations de repas ..

Total ..

95.830
12.714
2.617

111.221

Indemnités des employés occupés à titre temporaire

flEAlli
1) Rémunérationsde/Jase ',100

'Indemnités pour services extraordinaires
fJAtatr:

1)Jetons de présence' .
5) Indemnités spéciales ; ..

rotai 1.363

frais de route et ,de séjour .

frais de bureau .... " .
Pétai 1:

1) Articles et matériel de bureau 744
3) Location et entretien des machinesde bureau 372
5) Frais d'll1Ipresslofl et de relfure 248
6) Pocumentatlonet bfblfoth~e 123

Total................... 1.487

Achat de biens et de services auprès de,l'entrèprise des
postes et télécommunications.
(Crédit non limitatif) .

,

I} Frais postaux .•• f •••••••••••••••••••••••••• 1.368
.

frais d'informatique: part dans les frais du centre
de la sécuritè sociale.
,(Crédit non limitatif) .

Unité: Euro
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif Budget

.

55 - -

1.242.461 - -

106.272
,

108.800 111.221

248 100

1.238 1.363 1.363

.

471
892

81 149 145

1.017 1.487 1.487

. i

1.178 1.190 1.368

22.434 22.994



34714.5 - Donmages de guerre corPOrels
\rticle
:Code Code
êcon.) fonet.

12.080 06.35
;12.11)
1

12.110 06.35
:12.30)

134.000 06.35
[34.20)

34.001 06.36
:34.20)

42.000 06.35
:42.00)

.

11.010 05.20
:11.00)

11.030 05.20
'11.00)

11.031 05.20
'11.00)

LIBELLE

Bâtiments: exploitation et entretien

INi&L;.
1) Nettoyage 744
2) Eau. gaz. électricité. taxes 3.966
3) Chauffage.................................. 3.718

Total................... 8.428

Frais de contentieux.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Crêdits mis à la disposition de l'office des dommages de
guerre pour l'indemnisation des'dommagesde guerre cor-
porels •.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Aides aux mutilês civils de la guerre 1914-1918.
(Crédit non limitatif) .

Remboursement de la part de l'office des assurances so-
ciales dans la rêmunêratlon d'employês dêtachês à l'of-
fice des dommages de guerre corporels.
(Crêdit non limitatif) .

Total des dêpenses de la section 14.5 ....••..••••••••••

Section 14.6

Centre thero!al et de santê de lIondorf

Indemnitês des employês occupês à titre permanent

Oiltail:
1) RémUnérationsde base ••..••••••••••••••..•.
2) Primes. indenmités et autres suppléments de

rélJIUJIération .
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas ..

Total ..

615.704

8.810
81.865
9.767

716.146

Salaires des ouvriers occupês à titre permanent

Détail:
1) Rémunérationsde base •••••.• ; .•••••••.••••.
2) Primes•. indemnités et autres suppléments de

rélJIUJIératfon : .
3) Chargessociales patronales ..

705.703

43.974
99.735

849.412Total ..

Salaires pris en charge par l'Etat des ouvriers occupês
à titre permanent à l'entretien des espaces .extêrieurs
du centre thermal .

1999
Compte

provisoire

7.704

2000'
Budget

dêfinitif

8.428

2.832 : 992

6.941.019 . 6.693.125

10.855 10'.759

40.369 40.952

7.146.875

973.651

846.879

702.735

6.889.927

849.853

.

733.567

72.9.650

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

8.428

992

6.693.125

11.012

42.117

6.894.352

716.146

849.412

685.583
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Article.
(Code
écon.)

Code
fonet.

31.020 05.20
(31.22)

.

31.520 05.20
(31.22)

1

.

LIBELLE

~
1) Rémunerationsde base ~•••••••••••••••
2) Primes, indemniMs et autres suppll!mentsde.

rémuneration •••••••..•••.•••.••...•.•.......
3) Chargessociales patronales ••••••.••••..••.

Total .•.................

571. 781

32.011
81.791

685.583

Remboursement au centre thermal et de santé de Mondorf
du coOt de l'entretien et de l'aménagement des espaces
extéri eurs .

pétafl:

I.- Frais de personnel:
1) Indemnités d'hàbillement ...•.. , ....•..•..•.
2) Personnel propre: traitements et charges ...

II.- Frais de materiel:
I) Fournitures energétiques •..•.••••.•••••....
2) Autre maMriel ..
3) Frais d'entretifm et de réparation ..

IlI.- Amortissement des équipements ; ..

IV.- Part des frais de gestion imputables:
I) Frais enwœres sUb l a III: taux 1Jt ..
2) Frais enwœrés sub V: taux 3 Jt .

V.- Travauxeffectues par des entreprises tierces

Total ..

Restants d'exercices antécleurs

2.987
• 306.474

. 54.933
3.718

145.886

31.957

37.957
580

27.268
611.760

Remboursement au centre thermal et de santé de Mondorf
du coOt de l'entretien et de l'aménagement des espaces
extérl eurs .

Total des dépenses de 'la section 14.6

Total des dépenses du département 14 ••.•••••.•••••••. ;.

1999
Compte

provisoire

498.078

3.021.343

49.899.046

Unité: Eur
2000

8udget
définitif

2001
Projet de
8udget

..

.

.

536.962 611. 76

.

40.861

2.850.032 2.903.761

51.245.294 54.022.631
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Tableau récapitulatif:.

Regroupement comptable des dépenses du ministère de la Santé

1999' 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges sooiales 23.095.891 '23.650.557 24.553.284
12 Achat de biens no,! durables et de services 6.368.545 7.395:305 7.935.608
31 Subventions d'exploitation 1.343.889 . 1.377.469 1.731.829
33 Tnmsferts de revenus aux administrations privées 10.856.611 10.469.315 11.468.063
34 Transferts de revenus lllIXménages 7.958.167 7.908.968 7.940.942
35 Tnmsferts de revenus à l'étranger 235.574 265.271 310.849
42 Transferts de revenus aux administrations de sécurité

sécurité sociale 40.369 178.409 82.060

Total 49.899.046 51.245.294 54.022.635



35015.0 - Dépenses générales
Article
(Code. Code
écon.) fonet •.

11.130 07.30
(11.12)

12.000 07.30
(12.15)

12.012 07.30
(12.13)

12.020 07.30
(12.14)

.

12.040 07.30
(12.12)

12.070 0].30
(12.12)

12.081 07.32
(12:11)

12.082 13.90
(12.11)

12.100 13.90

.

LIBELLE

15 - MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

Section 15.0

Oêpenses \*J!!rales

Indemnités pourservlces'extraordlnalres

pétafl:

1) Jetons de présence......................... 1.800

Indemnités pour servi ces de tlers

IJétail:,
1) Jetons de présence 1.351'

Frais de route et de séjour ft l'étranger ..

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs
. llltJiili

1) Àssurances 620
2) Carburantset lubrifiants.,................ 496
3) Réparations et entretien 495

Total................... 1.611

Frais de bureau ..

llltJiili
4) ConsOl1llJllb1es bureilut1ques ..
6) OOCUJOentatlon•••••••••••••••.••.••.••••••••

2.479
7.437

Total.................... 9.916

Entretien du matériel Informatique •••••••••••••••••••••

pétall:

1) Contrats d'entretien •••••••••••••••••••••••
3) Réparations et plêr;es de rechange .

Total .

99.332
645

99.977

Batlments: exploitation et entretien

IJétafl:

1) Nettoyage .. 2.231

Bâtiments: exploitation et entretien ..

œtall:
2) Eau. gaz. électricité. taxes .. 95.439

Loyers d'Immeubles et charges locatives accessoires

1999
Compte

provisoire

73.874

1.502

16.212

81.006

1.720

Unité: Euro
2aDo

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget
.

620 1.800

248 1.350

76.847 84.000

1.611 1.611

9.916 9.916

99.157 99.977

2.231 2.231

95.439 95.439



3515.0 - Dépenses gênéra1es
,rtic1e
:Code
écon. )

.Code
fimct.

12.11)

12.120 07.33
12.30)

,

12.140 07.30
:12.16)

12.190 07.30
:12.30)

'12.301 07.50
:12.30)

12.302 07.30
[12.30)

12.303 07.30
(12.30)

12.304 07.35
(12.30)

12.310 07.50
[12.30)

12.311 07.30
:12.30)

12.314 07.50
:12.30)

12.315 07.30
:12.30)

.

LIBELLE

payés â des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations pub1 iques .

Oétail:

1) Loyers . 1.042.662

Frais d'études et d'experts en relation avec la gestion
des déchets, la protection de la nature. du sol et de
l'atmosphère; études d'impact sur l'environnement; frais
connexes.
(Sans (Iistinction d'exercice) .

Acquisition et publication de matériel (l'information, de
matériel didactique et audiovisuel; organisation de col-
.10ques et (le conférences sur des problèmes de l'environ-
nement; participation â des foires; dépenses diverses ••

Frais (le formation du personnel .

Mesures à prendre en cas d'Intervention pour remise en
état de lieux dans l'intérêt de la protection et de la
sauvegarde de l'environnement et de la qualité des sols.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Note:
Ce crédit est transféré en partie â la section
09.9.

Participation financière de l'Etat aux frais de fonc-
tionnement du Centre de Ressources des Technologies pour
l'Envi ronnement .

Ecoaudit: frais d'administration et Qe fonctionnement;
dépenses diverses .

Mise en oeuvre du Protocole de 'Kyoto â la Converition-Ca-
. dre des Nations Unies' sur les changements climatiques ••

Frais d'exécution de la convention de Washington du
3.3.1973 portant sur le commerce de certaines espèces
de la faune et de la flore sauvage, approuvée par la loi

. du 19.2.1975.
(Crédit non limitatif) .

Mesures et interventions destinées â permettre la mise
en place d'un réseau national d'information en matière
d'environnement: participation â des dépenses, notamment
aux frais de fonctionnement et d'équipement; études, ex-pertises, publications et dépenses directes dans le même
but.
(Sans distinction d'exercice) ..

. Attribution du label écologique dans le cadre de l'ini-
tiative communautaire: frais d'admfnistration et de
fonctionnement .

Mise en place d'un systême intégré de gestion de l'envi-
ronnement ~ 0 ••• ~ •••••••••••••

1999
Compte

provisoire:

185.075

107.490

1.113

21.888

148,736

35.412

2850798

2000
Budget

définitif

914.306

•
316.064

193.357

2.479

26.029

148.736

49.579

74.368

505

14.874

17.353

347.051

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.042.662

234.000

200.000

4.950

24.789

167.328

60.000

74.368

124 100

25.000

20.000

390.000



352
15.0 - Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

33.000 07.50
(33.00)

33.001 07.50
(33.00)

33.004 07.50
(33.00)

33.005 07.30
(33.00)

33.012 07.30
(33.00)

34.070 07.30
(34.50)

35.020 07.30
(35.30)

35.060 07.50
(35.00)

43.300 07.50
(43.22)

LIBELLE

Subventions a des organismes et associations dans l'in-
térêt de 1a protect ion de l'environnement .

/iQW.
Cecrédit est transféré en partie à la section.
09.9.

Participation aux fraiS d'établissements d'utilitê pu-
. bliqu~ chargés de la gestion de réserves naturelles
Subventi"n ~ des.organismes et assochtions dans l'inté-
rét d'activités informatives, éducatives, pédagogiques,
culturelles et scientifJques en faveur des jeunes dans
l'intérét de la pr<Jtection de l'environnement ••••••••••
Participation financière a des projets a finalité envi-
ronnementa1e mis en "euvre par des organisations non
gouvernementales :•••, .
Participation financière de l'Etat aux frais de fonc-
tionnement de projets conventionnés en matière de gui-
dance écologique :.: .

Activités informatives, éducatives, pédagogiques, cultu-
relles et schmtHiques dans l',intérétde la protection
de l'environn~ent: primes et récompenses ••••••••••••••
Coopération transfr<Jntaliêre en vue de la préservation
et de l'amélioration de l'environnement naturel et hu-
main dans le cadre interrêgiona1 •••••••••••••••••••••••
Contributions a des organiSmes internationaux.
(Crédit non lImitatH) , , , .

!lMAfl;.

1) Nature .
3) Air ; ..
4) Véchets : .
9) vi vers , ..

Total .

.27.591
-141.421 .

3.223
9.629

181.864

Note:
Cecrédit est transféré en partie à la section
09,9. .

Participation de l'Etat au. financement de projets de
promotion de développement durable au niveau local. et
.régional rêalisés par les communes et syndicats inter-
connnunaux.
(Sans diStinction d'axercic.a) ..

Total des dépenses de la section 15.0 .

1999
Compte

provisoire

120.228

68.171

443.234

4.958

58.604

201.927

82.024

1.939.477

2000
.Bodget
définitif

86.763

68.171

14.874

123.947

483.393

94.200

210.164

89.242

3.561.143

Unité: Eurci
2001

Projet de
Budget

84.26

70.00

,20.000

123.94-7

562.719

94.200

. 181.86<t

.100.000

3.776.514



,5.1 - Administration de l'environnement
Irticle
Code
lécon.)

Code
fonct.

:
'lÙOO 07.30
[IL 00)

•

1l.010 07.30
:11.00)

11.020 07.30
(lLOO)

lL030 07.30
[lLOO)

1l•.040 07.30
1l.00)

IL 100 07.30
(1l.40)

12.010 07.30
(12.13)

12.020 07.30
(12.14)

353

LlBELLE

Section 15.1
.

I\dI!Înistr8tion de l'envlllJi'M!1IL

Traitements des fonctionnaires

.

1) MJoun{}rotionsde bose 3.041. 379 .
2) Primes, indemnités et outre suppli!ments de

rémuoorlItion ••••••••• .-•••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocativns de repas •.•..••••••••••••••••••

rotaI .

Indemnités des employés occupés à titre permanent

!1!1J;All;.
1) Rllmunérationsde bose , ..
3) Chargessociales patronales : ..
4) Allocations de repas ••••••••. , •••••.•.••.••

Total .

10.887
125.163
50.620

3.228.049 .

119.832
15;892 .
3.570

139.294

Indemnités des:employés occupés à titre temporaire •••• ,

Détail :

8 - Etudiants
1) Rémunérationsde hase •• ;•••••••••.•. ;••.•••

Salaires des ouvriers occupés à'titre permanent

tJ4tail: .
1) Rênunérations de bose ..
2) Primes, Indemnités et aUtres suppléments de

rénurJératYon '" .'., o!"-

3) Chargessoclalss patronales ..

Total ..

Salaires des ouvrIers occupés à titre temporaire

3.754

82.090

2.753
11.262
96.105

Oétatl:
1) Rênunératlons de bose ......................' 100

Indemnités d'habillement ;•••

Frai s de route et de séjour .

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Mtail:
1) Assurancss 9.600

1999
'Conipte

prad soire

2.483.412

126.798

38.075

94.075

8.878

2.101

25.648

2000
Budget

définftlf

2.949.388

105.603

.

3.7.l8

.

93.605

10.164

2.975

31.482

Unité: Euro
.'2001.
Projet de
8udget

3.228.049

139.294

3.754

9.6.105

100

9.668

4.314

32.000



, . ~..
15.~- AdIlI1nlst~atlonde l'envlrolll1elllllnt,

Article
(CD<18
êcillI. )

Code
fonet.

, ~.'

J54

LIBELLE
lm

,,., Compte
,JirovlSJllre ',

,',2JC8T'bUrants et.lubI"lfliTiis: ••• ~•• ~~••••• :~•••
3)l/6parationet~t~tl~.: •...... : .

, ,12:38Q
IlJ.Q20

32.000,Tilial,'~~,•.-.:. :''.'.,••:. 0 •• " 0' .. -...

,~2.030 07.3Q 'FQilrnl~ur9dev~~_ntside'ÛaVallE!~de protection
(12.16)

'"o~'.

':'1
nat'lIil.' ,--~:;'..... ," "" " "',',

I)A~icles ~tDllltéi'ieldebUreau ••• ; .: •• :~.,::
2) L~ti/)fl 1ft ililtretlendes iHat:hille$à photaœ.

'pfer .'~-.~~0 "'~';:~:~'J''0 0 ~~:. ."0.'; 0 ~ .... '" ~ .... 0" .'0. '-0'0

'~)Fta(sd~fl1!Pl"fISsfonêtder:eliure •••••••• H.

'6) ~atioil fit /1fblfo~ ~..... ; ....... '
9) :Dlvers,: .". : 0 ,. • ,.,:'i ~:-=•• ::.-. >.'.:~,.'.~.-.< .:. ~~••• ."010 0 '

'. ,3;71$
1;902

13.615
,2,975

'47.000

"''12'.060.
(12.12)

12;07Cj, 0];30
(lM~)

)2.080 07.30
(12.11) ,

12.10007•30 <
(tt.H)

12~120 07.30
(12,30)

TDt.id ~":,o:-.'~oo~,'•• !'~O,~_.,.-.,.,~,
" ~-,

lîchatde, btens, Clt:desèrvl ces aup\-êsde l'è~treprtse des'
postel'ettélêi:bm1litinlelltlons.', '
(C~êdit-'nOlÎ l:1mt.~~tin ,'.~'-.\'..\~'.~•...•,..'..' :'.,~.-~4' ~. \

- , .' '

li.3io "
32.690
'54:000 "

IJ6tllt/:

"1) ,:"Frafs. ptistbiiX ":..'~J" •• ':'. :;,.:~'~~: .;*.'.~'.,o.... ~.••• -,~.~:•• ~ '.>, '

2) ,Frais tréI6{JhonfqueS ........• : ••••••• ;;.; ••• ,
'. c,: ~ ' ,:: -' , '

Td,ta} ~;~'.,..'~...,.--"•••• '•• ::'•• ' .
., ,,' , . ' , '. ,

loCatl ~n' 'eterttretl.en des'Insta 11atl ons detél écommunl~~:ca~'1ons,', '. !, '0'. ~-~:,~.~'t:"~:,,•.~• 'o.~.-.-: .. ~-• >..... .-.,~~'. ~,'~'•.. ~.'0 • <.~.~:.~',.. ~~
, location et entretlende( équipements Inforillat!qu~s

-'~ "

.'..'.
-l1ftatl: " \.
~, ' ' ,':"'>" ,.-, "'~-"'-.',' ',"", >, ',,' ::-~'

,,':,2), ,Contrats,:dlent~tt.fJ1;J' .0: ..... ,Oc'. ~'.,., •• ,' _'-~, ••• '

3)lf6paration etpi~srJe' rei:hàilgei.~;. , ;
:, ":'''", " " ,rotaf;,.. ,~~'t.-;~;~.~:~..'.;'<i •• i<~..... ,;

. ,30,,75"
, " .11;.500

42.264
llatlments: ~~plol~atloDet ,entretien ; ;";"'.'

J"

.41.'':
"1).. Nèttoyage<, ..~:.,.'•• '~>;':"•• ~ •• ~ ~ ....... '. ,.:~ .... J'. 0 .'.~~"~:.

,iJ)~'D!vers,:, ~:~~:,;'.'~,-.__~/~'~,.-.,.'~,~,~~,..:-..'. '.'•.•'. ~•• :'~,.:.. " .~• "'« . '

, .rotar .~,.: •••• .-~ .

8.200
2;800
li.ooO

Lo~rs, d;lllIlÎ8Ubl~.etcltBt!l'es' locatlvesaccesslIlres .
payés a lies 'secteurs autres que Jesècteur des aamlnlS"
trattons pubHqlj$S•. , '.... . .', ,'... '.,' ..• ,. ...'. ,
(Crédit. nonllmlta,tH) ;. ; ,••• ,.:•• ; • ; : '

- ':,' ',' , -- ,': ,--' , ',~

'Et~des , ..~ ..,évalyationdèl'lmpact, des act!vltêslndus- "
trlel1lls. 'agrlcoleseturbatnes sur, lasillQbrltéde '

. l'envlronnem&nh fralsd'êtudeset d'anaiyses. . '
, (Crédit non llliiltat1f~tsans distinction d'exerclçe) ••

, "" '",', "T' C ,"

. , '

,12.122 07;30 'Etùdes ,et corisultanceen relatl,on avec lagestlorrdes

, ,",

. ,~',

~.197

48.061

. ;',~'

47.806
< < ,"

, 1.611,' L612

'28.03g 42.25449.579

.- ':

":',;',,'

,', .11;5.624 .' '
. ".'



l5.1 - Administration de l'environnement 355

\rtlc1e
ICode Code
écon.) fonct.

112.30)

12.140' 07.30
[12.16)

12.141 07.34
[12.16)

112.160 07.30
[12.30)

12.161 07.30
112.30)

12.190 07.30
112.30)

12.300 07.34
(12.30) 07.35

07.40

12.301 07.40
(12.30)

12.302 07.35
112.30)

12.303 07.30
:12.30)

12.313 07.33
:12.16)

12.314 07.34
:12.16)

12.316 07.34
:12.16)

.

34.093 07.35

LIBELLE

déchets ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

I\ctlonspfldagoglques dans l'Intérêt de la gestion des
déchets .

I\cqulsitlon de matériel de laboratoire .

Frais de laboratoire dans l'Intérêt de la réalisation
d'analyses par des étudiants .

Cours de format 1on du personnel ..

Frais d'études, d'experts et d'analyses spéciales; frais
de gestion, d'exploitation et d'entretien de réseaux de
surveillance; frais de traitement dè données: dépenses
diverses .

IJétafl:

1) 'Afr ..
j) Déchets , ..

210.710
49.790

260.500rotai ..

Note:
Cecrédit est trallsféré en partfe à la section
09~9. '

Fra!s d'études pour la désignation des zones de protec-
tion des sources et puits ..

Note:
te crédit est transféré à la sectfon 09.9.

,Etudes dans le domaine de 1., lutte contre 1. pollution
atmosphérique, contre l'effet de serre et contre le
bruit .

Frais de gestion et de contrôle des dossiers de demande
d'autorisation (loi commodo); é1aboràtlon de guides et
formulaires-types: dépenses diverses •••••••••••••••••••

Assistances au fonctionnement, à l'entretien et au con-
trôle de stations d'éparatlon et à la gestion de l'eau.

Ilote:
Cecrédit èst transféré à la section 09.9.

Frais de fonctionnement de projets de gestion des dé-
chets 4 •••••••••••• t ••• : .

Elaboration d'un cadastre des anclenne~ décharges et des
sites contaminés ....................••.................

Participation de l'Etat au financement d'actions d'as-

.1999
Compte

provisoire

211.73li

12.204

2.673

214.931

1.239

2.302

432,1\81

101.769

95.394

294.960
.

470.874

41.057

2000
Budget

définitif

247.894

14.874

8.676

216.907

1.239

6.693

458.603

24.789

191.076

247.894

371.840

347.051

112.792

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

200.000

15.000

12.000

225.583

1.240

6.700

260.51111

79.525

247.894

380.000

111.552



15.1 -'Administration de l'environnement 356

Article
(Code
écon.)

(34.49)

Code
fonct.

34.094 07.50
(34.49)

34.095 13.90
(34.49)

11.000 07.50
(11.00) 10.30

. iO.40

11.010
(11.00)

07.50
10.30
10.40

11.020 07.50
(11.00.) 10.30

10.40

11.030
(11.00)

07.50
10.30
10.40

LIBELLE

salniss~nt' écologiques et énergétiques de batlments:
par des particuliers.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Mesures de lutte contre l'acldlflçatlon, l'ozone tropos-
phérlqua et l'eutrophisation (mise en oeuvre du Protoco-
le de GUteborg): participation del 'Etat au flnancem.mt
d'Investissements effectués par des particuliers ........-

Pr.linèd'encouragement pour'l 'électricité produii:e" par-
tl~ de l 'énergie éolienne. hydraullquel solaire et de la

~blomassa.' . .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exereice)

lfsltc.;.
.Ce crédit est transférlJ 4 partir de la section
20.0 •.

Total das dépenses de la seètion 15.1 ...~ , .

.SectIOn 15.2

. Mn!njstriltion des M,mm: forêts

Traitements des fonctionnaires .•.' ..-. ~ '.

Oétat/:

1) RéJl1lmératlon$de. base ,,: .
2} Primes, indemnit!!s et autres supplbJents de

rémunération .
3) Chal'fles sociales patronales ..
4) Allocations de repas ..

Tatar .

Indemnités des employés occupés à titre permanent

oqtall:

1) Rémunérations de base ..
3) Cba1'fleSsocialeS patronales ..
4) Allocation. dë repas ' ;: ..

'Totar ; ..

5.958.170

375.989
260.537
103.892

6.698.588

.~....

329.389
43.698
6.222

379.309

Indemnités des employés occupés à titre temporaire •••••
, . . . ,--

~
1) Rémunérations de base i... 6.361

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent

()étail:

1) Rémunérations de base .
2) Primes. indem1ritésetautres suppléments de

275.454

1999
Compte

provisoire

5.119.993

295.464

72,788

322.584

2000
Budget

. définitif

309.867'

37.184

6.115.336

6.356.610

299.579

248

.313.709

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

3n.00U

37.185

500.0011

6.292.329

6.698.58f

379.309

'.
6.361

323.6011
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Article
(Code Code
êcon.) fonct.

12.040 07.50
(12.12) 10.30

10.40

12.050 07.50
(1:1.12) 10.30

10.40

12.060 07.50
(12.12) 10.30

10.40

12.070 07.50
(12.12) 10.30

10.40

12.080 07.50
(12.11) 10.30

10.40

.

12.100 07.50
(12.11) 10.30

10.40

LIBEllE

llMsJ.J..i.
1) Assurances ..
2) Carburants et lubrifiants ..
3) Ri!paratlon et entretien ......•.••••.•••.••••.

Total ..

Frais de bureau

.

28.650
43.890
55.150

127 •.690

...~ .
Mtal 1:

1) Articles et II18térlel de bureau •••••••••••••
2) Location et entretien des /l11lchlnesA photoco-

pf~r •••• ".".••••••••••••• : •••••••••••••••••.
3) Location et entretien des autres machines de

• bureau •...•.• , .
4) ConsOl11JJllblesbureautiques ••• : ..
5) Frais d'Impression et de relfure ..
6) Oocumentatlon et blblfotMque ..

Total ..

27.516

7.437

248
13.750
11.155
3.718

63.824

Achat de biens et de servi ces auprl!s de 1 0 entreprise des
postes et télécommunications.
(Sans distinction d'exerdce) ..

Mtat1:

1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques .. ; ..
5) Radiophonie .

Total .

47.228
76.116

710
124.054

Location et entretien des installations de télécommuni-
cations .

location et entretien des équipements informatiques ••••

Bltiments: exploitation et entretien • 0,0 ••••••••••• ' •••••

Mtat1:

1) NettoYage .
2)£8U. gaz. électricité. taxes : .
3) Chauffage .

Total .

2.479
29.881
8.676

41.036

loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Créqit non llmi.tatif) .

fJ6tall:

1) Loyers : •••••
2) Charges locatives accessoires , ..

Total .

42.660
600

43.260

1999
Canpte

provisoire
.

64.671

110.028

3.305

25.549

.

56.808

242.971

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

.

61.973 63.824

113.386 124.054

6.197 5.523

12.395 20.234

54.537 41.036

41.150 43.260
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Article
(Code
,écon.)

Code
fonct.

12.120 10.30
(12.30)

12.125 10.30
(12.30)

12.130
(12.16)

07.50
10.30
10.40

112.190 10.40
'(I2.30)

12.300 07.50
(12.30) 10.30

12.301 08.30
(12.30) .

12 •.302 U7.33
(12.30) 07.50

10.40

12.310 07.50
[12.30)

..

LIBELLE

Frais d'experts et d'études dans le domaine de la pro-
tection de l'envirormement .

Fr.ais d'experts et d'études en matlère informatique

Frais de publication ....................~ , .

Ecole forestlère, entraln~nt, cours préparatolres et
examens pour l'obtention du permis de chasse (loi du
25.5.1972): achat de matériel d'lnstruction, d'armes et
de munitions, frais d'assurance-responsabilité clvile et
dépenses diverses .

PétaiT:

1) Cours de l'école forestlére ••••••••••••••••
2) Cours de bOcheronnage .
3) Cours de l 'entrafnement préparatoire •••••••
4) Cours de l'examen pour l'obtention du permis

de chasse ......•••• ~•.......•••••••.•••....
5) Cours de pe~fectlonnement et stage .

Total- .

248
248

1.750

5.250
8.000

15.496

Préparation de nouveaux plans d'aménagement, d'inventai-
re et d'études stationnel1es dans les forêts soumises au
régime forestier; acquisition et réparation de matériel
géodésique, dendrométrique, photogrammétrique et carto-
graphique: acquisition de bornes; délimitation de forêts
et de parcelles dans les bois domaniaux ~ .

Aménagements servant à la récréation, aux loisirs et à
l'instruction des promeneurs dans les forêts soumises au
régime forestier .

Protection et aménagement de l'environnement naturel •••.

Pétail:

1) Exécution de la 101sur la conservation de la
nature et des ressources naturelles ...... '.

2) Etudes et plans de gestion' des ml/feux natu-
rels .

3) Création de zones de verdure en milieu rural
4) Information et éducation Olésologlquedu pu-

blic .
5) liestlon et aménagementsdans les parcs natu-

relS .
6) Etudes et 'gestlon des espéces classées gibier
7) Monitoring de la biediversUt! ..

480.000

225.000
220.000

25.000

100.000
25.000
25.000

Total . 1.100.000
.

Mesures à prendre pour la protection de la forêt contre
les agents blotiques, le bostryche. les autres insectes
et champignons nuisibles, et contre les agents abioti-
ques. notamment les pollutions.
(Crédit non llmitiltif) .

1999
Compte

provlsolre

69.410

21. 758

6.640

24.579

39.551

920.349

343,828

2000
8udget

déf1nitlf

37.184

24.789

.

9.420

24.789

44.621

1.048.590

.

322.262

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

370.000

22.330

25.000

15.496

1

25.000

44.650

1.100.000

322.262
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Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.340 10.40.
(12.30)

12.380 07.50
(12.30) 10.30

24.001 07.50
(24.10)

93.002 10.40
(93.00)

93.003 10.40
(93.00)

,

LIBELLE

Dépenses 'résultant de l'exécution de la loi sur la'chas-
se et de celle sur l'indemnisation des dégâts ,causés par
le gibier: dépenses résultant de la destruction des ani-
maux nujsibles: dépenses di versés.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) "

00D.i.li.
Ir Dépensespour la destruction d'anllllJIuxnulsl-

bles ••... '.'••.•......•...•....•••.••..• ~.... 1.250
2} EstllllJItlondes d~ats causés par le gibier et

le blaireau et arrangementsa l'amlab.le ....
3} Exploitation' des chasses, IIIJIrquagedu gf/iler

et -fnstal/atlon de gagnagesdans les' forllts
dOlJ/Bnlales ; .

4} D/!penses résultant, de l'acqulsitton et de la
dIstribution de ,nourriture pour gibier dans
les domaines forestIers d8 l'Etat en temps de
gel et de neige ; ; .

5} Participation a la lutte contre la rage:
primes pour renards abattus .

5} Frais généraux et dépenses diverses ..
1} Participation ,1 la lutte conte la pestepor-

cl~: îndemnltés pour sangliers abattus .

Total :: .

7.750

,2.500

1.250

7.500
1.250

23.500
45.000

Mise en place, entretien et frais de fonctionnement d'un
réseau de suivi à long terme desécosystêmes forestiers:
frais d'études et d'analyses; indemnités. pour services
de tiers; dépenses diverses '

Cré~tlon de .réserves cynégétiques: indemnisation des
propri étaires parti cu 11ers ; .

Versement au 'fonds spéciiJ.lde la chasse du droit suppH.-
mentaire perçu sur !I;s. permi s de chasse en vertu de
l'article 13 de la 101 modifiée du 20.7.1925 sur l'amo-
diation de la chasse et l'indemnisation des dégâts cau-
sés par le gibier.
(Crédit non limitatif et sans. distinction d'exercice)

Versement au fonds cynégétique des droits supplémentai-
res perçus annuellement sur les permis de chasse en ver-
tu de l'article 9 de la loi du 30.5.1984 modifiant et
complétant la légisiation sur la chasse.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercicè) ••

Restants d'exercices antérieurs

12.802 07.33 Protection et aménagement de l'environnement. naturel •••
(12.30) 07.50 ,

10.4ll

,

Total des dépenses de la section 15.2

Total des dépenses du département 15 ;•••••••••••.••••••

1999
Compte

provisoire

8.777

57.090,

1

14.428

,

334.731

35.374

17.104

9.923.290

16.982.760

Unité, Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

56.024 45~000

, '

61.973 61.973

13.882 13.842

314.775 335.201

33.689 34.948

"

9;610.437 10.507.2aE

20.576.131
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Tableau récapitulatif:
,

Regroupement comptable des dépenses du ministère de l'Environnement

1999 2000 . 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges sociales 10.020.183 10.256.672 11.006.201
12 Acbat de biens rion durableS et de services 5.598.898 7.150.093 7.039.761
24 Location de terres et paiements Courants pour .

l'utilisation d'actifs incorporels 14.428 13.882 13.842
33 Transferts de revenus aux administrations privées 631.633 777.148 860.929
34 Transferts de revenus aux ménages 4.958 347.051 909.185
35 .Transferts de revenus à l'étranger 260.531 304.364 276.064
43 Transferts de revenus aux administrations publiques .

locales 82.024 89.242 100.000
93 Dotations de fo!1ds de réserve 370.105 348.464 370.149

Total 16.982.760 19.286.916 20.576.131
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Article
(Code
êton. )

Code
fonct.

10.000 06.42
(12.30)

11.090 06.40
(11.12)

11.130 06.40
(11.12)

11.131 06,40
(11.12)

12.000 06.40
(12.15)

12.001 06.40
(12.15)

12.012 06.40
(12.13)

12.020 06.40
(12.14)

LIBELLE
.

16 - MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Section 16.0
. .

Travail. - !lêpenses g!lnérales

Création d'un observatoire des relations professionnel-
les et de l'emploi (ORPE). .
(Crêdit non limitatif) .

Indemnités de poste et de logement des agents a l'étran-
ger.
(Crêdit non limitatif) .

Indemni tés pour servi ces extraordi naires

Q#tall :

1) Jetons de présence
a) COIIJIIJlsslonnationale de l'emploi .
b) COIIJIIJlsslonspéciale de r6examen en matière

de chlJmage .
c) COIIJIIJlssionspéciale de r6examen en matière

de trava i Tleurs handicapés ..
5) Prestations individuelles

a) Fonds pour l'Emploi ..
d)Ecole Supérieure du Travail .
e) Ulvers ..

Total .

1.027

3.966
4.898

24
10.300

Office national de conciliation: indemnités pour servi-
ces extraordinaires .

Indemnités pour services de tiers

IlMi!f.l.;.

1) Jetons de présence
a) COIIJIIJisslonnationale de l'emploI........ 149
b) COIIIIIission spéciale de réexamen en matière

de chlJmage 2.310
c) COIIJIIJlsslonspéciale de réexamen en matMre

de traval lleurs handlœpés 804
9) Ulvers 27

. Total ; : .. 3.290

Office national de conciliation: indemnités pour servi-
ces de tiers ..

Oétai 1:

1) Jetons de présence ••••••••••••••••••••••••• 1.042

Frais de route et de séjour a l'étranger ••••••••••••.••

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs •••••••••

1999
Compte

provisoire

30.520

22.475

.

117

268

954

2.499

1.078

87.065

2,001

2000
Budget

définitif

.

123.947

10.213

.

3.297

1.735

128.905

1.860

Unité: Euro
1

2001
Projet de
Budget

•

124.000

10.300

.

1

645 819

3.290

.

1.042

150.000

1.884
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~rticle
(Code
Ileon. i

Code .
fonet.

12.040 06.40
(12.12)

12.041 06.40
(12.12)

12.080 06.40
(12.11)

12.120 06.42
(12.30)

12.121 06.40
(ll.30),

12.122 06.40
(12.30)

12.130 06.40
(12.16)

12.140 06.40
(12.16)

12.190 06.43
(12.30)

12.301 06.43
(12.30)

32.011 06.43

LI8ELLE

Détail:

1) Assurances 2 7 3
2) Carburantset lubrifiants.................. . 867
3) R~rations et. entretien ••••••••••...•..... 744

Total................... 1.884

Office national de conciliation: frais de bureau

fltW.l.;.

1) Articles et Rlâtérlel de bureau .
5) Frais d.'lmpresslon et de reliure .
6) Docwœntatlon et bibliothèque ..

Total ..

Frais de bureau: journaux, livres et périodiques

. Détafl:

6) DoclJJllentationet blbllotMque .
9) Divers ..

27.975
25

Total . 28.000

B3timents: exploitation et entretien ..••••.•••••.•••.••

Détail:

1) Nettoyage ; ..
4) Réparations et entretien ••••••••••...•...•.
9) Divers .

Total .

5.900
2.500
2.220

10.620

Pa~ticipation dans les frais d'études de questions so-
ciales et d'enquêtes .

Office national de conciltation: honoraires d'experts et
'de bureaux d'études, frais de confection de rapports •••

Frais d'experts-comptables externes pour le contrOle de
la garantie bancaire des entreprises de travail intéri~
mai re ; .

Participation aux frais de réalisation d'un code de tra-
vall .

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Participation dans les frais d'organisation et de parti-
cipation â des conférences, congrès, colloques, sllminal-
res, stages, cours et journ~es d1études ...•..••...•..•.
Frais résultant des actions entamées par le Ministère du
Travail et de l'Emploi dans le cadre de la loi du 12 fé-
vrier 1999 concernant la mise en oeuvre du plan d'ac-
tion national en faveur de l'emploi.
(Créd it non llmitat 1f) ..

Prestations de réemploi: subsides en vue de la création

50
25

300

375

1999
Compte

provisoire

364
1

13.582

10.469

5.454

1.195
1

2000
Budget

définitif

23.550

10.164

7.437

24.789

24.789

7.437

9.916

UnHII: Euro
2001

Projet de
Budget

372 375

28.000

.10.620

9.000

248 200

20.000

30.000

7.500

5.000

124 100
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Article
(Code
écon.)

(32.00)

Code
fonct.

32.012 06.43
(3£.00)

33.000 06.43
(33.00)

33.010 06.40
(33.00)

33.011 06.40
(33.00)

33.012 08.30
(33.00)

33.013 06.40
(33.00)

34.050 06.43
(34.38) .

34.•090 06.40
(34.40)

34.091 06.40
(34.49)

35.030 06.40
(35;40) .

41.000 06.35
(41;50)

.

41.001 04.50
(41. 50)

LI8ELLE

de nouveaux emplois ou du maintien de~ anciens emplois;
aides en faveur de mesures de formation. de réadaptation
ou de rééducation professionnelles susceptibles d'assu-
rer .le réemploi productif de la .main-d'oeuvre rendue
disponible.
(Crédit non limitatif) .

Remboursement aux employeurs des rêmùnérations des
agents participant à des actions de formation: délégués
du personnel. délégués à la sécurité. délégués à l'éga-
liié, travailleurs désignés. coordinateurs de la sécuri-
té.'
(Crédit non limitat if) ..

Participation de l'Etat dans les frais de fonctionnement
de services conventionnés ayant pour but une adaptation
progressive au travail productif de personnes sans em-
ploi : .

Participation aux frais relatifs à la promotion ouvrière
et à des expositions nationales .du travail •••••••••••.•

Subsides aux comités nationaux des organisations de jeu-
nesse ouvrière luxembourgeoises ••••••••••••••••••••••••.

Participation de l'Etat dans l'organisation et le finan-
cement d'oeuvres sociales pour l'utilisation des loi-
sirs; contribution de l'Etat au développement du touris-
me .soci al ..........................•...................

Participation aux frais du Secrétariat européen des or-
ganl sations représentatives des fravai lieurs ..

Participation à une mise au travail des chômeurs: 'indem-
nités, frais de .route et de séjour, frais de transport.
d'assurance et de matériel, frais d'encadrement et de
formation. contrats de fournitures de biens et de servi-
ces ' ' ; .

Subsides aux apprentis et ouvriers méritants •••••••••••

Participation de l'Etat au ~rojet interrégional TELECEN-
1RE .

Cotisations à des institutions internationales.
(Crédit non limitatif) ..

.Remboursement àl a chambre du travall du supplément de
pension à allouer conf~rmêment à la loi du 26.3.1974
portant. fixation de suppléments da pension à.allouer aux
personnes devenues victimes d'actes illégaux de l'occu- .
pant en cas d'invalidité ou de .décès précoces.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Subsides à la chambre du travail et à la chambre des em-
ployés privés dans l'intérêt de l'organisation de cours
de formati on profess ionne 11e et o.uvrière ..

1999
Compte

provisoire

54~504

157.653 '.

5.949

,.
1.239

150.652

29.747

7.381

144.299

2000
Budget

.définitif

27.268

155.727

246 1.239

6.197

1.487

179.723

1.239

29.747

124 4.239

7.511

151.513

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

124 100

28.000

.161.125

1.200

6.200

1.550

124.000

.175.000'

1.000

4.23,

7.850

167.000



Artic].e
(Code
I!con.)

Code
fonct.

.355 Unité: Euro
. 1999 2000 2001

UBE.lLE Compte Budget Projet de
.. . . .

1. provisoire définitif . Budget.
.

16.0 - Travail. - Dl!penses générales

Détail:

I} Chambrè du t/"avall •..•.•...•.••••••••••••••
2) Chambredes employés privés ; •••• :

Total .

.

100.450
66.550

167.000
.

41.002 04.50
(41.50)

.

Participation de l'Etat à raison de cinquante pour cent
dans les frais effectifs des élections quinquennales
pour le reJJouvel1ement de la Chambre de Travail et de la
Chambre des Employés Privés.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 165.116

.

Prise en charge parti elle par. 1 'Etat du coOt des travaux
extraordinaires organisés par les communes en faveur des
personnes déplacl!es de la région des Balkans.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 123.947 124.000

43.000 06.40
(43.22)

Restants d'exercices antérieurs.
.

12.512 06.40
(12.13)

Frais de route et de séjour 2.702
1

.

Total des dépenses de la sec~ion 16.0 •• 0" •••••••••••••• 0 894.568 1..072.091 1.203.394

section 16.1
Atblnistration de l.'eIID!oi

11.000 06.43 Tra ltements desfonct 1onna 1res ..... .: ..............•.... 3:396.546 4.010.050 4.211.670
(11.00)

Détail:

1) Rémuné/"atlons de base .••••.••••••••••••.... 3.973.807
3} Charges SXlllles patronales ................ 167.709
4} Allocations de repas •••••••••••••••••••••• , 70.154

Total ................... 4.211.670

11.010 06.43 Indemnités dasemployés occupl!s à titre permanent ...... 570.973 546:828 627.597
(11.00)

Détail:

I} Rémunérations de base ...................... 543.324
2} Primes. Inrkmnltés et autre" supplélJlents.de

rémunération '•.•••......• ; •••••••••••••••••• 6.732
, 3) Charges sociales patronales ................ 65.097

4} Al/ocations de repas .•••••••••••••••••••.••• . 12.444
. Total ................... 627.597

11.020 06.43 Indemnités des employés occupi!s a titre temporaire ;•••• 160.483 1.934 2.002
(11.00) , .

.fltiill;. .
. B - Etudfilnts

1) Rémunérations de base •.....•••••••••••••••• 2.002

11.030 06.43 .Salaires des ouvrièrs occupl!s à titre permanent ........ 109.495 111.329 114.350



16.1 - Administration de l'emploi
Article
(Codé Code
êcon.) fonct.

366

LI~ELLE
1999

. Compte
provisoire

(11.00)
llED.Jl.;.

1) Rémunéretlonsde base ..
2) Primes, Indemnités et autres suppléments .de

rémunéretlon .
3) Cherges socle les pa trone/es ..

Total .

97.407

3.554
.13.389
114.350

11.040 06.43
(11.00)

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire 9.356

llED.Jl.;.

1) Rémunéretlonsde base ••••••••.••••••••••••• 100

11.100 06.43
(11.40)

Indemnltês d'hahillement . 1.459

11.130 06.43
(11.12)

Indemnités pour services extraordinaires 4.301

.

Oétet/,

1) Jetons de présence
e) COIIlI1lsslond'orientation et de reclasse-

ment professionnel dell treveilleurs handi-
capés .••••••••.•••••••••••••• o. ~•••••• :.

D) Orientation professionnelle .
5) Prestetlons Individuelles .••••••••••••••••.

ratel .. 4.600

.

955
1.860
1.785

12.000 06.43
(12.15)

Indemnités pour services de tiers

pétai l,

1) Jetons de présence
e) CO!II11lsslond'orlentetlon et de reclasse-

ment professionnel des traveilleurs handi-
capés .

b) Orientation professionnelle , .

rotaI , .

.140
620
760

2000
8udget

définitif

Unité: Euro,
2001

Projet de
Budget

248 100

.

1.463 . 1.460

5.231
.

4.600

721 768 760

12.010 06.43 frais de route et de séjour ............................. 17.089 22.310 26:100
(12.13)

12.020 06.43 frais d'exploitation des véhicules automoteurs .......... 4.968 4.760 4.810
(12.14) !

llED.Jl.;.
1) Assurances .... : ............................. 1.485
2) Carburantset lubrifiants .................. 1.243
3) Réparations et entretien ................... 1.735 .

g) Olvers ...................................... 347
Totel ................... 4.810

12.040 06.43 frais de hureau ........................................ . 102.129 140.060 123.700
{12.12}

!lM£lli
1) Articles et DlBtérlel de bureJlu............. 33.000
2) LtJèatlonet entretien dés DlBchlnesIi photoco-

pier •........•.•. '•.•......• ; .•..•. ~......... 26.220



l6.1 - Administration de l'emploi .
'rticle
ICode
Ileon. )

Codm
fonet.

i12.050 06.43
(12.12)

12.060 06.43
112.12)

12.070 06.43
(12.12)

12.080 06.43
[12.11)

12.100 06.43
112.11)

12.125 06.43
(12.30)

12.190 06.43
(12.30) .

367

LIBEllE
.

. .
3) LocatlOlI et entretien des autres matIhlnesde

bureau .. ~..........•.................•..... -.
4) ConsOi111lilblesbureautiques .
5) Frais d'llJJ{lresslon et de relfure ..
6) OocUJlJentatlOlIet blblfothilque ..
9) Divers : .

Tota1 ..

1.240
18.500
34.100
3.700 :
6.940

123.700

Achat de bfens et de services auprès de l'entreprise des
postes et télécommunications.
(Sans distinction d'exercice) ..

. Mtaf/:

1) Frais postaux ..
2) Frais télllphoniques .
4) Telex et tlllMax ..

Total .

173.600
24.000
2.400

200.000

location et entretien des installations de télécommuni-
cati ons ................•...............................

OIItaf1 :

2) Entretien des Installations de télllc011J/1lJnl-
catlOlIs 2.100

3) lIliparatlons et pli!ces de rechange......... 2.480

Total................... 4.580

location et entretien des équipements informatiques

Bàtiments: exploitation et entretien ••••••••••.••••••••

OODJ.L;..
1) flettoyage ..
2) Eau, gaz, IIlectrlcltll, taxes .
3) R~ratlons et entretien •••••••••••••••••••
4) Assurances ..

. 9) Divers ..

Total ..

13.130
B5.000
1.400
3.970
4.500

108.000

'loyers d'imeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le.secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit rion limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Dlltaf/:

1) Loyers •••••••••••••••••••••••••••••••••••••
2) Charges locatives accessoires .

Total •..................

1.246.835
47.595

1.294.430

Frais d'experts et d'études en matière informatique.
(Crédit non limitatif) .

Frais d'inscription et de participation à des stages à
l'étranger ," .

1999
Compte

provisoire

109.27B

1.477

72 .197

1.131. 796

211.478

4.992

2000
Budget

définitif

132.499

4.586

13.485

72.55B

1.106.969

247.894

.

4.958

.Unité: Euro
2001

Projet de
Bodget

200.000

4.580

14.105

108.000

1.294.430

205.000

7.500
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1~.2 - Inspection du tra.all et des mines 370

Article
(Code Code
éeon.) fonct•.

12.080 06.42
(12.11)

12.090 06.42
(12.21)

12.100 06.42
(12.l1)

12.120 06.42
(12.30)

12.12106.42
(12.30)

12.125 06.42
(12.30)

LIBELLE

Mtafl:

1) Frafs postaux •••••.........................
'.2) Frafs tlllilphonfques ..
- 4) Telefax' .
10) Frafs.de connexion dlrectl11ntemet

b) Abonnement 128 kbps ..

rotai .

Bâtiments: exploitation et entretien

13.635
17.353
4.339

1.240

36.567

Olltafl:

1) Nettoyage.;......... .. .. .. 6.540

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés au secteur des administrations. publiques.
(Crédit non limitatif) 1

.

Oétafl:

1) Loyers
a) Loyer fmiœubleHel/fngton ..
b) Loyer agencetschl Afzette .
c) Loyer agenceOleklreh ..

2) Charges locatfves accessofres .

Total ..

142.241
25.055
.5.652

11.160

184.108

loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non Hmi tatif) '" .

.

fMH11l.

1) Frels de location garages ••••••••••••••••••
2) Frais de location de l'agence de Luxembourg
3) AVancesfrais d'entretien de l'l1gence de Lu-

xembourg ; .
4) Contrat d'assurances Il1Ultfrfsques .
5) Frais de ciJnsOl111Jlltlonde gaz ..
6) Location nouveaux locaux de l'agence de Lu-

)(f!/11bourg .' -. .
7) Avances frais nouveaux loœux de l'agence de

Luxembourg ; .
8) AssUrancenouveauxlOCaux ..
9) Frais de locatl'Jl! des nouveaux locaux de l'a-

gènce d'EschlAlzette ..

'rotaI : ..

Etudes et travaux d'analyses spéciales

2.232
120.624

5.950
273

2.479

65.084

4.463 .
273

25.077

226,455

Frais d'experts et d'études .

Frais d'e~rts et d'études. en mat!ère informatique.
(Sans distinct! on d 'exercice) ..

1999
Compte

provisoire

4.684

183.592

129.781

15.707.

79.674

.

.

Unn!!: Euro
2000
Budget

d!!finltlf
2001

Projet de
Budget

4.958 6,540

186.515 184.108

197.100 226.455

9.916 12.710

247.894 247.894

185.920. 185.920



l6.2 - Inspection du travail et des mines
Irticle
(Coqe
l!con. )

Code
fonct.

12.1311 06.42
[12.16)

12.131 06.42
(12.16)

12.132 06.42
:12.16)

12.170 06.42
[12.30)

12.190 06.42
(12.30)

12.300 06.42
(12.30)

12.306 06.42
(12.30)

34.110 06.42
[34.50)

35.030 06.42
(35.00)

12.540 06.42
(12.12)

12.590 06.42
(12.21) .

11.130 04.50
(11.12)

371

LIBELLE

.

Frais de production, dé gestion et de .reproduction du
code de la sécurité au travail ayant donné lieu à des
avances ou à des commandes fermes correspondantes •
(Crédit non limitatif) ..

i •

Frah de publication Internet ..

Oétall :

1) Transcodagede textes législatifs .......... 12.900

Frais de publicité et de sensibilisation •••••••••••••••

Entretien des équipements spéciaux
.

Amélioration des conditions de travail: ~rah d'l!duca-
tion, formation interne des contrOleurs et du nouveau
'personnel, stages et séminaires de formation et de per-
fectionnement; dépenses diverses •••• :•••.•••••••••••••••

Evaluation des risques d'accidents majeurs de certaines
activités industrielles: frais d'études, mise en place
des plans d'alerte et de secours et des plans d'évacua-
tion, frais d'équipements et d'entretien, frais de route
et de séjour, dépenses diverses ••••••••••••••••••• ;••••

Programme intersectoriel de formation en matiêre de sé-
curité et de santé des travailleurs au travail: frais
d'études et d'experts, frais. de formation, dépenses di-
verses .

Participation luxembourgeoise au programme pluriannuel
d'actions communautaires en matière de sécurité et de
santé au travail .

Contributions à des organismes internationaux

Restants d'exercices antêrieurs

Frais de bureau .

Loyers d'immeubles et charges locatives accessofres
payés au secteur des.administrations publiques •••.••.••

~
Total des dépenses de la section 16.2

Section 16.3

. Ecole !$IPêrieure du travail

Indemnités pour services extraordinaires •••••••••• ;••••.

1999
Compte

provisoire'

6.321

. 12.344

6.264

14.446

2.653

.29.728

312

3.192.953

17.144

2000
8udget

définitif

4.958

. 49.579 .

4.958

14.874

24.789

37.184

453

4.242.205

60.362

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

124 8.600

12.900

75.000

6.200

19.330

24.790

124

.50.000

496 496

496 745

4.434.180

48.310



16.3 - Ecole supêrieure du travail 372

Article
(Code Code
êcon.) fonct.

12.000 04.50
(12.15)

12.010 04.50
(12.13)

12.040 04.50
(12.12)

12.050 04.50
(12.12)

12.080 04.50
(12.11)

12.090 04.50
(12.21)

12.190 04.50
(12.30)

LIBELLE

Péta Il:

1) Jetons de présence ••••.••••••••••••..•.••.
2) Courset examens.•..•••.••••••••••••••••••

223
48.087

Total .. 48.310

Indemnitês pour services de tiers ••••••.•••••••••••••••

Oétall:

1) Jetons de présence ..•••••••• ;•••.•.•..•..•.
2) Courset examens .

298
10.847

11.145Total ..

Frais de route. et de sêjour

Frais de. bureau ................................ ' .
Oétail:

1) Articles et matériel de bureau 1.884
3i Location et entretien des machines de bureau 273
6) OoclJl/lflntatlonet blbllothéque 347
9) Ofvers ,.......... 74

Total :.......... 2.578

'Achat de biens et de services auprès de l'entrepr!.se des
postes et tê 1êcommuni cati ons ..

~
1) Frais postaux .... ,......................... 3.371

BDtiments: exploitation et entretien

Oétafl :

1} Nettoyage : ..

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payês au secteur des administrations publiques.
(Crêdit non limltat if) .

.

~
1) Loyers ~.. 29.970

Cours de formation: frais de fonctionnement ••••••••••••

Détafl:

A - Cours de fonnatlon des délégués du personnel
(101 du 18.5.1919):

1) Frais d'entretien et de nourriture .........
2) Achat de manuels et dé mat~rlel didactique "

B- Cours de fonnatlon de fin de semaine et du
soir:

1) Assurances-accidents et responsabilité civile
2) Frais d'hébergement et de nourriture en rap-

port avec les cours de fin de semaine ......
3} Frais d'achat de manuels et de.matériel dl-

125.147
2.479

17.092

1999
Compte

provisoire

20.933

4.602

3.081

4.570

149

29.963

164.730

521

Unltê: Eurt
2000

Budget.
dêfinitif

2001
Projet de
Budget

.

9.668 11.141

5.702 8.12'

2.578 2.571

3.024 3.37~

149 149

29.970 29.971

152.405 229.000!
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37416.5 - Emploi des accidentés et des handicapés
Article
(Code
écon. )

Code
fonet.

12.300' 06.34
(12.30)

31. 050 06.34
(31. 32)

32.020 06.34
(32.00)

33.000 06.44
(33.00)

33.001 06.34
(33.00)

.

33.002 06.34
(31.32)

34.090 06.34
(34.40)

LIBELLE

Mise en oeuvre d'actions en faveur de la (ré)lntégration
professionnelle des travailleurs handicapés sur le mar-
ché ordinaire du travail .

Participations au salaire des travaIlleurs handicapés
allouées en application de l'article B.3. de la 101 mo-
difiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handica-
pés ainsi que de l'article 2 du rêglement grand-ducal du
14 avri] 1992 déterminant la forme et le contenu des me-
sures visées à l 'artl~le 3 de la lol précitée; enquétes
et expertises à effectuer en exécution des articles B.
et C.de la 0 même loi.
(Crédit non limitatif) .

Prise en charge du congé supplémentaire de six jours ou-
vrables accordé aux travailleurs handicapés au titre de
l'article 4de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant
réglementation uniforme du congé annuel des salariés du
secteur privé.
(Crédit non limitatif) .

Participation de l'Etat dans le financement du Foyer
Eislécker Heem a.s.b.l .

Participation' aux frais de fonctionnement d'ateliers
protégés (article D. de la loi modifiée du 12 novembre
1991) .

IJétafl :

1) Ate1fer protégé à Cap (Fondation luxembour-
geoise pour. le secours à 01 'enfance mentale-
ment handicapée) .

2} Ate1fer protégé à Bettange-sur-Mess
(Association des parents .d'enfants ment..

. 1ementhandicapés) ..
3} Ate1fer protégé à Oudelange(Fondation pour

l'aide aux Infirmes moteurs cérébraux) .....
4} Projektzentrum "Gruberblerg" (Coopérations

a.s.b.I.) .
5) Atelier protégé à Hédange/Attert ..
6) Oeuxlèmestructure de formation et de travafl

à Bettembourg (Association des parents d'en-
o fants mentalementhandicapés) .

685.WO

885.000

995.000

353.500
128:900

284.400
Total .. '3.333.900

Participation aux primes. d'encouragement versées aux
personnes reconnues comme travailleurs handicapés et oc-
cupés dans des ateliers protégés de l'A.P.E.M.H. Bettan-
ge-sur-Mess et Bettembourg •.de la Ligue H.M.C. Capellen
et Rédange/Attert et de Coopérations Wiltz (articles
B.3. et D. de la 101 modifiée du 12 'novembre 1991).
(Crédit non lImitatl f) .

Mesures d'orientation. de formation. de réadaptation et
de rééducation professionnelles des travailleurs handi-
capés dans des institutions publiques ou privées: frais
de transport; primes et Indemnités d'encouragement et de
rééducation (article B.3 de la loi modifiée 'du 12 novem-.
hre 1991) .

1999
Compte

provisoire

2.470

1.903.519

235.145

38.058

2.9B9.596

B07.848

53.479

2000
Budget

définitif

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

20479 2.480

2.149.386 2.367.720

266.•609 283.342

3B.721 40.125

3.144.B76 3.333.900

o

892 .•417 931. IDe

161.47B 153.74(



6.5 - Emploi des accidentés et des handicapés 375
Unité: Euro

rtide 1999 2000 2001
Code Code llBEllE Compte Budget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Budget

Total des dépenses de la section 16.5 ••••••••.••••..••. 6.031.115 6.655.966 7.112.807
.

Total des dépenses du département 16 ..••••••••.•••••• :. 105.290.220 110.329.481 112.790.192

~



376

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des d~penses du ministère du Travail et de l'Emploi

Code Classes de çÜmptes 1999 2000 2001
. Compte Budget Crédits .
provisoire

10 Dépenses non veotilées - 123.947 124.000 .
11 Salaires et charges sociales 6.932.141 7.881.157 8.261.848
12 Achat de biens non durables et de services 2.679.017 3.358.987 3.734.657
31 Subventions d'exploitation 1.903.519 2.149.386 2.367.720
32 Transferts de revenus autres que des subventions

d'exploitation aiJx entreprises 290.649 294.001 311.442
33 . Transferts de revenus aux administrations privéf:s 4.000.591 4.240.664 4.599.200
34 Transferts de revenus aux ménages . 263.606 409.371 379.740

. 35 Transferts de revenus à l'étranger 436 4.735 . 4.735
41 Transferts de revenus à l'administration centrale 316.796 159.024 174.850
43 Transferts de revenus aux administrations publiques

et locales - 123.947 124.000
93 Dotations de fonds de réserve 88.903.465 91.584.262 92.708.000

Total 105.290.220 1I0.329.481 112.790.192
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17 0 - Sécurité sociale. - Dépenses générales 378

Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

11.000 06.10
(11.00)

11.010 06.10
(11.00)

11.020 06.10
(11.00)

.

11.030 06.10
(11.00)

1(.040 06.10
(11.00)

11.100 06.10
(11.40)

11.130 06.10
(11.12)

LIBELLE

.

Sectim 17.1
ll!:lP"ctim générale de la sécurité sociale

Traitements des fonctionnaires

Oétail :

1) Rémunérations de base •...•.••••••••••••.••.
2) Prime!! .
3) Charges sociales patronales .
4) Allocations de repas •••.•••••......•.•••••.

Total .

Indemnités des employ~s occupés à titre permanent

Oétail:

1) Rémunérations de base ••••••••••••••.••.••••
2) Primes .
3) Charges sociales patronales ; ..
4) Allocations de repas ..••..•.••••.••••......

Total .

Indemnités des employés occupés à titre temporaire

Oétail :

1) Rémunérations de basè ••••••...•..•...•.••••

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent

Oétai 1:

1) Rémunérations de base .•••.•.•.••.•.......•.
3) Charges sociales patronales •••••.•.••..•...

Total .

Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire

Oétail:

1) Rémunérations de base •••••••••••••••••••••.

Indemnités d'habillement

1.699. 024
30.183
66.498
23.104

1.818.809

631.397
10.311
85.094
13.337

740.139

84.368
11.187

95.555

Indemn.ités pour services extraordinaires.
.(Sans distinction d'exercice) .

Oétail :

2) Cours et eXap7ens 2.355
g) a) COIl1IIissionde conciliation et d'arbitrage

procédure du médiateur ....... ;.......... 1. 020

Total................... 3.375

100

100

1999
Compte

provisoire

1.048.844

833.760

171.983

1

81.218

465

2.223

1

Unité' Euro:
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

•

981.311 1.61B.809

356.942 740.139

248 100

61.463 95.555

246 100

471 465

13.758 3.375



17.1 ~I.lspection gênêrale de la sécui'1t~ socialll

Article
C~Qde
'êcon;)

Code
f.onet.

~2.000
(12.15)

06.10

379

LIBELLE

Indemnités pour :services deUers ,.

fMtall: . . .• .'
. 2) Cours ~t.1lXamens ....... ~...................... . 4.462

4) lndemn.it6spour stagIaires ........ ;........ 744
5} 'Indemnités spécialtts :........ . 620
g) a) èowBis$lande .cancflfation et d'arbitrage

. f1rot:Mti,y, du /llMiateur ;.... 372

Tatar................... a.198

*2.010 06.10. frais de route et di!sêjour , ; ••••
(lZ,U)

t2.02006.10
fI2.14).,
!:,

"

1:2.040.05.10
(i2.12)

Li .:
l:r
~!:
:
~2'.050
(12.12)

"(,H

oa.l0

'l'::,!
12.070 06.10
CI2.12)

,
12.080 Oa.IO
(IPl)

'FraiSd' expIa ftatl on des vêhicu1es automoteurs.. ........

"Mtall:

'1) As.surances (~' •• :'.'.~.' •• '.".................. 446
2) Carbm'antset lubrlffants ;. 744
3) Réparatfons et Imtrt!tfen .. ; .. ;........... ..620

. g)Dfvers ' 50

Total.................... 1.8an

Frais de .bureàu .

Détail:

'1) Articles et'l8lltértill œbureau ..
2) Location et entretiim des.machines.11 photoco-

11.155
pler ; , ; ;.... 5.702

3) Location et entretien œs autres machinesœ
bureau ..~.- ~ ; ' .

.. 4) ConsœlJ1lJbles bureautiques , ..
5) Frais d'impfT!ssion et œ reliure ,
6) OoclJJ1Ief1tationet bfpllothêque ..

992
3;08a
2;500

11.155
124

34;714

9) Diverti !... ~.-.•"';,•• : •••••• ! •• '•••••••• -••• -"•••••••

Tatar ........• , .... :., •••

!\Chat de' biens 'et de services' aupr~sde J'entreprise des
postes et têJ êcolllllltmiCations ..

Détail:

1) Frais postalJX ., .. ; , ;... 7.178

Entretien du matêriellnfol'llllitique, partiéipation aux
fraisâucentre cOlllDiunde la sêcuritê sociale. section
informatique.
(Crêdit nonlililitatif) ; :

llHI11;.
3) Réparations et pii!ces derechàage .
9) Participation au 'cerm'e Cf1/If1N!1l de lasêcurité

sQCfl11e ..~':'•• '•• '.' 0 •• ,;.' ••• 0.,0 ••••••• :.'~ ••• "....

.2.231

65.995.
\ ,

Tôtal" , •••••• 0" ••• __•• ' ••••••• a8.226,

B8tlments:exiHolt.aUon et entretien H -••

. 1999
CllllI)lte

provisoire

2.804

1.769

33,709

a2.767

2000
Budget

dêfinitif

a.197

a95 744

, 1.859

34.085

. a.173

70.749

4.214

Unitê: Euro

.2001
Projet di!
. Budget

6.198

1.079

1.850

34.714

7.178

ae.22a

4.5al '



38017.1 - Inspection générale de la'sécurité sociale
Article
(Code
écon.}

Code
fonct.

12.090 06.10
(12.21}

.

12.120 06.10
(12.30)

12.125 13.90
(12.30}

12.130 06.10
(12.16)

12.190 06.10
(12.30}

LIBELLE

Détafl :

1) lIettoyage 1.33B
4) Réparations et entretien 3.223

Total .. 4.561

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés. au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif} .

.flétall:

1) Luyers ; .. 244.820

Frais d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif) .

Vétall:

2) Frais d'Interprétes .••.•••...•••.•••••••••.
3) Etudes sur l'assurance pension et sur la po-

, /tIque rie placell/8l1tdes réserves ..........

Total ..

10.5Zl

12.395
22.966

Frais d'experts en matière Informatique .;•••..•••••••••

Frais de publication ............................ '.' .....

Vétail :

2) Publication' et diffusion du rapport général
de la sécurité sociale ••••.••.••••••.•••.••

3) Publication et diffusion de l'Aperçu sur la
législation de la sécurité socla'e •••••••••

4) Publication d'un dépliant cOlJlJl11nde IGSSil
Cfa ..

6) Mis il Jour du code des assurances socla' ès .

Total ..

. 16.B57

B.676

2.480
37.184
65.197

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation.
(Sans distinction d'exercice} ..

Oétall:
If Organisation de colloques et de séminaires.
2) Coursspéciaux Infonnatlques et de recyclage

Total ~..

248
20.880
,21.128

Participation aux frais de 1'.association luxembourgeoise
des organi smes de sécurité soci ale ' '.

.

!lHiill;,

Il Contributions courantes il l'ALOSS ..
2) Participation au Centenaire ..

33.000 06.10
(33.00}

35.060 06.10

Total ..

Cotisations a des or9anismes internationaux.

6.947
19.278
26.225

.

1999
Compte

provisoire

.

242.282

130.016

25.388

8.038

.

Unité: Euro
\ 2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

244.820 244.820

255.330 22.966

49.579 161.131

58.255 . 65.197

1

1

8 •.676 21.128

11.056 26-.225



17.1 - Inspection gênêra1e de la.sêcuritê sociale
\rticle
:Code
écon.)

Code
flinct.

[35.aO}

42.000 06.10
[42.00) ,.

42.500 06.10
(42.00)

11.000 06.10
(11.00)

11.010 06.10
[11.00)

1

11.020 06.10
(11.00)

381

LIBELLE

(Crêdit non limitatif) •••• '0 ••••.•••••••••••••••••••••••••

Remboursements des parts de l'office des assurances so-
ciales et du centre commun de la sêcuritê socla1e dans
la rêmunération d'employés dêtachês A l'in~pection gêné-'
ra1e de la'sécurté sociale.
(Sans distinction d'exercice) .

Restants d'exerclces antêrieurs

Remboursement des parts de. l'offlce des assurances. so-
claIes et du centre commun de la sécurltê soclale dans
la rêmunêration d:employês détachés A l'inspectlon génê-
rale de la sécurité socla1e. -
(Sans distinctlon d'exerclce) ••••••••••••••••••••••••••

Total Îles dêpenses de la section .17.1

. Section 17.2

ContrOle Déllcal de la sêcurlté sociale

Traitements des fonctionnaires ..........................

. alitafJ:

1) Rl!munliratlonsde base ••••••••• ; ••••••••••••
. 3) Chargessociales patronales .

4) Allocations de repas ..

Total , ..

Indemnités des employês occupés A titre permanent

alita fI:

1) Rl!munliratlons rie base ..
3) Chargessocla les patrona les ..
4) Allocations de repas .

Total .

1.756.087
59.816 .
17.774

1.833.677

177 .171
23.501

..4.016
204.688 .

Indemnitês des employês occupês A titre témporaire •••••

plitall:

1) Rl!munI!ratlonsde base .

11'.130 06.10. Indemnités pour services extraordinaires .
(11.12)

12.000 06.10
(12.15)

12.001 06.10

Qétafl:

1) Jetons du éonsefl supêrleur ,

Indemnitês pour services de tiers

plitall:

1) a) Jetons du conseil sUpérieur .

Indemnités du personnel engagé sur contrat A temps par-

1999
Compte

provlsolre '

13.867

1

43.073

2.713.151
.

.

1.740.733

195.686

100

1.144

124

124

124

2000
Budget

définitif

8.032

2.194.230

1.744.972

197.100

1.363

Unlté: Euro
2001

Projet de.
8udget

6.403

8.002

3.338.231

1.833.677

204.688

248 100

124

124 124



17.2 - ContrOle médical de la sêcuritê sociale 382

Article
(Code Code
êcon.) fonct•.

(12.15)

12.010 06.111
(12.13)

12.040 06.10
(12.i2)

LIBELLE
..

tie1 ••••• 0_ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Détail:

9) Ofvers:
a) Mtidecfns-dentlstes ..
c) Phal'l1l8cfens-révlseurs .

136.540
99.703

Total .. 23.6.243

Frais dê route et.de sêjour ..

Frais de bureau ..

.

Pétaf/:

1) Articles et matériel de bureau ..
2) Location et entretien des machJmisà photoco-

.pler .
3) Location et entretien des autres machinesde

bureau ..• 0.0 ••••••••••••••••••••••••••••••••

5) Frais d'Impression et de reliure ..
6) 'Oocunrentatlonet blbllotMque .
9) Olvers .. ; ..

Total .

198
2.231
B.379

50
14.874

3.520

12.050 06.10.' Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
(12.12) postes et téléconnnunications .

.

12.070 06.10
(12.12)

12.080 06.10
(12.11)

.12.090 06.10
(12.21)

12.150 06.10
(12.30)

12.151 06.15
(12.30)

12.160 06.10
(12.30)

Détail:

1) Frais postaux .
4) Télex et téléfax : .. .

5.984
'421

Total................... 6.405

Participation aux frais du centre connuun de la sêcuritê
sociale.
(Crêdit non limitatif) .

Frais de petit entretien des locaux et du mobilier •••••

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payês au secteur des administrations publiques.
(Crêdlt non limitatif) .

Détail :

\ 1) Loyers .. 174.120

Frais d'expertises médicales effectuêes sur demande du
controle médical de la sêcurité sociale.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de constitution des dossiers médicaux, dans le ca-
dre des demandes en obtention d'une pension d'inva1iditê.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Acquisition et entretien de matêrie1 médical •••••••••••

1999
Compte

provisoire

236.241

B.528

14.628

496

5.514

30.498

150.698

78.075

77 .911

10.168

2000
Budget

définitif

236.243

14.874

14.874

5.578

34.507

174.120

74.368

99.157 ..
.

6.693

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

236.24~

18.409

14.874

6.405

32.997

372 371

174.12e

74.366

99.157

6.073



ir.2~'tontrlllelllêdl~1 de la sécuritê sOclàle

l\I'ticle(Çooo '. fCode
ilicon.) '. onet.'
il'
~2,1\l0
CU .30)

~.250
(12.00)
:i'

05.10

06.•10

:i'

n,
",1
-1;' .

',Ir,
;!

"

il!:
,1.

" ::

, '~:

LIBElLE

Frais d' inscriptlonpour. des stagesdeformation et de
splictallsatlon.du personnel de l'Administration du . con- .
trOle mlldical'.: .. ~'" : .

Part dans les fràr.sCOllllllliltsde l'office des assùrimces
sociales •.
(Crédit nonlimitatif) .; ;; .

lJM&fi:

1130 F"ais de 'personnel- ••••• ~•••••••• ,._.,'••••••• ~
1204 Frais de' l1ureJIu'. .

Il Artfcleset mt6rielde, bureau ....... 0 .....

2) L~tion ét entreffendes mchines Ii plwtoco-
pfer' ,.• ,•.... ' 01 ~ ~

1205 Achat de biens et de services àuprês de l'en-
treIirised8s postes et t616œ1lN1unications '

'. 2) Frllis t616plwniquss .
3) HorOdater,no o ; .

1208 Baiioiènts: ,exploitation et ètrtretiei1
'1) NettDYalle: ,', , ••• '••• ; .
2) Eau,"gaz, ill{JCtrlcft6, taxes ..
3), Chauffage '
4) R6paratimis'et entretien ; ..

. 5)-Assiirànœs .-.. -~..... .-~.................•.•..
Total ~._•...............................

10.164

'372

793

1.264 '
. 6.419
. 1.059
9.593

50
34.226

Total'desdépensesde lasactlon 17.2 ;., , .

, Secticm 17.3

êœseU !irJntral des assurances sociales .

. ,

•Traitemtlntsdes f~tlOJmalres ..

!JOta f r:"
.Ij tlAmulI6rlitf<msde base ;.

.• 3) Charges$l1CfalèSpatronales .
4)Al1~tfons de1'eP.JJs ; '; ..

,
Total .•••••••••••••••••••.

484.234
lli.821
'.6.222

509.277

indE!lllllités des emploYêSoccuplis A tltre permanent ... ; ...

qttatl.
1) lMilJJin6ratfons debflse ; .
3) Charyesseç1ales patronales •• ; ..
4) ATlocatfonsde.repas .. ; : .

. -" - ,'.

-, ~otal~••:.~: .

99.1lt4
13.164
2.677 .

115.025

Il\demnitês des emPloyés occuplis Atltre temporaire ......

()étaU:

1) t/4IJIU1I6l"atfonsdebase : ;...... . ,100

, 1999
Canptl1

ProVisoire

,2;456

.1-

2.585.302

388.278

,89.761

2000
. Iludget
défi ni t1'f

3.718

33.143

2.641.454

480.591

nt.007

!hiité: Eure .

2001
,Projet de .
, . Budget

34.226

•

, 2.740.257

509.277

'1l5.1l25

248 100



, 17.3 - Conseil arbitral des assurances sociales 384

Article
(Code
écon.)

Code
fonct. LIBELLE

Unité: EUfl

1999
Compte

provisoire

2000
Budget

définitif
,

2001
,Projet de

Budget

11.030 06.10 ,Salaires des ouvriers occupés à titre permanent .
(11.00)

Détail :

1) Rémuriératlonsde base ..
2) Primes, Indemnités et autres suppll!ments de

rémunération .
3) Chargessociales patronales .

Total ..

11.040 06.10
(11.00)

Salaires des ouvriers occupé~ à titre temporaire

DétafT:

1) ~érations de base : •••••••••••••••••••••

21.530 22.211 23.50

20.022 ,

726
2.753

23.501

248 101

1,

100

93 99 9111.100 06.10
(11.40)

Indemnités d'habillement .

12.000 06.10
(12.15)

Indemnités pour services de tiers.
(Crédit non limitatif) . 19.831

Oé,tafT:

g) Divers:
a) Vacations du président ff •..............
b) Indemnités des délégués-patrons et délé-

gués-assurés. ','.'.. t •••••••••••••••••••••

c) Indemnités des médecins-conseils ........
d) Taxés ,de témuin, remboursementspour per-

,tes de salaire .

Total ..

18.047 20.69'

3.200

'14.271
3.099

124 ,
20.694

12.010 06.10 Frais de route et de séjour o ••••••••• o •••• o., •••••••••• 1.247 1.116 1.88!
(12.13)

12.040 06.10 Fra is de bureau ~'."""""'!""""""'" 0"0 ••••••••
7.437 8.057 B.21,

(12.12)
OétafT:

1) Articles et ,matériel de bureau ••••••••••••• 2.727
2) Location et entretien, dès machinesa photoco-

pier .................................. ; •••• 900
3) Location et entretien des autres machinesde

bureau ..................................... 124
4) ConsOl11lJiIblesbureautiques ............. : .... 1.487
5) Frais d'Impression et de reliure ........... 1.363
6) Oocumentationet bibliotMque .............. 1.611

Total ................... 8.212

12.050 06.10 Achat de biens et de ,services auprès de l'entreprise des
(12.12) postes et télécommunications ........................... 23.706 28.508 32.4h

OétafT:

1) Frais postaux ...... , ....................... 30.000
2) Frais téléphoniques ................ ,........ 2.231
4) Télex et téléfax ........................... 248 ,

Total ................... 32.479



7.3 - Conseil arbltral d"'iassurances social es 385

,rtlcle
Code
écon.)

Code
fonçt,

12.080 OÔ.10
12.11)

1

12.100 06.10
12.11)

12.150 06.10
12.30) 1

1

:11.000 06.10
:11.00)

LIBELLE

Bâtiments: exploitation et entretien

Détail:

1) Nettoyage ; ..
2) Eau, g~z.. électrtcfté,taJies ..
3) Chauffage : .

. Total .

950
4.600
1.515
7.065

Loyers d'Immeubles et charges locati.ves aècessolres
payês à des secteurs autres «ue 1e secteur des adml.nls-
tratlons publiques. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

.. Détail :

1) Loyers . 16.361

Rapports mêdlcaux et frais d'expertises.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Total des dépenses de la section 17.3 ••••••••••••••••••

section 17.4
COnseil sUPérieur des assurances sociales

Traitements des fonctionnaires

Détail:

1) ~nératlons de base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas .... ,

. Total : ..

11.010 06.10 Indemnités des employés occupés à titre permanent
11.00) .

11.020 06.10
11.00)

11.030 06,.10
11.00)

Oétail:

1). Rémunérationsde base : ..
3) Chargessocfales patronales .
4) il/locations de repas : ; ; .

Total ; ..

204.926
8.534
2.677

216.137

"

45.125
ô.006
892

52.023

lndemnltês des employês occupês à titre temporaire .••••

MW11.
1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••

Salaires des ouvriers occupés à titre permanent

~tâll: •

. 1) Rémunérationsde base 6. ô57
2) Primes, . Indemnités et autres sùppli!ments de

rémunération............................... 300

1999
Compte

provisoire

6.689

1ô.361

129.360

702.509

.

206.347

48.810

100
. 8.007

2000
Budget

d~finltif

16.361

118.989 .

814.331

207.0ô5

49.256

8.478

Unltê: Euro
2001

Projet de
Budget

7.065

1

16.361

140.000

1

874.798

216.137

52.023

100

7.883



p.4 - Conseil supérieur des assurances sociales 386 Unltli: Euro 1

Article 1999 2000 2001 1

(Code Code LIBElLE Compte Budget Projet de
licon.) fonct. provisoire d!ifinltif Budget

3) Chargessociales patronales ••.•••.•........ 926
Total .................... 7.883

11.040 06.10 Salaires des ouvriers occuplis à titre temporaire ....... - . 248 100
(11.00)

Détafl:

1) Rémunérationsde base ••..•.....••....•.•... 100

11.100 06.10 Indemnitês d'habillement ............................... 46 50 50
(11.40)

11.130 06.10 Indenmitlis pour services extraordinaires.
(11.12) (Crlidltnon limitatif) ................................. 19.997 22.310 22.310

Détafl:

4) Vacations du président et des assesseurs-ma-
glstrets ............. ; ...................... 19.831

9) DIvers: procédure de concfllatlon (vacation
des président. juges-assesseurs. secrétaire
et experts) •••••• o ••••••• 0,0' ••••••••••••••• 2.479

Total ................... 22.310

12.000 06.10 Indenmitês pour services de tiers.
(12.15) (Crlidlt non limitatif) .................................. 3.506 3.718 . 4.067

Détafl:
.

9) Divers:
a) Indemnités des délégués-patrons et des dé-

légués-assurés .......................... 4.017
b) Indemnités pour pertes de salaire et taxes

de té(nrJln............................... 50
Total ................... 4.067

.

12.010 06.10 Frais de route et de slijour ............................ 186 248 360
(12.13)

12.040 06.10 Fra 1s de lmreau ........................................ 2.820 2.826 3.446
(12.12)

pêtafl :

1) Articles et matériel de bureau ••.•.••.....• 2.106
2) Location et entretien des machines il photoco-

pier ........ ; .............................. 397
3) Location et entretien des autres. machines rie

bureau ........... : ......................... 99
4) ConsOlllllilblesbureautiques .................. 397
5) Frais .d' Impression et de reliure ............ 174
6) Documentationet bibliothèque .............. 273

Total ................... 3.446

12.050 06.10 Achat de biens et de services auprès de .1'entreprise des
(12.12) postes et. têlécommuni cati ons ........................... 4.063 4.908 4.932

pétafl:

. 1) Frais postaux ............................... 3.766 .
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34,010 06.30
:42,00}
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387 ' ..
c'

LIBEllE
-',,~ :;;.

. - - ,',-

2) Fraff t6'6i1honlrp,œS, "•••• i .. 1.~166.'

: 4.932r,-Ctii1' .:' • .-~ •••• ~•• ,~••.•. ~ •••

BAtlments:e~pl()ltatlon' etèutretlen , •••.•••

Il6tafT: ,

. 1) NettOYil~ _ , .
2) Eau. gaz. électricité; ,taxes ~.
9) DIfÎer's ~.;.,~,.....••• ~,...... ; •.,•• ,~., ~.~.~~~ ~",

797 '.
2.419

198 .

- Total ~~~...•.• ~'~~~~~~... ~ ,'.3~;474"

. loyers, d'llJl1IeuJjleset ch~rges locatives accessoires
'.payés (des seeteursàutres que le secteur des. adn1lnis-
. tratlons publlqoos..' .
(Crédit ,n~nlimitatif 'et sansdlstlnctlo!l d'oXérclce)

fMtI.il.;. \,' .
. ' . "", -"::' -' '.

1) Loyers. ~~~.:~'•••• :,.~~'.••• "".,~ •••• '•• ~~••••••••••
2) Charges liJ(atl1!9~amiss~fres........ , ~.....

(.,'~ "

18;830 .
9;817

88.647.rotaI'. ~.~.••... : ••.........
.. '

Frais . d'e~pel'tlses Iliédlcales.et frais de déplacementy .
rejatifs., , . ..... ". ..' '.
(Crêdltl'lonlllliltatlf et sans distinction d',exertlce) ••

i»tafTt' , •.... . '. ,....
l) Fralsd'~lsesmMlcai~s •• _H .

2) Frais' ded6pl8i:ement ~.,' .. -. "," ", :,' . '.

"'!,
7.937
". 124'

Total..................... 8.061

Total ~s a~pensesdela.s~ion17.4 •.••••••••..••••••
: ".

, . .!iedlonU.5

mntanœ!IBI!!dJe-J,J!!terÎtll.- OI1iCl!! des caf....... ~
. 'I!!llildl,! .

. PlIrtl<:fpatlon 'aux . frais de fonctl~nement: traltemen;s'" .
des .fonètlonoall'ès .•i ,' .

~tal1:
1) /IétJJu{I5riltlonsde bils!1 ..
3) thargessiieiales patronales .. ,'.,' .
4) All0C8ifons.dereJii1$." p ••;.

109.709
3.366

888

.' 113.963 ., TotiJt- ~oo .• ' •••

Prise lllt èhargeparl 't1:atdes cotisations des assurés
viSés A l'àrt.lcle1er.allnéas13 et 15 du C.A.S:'.' des
êlllveset êtudla~t" agés de moins de .30àns;(àrtIC:le" .
1er. allnéa.j4:j1uC.A.S.)ou de certafnèscat~orfes
lI'assurés volontaires (c.À.S•• article 32)•
. (Crédit nOnlimitatif) : ..

, ,

.' 1999
. tOll!P'te .

proviSoIre

480

8.280

302.542

. 109.916

'. ,154.941

2006
. sudgei
définitif .

2.975

88.647

":437

.398.414

109.990

,,'!

1780483

. UnltélE\II'O

. 2001
J'rojet de
, Budget

.3.474

88.647

8.061

.411.596

113.963 .

176.2.96 .



17.5 - Union des caisses de maladle 388

Article
(Code
êcon.)

Code
'fonct.

42.000 05.13
(42.00)

42.00106.13
(42.00)

42.002 06.13
(42.00)

42.003 05.20
(42.00)

42.00& 05.20
(42.00)

42.006 05.20
(42.00)

42.007 05.20
(42.00)

11.000 05.10
(11.00)

11.010 06.10
{Il. 00)

11.020 06.10
(11. 00)

n.130 06.10
(11.12)

12.000 06.10
(12.15)

LI8ElLE

Participation aux frais des prestations de maternité:.
prestations en espèces.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Participation aux frais des prestations de maternité:
prestations en nature.
(Crédit non limitatif et sans distinctiond'exercicé) ••
Participation aux frais de fonctionnement de l'assurance
malad~e-maternltê au titre des prestations de maternité
et des prestations au titre du congé pour ralsonsfami-
liales. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

, Participation de l'Etat au financement de l'assurance
maladie: cotisaUons pour prestaUons en nature.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Participation de l'Etat au financement de l'assurance
maladie: ~otisatlons pour prestations en esplices~
C.A.S., article 29, alinéa le.
(Crédit non'limitatif 'et sans distinction d'exercice) ..
Participation de l'Etat au financement de l'assurance
maladie: co~isations pour prestations en esplices-
C.A.S. article 29, alinéa Ib.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Remboursement par l'Etat, des prestations servies aux
ressortissants luxembourgeois pour le compte de T'office
'belge de sécurité sociale' d'outre-mer (article 7 de
,l'accord entre 1e Grand-Puché de luxembourget la 8e19l-
que du 27.10.1971, approuvé parla loi du 19.6.1972).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice)

Total des ,dépenses'de la section 17.5

SectiO!! 17.6
Assunmœ dêpendanœ.- Cellule d'êvaluatloo et

d'orientation

Traitements des fonctionnaires

Indemnités des employés occupés â titre permanent

Indemnités des employés occupés â titre temporaire ••.••

Indemnités pour services extraordinaires

1
1) JfJtonsdeprésence .; ,.. •• 1,.339

Indemnités pour services de tiers '" .

1999
Compte

provisoire

42.082.554

16.778.265

1.824.495

281.749.270

8.803.169

929.216

51.340

352.483.174

,200tt
8udget

définitif

42.553.318

18.418~489

2.429.357

313.337.415

11.343.508

1.103.126

29.747

389.513.533

499.505

193.481

1.537

Unité: Euro

2001
Projet de
8udget

50.815.653

20.0tt8.235

,2;457.376

1.230.159

50.000

431.773.182

248

892 1.339

1.748



17.6 - Àssurance dépendance 389

Article
(Code Code
écon.) fohct.

12.010 06.10
(12.15)

12.020 06.10
(12.15)

,12.040 06,10
(12.15)

12.050 06.10
(12.15)

12.070 06.10
(12.12)

12.080 06.10
(12.15)

12.090 06.10
(12.21)

,

LIBELLE

fJétalr:
1) Jetons de présence 1.004
4) Indemnités pour st.gl.lres ,.. 744

Total.... 1.748

Frais de route et de séjour ..

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Oétalr:

1) Assurances .
2) Carburants et lubrifiants .
3}Réparatlons et entretien .•.•.•..•....•.••••
9) Divers ' ;.

Total .

2.851
L083 ' .

744
1.612
7.290

Fra is de bureau ' .

Oétalr:

1) Articles et matériel de Jjureau .
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier
3) Entretien photocopieur •••..•.•..•••••....•.
4) Consommablesbure.utlques .•••.•••••....•.••

.5) Fr.ls d'Impression. et de reliure .
6) OocWIlentatlonet bibliothèque .
9) OIvers ..

6.941

2.355
1.364
3.718
5.949

124
20.451Total .

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et té 1écommuni cati ons .

Qét.lr:
1) Fr.ls post.ux . 35.000

Participation aux' frais du Centre commun de la sécurité
sociale. '
(Crédi t non limitatif) .

B3timents: exploitation et entretien .

flJJ.ill;.

1) Hettoy.ge .
!il Assur.nces ..

3.619
129

3.748Total ....•..............

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires pay-
és au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) .

Oétalr:

1) Loyers . 88.243

12.100 06.10' Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires

1999
Compte

"provisoi re

7.855

5.580
,

16.620

9.387

30.498

5.325

44.060

2000
Budget

définitif

8.676

11.155

20.451

67.799

34.507

12.395

88.250

Unité: Euro
2001

Projet de
. .' Budget

10.784

7.290

2U.451

35.000

32.997

3.748

88.243



17.6 - Assurance dllpendance 390

Article
(Code
l!con.)

Code
fonct.

(12.11)

12.120 06.10
(12.15)

12.140 06.10
(12.16)

.

12.150 06.15
(12.15)

f2.160 06.10
(12.15)

12.190 06.10
(12.15)

1

12.250 06.10
(12.15)

,

34.010 06.30
(42.00)

42.000 06.12
(42.00)

LIBElLE

paylls a des sécteurs autres que le secteur des adminis-
trations publIques.
(Crlldit non limitatIf et sans distinction d'exercice) ••

04tal1:

1) Loyers .
2) Charges locatives accessoires ..

31.414
3.149

34.563Total ..

Frais d'experts et d'lltudes; Indemnitlls des llvaluateurs
vacataires.
(CrMit non ltmltatif) : , .

Frais de publicitll, de sensibilisation et d'information

Frais d'expertises ml!dlcales et de rapports mlldlcaux
effectolls sur demande de la cellule d'llvaluatlon et
d 'orlentatl on.
(CrMlt non ltmltatif, et sans distinction d'exerdce) ..

Acquisition et entretien de,matllrlel ml!dical ..

Frais d'inscription pour stages de formation et de spll-
clallsation du personnel de la cellule d'llvaluation et
d'orientation .

Part dans les frais communs de l'office des assurances
sociales.
(CrMit non ltmltat if) .

Olltall:

1130 Frais de personnel ..
1204 frais de bureau

1) ArtleTes et I1II1Mrlel de bureau ..
3) Horodateur , ..

1208 88.tlments: exploitation et entretien
1) Nettoyage .
2) Eau, gaz, lIleCtrlcltll, taxes .
3) Chauffage ..
4) R4paratlons et entretien ..
'5) Assurances .

1230 Autres frais: cantine .

3.589

960
4.886

806
7.291

27
2.331

20.211Total •...................

Prise en charge par l'Etat en faveur de l'assurance dll-
pendance des cotisations des assurlls vislls a l'article
1er, aiinllas 13 et 15 du C.A.S., des lllêves et lltu-
diants Aglls de moins de 30 ans. (article 1er, altnlla 14
du C.A. s.) ou de certaines catllgories d'assurlls volon.
taires (C.A.S., articles .32 et 377, alinlla 1).
(Crêdit non limitatif) '.'

~articipation de' l'Etat au financement de l'assurance
dllp.mdance.
(CrMlt non ltmltatif et sans distinction d'exércice) ..

1999
Compte

provisoire

34.526

346.808

77 .032

139.885

32.030

2.060

13.453

282
39

69.439;659

Unitll: Euro
2000
8udget

dêflnltif

2001
Projet de
8udget

• !

31.532 34.563

409.024 504.091

176.004 228.738

4.462 1.240

2.479 2.479

19.831 20.211

. ,

33.903

73.004.643 81.558.539



17.6 - Assurance dêpendance
Article.
(Code

1 !lcan.)
Code
fonet.

12.540 06.10
(12.12)

12.550 06.10
(12.12)

12.600 13.90
(12.11)

12.640 06.10
(12.16)

31.500 06.10
(31.11)

391

LIBELLE
.

Restants d'exercices avtérieurs

Frais de bureau ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et té 1écommun icat ions ; : ..

Loyers d'inmeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques ..

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Remboursement au. Centre hospitalier neuropsychiatrique
de la rémunération d'un fonctionnaire détaché à là Cel-
lule d'évaluation et d'orientation •••••••••••••••••••••

Total des dépenses de la section 17.6 •.•..•.•....•.• , ••.

Section !J.l

Mutualités: conseil suix!rfeur de la mutualité

11.130 06.10 1. Participation aux frais de fonctionnement: indemnités
(42.00) poùr services extraordinaires ••••••••••••••••••••••••••

12.000 06.10
(42.00)

12.010 06.10
(42.00)

12.040 06.10
(42.00)

1

1

33.010 06.10
(42.00)

33.011 .06.33
(42.00)

Oétal/:

5) Prestations individuelles: indenmité du
président . 3.718

Indemnités pour services de tiers

Oétaf/: •

1) Jetons de présence . 1.487

Participation aux frais de fonctionnement: frais de rou-
te et de séjour .

Participation aux frais de fonctionnement: frais de bu-
reau o' •••••••••••••••••••••••••

flM!llli
1) Artlc/es et 11Il1térle/de bureau .

Subsides alloués au conseil supérieur de la mutualité
chargé de la répartition des subventions aux sociétés de
secours mutuels reconnues par l'Etat, a la caisse médi-
co-chlrurgicale mutualiste ainsi qu'à la fédération na-
tionale de la mutualité.luxembourgeoise ••••••••••••••••

Participation aux frais du service "Prestations complé-
mentaires à la sécurité sociale" par la fédération na-
tionale de la mutualité luxembourgeoise ••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

114.769

70.320.570

242

248

42.142

12.395

2000
Budget

définitif

3.718

74.368

8.552

74.673.609

595

1.487

34.705

12.395

Unité: Euro

2001
Projet de
. Budget

.
3.149

32.365

82.620.878

595 3.718

1.487

124 180

248 248

45.860

1.640



17.7 - Mutualitês: conseil supérieur de la mutualltê 392

Article
(Code
écun. )

Code
fonct.

35.030 06.10
(42:00)

.

.

11.000 06.12
(42.00) 06.15

l1.lHO 06.12
(42.00) 06,15

11.020 06.12
(42;00) 06.15

LIBELLE

Cotisations à l'association internationale de la mutua-
lJtê.
(Crédit non limitatif) : .

Total desdêpenses de la section 17.7 ..

.. Section 18.4

offlcè des assurances sociales

Cœmela participation de l'Etat aux frais d'a.t.lnistra-
tion des caisses .de maladie' .est . couverte a partir 'de
l'exercice 1994 par les contributions JUiuvell..s au fi-
nanœœnt de l'assurance maladi e instaurêes par la loi-
rêfonœ de l'assurance maladie de 1992,. les crêdits des-
tird!s a la rflIIml!ratioit do personnel occupé dans les
!""'Vices ClIIIJIOIS de l'Inœuble de l'Office des assuran-
ces sociales. et Inscrits dans cette' section. ne reprê-
sentent a partir de l'exercice 1994 que la participation
de l'Etat a la part des frais de personnel de l'Office

. des Assurances Sociales immbant aux organisœs aatres
que les caisses de .. Iadie.

Pour l'exercice 2001 la part des frais ClIIDliJs incaliJant
a ce titre aux caisses de Maladie sera de 52.51 %.

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
traitements des fonctionnaires et èmployês publics •.•..

Uétall:

J. ()fffce des assurances sociales
1) Rémunérations de base ••••••••••••••.•.•••••
2} Primes. Indemnités et autres suppléments de

rémunération •..••.•..•.....................
3) Cbarges sociales patronales .
4) Allocations de repas •.•.••••.•••.••••.••••.

rotaI ..
. Part de l'Etat ..

6.456.686

2.881 •
264.286
102.396

..
6.826.249

. 3.413.125

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: in-
demnités des employê~ occupês à titre permanent •••••••.

Uét8fI:

1. Offfce. des assurances sociales
1) RémunératIons de base .
2) PrImes. IndemnItés. et autres suppléments' de

rémunératIon .
3) Charges sociales patronales .
4) AllocatIons de repas .

rota 1 .
Part de l'Et.at .

1.318.645

4.687
104.343
30'.406

1. 458. 081
729.041

'Indemnités des employés occupés a titre temporaire

1999
Compte

provisoire

2.195

57.569

.

3.148.446

, 710.240.

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

2.305

51.859 57.534

.

.

3.250.826 3.413.125

701.663 729.041

1.463 1.494
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ii . ....1. Ail!un'~ceiâelits,sëâfOn fndwltrte,ie: ,.'
i ',. 'itJetonsti8,!'p~ ..•..••.•..•• ; .
ii .... . Il.....Asstt¥:iirÎdi4atefd,ents; sèctiOll'ilgriç()le et fo-
t ..,restibre:" .... '. '.. ', . .' '. •
:n . ,1.}' ,JetorIs, ::de,,:pt'6seiI~',{•.•~,••.',~'u.~ '.~'~:.,,
Iii III. A$Sur~-COJ1tre lirvilIfI1esse et l'fmta1itff~'iL 't6: " . . . . .. ' .

'if-'.' . . )i-:~~Onsde:.p~ '~.,~;"",-,~~.._~...~:..."~~'.'~'~.:;.::~'.,'"
l!... ~ tOtâl ~:.'-••• '~.''-'''~'~';''''~;~~'o'':::ti~;62:0",'Ii : 'P, .. deT'E 4;310

.112;001 ~~•.l5 .~ar~lclPat1~~.ijel'n::aux .::l:.~~.;~~:tt~_t;
(42.p~l . fi'aWdeconti'61eet"enqli~t\lS d'accidents .;; ..... ,; ••• ;

,.,.
.

'i:
l"~

":.'~'
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18.4 ~Offlce desllS$urarrcessoclales .

Article,

;(C(Ide
êton.)

Code
funct.

12.010 OS.12
(~2.00) OS.15

12:011 06;12
(42.00) OS.15

12~020 OS.12
(4'2.00)06; 15

. 12.~40'OS.12
.'(42.00) ..OS.15 .

12;q5D 06.1l
(4~.OO)OS;15

, .

394 -

.1I1lElU

Partldpat;léndeT'Etat .aux frals~e' fonctionnement: .•
frahilùoute. et de sêjoUl'desmembres des organes ••••

!létal/;. ...•
I,' . Assur~ol:c;t1ents;sel:#oti ffiduStrlelle;.

II •. ' Ilssuranœ-iJccfdents. sectfon llg1'fcoleetfa-'
restflre- ...~0- •••• .; :.,. ~I'.",.•• '.' ••• -.'.~, .... ',•• ;. ~"'_.

m. As~cOntrela vfefi1esse~t 1.'fnvalldf-
fi' .~",~.'..........-,...'.:.:.,.~'~~~:~.'-',.,~'.."'.•....",:'~...:..~".

'Tota1-.,. -'~' ~ -.",:.'; ~.'
"~ .' .part ,dè "lf Etat -.... ;'. 3.175

" 1.888
, . '.' l ,'. '.' , " ' " ';.,.' '. ,
PartlcipaUoncd~ J',Etat aux .fJ'als!le fonctlonnellIent:
frais dllroutêefdeséjout du personnel deI '0.,11.5

1~ servtees:,t:p11p1$1~"."'.oio- •• ,~••• ~."' •• '-.'.~."~'~••• ' '8.'5'28

.PartklpatlOll',de . l'Etat aUl< frais 'def~ctlonn_nj;: .'
fral.s d'exploitation des vêliic~ll!$ llutOlllOtjlur5: ..

!Jftog:

'11..: 1IS$'tJ1'VmCeS , ~'•.•. '~:•. ~. ,••• ~:'.,~" ~ ~ • -.. ;~, '0 •••. ~. ,H ••

2). -earbui'ants 1It.'ltibriffailts,; ••,.. ;: - .
,3], 'Mpoi'<ltions,8t'lmtretien ; .. ~; ;

.3.100
3;SOO
5'.000

il.700 .
5.850

Total' ' ,'••• , o.

Pert deljEtai •••••• : .... '
',,' . , "

Participation de >1'Etai: aUx fralsde fonctionnement: '
frafs .de "~@ti"~ "'~'''_';'',~.:~.'.~'~.,0 ~ ••.••• ' ",~ •••••. .-:. ci •. ~,o.' •• i, .,;:' •.

IJttal1;
, ,

. l.servl~ écJiIBIJrIS~ •... . .... . ."
'V Artlcl~!ltiJJe.tfriel de bureau ; .

2) 'tocetfon et etItretfeti dei; fI/llç!li/lœ. , ptiotoco-
, "pter ;.•" •.••• ,!,,~~' • .'0,.' •• ~ •••• ~ .~ ..... ; .... .,:o. ~'•• .-.,'

3) LOC<ltioneteritretl/!TI dei; autres; fI/llcirlnl!sœ
.bari/ait',.. ;.~~-':'•• " ,.~ ,;~'.: , ..' ,;~.:.,.~. 0 .'.

. !i)Frafst/'lmpresSiooet.-dfJrellure ::.... .
6) lkIt:vtPerttatlonetb,ibllotl1ikiIW .; ;.

11•. ; /lsSIJJ'e.llI»e.i:cfdJmts.sectton Int!ustrfel1e:.
, , Dl' 'Fr'Jfs' lm bamjue: .,. ~".• ;,~•• ' .....,:~':••• '.... ~~.••• ' ••• .-
Ill.. Assuranœ-iiccidents. sect.foii egrfcoleet " fa-'

' ... restilre:' . '.' ..
",' , ,9)' Fra,s (Je:,barniue: •• '••• ~,~~'.".-.:-.'.'~•• !' ~.-'••:~,~-~.

111. Assurance:cOntré 1~vfei11essg.et /'111V8l1di- .
. . tfJ, •. ' '.' '. . .. '. .'
. ,.'9~-fraTs .tif:,*'.~,.-...~,~.~;~~:o--~'~;~ •• ' ~'. ~ •••• '-~" •• , ~ ,;.

39.167

. 5,500

500
21.512
11.160'

~5.000

.13;000
.,' . , '

Total : ,... 108.089 .
.Parldel'Etet .• : , ." 54.045

'.' ':", "" ,,' , '-

Partlcipatlon de' l;Et&ta~xfl'alsde fonction_nt:.'
acllat debJens et 'de serirlces auprêsde l'eJltreprlse~
.postes et têl êCOllllÙ\lnlcatlons .

;,",' i~,

.1 .

lm
COIlJPle

.. provisoire

Uni té( ÉUI'O,

z001
'.' Projet de..'SiJdget •

. 200B
!lIid~

.défi nliif .

4;254

5.428.

. 49.605 57.016 '. 54.•'045
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'i' ,

395

lllŒU£

111.750
'J..363

11.000

'3.aoo

S3.401 '

.180.520
90.260 .

Partlclpatlondef'Etat aUX 'frals' dê foi!ctionnement:.b!\- .
,tlments: exploitatIon et entretIen :: .

lMtail: "

'Mtail:
Ii 'SerVlceS_s:,',
, 1) Frais Postaux : •••• ; ~ ~; ..

1/) Fra.ts de tllllffax, ;.; .._ - __ . . ", _ - .' c. -

"Il. .Ass1Jr8JICe.accftieirts.sect1di, fndJJStriel1e:
, '9) FralsdeCŒIIPte~splJsta!1X ; ..

III.A$suriJl/Ce-laccidents.sectfon agrfcole et f.o-
'restth'a: ' '~ " .

9) frafs derxiopte chétp.tes postaux ~ ..

'IV. 'lfssurifflce,contrelaVf~f11esse e't,l'fnva1idl-
-tl: .

9) frafsqe dJmt;tèt;hê((t:es{1iJstawc.. : ..

. totéll-'-.~.... ~ 'u •• :~ ••

pm,del'Etat :.....

Ii NettQyafJe; : ~.:. -.~-~_~.';(1 •• ~~'.•• -.• " • ~. _ "::"~' ,

2) Eau. !f8Z, IJlectrf cité, taxes., .
3)- citariffiige-. _.~_•• -•... ; •••.... :. -~_..-.-.~.-.'-••• "••• : .

. 4) Rtlparatfcnsetentretfen ;; ...... i ..
5) _As$~-'e; .•,'-~._~0''"-._ ....• _~. ~'."- •• '''-'' ~ ••••••• _~- ...

, '

'. '~rettiJ-.~;;-~'...:-..•.•-~...... 0"' ••

9;'611)
48.814
8.065 '
73.560

'-'270'
, ,

140.380- J:

partIcIpatIon ,~ l'Etatauxfrals defonctlonn_tit:
, loyersdil~les etchârges locatives accessoIres
,~'au .sectilUr~sad!ll'nlstratlons pUblIques.
(Crêditnon.limliatlf et sans distinctIon d'exercIce)

,ooau:
, ' .

1. AsSurBnce.aCf:fdsiltii, section fndustrfttlle:
1) Loyer$ '.... '. ".;.i ~-.-.~.' ........ O' .... O' ..... ~ ••••••• ,.,.'.

IF. ,h:suram:e-acéf!fents,sectfonagrf';'e et fo-
restfirel' .

I} LtJyers' ~_~~:.,~,.",-:'.-_~-",..~.... , ....~-.O'.. .' ......... O' ' ...... ~O' .....

III. AssurBliCe'COlItrelaJiefllesse et l'fnvaffdfé'
6':

l} Lo~" _~_...~.:.-~."':~.:"'.......•:....~.........•'.,.-.~...-.-••-...,ij.,
"i'
fi

'I: "'n.no Oa'12Partlclpatlon.de,1 '.Etat auxfrals de fonctlonn\!llMlnt:
(4200) oa 15 'fraIs de <::ontentleux. . " ,

'I.,I,:,!,.' '. :: .. ,,~,.nw , , ,', ,
1. . 1) Assuràm:e-acCfl/Wlts, ;'ectfon.lnd!tstrfeTle ;. 40.000

2) Àssurti1/Cll-'accÙlents,sectfonagrftole et ffi.'
H - restfiJre -.:.......• ,~....•-•• ~ -~....•.•• -.,.'.
~' 3)Assurance contr/11avfell1esseet i'fnv.a1fdf- .

If

198.318

49.5J9

l1i6:113

414.010

124

1999 '
Compte

provIsoIre

128.906

538.606

22.759

?OOO
Bud9l!t '

dêtinltlf '

'136.837

414.007

24.789

~ j,

Unité, Etil'\l

• 200L .
>i>rojet ,de
"'Budget,

. .

140.380

414.010

24.814
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Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

12.130' 06.12
(42.00) 06.15,

12.150 06.12
(42.00) 06.15

12.190 06.12
(42.00)06.15

12.250 .06.1,2
(42.00) 06.1~

12.300 06.12
(42.00) 06.15

12.301 06.15
(42.00)

LI8ELLE

t6 .

Total .
Part de l'Etat : .

9.503

49.627
24.814

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de publication et de diffusion des rapports

Détafl;

1) services c,,""""s ••••••••••••••••••••••••••• 57.016

partlcipatio'n de l'Etat aux frais .de fonctionnement.:.
frais decontrllle médical ; ..

Détail;

1) Assurance-accidents, section industrie He ••
. 2) Assurance-acdtients, section agricole et fo-

.:restilJre .' ••••.. ;•.••• -•.•••••••••.••••••••••••
3) Assurance contre la viel Hesse et l'invalidl-

té ..•.•..•..•... "~'".''''''''''''''''' .•..

Total ..
Part de l'Etat ..

24.789

1.983

496

27.268
13.'634

Stages et journées d'études. frais d'organisation et de
participation .

Particl'patiotl de l'Etat aux frais. de fonctionnement de
l'OAS'dans les fra.!s de bureau et de téléphone coannuris

IJétal/ ;

1204Frais de bureau
1) Articles etmat6riiû de bureau .
2) location et .entretien des .machines a photoco-

pier •..•.... '1" •• ' ••••••••••••••• , ••••••• ~; ••

3) b) Frais d'horgrJateur ; ..

1205Achat de biens et de.services auprès dé ]'en-
treprlse des postes et télécOlIIT/Iinications

2) Frais téléphoniques ..

T(j~81 •• '•••••••••• _•••••• ~
Part de l'Etat ••• :••••••

2.820

.33.920

43.010
21.505

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: dé.
penses divers~s .

Mtafl;

1. servi ces CQI/IJJIJns;

. 1) .Frais de représentation 1. 990
2) Frais générauxd'~dtpinistration ;......... 2.474

Total ;.. 4.464
Part-de l'Etat .••.•..... 2.232

Participation dé l'Etat aux' frais de foncttonnement: .
frais d'agence à'rembourser.
(Crédit non limitatif) .

1999
COIl1J>te

provisoire

2.145

11.017

18.691

1.356

Unité: Euro

2000
.8udget
définitif

'. 2001
Projet de

8udget

28.508 28.508

13.634 13.634

992 992

21.145 21.505

2.231 2.232

322.262 360.000
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Article
(Code
éeon. )

Code
fonct.

12.302 06.12
(42.00) 06.15

42.000 '06.35
(42.00)

42.001 06.35
(42.00)

.42.002 06.12
'(42.00)

~42.003 04.10
(42.00) 06.15

06.43

LIBELLE
.

.

~
1. Assuranœ-accfdents, sectfon fndustrfelle:

i) Frais d'agence à rembourser •.•.••........•• 695.211

II. Assurance-accfdents, section agricole et fo-
restière:

1) Indemnltil à payer à.l'UCN.••••••••••••••••••

Total .
. Part de l'Etat ..

24.789
120.000
360.000

Participation' de l'Etat aux frais de fonctionnement de
la crêche pour le personnel des organismes de la sécuri"
té sociale.
(Crédit, non susc~ptible ae transfert à d'autres articles)

, 'Etablissement d'assurance contre la vieillesse et l'in-
validité.- Participation aux frais de prestations: sup-
pléments de pension à allouer aux personnes devenues
victimes d'actes illégaux de l'occupant en cas d'inva-
lidité ou de décès précoces (loi du 26.3.1974).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Etablissement d'assurance contre la vieillesse et l'in-
'validitê.,- Partici.pation aux frais de prestations: exê-
cution des articles 14 à 20 de la loi du 25.2.1967
ayant pour objet diverses mesures en faveur de personnes
devenues victlme~ d'actes illégaux de l'occupant, modi-
fiée. par la 101 du 26;03.1974 •.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Etablissement d'assurance contre la vieillesse et l'in-
validité.- Participation aux frais de prestations: prise
en charge' des dêpenses rêsultant de la computation des
pêriodes de service militaire obligatoire (loi du
30.5.ÙI84). '
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

ASSOCiation d'assurance contre les accidents, section
industrielle.- Prise en charge des dêpenses provenant d'
accidents visês par les articles 90 ancien et nouveau du
Code des assurances sociales •

. (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Détail:

1) Accidents survenus
a) lors des actfvftés préscolaires, scolaires

j>érfsêoiafres,unlversltafres et pérlunl-
versltalres (article 90, alinéa 1 C.A.S.)

braux personnes participant aux cours et
examensorganisés ou agréés par l'Etat,
les cOJTl11lJneset les chambres'professlon-
neHes afnsl qu'aux chargés de cours et
aux membresou auxiliaires des jurys affé-
rentes (article 90, alinéa 2 C.A.S.) .... 2.907.969

2) Accidents' survenus aux délégués des différen-
tes. branches professionnelles, partfclpant aux
séances des chambres professionnelles, des
organes des Institutions de sécurité sociale
et dès juridictions sociales ou jouissant

1999
Compte '.

provisoire

.47.857

11.75i.170

3.003

41.008

3.403.5.16 ..

2000
8udget

définitif

49.579

12.196.361

4.958

32;2"26

2.844.578

Unitê: Euro
2001

.Projet de
8udget

49.600

11.505.113

4.960

46.300

3.518.830
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Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

42.004 06.12
(42.00)

42.005 06.12
(42.00)

.

12.580 06.12
(42.00) 06.15

LIBELLE

.

d'un congé syndical accordé en vertu des dis-
positions lfigales et réglementaires afféren-
tes (article 90, alfnfia 3 C.A.S.) ..

3) Accidents survenus aux personnes participant
aux actions de secours et de sauvetage appor-
t6es 8 la personne ou aux biens d'un tiers en
pfirfl, ainsi que lors d'exercices théoriques
et pratiques se rapportant directement 8 ces
actions (article 90, alinéa 4 C.A.S.) ......

4) Accidents. survenus aux personnes lJ(jn(jflcfant
d'une meSurede mise au travafl (RJfG, chlJma-
ge, Jeunes délfnquants) (article 90, alinéas
5.81 C.A.S;) .

5) Accidents survenus dans l'exercice de leurs
fonctions aux mandataires pubffcs (article
90, affnfia 8 C;A.S.) ..

1) Accidents survenus lors de travaux de cons-
truction en régie Inférieurs 8 qUarante heu-
res de travafl, tels que visés par l'ancien
article 90 (101 du Il.12.1925) et maintenus
en vigueur par l'artlcle.33 affnéa 1 de la
101 du Il.11.1991 .

1

Total .

. .

134.652

169.973

205.894

.26.661

73.681
3.518.830

Association d'assurance contre les accIdents, section
industrielle.- Participation aux frais de prestations:
prise en charge d'un tIers des dépenses d'adaptation et
d'ajustement des rentes (artIcles 98 et 100 du code des
assurances sociales). . . .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Association d'assurance contre les accidents, section
agricole et forestiére.- Participation aux frais de
prestati ons.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

!Mtafl:

1) Prise en charge d'un tiers. des dépenses rIf..
sul tant du recalcul des rentes selon la rl!mJJ-
nératlon de base reflxée (article 161 du code
des assurances sociales) ••••...••.•••.•.•••

2) Prise en charge .de la différence entre les
rentes calculées conformément8 l'article 163
du code des assurances sociales ,.t les -.
rentes fixées conformémentIJ l'article 161 du
code des assurances sociales ••.••.•..••••••

3) Prise en charge du solde confo~t IJ l'ar-
ticle 33 de la loi du Il novembre1991 ..

. Total ; .

Restants d'exercices antérieurs

422.547.

784.13ll

175.009
1.381.686

Participation de.l'Etat aux frais de fonctionnement: b3-
timents: exploitation et entretien .; .

1999
Compte

provIsoire

9.206.413

1.636.097

2.934 .

Unitê: Euro.
2000

8udget
dêfinitif

2001
Projet de
8udget

9.476.969 9.876.544

1.338.625 1.381.686
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Irtlcle
:Code
écon.)

Code
fonct.

11.000 06.12
:42.00)

11.010 06.12
:42.00)

11.020 06.12
:42.00)

LIBELLE

Total des dépenses de la section 18.4 ••••••••••••••••••

Section 18.5
caisse de pension des .... loyés orivés

Participation de l'Et~t aux frais de fonctionnement:
traitements des fonctionnaires et employés publics ••~••

DétaIT:

1) Rémunérations de base ..
2) Primes, Indemltés et autres suppll!ments de

rémunération .•••...•..•••••...•.•.•••••..••
3) Charges sociales patronales •••••••.••.•••••
4) Allocations de repas ..

.Total ..
Part de l'Etat ..

2.351.646

3.200
104.182
37.870

2.496.898
1.248.449

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: In-
demnités des employés occupés â titre permanent ••••••••

Détail:

1) Rémunérations de base .
2) Primes, indemnités et autres suppll!ments de

rémunération .
. 3) Charges sociales patrlmales ..
4) Allocations de repas .•..•.••••• : •.• , ••••...

Total ..
Part de l'Etat •.•....••.

1.036.931

3.059
78.911
21. 330

1.140.231
570.116

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: In-
demnités des employés occupés â titre temporaire •••••••

. . PétaIT:

8 - Etudl811ts
1) Rémunérations de base .. ; ...... ;............ 3.948
3) Cotisations sociales patl'01lales 40

11.030 06.12
[42.00)

11.100 06.12

Total .
Part de l'Etat •..•••.•..

3.988
1.994

Participation de.l'Etat aux frais de fonctionnement: sa-
laires des ouvriers occupés a titre permanent ••••••••••

00!JJ.1;.

1) Rémunérations de base ..
2) Primes, indemnités et autres suppléments de

rémunération .
3) Charges sociales patronales ..

Total ..
Part de l'Etat •••.....•.

33.469

1.050
4.62:4

39.143
19.572

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: In-

1999
Compte

provisoire

31.522.678

1.108.964

559.917

28.533

2000
Budget

définitif

31.380.519

.Unlté: Euro
2001

Projet de
Budget

1.171.470. 1.24B.449

544.473

942

18.542

.

570.116

967 1.994

19.572





Mfiliit .-
Il Ioc~t~_on;-.~:.:~ù\'_~'.',~<::.'-~;:.:~'._•• :~~"_" "~_io', ',__~'_ ,:'.... ;',ij.'

J) ~atifJhretPik8$dertlChanie ;;.~; .' . ,

ti,~ar~.!~.::,...~ ~,~-....~.
i'" .•. Pari de t'Etat., .•..• ;..

Ji.0àô06.12 'Pilrmtplltio,;~r.'Etatànx:fràts cieforiçuonn~nf" W'
\4i.oo).... . ti~ts: ,e~pjnltilOon éf -entretien ••••••••••.•• ; .
jI','

"'-, .
,(',-,,

'particlpaUon~l\' Y'Etat anxfraîs de fonctionnement:
fraJs'deçollt!!ritleilx. . .' '.:'. .' .• " '.,
(~rêdjt '_~~L1JmHtltifJ -~-•.,,;.'_~..~.;>H~~.~-••.• ~_••• -'~.'. ~,•• -. ~:~ • "~ ';.- .

h,uo 06.12 particilJlrltolj.'~eJ;EtatliDx:frai~defO~ctionnement: ..
Ç42;oôl.fralsœjlUpI:lCàt!onetdadlff~fon"des' rapports :

:i2.1401l6.1l! : .•.F:rJllsdellitbll.cité. dl! s~~sJlliHsàtlo~àd'lnfol'liJatlOlJ'
1 '" . . .' ". .' c'.If"2.,OO).:
:12.190 06.12CoUoques' SêminaireS';itageS et journées d'études,
(42..00) fraisd'organisatfon eiil.e;parÜclpàtlo~ 'H'."" .; ....i -,- -

::~2.il0 .partlclpatloudè 1'ÊtaflltJ"frats •..effectifs '.des.éi~,
~42,OO) ';tlons paUl' le.repoll1l&llementdes 0rgaries!ll>lacjllsse/ .
i,';L " . ", " (Crédit.''~n Jimi~t-a~rfl ~:--:.:::••-~~,;~'.::.~•. '.....,,,'.....~..•'~'._,.'~".:~.~~~,;'..';."

'4Z;jl0606.35 ParÙclpa~JPniÏeVJtat ati~fralsde prllstati6ns: ..SUP:-
(42.00) Jllême~ts de penslon'aàlloùe~âu~ perso.nnesdévenUès

victimes d'aetestl Têqatixde'Î'~occupant'ilnClisd"loval!"
dli~ouded~Cês prêco.ces {l'II du 26.3.l!l14).' .
(Cr.êdltIIQn)llnitatlf 'etsal1s'dlstlnctiond'exercH:e);o;'. ., -'" , ' ',,".' ".'. '.', .':'

I\rtlclll
(COde .êcon.)

tOde
fonct:

'!'
I~-'. ,'.

'~2.0611 06:12
(~2.00)

" ..-

i2,~90 '06.12
(42:011)
j'"

12.110 00.12
t4~ •.oO)

PartIel l'at1rirtil~l'Etât .'lllf.' f~als de .fonctlcinnement:1ri. . .
cation et entretIen des installations de t~lêcommUl1tca-"
.' , •.. , - 'C' .. '''. "> "', , "

- .: t,1ons, .'. -: .:~~~':~:,.{~ " •.••• ;."~ • ~.~•• : ~! ~ ~.'~••• ~~-:~_'O :_•.• ,. 'J~

~;

'PartlctpaÙonde 1.rtataUitttats de f';nctlonn~l1t:'::'
'lo¥ers ..d'illDlleubtes .1rt.....Charges . locatlvesliccesSllf1'ès'
'pllyêsausecteurdes aQllllnlstratlonspubliques •.
(CrédIt iton.l.lmltatlf) .:: .... ;'; •••• '••••.•••. '.' ••.•• C••• ,.

,'c'
'.'of

40i

jjFrais ;lIiC:Ompte_s Postaux.: ••... ~ .
--'4) F~iifsservi~: C!}/Jmfit- ..~_~.-"..._•.•~.'~"~•.•~.1••• .-.,; •

".' -'- :i/T;t~r".,~:'O~.~.,~.'-~-~<'~",,~..
.> I!~rtde l'Etat •:.... " ••

_'lj' ..He:ttoy#/ .:~'.:,.>-~~-1'~"<}'.~~<>/:"~'.':',~:'.'~~.•~.~~~., ~.
2)Eau, riaz.~e<:tioit;it(J;, 'taltÎJs" ••• " ,.; ;

- -(3) ..chaaff~.:Il ~_~~-; .. ~; -'t~~.'.~~;..~-•.:~.:~ .:~ '. L --.-.-
. . 4JMparatiojlsef6TItretieJ'l.;~" ....•. ;,;.; •.• i

, .~'-

Mtai/:
.JtJ.oyers' .•• :"••,.~~".:~•• '••• "~""''O. ',-,'. _.' '- ....

, .

•~_,''-,.,,;:',''.Il •• .,;~~-
" ~. -

~'. ,~ .

. .
"L:~1. ..:,~_._.,";. :.;i~ _~.:.:..:;"....:.~~__ ~~-

'.

" '. Unlté: Èui'Jl
. ... 2QOî ."
i>iojet.de> jlll!lllét

2000
Budget •

défInItif

1.239. 2.480

-, --

.. .- -~:'

. 110.416

'--',,'

'6i.147 ..
45.869 .
511'.255

>'X:Z14" _.

. 541.000.

i
.1

, ',"-

'.", ,-

• __ ' J

"2,780.

1.6116

868

',_r,;

.',- , ''-.1

. 7.ll63 .014 ,



18.5 •. ClI~sSllde1l8fl$lon $!Iel!lPJ~'pl'i~

.Al"tldli èode.(Cllile .' . . .'
êc:on'r fonçt,

, ,';-

12.&30 06.12
(42.00)

11;00006.lt
(42;OO}

lI.01ll 06.12 ..
. (42.llIl)

hOio Îl6.12
12.(0), . .

-', ;

pùrtl el patlon jJ\) 1~Et.lIt,'aux' fra 1$.de fc!Jiétlonn~ti
traIt_a. des foiJ~tltlMaireset lllllJl1oyê$Pllbllcs .....

';', - .
'f!MaW

~.~"

~iJ }lê;J1in1ntfQns::i!6:'~-~,:~'.'~._'~.,•••• ~••_••• >4' •.•• '~ .•

'. '. 3)Cf18rgtitS sOcial.lIspa(l'()fiil1f1S :, .
" .4) ~11oc~-"1hs-ilé-:i.~-s:-,/i;~-~~~~ '. .,. -i; ~'. ~~',~ -

", "" -' - " .. ',' - L - ' -.

":,;; ":;:\~-!:~_:'~~~',--, ~ .':~.'~. ".- ~ .".-•• -~;"
'~~r.-~.';' -, '.', '-, ,. ".,.' ," " . > '. ..; .., Pat:~dé l'£tttt.; ••• ",.;

,- ,-,

.~~rt~cJ;~tl~-de{'Etlifa~lt~ra \s. ~.fCm:t!on~ntiA!l~ .
&!mI)ltês.1tl!sèlllJ>l~s:iJccupê5 .J .tltl'a perma~':" .,'; ."

''-;''-'
,', "

60ll.'763
. 3!1.!l711
'),>0930

854.663
422';332

::<'L'~<":"",(:,;, ': ~,~;-" :-, ,-,
," ",_, " T. ,-

; ", ,y

JL,~,ti.$"-deba$é'-.""' .•:4~,'~~~•••;4.~.~,uu ,"',"
. . .2)Pr~ •. I1]ifœi{~~t:!UdM stlP/1li!dJmiû~iJè,

~,';'/$l1Ifl'llti.t?nf~',~..,~,.~,:~',._'~,'~4.:•• ',•• ,;... ';.••. ..,:..'••~. ~ -..,.,:. -
3)t;lia1'f/fiS ~ocllllé~ ./iiltrtlflll1i'S ", ;, .

"4iAJ.1ce/tÛ!Ji1s 'de '~; '.:...... '... ~(#, ~...-i., ..~~..":":"
,:r~tl1'l'~"";'"~,.~'~L~~,~.~...~-~-j~'."
'part ~- ",_!rtat,'",:~~~:'~~.~-"~f~',~..~'_

.... _ .....
'Pm ril/t '!tllt:5Qt.

,. ',' ',--.:,,-,- '" ',,;/

j;artjcl~atfQllde .t;Ulltàuxfrahde fonctl'ilnmlme!lt:tlj-
a.ltê$4liselllJ>l~y~ occupês~ tItre ~empqi'aire" •••••
, ~.';,.- '-";" --,,: - -;.

:',M{'lil:' '
. l",' '.."': ,: '.: ',-' ,','',,--' ,,':: , '," ,,'" "

-"1) ,~irtll/1'tS'de.'biJ$S •• '"~"':'~'H4.:.....,j>.~,<1: .. : ; ..... ' ~-
, , -,' '-', ,',' .. :,' ,." " ". ",

,130 Oa.ià "l!lIrtIClpait!!ndel'ttat <lUXfra'js.~ilfon~fonn_nÙ'jll~'
.(lt!) 'illmlllltts)lOU1' serv:lces extraol'lilnalras .

.;o4t,fl; ....,.. .
, , ',.. .. ~.

":,'" " ", J "",' ,",,' -' , --"" ", .-' ' ,',', , ,:' ,' __--2),,~;iit.~ ~'.,4,•• :~~'..,. "., ..,.:' ... ~..,.,~., :,:,'~.;~ ,-

NI l'l'ei;t8tl0ffS lli!if'ltdul;n~:•••~.,;.;, ; j :'.' ;

.:f'-' i,;t~'i""~..'~'.~';'~'"~.~,~ ,.;'~~.~(..
': ;Jlart ~ :!~Etl!t"'••• ,.'. ;:. '~,.';.



I~,(i.-é,P;A.C,I.

lMlchi
:~Ode
~.}

Ccdè.
.fCllCt.

:1 '.
~2.0011
:,42.ll0)

06~12

Ji2.010 1l5.12
:42.00}

t2.040 06: 12
:42.00} .,
~i
i,1
"

ii!
ri'

l'l'."~)

f2,070 06.12
[42.00)

403

lIBELLE

Parth:ijlatlon de l'Etat aux frais de fonctionnement:'In~ .
deùlnltés'pourser:vl'ces de tiers ., ,
/Mtalf:
. - - '. - ". . - - .
1) .JetOns" de prIlsenœ ~.,-.-•• _••• ~•• ".- •• " ••••••••
4) Prestlltfl>ns individuelles ••.••• ~••••••••••••

Total •••••••••••••••....
, Parttie l'EtaL .

.3.100:
3~050
6.230
3.115

Participation, de.. l'Etat aux frais de fonctionnement,
'frais deroilte et lie séjour •.•••••••••••••.••.••.•••••.• ,

Participation de j'Etliaux frais defonetlonnemenh .
frais debureilu ; ••••• ; ••••••••••••••••.•••••••••••..••••

0' .. - -.' • ' " •

IMtail: .

1) Articles et matériel de bureau, •••••• ' , •••••
2) Locatidnet e#tratien des machines 8. photoco-

pier: •.'-••_~;-._••••••••••••••••• ..-.;,•••••••••• -•• _
3) a) LociJ.tlonetentratlen des <Ultras machines

,--:t:ie.-~:. ,.;,~~:'•..•.• ,-.~~.-...••...... .-.
, b}Fraistt'horodilteur ..

'5) Frais d'impression et de re1fura .
6) f)Di:tmmltatlO1Jet bibllothàpJe ; •••••••••
1) Frlfis de.f~an.t1ue ; .

rotaJ .... '•••••••••••••••••
Part de l'Etat , •••••••••

4.100
,

1.490

124 .
250

1.700
. 250
2.000

.9.914
4.957

. Partielpatfo~" de l'Etat àux frais de fonctionnement:,
.achat deblèns etde'serviells auprêsde l'entreprise des
.postes et térécOll1l1Ullleations••••• , •.•. n ,. '

DMflt/;

.. I}-- Fra'ts"j;oStaux- .•• :- ~•••• .o .o-.o •••••

'. 2) Frafs téléphonfques ,. •• : ••••••••
, 9) Frais de compte cMqf!8S postaux. , •••••••••••

Total .
'Part d8 l'Etat .

Z.200 .
4,000
7.aOO

19.000
9.51lll

'.PartH:1pa~joilJle 1"Etat aux frais de fonetlonnement:lo- .
cation '1ltèntretlen des Installations de têlécomimmiea-.. ~. ,-

-ttons .,. . .o,. ~ ~ -.' .-. ,. •• :-••••••••• ' -" "' "' -. ~ ..

Mtat!;

Ii LàClJffotl.' ~.~:.-." .•~.. :; ..... : ~,.•,.'••••• ~.....: •••.• ~•.•
, 3) -lIIfparatfOÎlsetpl{iC8sde rechange •• ; •••••••

.TQtBl :'"! •• '•• , •• ,••••••••••

Part {je ".tat •.•••••••••

3.695
. 325;

4..020
,2.010

Participation-de l'Etat: aux frals,de fonetlonnement,'lo-
", cation et- en~ret'l~ndes équipementSlnformatfques ...... ,

/Mtaf/ô

3) lIIfparations'etpfi!cesde redll1l/{Je .

• '< •

19!19
Colnpte .

, p~visoire

3.052

8 .•450

1.765

2000
Budget.

déflnltlf

186

Unité: Euro

200~
Projet de.

Budget

" '

818 1;13&

5:330 4.957

11.998 9.500

1.958

198 200



40418.6.- C.P.A.C.I.
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

12.080 06.12
(42.00)

.

12.090 06.12
(42.00)

12.110 06.12
(42.00)

12.13006.12
(42.00)

12.140 06.12
(42.00)

12.190 06.12
(42.00)

12.300 06.12
(42.00)

42.000 06.35
(42.00)

42.001 06.35
(42.00)

12.810 06.•12
(42.00)

.

LlBElLI

Participation de l'Etat aUX frais de fonctionnement, ha-
. timents: exploitation et entretien •••••••••.•••••••••••

Oétai/:

1) Nettoyage .
2) fâu, gaz, électrIcité, taxes ~
3) Chauffage .
4) I/ép8rtitfons et entretIen ..
5) Assurances •••••••••••••••••••••••••••••• ~••

lotal :.

20.350
5.805
4.263

225
980

31.623

Participation de l'Hat aux frais de fl:mctionnement:
.loyers ~'immeubles et charges locatives accessoires
.payés au secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif) ..

Mtat1:

1) Loyers . 20.220

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
fraTs de contentieux.
(Crêdit non llmitatif) ; .

Partlclpation de l'Etat aux frais .de fonctlonnement:
frais de publication et de diffusion des rapports •••:••

Participation de l'Etat. aux frais de fonctionnement:
frais de publicité, de sensibllis,ation et d'information

Participation de T'Etat aux frais de fonctionnement:
colloques. séminaires, stages et journées d'études;
frais d'organis~tion et de partîcipation .'.

Particlpation de j.Etat aux. frais.'de fonctionnement: dê~
penses diverses : .

Participation de l'Etat aux frais de prestations: sup-
pl6ments de pension à allouer aux personnes devenue.
victimes d'actes illégaux de l'occupant en cas d'invali ..
dité ou.de dêcês prêcoces (1oi du 26.3:1974).
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Particlpation de l'Etat aux frais de prestations: prise
en charge des dêpenses résultant de la computation ou de
la couverture rêtroactive des pêriodes. de guerre (appli-
cation des -lois du 25.2.1967 et du 2B:7.1969).
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Restants d'exercicesantêl'ieurs
.

Partlcipation.de l'Etat aux. frais effectifs des êlec.
tions pour-le renouvellement des organes de la caisse ••.

..

1999
Compte

provisoire .

29.724

.

20.218

2.534.060

2000
Budget

dêflnitif

30.094

20.228

:1.239

486

402

223

Unité: Eury
2001

Projet de
.. 8udget

31.623

20.220

600

.

521 520

446 446

248

74 75
.

.

2.702.039 2.593.014

.

.

124 130

174



18.6 - C.P.A.C.I.
Article
(Code
écon;)

Code
fonct.•

11.000 06.12
(42.00)

,

11.010 06.:12
(42;00)

11.020 06:12
(42.0Ù)

11.130 06.12
(42.00)

,

12.000 06.12
(42.00)

12.010. 06.12
(42.00)

12,040 06.12
(42.00)

405

L18ELLE
,

Total des dépenses de la section 18.6

section 18.7

Caisse de oension agricole

1999 2000
Compte

,

Budget
provisoire définitif

,

3.061.376 3.241'.751
, .

'Participôtion de L'Etat aux frais de fonctionnement:
traitements des fonctionnaires et employés publics •••••

flMill;.
1) Rl!mtJnératloosde base .
3) Çhargessocliles patrolUiles ;' .
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

Total .
Part de l'Etat ..

417.278
16.817
7.585

441.680
220.840

Participation de l'Etat aux frais de f9nc~ionnement: in-
demnités des employés occupés à titre permanent ••••••••

Oétall :

1) Rémanl!ratlonsde base ~.
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémanl!ratlon; ..••.••. ;•.•.••••••••••. '••••••
3) Chargessociales patr/Jnales .
'4) Allocations de repas .

Total .
Part'de l'Etat ..

85.120

1.817
9.611
2.180

98.728
49.364

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: in-
demnités des employés occupés à titre temporaire ••.••••

Ul!tall:
1) Rémun/!ratlônsde.base ..

Particip~tion de l'Etat aux frais ~e fonctionnement: in-
demnités pour servi ces extraord inaires ' .

Participation de l'Etat .aux frais de fonctionnement: in-
demnités pour'servi ces de tiers ..

Mtall:
1) Jetons de pri!sence .
4) Prestations In~lvlduelles ••••••••••••••• , ••

2.270
2.191

Total................... 4.461
Part de l'Etat 2.231

Participation de l'Etat aux frais de fOQctionnement'
frais de route et de séjour ,

Participation de' l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de bureau .

230.417

52.281

4.774

100

152

2.124

768

5.442

,

213.659

47.943

.2.181

2;925

Unité: Euro

2001
Projet de
8udget

3.143.308

220.840

49.364

124 50

2.231

,

144 1.196

2.872



18.7.- C.P.A•.

Article
(Code
~'1!1.) .

....

12.050 06.12
(42.00)

12.060
(42.00)

Code .'
fonct.

'.-, .

LlJ!F:UE .

. , 'Mtafl:

1) Arlli:les etinBtlriel œ bùreau ..... :: ......
.t)L«atitm ètentrètien deS. DIIlchines8pJratc>. .

:-copff/1r'o, ".•• '.: ,;-~~~'~-.-~'~--._:.o,o,•• ,.o, .... **o, •••.•••• '.; ••

J)a)L(J(;ai:iorr et entretien des autres Ulaellines
. ' . dB 1JiJreiJu .~,.~-~".o,.'o,._. .'•• -~ioo,o,o,o, ._.o,o, .- ..... o, ~:'~ ..

'bf'FraJs, d'~tJ!t!r "u ...... "o, u .-••'o,;; U_:.,~•• '
. 6) iraisd'iÙ1prllS$itm '!t<de reliure ..... :: ..
. . 6)lJtJCtDJIeJJi:l1titmitbibliotMque ••...... ;, .

'9) Frais de ~, •• ,•• :.•• ,.'•• '." •• _•• '•• :•••••• "'.io.. .' -' ,; ,- ,.' -' - , - -

.Total ._••••••••••••• ~•• _.~.
Part de l'Etat ...... ;; ••

......2:355

868

150 '
L070

550 .
,500
250

5.743
'2.872

Partl~lpatlon •de • l'Etat, ,auxfrakdefonctlonnement:
. achat de blen~ et de sèrvlces.auprêsde l'entreprise des
postes et têlêcQi!lljunlcatlons, :' : ; ••

l»taiÛ, .

: i) 'Fr~is,'Postliù~")~,;-.•'~ni, .-d .•.•. ~-:- '~._.,._.~.{'
2) fr/ils 't6léphtmil{lJeS ..... , .... ; , ••: ..

" 4) ,-.ti~~faX,:~,~.'~~'~'~,.".~,~,~.;'.:_.,-.,~,••• '~,~.o'.~,;.:... ,~~.
,!I) ,DI~rs'.,.~.•:~,~':",'.i,.:•• ;:~ ';- -. ;. •••• } '. n

..
rot~l'~:••~......., ".,.-,:.,.,.J.

Part lie "Etat .

:4:462
~,2;730

200
'.8.190

, .5,582 '
..7.791

06.12 .Partld patl on de l'Etatauxfra.ls de fonctionnement: 10-
" ..,c,at1ons ~•••• ,••' •• :.; o.'.,.'••• '•••••••• ~ .' ••• :.'.' ~:~• .,.','•• ,-.. ,

, • l,

,

ooal1:
1). Loca:tfOiJ ',,~__• ;' .:';.:,~'~-~~'. -.'~o, .... : •• ,:~ 'o, •• ,'•• -. '~: ••• -. '•• '

3)Rlfiar.atiOTlS,et.pi~sde' ~ :.,:.
.-, ,

. "Tot8-1 .o,~.,.'~"~_.~,~,-.;.,:~,,'.•.
..,~<,-"Parp i!e'1'ttat ,...... ~~'~'...

2.180 .
130 .

. 2;310

.'1.155

12.070 01l.12
{4~.00)

Participation de {~£tataox frabde fonctionnement: lo-
cation etentl'lltleti des équipements lnfol1Dlltlques ... , ••.

,,;'.

12.080 06'12,
(42.00)

12.iCO 06.12
(42.~)

1

Mtat/:

,3)lI6paratIOTlSetpi'-de rechaiIge ... ; ...... '; loli

partlclpatlonde l'Etat au*,frals de i'u(lctlonrlement; ba~
tlments: exPlol tatl onet, entratl en ..... ~; ; .... , • ; .. ; .. ~ .

!lltfJl;, 1;

,!l.~t't_'.:~.,:,):,.'.;.~.:f.~'~:..,.:•. ~-...•... .-.•'~,;:~~
2) Eau,gaz, i!lecti'i~ité. tax~ ', .
)J Cheuff,ge, ~•• '.~,'-o':~::,-'."~•. ';;".' ~:';,'.,.".,.-,...•.. -
4) l16paratiOlls:ettl/ltretlen.;.; ••••• ;., •• ;••• ,
5) Ils~an~"., ..•~•....~,~'..,~.,.!.:.~.:...~.•-••••,'!.-,••.- :'

, , ,~, " " . ~
'To,~l .... ;,,,..... ,:.'.::.,.'••'...,."

•

.- :"

.}99!l ..
Compte

provisoire.' ,

2000
Budget ....

. 'dllflntt.lf,

" ~.,

4 •.562

1.001 , 1.155

"1

50

12.185 12.738

. jj,t\io
i;360 '.

.... 9011.
J.B60.

798

'partÙ:tPlltlon' de: l'Etat: .am; frais. lie forÎctlolllièment;
,loyers ,'d'llllIJI1lUI!leSet Ctiarges lo~atlves' aecessoj res
payés adës secteurs autres que le i~èteur dllsailmlnl s"
.tratloris pil~llqueis<.. . .

',"'.

",



.B.7 - C.P.A.

lrticle
Code
écon. )

Code
fonct.

12.110 06.12
:42.00)

12.140 06.12
:42.00)

12.190 06.12
A2.0o)

12.300 06.12
:42.00) .

12.310 06.12
A2.00)

42.000 06.35
A2.00)

42.001 06.35
:42.00)

407

LIBELLE

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

DêtaiT:

1) Loyers .. 18.200

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de contentieux.
(Crédit non limitatif) .

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Participation de l'Etat. aux frais de fonctionnement:
colloques, séminaires, stages et journées d'études,
frais d'organisation et de participation ••••••.•••••• :.

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: dé-
penses diverses ;

Participation de t"Etat aux frais effectifs des élec-
tions pour le renouvellement des organes de la caisse.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Participation de l'Etat aux frais de prestations: sup-
pléments de pension à allouer aux personnes devenues
victimes d'actes illégaux de l'occupant en cas d'invali-
dité ou de décès précoces (loi du 26.3.1974).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation de l'Etat aux frais de prestations: prise
en charge des dépenses résultant de la computation ou de
la couverture rétroactive des périodes de guerre (appli-
cation des lois du 25.2.1967 et du 28.7.1969).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Total des dépenses de la section 18.7 ..

.

Sectioo 18.8
ceritrn COOJJIlI1 de la sécurité sociale

.

CmIIIe la partlcipatloo de l'Etat aux frais d'atinlnlstra-
tien des caisses de maladie est couverte à partir de
l'exercice 1994 par les CIlIItributlonsnouvelles au fl-
nanœœnt de l'assurance maladie instaurées par la loi-
réforme de l'assurance ..,ladiede 1992, lés crédits ins-
crits dans cétte section ne reprêsentent à partir de
l'exercice 1994 que la participatioo de l'Etat à la part
des frais inctlliJantaux organismes antres que les cais-
ses de maladie et le service natiooal de santé au tra-
vail dans le finanœœnt desquels l'Etat n'intervient
pas. Pour l'exel'Cice 2001 la part des frais ccmouns in-
cœiJant aux caisses de maladie et au service natiooal de

slUttéau travail sera de 52,51 %.

1999
Compte

provisoire

18.198

467.383

799.701

2000
Budget

définitif

18.220

90

324

498.266

.

806.818

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

18.200

1

248 100

99 115

124 125

74 25

474.922

248 250

792.024





18.8 - Centre commun de la sécurité sociale 409

~rtlcle
(Code
écon.)

11.130 06.10
(42.00)

12.000 06.10
(42.00)

12.010 06.10
:42.00)

12.020 06.10
:42.00)

12.030 06.10
42.00)

.

.

Code
fonct. LI8ELLE

.

00iiili
1} section "Infonnatlque" •••••••••••••••.•••••
2} section "affiliation" .

Total ..
Part de l'Etat : ..

530
848

1.378
689

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: in-
demnités pour services extraordinaires •••••••.•••••••••

Dlltall :

l. Section" Infonnatlque"
;i} Courset examens•••••••••••••••••••••••••••

Il. Section "affiliation"
1} Jetons de prllsence ;, ..
2} Cours.et examens .

247
1.472
2.684
1.342

Total ..
Part de l'Etat ..

.

Participation de l'Etat aux frais defonctlànnement: In-
demnités pour servi ces de tiers .

. .

Dlltall :

Il. Section "affiliation"
1} Jetons de présence••••••••••••••••••••••.••

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de route et de séjour .

OIItall:

l. Section "Infonnatlque" •••••••••••••.•.•••••
Il •. Sectlon "affiliation" .

3.156
3.427

Total .
Part de l'Etat •' ..

6.583
3.292

Participation de .l'Ëtat. aux frais de fonctionnement:
frais d'exploitation des véhicules automoteurs •••.•••.•

détail :
l. section" Infonnatlque"

V Assurances .
2) Carburantset lubrifiants ••••••••••••••••••
3} Réparationset entretien ..
4} Pneus,dligOtset divers ..

Il. section "affiliation"
1} Assurances .

. 4} Divers ..

Total ..
Part de l'Etat ••••••••••

223
310
246
24

248
12

1.063
532

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
fourniture de vêtements de travail et de protection •.••

Dlltall:

Il. section "affiliation"

1999
Compte

provisoire

1.065

965

636

2.564
.

Unité: Euro
2000
8udget

'définitif

2001
Projet de
8udget

1.487 1.342

182 322 318

3.297 3.292

.

491 545 532

.

50 74 71



41018.8 ~ Centre COl\1llllll de la sêcuritê sociale
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

12.040 06.10
(42.00)

12.050 06.10
(42.00)

12.060 06.10
(12.12)

12.080 06.10
(42.00)

LIBELLE

. -

1) VIltementsde travail . 141

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de bureau ••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••

IJétal 1:

1. Section' InfoTl11lJtlque'
1) ArtiCles et matériel de bureau •••••••••••••
2) Locat.lon et' entretien des machinesà photoco-

pier •••••••••••••••••••••••••••••••••• ; ••••
5) Frais d'impression et de reliure •••••••••••
6) OoclJJ1leflta.tlonet bibliothèque ••••••••••••••

11. section' 'affiliation'
1) ArtleTes.et matériel de bureau •••••••••••••
2) Location et entretien des machinesà photoco-

pier •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
3) a) Loclltlon et entretien des autres machines

de bureau .
5) Frais d'Impression et de reliure .~•••••••••
6) Oocumentatlonet bibliothèque •••••• ; .
9) Frais de banque .

Total •••••••••••••••••••
Part de.l'Etat ••••••••••

2.190
.695

95
2.006

9.406

1.883
400 .

6.357
765
400

24.197
12.099

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et télêconununicati ons ..

~
1. - section' InfoTl11lJtlque'

1) Frais postaux ..
2) Frais téléphoniques .
4) Téléfax ....... : •.............................

11. section 'affiliation'
1) Frais postaux .
2) Frais téléphoniques ..
4) Télé.fax : ..
9) Frais de comptechèquespostaux .

Total .
Part de l'Etat .

413.163
1.425

353

261.195
400
471
224

677.231
338.616

location et entretien des installations detélécommuni-
caqons r .

~
1. section 'fnfoTl11lJtfque'
2) Contrats d'entretien •••••••••••••••••••••••
3)Réparatlons et pléces de rechange .

11. section 'affl1 laHon' . .
2) Contrats d'entretien •••••••••••••••••••••••

Total ..
Part de l'Etat ••••••••••

24
165 .

1771_

366
183

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: b8-
timents: exploitation et entretien •••••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

11.478
1

302.111

98.411

2000
Budget

définitif

Unité: Euro:
2001

Projet de
Bodget

Il.725 12.099

307.859 338.616

169 183

101.388 99.03E



"

;••8-,tlmtra èOIIimÙJ de la. Sêcurl,têS<lCiale

'Icl~
'Çl!de .
~.l

.code
fonct.

:1' .

~2 .t25 06.10
(~2,OO) .

~l:.

IiI .
if
14Ü~~li6.10
ï2.190 06.'1()
(42;00)
iir
"

411

llBEll1'

. OO:aO:
I. Section. Informatique" '. .

1) Nettojagé •••••• ;.;; •• ; .
. -' '2) [su" ,gaz; ~let'trfc~tI,.t4Xes: .- : •••••••

3) Chauffa~ •'.' ; ; ', ; .
4)ïlépaioIIt1ons'et entretien, ................•••
5) itsSurani:es-, .•: '. -.~~..~ -.'..~ - ,."'-. , .

JI. section "afff11atlon"
1) Nettoyli(Je ••••• ; ; .
2}Eau,gaz;.électrlclté. taxes ; ..
3) :Chliuff8fJ8_ , ~ ..
4) IlAparatlOfls et entretien .• ; .
'5) A$Suraftct1s -~- ' , ..

Total •• ,..... ~•••.• -• .-•••••••

,2.051
34.186
1.723

15.581
3.084

2.793
, 15.022

2.346 .'
.. 21.426

824

99.036 '

Participation de l'Etai: .auXfrals de fonctionnement:
leyers d'lllIIlI8Ubles et charges locatives 'accessoires
payés au secteUl' des administrations publiques.
(Cl'êdltn,on' limitatif .etsans' dlstjnctlon, d'exercice)

(Mtal/: '.

f. SeCtion '1I1fonJ/lltlque"
1) lo¥ers ~:..- ~ '.': , ..

II. section "affl1latltin" , .
1) Loyers .

Total -•• '•.•.•.•••••••••• ;.-....

209.520

142.058 .
342.578

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:
frais de contentieUx.
(Cl'êdl~'nOn lIilIl.tatlf) .

OMs":

OOstl: .

,r; section:' fllflJrlRlJtique"
.2l !lssist'!neiJ- 6 .' •• -•• _ -. 6 ~ ~.~ •• :_~ ••• ,; ••

85.482

188.360
j--,

Partl~lpatlon del'Etai' aux frais de fonctionnement:
fralsde publicité". de sensibilisation et d'Information

Participation de. l'Etat aux frais de fonctionnement: .
,frais dèformatl en du personnel o ...... : .:. ; .. .. .... •• ... '

(Mtafl:

'f. ,Sectl00 'illforl1t/ltlque"
1) Frais de fortllBtlondupersdnne/ ..... ; ......

II. sectfon'ufff/fatfon" . '
1) Fl'a.isde fortJJl1tloo duperSOfllle1 ....... , ....

Total :.._ ~~..
Part de l'Etat ..

659
45.3.00
22.650

1999
COl1IPte

'pl'OVIsol re

327.493

44.72'4

120.059

18.554

. ,Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

JI. section 'afffHlItfon" .
i)ft.ais' de ClJ1Itentlew1' ~: , ••••. ,.,. .:

partiçfpatl~d~ . l 'Etat aux frals.de fonctionnement: ..
frais lf'JlXperts et,d'études .

l'

O,,,

, 341.052 ' 342.518

36.341 42.741

93.153 94.180

389 421 418

i9.088 . 22.650
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.Article
(Code Code
êcon.) . fonct.

12.250 06.10
(42.00)

1

12.251 06.10
(42.00)

'.

42.000 06.12
(42.00)

LI8ElLE

.

Section "informatique".- Participation de l'Etat aux
frais de fonctionnement: frais d'exp)oitation èourants,
(Crédit non susceptible de tranSfert a d'autres articles)

IMtall:

1204 Frais de bureau
4) ConsOilllJl1blesbureautiques ..

1201 Location et entretien des équipements Infor-
matlquqs

1) Frais de.locatlon et d'entretien des ordina-
teurs et des équipements de stockage des don-
nées •••• , .. , ..

2) Frais d'exploitation des Imprimanteset au-
tres équipements de traitement du papier ...

3) Frais de 1ocatlon des élrcults de données des
réseaux publics de tranSJ/Ilsslon .

4) Frais de location et d'entretien des équipe-
ments du réseau de télétraitement ••..••••••

5) Frais de location et d'entretien des équipe-
ments de collecte ét de traitement locaux et
autonomesdei; données .

6) Oépansesdiverses.' ..

2401 Location 'dé logiciels Informatiques ..

Total , ..
Part de l'Etat ••.•••.•••

70.399

551.-720

113.063

64.172

327.239

618.113
353

615.194
2.360.253
1.180.127

Participation dé l'Etat. aux frais de fonctionnement:
part dans. les frais de bureau et de têléphone communs de

. l'Office des' assurances sociales .

Oétall :

1. section ".Informatlque"
1240Fra1s de bure.u
, 1) Articles et TIliltérielde bureau .
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier .:, .••••••.••••• , ••••••.•.•.•••••••••••
3) b) Frais d~horodateur i .

1250Achat de biens et de services auprès de l'e11-
treprise des postes et té1eCOJflJlU11lcatlons

2) Frais té1ephonlques : .
II. section "affiliation"
1240Frais de bure.u

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier •.•.•...•••.••.••••.••..•••••••••••.••••
3) h) Frais d'horodateur ; .

1250Achat de biens et de services auprés de l 'en-
. treprlsedes postes et té1ec(J/[IIfIJnicatlons

2) Frais téléphoniques ..

to.tal ' ' .
Part de l'Etat ..

1.259
94

7.252

1.719
118

9.865
21..743
10.872

.Parti cipati on des pouvoirs publics dans le financement
de l'assurance pension: cotisations.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1999
Compte

provisoire

889.397

9.114

612

824

.

545.0260751

Unltê: Euro

2000
Budget

définitif

2001
.Projet de

Budget

1.113.364 1.180.12

.

•

.

10.610 10.87

.

564.329.609 638.598.771



8.8'- Centre commun de la sécurité sociale 413 Unité: Euro
.rticle 1999 2000 2001
Code Code LIBELLE Compte Budget ,Projet de
Ileon.) fonct. provisoire définitif Budget

42.001 06.12 Participation de l'Etat dans le financement de l'assu-
42.00; rance pension: cQtisations dues au titre du nbaby-year~

et du congé parental.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 8.536.627 9.618.269 13.084.543

--
Total des dépenses de la section 1B.B •.•••••••••••••••• 557.501.610 578.133.161 656.064.853

---
Total des dépenses du département 17 •••.••••••••••.•••• 1.032.217.714 1.094.342.318 1.224.001.216

,

1

!

1 .

,

,



414

"Tableau récapitulatif:

Regroupement eomptable des dépenses dn mlnistére de ln Séenrlté sociale

1999 2000 2001
Code Clnsses de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

Il Salaires et charges sociales " 13.740.810 14.006.527 15.090.911
12 Achar de biens non durables et de services 6.424.854 6.923.786 7.035.993
31 Subventions d'exploitation . 8.552 32.365
33 Transferts de revenus aux .administrations privées 55.033 59.644 75.213
34 T=ferts de revenils aux ménages 154.947 178.483 210.199
35 T=ferts de revenus à l'étranger 16.062 10.337 10.804
42 T=ferts de revenus aux adnûnisttations de sécurité

sociale 1.011.826.008 1.073.154.989 1.201.545.731

Total 1.032.217.714 1.094.342.318 1.224.001.216



,
"', 0 " •.19.0'-1l4P!lDses gênérales
'" J- , ,

lirtfcle.~'*' .Code)con.) fOllet.,.

~2.QOO 10.10.
~,12.15) ..
ii' .

'l'Ii .
!,

415

LIBELLE

. .,'. -:

19 .. MINISTERE'ÔE l.'AGRICULTURE,Da:; LA . '
, vrnCULTUREET DU DEVELOPPEMENT RURAL

Sectfim19.0
Muel •..,. cd!n!!rales •

IndeÙJnmisjJoUI'Serv1C1l$ de tfel'5 •••• ; ••••••••• ;;. : •• ~.

fJ6tel1:

1) Jetons de Pris~ :....... 2.000

10. tO fl'.al s dll 1'OIlt~ ~t desê.î~Ul' ..... ' ,;: :: .....
.
12.010

I
Y.2'I,3)
12.1112.,

I

j~2,.13}

,~2 .020
~~2.14J

:
,

10.1e> '. fl'ats de' l'~te'et dé 'SêJOUI' a l'êtl'ahgel' , ~ : : :

10.10 Fl'als d'ex~joÜattorides vêlilcul11S autàmoteul'S ''',,, ....

f
'11

12i.040; :10.:111 fl'als de bUl'ealt. ~••••• ,; ; .
C12.12)

1~.05ü 10.10
r!i?l2) .

Ii'
12.080' 10.10
[12.11)

i

ooell: :,

-1) Assù~8niqs._ :-':~''-'.:.'••••.••••• ' ..
2) CI1rbtJrents et lubrlfients ; ..
3). Iléperetlon et lintl'etien •••.••••........... ;

. 5611
843

1.247

2.650tot~f.-..,~~••-•.•.._.-.,..._~.

/Mtell;
4) C~~Ies bu'reeutltju8s ,
5) Fralsd'lmpressJOli et dèrellure ,:.,
.6) Doc:uH1entatlorcetblblloth~ ..
g) ,Divers •• :.••••• ,' ••••.••.• ' ..

13.400
1.qo.o
11.450
2.950

42.000Total •• _•. _•• _••••• ~••••• '••

Achat dll bfoos l!t destll'Vlces aûJlrês dll l 'llhtrllprlsll des
postes et-t~l~~ntÇatio_ns n .,••.••••• '~' ~....•

fllHili
.I) Affr8i1ChiS$lNll!!flt .. ; .......... :: ...... ,:..... 58.300 .

. .
,B!f1l11l!nts: exploitation et entrntfen ,.

1999
Comptll

p1'01l1 sol re '

75.618

5.865

1.994

109.733

2.350

40.917

34.991

2000.
Budget

dêflnltlf

76.797 .

. 6.M!i,

293 372 .

135.102:

.41l.339

3.861 .

llnltê:Euro

2001
,P!'Qjet.de ,
" Budll"t

•

. 7.000

2.000

539 .

135.102

2.650

42.000

. 58.300

4.207



19.0 - Dépenses gl!néra,les
Artlcle
(Code
éeon. )

Code
fonet.

.

,

12.120 10.10
(12.30)

12.121 07.40
(12.30) " .

12.140 10.10
(12.16)

12.141 10.10
(12.16)

12.142 10.10
(12.16)

12.300 1Ii.l0
'(12.30)

416

LIBELLE
.

IJétat/:

1) Nettoyage ....• '.; .
2) fau, gaz, électricité ; ..

Total .

2.232
1.975
4.207

Frais d'experts et. d'études relatifs a l'évaluation des
régimes d'aides communautaires aux investissements •••••

Frais d'Mudes sur,les nitrates dans l'eau et,leurs ré-
percussions sur l'agriculture ; , ..

Frais de conception, de confection, d'installation et de
fonctionnement du stand d'exposition pour la promotion
des marques nationales pour produits agricoles et viti-
col es ; .

Pétall:

2) Campagnespublicitaires •••••••••••••••• : ••• 33.466

Contribution de. l'Etat aux frais de 'participation de
l'agriculture aux foires et expositions agricoles orga-
nisées au Grand-Duché et dans les pays membres de
l'Union Européenne .

IJétafl :

3) Foires ; 22.559

Frais de conception, de confection,d'installation et de
fonctionnement du stand luxembourgeois de promotion poûr
l'horticulture a l'exposition mondiale nFloriade 2002"
liux Pays-Bas.
(Sans distinction d'exercice) t ..

Participation de l'Etat aux frais,administratifs de la
caisse d'assurance des animaux de boucherie (arrêté
grand-ducal du 19.3.1946 portant création_d'une assuran-
ce obligatoire des animaux de boucherie).
(Crédit non limitatif) .

12.301 10.10 . Frais d'abonnement a des banques de données internatlo-
(12.30) nares ..

24.010 10.10
(24.10)

31.050 10.10
(31.32)

33.010 01.54
(33.00) '.

34.050 04.50
(34.30)

location de logiciels informatiques dans le cadre ,du
système du contrOle intégré '- volet gestion animale. "-
(Crédit ndn limitatif) ..

Intervention 'de l'E~at en faveur des services d'échange
de machines etu'entraide ..

Subventions a des actions d'aides nationales aux pays en
voie de développement entreprises par des organisations
a caractère agri co 1e .

,

Subventions a titre individuel dans l'intérêt d'études,
de stages et de voyages d'études ou d'act~ons en faveur
de l'équipement technique, scientifique et économique de
l'agriculture et de la viticulture •••••••••••••••••••••

1999
Compte

provisoire

2B.211

22.B06

11.61B

108.247

20.575

.

14.006

16.361

Unité: Euro
2000

Budget
. définitif

2001
Projet de
Budget

24.7B9 42.14;

,

18.592

89.242 33.461

96.926 22.55!

14,OO(

9.916 11.00(

772
.

992 991

125.930 125.93(1

20.575 20.57!

14.006
.

.

14.706

16.91l1 19.46q



9.0 - Dépenses générales 417

rticle
Code Code
lécon.) fonct.

l4.060 04.34
34.40)

l4.100 10.10
34.50)

l4.101 10.10
34.50) .

35.060 10.10
35.00)

12.•550 10.•10
12.12)

12.120 10.10
.12.30 )

12.300 10.10
12.30)

12.330 10.10
!12.30)

12.340 07.50
.12.•30)

12.350 07.50

LIBELLE

. .

Subsides a des parents d'élèves du lycée technique agri-
cole en pension a l'internat St-Joseph a Ettelbruck ....

Subventions pour actions de publicité en faveur d'tine
meilleure consommation des produits agricoles, not~mment
dans le secteur des fruits, des pommes de terre et du
mi el •..••..• ".•..•.•.. _0 •••••••••••••••••••••••••••••••••

Subventions a des entreprises agricoles, viticoles ou
horticoles pour la mise en oeuvre. de projets pilotes. re-

1 .. latits il: des systèmes, mêthodes et techniques de produc-
tion en agriculture, viticulture ou horticulture .

Contributions a des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif) ..

Olitafl :

1) organismes animaliers ••••••••••••••••••••••
2) Organismes végétawc ; ..
3) organismes de technique agraire ..
4) orgBllismes .dlvers ..
5) Organismes de développement rural ..

Total .

33.440
31.360
27.360
12.210
2.000

Restants d'exercices antérieurs

Total des dépenses de la.section 19.0

Section.t9,l
!!!ls!""5 l!conlInigueset sociales spéciales

Frais d'études. pour la création et l'implantation de zo-
nes horticoles.
(Sans distinction d'exercice) .

Frais de stockage public et autres frais connexes résul- .
tant de l'achat" de la transformation ainsi que de
l"écoulement de produits agriéoles par les organisws' .
d'intervention pour le compte des communautés européen-
nes. ..
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Contributlon de l'Etat aux frais de mise en place du
système informatique d'étiquetage de la viande bovine
dans 'les abattoirs (règlement (U.E.) n° 820/97 du Con-
seil) •
(Crédit non limitatif) ..

Frais d'organisation d'un système de collecte de déchets
problématiques auprès des èxploitatiàns agricoles, viti-
coles et horticoles ; .

Pri se en charge des frai S en rappOrt avec l'élimi nation

1999'
Compte

provisoire

111.207

12.395

102.609
.

.

725.084

8.329

81.898

73.960 .

2000
Budget

définitH

123.947

12.395

1.239

107.462

18.096

990.013

74.368

90.729

17.700

99.157

.

Unité: Euro
2001

Projet ile
8udget

.

122.760

12.395

1.239

106.360

1

. 799.382

173.526

81.847

99.157



41819.1 - Mesures économiques et sociales spêclales
Article
(Cotle
écon.)

(12.30)

Cotle
fonct.

31.051 10.10
(31.32)

31.052 10.10
(31.32)

31. 053 10.10
(31.32)

31. 055 10.10
(31.32)

31.056 10.10.
(31.32)

31.058 07.32
(31.32)

31. 059 07.50
(31.32)

33.010 07.50
(33.00)

34.100 10.10
(34.40)

34.101 10.10
(34.40)

34.102 10.10
(34.40)

34.103 10.10
PUO)

LIBELLE

de matériel animalier à haut risque.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Indemnité compensatoire annuelle aux exploitants agrico-
les en vertu de la directive 75/268/CEE sur l'agricultu-
re de montagne et de certaines zones défavorisées.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice' •.

Prime au maintien du troupeau de vaches allaitantes.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) .•

Contribution de l'Etat aux frais de fonctionnement de
services de comptabilité et de conseils de gestion agri-
coles.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

Mesures spéciales prises en vertu de règlements du con-
seil de l'Union Européenne dans .l'intérêt de nouvelles
orientations des structures de production et de l'équi-
libre des marchés.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Contributions à des actions de diminution du coOt de
certains moyens de production de 1 '.ag,.iculture,de la
viticulture et de l'horticulture.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Prise en charge par l'Etat ~u déficit d'exploitation
concernant le ramassage des c~davres d-anlmaux auprès
des agriculteurs par la société d'exploitation du clos
d'équarrissage du Schwanenthal.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ,.

Prime à l'entretien de l'espace naturel et du paysage.
(Crédit non limitatif.et sans distinction d'exercice) ••

Subventions en faveur d'organisations se consacrant à la
protection de l'environnement et agréées par le ministè-
re de l'agriculture pour d.es actions de vulgarisatign en
relation avec une agriculture respectant les impératifs
de la protection de l'espace naturel •••••••••••••••.•••

Mesures de reconversion économique et sociale dans
l'agriculture: indemnites (loi du 7.3.1985).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Indemnités aux producteurs s'engageant à abandonner dé-
finitivement la production laitière.
(Crêdit non limitatif) .

Mesures spéciales prises en vertu du règlement du con-
seil de l'Union Européenne et concernant les retraits de
terres arables ainsi que l'extensification et la recon-
version de la production.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Subventions en faveur de. la recherch~ et de l'étude de
mêthodes de production. de transformation, de condition-
nement et de commercialisation de produits agricoles et
notamment de produits de qualité.
(Sans distinction d'exercice) .

1999
Compte

provisoire

14.059.059

428.782

1.384.463

2.187.140

359.845

2.667.186

37.184

32.865

94.767

2.975

2000
Budget

définitif

186.92Q

14.625.718

436.293

1.355.978

1.698.071

185.920

4.775.669

29.747

24.789

86.440

24.789

Unité: Euro
200i

Projet de
Budget

225.000

i5.369.000

926.B50

1.523.935

124 100

1.640.000

289.952

5.000.000

29.747

15.782

124

30.317

24.789
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Irticle
(Code
,écon.)

Code
fonct.

34.104 10.10
(34.50)

34.105 10.10
(34.50)

34.106 10.10
(34.50)

42.000 10.10
(42.00)

42.001 10.10
(42.00)'

42.002 10.10
(42.00)

35.500 10.10
(35.10)

11.000 10.10
[11.00)

11.010 10.10
:1l.00)

LIBELLE

Subventions à des organisations professionnelles ou pri-
vées pour la réalisation d'actions de publicité et la
participation à des foires et expositions.
(Sans distinction d'exercice) .

Mesures d'aides a la préretraite en agriculture.'
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation de l'Etat aux frais d'établissement d'un
programme sur les produits du terroir par la ChaMbre
d'agriculture .

Majoration des rentes-accidents agricoles servies aux
grands blessés et revalorisation des rentes-accidents
agricoles (articles 13 et 14 de la loi du 23.4.1965).
(Crédit ~on limitatif) .

Intervention dans le paiement des cotisations dues à la
caisse de maladie agricole par les assurés obligatoires
de cette caisse. (Article V de la loi du 27.07.1992 mo-
difiant la loi modifiée du lB.12.1986).
(Crédit non 1imltat if) :..

Intervention dans le paiement des cotisations dues à la
caisse de pension agricole par les assurés obligatoires
de cette caisse (article VII de la loi du 29.3.1979).
(Crédit non 1imitatif et sans distincti,on d'exercice) .•

Restants d'exercices antérieurs

Remboursement à l'Union Européenne de dépenses non re-
connues dans le cadre du F.E.O.G.A. - garantie relatives
aux exercices 1996-1998 (décision C.E. 01.03.2000) •••••

Total des dépenses de la section 19.1 ••••••••••••..••••

SectiO!!19.2
A!binlstratiO!! des services techniques de l'agriculture

Traitements des fonctionnaires .

Détafl:

1) RémUnérationsde base ••••••••••••••••••.••.
2) Primes. Indemnités et autres supplémentsde

rémimératfon .
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas ,

Total ..

5.952.063

96.505
24B.574
95.908

6.393.050

Indemnités des employés occupés à titre permanent ••••.•

Oétafl:

1) RémUnérationsde base ••••.•••..••••••••••••
3) Chargessociales patronales .

816.350
108.270

1999
Compte

provisoire

,

,
81. 795

45.423

1.920.212

1.900.207

3.273.969

1---
28.640.059

6.225.722

829.840

2000
Budget

définitif

81.805

45.117

1.965. 796

1.809.623

3.321.773

30.935.650

6.145.800

849.754

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

136.831

100.000

55.097

1.892.217

1.951.895

3.423.786

1.396.318

34.386.146

6.393.050

941.055



19.2 - Services techniques 420 Unité: Euro
Article . 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet.de
écon.) fonct. provisoire définitif :Budget.

4) Allocations de repas ....................... .16.435
.

rotaI ................... 941. 055

11.020 10.10 Indemnités.des employés occupés à titre temporaire ••••• 108.610 5.305 5.472
(11.00) .

Détail:

B) - Etudiants
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 5.472,

.11.030 10.10 Salaires des ouvriers occupés à titre permanent ........ 477.245 469.238 490.040
(11.00)

Détail:

1) Rémunérationsde base ....................... 419.362
2) Primes, 1ndemn1Ms et autres supp1iiments de

rémunération ................................ 13.290
3) Chargessociales patronales ................ 57.388

rotaI ................... 490.040

Il. 040 10.10 Salaires des ouvriers occupés à titre temporaire ....... 306.834 181.359 184.710
(11.00)

IMtaf/:

.1) Rémunérationsde base ..•••••••••••••••••••• 158.030
2) Primes, Indemnités et autres suppliiments de

réJIIIlnératlon ••••••••••••••••••••••••••••••• 5.049
3) Charges.soclales patronales .......... ; ..... 21.630

Solde pour cause d'erreur .................. 1
rota 1 .................... 184.710

1 .
11.100 10.10 indemnités d'habillement ............................... 21.370 22.063 22.063
(11.40)

..

11.130 10.10 Indemnités pour services extraordinaires ............... 6.311 7.238 7.000
(11.12)

fMtal 1:

1) Jetons de présence ......................... 2.652
5) Prestations Individuelles ...... , •••••••••••• 4.261
9) Divers ...................................... 87

rotaI ................... 7.000

12.000 10.10 Indemnltês pour services de tiers ...................... 36.804 42.142 40.000
(12.15)

pétaf/:

1) Jetons de présence ••••••••••••.•••••••••••• 2.187
4) Prestations Individuelles •.•••••••••••••••• 32.309
9) Divers ..................... ; ................ 5.504

• .

rotaI .................. : 40.000

12 ..010 10.10 Frais de route et de séjour ............................ 50.423 53.124 77.030
(12.13)

12.020 10.10 Frais d'exploitation des véhi.cules automoteurs ......... 138.621 155.677 150.000
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42219.2 - Services techniques
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.080 10.10
(12.11)

.

12,100 10.10
(12.11)

12.120 10.10
(12.30) 1 .

12.121 07.35
'(12.30)

12.122 10.10
(12.30)

12.125 10.10
(12.30)

12.130 10.10
(12.16)

12.140 10.10
(12.16)

12.160 10.10
(12.30)

12.161 10.10
(12.30)

LIBELLE

3) Réparations et pioces de. rechanges .

Total .

10.164
49.065

Batiments: exploitation et entretien .

Détail:

1) Nettoyage , .
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..
3) Chauffage ; ..

Total : ..

10.680
42.200
31;210
84.090

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés a des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit. non limitatif) .

!lMi11J.;.
1) Loyars .. 109.452

Frais d'experts et d'études dans le domaine de l'analyse
de produits agriçoles.
(Sans distinction d'exercice) .

Note:
Ce crédit est transfl!ré à la section 09.9.

Frais d'études pour l'évaluation des pesticides.
(Crédit non limItatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'analyses de l'ADN dans le cadre du contrOle de
l'étiquetage de la viande bovine ..

Frais d'experts et d'études en matière informatique.
(Sans d.lstinction d'exercice) .

Frais de'pub1ication d'une carte pédologique •••••••••••

Frais de publicité dans l'intérêt des produits laitiers,
de la viande de porc, des salaisons fumées, de la viande
de veau, de la viande bovine et participation a des ex-
positions ~ .

Acquisition et entretien de matériel de laboratoire ••••

Oétail:

1) Entretien laboratoire ••.•.•..•••••.••••••••
2) Materiel de laboratoire ....•.•••••.•.•.•••.
3) Elimination de prod. chim. résjduels ..
4) Protection des végétaux .

Total ..

20.205
42.142

868
27.269
90.484

Acquisition et entretien de matériel du laboratoire du
lait cru ..

1999
Compte

provisoire

70.708

91.871

151.124

1.142

1.196

90.910

49.685

2000
Budget

.définitif

76.128

92.563

237.978

12.395

14.874

22.310

1.487

1.239

89.242

58.875

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

84.090

109.452

23.312

3.500

42.500

1.000

1.239

90.484

60.000



19.2 ~ Services techniques
,Article
(Code
. écon.).

12.170 10.10
(12.30)

12;190 10.10
(12.30)

12.300 10.10
(12.30)

12.301 10.10
'(12.30)

12.310 10.10
(12.30)

12.320 10.10
1(12.30)
1

! 12.330 10.10
(12.30)

14.010 10.10
(14.10)

14.011 10.10
(14.10)

14.012 10.10
(14.10)

14.013 10.10
(14.10)

423

Code
fonct. . LIBELLE

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux de faible valeur .

Formation du personnel ..

Amênagement et.entretien des hangars, chantiers et pla-
ces de dépOt en campagne; équipement et matériel de
chantier , .

Entretien des champs d'essais, achat de plantes mellifè-
res. d'arbres et d'arbustes; dépenses diverses ....•...•
Frais d'organisation de contrOles, d'admissions, de con-
cours, d'expertises et -d'essais; frais de commercialisa-
tion; réunions du comité d'experts de l'Union Européenne

Allocation de primes de concours, de conservation et de
station; attrIbution de médailles et de récompenses dans
l'intérêt de l'amélioration des espèces bovine, porcine
et chevaline .

Détail:

1) Espèces bovine et porcine •••••••••..•....•.
2) ((acechevaline .

Total .

15.122
8.180

23.302

Contribution de l'Etat aux dépenses de 1'organi'sme char-
gé de' l'exécution du contrOle technique des plants de
pommes de terre ainsi que des semences de céréales et de
plants fourragères de production luxembourgeoise.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Cours d'eau: travaux d'e~tretien et de curage des cours
d'eau frontaliers .

!iote:
Ce crédit est transfSrA â la section 09.9.

Mesures techniques à prendre en cas ~'accident pour la
remise en êtat des conditions d'écoulement des eaux.
.(Crédit non limitatif et.sans distinction d'exercice) ••

!iote:
Ce crédit est transféré â la section 09.9.

Travaux extraordinaIres de nettoyage et de curage à exé-
. cuter â charge de l. 'Etat aux embouchures des cours dl eau
non navigables nI flottables aux abords de la' Moselle
canalisée.
(Crédit non limitatif) _ ..

Note:
Ce crédit est transférA â la section 09.9.

Cours d'eau: travaux extraordinaires d'entretien et de
curage à exécuter à charge de l'Etat aux cours d'eau'ni
navigables ni flottables.

1999
Compte

provisoire

1 23.677

1.918

9.647

29.455

6.131

23.302

153.704

5.110

21.888

. 2000
Budget

définitif

33.292

10;535

5.602

23.302

159.891

37.184

1.239

2.479

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

34.000

992 1.500

10.535

37.000

6.330

23.302

168.132



42419.2 -Services techniques
Article
(Code
écon.)

14.014 10.10
(14.10)

31.050 10.10
(31.32)

31.051 10.10
(31.32)

32.010 10.10
(32.00)

33.010 10.10
(33.00)

33.011 10.10
(33.00)
33.012 10.10

Code
fonct. lIBELLE

(Cr~dit non limitatif et sans distinction d'exercice)

19iJll.
C~cI'Mlt est transf~ré 0 la section 09.9.

Cou~ d'eau: travaux d'entretien et de curage à charg~.
de l'Etat à exécuter. aux cours d'eau non. navigables ni
flottables. . . .
(Sans d.istinctiond'exercice) ..

19iJll.
Ce crMlt est transféré il la section 09.9.

Participation de l'Etat aux dépenses de la fédération
des herdbooks dans l'Intérêt des races bovine et porcine:
(Sans distinctiond 'exercice) .
Oétaf7:

1) ContrOle' laitier :: ~ .
2) Raceporcine : .
3}Vaches allaltantes ..

515.454
157.237
75.B44

759.535Total ; ..
,

Not..:
Ce crMlt est 'transféré il la .s..etlon 09.9.

TraVaUX d'amélioration 'et d'aménagement à exécuter aux
cours d'eau ni navigables ni flottables par des associa-
tions .syndicales ou des particuliers: participation de .
l'Etat au coOt des travaux.
'(Sans distinction d'exercice) .

~
Ce crédit est t~ansféré il la seètlon 09.9.

Participation de l'Etat a des programmes d'études de
méthodes de productIon.
(Sans distinction d'exercice) ..
Subventions à l'union des sociétés avicoleS du Grand-Du-
ché de Luxembourg, au flockbook du texel luxembourgeois,a l'association des éleveurs de chèvres et de moutons
laitiers ~t a l'association des bergers ••••••••••••••••

~
1) Union,des société~ avicoles du Grand-Ouchéde

Luxembourg ••••••••....... ; .' .
2) FlockboOkdu texel luxembourgeois .

.3) Association des éleveurs de cMvreset de
moutOnslaitiers ; .

4) Association des bergers ••••••••••••••••••••

.8.676
2.479
2.479
2.479

Total., .. 15.113

Amélioration des races chevalines: subventions aux stud-
books ,••••••••••••••• 0"' ~ •••••••••••• '••

Apiculture: subventions dans l'intérêt de la vulgarlsa-

1999
COIIl]lte

provisoire
415.736

59.011'

582.773

25.309

495.787

15.113

18.592

Unité:'Euro
2000
Budget

définitif
2001

Projet de
Budget

247.894

247.894

690;235 759.535

37.184

633.467 '648.248'

16.113 16.113,

18.592 18.592



!

f9.l- services techniques
~rticle
(Code
éeon: )

Code
fonct.

425

LIBELLE

(33.00) .tion'et de l'information .

33.013 10.10 'Horticulture: subventions dans l'intérêt de la vulgari-
(33.00) .satlon' et de'l'information .

33.014 07.50
(33.00)

1

33;015 10.10
(33.00)

33.016 08.30
(33.00)

33.018 10.10
(33.00)

33.019 10.10
(33.00)

33.020 10.10
(33.00)

netall:

1) Syndicats arboricoles pour l'orgimlsatlon de
demonstratlons pratiques et de conferences et .
cooperatives frultleres pour la vulgarisation
frultlere .

2) FMeratlon horticole professlonnel/e luxem-
bourgeoise dans l'InterlJt de l'eriselgnement
et de la vuigarisatl1Jll ..

3) Association sans bot lucratif "L/Jtzeboerger
RousefrlJno" dans l'InterlJt de l'organIsation
de cours tMorlques et R1"lItiquespour la cul-
ture rosfere. et de la propagation de nouvel-
les vartet{;s de roses , .

'1) Subventions il l'association "Conservatoire de
pl~ntes mlJdlcfnales de /(Inseler" .

Total .

4.958

110155

1.487

992
18.592

Subventions
des oiseaux

aux sociétés de protection .es animaux et

l,
, fJl!taf1:

1) Ligue luxembourgeoise popr la protectlonde
la nature et des oiseaux, Luxembourg......•.•.

2) Ligue luxembourgeoisepour la protection des
animaux, Luxembourg ..

3) Ligue luxembourgeoisepour la protection des
animaux, E.sèhlAlzette .

Total .

12.395

4.958

17.849

Subventions à la fédératjon colombophile luxembourgeoise
et,aux associations cynologiques ..

.Détail: ~

1) FM{;ratloncolombophlle luxembourgeoise ..
2) Associations eynolaglques ..

1
620

4.338
Total................... 4.958

,Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement de
la ligue luxembourgeoise du coin de terre et du foyer. 1

(Sans distinction d'exercice) .. .'
Participation de l'Etat aux frais d'administration et de
fonctionnement de la marque nationale du mIel ••••••••••

Participation de l'Etat aux frais d'admfnistration et de
fonctionnement de la marque nationale des eaux-de-vie
nature 11es ; .

Participation de l'Etat aux frais d'administration et de
.fonctionnement'de la marque nationale de la viande de
porc .

1999
Compte

provisoire

43.381

18.592

12.890

496

4,958

26.029

10.734

1.933

2;058

2000
Budget

déftnitlf

24.789

18.592

15.369

4.958

24.170

7.933

2.058

Unité: Euro
1 lOOl

Projet de
8udget

48.340

18.592

1

17.849

4.958

,

35.283

10.734

7.933

1.111



19.2 - Services techniques 426

Article
(Code
écon. )

33.021 10'.10
(33.00)

Code
fonct.

33.023 10.10
(33.00)

33.024 10.10
(33.00)

33.02510.10
(33.00)

34.100 10.10
(34.50)

43.000 10.10
(43.22)

43.001 10.10
(43.22)

11.•600 10.10
(11.40)

12.520 10.10
(12.14)

12.580 10;10
(12.11)

12.660 10:10
(12.30)

32.510 10.10
(32.qO)

LIBELLE

Participation de l'Etat aux frais d'administration et de
fonctionnement de la marque nationale des salaisons fu-
mêes ..

Contribution de l'Etat aux frais de fonctionnement de
l'association pour la promotion de la marque nationale
de la viande' de porc.
(Sans distinction d'exercice) .

Contribution de l'Etat aux frais de fonctionnement d'as-
sociations s'adonnant à l'agriculture biologique .......

Contribution de l'Etat aux frais du système de contrOle
du mode de.production biologique de produits agricoles.

Contribution de l'Etat. aux primes dues en vertu de con-
trats conclus pour l'assurance-gr@lè.
(Crédit non limitatif) .

•

.Travaux d'entretien, de curage et de conservation â exé-
cuter aux cours d'eau ni navigables ni flottables par
les communes: participation de l'Etat au coOt des tra-
vaux.
(Sans distinction d'exercice et non susceptible de trans-
fert à d'autres artic1es) .

Note:
Cecrédit est transféré à la section 09.9.

Voirie rurale conununale: entretien et mrse .en état, net-
toyage, rechargement, goudronnage d'entretien, assainis-
sement. réfèction de ponceaux. dalots, buses, murs, re-
vêtement des talus: participation de l'Etat au coOt des
travaux.

1 (Sans distinction d'exercice) ..

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités d'habillement

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Bâtiments: exploitation et.entretien •••••••••••••••••••

Acquisition et entretien de matériel de laboratoire ••••

Participation de l'Etat â des programmes d'études de mé-
thodes de product 1on •:.., ' "

Total des dépenses de la section 19.2 ••••••••••••.•••••
.

1999
Compte

provisoire

2.058

21.319

6.296

19.9aO

39.044

39.127
.

798.328

.

11.922.311

466

2000
8udget

définitif

23.005

7.437

24.789

34.705

74.368

694.102
.

568.792

12.501.545

.

1

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.711

43.082

7.437

26.029

42.000

870.000

223

189

149

99

11.837.014



;~.3 - ~tdes biénsruratl)(

I\t"tlcle
(Code'
êcon.)

" .-.

Code
fllDet.

il.ooo 10.20
(11.00)

1 " ~

1'3.000 10.20
~43.22)
,'", .

93.000 10.20
(93.CO), '

"l'"~)!I
n.ooo 10.10
JU.OO), " - ~

"11.010 10.10
Ü1.00)

t,
~:

Jl1
Ii
11.020 10.10

427

LlBÈLlE

Séct1œ 19.3
pei'i.'u "It des Wu ruraux

Traitements des fonçtlonnalres .............. ' ..

. DétaU:

1) Rilmuni!ratiOlis d!1 base .
3) Cfla1"{1è$sociJJles patronales ••••••••••••••••
4) Allocations de' repas " .•'•• ;., •••••••••••••••

Total •••••••••••••••••••

,104.265
'3.203

892
108.360

Travaux~'entretien et de réparation des chemins d'ex-
ploitation. ,voles d'eau.et autres ouvrages d'.art non

.prlvlls. cr,ê!ls ou maintenus lors du remembrement ainsI'
que des é1!1melltsde verdure bOrdant les chemlnsi assu-'
rer parles communes.en exllcution de l '.artlcle 43 de la
101 modlfllle,du'25 mal 1964 et du règlement grimd-dûcal,'
du 25 octobre 1996 (participation de l'Etat).
(Crédft "non.limitatif) •.....•...• - - .

Alimentation ordinaire du fonds de remembrementdes
biens ruraux destin!le! couvrir les frais de fonctionne-
ment de 1!offl ce national de r,emembrement(article Ill. ,
alinéa 1er. de la 101 'modlfl!le du 25.5.1964).
'(Crlldit non llniitatif) ••.••.•• : •••••• ' .

Total des d~~nses de la sectJon 19.3 ••••••••••••••••••

Sedfm 19,"
ServfCG d'êconiJ!!llefura1e

Traltementsdes fonct 1onnaires •.•...•.•..•~ ~ .
Il&lli.

1) Rilmuni!rations de base .
2) PrimeS. indemnités et autres $UfJPliltœnts de

~rIeJu1iIratlon-e' _ .. '"','-.- .
3) Charges sociales patronalès ••••••••••••••••
4) Alldcations dà repas : .

rotai ••.••••••••••••••••

2.210.561

3.19.1
,91.359
. 33.C75

2.338.186

Indeuinltlls des empl,oyé'socçupês a titre permanent ••••.• ;'

Détail:

Il RilmlJni!ratlons d~base •......................
'3) 'l:hargessocié:l~s patronales .

"4} Al1ocattons de repas ••••••• '••••• ; ~

Total ".••••••••••• ' ..

81.103
10;756
1.752

93.611

Indemnltlls des employés ôccujlês4 titre temporaire .....

1999
.Compte

provisoire

'101.289

64.109

1.735.255

1.900.653

Z.116.118

50.142

2000
Budget

d!lflnitl.f

1.91"'.977

2.1141.130

Z.214,780

" 91.919

Uni t!I: Euro'. .

2001,
Projet de
". Budget

108.360 .

, 100.000

.'

2.122.090

2.330.450 '

2.338.186

93.611

3.079



Détail :

2) Téléphone•••••••...........................
4) Télex et téléfax •••••.•••••••••••••••••••••

Total ••••••••••••••.•.•.

744
1.115 .

1.859 .

12.080 10.10
(12.11)

Batiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

lJM!illl.
1) Nettoyage •• :. , .
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
4) Réparations et entretien .•••••••••••••••••••
5) Assurances .
6) Enlévementordures •••••••••••••••••••••••••
9] Divers."' •••••••••••••• : .

Total •••••••••••••••••••

1.636
21.844

248
421 .

2.479
3.72

27.000

25 •.974 29.202 27.000
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i','"

liL ..
l",l "

ii
i:12,310 10.10
i\12.30) .
!'I:'-'--' -
i'l, :

l"
i'
IM.32010.'111' .fralsd'enlrÈltle1);d'adàptatlonet d'expert en releHon'
1\12.3~)a~le~p~~JlJIlIlies decOlllJltabllltê agricole. 'U' .;;;.;

:12,3;010.10 'Frals:d'ltIionn •. ',nt lI,des banques dedonnêeslntllrriatr~:"i: .•

1(112~:_361 ,n'ales .-:--~~_~.\..~,.-~---~'~,-i_:.<--~'~~ ..,•• '.' ~ ~~., '~ ~,..--.-- -.:.~-,~.
! " -' ~. -.

tocatf"lJ~109i'C~ls. tnfo~tllJUes.
(trêdlt nOnlimltatlf) , .

/Vtlole
(Code' . ,.code,:
l'ê<;ori): ,fofiOt;:;i' -. - .-

]12.090 10.10
(i2.21) '.
'1 :

1!~2,.190 10.111
(12.30)

j" •

'12.311010.10
(12.30)

1 !.>,

'~4;OI0 10.1,0
'(2440l
l,

,,11.000 10.10
Il:11.00)
Iii, .
a:,

i,'
le,

" ',
i> _

.. ,,'
,,

' .. .1999
Compte

.provisoire.,.~'.

2000
. Budget
définitif

U8Ellf
-.'-

71.148

loyer'S,ij 'ium\eubles! etchar'gesl ocatlves accesSofres'
pa'YêsaJi,secteur des adml.lJistratjolJspobllques. . '.
-(Crêdft.snon'~ljmit~ti~) ---,_••• ~••• '.•.•,;,••,...... _.,•.••-._,••--.-.'.".# ._. -" .

. _ 'f.,_,. - -

;60,~858.. 60.858

~pitBfli :~'~r' -:"-(: -. _, _ _. _

, - ,:..;' ',-".,'" - . . '" -
'1). .Lo.rers..::~'.,••,~~:~..~'~Y•.••~~.•H. ~'~!', .,.,•._.: .-...'~'.,.:'.....~. 60.858 ,"

'. formatfondllpel1sonne 1 (

.' ••.• ,_ •••••••• ' •••• , ••••• , ••• ~ •• ,; 0..- •••• , 620

Fralsd'l1\1Jlresslonét d'envol deforimlaires de dêci'~
. slonset Illl. docllllllintatiori destlnêtaux agri cul t'Jll'$ •.
. (Ci'êdlt nonolimitatif) , '.. : .. :: : ..

:,f " ~':.'

. , ~.

45.069 . :,' 49.579

lJAtàH: _ ".

,.'1) ,FrBls'.'(J'f~~fOif •••. '.~~•••- -••. .-'~ ,,~~:
'2). Frfl!siFimvof: ••) '••• ~••. ~.; ;; ,,,

19.832
, 29.747

~.579... " rotal ••• ".~••• ;.,•• ~,•• ~••,!.

Réunions RêrlJldlques et Joyag'oset atitresa~Uvit~s
d '1nformatt(ÎnpOOr le perfeèt! orinementdes chefs 11'èx.-
ploitatJcin .dontla.colujltablHtêesttenUÎl par le serVI~
..ce d'êcOllOIIIie-rUl'ale. pour làpromot!on <!e,la coopêra~
tlllnet de ]'entrilfdeentre agriculteurs et JlOOrdes ac':
tlons yi sant 4 1ntl'odoi re desmêthodes de production
pl us soucieusesds.r'envir.llJnement, frais' d'organha~.
tlori:'frals~edo':ùmentatIOlÙ dêpenses divèrses .... p;;"

. '" ,." " . . .., . , .

. , . ,
124 1.500

744
", ,,:'

.248.

, 23.546 .•..24.789 24.800
",'-- -('

'f __,. ''':,
"'.'

2.538.6511 2.601;669. 2.732;325

.. ' ,.i "

;"
. i

'Tr.a,ltllme.n..t.s."e.s.f.o.nct.làhnll.l.re....•.'.. , .. , . ..' . '. '..., ~,~,~.~....... ,......~-.'.....,.,..:.'~.--"'..
'. . '.• ~. 'J, "," . '--:."

1;289.815 1.516.902
'.
~ .' i!1IiiJfi;. .

"'Il' tieJmm~tiçiJ'-;:'de:,ba~-~".-.~~,.'~.,'~,.:-••::,>.; ::: ~,~~',
3) CIiàrr;e5.St1Cf{/les~trimllles •• ;i, : .
4)Al1OClltjOfls~repas •• : •• '.. :'••••• ;: :., ••

. :;::rri8-r'~~~.,~••.•:.:~,.,...~•• ~~-'•• ~".. '

1.503;934 .
56.08'7'

..1~;88t.

• J'

IndemnitéS des emj)loyêsoccojlêsatltrePenilâneitt 186.W:7.', .
1138.374 '110.430

,.' ,



MmlnistratlO1l.des S8l'Vi<:es vêtêr:liutll'<l~ .

&.~ ,

,} . fond •. '.

430

lIBELlE .

'.'-' -

1)':~8tt";'s -dI!.'base •• ,.:." #~.~";~_~~.•;~'~~..--.~-~
, 31. Cherg/)s- stJc-fill-es f16trmiÎdf;?J ~ '••.H,_" '-

~_4j-'~JItJcll~-fDns.~S'.~'...,',,-;-!~.~~'~....,.'.~';",.'~••_~
-.' - -',:; ?"

r(Jti1r'~.....~~~.'-".•" •of,'•• -... ~'o:

i.020
LOO)

95.!J01î
I2.13!1

1.11$&

ÜO:430, •

.. 100,

11.03010.10 MâlresliEls JlUVI'i&rs'oc:cù~satltre jle~neni-. ••• ,.;.
;11.(0)

IJJtâO,.
, ii~at'~-_ 'dirJia$f(~"'•• ,~-:~_~~...... ~... :.,~J.:~

. 2JPrfIlleS;'J!OOIII!'.f:& et8JltresStI/1PléPJents de
~at'on o•• ,., .. ,.;_,,~., •• ~. ~'.-;, ......• , •• " .'- .........

J) ChargessoifaJ~sp;ttl'Ofllli~ ,.,., ~.", ••• ,:.
.

rotar. ...-.,".'... ;",':..._~-:..-~.-.;,

1l~040.10.10
(U.OU}

11. ~t:iQ1l$".:_base ••'•••. ~-n'~'~'.'._-~'~..,.~;-'~••
,- '. - .

, :' ~-',' ."

InçlBillllltés: d' habll T_ntlUOO 10.10
(11.40) ". , .

, .&.281
I4~767

. 126.14iJ

11.130 10:10
(11.12)

.,/ .

Inç!BiIllIlt.S'l"lUT serYlc&sex~taol'dlnalres ...... ., ••, ••••- ,.,,' _. , . ". ..

Ml!d;' ..... ' ... . .' .". ,
'.S} PrestaàOll$ ,IIiJ'"'dlJ.eilés~ .•• ,; ... ,

lZ.00010.10
(12.15)

'*,U£
'11 JetonS- de,PrtJ~~-',.-.. ~~.. ~.. _~~.."H' •• '" '.' •• -'~~:'

15.U97

1 >,:,

n;o~o
(12~13)

12.ll20
....(12.14)

1.0.10

248

10.10 . trais i:l'qpll)i1:atlo~~;vl!blcules automoteurs
, -.' , ' " , " '-' ~- - -

IJltl!t 7:, . .... .
< 1) -~$œ-'nt'eS'''.'':..•",'•.,-..~...,._._~".,.~,••• ","~ ,.....-•• ~,--~.. ' '"
2it:l!I'11tInrIitsetI1Jbr1ft«nts .; ; ••• , •••••

'_J)._Rép8r~ition:et' en~retlen ,.\_~_~'• .-•• ~,H"".H••~'

12,030
'.(lU6)

~"."..... '..

1~.040
(12~12)

.1nsJl\lCttOilY~t.l'lnal~~ltralsde i>ureau.; .... ' ...... : ••, .

. 248

. 10,535 , ....1i;.0~7

'';',-, '

\~.

:' "

0:: '

, ':



~!I.5. AdmInistratIon ~esservlces vêtérlna.lre~

ilrtîcle'
(Code .
,1

1\COn.1.
Code .
fonet.

'.'ii
I:::!
'ii,
l".

l'
Ii

ï2.04l: lO,ll)
~:12.12)

i:
ii,
i.;i.,
'1
Ii
""

0,'

431

LlBEur

" O«afl:

1)Articles et II1/JMriel dé bureau ; ..
2) Loi:ation et entretien des macliinesb phot~

pie,...~_.,..-•. ;o. --~..;- .' •• <.•~.-. 0'0 •••••• -.

4) 'ConS(JJ1ll1l8blesbureautiques ; ; .
5) Frafs d'fl/1{1t'essfon etdete/(ure ..

. 6)Documentatfon. etbibl10tMque ..

1.983

1.2Ji4
49~
M8

1.611

Totar- .......• ,.-•••••••• o,.~- .-. 6;222

. L~boratoll'ede .mêdeclilevêt~;lnalre: fraIs debureaiJ ...

IJ4tBtl; .

1) Articles et fI1I1t6rlel debureau: .
2) LocaffonstentrlÎtfendés fi!"chirœs b photoco-

. pf(Jr"o o.,'••• _ -••• ,-•• ~. 0.-0" •• '•. " ,; ~. ',; .. ~ ••

4). ConsOl1D11Bblesbpreautfqi/fls' •••...............
5) fl'1lls.â'fl1lp1'Sssfon et dérel1ure .. : ..
6)lJocuJJJentat!.iJn etbfbUotMque ••••••••••••••

. 9) -Divi!~-, .-•• -~'.1.'.0.'-'" -.~•• :,0.*. _,' " .- .
\,' _. r _

,- Total :,~,..;'•• _"c ~

1.123'

372
. 124

572
1.735

114 .

4,100 ..
".- .' , , ,"'. " .

Inspection. 'vétérlnalre: achat de biens et de services
auprès del'entreprlsed~sriosteset têléCollllllUlllcations."
(Sans dl stlnéilond 'exercice) ..'•• : •••• o' ; •• o". ;.

, ~ . ,- - " " , - , - - - ,., -' -

OO«tlj
--I) Frais ix»ri:aux _:..,.... -'-•• - ~ ~~o. .-:••• ~'.:.- ••••••• _

3) 'LuxpiJ.C-.• '-:o. ... _.:~:.-~. : .• - ~ •••• : ~ •••••••• .- •• -••••
4) TlllfaX~:.,.:••• '-' ~ _•••• ~,~~~ ~_.-••
9) Df.vers, ,.-~,.~~'~••_ o.:. : •• o. ~-~,.-_.,.'~-~'~'._ •• ~ .. , •••••• '

, .4;722
570
545
347

6.184 ._-Total ,.... ~:•• ".~ ••••••••••

Laboratolre~e ~de~hill\lêtêilriaire: achat de ,biens et
de serVlœs'auprèsde l'entreprlsè des postes et télé-
Col)mlunications.... .. ". .
{CrédIt rio~ limltatlf.etsans dIstinction d'exerci~e)

ilMat1: '-

- lj".Frais_postaux -.~•• _~~~o. ~o.. <1 ~ ••• o._•••••••• _••••••

, , 4) T616fax ...• ,o' •• ; .:.. ~.: o', ..
, 9) limbiJ118ges .... ~•••.• ~•••••• ~_~.'l',.:• .-~••• -o •••••••

11•.222
.:m

10983

13',.577. '.
Total ~•••-o •••••• ~ •••••••

Vêtérlitalres';lnspecteurs: a<:hat de biens et de servIces'
auprès dé 'l'entreprIse des. postes et têll!collD1lUnlcatlons.. '

llKill;. .

2)~rafs tiJllphtmtques 744
4):T6liifax ~ ~ ,.; ,.. 248

Total- ;.... •.992

locatlon'et entretfendes équlpemeritshiformatlques: •~.•
.-,' " -'.

lm
Compte

proVisOire

3.908

4.577

.11.398

941

Unité: furo

2000
Budget

définItif

2001
. l'rejet de

Budget'

3.520 4.100 .

'4.834 ' 6.184

. 11;081

.9!12 992

41 . 124 124
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. lU. Mlllini$tMiinÎdes skrvlè8$>itél'iriail'ès'
•• ,_ ' _ .', , , ..' c ,- •

'Ar.tiél"e ,'.' ::),' t ,.. - 'r,','"'

(Code " .:~. "i:
,. . .,,' '.' ,t{ll)Ct.

~._I,J.' .

"(12.1~l

UBEtl.E

.12~Cl81
.',(U.:Ul

12.1$Ô~1l; 10
Üt'30)' , ..
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Code"
fon<:t.

'.'"

,12.19n 111.10
UPO), .

1~2;~01l10.10
Q12.30)
,\'-<::- ',"
~33;01Ir 10.10

1~33.1lO)
1 1 ~, _,' •

1.~3;011 01.10
(33.00) .
:,
'i:i:~- ( - '.
j ~,

. LI~ELlE.'

,- .;.-'- ".'-

lJ!tlJtl!ci ......
:1) 'verf'JJrfè,réactffS .et tllStruments '; '

.' -,'" ,- - ~,'.-. " .' .

.' CClll'$deformâtlon conUnue, cnnfêJ'ènces ..... : .... :..... ,

. l

SubvenUQnA'l~fêdêrationdes 'untmlS d.'apl cult.mrs ,dans '.
1'1rit~l\t'dè'la lutte contre les' IJIlIladl 8$ des' abeines •.

•
$U!iventloli (la. Ligue .Natlonale pollr:l~ Protection des.
AnllJlll~poUr] a.rênovatlon de. sonasl1e.A lùxelllliollrg~.

'-;'_,Gli~rl~:b -~-.\~-:'._-.~.': ••• ~••••• ; •.,.:.~--.,••• ~...~ ••• "...... ~,~-".•,..~~.... ;;;,

.~~tantsd' ex$l xesantêrlilurs

Ib.10 . IndllJllllttêsPQurset'liceséxtr~9rdt'nalres ; .!p.lt30
(11.1n
'12.510. 10.10
tI2.13)
'i ,',

i
km 10.10
(12.12) "

- '.. '. -."

rrals derélllte~tde sê.1oul',•• ; ... ; .... ; •••••• '. ';'0";

.Vêtêrlnalres.lll\Specteurs:aeJJ4t<leblells èt de services
a.upi'êsde,l'entreprJse des pottesettêlêcommunlcatlons, l'

- - , '~ , , - -.' ,,- - . - ,-

Achat l\evacMlis;-de sêrûn!s.<le dlls1nfeCtants. dl! r'êac~'
tlf,de '..la1l9ratotre, deilU!têrlel d'jdentl.flcatlondes'
boVins et: des ,porcffisetdUilU!têrlelde. lutte contra-les,'

- , '.", ',' -, -' "',,' , . ,'- - '

"épi, zoot; ~~~_.~-~I,."~'~:'-~,.,~-".-"/., ....~~~~,~'; .,•••• ,.' ••_-..-•.•.•.'•••• ~f '~"." •. :••

TaXèsur,TavaJeuta.foutê~cOnçemant dfverses acqulsl- '..
ti oris .:0 .;_~~ ;, ~,.,,~,~\ '.~" .,'. "')~ .,;,.:~' ~ '.1' '.-~,•• '..... ' ••••• '4 .'., ~,. ,;.' .' •• '- • ;; •

, - ,'. " ,-, ' "--:

tr~tteraents dJ~fopetlonna~\'6s " " '

., ••• ',•• '~'.' •••• 0,•• -. f ..... ' •••• ;
. -, ,- ,

" ,'flMJ11l~' ,- '-<,

. 'l)~rationh1l!I.1Bse- •.• , ; ; .
21' Primtls,if!'/t11ti1it-téS lit ....8lf/:M .supplilslJents.dB .

rdiDynériItjtJti ~~,.'~'. ;'-.'~~.'~,~• ;-~'~,-•• ,~'•.~.".'~':'. ,;•• '~~~ "; -
J)J:haigrts'soctàllJsPa'tÎ'tmaI"fi ••• ; ..... :... .... ..'

. 4) il/loçIJttons>r1e ~; ... , ••• , ;;.".,; •••••• ;, . "

's3~;!t1&.

'9.160 .
'. 2f.17Ï1'

."7.lis .. '

51'2.8lt5,
".'.

1999.
Canpte.

provl sol te .

1.421

'. 6.616

144

. i.Z99..0lf;

• 54.3.1197

," /.--

97.026

201lO
8udg~t

dêf.lni'Uf

8.676
•

Unltê: Eurd '.
2001

Projet de
Budget:>'

2..479

.5.008 '.

31:308

. ,C','

. '~42.565

'2;1\34.900

. 512.865

102.622
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Article
(Code
licon.)

Code
fonct.

11.020 10.10
(11.00)

11.030 la .10
(11.00)

11.100 10.10
(11.40)

11.130 10.10
(11.12)

12.000 10.10
(12.15)

12.010 10.10
(12.13)

12,020 10.10
(12.14)

12.040 10.10
(12.i2)

LIBELLE

JJJ1!Ji.u.
1) Rémunérationsde base ...•.••..............•
2) Primes, indenmHés et autres suppléments de

remunération .••.••.. : .........•..•••.••.••.
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas .

Total ••••••••...........

73.907

15.117
11.813
1.785

102.622

Indemnités des employés occupés A titre temporaire

Pétai 1:

B) - Etudfilnts
1) Rémunérationsde base •..•.•..•.••••••••.... 3.849

Salaires des ouvriers occupés â titre permanent

Détail :

1) Rémunérationsde base .
2) Primes, indemnités et autres supplémènts de

rémunération ....•...•......................
3) Chargessociales patronaTes .

Total ..

364.952

10.587
49.805

425 •.344

IndemnHlis d'habill ament , .

Indemnités pour services extraordinaires

Détail:

1) Jetons de présence .

Indemnités pour services de tiers

Détail:

1) Jetons de présence......................... . 124
4) Prestations individuelles ..•.•••.••..•••••• 3.870

Total................... 3.994

Frais de route et de séjour .

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Détai1:

1) Assurances ..
2) Carburants et lubrifiants ......•.....•..•..
3) Réparation et entretien ........•.....••..•.
'9) Ofvers .••••••••••••••.•••••••••••••.••.•••••

570
1.733
5.449

248
Total................... 8.000

Frais de bureau ••••• , ••• ~ ••••••••••• o ••••••••••••••••••

f}étail:

1) Articles etmatér.!el de bureau 2.200

1999
Compte

provisoire

3.793

402.777

2.603

.

124

2.883

4.630

5.733

10.376

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
8udget

3.793 3.849

407.487 425.344

2.628 2.603

48 124 124

3.223 3.994

5.949 7.975

8.230 8.000

25.285 10.575



\Mi cIe
(éode
,!!cori. )
.< •

,ri
:i; ,

.f

I:!!", '
i12.120
(lli.30)

II'
:~2.1ûll
(12.30)
l" __ •

Iil.l0 '

10.10

10,10

435

llSEllE .

, .

2) l.oclltlon et entretien ~Il/llchlnes 8 photocc>-
, pier-,_~Ii!~ •• ,.~' ~.-._ -•• _~ ; _,'

J) L4cIItftlnet entretien ,*,S eutres11l8clflriés de
bureau ..- > ;-- '.- ..

4) t:tmsoJœiabTes'bureeiJf:lques ~••• '
5) Fralsd'illQJl'9ssfOn et dèreT.lure •••••••••••
~)1JoI:utRfJntetJonet blb1tuthbip.ie .
9} iJi-vers_ ' ,.•• 0- o.; ' ~~.~- ~ 10 '~ ..

" 4(10

.24
'1.239.,
,.2.268

4,420
'. 124,

'. 10 •.575 .

Achat nebiells.et de servi cesauprês de l'entreprise des
po~teSet tlHêcQlIlllllmlcat 1ons. . .

. (Sllris dlstlricti,ond' 9Jlerclce) '" .' .

-WB,j.,;
if Frafs,:Pœt8tJx .•• ' 0'-" .:~ .. '~ ., •• _.~ .-~ ..

,2) -frai-s.- ~16phoniqaes ..:.04'; ~;• .-. ., ; ..

• ~J Total- •••• _.~•••••••.••••••.

2.108
.6.941

9.049
• - • ~ - _ -.' '_ J • :,

Location et entretien des Installations de têlêcOmunl-'
catlpns ._-.-~.-~,..;'~ - :.;. ",.~.-••• : ••••• ~••••• ,.~'~,.o''
Dltat1: _. _

. 2JConir~ts4'entret.ten ..

8aHments:. exil1illtatl on et entretien

2.229-' r'-

...............•.. ~:

. OMan;'
- ,-- - .'~, - - .. -'- -

. --1) ':Net-,toYl!gtl\ ..~. :' ,•.•• ~,.- ::~••••
,2) £e'k 'gez,ûl!1CtrlcIM. taxes; .
J) èheuffege " : .

.' D] Divers,' ~;,{~,",.~-~•• ", .-.,• .,,,. '.,0.' .-•••• ' •••• '~•••• .-.
Total ••• ~ ' .

1;24.0
22.310
16.113 '

• .8.2611

.47.923

Frais d'9Jlperts et d'études.
(sans dlsttnctlond'exel'cice) .

• • i'. -

Acquisition et ~ntreÙenile matérIel de l~boratolre ••. , .

OOel1;.' .

. Il Contr4t œl!lllfntenenC6 ; ..
2) Ai:qqfSftf~ et entretien "de$ InstrUments de

llJ!Jprl1tDi1"e, ',' '.'o':",~.•• '~ ~'•• ,., •••••••••••• ~ ••••••

42.8~2.

27.02~
. Tote.1; ..... ;;.r........ 69;1;3.2. . ~' ". ,-

.' • . '- !-

tours d'ensêlgnement,,1ticole;lndemnltés; voyageSlf'{jc'
t~s; vulgarfsatlon de connaissances vitl-VlnÙoles;
dépenses "d1.ver,se's :,~.~•• ,,~'-.~'-•• ot." •• -•••••••• ~.o' •• -•• ,: ~'••• -••• ~ .

- ,- . - ' .' - ' . -

Exploitation dePlllStltut vltl'vlnlcillê.: •.• ,.; '.' .::.. "

(Mt(f/: '

:l) 'Vigjiobl~ ':.~~,~•.-••. '••• n. i •• '••• ~~.••• "•• ~~" ~~-
• 2) Frais de t:IIite, ••• ,,,~ ; ;.'.

22.311
:27;888 ..'

1999
, Corilpte
provisoire

1.947

, 33.252

46.623

..

2.061 .

53.772 •

- - '.

2000
'~t
définitif

" 8.676

2.082.

. '12.395

60.759

1.859

,53.917 . "

. .

Onltê: Euro

.2001
Prèj\lt de

Budget.

9.049

i.22.9

15.000, '

.''69.832 .,

2.000
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Article
(Code
écen.)

12.301 10.10
(12.30)

33.010 10.10
(33.00)

33 •.01110.10
(33.00)

33.012 10.10
(33.00)

.33.013 10.10
(33.00)

34.050 10.10
(34:30)

34.100 10.10
(34.50) .

34;101 10.20
(34.50)

43.000 10.10
(43.22)

Code
fonct.

11.600 10.10
(11.40)

- .

11.060 10.30
(11.110)

1

LIBELLE

3) selection de clones ••••••••••••••••••••••••

Total ..

3.718

53.917

Achat de porte-greffes et de greffons sélectionnés.
(Crêdit nonllmitat.lf) .

Subventions à l'organisation profeSsionnelle des vigne-
rons indépendants ; , .

Contribution de l'Etat à l'alimentation du fonds de so-
Jidarltll viticole (loi du 23.4.1965) ..

Participation de l'Etat aux frais d'administration et de
fonctionnement de la marque nationale du vin.
(Sans distinction d'exercice) .

Subvention en faveur de la propagande des vins et de la
participation de 1. v:lticulture luxembourgeoise aux ex-
posltionset fuires :••; : ..

Subsides pour études viti-vinicoles- etarboricôles ainsi
que pour la fréquentation d'écoles spécialisées à
l'étranger , .

Contribution de l'Etat aux primes dues. en vertu de con-
trats conclus pour l'assurance-grêle et l'assurance-gel.
(Crédit non llll!ltatif) .

Améliorations viticoles dans Je cadre du remembrement
viticole: compensation partielle des pertes de' revenu
causées par la.reconstltuti ondes v.ignob 1es " ..

Chemins d'exploitation communaux et rigoles dans les
vignes: entretien et mise en 'état,: nettoyage, recharge-
ment, goudronnage d'entretien, assainissement par rigo- --
les; réfection de ponceaux, dalots, buses,murs; revêtè-
ment et consolidation des talus (participation de l'Etat
au coat des 'travaux). .
(Sans distinctton d'exerdce) ..

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités d'habillement .

- Total des dépenses de'.lasection 19.6

Section 19.7
-

Sylviculture

Rêmunéra.tionde la main-d'oeuvre occupée dans -les forêts
domaniales: coupes, entretien et pépinières.
'(Crêditnon limitatif) .

1999
Compte

provisol re .
. -

3.140

2.231

448.737

92.464

65.940

-

325.241

.

74.36B

2.232.046

.

-3.554.793

2000
Budget

définitif

. 4.958

2.23~

448.737

95.9B4
1

66.931

744 868

327.219

Bl.557

49.579.1-

744

.

2.350.924

3.718.403

Unité:'Euro
2001

Projet de
Budget

2.BOO

2.231

448.737

107.934

66.931

4.264

332.177

100.645

49.579

2.453.299

3.980.000
.
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Article
(Code
écon. )

12;000 10.30
(12.15)

12.120 10.JO
(12.30)

12.200 10.30
(12.30)'

12.300 10;30
(12.30)

12.301 07.30
(12.30)

33.010 10.30
(33.00)

34.020 10.30
(34.30)

12.800 10'.30
(12.30)

"

Code
fonct. LlBELLE

~.

1) Rémunérations de base ••••••••••••••••••••••
'3) Charges sociales patronales : .
9) Indemftés pécuniaires ..

Total ................• ;.

3.198.700
657.300
124,000

3.980.000

Indemnités pour servi ces de tiers, .

, pétat1:

" 2) Cours et examens .. ; .. 21.070

Etudes
lyses;
verses

sur le milieu forestier: frais d'études et d'ana-
indemnités pour services de tiers; dépenses di-

•••••••••• - ••••••••. 0 ••••••••••••••••••••••••••••••

Dépenses résultant de l'affiliation de l'Etat àl 'asso-
ciation d'assurance mutuelle contre les risques d'incen-
die •.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'exploitation des coupes, frais d'entretien et de
.culture" y compris l'entretien des chemins de vidange:
débardage par des tiers; achat de plants forestiers; vê-
tements et équipements de travail; ét~blissement et en-
tretien des pépinières forestières; dépenses diverses .,

Détat1:

1) Coupes et. entretien .
2) Pépln/ilres ..

Total .. : ..

967.405
73.748

1.041.153

Exécution de la loi sur la protection des bois et de la
loi concernant la protection des végêtaux et produits
végétaux contre les organismes nuISibles: reboisement de
terrains et exploitation de forêts appartenant à des
propriétaires n'ayant pas satisfait aux conditions léga-
les., '
(Crédi t non Hmi tat if) .

Participation de l'Etat 'en faveur de la conservation et
. de l'amélioration des forêts du pays par des as~ocla-
tions de sylviculteurs ..

Octroi d'un salaire de compensation aux ouvriers fores-
tiers occupés dans les forêts domaniales en cas de chO-
mage dO aux intempéries hivernales.
(Crédit non limitatif) .

Restants d'exercices antérieurs

Frais d'exploitatron ,des coupes, frais d'entretien et de
culture, y.cqmpris l'entretien des chemins de vidange:

, , débardage. par des tiers; achat de plants forestiers; vê-
tements et équipements de travail; établissement et en-
tretien des pépiniêres,foresti~res; dépenses diverses ••

Total des dépenses de la section 19.7

.

1999
Compte

provisoire

14.551

325.860

976.929

31.582

15.469

7.946

4.927.130

2000
Budget

définitif

21.071

396.630

1.041.153

31.582

5.211.566

2.479

Unité: Euro,
2001

. , Projet de
Budget

21.070

285.700

124 100

"

1.041.153

124 100

31.500

2.479

5.362.102
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. 1999 2000 2001 iArticle

(Code Code LIBELLE Compte Bodget Projet de
êcon.) fonet. provisoire définitif Bodget

12.140 07.20
(12.16)

12.1BO 07.20
(12.30)

12.190 07.20
(12.30)

32.010.13.90
(32.00)

33.010 10.10
(33.00)

33.011 07.20
(33.00)

33.012 10.00
(33.00)

33.013 10.00
(33.00)

43.000 07.20
(43.22)

.

SectIon 19.8
!ll!ve1!!PI!!!!!P!!t rural

Frais de publicité. de sensibilisation et d'informatIon 7.437 11.200

gétail:

1) Brochures et dépliants •••••••••••••••••••••
9) Divers .

10.000
1.200

lotal .. 11.200

Acquisition et entretien de matérIel didactique 127 250248

Colloques, sêmlnaires, stages et journées d'études,
frais d'organisation et de participation •••••••••.••••• 47 4.958 13.500

Participation de l'Etat aux particuliers et aux organi-
sations de droit privé dans les projets de développement
rural découlant des mesures du Plan de Développement .Ru-
ral (2000 - 2006) sur base de l'article 33 du rêglement
(CE) No 1257/99 - Encouragement a l'adaptation et au dé-
veloppement des zones rurales.
(Sans distinction d'exercice) ' .. 227.750

Participation de l'Etat en favéur d'organisations
agréées par le ministêre de l'agriculture. pour des ac-
tions de gestion agricole et pour la création d'un ré-
seau de vulgarisation agricole régionalisé ••••••••••••• 78.204 79.822

Subsides a des associatIons et des institutions oeuvrant
dans le domaine du développement rural et du renouveau
1oca 1 . 12.391 12.395 12.400
Participation de l'Etat dans le financement des "Groupes
LEADER - Grand-Duché de Luxembourg" dans le' cadre de
l'initiative communautaire LEADER (liaison entre actions
de développement de l'économIe rurale). .
(Sans distinction d'exerdce) .. 75.848 223.104 225.000

Participation de l'Etat dans les actions de préparation,
d'appréciation, de suivi et d'évaluation des programmes
opérationnels dans le cadre de l'application des rêgle-
ments (CEE) N' 2083/93/-FEDER 2085/93 - FEOGA et 2084/93
- FSE du Conseil du 20 juillet 1993 . 27.764 15.493

Participation de l'Etat en faveur des communes .en milieu
rural pour l'élaboration et la. mise en oeuvre de plans
de développementcoDllJunaux et rêgionaux rural ou .de re-
nouveau local ; . 159.926 644.523 466.750

Total dés dépenses de la section 19.8 •••••••••••••••••• 987.980 . !l56.850

63.692.468Total des dépenses du département 19 55.539;264 60.134.562
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Tableau récapitulatif:
Regroupemeut comptable des dépeuses du miuistère de l'Agriculture, de la Viticulture et du Développemeut

Rural

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges sociales 16.722.551 16.638.193 17.599.816
12 Achat de biens non durables et de services 3.908.900 5.080.183 4.945.563
14 . Répamtlon et entretien d'ouvrages de génie civil

rrangmenWnt~laval~ 511.745 536.690 -
24 Location de terres et paiements courants pour

l'utilisation d'actifs incorporels 131.793 150.719 150.730
31 Subventions d'exploitation 21.816.132 23.825.767 25.529.947
32 Transferts de revenus autres que des subventions

d'exploitation aux entreprises 495.787 1.202.259 875.998
33 TrimSferts de revenus aux administrations privées 1.105.960 1.229.305 1.211.184
34 Transferts de revenus aux ménages 778.286 864.454 1.000.235
35 Transferts de revenus à l'étranger 102.609 107.462 1.502.678
42 Transferts de revenus aux administrations de

séèurité sociale 7.094.388 7.097.192 7.267.898
43 Transferts de revenus aux administrations pubiiques

et 100000es 1.135.858 1.487.361 1.486.329
93 Dotations de fonda de réserve 1.735.255 1.914.9n 2.122.090

Total 55.539.264 60.134.562 63.692.468



20.0 - ECQnomle
Article
(Code
écon.)

tode
fonct. ,',

11.000 11.10
(11.00)

11.020 11.10
(11.00)

11.100. 11.10
(11.40)

11.130 11.10
(11;12)

12.000 11.10
(12.15)
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20 • MINISTERE DE L'ECONOMIE

,SectiO!!20.0
Econœtie

Traitements des fonctionnaires .................. "." .....

DAtaiT:

1) Rt!mIJnératfonsde base .
3) Chargessocfalespatronales ..
4) Alloi:atlonsde repas .

157.924
6;382
1.785

166.091Tqtal ..

Indemnités des employés occupés a titre temporaire •••••

IJétafl: '

i) Rf!mIJnératlonsde base 2.503

Indemnités d'hablll ement .

Indemnités pour services extraordinaires

Oétafl :

1) Jetons de présence
a) Commls'slondes prix '..................... 500

'b)Consefl de la consOJ1l1l8.tlon 100
c) Commissionchargée d'étudier les probli!mes

de la perception des droits d'auteur.... 100
d) Commissionèonsultatlve prévue par la 101

sur les pratiques cO/J11J8rcfatesrestrlctl- .
.ves ...•••••••.•••••.•.••...•.•••••• -...... 200

e) Commission spéciale consultative prévue
par la,.101 d'expansion économique.......

f) Consefl national de la propriété Intellec-
tuelle .

g) Consefl national d'accrédltatlon, de .cer-
tlflcatlon, de IltIrma/fsatlon et de promo-
tion de qua/fté ..

1.700

2) Cours et ex8llJéns:
Commissiond'examen ayant 'pour mission ,de
procéder à l'examen des candidats consefls en
propriété Industrielle 1511

5) Prestations Individuelles: .
, Survel/.lance des prix et expertises d'ordre
,économique 3.200

Total................... 7.000

Indemnités pou,!'servi ces de tiers : ..

ll&ll1.
1) Jetons de présence.

a) Commissiondes prix ....... ~.... " .......

1999
COmpte

provisoire

B1. 780

115.072

1.983

5.B13

250

BOO

175

Unité: Euro
2000,

Budget
définitif

2001
Projet de
8udget

151.957 166.091

116.163 2.503 ,

1.983

'7.000

632 1.118 2.000



20.0 - Economie '
~rtlcle
(Code Code
êcon.) fonet.

12.010 11.10
(12.13)

12.011 11.10
.(12.13)

12.012 11.io
(12.13)

12.020 11.10
(12.14)

12.040 11.10
(12.12)

12.070 11.10
(12.12)

12.080 11.10
(12.11) .
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.

b) CDIJl1Iissionde la con_tion .
c) CDIJl1Iissionchargée d'étudier les problèlœs

de la perception des droits d'auteur.; .•
d) CDIJl1Iissionconsultative prévue par la loi

sur les pratiques clJlJl1J8rcialesrestrictl-
ves ,,'O •••••• , ..

e) Conseil I18tioll81de la propriété
Intelleduelle ••••••••••••••••••••..••..

fi CDIJl1/iSsionconsultative prévue par la loi
d'expansion. économique••••••••••.•••••••

g) Conseil natioll81 d'accréditation, de cer-
tification, de normalisation et de promo-
tion de la qualité .

2) Cours et 'examens:
COIIIIIiss(ond'examen ayant pour mission de
procéder à l'examen des candidats conseils en
propriété industrielle •••••••••.•••••..•..•

Total ..

2~
2.000

Frai s de route et de sêjour ..

Frais de route et de.sêjour a l'êtranger dans le cadre
de la participation du. Luxembourg au Centre Europêen de
Ressources sur les Reconversions et les Mutations •••.••

Frais de route et de sêjoura l'êtranger ..

.Frais d'exploitation des vêhlcules automoteurs

Pétai 1:

1) Assurances .. .. .. .. • .. .. 1.495
2) Carburantset lubrifiants ; 5.270
3) RAparationset entretien................... 1.862

Total.................... 8.627

Fra Is de bureau

[

2) Entretien des machines de bureau 400
4) Consommablesbureautiques ••••••.•••••..•••• 1.100
5) Frais d'Impression et de reliure 350
6) Documentationet bibliothêque 9.900
9) Divers ; ,..... 250

Total . 12'.000

Entretien desêquipements informatiques ••••••••••••••••

Détail :

3) Réparations et entretien 5.000

Bâtiments: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

Pétafl:
1) Nettoyage . 45.200

1999
Compte

provisoire

150

900

200

200

50

300

2.059

440

164.604

6.375

9.625

3.334

9.014

2000
Budget

dêflnltif

3.049

192.117

8.800

11.527

3.471

27.268

Unltê: Euro
2001

Projet de
Budget

.

2.300

.

496

210.000

8.627

12.000

5.000

• 48.000
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Article
(Code
éton.)

Code
fonct.

12.120 11.10
(12.30)

12.140 1l.10
(12.16)

12.141 11.10
(12.15)

12.142 11.10
(12.16)

12.144 11.10
(12.16)

12.145 09.00
(12.16)

12.190 11.10
(12.30)

12.191 09.00
(12.30)

LIBELLE
.

4) Réparations et entretien ••••..••.••.•••••••
9) Divers .

Total .

1.100
1.700

48.000

Frais d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Promotion de l'expansion économique et commerciale: or-
ganisation de participations, d'actions de promotion et
de missions de prospection il des foires et il des salons
spécialisés; organisation de pareilles manifestations;
acquisition et édition de matériel d'exposition; acqui-
sition et édition de matériel de.promotion; organisation
de campagnes et d'actions de publicité; participation à
des congrils.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Pétai 1:

1) Foires régionales et jol,lT'Tléesde contacts;
acquisition de matériel d'exposition et de
propagande•••••••••.••••••• " .

2) Organisation de campagneset d'actions de pu-
blicltiJ .

3) Participation à des foires età des salons
spécialisés " ..

4) Actions de promotion et de prospection à des
foires •••..•••.....•.......•••••..••.•.•.••

9) Divers ..

Total ; ..

43.390

2.4BO

522.900

2.480
750

572.000

Organisation de journées du consommateur •••••••••••••.•

.

Parti elpati on du Grand-Duché de Luxembourg il l'Expos 1-
tlon Universelle EXPO 2000 il Hanovre du 1er juin au 31
octobre 2000. "
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de publication .

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

~
1) Brochures et dépliants ••••••••.•.•........•
2) Campagnespublicitaires ••...•...••.....••••
3) Foires .
9) OIvers .

Total •••................

6.500
1.000
2.000

500
10.000

Conférences et cours de recyclage dans l'Intérêt de la
formation du personnel administratif: frais d'organisa-
tion et de partkipatlon .~ ..

Colloques, séminaires, stages et journées d'études,
frais d'organisation et de participation :.

1999
Compte

provisoire

3.2B7

571.710

36.316

325.092

6.197

6.221

"

7.430

832 "

Unlté:Euro
2000

Budget
dêflnltlf

2001
Projet de
Budget

.

123.947 75.000

571.965 572.000

.

.

75.608 nOOO

24.789 2.500

13.882 11.500

24.789 10.000

2.974 5.000

7.437 7.MO



10.0 - Econooie
~rtlcle
(Code
écon.)

Code 1
fonct.

12.300 11.10
(12.30)

12.310 11. 30
(12.30)

12.320 .09.10
(12.30)

14.010 07.50
(14.10)

31.030 11.30
(31.12)

31.050 11.10
(31.32)

31.051 11.10
(31.32)

31.052 11.31
(31.32)

31. 053 11. 30
(31.32)
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Service de la propriété intellectuelle: frais de diffu-
sion de la documentation et frais de fonctionnement du
service 0"0 •••••••••••••••••••••••••••••

Mesures et interventions générales ou particulières, di-
rectes ou indirectes, dans .1' intérêt de 1a promotion des
investissements dans l'économie Industrielle et de l'ex-
pansion de celle-ci: frais du comité de développement
économique et d'autres organismes de prospection,.exper-
tises et études, autres dépenses directes, participationa des dépenses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exerelce) ••

Mesures éventuelles en vue d'assurer l'approvisionnement
du pays en produits pétroliers et en d'autres produits
de première nécessité: indemnités pour services de
tiers, frais de route et de sêjour, dépenses diverses.
(Crédit non limitatif) .

Entretien des aires de service, des zones de verdure,
des bassins de retenue et des ouvrages hydrauliques an-
nexes situés dans le périmètre des zones industrielles a
caractère nat iona 1 ••••••••••••••••••••• 00 .

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dévelop-
pellient et la diversification économique: bonifications
d'intérêt.
(Crédit non llmitat if) .. 00 00 00 00 ..

Mesures. et interventions en vue de maintenir et de sti-
muler l'activité industrielle, de sauvegarder l'emploi,
de favoriser l'adaptation et le développement d'entre-
prises de production de biens et de services, de facili-
ter leur établissement ou leur extension: dépenses et
frais connexes, participation a des dépenses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Intervention de l'Etat dans les frais engagés a l'étran-
ger par des entreprises luxembourgeoises ou par des or-
ganismes ayant des activités de promotion commerciale a
l'occasion de participations a des foires ou a d'autres
manifestations commerci~lest l'organisation d1actions de
publicité et de missions de prospection a des foires et
a des salons spécialisés, participations a des sêminai-
.res, .a des congrès et a des présentations technologi-
ques, l'organisation de telles actions de promotion
l'étranger 00.00. 00 ••• 00 •• 00 00 •• 00 .

Mesures et initiatives destinées à favoriser les activi-
tés d'innovation et de recherche appliquée, de protec-
tion de J'environnement et d'utilisation rationnelle de
l'énergie, d'assurance-qualité et de certification, d'é-
talonnage de performances (benchmarking) notammènt dans
les PME: mesures de sensibilisation, projets d'étalonna-

. ge, contributions a des études, expertlses. audits
technologiques et écologiques.
(Crédit non 1imitatif) .

Interventions en faveur de restructurations profondes ou
de reconversions d'entreprises industrielles.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1999
Compte

provisoire

11.805

656.957

.

28.917

186.011

297.051

26.549

2000
Budget

dêflnlti f

14.130

763.512

37.184

2.479

297.472

297.472

49.579

24.789

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

14.000

727.500

124 100

37.200

2.000

250.000

320.000

90.000

25.000
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Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

31.054 11.10
(31.32)

31.055 11.10
(31.32)

31. 056 11.10
(31.32)

31.057 11.10
(31.32)

32.010 11.30
(32.00)

32.011 11.31
(32.00)

3,2.013 11.10
(12.30)

32.014 11.10
(32.00)

32.015 11.10
(32.00)

32.016 11.10
(32.00)
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Participation de ]'Etat dans les actions de préparation,
d'appréciation, de suivi et d'évaluation des programmes
opérationnels dans le cadre de l'application du règle-
ment (C.E;E.) N" 2083/93/-FEOER du Conseil du 20 juillet
1993 : .

Contribution au Centre Européen de Ressources sur les
Reconversions et les Mutations (CERRM) ••••••••••••.••••

,

Participation aux frais du Groupement d'Intérêt économi-
que pour l'étude et la reconversion des sites sldêrurgl-
ques au Luxembourg., ,
(Crédlt'non limitatif et sans distinctIon d'exercice) ••

,

Dotations en faveur du Groupement d'Intérêt Economique
G.I.E.,"Loxembourg-EXPO 2000' pour la participation du
Grand-Duché de' ,Luxembourg â l'Exposition Universelle
EXPD 2000 â Hanovre du 1er juin au 31 octobre 2000.
(Crédit non limitatif) ., ..

Participation aux dépenses de fonctionnement de l'office
luxembourgeois ,pour l'accroissement de la productivité;
frais dans l'intêrêt du relèvement de la productivité
industrielle et de l'amélioration de l'équipement tech-
nique et commercial de la petite et moyenne Industrie ..

Mesures et interventions destlnêes â favorher les acti-
vités d'innovation et de recherche appliquée: partlcipa~
tlon â das dêpenses, notamment aux frais de fonctionne-
ment d'organismes luxembourgeois et' internationaux de
réchercha-développemeht et de transfert technologiques,
études, expertises et dépenses directes dans le même but.
(Sans distinction d'exercice et non susceptible de trans-
fert à d'autres articles) ..

Mesures et Interventions destinées à favoriser la diffu-
sion de l'information technique contenue dans les bases

• de donnêes brevets: participation aux frais de fonc-
tionnement d'un Centre'de Veille Technologique (CVT) et
dépenses directes dans le même but ••••••••••.•••••.••••

Contributions financières, aux centres de recherche pu-
blics dans l'intérêt ~e la rêallsatlon de projets con-
ventlonnés au titre II de la 101 du 9 mars 1987 en vue
demlsslons dêterminées ayant fait l'objet d'une conven-
tion ; .

Participation au financement d'une campagne de sensibi-
lisation des PME/PMI à la problématique du passage de
leurs applications Informatiques â l'an 2000, rêalisée
en,collaboration 'avec les chambres et 'fêdératlons pro-
fessionnelles et avec l'appui technique du CRP - Henri
Tudor.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Promotion de l'esprit d'entreprise et développement de
l'Intérêt pour les technologies nouvelles:, actions d'é-
veil et de sensibilisation, organisation de conférences,
séminaires et de concours: participations â des dêpenses
directes et Indirectes.
,(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

1999
Compte

provisoire

52.556

60.000

130,330

245.415

131.384

54.537

46.852

101.337

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

74.368 120.0001

61.973

96.678 100.000

1.536.940

247.894 249.100

,

136.341 165.000

,54.537 54.550

39.663 10.000

198.315 200.000
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Irtlc.1e
:Code
êcon.)

.

Code
fonet.

32.017 11.10
:32.00)

32.018 11.10
',32.00)

32.019 09.00
[32..00) .

33.000 11.40
[33.00)

1,33.001 11.40
[33.00)
, .

1'3.010
[33.00)

11.10

33.011 11.40
[33.00)

,33'.012 11.10
[33.00)

34.040 09.00
[34.40)

34.110 09.20
:34.50)

.

35.060 11.10
[35.00)
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Promotion du développement technologique et de l'Innova-
tion. notamment par l'étude des concepts de pépinière d'
entreprises, de centres d'accueil d'entreprises innovan-
tes. de technopOles. de pOles de compétences technologl-

.ques (clusters): dépenses et frais connexes.
(Sans distinction d'exercice) ; .

Participation aux frais de fonctionnement d'un Centre de
Veille Normative ..: .

!i!Jjg;,

Ce crédit est transféréii partir de la section
20.2.

Mesures destinées à' promouvoir l'exécution d'audits
énergétiques dans les entreprises et les bàtlments du
secteur résidentiel et tertiaire, participations dans
les frais d'études •.
(Sans distinction d'exercice) ~ ..

Partf.cipation financière de' l'Etat aux frais 'defonc-
tionnement de l'Union Luxembourgeoise des Consommateurs,

Participation à Euro_Guichet-consommateur
. .'

Participation de l~Etat à raison de maximum 50 % dans
l'intérêt de l,amiSe en oeuvre d'actions nationales co-
financées ,par le FEDER dans le cadre des programmes com-
munautaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Subsides dans l'Intérêt de la défense de la petite épar-
gne .

Participatlon de l'Etat à raison de maximum 50% dans le
financement de programmes communautaires etiou d'autres

'instituttons européennes ou Internationales dans le ca-
.dre de la propriété Intellectuelle •
. (Crédit non limitatif et sans. distinction d'exercice) ••

•
Dommages-intérêts dus à la suite d'accidents et de faits
où la responsabilité' civile de l'Etat est engagêe, sub~
ventions dans l'intérêt de l'ind~isation de dommages
causés par d'aut"es accidents et faits •.
(Crédit non 1fmi,tatif et sans distinction d'exercice) ..

.

Prime d'encouragement de 1.- LUF/KWh pour l'électricité
produite à partir de l'énergie éol ienne. hydrau1fque.
solaire et de la biomasse •(Crédit non limitatif et sans distinction d~exerclce) .;

Note:

Cet article est transféré au MlnlsMre de l'Envi-
ronnementoù Il prend le numéro15.1.34.095•

Cotisations et contributions à des organisations et ins-
titutions Intematlonales:, .
(Crédit non 1fmitatif et sans distinction d'exercice) ..

1999
Compte

provisoire

7.809

,

24.789

172,754

2000
Budget,

définitif

99.157.

,

49.579

633.318

78.086

49.579

12.395

247.894

351.884

, Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

100.000

27 .000

10.000

662.000

78.100

,

70.000

12.400

25.000

124 100

360.950



20.0 - Economie

Article
(Code Code
écon.) fonct.

1

.

41.000 11.10
(41.50)

32,520 11.10
(32.00)

11.000 01.32
(11. 00)

11.010 01.32
(11.00)
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Oétall:

1) Organlsatfon IIIf)ndlale de la propriété Intel-
lectuelTe (O.H.P.J.) de Genéveet des unions
administrées par celle-cf en vertu de la con-
vention de Paris, de la convention de Berne,
de l'arrangement de NIce, du tra 1té de coopé-
ration en IJJlltlére de brevets (P.c. T.) et de
l'arrangement de Strasbourg (l.P.C.) .

2) Organisation européennedes brevets ..
3) Accrédltatlon, certification, nOnJl1llfsatlon

et prOlllf)tio/Jde la qualité (Europeanco-op..
eration for Accreditation. EuropeanOrganlza-
tion for Quallty, EuropeanOrganisation for
Testlng and Certification, EuropeanFounda-
tlon for QualityHanagement) •••••••••••••••

4) Agence Internationale de l'énergie atomique
(AlEA) •••••••••••••••••••••••••••••••••••••

5) Charte européennede l'Energie .
6) JET ..

Total .

.

34.500
148.000

20.500

150.000
5.300
2.650

360.950

Participation de. l'Etat à raison de 50% dans les frais
effectifs des élections pou~ le renouvellement de la
Chambre de Conunerce ; ..

Bestants d'exercices antérieurs

Remboursement de dividendes revenant à la société
CEGEDEL : .

l,
Total desdépen~es de la section 20.0 ••..•......•...••....,

section 20.1
Service central de la statlstlaœ et des Mudes

é!:on!I!iques (SIAJEC)

Traitements des fonctionnaires

Pétai 1:

1) Rémunérationsde base ..
3) Chargessocfales patronales ..
4) Allocations de repas •••••••••••••••••••••••

fatal .

Indemnités des employés occupés à titre permanent

Oétall:.

1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
2) Primes, indemnités et autres supplSi1ents de

rémunération , : ..
3) Chargessocfales patronales .
4) AlTocatlons de repas , ..

Total ..

2.950.078
119.732
47.075

3.116.885

1.902.273

2.078
215.513
40.406

2.160.270

1999
Compte

provisoire

6.873

3.599.742

2.910.320

1.576.603

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

.

.

198.000

6.825.671 5.133.944

2.907.147 3.116.885
1

1.583.321 2.160.270

.



I:Q.1~.siateê....•..
;" '.' .'

\tt.'. ide
COlle'(Co.de<

1(,COil.( fOllet. ..
. liBELLE .

. Ind~itês desemrlloyê~ occupês4 titre tl!lllJXlr!iireN'" '.
- . -'" ",,' - ,'.'. .-., ,

/Ntall:' " '. '., '

11~tfons tfe<fJase .

Salaire$des ouvrl~rs PéCupês 4 titre permanent

. ojtafÙ'

1) RêTJu1IéraÎ:fons de base ... : ..... : •••••••••••• 100 .

11.130 01.32 . IndeDlllltês pour services extraordinaires ....... ~: .. " •.•
~11.12)
1 '.!'.. ' -
:!'

1 .

i~.000- O.l. 32
~~2.15) ,

! .
'l, ,',
'~2._0111 01.32
!12•13)

~t.020 01.32.
J12.14)
i!
",1'

"

01.32
.'

1: -
;11: '

!~li
'..!:. , .

1

'i,
Ii .
.i
!lit.oso
(12.12)

flJt41l:

Il Jetonsdè pr6sence .
2) -CoiJrs-et -.ex81Dei'is ,••••••• -•••• ~ '•• ~. ~ ~-
g) Ofller'Jl:Conférences c('instructft1fl .: ••••••••

;'.rotal ••.•,.~••• : ••• ,...._•••• ~

, , "

. 1.000
250

1.250
."~ c'

Indemnltês pour .servi ces de tters' ; ; ••.••••.
, ' , - - " , - -'

MtaiT:
1) Jett1flS de pr6sence •••• :.: : ..

. ' , .

. Frajs da route et dé sêjour, frais. dedêmênag~nt

FraIs d'exploitation des Vêhi~Ules automoteurs

MtMi: .
1) Assurances ." ••••••••••••••• ; ••••••••••••••
2) carburants et lubrf fianti ..... " ..... : ......
3) R6pàratfonset,entretltin •• ; •••••••••• _••••• ;

,,'7-ota! •• '••• ~.;_ ••••••• ,••••

" - .
. '1.275 , .

, .5~0
1,000

1.50

1.7nO '.

Frais -de .bure,au: :!,.'.--•.• ' ~ ., ••••• -•• - 4.;. ,_

Mt41/i .'c, ."
1) Artle/IIS Bt~(Jrleldeb!Jre~'"'' ........
2) LOt:atit1fl lit entretfen. tfesi;maehliles b, piIotOt:o- .

pfer._~;'~-~';••-...~••_.... '; ...~:!.:~~..;:_.o,-o- •• ~ •• ~." ••••••

3) LOt:attilll et entrétfeniIes autres maehlnes de
-bureau: ~•• -~~-••••• .-.... ~-•• ~-,••• -~••• ~_.'••• " •• ~,•••

4).ConsOll!Dlab/es bureautlquè$ ~ ..
.5) Frifs d'lmpressl<J1l: et de rèUure ..
6) Oot:umentatlon et hfbllot/JDque : .
9J D!vers', :..!••• -~:~,•• ~••_-..."~.-••• ,. '..... ~. ~_"•••• _••• -.' ..

rotal- •• ~.-••• -•••• _..... ,..••• :

13.,3110

'8~ 7.50

750.
15.00n
6.25n

13.250
ioo

56;000

Achatd~ biens etde servlee~ailpr~sdel'entrej>rl~e dèS'
plIstes ettêlêcllll1ll11Jnlcatlon.s. . . " -, .'.,.

, (Crêdlt iton'susceptlbleqe tràns.fertâ d"àutres articles)'. . . ' ~. -

D4tat1:

IJFrats piJstaux' •.... ~; ••• ; , 124.000' .

1999
. Compte

. pTovlsoi re

131.601

.630

1.116

2.593

1.546

--.'

45.231

107;76~

2000
Budget

définitif'

248

1.116

2.776

.53.297 '.

12!i.004.

Untt~:E~c

2001
Projet de

lludget

Ino .

248 100

2.500

,

1,
. ,

1.275 .'

5;000 '

56.000

1

1

" 130;000



20.1 - Statec

Article
. , (Code

écon.)
Code
fotict.

12.070. 01.32
(12.m

12.080 01.32
(12.11)

12.090 Dl. 32
(12.21)

12.120 01. 32
(12.30)

12.130 01.32
(12.16)

12.140 01. 32
(12.16)

12.190 0l.32
(12.30).

12.220 01.32
(12.30)

12.300 01.32
(12.30)

448
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2) Frafs téTlJphonfques .

Total ; .

6.000

130.000

Location et entretien des équipements informatiques ••• ;

pétall:

1) Location ..
2) Contrats d'entnetlen •••••••••••••••••••••••

.3) Réparatfons'et pféces rie rechange ;
4) Assistance technique tit consultatfon .
9) Divers .

Total .

150.000
33.900
6.250

20.000
1.000

211.150

Batlments: exploitation et entretien •••••••••••••••••.•

pétafi:

1) Nettoyage ..
2) Eau, gaz, IHectrlcité, taxes .
5) Assurances .

Total .

128.700
5.000
1.30.0

135.000

Loyers .d'hmneubles, et charges locatives ac.cessoires
payés au secteur des administrations publiqûes.
.(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

!lHJill.J.
1) Loyers .. : : ;.
2) Charges locatfves accessoires .

Total ..

875.000
175.000

1. 050.000

Frais d'.experts et d'études.
(Crédit non limitatif) ..

pétafi:

9) Divers:
a) EncodageEnqulJte"Forces de Tr!'vaIl" ..
c) RèglementSECï995 .
d) RéiIlfsatfon de statfstfqlJes structunehes en

matfbne d'envlronneJ1l8nt(règlement (CE58/91)

Total .

Frais de publication.
(Crédit non limitatif)

16.150
80.000

25.000

121.150

................................ :.....
Participation du STATECa la Foire STATEXPO••••••••••••

Frais de formation .................... "., " ' .

Programme de recherche concernant le modèle éconoIDétri-
que luxembourgeois -.-0 ..

Enquêtes pour le compte de l'office statistique des com-
munautés européennes: imprimés. indemnité's aux enquê-

1999
Compte

provisoire

142.687

117.608

938.140

100.955

91.490

7.404

24.789

2000
Budget

définitif

:1.46.628. ,

126.500

935.551

94.943

91.721

3.718

7~437 .

24.7B9:

Unité: Euro

2001
projet de

Budget

211.150

1.050.000,

121.150

95.850

3.750

13.500,

37.500'
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ll.L~ Stlltec

cIEl'
Il!ode ~êcon,)~
!" .

, '1'999
CllmpM

~~.Provlsolre

';eurset dêpen~e$dl~êrsès. ,.'
(Crlldlt non~sceptlÏ>Jlldetransfertl d'autres articles} ~,'

::i',
1::;,
'i,
'r
d

'"
i;"

J
ir' -,

- '1' . ~-

, :...: .

,/Mtafl: " ~

I)EnquDt~ihal'll/PllfS6e.s'iÎims tl'fndustrie et
~s- '~,~.f~-~--~,-...-~..,~~(..~:'4._~'.- ...... -;-.~' ..... -.'

2) EnquDtes 'stlltfst(que$pôur III (1OlftfquecOlB- "
- mime-~dèS- tr/lilsPol1s -:._~_:.~.. ,._~.. \.* ••••.,~•••--

'3) RelfiVetJlêMstfofmesfrielsdes prfx ~,
~'4Ufl({lJDtes fiJ1' TaCDnjonctaredansl'ffldusfrie

.. .'.:,-'*!t ,:!Jmrs~.Ia ;~_tr!t!-ctfon"~: .....!_. ,;._.:." •• ' ~~ ... ' '.

5).EnquDtès surle$foT'CeS,detravaH' ;; •••
6)poui'sufte dés ~t~rendiJes n4césSafr'es ,
~~~pour)l/mlse'ehoeuttI'lItfelaPo/ftfque agrf- ~

'. ,t:D.l~.-~:;-:~:u:.~:~",';'~'l,";J:'~-.... ,~'.•. u ....... ~... ~

, ~ , J)E.nqt.tit~"sal'}astl'l1Ct/!l'8jJessalaires, sur
~, les diargès ,salarflileset su1":/'fI!1JPlof .. :.. '

~8}EnquDtè 1i~/1e:$1$' les investi s_t$di'"
~rectsde etiNtran!;er;; ; ..

9)E1IqlIete~i a fIJf'l!JatfOllProfèss fimlTe/le
, _~tfniH1-- ~..: .'~_.-~~.:,-,,~,.,~;.,;~~-.;~-........• - .

, 'l'

',11.3511

" 1.1100
150

, , t;OOO
'~ 50.0110

, 1.~00

l;sllli
•• ,,"0

48.500 ~

121. 7511"

&.31111lt.32
[~?30)

, 'Trava!ix pêriodiquè$ érirao~nalres: ,~'incll!lllllltês,
$~rvlces de 'tlèrs,frâis. d' flllprèSs'lon : ; ., ,> '

"~mittl: "~"

1) 1l~l1SeJII811t agrlCt;leanl1JJ1il;
~)indemnft6spOur' servfces de tfer$' ~
b) frofs ri'flÎtpressfonet dere1iure ..

2JRel~_tdeS JJeI'-' et ifS!; exploitations,
(,mrtdu STlfTÈC) •• ;: •• ; ;'.; ... : .. "~' ••• '

l 'Total ; ';; .

i~mQ2 OÙ2 ~,'Systême IIlTMSJAn frais d'fmpresstonde ta doeUlllenta. ~,.~
iJ2,}0) tlon ettilal~tenance des6q~IJjelllllJit~
i'I', .. 'O •• _'!.".'O .-~-•• ,"". -~\•• ' .::•• -.-.'_ ' '~-•• - 'O. ~ -.. '~- -~_ •.••
1'1:'-
Ii
1 if ~

~

]'
" .. -
:.>-
j": " '
l\~:.~~~.01.32
i Il.- : "",,',. "

1;-'

",,- ..

',",o.

!; .
12;320 01.3,2
[12.30)

lJ4!ap: ~","".' , ~,,~~ ,,~". "'.~ '~ ,
1) frais d'fmpre$sfon de la dOâmiellMt'fon •••••
2)' Frais dèil/afnteiUmcedes équipements.: .....

• ',". - • L'O - _ ,- - '. _ ,

~.'- . '.' ,
.',' .'Total .-•••• ;,';o-._.~~'.-•••••• :

~:. - j

~4,150'
2mio

23.750
311;650

".'j -'

,-"

'.~200ll
. Budget
définitif

untf:ê:Euro

., .~~'2001
priJjet !Ie~.~, "
"Budget, ~, if

.29.425 30.65Q

-: ;,

16~550.•
~7.9511

~,24:500'

Recense1lIentllênêr~tde l apopul atlQn: i~rIJlll\s: campagne
'pllhllcltaiœ, lnd8llÙlltês <i~ àlJent$ 'recenseurs ~etllUtres
,dêpens~s.> ~~.c~:~'-~~_4 ',.,: 0,,":'" ': /."~ u" ~ ", , ~',j< ..
QHtat/;

.. -.1) imPrfmis~.~~__.-~...; ..-~~_~~.~.:>~"~.:.i_~u:.~ ,~-.~.-.".~;-•• '••.:.
',2}Cl1l/IPIJU11epuÎll fCHalre.:., •..; ; .•• u ••••

3} IndefJ111ft6S: dès àgqntsrwmse~. ,; •••; ..
~4}Enl:Qdagee"SI1fVft;e~6ureàa' ....•••• '., : ..

12.500
17.500'

,1.011ll'.aOO
" ~,750;000

,.:., • c • .-' '" -- 1 _
, _,.- ,l -'--roti:!~ •• ,.•-•• ..:-~f.;...... _.... -..... :-':-

. 1 . .~- .,:' " _.' ;'. . " .-'

£ntiuêtesur:les budgets famÙtaux. ~', .
(Sans distfnctlcnd'exercfceet nQnsuSCeptlbTe detrall$~. ' '. - '. ..,' ~- . - .' , .' , -' -,: - - - .

1..7110;1)00 '

24.500

~.
",0,.,' :;i~"

c_' ,"
,

,1
1

'." -
" "

'1



20.1 - Statec
Article
(Code
écon. )

Code
fonct.

1

35.060 01.32
(35.00)

11.000 12.12
(11.00)

450

LIBElLE

fert à d'autres articles)

Oétaf/:

1) Frais d'enquéte 5.000

Contributions des institutions internationales

~otDl des dépenses de la section 20.1 ••••••••••••••••••

section 20.2
5er11icede l'éneriJie de l'Etat

Traitements des fonctionnaires

Oétaf/ :

1) Rémunérationsde base .••••.••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ••••••••••••••••
4) Allocations de repas : ..

Total ..

575.560
23.1-76
8.899

607.635

Il.010 12.12,. Indemnités des employés occupés à titre permanent ••••••
(11.00)

.

11.020 12.12
(11.00)

12.010 12.12
(12.13)

12.012 12.12
(12.13)

12.020 12.12
(12.14)

12.040 12.12
(12.12)

Ilétaf/ :

1) Rémunérationsde base .•••••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales : ..
4) Allocations de repas .

Total .

35.064
1.527

892
37.483

Indemnités des employés occupés à titre temporaire

Ilétaf/ :

B - Etudiants
1) Rémunérationsde base ..

FraIs de route et de séjour. frais de dêména9ement

Frais ,de route et de séjour a l'étranger .•••••••••••.••

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

pét8.f/:
.

1) Assura.nces 990
2) Carburants et lubrifiants •••••••••••••••••• 1.960
3) Réparations et entretien 2.000
9) Ilivers ;........................ 250

Total................... 5.200

Frais de bureau .

100

1999
Compte

provisoire
183.396

.

--
6.529.103

565.594

35.526

23.113

14.109

4.903

11.108

2000
Budget

définitif

7.437

661

6.601.008

579.501

36.143

16.113

5.949

11.403

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

5.000

868 1.500

9.108.130

607.635

37.483

248 100

248 250

16.850

5.200

11.900



ÎO;2~ Service de) 'énergl\lde l'Etat
1: ., 4

~Icle
(Code Code
ii!con.) fonct.
", .. '

.1:

i~2,050 12.12
(t2.12)

l' .
li2.060 12.12
(12.11)

"

It2' 125
(tUO)

112 ;130
f?2.16)
!i:
:,1

12.12

12.12

112.190 12.12
[li.30)
;1:
112.300 09.20
(12.30)
:i:
fi
{l;301 i2.12
1,12 ;30)
,i'

i.!;
:~2,.010'12.12
ti2.llO}
l,

l,,:,.,' ";: '

35.060 12.12

451
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5.4!!Q ,

.2.230

120
250

1.240
2.360 .

250

11.900

Achat de blenset 'de servi ces auprês .de l 'entreprise des
. pestes et têlêcommunications .:••• , .,. ~.-".'.•••.•.•.

Conférences et coUrs de recyclage dans l'Intérêt de la
formation <lu1l6rsonnel ;. , "','" •.••,"

Lignes, et postes 220 kV.et û5 kVappmenant lI'J'Et~t:
frais d'exploitation et d'entretien. ' .
(sans dlstlnctlond'exerclce) ; .

, 3.050
7.140

500
1.310

12.pOO

15.•610
500.
390

. Itl.70.0

frais d'experts et d'études en Ilûltlêre informatlque .....

frais d'achat, :degestlon. de reproductl.on et de publi-
cation de nol'llles' dans les domaines électrotechnique,

, non.électrlque' et <les télécoDIIDmicatlons. ,
'(Crédit non limitatif,) ; :•••• , ,.

• /Mtlill:
l)ÀrtfcTes etmaMrlel de bureau .
2) Location et entretien lies machineS 4 photoco:.

pfer ~~-;~.',. ~.~ , "..'!o ~ ' .

'.'3) Loi:atlonètentretlen,t/es. autres machines de'
. bureau "'.'0 ••••••.• ;; ~ ••• '•••••••••••••••

4) COIISOlllli18.b1t!S buf'ellut iqt/es •• ; ; .
5) Frais d'iliJpressiOliet de reliure ; .
6) OoamJentatiOll e,t blbliothéque .

.g} Oivers ; ..

.Total ••••••••• ~.• ~••••• _••

"I} .Frais postaux. _•••.•• ~-•••••••••••••••• -••••••••
2} Fraistill6phoniques , .
4} 'TlJlexei tlJllJfax ; ..

. -9) Divers .".-";,, ••-••-•••••••••••••• -••••• -•.•••• ~••

Total ..

Bâtiments: expiolt~tion.etentretlen ••• ~•••••••••••••••

Ôétai 1:

1) Nettoyage ,••.•. : •••••.•• :,,~.:IO "'.~-, •....•.•.•
4) RlIparatlOlJs.et entretien .. ; ..
9) Divers .-•••••••••• " .

Total .

,Survelll ance du marché des êqul pements él ectrotechniqu!'S.,
et des. tél~lcatlons. '. ...•.
(Crêdlt non Ifmltatif) ; .

- j • • • • -

ParU cipatl on aux frais de fonctionnement d'un Centre <le
Veille nofomàt1ve: •• " '.-•• .-••• _•.•• -."'.' ._•••••••••••••••••• ~'.

JiRlJll. " .
Ce criJditest transfiJrlJ 4 la sectI0ll20.0.

Co~lsations 1Ides organismes. Internationaux. ,

1999
Compte

. provl solre

10.992

16.061

2.959

827

10.383

24.769

-----~---------,-- ---------

, 2000 '
Budget .

définItif

12.395.

15.665

3.718

1.239

.124

].437

24.189

.Unité: Euro

, 2001
Projet <le
Budget

12.000 .

16.700

'50.000

5.000

1.000

15.000

,-



20.2 - service de l'énergie de l'Etat
Article
(Code
écon.)

452 Unité: Euro
..1999 2000 2001
Canpte Budget Projet de

provisoire définitif Budget
138.567 158.77~ 152.300

858.931 873.948 931.418

Code
fonet. LIBELLE

(35.00) (Crédit non limitatif)

Total des dépenses de la section 20.2 ••••••••••••••••••

sectl'l"20,3
Centrales hydro-êlectrlques

11.000 09.20 Traitements des fonctionnaires ......................... 960.290 938.054 976.548
(11.00)

Détail;

1) Rl!IIJJJni!ratlonsdebase ...................... 856.344
2) frimes, Indemnftiili et autres supplémentsde

rénJunératfon ............ 0.0 •••••• .' ••••• ' •••••• 64,997
3) Chargessociales ÏNltronales ................. 39.218
4) Allocations de repas •.•••••~••••••••••••••• 15.989

Tota, .................... 976.548

il.020 09.20 Indemnités des employés occupés à titre temporaire ..... 248 100
(11.00)

Détail;

.8 - Etudiants.
1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 100

11.030 09.20 Salaires des ouvriers occupés à titre permanént ........ 12.345 12.568 13.090
(11.00)

Détail ;

1) Rémunérationsde base •••••••••••••••••••••• 11.162
2) Primes, Indemnités et autres supplénlents de

riinUlJli!ratfon .: .......... , .................. 376
3) Chargessocfales patronales ................ : 1.552

Total ................... 13.090

11.100 09.20 Indemnités d'habillement ................................ 2.897 3.148 3.145
(11.40)

2.479 :12.010 09.20 Frais de route et de séjour. frais de déménagement 1.499 2.000
(12.!3)

12.020 09.20 Frais d'exploitation des véhicules automoteurs ......... 8.149 8.180 9.400
(12.14) 1

Mtall ;

1) Assurllllces ................................. 1.735
2) Carburants et lu[Jrlflants ................... 2.600.
3) Réparations et entretIen ••••••••••••••••••• . 5 :065

Tot¥.] •••••••• OLt •••••••• 9.400

12.300 09.20. Frais d'exploitation des centrales hydro-électriques.
(12.30) (Sans distinction d'exerelce) ....... '................... -. 97.780 107.834 100.000

12.310 09.20 Impôts dus suri 'exploitation des centrales hydro-élec-
(12.50) triques d'Esch-sur-SOre. d'EttelbrUck ~t de Rusport.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) 77.179 89.985 80.000
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L160.139
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. Frais lI'eXl>lo:ltatton lies véhicules .autOllltlt1ltirs.•. "',' - ' ,~ - .. -
. '.' ,'.

-.-Fr~ts';'de, burea-u~' • ~'.. ~-~.:~ .'~:'~;'~.~,~,•• ~~•.u'. "".1••••• :••~.'.... ,0

"i <,'

'llat;mentsieXl'loitatl Jn.et~retie;' •.••••.•••., '. . '" "'-'."", ", ,',

.. 'j . ',-

[tulles dè •.{aisabtlltê'.et~ê fentabllltê. de IlléS~($'~
l'rendr.e •auQivoaunatl1maletjou rêglonal. !)Our la mise .,.'..
enoeuvr'e dO'la 'pol ttfqùè énergétique: frats.d'experts,"
d'études etll'hoI1orafres. . '" '. .. '
(Sons dfstlnctliln il'exer.dce) •••.• : ~; ;'.;•.••, ç,. ,,'. " ,: '.. . .,',' '" .',', ., " ' " -, ~~'- . '.

'1,_

b.13~01l.1lO . '~rafsd"PU~1'iëàt19J1
11\1'16)
l"':

09.20 .. ContribùtÎoni,41~jljJènce jntàl'll~ttonàtedel'ênergfe ato- .'.
mlqùe(A.I!Ah'àl~CbarteEuro~Jl!ledê! 'En.ergie et à
d'autres organl$me$'Jn.terriaU oh~. ,'. .' .
~~rêcl1:t,,'~,rilU;f_~~{f)':••~.~~~-. /.'O'!~:~';';'''~..~'•• ,. ~.~~~'. _.• 0'.0• ~.

'",'.

Tetlll dès dilP!mse~deJaseetloti'20:4, " - ,'.'" ,'-' , .
Cc"

Total lies i!lê]ienses..du départeiœn~ 2U; +;.•~:., .••
- - , ".' '." ~~.Ci ~

.• ii.544.2311
. . .

15.4/i3.123 16.357..175

,-,,-:

",'

,c.;",; -
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Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de l'Economie

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges spciales 6.530.361 6.338.910 7.095.533
12 Achat de biens non durables el de services 4.029.137 4.262.080 5.942.042
14 Réparation et entretien d'ouvrages de génie ciV11 .

n'augmentant pas la valeur 28.917 37.184 37.200
31 Subventions d'exploitation 752.497 2.441.750 907.000
32 Transferts de revenus autres que des snbventions

d'exploitation aux entreprises 612.123 850.275 1.013.650
33 Transferts de revenus aux administrations privées 24.789 773.378 847.500
34 Transferts de revenus aux ménages - 248.018 100
35 Transferts de revenus il l'étranger 559.542 511.528 514.750
41 Transferts de revenus il l'administration centrale 6.873 - -

Total 12.544.239 15.463.123 16.357.775
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~l.0 - CIasses Illll;Yl!nnes
1." .
lIrticle
(Code . Code
:êcoJ1.)fonct.

.''.

. 'LIllEllE

21.• MINISn:RE I>ESCLASSES MOYENNES,
DU TOVRISME:ET DU LOGEMENT

.. Section 21.0
Classes Ply!lIDleS

,11.130 11.40 Indemnités ))Qur,services extraOrdi~aires •••••••••••••••.
C11.12)

12.000 11.40
~i2.15)

i2.010 11.40
C~2.13)
l' .
li2.01211.40W2.; 13)
Il
1~~.040 11.40
1~12.12)

, .
12.080 1-1.40
(12.11)Il .
l'
l'i
I! '

1,~2.12011.40
rI2~~0)

11~.121 11.40
f12•3O)

1~1'030 U.40.
(31.12)

,1 •.

'i;'
'!'
,

~1.031 11.50
(~1.1;!.)

~,:,ii:
31.040 11.40
(31.31), .

t
31.050 11.40
(31.32)
,.

1.
i!

M!2J.J..;,

1) Jetons aeprésellCê .

Indemnités.pour. services detiers ' : .

!Mtafl:

1) JetOns de présenèe ~ ; . 10.900
- ' - "

. Frais de route et de séjour ; ; ; .

Frais derOute.et de séjour A l'étranger ; .

F i d, b . . ,ra s. e ureau ~: ~.; .. ,

.fJltafl: . '.'

6) IJocUJœntatlon et blblllJth&[ue .. '2.400

Illltiments: exp'loitation et entreti en .
.- "

M!2J.J..;,

1) Hettpyllge •••• ;.; ..... ~..................... 1.611

Fralsd' experts et d' études ; .

Evaluation et ceM:ifi cation ISO9000 du !iervice des ..e:u-
. torisations ; •• : ,.: ••

'Application delaloi~ca<li'e ayant ))Qurobjet 1'améliora ..
tion structurelle Iles. entreprises du cOlllœrce et de '

, l'artisanat: <bonifications d'intllrêt (article 4de la
loi du 29.7;1968).
(C~itnon lilllftatif) .

. Bonification d'intérêts A allouer en'faveur de projets
hOtellersexceptionnels. .
'(Crê:lit.non limitatif et sans distinction d'llXêrcice).:

. .

Application de la loi-cadre ayant pour objetl'amêli;ra- .. '
tion structurelle. des entreprises du cmrce et de
l'artisanat: aides pour asslstance et expertisetechni-
ques(article7. de l'a lof du 29.•7:1963) , ..

Subsides destinés II favoriser a) la prospection des
marchés et 1."vented~s produits de l'artisanat luxem-

1999
tanpte

.provisoire

10.288

9.990

20.141

2.218

1.601

. 44.075

2.850.073

2000
8udget.

définitff

U;899

. 10.907

16. 124

17.353

2.479

1.611

49.579

3.098.669' .

185.920 :

12.395 '

!!nitl!< E\l\O .

. ,2001
Projet di!
8odg~t

11.000 .

10.900

24.000 .

,2.400

1.6U' .

37.000

.l5.oo0

3.098.669

12:395..



21.0 - Classes moyennes 456

Article
(Code
êcon.)

Code
fonet.

31.051 11.40
(31.32)

33.010 11.40
(33.00)

41.000 11.40
(41.50)

.

..

41.001 04.50
(41.50)

41.002 11.40
(41.50)

4L003 11.40
(41.50)

.

41.005 11.40
(41.50)

41.500 11.40
(41.50)

LIBELLE
.

• bourgeois al' intêrieur 'du.pays et dans les pays êtran-
gers, b} l'organlsaUon de congrès relevant des profes-
sions indêpendantes sur le plan national et 'internatto-
nal, c) la partictpation a des rêunions professionnelles
a j'êtranger, notamment dans le cadre des communautês
europêennes et d) la parttcipation a des sêminatres et
cours de formation professionnelle a l'êtranger ••••••.•

Contributions destinêes à favoriser la participatton à
des foires et manifestations professionnelles à l'êtran-
ger .. ; .

Subsides dans l'lntêrêt du fonctionnement du comitê na-
ttonal de recherches organisê dans le cadre de l'insti-
tut intérnattonal des classes moyennes •••••••••••••••••

Promotton professionnelle des secteurs relevant du mi~
ntstère des classes moyennes: participation aux frais
d'organismes professionnels .

Oétafl:

1) Servfce de promotfon près la chlJJJ1bredes Olé-
tfers (étl<des et recherches d'ordre tech-
nfque,économfque et ffnancfer, organfsatfon
de cours, partfcipatfon à des IJ18nffestatfons
et démonstratfons à caractére professfonnel)

2) Servfce de.promotfon près la chlJJJ1brede com-
merce, not8Il1lIentdans l'fntérèt d'actfon~ au
profit des entreprfses du secteur des clas-
ses, moyennes •••••••••••••••••••••••••.•••••

2.442.909

365.000
2.807.909Total ..

Cours de formation professionnelle pour exploitants de
débits de boissons alcooliques et non alcooliques, cours
de formatiop accélérée pour commerçants, cours de form~-
tion pour l'accès à la profession de transporteur: par-
ticipation aux frais exposês par la chambre de commerce

Actions en faveur de la revalorisation du travail ma-
nuel: participation aux frais :.

Participation aux frais de fonctIonnement du 'centre de
.qualiftcation et de création' d'entreprises de la chambre
des métiers' : .

Partictpatton sur base de madalitês dêfinies par 'règle-
ment du Gouvernement en Conseil a des actions visant
l'amêliorationde l~'compêtttivltê du commerce urbain et
de proximité, et financées par les collectivités locales
et 1es organi smes profess 1onne 1s .

Restants d'exercices antêrieurs

Promotion professionnelle des secteurs relevant du. mi-'
nistère des classes moyennes: participatfon aux frais
d'organismes professionnels .

Total des dêpenses de la section 21.0

1999
Compte

provisoire

12.395

50.025

5,OB2

92.960

91.721

123.947

5.762;481

Unité: Euro
:1000

Budget
. dêfinitif

2001 .
Projet de
Budget

37.184 61.552

74.368 50.000

5.0B2 5.082

2.633.B68 2.B07.909

92.960 95.280
.

91.721 91.721

247.894 247..894

61.121

6.574.013 6.633.607



21.0 - Classes moyennes 457

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.300 11.60
(11.00)

.

12.010 11.60
(12.13)

LIBELLE

SectiOli 21.1
Tourisœ

Agences et agents â l'étranger chargés de promouvoir
l'expansion touristique: indemnités des agents.
(Crédit non limitatif) .

nétal 1:

1) Rémunérationsde base .
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rémunération .•••...••••••......••........•.
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas ..

Tota' .

Frais de route et de séjour

475.935

61.671
41.762
9.068

588.436

12.012 11.60 Frais de route et de séjour à 1'lltranger ..
(12.13)

12.020 11.60
(12.14)

12.040 11.60
(12.12)

12.100 11.60
(12.11)

12.120 11.60
(12.30)

Frais d'exploitation des vllhicules automoteurs •••••••••

nétall:

1) Assurances ; .
2) Carburantset lubrifiants •..•.....•.....•.•
3) Réparation et entretien ••..••..•...........

Tota' .

Frais de bureau

750
2.000

800
3.550

..................................... ~..
péta il : .

5) Frais d'impression et de reliure ..
6) /JDcU/Jl8ntatlonet bfbliothéque .

Totâl .

Agences et agents â l'étranger chargés de promouvoir
l'expansion touristique: loyers d'immeubles et charges
locatives accessoires payés à des secteors autres que
le secteur des administrations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••, .

nétal 1:

1) Loyers .
2) Charges locatives accessofres' .

Total ...... ;........ '....

127.531
27.764

.

155.295

Exllcution du sixlême programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: âlaboration d'études
relatives. au dllveloppement et dl 'équipement de l'ln-

1999
Compte

provisoire

.

424.596

16.154

1.810

102
598
700

155.090

2000
Budget

dllflnitlf .

483.392

98

18.840

1.735

.

569

160.090

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

588.436

124 IBO

30.000

3.550

744 700

155.295



21.1 - Tourisme
Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

12.121 11.60
(12.30)

12.140 11.60
(12.16)

12.141 11.60
(12.16)

12.142 11.60
(12.16)

12.300 .11.60
(12.30)

12.301 11.60
(12.30)

12.302 11.60
(12.30)

12.303 11.60
(12.30)

31.030 11.60
(31.12)

31.031 11.50
(31.12)

31.032 11.50
(31.12) 11.60

458

LIBELLE

frastructure touristique pour le compte du Ministère dù
Tourisme .

Frais d'élaboration de fiches de rémunération des agents
aux reprêsentations touristiques a l'étranger et des
animateurs touri stiques .

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Participation a des foires, salons, expositions et
autres manifestations a caractère touri,stique,
(Sans distinction d'exercice) .

DétaiT:

1) Fofres .. 213.192

Projets a réaliser en relation avec l'anniversaire
2000/2001 dans le cadre des activités promotionnelles du
Ministère du Tourisme et de l'Office National du Touris-
me 0,0 •••••••••

Sentiers touristiques: aménagement, signalisation, équi-
pement et entretien .

Parc naturel germano-luxembourgeois: aménagements et
frai s de propagande .

Agences et agents a l'étranger chargés de promouvoir
l'expans;on touristique: frais de port.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Agences et agents a l'étranger chargés de promouvoir
l'expansion touristique: autres frais courants de fonc-

1 - tionnement. .
(Sans distinction d'exercice) ..

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financières; sous
forme de subventions d'intérêts, a l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'Infrastructure touristique régio-
nale a réaliser par des investisseurs privés.
(Crêdit non llmitatif) ..

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financières, sous
forme de subventions d'intéréts, a la construction,
l'extension, la modernisation et la rationalisation d'é-
tablissements hÔteliers ainsi qu'a la créaUon, l'exten-
sion et l'amélioration des infrastructures spécifiques
prévues a l'article 3 du règlement grand-ducal y relatif.
(Crédit non llmitatif) ,..

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financières, sous
forme de subventions d'intérêts, à l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'infrastructure touristique régio-
nale a réaliser par les syndicats d'initiative et les
ententes de syndicats d'initiative, à l'exécution. de
projets de conservation et de mise en valeur touristique

1999
Compte

provisoire

126.821

184.882

120.190

4.958

143.667

152.090

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

.

91.573

2.510

148.736 320.000

198.315 213.192

247.894

133.863 169.800

4.958 4.958

1

173.525 173.525

158.568 180.220

124 124

124 124

.



!1.1 - Tourisme
Irtlc1e
ICode
écon.)

Code
fonct.

1 1

31.033 11.60
(31.12)

31.034 11.60
(31.12)

32.000 11.60
(32.00)1

33.010 '11.60
(33.00)

33.011 08.10
(33.00)

33.012 11.60
(33.00)

33.013 11.60
(33.00)

33.014 11. 60
(33.00)

33.015 11.60
(33.00)

459

LIBELLE
.

du patrimoine culturel à réaliser par des syndicats
d'Initiative, des ententes de syndicats d'initiative et
d'autres associations sans but lucratif, ainsi qu'aux
syndicats d'initiative, aux .ententes de syndicats d'ini-
tiative et autres associations sans but lucratif dans
l'intérêt des équipements informatiques et des équipe-
ments audiovisuels, ou à l'exécution de projets de cons-
truction, d'extension et de modernisation d'auberges de
jeunesse à réaliser par la Centrale des Auberges de Jeu-
nesse et d'autres associations sans but lucratif.
(Crédit non limitatif) .

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'Infrastructure touristique: aides financlêres, sous
forme de subventions d'Intérêts, à l'exécution de pro-
jets d'aménagement, d'extension e~ de modernisatIon de
gîtes ruraux et de. gîtes à la ferme et de projets de
conservation et de mise en valeur touristique du patri-
moine culturel à réaliser par des particuliers.
(Crédit non limitatif) .

Exécution du sixlême programme quinquennal d'équlpemerit
de l'infrastructure touristique: aides flnanciêres, sous
forme de subventions d'Intérêts, à la création de cam-
pings privés et à l'exécution de projets de modernisa-
tion. de rationalisation, d'extension, d1assainissernent
et d'Intégration dans l'environnement naturel de l'in_
frastructure et de l'équipement des campings privés
exi stants.
(Crédit non limitatif) ..

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'Infrastructure touristique: élaboration d'études
relatives au développement et à l'équipement de l'in-
frastructure touristique.
(Crédit non limitatif) .

Amélioration de l'Infrastructure touristique: subven-
tions réduisant Tes Intérêts relatifs aux prêts contrac-
tés par les syndicats d'initiative, les associations
sans but lucratif et les organismes luxembourgeois exer-
çant une activité notable au profit du tourisme national
et qui ne sont pas subventionnés dans le cadre des pro-
grammes quinquennaux .

Partlcipation.aux frais de l'association de gérance du
musée du vin à Ehnen .

. Participation aux fraIs des syndicats d'initiative, des
Ententes de syndicats d'Initiative et d'autres assoela-
tions sans but lucratif exerçant une activité notable
dans l'intérêt du tourisme national ••••••••••.•••••••••

Participation aux frais de modecnisation des auberges de
jeunesse ~ 4 •• - .

Organisation de concours: primes d'encouragement et de
récompense .

Participation aUX frais de l'office national du tourisme

1999
Compte

provi soi.re

143.403

24.7B9

57.016

394.081

77.680

7.437

1.412.993

2000
Budget

définitif

49.579

24.789

57.016

322.262

13.634

7.437

1.474.966

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

124 124

124 124

124

24.789

330.313

13.634

10.000

1.574.009



21.1 - Tourisme
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

33.016 11.60
(33.00)

33.017 11.60
(33.00)

33.01B 11,.60
(33.00)

33.019: 11.60
(33.00)

33.020 11.60
m.OO)

33.023 11.60
(33.00)

33.025 11.60
(33.00)

33.026 08.10
(33.00) ,

33.027 11. 50
(33.00)

33.029 11.50
(33.00)

33.030 11.60
(33,00)

35.060 11.60
(35.00)

43.000 13.90
(43.22)

43.001 11.60
(43.22)

43.002 11.60
(43.22)

460
, .

LIBELLE
,

Coordinateur~ de l'animation touristique ré9ionale: par-
ticipation aux frais de r~unérationet de fonctionne-
ment .

Par.ticipation de l'Etat dans le financement des manifes-
tations touristiques et culturelles or9anlsées par le
musée "A.possen" .

Participation aux frais de fonctionnement de l'institut
européen de tourisme â l'université de Trêves ••••••••••

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: participation aux frais
d'études relatives au développement et â l'équipement de
l'infrastructure touristique réalisées par des syndica~s
d'initiative, des Ententes de syndicats d'initiati.ve,et
d'autres assoel attons sans but 1ucratif ; .

Bureau d'information touristique â Weiswampach: partici-
pation aux frais de r~unération ; ..

Participation aux cours de formation touristique conti-
nue en vue de la standardisation et. de la coordination
des Bureaux de tourisme régionaux et locaux ••••••••••••

Participation aux frais de rêalisation 'et. d'édition de
prospectus régionaux par l'office national du tourisme.

Participation aux frais de développement de l'écomusée à
Munshausen .

Participation de l'Etat dans le financement d'équipes
nationales participant à des. concours, compétitions et
expositions internationales dans le domaine de la gas-
tronomie : .

Subsides' aùx syndicats d'Initiative, aux Ententes de
syhdicats d'initiatives et aux autres associations sans
but lucratif exerçant une activité notable dans l'inté-
rét du touri sme nat iona1 ..

Frais de participation à la réalisation d'un Guide Bae-
decker sur 1e Luxembourg .

Contribùtions â des organi smesinternatlonaux .

Exécution du sixième programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financières, sous
forme de subventions d'intérêts, â l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'infrastructure touristique régio-
nale et de projets de conservation et de mise en valeur
touristique du patrimoine culturel â réali5er par, des
communes et des syndicats de communes.
(Crédit non limitatif) .

Subsides en faveur des communes exerçant
notable dans l'intérêt' du tourisme national

une activité

Entretien, renouvellement et réparation de pistes cy-
clables: remboursement de dépenses effectuées par les

1999
Compte

provisoire

155.209

13.262

30.235

,

19.664

,

35.H2

49.579

6.197

3.056

24.665

2000
Budget

. définitif

205.752

1

13.262.

30.491

21.319

9.916

99.157

49.579

6.197

74.368

8.974

24.789

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

252.145

13.262

30.491

3.792

25.393

9.916

99.157

54.874

6.!!!7

74.368

10.000

3.223

'124 124

36.000



?Ll- ToUrisme '
Artlclli
(Codee.
!~.) ..fonct •.

'i'.

~L01l3 11.60
{.'I3;22) ..
J' -• -o.

. .'

'113.004 11.60 .
(43;22)
i: '

:11~800 lL60
(:n.OOl

;J2.802 . 11.60
(12.30) .
l' .

12;8113.' 11.60
U2.~)

,,

~2.500 11060
(32.00):,'i

i ~-"

i33.51513.g0
~~3.00)

33.518 Il. 60
<33.0l)

"
"JT

t

t...,
t: ,':.',
1~
1::..
Il
,iiiolo
:Cti.oot,'.'-.-.' '
'."

;1;

07 •.10

Ii ..r
j'
i '.•:-. ,1 .•

'11.020 07.10
(il.oo)

. ';

481

.lmElLE .

. . . . .... , .
Participation de l'État aux frais des cOiumunes.et imtèn~'
tes 4~c9'!l1lllmes~califôm:iês pourl'lII1Jêoogllllllln.tdespls- "
teS cyclables. clrcultsVTT.et sentiers pédestres. ",~;, .

Exlicutlondusl dêlJ!eprogrllmme quinquennal d'êqui peinent
de l'Infrstructure tourlstiqùe: participation de 'l:'Etat"
aux frais des cOÙlJlUneset 'ententes de. cOmmimesiJccaSJon-
.nês parl'êlliboratlOnd'êtudes relattv.es altd!veloppe-
'ment et il l'~ulPell\"nt del 'Infrastructure tOÙrls.tlque

Agences et a.g,ents il l'êtranger: indemnltês

:',:Restants' d'e~erc]çesantêr1eurS .

.. - " " . -

Agences eta~llntitil l'êtrangenhargê; deprOlllOuvolr .
, l 'expans f on licolli)l1l1que et touristique.: frais. de port , •• ' .

.' ~
Agences'etagents il. l 'êtrangerctiargêsde proDiollvofr ...
"1'expans lonliconoml que et tourl stfque: autres frai 5 .coU-;
l'I'ants de_fQnettonneme~, •• ~."•• :,•••••• ~•• ~•••• :-~.,•.-..,~'n'_~.'._)- ,.

EXêcutlôn.du Sldêl1lfJProgrllIllllle quinquennal d'êqutPfllOOllt .'
de l' Infrastrui:tÙre touristique:. êl aboratloù d'litudes"
relatlvesàu 'dliveloppementet il'l 'liqulpementde l'i.nfra-

",str~ttur~t-cq\J:sti"qua' ;.: _,",.,;~.".-..•...• _'. '.,',._~~ ., .-~'.... ,.,'.~..,~._-._-~;~---_> '

Coritrlbutlonsdanlil' Int6rlltde l'Om ce .naÜorial:du
tOÙrlsme. des.-coordlnateurs de 1.'anlmaUon tourIStique;"
du Bureau d"lnformatlon . tourlstlqueil lleisl1lll!1Pachet.de
l~.Eco..m~êe ~;:,M_un$h_àuseo:~.-. ;'. ;'.~ ...• ': ~ .~~,-.~~.,~.

ParUcl pa~iori~uxfralSdefonctl onnement deI' ETI

'. ,
.;Totel.dèS dépenses de la sectton 21.1 ..

Séd;Jgp"21,2:
, Igmpmt

l~demntttlsdll"mm>lOYliSoccupés a titre permanent

p4tet1 :

1) _~4.tJ~s:-de.base ~•. ~-••._,!~.~ .-.'._,;:~:-!~'._~' ~ .-~
3}Cher'gessàçJe/èS Patronales ; ; ••••

, 4) AllqCai:fOf/r derepa~ •... , .. '," •.. ; ...• ,: ..
....ldfel; ..•• ; ; .
- . ',~l •

'413;881 .
54;gU

". 10.659

. 479.451

p4tafl:
.,.-., '

, ',' '

-<
.... IOQ'

~.-.

10.625

.22.386

. 3.824.315

45&.132

18.1111

r, .

'/'~ .
uilttê: EU~O

2001"
'PrOjet de'
. liudget .' .

101.500

3.792

6.001

, 5.752

. 5.082

, '~.~-: .

32 •.3116 .

. 28.855 .

4.263.870 4; 711.694

459.'471 ,479.451' .

243 Ioa



21.2 - Logement

Article
(Code
écon.)

11.060 07.10
(12.15)

11.100 01.10
(11.40)

11.130 07.10
(11.12)

12.000 07.10
(12.15)

12;010 07.10,
(12.13) .

12.012 07.10
(12.13)

12.020 07.10
(12; 14)

12.040 07.10
(12.12)

12.050 07.10
(12.12)

.

462

Code
fonct...

LIBELLE
.

Service des aiqes au "ogement auprès de la banque et
caisse d'épargne de l'Etat.- Participation aux frais de
fonctionnement: frais de personnel.
(Crédit non limitatif) ..
Oétafl:

1) RênUneratlonsde base •••••••••••••.••..•••.
3) Chorgessociales patronales ..

.Total .

463.709
95.281

558.990

Indemnités d'habillilment .

Indemnités pour services extraordinair~s

f)4tal/l

1) Jetons de presence ••••••••••••••••••••••••• 807
9) Divers 793

Total.................... 1.600

Indemnités pour services de tiers

~
1) Jetons de presence .. 1. 700

Frais de route et de séjour. fraIs de déménagement ....;

Frais de .route et de séjour à l'étranger .

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs
f)4tal/t

1) Assurances ..
2) Carburantset lubrifiants ..
3) R~ration et entretien ....••••••••••••••••

1.239
.868
868

Total................... 2.975

Frais de bureau .

~
1) Articles et materlel de bureau .
2) Location et entretien des machinesil photoco-

pier ...••......•... o ••••••••••••••••••••••••

3) Location et entretien des atitres machines de
bureau ;; ..

4) COfISO/JIJ18b1es bureautiques ..
. 5) Frais d'Impression et de reliure .

6) Documentationet bibliothèque ; .
9) Divers .

Total ..

10.300

8.060

1. 610
8.680

21.070
4.950
1. 230

55.900

Achat de biens et de services auprès de l'entrepris. des
.postes.et télécommunfcat ions ; .

1999
Compte

provisoire

585.029

273

1.547

1.772

7.195

2.113

56~348

60.513

2000
8udget

définitif

567.726

1.363

977 1.239

4.958

2.975

54.537

54.537

Unité:' Euro,

2001
Projet de
8udget

558.990

273 273

1.600

992 1. 700

1. 797

5.000

2.975

55.900

70.500



!l.2 - Logement
Irtic1e
(Code Code
écon.) fonct.

12.080 07.10
tI2.1I)
i

12.100 07.10
(l2.1I)

12.120 07.10
(12.30)

12.140 07.10
(12.16)

12.190 07.10
(12.30)

12.300 07.10
(12.30)

31.000 07.10
(31.11)

31.030 07.10
(31.12)

.

463

LIBELLE

. DétaIT:

1) Frais postaux ..
2) Frais téléphoniques , ..

Total .

70.000
500

70.500

Bâtiments: exploitation et entretien.
(Sans distinction d'exerdce) ..

DétaIT:

1) Nettoyage , .
2) Eal4 gaz, électricité, taxes .
4) Réparations et entretien ••..•••••••••••••••

80.930
13.510
2.000

Total, .. 96.440

Loyers d'immeubles et charges locatives accessoires
payés à des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

!lMsJ.l;.

1) Loyers : ..
2) Charges locatives accessoires ••.••..•..••..

Total .

160.326
4.910

165.236

Frais d'experts et d'études.
.(Sans distinction d'exercice)

Participation â des expositions; organisation de con-
cours et de conférences; .confection de plans et de ma-
quettes; actions de propagande; frais d'impression de
cartes; dépenses diverses .

Détal/:
1) Brochures et dépliants ..••...•.........•.••

.2) Campagnespublicitaires .
3) Foires ..
9) Divers : .

Total .

29.800
2.500
14.875
28.825
76.000

Colloques, séminaires, stages et journées d'études:
.frais d'organisation et de participation •••••••••.•••••

Centre de consultation pour le logement individuel .et
familial; frais de fonctionnement; acquisition de maté-
riel didactique; dépenses diverses .

Participation aux charges d'intérêt concernant la cons-
truction d'ensembles de logements destinés â la vente:
aide au Fonds pour la logement a coOt modéré et au Fonds
d'assainissement de la CitéSyrdall (loi modifiée du
25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux charges d'intérêt concernant la cons-
truction d'ehsembles de logements destinés â la vente:

1999
Compte

provisoire

87.618

162.485

196.026

40.125

9.483

2000.
Budget

définitif

94.076

162.618

227.070

123.947

49.579

4.958

241.696

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

96.440

.

165.236

2B3.000

76.000

4.958

241.696



21.2 - logement
Article.
(Code
écon.)

Code
fonct.

33.010 07.10
(33.00)

34.080 07.10
(34.50)

34.081 07.10
(34.50)

34.082 07.10
(34.50)

35.060 07:10
(35.00)

43.000 07.10
(43.22)

43.001 07.10
(43;22)

12.600 07.10
(12.11)

464

liBEllE

aide à la Société Nationale des Habitations à Bon Marché
(101 modlfllie du 25.2 ..1979):
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Subsides à des associations et des Institutions oeuvrant
dans 1es dama 1nes du logement .
Alde au logement: subventions d'Intérêt (101 modifiée du
25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1999
Compte

provisoire

88.019

40.902

2000
Budget

définitif

109.073

40.902
1 •.•

. 39.662.964 42.365.003

Prêts à taux réduit en vue de la construction ou de
l'acquisition d'habitations à bon marché: subventions
d'intérêt (lol.modifiée du 13.7.1949; réglement ministé-
riel modifié du Il.9.1~72).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••
Prêts à caractère social dans l'Intérêt de la construc-
tion ou de l'acquisition de logements: subventions ré-'
dulsant le taux d~lntérêt.
(Crl!dltnon limitatif et sans distinction d'exercice) ..
Contribution à des 'organlsmes Internationaux ;

.

Par.tlcipation aux charges d'Intérét concernant la cons-
truction d'ensembles de logements destinés à la vente:
aide aux communes (loi modifiée du 25.2;1979) •
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..
Participation financlére de l'Etat aux litudes rlialisé~s
par les communes dans le cadre du éhapitre IV de la loi
modifiée. du 25.2.1979 concernant l'aide au'logement.
(Sans distinction d'exercice) : .

.

Restants d'exercices antérieurs

loyers d'Immeubles et chargéS locatives accessoires.
payés à des sécteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques .

.

Total des déPenses de la section 21.2 ••..••••..••..••••
.

Total des dépenses du département 21 •••••••••••.•••••••

.

2.203

41.483.556

.
51.070.352

25

299

794

12.395

19.831

.44.600.831
. .

. 55;438.714

.

Unitli:Euro
2001

Projet de
Budget

.

69.400

40.902

44.620.835
.

248 125

24B 248

868 868

8.000

19.831

..

46.813.449

58.158.750
.
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Tableau récapitulatif:

Regroupemeut comptuble des dépenses du ministère des ClasSes Moyeuues, du Tourisme et du Logemeut

1999 2000 2001
Code _ Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 1.503.980 1.524.372
.

Salaires et charges sociales 1.639.850
12 Achat-de biens non durables et de services 1.609.625 2.120.931 2.218.451
31 Subventions d'exploitation 3.000.512 3.759.925 3.534.332
32 Transferts de revenus autres que des subventions

d'exploitations aux entreprises 165.789 49.579 -
33 Transferts de revenus aux administrations privées 2.329.238 2.484.984 2.667.646
34 'franSferts de revenus aux ménages 39.663.288 42.365.499 44.621.208
35 Transferts de revenus à l'étranger 3.850 9.842 4.091
41 Transferts de revenus à l'administration centrale 2.756.577 3.066.443 3.303.925
43 Transferts de revenus aux administrations publiques 37.493 57.139 169.247

Total 51.070.352
.

55.438.714 58.158.750



22.0 - Travaux publics.- Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

11.130 12.00
(11.12)

12.000 12.00
(12.15)

12.012 12.00
(12.13)

12.020 12.00
(12.14)

12.040 12.00
(12.12)

12.080 12.00
(12.11)

12.110 12.10
(12.30)

12.120 12.00
(12.30)

12.140 12. 00
(12.16)

12.190 01.34
(12.30) 12.10

466

LI8ELLE
,

22 • MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

séction 22.0

,
Travaux publl cs.- Déœnses qénéraJ es

Indemnités pour services extraordinaires .

Oétall:

1) Jetons de prllsence , .. 10.000

Indemnités pour services de tiers

Oétatl :

1) Jetons de présence 8.000

Frais de route' et de séjour â l'étranger ..

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Oétall:

1) Assuraltces .
2) Carburants et lubrifiants .
3) Réparations et entretlèn •••••••••••••••••••

,

Total.,................. 2.000

Frais de bureau ..

pétail:

6) OocUII1entatlIJnet bibllothbque 5.950

B8timents: exploitation et entretien •••••••••••••••••••

pétaIT:

1) fiettoyage .. 11.100

Frais de contentieux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••.

Frais d'experts ,et d'études.
(Crédit non limitatif) ..

Campagnes de sensibilisation et d'informàtion; partici-
pation â des foires et â des expositions ••••••••••.•••• '

Oétatl :

3) Foires ~ .. 24.800

.Colloques. séminaires, stages et journées d'études:
frais d'organisation et de participation.
(Sans distInction d'exercice) ..

1999
Compte

provisoire

7.250

6.111
,

49.514

1.239

640
730
630

5.802

1.983

123.679

186.862

24.780

12.395

2000 .
Budget

, définitif

,

9.222

6.197

54.537

2.033

5.949

2.107

74.368

49.579

, 24.789

12.395

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

10.000

8.000

50.000

2.000

5.950

11.100

100.000

35.000

24.800

11.000



!2.0 - Travaux publlcs.- Dépenses générai es
\rtlc1e
[Code
écon.)

Code
fonet.

12.300 12.10
[12.30)

34.040 12.10
(34.40)

34.090 01.10
(34.40)

35.060 07.33
(35.00) 09.20

12.12

41.000 01.34
(41.50)

41. 001 12.00
(41. 50)

1

,

12.512 12.00
(12.13)

12.620 13.90
(12.30)

1

11.000 Divers
(11.00) codes

467

LIBELLE

Dépenses diverses.
(Sans distinction d'exercice)

Dommages-Intérêts dus â la suite d'accidents et de faits
où la responsabilité civile de l'Etat est engagée; sub-
ventions dans l'Intérêt de l'Indemnisation de dommages
causés par d'autres accidents et faits.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .•

Frais d'entretien des habitations de la couronne: sub-
vention forfaifalre .

Cotisations â.des organismes Internationaux.
• (Sans distinction d'exercice) .

Subside â la chambre des métiers pour favoriser les ac-
tivités intéressant le département des travaux publics .•

Subside au profit d'organismes de l'architecture et de
l'Ingénierie.
(Sans dlstlnctl.,n d'exercice) .

Restants d'exercices antérieurs

Frais de route et de séjour à l'étranger •••••••••••••••

frais d'experts et d~études , ..

Total des dépenses de la section 22.0 •••••••••••••.••••

Section 22.1

Ponts et chaussées.- Dépenses q!lnérales

Traitements des fonctionnaires .........................
Oétall:

A - Fonctionnaires affectés iJ l'administration
1) ~~ratlons de base •••••••••..•.••••••••.
2) Primes, Indemnités et autres suppléments de

rélnunératlon .
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas ..

B - Fonctionnaires détachés iJ l'admlnlstratfon
des Mtlments publfcs

1) Rémunérationsde base ••••••••••.•••.•..••..
21 Primes, indemnités et autres suppliiments. de

réflJunijratfon •••••.•...••••••••.••••••••••.•
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas ..•.•.•..•...••..•.....

21.236.521

509.878
919.446
405.750

101. 372

3.772
4.521
1. 776

1999
Compte

provisoire

2.479

99.698

12.395

34.962

43.381

6.197

7.939

626.666

22.598.544

2000
Budget

.déflnitlf

2.479

99.157

12.395

38.671

43.381

6.197

1

443.456

22.453.353

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

2.500

100.000

12.500

41.000

43.400

11.211

474.461

23.272 .241
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22.1 -Ponts et chaussées,- Oêpenses générales 470

Article
(Code
écon. )

.

Code
fonct.

(12.11) 09.20
12.12

12.100 12.12
(12.11)

12.125 12.10
(12.30)

12.170 12.10
(12.30)

12.300 12.10
(12.30)

12.301 12.10
(12.30)

12.302 07.33
(12.30)

12:303 12.10
(12.30)

LIBELLE

tion et entretien.
(Sans distinction d'exercice)

OétafT:

1) Nettoyage .
2) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffage ..
4) R~ratlons et entretien •••••••••••••••••••

Total .

116.000
355.000
260.000
.79.000
810.000

loyers d'immeubles et charges. locatives accessoires
payés â des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques.
(Crédit non limitatif et sansdistinctjon d'exercice) ••

OétafT:

1) Loyers . 54.770

Frais d'experts et d'études en matil!re informatique.
(Sans distinction d'exercice) •.•••••••••••••••••••.••••

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
~ntsspéci aux .

Etablissement d'un inventaire de la voirie et recense-
ment de la circulation: indemnités, honoraires et four-
nitures di verses. '
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

OétafT:

1) Etablissement et exploitation des banquesde
données(routes, ouvrages d'art et accidents)

2) Assistance technique pour modille de trafic.
3) Publication des résultats du recensement•••
4) Publication de diverses cartes du ri/seau

routier .•..................................

25.000
43.000
14.500

17.500
Total .. 100.000

Services spéciaux: frais de fonctionnement.
(Sans distinction d'exercice) .

qétall :

1) Laboratoire d'essais des IlI11térlaux ..
2) Service géologique ..
3) Service photogriJJJlTl?trlque .

Total ..

24.789
74.368
86.763
185.920

Stations d'épuration: frais d'exploitation ..

Ilote:
Ce crildlt est transfilré il la section 09.9.

Frais d'analyse et de sousetraitance d'essais, ayant
donné lieu â des avances correspondantes.
.(Crédit hon limitatif) .

1999
Compte

.provi solre

695.779

52.132

147.243

594.245

173.525

161.880

9.516

.786

Unité: Euro
2000

Budget
définitif

2001
Projet de
Budget

768.470 810.000

52.677 54.770

247.894 132.500

594.944 620.000

173.525 100.000

185.920 185.920

2.479

2.479 2.480



471t.l-- Pont.s et ÇœUSsl!es.-Oêpenses gênêrales

lï1:lcle
IÇcde .' Coder~.)fonct.

:~4.010 12.10
:,?4.10}
Il,,
i

L18ELLE

lix:atloll-del oglch.l s Inforioatlques : .'•••••

Restants d'exerc1ces'ant6rieurs.
i,
it;510 07.33 Fral,s de' r~teet'de séjour, frais. de dêmênagement., •.••
:12.13) O~.20,
,j' 12.12

12.550 12.12
:12.12}

1 .

':, .
!';::
Ï4.001 12.12
(~4.10)
,

"i: ,.-,

Achat de biensàt' de servi c~s aupr~s de l' entreprl se dès
postes et UH!cOlJllllunlcatlons• ; "'," ••.• ;.

llAt!l11l ..."
j} .Fraf.s pos-~aUJ( .~ •• -••••• _••.• _•• _•• OO- ••••• : ••• - •••• ;

'2) Frais téléphoolques .
. 4)Télex ettf!1éfax ••••••••••••••••••••• ; •••••
5) Rildlophonle ••• ~. ; ••••••••• ; .
7)Réseilli rildlo i '..: ; ; .

Total : ~ _

Total des dépenses de la sectlon-22.1

Sect!o!! 22.2
Ponts etc;Jtm!l!sl!e<- Travaux propres

, 661
33.349
2.974
1.476
1. 529 .

39.989 '

Achat deCouran~ cons01llllêpal;les,lnstallàtlons d'êcl~l"
rage pubtJc de la volrle'de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Voirie de l'Etat: tràvaux d'entretien et de réparation.
{Sans d1stinctf9n d'exercice et non susceptiblli de trans-
fert â d'autres articles} .. : ..

!lMi11ll
1) DlvlslOTl des services régionaux de la voirie'

I_l.~ •........-•.••- -••••-••••'•.
2) DivlslOTl ifes servlClls r6gIOlllitJxt!e la volrlé.

liDiélcirch ••.••••••..........................
3) DivislOTl des ouvrages d'art ;.; •• .-
4) Divis.lon œntralf1 de la voirie (autoroutes)

Total, .•••••••••••••• :•••••

3.200.000

2.050.000
. 300.000

20.0.00

5;570'.000 .

Autoroutes' tr.va~xJd'entret.ien eide réparation.
(Sans distinction d;'éxerci ce) .

Mtatl;

1) Div{sIOTlcentr~ie .de'la 'volHe (autoroutes)
.2) Servlce.del'éclalrage public •••• ! .... ; .....

3) DlvlslOtl des services réglOtlaux de la vo/rle
IlllJXl!l11!Join:Y ; ; .

"Total ; .

1.473.500
31.000

49.500

1.554.000
. ,

'1999
COmpte

provisoire

72.958

22.279

102.251

.. 51.91i'!.508

768.462

5.712.906

1.605.224

'2000
, lluiIget
définitif

86.163

130.491

'743.681

5.329.711

1,487•361

Unltê:' Euro

. 200.1
PrOjet de .'

8udget.

. 86.800

39.989

54.405.608

780.000

5.ti70.000

1.554.000

. "



22.2 Ponts et chaussées.- Travaux propres 472

Article
(Code Code
écon.) fonct.

14.002 12.12
(14.10)

14.003 12;ri
(14.10)

14.004. 12.12
(14.10)

.

LIBElLE
.

Service d'hiver: déblaiement des neiges et saupoudrage;
dépôts de matériel de saupoudrage le long de la voiriè.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Ouvrages d'art routiers: travaux d'entretien et de répa-
ration.
(Sans distinction d'exercice) •••••••••••••.••••••••••••

M1.!J.J.J..;.

Ij Olvlslon des services régionaux de la voirie
à Luxembourg .

2) Olvlslon des services' régionaux de la voirie
à OIekfrch .

3) Olvlslon centrale de la voirie (autoroutes)
4) OIvlslon des eaux et des ouvrages d'art ..

Total .

320.000

370.000
420.000
440.000

1.550.000

Voirie de l'Etat: réparation de dégâts causés par les
usagers de ]a .route. .'
(Crédit non llmltatl.f et sans distinction d'exerclce) ..

Oétall:

1) Olvlslon des services régionaux de la voirie
à Luxembourg ..

2) Olvision des services régionaux de la voirie
à Olekirch ; .

3) OIvlslon centrale de la voirie (autoroutes)
4) Service dé l'éclairage public ••••••••••••••
5) Olvlslon des buvra~ d'art •••••••.•• , •••••

Total , ..

110.000
.,'

110.0.00
1.410.000

200.000
20.000

1.850.000

14.005 08.30 Pistes cyclables: travaux d'entretien et de réparation
(14;10) .

14.006 12.12
(14.10)

14.007 12.12
(12.30)

14.010 07;33
(14.10)" 07.40

.

Oétall:

1) !llvlslon des services rDgionaux de la voirie
à Luxembourg ' ..

. 2) OIvlslon des services régionaux de la voirie
à OIekirch .

3) Olvlsion des eaux et des ouvrages d'art :
c-

Total .

168.000 .

120.000
12.000

300.000

Assainissement et entretien d'arbres d'alignement et
d'arbres remarqua» 1es 1e long de] a voi rie de l'Etat.
(Sans distinction d'exercice) .

Frais d'entretien' des Installations. d'éclairage public
de la voirie de l'Etat.
(Sans distinctlon 'd'exercice) .

Stations d'épuration, canalisations et distributions
d'eau: travaux. d'entretien èt de réparation.
(Sans.distinctIon d'exercice) ..

1) Entretien des canalisations •••••••••••••••• 5.000

1999
COOIptà

provisoire

2.353.354

1.239.340

1.907.909

98.286

86.763

566.110

11.965'

Unité: Euro
1

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

2.3!j4.988 2.355.000

1.487.361 1.550.000

.

.

1.735.255 1.850.000

.

99.157 300.000

61.973 65.000

545.366 570.000

7.437 5.000
.

.



12.2 Ponts et chaussées.- Travaux propres
~rtlc1e
(Code
,écon.)'

Code
f',"ct.

14.011 12.32
(14.10)

,
:14.012 12.32
,(14,. 10)

,14.013 12.32
(14.10)

14.014 09.20
(l4.10)

14.030 08.10
04.10)

43.000 12.12

473

LIBELLE

Note:
UnepilrTle du présent crédit est transférée il la
section 09.9. '

Cours d'eau navigables et flottables: travaux d'entre-
tien et de réparation.
(Sans distinction d'exercice) ..

Pétafi:

1) Entretien courant ..
2) Entretien des ouvrages •••••.•..•... , ....••.
3) Entretien des berges ,.: ..
4) Entretien des chemlps de halage .
5) Répilratlon des dégBts causés pilr les hautes

eaux ~ 0 ••••••••••• ; ••••••••••••••••

6) Postes d'observatlop des crues .
7) Plantations .

Total .

Note:
Unepilrtle du présent ortlcleest tronsférée il 10
section 09.9.

11.100
4.500

12.800
9.000

6.600
1.900
2.600

48.500

Moselle canalisée et domaine du port de Mertert: entre-
tien du chenal. des ouvrages d'art et des berges.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Pétafi:

1) Entretien du domaine.du port de Mertert ..
2) Entretien du chenal : .
3) Entretien et consolidation des berges ..
4/ Nivellement de terrains et plantations .
5) Entretien des ouvroyes d'art ..
6) Anponcesde crues : ..
7) .Entretlen de la sl[Jllallsatlon fluviale ..

rotai ..

36;900
5.000

23.000
2.500

50.000
1.200
6.400

125.000

Moselle canalisée: participation aux frais avancés par
l'administration allemande dans l'intérêt de travaux d'

.eritretien exécutés dans la partie comune de la Hoselle.
(crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Aménagements hYdro-électriques de la Sare: travaux d'en_
tretien et de réparation.
(Sans distinction d'exercice) .

Pétai 1:

1) Aménagementhydro-électrique de la haute SOre
eil I1fIIOTItd!Esch-sur. SOre ..

2) Aménagementhydro-électrique de la basse SOre.
en aval de Rosport .

fotill :

47.000

27 ;000
74.000

Ouvrages d'art et alentours de la forteresse.de Luxem-
bourg: travaux d'entretien et de réparation .

Chemins vicinaux: goudronnage et remises en état il la

1999
Coinpte

provisoire

134.705

238.255

134.560

73.400

365.643

2000
Budget.

définitif

.'

135.102

112.792

74.368

365.643

Unité: Euro
2001

.Projet de
Budgèt

48.500

.

125.000

125.000

74.000.

365.000



22.2 Ponts et chaussées.- Travaux propres 474 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code . Compte Budget Projet deLIBELLE
écon.) fonct. provisoire dêf1nitif Budget

(43.22)
. .suite de déviations imposées par les chantiers sur des

routes de l'Etat; subsides aux communes.
(Sans distInction d'exercice) .......................... . 247.891 247.894 250.000

43.001 12.12 Achat de.courant consommé par les Installations d'éclal-
(43.22) rage pubU c de la voIrie de l'Etat: remboursements aux

communes.
(Sans distinction d'exercice) .......................... 842.830 867.627 850.000

--
Total des dépenses de la section 22.2 ••••••••••••..•••• 16.387.603 15.816.847 16.436.500

Section 22.3

uatlments DUbllcs.- D!ipenses génêrales



~2.3 - Batimentspublics.- Dépenses générales 475 Unité: Euro
Article . ,

1 1999 2000 , 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon;) fonét. provisoire définitif Budget,

(Jétaf/ :

1) Rlfmunérationsde base •••••••••••••••••••••• 100

11.070 01.34 Rémunération de personnel en f~rmation auprès de l'Etat 8.453 10.858 9.900
(11.00)

,

Détail: .

1) Rlfmunérationsde base ••••••••••••••••••••• ~ 9.900

11.100 01.34 Indemnités d'habillement ............................... 11.958 13.659 12.350
(11.40)

11.130 01.34 ' Indemnités pour services extraordinaires ............... 736 744 740
;(11.12)
,

(Jétaf/ :

1) Jetons de présence .......................... 250
5) Prestàtlons individuelles .................. 490

Total .. ; ................ 740

12.010 01.34 Frais de route et de séjour ............................. 40.164 39.663 . 58.600
(12.13) ,

12.020 01.34 Frais d'exploitation des véhicules automoteurs ......... 45.365 45.365 47.000
(12.14)

Détail: .

1) Assurancés ................................. 8.670
2) Carburants et lubrifiants .................. 18.000
3) Réparations et entretien ••••••••••••••••••• 20.330

Total ................... 47.000
,

12.030 01.34 Fourniture de vêtements de travail et de protection .... 739 744 2.000
(12.16)

12.040 01.34 Frai s de bureau ........................................ 47.514 43.380 46.700
(12.12)

Détaf/:
,

1) Articles et matériel de bureau ............. 21.000
2) LOCiltion et entretien des machines D. photoco-

pier ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 13.500
3) Location et entretien des autres mach/nesde

bureau ..................................... 800
5) Frais d'Impression et de reliure ,........... 3.•150 .
6) Documentationet bibliothèque .............. 5.200
9) Divers ...... , .............................. 3.050

Total ................... 46.700

12.050 01.34 Achat de biens et de services auprès de l'e~treprise des
(12.12) postes ,et tél éconununicati ons ........................... 63.046 60.734 68.000

(Jétaf/ :

1) Frais postaux .............................. 7.300
2) Frais tflléphoniques ......................... 60.700

Total ................... 68.000

12.070 01.34 Location et entretien,des équipements informatiques .... 8;662 8.676 11.000
(12.12)



22.3 - BUtiments publics.- Dépenses générales 476 Unité: Euro
Article , 1999 2000 2001
(Code Code Compte Budget , Projet deLIBElLE
écon. ) fonct. provisoire définitif Budget

12.0BO 01.34 BUtiments: exploitation et 'entretien ................... 113.066 114.030 114.900
(12.11)

pétafi:

1) Nettoyage..................................
,

33.500
2) Eau, gaz, électricité; taxes ............... 51. 000

, 3) Chauffage................ : ................. 24.200
4) Réparationset entretien ••.•••••••••••••••. 6.200

Total ................... 114.900
,

12.170 01.34 . Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
(12.30) ments spéciaux de faible valeur •••••••••••••••••••••••• 5.662 3.71B 3.700

11.600 01.34
(11.40)

12.510 01.34
(12.13)

12.540 Dl. 34
(12.12)

12.550 01.34
(12.12)

12.0BO 01.34
(12.11)

12.081 Di vers
(12.1!) codes

12.082 01.25
(12.11)

Restants d'exercices antérieurs

Indemnités d'habillement . 93

Frais de route et de séjour . 1.434 4.342

Matériel de bureau 3.520

Achat de biens et de services auprès üe l'entreprise des
postes et té 1écommuni cations . 10.724 8.775 8.134

Oëtafl :

2) Frais téléphoniques : ;... 8.134

Total des dépenses de la section 22.3 7.667.468 8.142.7587.546.743

Section 22.4
Blitlments publics.- C!!!!!Mences oropres

BUtiments affectés à des'services publics: entretien et
réparation.
(Sans distinction d'exercice) . 5.329.711 .5.33,0.00015.329.675

pétafl:

4) Réparationset entretien ......... ; ......••• 5.330.000

Bàtiments d'enseignement de l'Etat: entretien et répara-
tion: '
(Sans distinction d'exercice et non susceptible de trans-
fert à d'autres articles) . 2.845.511 2.974.722 2.975.000

QE.ill;.

4) Réparationset entretien ••••••••••••••••••• 2.975.000

6Utiments loués aux Institutions Internationales: ex-
ploitation. entretien et réparation.
(Crédit non limitatif et sans.distinctlon d'exercice) •• 4.308,346 4.201.795 4.260.000



"';'

r',

. '20011 .'
.. ','Uudget

'à~tnltlf.
r1ç111
,ç<î\ill
!kon.;l'
0: '

Il <'

i
l ,':'
"1:
:i'
g~06301.34
(j12,H)

'" ~',

MW';
.. ljllêttoyaiJe •• ;•. ';.t;;;.,,:....;;.:~;.i•..:.... . 247.000
.. 2).£au;gal. 'i!lectl'lcJtb'ctaf<es " ..... "; ••~" .' 607.000.

3) :ChauffBge, :.:. ~,,~••;....' ..•,~,~~'~•••• <.'.,..',.,',~~~.,.~,..:~'..:.' , .,:655'.odo
4) Mpaioattonsëtentretten ;. ;;.".;:: ".; ••,.2~602.000 .
,5}. 'Assur~s i.~."••••~~-,;•.•.~,.~~-..,.'••~••,......'~.,..,~.•,' J48-.0,OO,'-- --,."" ," ,.

.Tl>t41.;."" .... ::~;;.•. ,.. :M60.000

118Ulll!llltSqe..l'f:taf;~au:gaz, êlectrlcltê;ta;(esefdê- .
pensesdlveHies. .., .

, . JCrêàlt lloliHIllÏi;.rtlf et sans.'àl5tlncÜon diexe~c;lce) •.. ' .., ' , J, " , ,'. ' . ,c , , •

'-;,'- .,'

I;~'084 nt:34
(12.11) .....
1-' ' --, ,

tJM,al/i' .' '" '
Z)Eau, ggZ, 6lectrttit", taxes:" .• ::•...•.. :..,
ilJDf.vefS' ~~>.-~.::\..,~~'0 ., .. ,~ • .-~~,u;'.,;.~,~.-~~~;~:;;':~~:

'" rotai:.,,, ..•..• :,, ...•. , Ù40•.llO.ti
',,' ".' . '~',":,," ,'-", ,.

B8tllll!llltSà81'Et~tlfrafs deCJ1auffaÎ/e.'. "
'. (Ci'lldlt non11mltatffet sansdmlpcuOl1 d'exèrclœl ••

.'1.090 ,,100 '.
49.300

Instal ratIO\l~thetmllJUeS:,entretlenét, contrllle;'
" '(San~(nstlnctj,,"d' "lCérclce) .... ,,: .. ;. '•• : ••.• ; .<.;;••. '

" .

1.1114.999' .'

" ,:,.,;:,:>

'.41Rf1~sétentretien .:;" •••• ;••••• :.:.~ '1:2111.000

InstallaUonsl!'lèttrfques.: entretlenét~otitrllle..'
{Sans'dlstlnlitfon d'exerdi:é) ••• ,c•• ; •••• ; •• ,';. , •• : H":' '

,-. , . ,', ",' . ,,-' ',-'

: ",f'

MtBU;, '

.4J~;Bttohs;et entretien. ~:.. , .. , ... ::...... .
, .,', ' "". ' .. ' ,.' ,~, ' , -

.1.100.000

, ":C"

'Surfa~es;Ye"tesautoo;..des batimentsde l'Etat; 'planta~
tlon etentre:Uen;'..< " '.' '. '., .• .' .
(Sailsdlstiitctfon'(\'exercice) :: •. ;; , ••.••

" " '" ,~ , , -,' , ",
",

, ',DoJria:l~t(iermalde.l1oildor.f ;Î'eIDboiIrsell)entdÈ!~ frais
d'entretien des lnstaJ latfClis tecbnlques(coniteilUoli '.<lU

.• 07.03.1990').. '. ." .' ..' .'. ' ... ,..', ....
{Crédit non UmftaU'f èt.saqsdlstfnctloil'd'ax!,rçlœr .,,;' .... 219.713 '

113.525

, <', ': ,1. __ ,':,'" ',' ..""'';;''''', ," :'~" '__ __ " ',,':01.34'. Travauxd.'ad;ljltatfon dans..desilllœubles IPllês.par.l'Etah .
. (Crêdltnon ~tlllHatff etlians distfnctlond'exer'clcet ••< . '969.279

01.34 " . trav~xd'adaptaÜon ditn;;des lllllliêublesfàlsant'l'llbjet: ..
d'un contrat deJocatfon-vente, " '.C' .'

. (Crédit. non'.lfmltatl fetsans, distinction d'llxerclcè). , ", - , --. ' ,.:. ',,' ,- ,
24;789

qStflil: "

I)L~rs"
", ,

~~~'. ~,.,.::.,'. ~ ~ ."'.'. _, ••••• "••• ,•• ' 0:,,,,".;-' ~, •.• , .,~;. ;

-,

" \' "

~- ; ' ..
,-",~,;.', ",; ~

i
" " ", ' , , ~'!

'Unltê'l£~

.,'2001';'"
. Projet d!l

. Budll!lt

-. ,,'

" "

i;I40.00~.
. ";,,,_.,;',

,'"., ,,<

1.218.000

1.100.000

" c',

'. '

,223.000 .

850.000

. 525.000



47822.4.- B3t1ments publlcs.- Compétences propres ..
Article
(Code
êeon. )

Code
fonct.

12.120 01.34
(12.30)

12.125 01. 34
(12.30)

12.300 01. 34
(12.30)

12.30101.34
(12.30)

12.302 01. 34
(12.30)

12.303 01.34
(12.30)

LIBELLE

Frais d'experts et d'êtudes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'experts et d'études en matière informatique.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais de démênagement des services publics.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Fêtes publiques, religieuses et cuiturelles; cêrêmonies
et réceptions officielles; conférences; illuminations.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Installations techniques dangereuses et installations
techniques de sêcurité dans les b3timentsde l'Etat: ré-
ception et contrOle par des organismes agréês.
(Sans distinction d'exercice) .

Mobilier.et êquipement des administrations et services
publics et des êtablissements d'enseignement de l'Etat:
entreti en et réparat ion ; .

Total des dépenses de la section 22.4

Total des dépenses du département 22 ..

1999
Compte

provisoire

78.915

721.176

61.892

197.846

99.142

19.080.060

95.605.580

2000
Budget

définitif

99.157

173.525

61.973

148.736

99.157

18.393.696

95.236.644

.

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

59.000

40.000

200.000

62.000

99.200

18.937.450

98.396.777
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Tableau. récapitulatif:

Regroupement eomptable des dépenses du mInistère des Travaux Pnblies

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

. provisoire

Il Salaires et charges sociales ,-
54.423.838 55.275.918 57.343.951

12 Achat de biens non durables et de services 25.293.010 24.600.996 25.112.626
14 Subventions d'exploitation 14.528.420 13.957.645 14.556.500
24 Transferts de revenus aux administrations privées . 72.958 86.763 86.800
34 Transferts de revenus aux ménages 112.093 111.552 112.500
35 Transferts de revenus à l'étranger 34.962 38.671 41.000
41 Transferts de revenus à l'administration centrale 49.578 49.578 43.400
43 Trarisferts de revenus aux administrations publiques 1.090.721 1.115.521 1.100.000

Total 95.605.580 95.236.644 98.396.777



48023.0 - Transports •• Dépensesgénérales

Article
(Code
éeon.)

Code
fonct. LIBELLE

23. MINISTERE DES TRANSPORTS

section 23.0
Transports. - !!!!œnses gênlirales

12.010 12.00 Frais de route et de séjour, frais de déménagement
(12.13)

12.012 12.00 Frais de route et de séjour à l'étranger , ..
(12.13)

12.020 12.00
(12.14)

12.040 12,.00.
(12.12)

12.060 12.00
(12.12)

Frais d'exploitation des..vêhlcules automoteurs .

IJétat/:
1) Assurances : ~ ..
2) Carburantset lubrifiants .. ; ..
3) Réparations et entretien •••.•••••••••••••••
4} OIvers .. ; .

Total .

3.470
7.160
5.170
2.100

17.900

Frais de bureau ; ..

Détail:

1) Articles et matériel de bureau .
2) RI!I/Ilf1resslonde tlrés-D-part ..
3) Oocumentiltlonet bl/J1lothêque .
4) 'a) Statistiques et abonneDJ811ts '••

b) Orvers , ..

7.500
500

1.200
7.300

500

Total ....•••............. 17.000

Location et entretien des installations de têlécommuni-
cations ' _ ~.. 0.0 •••• " •••• -••••

,!létall:
1) Frais de télécommunications •...•••••• ,..... 450
9) Frais divers ....... ,......................... 3.340

Total................... 3.790

12.0BO 12.00' BBtiments: exploitation et entr.th;n ..
(12;11)

12.120 12.00
(12.30)

12.121 12.00
(12.30)

IJétail:
1} OIvers .. 35.000

Frais d'experts et. d'études ..
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice)

Frais de gestion du modèle de tragic géré par la Cellule
Modèle de Trafic (CMT)Etat-Ville de Luxembourg.
'(Crêdit non 1imitatif' et sans distinction d'exerdce) ••

12.140 12.00 Frais de publicité. de sensibilisation et d'Information
(12.16)

12.190 12.00 Colloques, sêminaires, stages et journées d'êtudes,

1999
Compte

provIsoire

26.261

173.410

14.424

18.598

3.037

31.127

125.976

99.157

2000
Budget

définItif

29.004

161.131

16.:113

15.493

3.223

34.705

. 347.051

123.947

99.157

Unitê: Euro

2001
Projet de
. Budget

29.000

115.270

17.900

17.000

3.790

35.000

325.000

124.000



13.0 - Transports. - DéPenses générales
\l'tlcle
(Code
âcop.)

Code
fouet.

(12.30)

1

12.200 12.00
(12.30)

35.060 12.00
(35.00)

1

41.000 12,00
(41.50)

!',

12.512 12.00
(12.13)

11.130 12.10
(11.12)

12.000 12.10
(12.15)

12.100 12.10
(12.11)

12.120 12.10
(12.30)

12.130 12.10
(12.16)

12.140 12.10.
(12.16)

481

LIBELLE
..

frais d'organisation et de participation (réunion du
,groupe de' travail "Transports routiers") •••••••••••••••

Frais dè fonctionnement de l'entité d'enquête accidents
et incidents dans les transports aériens, ferroviaires
et maritimes.'
(Crédit non limitatif) .

Cotisationsâ des organismes internationaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

.Cours de formation pour les conseillers de sêcurité pour
les transports par route. par rail ou par voie navigable
de marchandises .dangereuses: remboursement des frais
d'examen â la Chambre de Commerce ••••••••••••••••••••••

Restants d'exércices antérieurs

Frais de route et de séjour.â l'étranger •••••••••••••••

Total des dépenses de la section 23.0

Section 23.1

Cirwlation routière

Indemnités pour services extraordinaires ••••••••••• o ••••

fJétaf/:

1) Jetons de présence ••••••.•••••••••••••••••• 22.'~97

Indemnités pour services de tiers

flétaf/ :

1) Jetons de présence 8.265

loyers d" immeubles et charges locatives. accessoires
payés â des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations publiques .

Oétaf/:

1) Loyers .. 53.545

Frais d'experts et d'études.
(Crédit rion limitatif) .

Frais de publicatH'" : .

Mesures préventives contre les accidents de la circula-
tion: frais de publicité. de sensibilisation etd'Infor-
mation.
(Sans distinction d'exercice) .

1999
Compte

provisoire

5.590

5.074

502.654 .

16.708

16.145

53.545

1

44.627

1.122

.

165.851

2000
Budget

définitif

2.479

4.958

7.437

.

844.698

15.369

3.471

53.545

12.•395

167.328

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.480

2.000

5.400

10.700

904

688.444

22.497

8.265

53.545

10.000

175.000



23.1 "CIrculatIon rotrtlêre

ArtIcle
(Code .
êcon.)

Coda
fonet.

.,- .
",-',', LIBELLE

!JJ.t.W.;.' ..,

2) CàBlpagnespublfcftafr.Js ••••• ,;.;, •• , ..... u . 115 •.jj00 '.

12.160 12.10 Aéquhttfon et~nfreÜende matêrll!l1$llcàl .... : ......
(12.30)

12.300. 12.10
(12.30)

12.310 12.10
(.12.30)

33.1l10 12.10
(33.00)

41.000 12.11l
(41.51l)

41.01l2 12.11l
(41.51l)

12.121l 12.10
(12.30) .

12;140 12.00
il2: 16)

<..

Confeet Ion deplaqties d' 1_tri cul atlon.n ........ : ••••

....liemboursemenH la:sociêtê nat!ottalede contr61etec~nl-
, que .de fra!srelatlfs a . la. 9estlo~du' flc~ier m'tlone!'
desvêhicules.'. .' .' . .... . .

'. (Crêd.1t oon n~ttatif). ~.~••.-........~.i.....-I:_~":."~'.... :-. -.,•.'~ ..
-", "- - - - '.,'

Subsides 1I.j'assoclàtlonnatlonale de pl'êVe~tion..routil!-.
. te, 1I l'automobl1eclub du.Grand~Ducbê deluxembour9, il
la FMêratiott desmattre$-instructeurs et au'Centre de

. "FQnriatton, pour Con~u<;teurs, ,.-..~..~........'••< ,.. ,~.. ;'. '...... _,-~,;.' .. ~....
Mtgll; • . . '. ... .. .

l)S6,:urftéroutfbre ,•• ; ••• : ••• ; .........• :.J ••
i) AutOmobile .clUb ._~_.'~-• .--.... ,H •.'...... _~.... ~ -e ....• '~- •• '0 " .

$) F~atfondes1/1llftres-fnstructeurs ; •• ,. "
"Jt:entre de fOl'liJatfon poÙr conducteurs ".

,'Total. ,.' .............• ' ~ ..

57.000
3.700
1.2'00

'223.100

285.000

Cours de. formation: pour les chauffeurs professiontuil\>
effectuant dès '.transpol'ts>de matIères dâllliereuses: rem~ ..
boursementdesfrals lI' la chambre de cOllllUerce: .

, ' -' ," " ,

CourSdefOtl1l~tl~n contlnue<pour iès examinateurs en.ma-
tiê1'lHles permis' de conduire ~ : .•

. ."; " , ,,,' ':".; ,'.-

Jotal des dêpenses de' la sêCtion 23.1 : ; ..
, _,," - l'. ',- " ,'_.

" ~- -

Sert!0Il23.2
, .!r@nsportsoobliçs

',: : .

Frais d'expertseto'êtudes.
. (CJ'êdft non llmitlitifl .• : •• " :.; •••••• : ,. "';;

JlAtat1: . '
" i.j'-'Soirdai/e$, tluaH~é,'.•• ~":".'.,••~'~,.-••,~,••. '~~.'•• ~o •• '

'2)~lforatfoi1 des. ~rafllroute:'
j) t:rhJ.tfon. de rellltfon!; ttansfl'Ofltlllll!resf'JJt1

:'et',~e .:...~-.:..~~,.:.".",".~..,.'.:.-.~...-.-..'.....~~,~..

. 50.001l
•. 25:000
150;000 . '

225.000 .Total ., ~.'••.• ,.•

fr~1 s de pub1jcI tê. de se~sfbl1 isaU on et' d' 1nformatlon ..
. . IJItg(f;

1)Campagnè publfcftafreet de sensfbflfsatfo.n . 10.000

\. '
': ,', ". Utt!tê:Elu'O

2001
. Pl'9Jèt de '

.lludget •

lm
Compte ..

provisoire

glloq
. Budget .'
dêfinltif

",';,'

1•.145.196 2,045.000

.6l.!}73. ' 285.000

. 54.859 44.621 52.150

.. 2.224 . " , 2.231

2.11;4.721 2:189.718 2.655.742'

,
'. '

:5.839 225.000

• ',C •

'. 70.000

" -.. ,'-



483, .23.2 - Transports publics
Article
(Code Code
êcon.) fonct.

12.141 12.10
(12.16) .

12.300 12.13
(12.30)

1

:12.301 12.10
(12.30)

31.010 12.13
,(31.21)

31.020 12.20
(31.22)

31.021 12.13
(31.22)

31.040 12.13
(31.31)

31.050 12.13
(31.32)

33.010 12.00
(33,00)

34.090 04.13
(34.40)

34.091 04.12
(34.40)

43.000 12.13

llBElLE

Frais d'impression d'.horaires d'autobus et des condi-
tions tarifaires •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Détafli

I} Brochureset dépliants ........•••••...••••. 62.000

'Remboursement à la S.N. dès C.F.L. des frais de gestion
du service public d'autobus autorisé par l'Etat.
(Crédit non limitatif) .

Perception tarifajre électronique: frais de location et
d'installation : .

Quasi-gratuité du transport des jeunes: subventions à la
S~N. des C.F.L.
(Crédit non limitatif) , .

Services publics ferroviaires assurês par la S,No des
C.F.L.'en exécution de la convention conclue avec l'Etat.
(Crédit non. 1imitatif) ~ .

pétail :

I} Services publics ferroviaires .. 59.332.000

Services publics d'auto.bus assurês par la S.N. des
C.F.L. en exécution de la convention conclue avec l'Etat

. et quasi-gratuité du transpor.t des jeunes.
(Crédit non limitatif) .

00ii.lli
I} Services publics d'autobus ••••••••••••••...
2} Quasi-gratuité du 'transport des jeunes .

Total :.

8.181.200
793.300

8.974.500

Services publics d'autobus assurês par des entreprises
privées en exécution des conventions conclues avec
l'Etat.
(Crêdit non limitatif) ..

Détail:
1) Services publics d'autobus . 48.900.000

ParticIpation à un projet de la technol09ie de la pi1e.à
combustible dans l'intérêt d'un transport public êcolo-
gique: subventions.
(Crédit non limitatif) ..

Subsides aux associations promouvant les transports pu-
bli cs ..

Gratuitê du transport des élèves de l'enseignement post-
primaire.
(CrédIt non limitatif) .

Gratuité du .transport des élèves de Î 'éducation diffé-
renci êe .

Services publics. d'autobus, quasi-gr.atuité du transport

1999
Compte

provisoire

42.954

681.385

1.140

766.878

57.129.885

17.064.618

39.679.033

1.735

2.446.696

6.197.257

2000
Budget

définitif

61.973

655.158

74.368

50.930.369

.16.354.503

44;248.994

1.735

2.503.725

8.254.854

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

62.000

696.800

59.332.000

8.974.500

48.900.000

620.000

1.740

2.865.000

8.650.000



48423.2 - Transports publics
Article
(Code
écon. )

(43.22)

Code
fonct.

43.001 12.13
(43.22)

43.020 12.13
(43.52)

12.800 12.13
(12.30)

.34.591 04.50
(34.40)

11.000 12.20
(11.00)

LIBElLE

des jeunes et ~ratuité du transport des élèves de l'en-
seignement postprimaire assurès par la Ville de Luxem-
bourg en exécution de .l'accordconc1u avec l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ,.
flMill;,
1) Services publics d'autobus ..
2) Quasi-griltulté du transport des .jeunes .; .
3) OAchetsde recettes résultant de la tarifica-

tian uniforme.nationale ••••••••••••••••••.•
4) Transports .d'li/f;ves vers les établissements

. scolairespostprimaires : .......... :~.......

Total ..

2.299.200
1.1~0. 000

24.0.000

1.813,600

5.512.800

Subventions aux commUnes en vue de compenser les déchéts
de recettes résultant de l'application $ur leurs réseaux
de transports publics de la tarification 'nationa1e uni-
forme ; .

Services publics d'autobus et quasi-gratuité du trans-
port des jeunes assurés par le T.l.C.E. en exécution de
la convention conclue avec. l'Etat.
(Crédit nOn limitatif) .
Oétall:

1) Services' publics d'autobus .
2) Quasi-gratuité du transport des jeunes .

Total ..

RestantS d'exercicgsantérieurs

7.389.200
221.200

7.610.400

Reinboursement A la S.N.'des C.F.L des frais de gestion
du se,vice public d'autobus autorisés par l'Etat .
Gratuité du transport des élèves de l'éducation diffé-
renciée: subventions .

Total des dépenses'de la 'section 23.2 ..

Sectim 23.3

C!!l!!!!lns de fer

Traitements des fonctionnaires
Oétall:

1) Réwunératlonsde base •••.••••••••••••••••••
3) Chargessociales patronales ..
4) Allocations de repas ••••••••••••••••••.••••

Total ;

118.005
3.203

892

122.100

1999
Compt~

provisoire

4.847.604

7.234.088

~82.330

1.028.758

Unit!!:Euro'
-2000

. Budget
définitif

2001
Projet de
Budg.,t

5.555.666 5.512.800

74.400'

6.817 .072 7.610.400

2.082.306

.137.810.200,. 137.615.091

117.948

143.594.640

•

118.022 122.100



,~..,

12.2~çontrlbUtIOJisata'S.N.dO~'Sf .L.ç~nfol'lllên1ent aux¥s- . '.
,:c. posltlons'do:l'ai'tlçlo.7dlt:lelol 'du 28 l1IlIrS .1997 : sur'

. 'la-S:tatut.delas~ll.dasC~f.L. .." ."
(Crédit nOnllmltiltH),: •• , ••• , , ~'"

, . " . " '. " .' .
i'
,
l'"

"~1!;Ool
t~M_O)
'1:i: :

12.211.... Componsal;l~lldesç1targ~sdela S.N. des C.F.L.!'êsultant .
de la norma1:l-sation.à8scOlllPtos.•mœ. gùl concerne: l'es'
penslilDnitl'~rsotmal. . '.. . '., . '.
{Crédit non limitatif), ••• ,;. ~.,.:; ' .

, c~_

193.000' 12.20
193:°0)

;... {

. Dotation aUllrofltdufonds du' rail dansi 'Intérêt' dei a .
.. prhe on charge des frais derêparationét . d'entretien

de l'lnfràstructure.ferro~ah'e.œnformêment A Hi .dlrec-
tive 9i{440CEE.\.: .....•..'." .'. .'.; .. '.•...... ";.. '
. (Crédit- non llllirtatl.fl , '; .

,~- , , ' '

Total desd~ns~s.d81a secUon23.3 ,.... '..-- ...~...~.....

Se!;tidn 23.4 . .

. '.!!lrit!lIàtignét b tjm;l!Olts ft!lV!8lllI

TraitemeJItsdesforiçtlonnalras:~ .. ; ••• ; ••• , ; .••.• , ••••••..

DMIl.flj

l)~atfQl1$ lie base ; :.. ~ '
2) Prfmes.fMemnft6s et autres' supp/éDentsde

~ri!tlitmIrat'on •••• ~'~••• ,; ..~•••• ~ :••'-.-•....... ~.'
:t) Charges s«fa/es /Mtl"l»/l1les ;; .
41il 11000000fons de repas ; ~ ..

-", .. -"', ., -' ,", .

87:746
40.938
19,534.

.rotal; , ~ : . ,1.083.900
,-i "

_. " '•.-, , .'.. ~.:1-\•. '." '. ,.c;. • _ . " ': : . _ ,_

IndemnltésdesamPloyêjl.ol:Cupê$ Atlirepormanent .. ,,,.
:'.. .

D6tafl: ;-',

1} -~atitis':-.de'JiiJse' .;...•:~,~'~""-;,,,,'.• '~"~,.. '~'.::'."."', ."23.,82.6
'.. 31Charges s.ocfalesMt1'ot1B1!lS •• >•••... ; •• :):; ." . .....3. va

4jAllocatfoas ctel'épaS ... ; i.; ;':,.;;..;•.;,.:i! '. ':892

, ::'r~~i~.:'.::-'~.~,u}~.,:~....J~:'~:..~'.'J-. -, ~;"'2i<896'
. . l' ..

i.' .ln<lemnlt6sdes llIIlP'lôYé~Océu~i tttretœP;;all'~:;.; •..' . .': -,'. " ,

QAtatl:
:,'

£tudfailts;: '-!
,j- "'.

" 1)~atfon~;de fJaS/1 .. ; ...... , ..... :.;.

. salalresdesoUvriers~cc'u)lêsa titre ponnariorit
•.• ". .. ..c' .. ' ,

~ .c, •

1-843 .

.,. -_.
QAtjlU:

11. il6rnJJil4ratJops.,de .base • ~~.~•• ~-.'. ~'.' ...... ~'.. t':'~'. 8.885 .

.'1999
CO!Dl'té

provlsofie '.'

Unlté:.EiJrO

2000 .. 2001
S"dget '~rOjet de:.

dêflnltH .''.' ...,Budget

"-*

'" -',

13.882.031 .-,'- 21.094.000

112.704.023 . 116.485;000

..,-.;

'66.931.252 72.048.542

. 198,152.724

.,

.1.n4li.8:iO .1.046.608 1;083-.900.

't !. ,

" "

•
. ~,

27,896

2.1.884 . 1.843

,,' j,

, . "'-

10,.488

,- ..'



23.4 - Navigation ~t transports fluviaux
Article
(Code
êcon.) .

Code
fonet.

.

11.100 12.34
(11.40)

11.130 12.34
(11. 12)

486

LIBELLE
.

. 2) Primes, Indemnités et autres suppléments de
rémunération ........••.•.... :.............. 376

3) Charges sociales patronales 1.227
Total . 10.488

Indemnitês d'habi 11ament .

Indemnitês pour services extraordinaires

Détal7:

1) Jetons de présence ••..••.••.••••.••••••.••• 850
3) Pennanence à domicile ..•....••••••.•••.•••• 2.900

Total................... 3.750

1999
Compte

provisoire

1.100

3.577

2000
Budget

dêfinitlf

1.487

3.743

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

1.100

3.750



48723.4 - Navigation et transports fluviaux
'Article
(Code Code
,écon.) fonct.

,

12.060 12.34
(12.12)

,

12.070 12.34
'(12.12)

LIBELLE

,

6) Sl!mBphone .

Total .

700
13.200

Location et entretien des Installations de télécommuni-
cations .

Détail:

2) Contrats d'entretien ..
3) Réparations et pièces de rechange ..

2.250
1.350

Total................... 3.600

Location et entretien des équipements informatiques

Détail:

2) Contrats d'entretien 3.500

12.080 12.34 Bàtiments: exploitation etentretien .
(12.11)

,

12.120 12.34
(12.30)

12.140 12.34
(12.16)

12.170 12.34
(12.30)

12.190 12.34
(12.30)

12.200 12.34
(12.30)

12.300 12.34
(12.30)

14.010 12.32
(14.10)

Détail:
1) Nettoyage , ..
2) Eau, gaz, électricité, taxes ..
3) chauffage ..
4) Réparations et'entretlen ••.......••.••••• ,.
9) Divers .,; ; .

Total •..................

4.000
11.150
3.000
1.250

400
19.800

Frais d'experts et d'études.
(Crédit non limitatif et sans distinction. d'exercice) ••

Frais de publicité, de sensibilisation et d'information

Détail:

1) Brochures et dépliants . 2.980

Acquisition et entretien.de petit outillage et d'équi.pe-
ments spéciaux ~e faible valaur ••••.•••••••••••••••••••

Frais de formation du personnel ..

Primes d'assurance-responsabilité civile.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais courants d'exploitation, de surveillance et d'ins~
pection du secteur luxembourgeois de la Moselle canali-
sée .

Détail:
1) Exploitation de la vole' d'eau ••••••.•.••.•.
2) Fonctionnementde l'annonce des crues ... : ••

12.700
28.700
41.400Total ..

Entretien et renouvellement des installations et équipe-
ments des barrages et écluses de la Moselle canalisée-
frais se rapportant à l'hydrométrie et à la signalisa"

1999
Compte

provisoire

3.345

16.075

18.741

1.938

4.162

28.966

2000
8udget

définitif

3.471

19.088

83.044

2.479

13.634

2.479

4.214

41.398

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

3.600

3.500

19.800

20.000

2.980

12.000

1.635

4.350

41,400



48823.4- Navigation et transports fluviaux
Article
(Code Code
Ileon.) fonct..

35.030 12.34
(35.40)

.

11.630 12.34
(11.12)

11. 650 12.34
(11.12) •

12.510 12.34
(12.13)

12.550 12.34
(12: 12)

12.580 12.34
(12.11)

,

11.000 12.40
(11. 00)

LIBELLE

,

,

tion nautique.
(Crlldit non limitatif et. sans distinction d'exercice) ••
Mtafl:

1) 1fJJtilrlel de eonsOllllJlJtloncourante .. ; .......
2) 1fJJtilrlel d'entrètlen et de rilparatlon. pièces

diltaehiles : .
3) Renouvel/ementet modernisation des Installa-

. tfons .-••••••.••••••..•• , ••............•...••.
4) Entretien des i!qutpementsspilelaux •••••••••
5) Taxesdiverses ..
6) /fydrorDétrle : .

Total ..........•• : .......

10.800

13.900

34.500
6.000
6.500

53.300

125.000

Parts contrlbutlvesaux frais de fonctionnement d'orga-
n!smes internationaux •.
(Crilditnon limitatif) "

, ,

IlHJlll;.

1) COJ1J1/lsslonde la Mosel/e .
2) Instance Internat laMIe de pilri!qziatlon et de

coordination en mQtfère de collecte. de dilplJt
et de rilceptfon des .di!cœts survenant en na-
vigation Intérieure, dans le cadre de la Com-
mission Centrale' pour. 'a nsîtlgatlon du Rhin

Total ..

Restants d'exercices antllrieurs

82.800

23.000

105.800

Indemnités pour servi ces extraordl nalres .

Indemnitlls pour heures suppillmentaires

Frais de route et de séjour, frais de dllmllnagement•••••

Achat de biens et de servi ces auprès de l 'entreprl Se des
postes et tlllilconimunications•: .
BDUments: exploitation et entretien : ..

Total des dépenses de la section 23.4 ............. , .

Section 23.5

OlTettion de l'aviation Civile

Traitements des fonctionnaires

.
.

Péta fi:

1) RéllltJnilrat Ions de base ~ . 534.164

. 1999
Compte

provisoire

70.270

78.074

10.541

1.492

291

1.143

Unitll:Euro
2000

Budget
dllfinitlf

2001
Projet de
Budget

.

131.383 125.000

7B.582 105.800

.

1.289

2.133

620

1.528.089 1.520.675
,

.

363.511 564.487
"



~~;5-DjriretlOll de l'aviation civile.

~~f~'.'.•~ ..t ' .'
iêcon.) .. ~.fOl)Ct.• ; i" .
,,1'-

1

1 iUlo 12<411
11.011)

llBtu£,

3) Chafgessociales tmtnÎnaTés ••• : ... : ••••••••
4) AlIgcatfim.5; de repas .•••••••• ; •••••••.•••. ~•• ~.

Indêinnltêsd~s'eInpl.;yês oct:uPês!tltIY permanent; ......
i .' .. ' ;.- ., - "

•• . ,-~-~ .

- ----~-~-T ---

"-'.

.'.'.'

<171.741 18!J.6011

1'"

-1)' Il~a.t;j~ cM base -~••• ':~.).~_~-~-_:,.~-.'~-.-u~...,'.':._ ,-',164-.60.7. '
2) Prf_, .f1/demnf.t6sf1taatfe$ supplémtltitsde

~.at.f-pi; _.,.~":,,""",,.~".:.-..~'~,.-.~,;"""~_~'_'".,.
;-i

H
' -3). Al.1Ocatj~, de. r8;1a$- ~ ~_•• -"': :•• '~';'.:~•.~,.-H••~.

: .

Total.! ...... """-0, *-~,.'.{~ .'.• '.".-

/lMan:
..• JR6J1Ju*atfdDs debè5J1 •• ;!: ;.•; .. ;; .

IndeillJittêlr~urservlces exfraordlllàires .•• ; ••• ~;;; •• r;

/iftail:,
.. iJlMuiJtÔ1ls de/a CDDiJ1f;S(tl/ldes L#eOOce!;.:... .
; .2)1IWnfons.dela.c.isSIOlt ide l'AviatlonfMn&.'
. -.-' raie .•. .-.-.._~.'._._ ~.:._.,~:..•..• ~-.. ~é.,._.;:~,.,f_~-.

. 3) 1IWnionsde/a. C«iJNfssilJftde SI1re.té; ••• , .•••
4jExl1llllins tMorfques des pflotlJS" c .
5)Ex_spr,JJtfqtJeSckispfT~tes •• : :;'; '

: .. 250,.' .3~iJ
6.8110
2.100

. io;ooo ..

....•. ' ••• -•• -....• .0,.,. o •••••

• .' .;.:. >}.- :,::; -
llQtatr: . . ' .

.. , 1; Muni/1f1s de la COIIIIIfssfon desUcem:es ; ....
'.'2)~niOJls de la CC!IlIlfSSftia:de l '(lvIatfollGlne-

, '-. :;-~rale ..........,.:j:, '0' o, •• ! ; ...-~;~-~.•_. /.- .... _•• ;."n:~,~,•.•_._,~.•
3) Rtlun10ns.delaCOIIIIIfssion'de SOre~ ; ,;

. 4)fx~thétJ"iquesdes pilotes, " :;,.
. 5)E'xilmenspratiqtJeS des pilqteS >:;.; .~ .• ;,.

_"- -.: -' .'1"-' '" :,

.-Total ~.~ ••••• ~'-~".","f..'-;'.; ::j.:.r-:

. .. . Ii ',.' .
,- Tote! .;•• ~.,• ..-••••• -••• ~.-:.-.. , - - - .

~,',,-

250 •
'~5q .

. ..... ' le. zoQ,:: .>t.
1~080:J

4.000.. '

"
_,-:-, .'- ~:.i".

12.010 12".40 '- ,- ,fruit,s,' 'Qf} ~i'Q~t~:-et, '~& s,é.19ur,: ., •• or : " ~\: ..

(12.13)

~

1.1.;.2,'.'.0.12.. '. 12:34. " .. t'rais de'routk et desêjo~j1l'êtrangOl' •. :'.: .... :.~: ..
!~2.•13). , " ,"",:,-
i'- ",-,

'~2:020 12.'40 t'rais <l'explo!i:atfon des vêlt1culesaütomOtOlll'5 .; .Li ;;.
(12.14) .. ..... '. .. 'c .. : ..... ..

Il
i;c. (Mtin:.

i .:: i;" - -l) -~sur~nais_-....-.. _•..-~.:'.;'...-..,.';..~.~~..'-'.. '~\ '.\,. ,'" '.:., "~""::-8'40 l:.,~.;.~,
l' ',2) CarolJl'antset iubrifiants '.\,i.. ::' ••; , J.l00

3) fli!p8ratlon et enirt!tfen •• ' , ; 8'10

',t "

1011

" . \

310 ,-'

"" .. ,'

4.1lll0

l20
, .

j;" .

\ :: ".' :

\ il.23!J :

..'.

j 2i75Q.

, .55.000

:;, '.,

Il.••;.'••.......•..'

~:,!! ,. ,~~--~~---------~~-----------------------------------~
,.

,;. '



23.6 - Aéroport de Luxembourg 492

Article
(Code
écen.)

Code
fonct.

11.040 12.40
(11.00)

11.100 12.40
(11. 40)

11.150 12.40
(11.12)

12.010 12.40
(12.13)

12.011 12.40
(12.13)

12.020 12.40
(12.14)

12.030. 12.40
(12.16)

12.040' 12.40
(12.12)

12.041 12.40
(12.12)

12.050 12.40
(12.12)

LIBELLE

3i Charges~clales patronales ..•..••• :•• ~•••••

Total ; ..

Salaires des ouvriers occupés â titre temporaire

fJétatl:

1) Rémunératlons'debase ••••••••••• , .•••..•.••

68.•451

584.595

100

Indemnités d'habillement .• ; .

Indemnités pour heures supplémentaires .................

.Frais de route~t de séjour, frais de déménagement

Frais de route et de séjour â l'étranger

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Oétatl :

1) Msurances ',' ' .
2) Carburants et lubr/flants .: ..
3) Réperatlons et entretien ~ ..

Total .

Fourhiture de vétements de travail et de protection

Frais de bureau

9.050
45.000
63.000

117.050

........................................
fl1Wl;.

1) Articles et matériel de bureau .
2) Location et entretien des machines 4 photo-

copier ~ ; ..
3) LocaNon et entretien d'~utres machines de

bureau ••••••••••••••••••••••••••••••••••••.
4) ConsaDlmlblebureautique •••••••••••••••.•••.
5) Frais d'Impression et de reIlure ..
6) OoclJmentatlonet blbIlothéque .
Y) a/vers , ; ..

Tota1 .

23.300

3.200

250
2.500
1.900
5.500

850

37.500

Frais dans l'intérêt 'de la perception des taxes aéronau-
tiques •.
(Crédit non limitatif) ..

Achat de biens et de services auprés de l'entreprise des
postes et télécommunications;
(Crédit non limitatif) .

!lHDilJ..
1) Frais postaux ..
2) Frais téléphoniques ..

'2.230
1.64.850

1999
Compte

provisofre

9.544

28.821

12.:nz

22;121

110.732

1.388

26.403

1.712

189.188

2000
Budget

définitif

.248

9.916

. 12.395

12.395

18.592

114.031

1.388

37.184

3.718

218.146

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

lOO

9.900

25.000

16.895

20;000

,117.tl50 1

1.450

37.500

3.700

215.500 ,



49323.6 - Aêroport de Luxembourg
Article
(Code Code
écon.) fonct.

12.080 12.40.
(12.11)

12.120 12.40
(12.30)

12.150 05.30
(12.30)

12.170 12.40
(12.30)

12.190 12.40
(12.30)

12.200 12.40
(12.30)

12.300 12.40
(12.30)

12.310 12.40
(12.30)

LIBELLE

.

4) Télex et téléfax .
5) Radiophonie .
6) 5i!maphone .
8) Internet ..

Total ..

1.490
38.300
3.570
5.060

Bâtiments: exploitation et entretien •.•••••••••••••••.•

215.500

Oétal 1:

1) llatérlel de nettoyage et d'entretien .
Z) Eau, gaz, électricité, taxes .
3) Chauffage .
4) Réparations et .entretlen .
fJ) Evacuation de déchets spéciaux(Sondermllll) •

. Total ..

44.000
37.000
37.000
22.000
.10.000
150.000

Frais d'experts et il'études •.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Prestations médicales et paramédicales

Acquisition et entretien de petit outillage et d'équipe-
ments spéciaux .

.

Cours de formation et de perfectionnement~
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Primes â payer pour assurances-respons~bilité civile et.
accidents et franchises à payer suite à des accidents et
faits où la responsabilité civile de .l'Etat est engagée.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Oétall:

1) Assurance responsabilité civile aéroportuaire
Z) Franchises ; ..
J) Assurances survol .

Total , ..

245.600
12.000
2.400

260.000

Entretien des équipements électriques.
(Crédit non 1imitatif) ..

Entretien des équipements électroniques.
.(Crédit non.limitatif) .

f)JMJ.l;,

1) Mat~rlel courant d'entretien •••••••••••••••
2) Installations rfe téléCOJil11Unlcatlons ..
3) Installations de radionavigation .
if) Installations météorologiques ..
5) Equipements de mesure .
6) Systi!me de protection .
J) Systi!me de gérance et contrOle à distance des

Installations de radlonaJlfgatlon et de radio-
c01Jl1lUnlcatlon .

8) Systi!me de contrOle tI'accès .
9) Progranrne de II1iJlntenance EUROCONTROLdu

50.000
.22.000
170.000
30.000
12.060
.20.000

52.000
27.000

1999
Compte

provisoire

121.668

35.587

1.554

24.685

153.731

187.235

157.943 .

547.600

2{l00
Budget

définitif

109.073

1.239

26.029

247.894

218.146

163.610

495.787

Unité: Euro.
2001

Projet de
Budget

150.000

248 100.000

2.100

26.000

200.000

260.000

.

163.600

575.000



23.6 - Aêroport de Luxembourg
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

,

12.320 12.40
(12.30)

,

12.330 12.40
(12.30)

,

12.340 12.40
(12.36)

12.350 12.40
(12.36)

12.360 12.40
(12.36)

14.030 12.40
(14.10)

1

14.050 07.33
(14.20)

35.060 12.40
(35.00)

494

LIBELLE

SyStème IIAONET ..
10) (Il.S.F. T.A) Nouveau système du réseau fixe

des télécDf1l11Unicationsaéronautiques .......
11) Réseau informatique interne de l'aéroport ..
12) NMSSystème .de mesure de bruit des avions ..

Total .

62.000

15.000
25.000
90.000

575.000

Contrôles en vol des installations radiocêlectriques •••

Acquisition de produits antineige et de produits antifeu.
(Crédit non limitatif) .

Remboursement à un organisme étranger des frais encourus
au titre des prestations fournies en matière de circula-
tion aérienne.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Frais d'êlectricité:balisages lumineux" installations
de radiocommunicatÎons et de radionavigation, dépenses
d'énergie êlectrique diverses, consommation de carburant
du grOupe de secours.
(Crédit non limitatif) .

Frais d'abonnement aux rêseaux des données météorologi-
ques ::.

Entretien des pistes, des voies de circulation ,et du do-
maine de l'aêroport ..

Oétatl:

1) Entretien généra 1 de l'aéroport ..
2) Assistance de l'entreprise privée pour garan-

tir le transport des neiges en dehors des za-
nes de dégagement •.•...•.....••••••.••••••.

3) Ikllisage diurne de l'aire de mouvement .
4) Ensemencement et plantations ..
6) Entretien de la clOture de l'aéroport ..
7) Réfection du revl!tement en béton asphaltique

de l'aire de mouvement ••••••••••..••••.••..
8) Décapage des résidus de gDl1llledes pneus d'a-

vion •.••.••......•.....•...•.•.•••••••••••.
g) Creusement de tranchées pour raccordements

électriques :.

Total .

18.500

7.400
7.400
2.400

19.800

70.000

12.300

79.200
217;000

Parti'clpation de l'Etat aux frais de gestion et d'entre-
tien des stations d'épuration du S.1.A ..S. et de la ville
de Luxembourg .

Achat de serviCes' auprès d'administrations et.de servie
ces étrangers des télécommunications.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

. l!£JiJJ.l;.

2) Frais téléphoniques ••••..• , ••.•••.•••.••••• 7.150

1999
Compte

provisoire,

63.500

391.231

837.838

180.636

5.722

205.867

6.541

2000
Budget

définitif

69.410

247.B94

839.120

173.525

34.705

231.780

86.763

6.842

Unité: Euro
2001

Projet de
. , Budget

76.000

300.000

B60.000

185.000

34.700

217.000'

87.000

7.150



23.•6 • Aéroport de Luxembourg
~rticle.
(Code
êcon.)

Code
fonct. .

11 •.100 01.34
(11.40)

11.101 01.34
(11.40)

12.020 01.34
(12.14)

.12•.050 01.34
(12.12)

12.300 13~90
(12.30)

41.000 12.10
(41.50)

12.550 01.34
(12.12)

12.580 01.34
(12.11)

.

11.000 12.34
(11.00)

11.010 12.34
(11.00)

495

LIBELLE

Total des dépenses de .la section 23.6

section 23.7
Garage du qOuvm 1@!#Jll

Indemnités d' habillement .

Masse d'habll Jement .

Frais d'exploitation des véhicules automoteurs

Mtafl:

1) Assurances : '
. 2) Cdrburants et lubrifiants ; ..

.3) ~ratlons et entretien ••••••••••••••.••..

Total .

9.770
46.500
42.030
98.300

Achat de biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et télécommunications ~ ..

Achats. de biens et services spécifiques

Cours de formation continue pour les chauffeurs du Gara-
ge du Gouvernement ..

Restants d'exercices antéri~urs. .

Achat de.biens et de services auprès de l'entreprise des
postes et té 1êc~uni cati ons ..

Bêtiments:. exploitation et entretien

Total des dépenses de la section 23.7 ••••••••••••••••••

sectilHl 23.8
Çmm!ssarlat aux affaires maritims

Traitements des fonctionnaires .........................
flWill;.
1) Rémunérationsde base ••••••••••••••••••••••
3) Chargessociales Patronales ..
4) Allocations de repas ..

Total .

Indemnités des employés occupês ê titre permanent

106 ..268
3.203

892

1 1999
Compte

. provisoire

11.322.292

7.586

88.020

17.799

2.242

1.559

. _ 117.2Q6

104.314

216,B12

2000
Budget

définitif

11.575.388

9.370

97;918

24.219

24.789

2.231

.158.527

104.388

223.501

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget.

12.432.460

10.260

8.6BO

98.300

20.000

2.230

139.470

110.363

33B.752



23.8 - C_issariilt aux affaires maritimes 496

Article
(Code
écon. )

Code
fonet.

11.020 12.34
(11.00)

11.130 12.34
(11.12)

12.000 12.34
(12.15)

12:012 13.90
(12.13)

12.020 12.34
(12.14)

12.040 12.34
(12.12)

12.050 12.34
(12.12)

LI8ELLE

00AiJ..;.
1) Rémunérationsde base •.....•..••••••••••••.
3) Chargessociales patronales .
4) Allocations de repas : ..

294.775
39.093
4.884

338.752Total ..

Indemnités des employés occupés â titre temporaire •••••

Détail:.

1) Rémunérationsd~ base •..••..••..•........••

Indemnités pour services extraordinaires

00AiJ..;.

1) Jetons de présence ...... ,.................. 400
2) Courset examens•..•.••••••.••• ;........... 1.200
3) PenmanenceDdomicile ••..•..••.•••..•.••.•. 2.400

Total................... 4.000

Indemnités pour services de tiers

1) Jetons de présence ,.
2) Cours et. examens .

1.239
1.105

Total.:................. 2.344

Frais de route et de séjour il l'étranger .

Frais d'exploitation des véhicules 'automoteurs

1) Assurances ..
2) Carburants et lubrifiants •......•.•••..••••
9J. Olvel's .

745 .
1.485

250
Total .. 2.480

Frais de bureau ................................... ',' ...
pétai 1:

1) ArticleS et matériel de bureau .: ••... , ...•.
2) Location et entretien des machines à photoco-

pier .
3) Location et' entretien des autres m.cl1lnes de

bureau ..
4) ConsOlllIll1b~esbureautiques ..
5) Frais d'impression et de reliure ; .
510ocl.flll1!ntationet bibliothèque ; :..

Total .

1.735

1.240

990
4.340
5.700
8.575

22.680

AChat de biens et de services auprés de l'entreprise des
.postes et télécommunications ••••••••••..••• :•••••••••••

1999
Compte.

provisoire
.

100

2.326

22.422

2.862

2000
Budget

définitif

2.727

1.239

B79 2.479

22.682

2.4BO

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

24B 100

4.000

..

15.000

2.480

'.

.

22.680

3.200



1: .

1:

Ih.080 12.34' Batiments: ~~Ploltationet e'!tretlen ••••••••• ", .
{12.11)
: .~, - ,

"

23;3 - Collliltssariat aux aftali'esmaritlmes

~tçle
C"ode(Code

êcolt.} fQllCt.

. 497

LIBELLE

Mtafl:

1) Fr8is_~tiJux ~~- '.' ~ ,••_~'~0; ..

2) rrais, tlJléphonlipJes ; ; ;.'
4) T61ex et ,t6Ièfàx •••••. '•••• ;; •• ;.; •• ; •••••• : ••

Tota 1 ••• ,......... ; ......

Détaf..l; ;..'~

IJ' Nettoyage ••• -: ' .- , .
,2) Eau. gaz.i!leçtrfcft6. taxes .

, 3) ChlJlJffage.; "," ..
-. 5). Assurances ••••• -.'•••• -•••.••.••••••• -•.•••• .-••••

9) Divers '•••••••••••••••••••••••••••.
- .. -, .

'i,:..

ii2' 100 12.34
!~12.11')
I-i ..
1',-
,

,il
l"

Total ••.................

1.350 .
. 99.0

stio
3.,200

9.300
4.580 '
3.185

310
, 300

17.675

Loyers' d'Immeubles et t:harges locatives at:eess'Ùres'
payês~des secteurs autres que le secteur des adminis-
trations' pU~1:iques!;.:.-: ~ ~.,- _ _ -. '
IJétaU: . .,

1) Loyers .-••~.., ••_~~:o ~ ••.• ;, ~.~., •••• ~.~ _•• -

2) Charges 'Iocatfvesaeœssolres ';. ; ... , - - ,

Total ; .

94.890
18;410, ,

113.300

i2,ÙO. 12.34 . 'Fralsde cQl1tenf:!etl)<;
(r2.30) (Crêdlt non llmltatlf) ; ;'." .
:

12.120 12.34
(~2.3e)

12.1>\0 12:34
02.16)

Frais d'èxpertset.d'êtUdès.
(Crêdit nonlimitatif et sans'distlilctlond'exerclce)

, .'. - . .

Frais depubllcathin •.de sensibll Isation et d' informa-
tion; "dAiienses.:cUVerses .. , •• - " '.

IJ6taf/:

... 1) BrochUl'ésetdépIÛnts ; .. : .
. 2) CampagTieS pubilcitairO$ , , , ••.
-3)- foires ....~~'.".;,••_.-.~••••••••• -•••••••••• ,•• .-.-.'

" ,

l'!';
Ii:,
i
i

1~".630
!U;12)
, ,i~

Total i .. '

Restants d'eXercj-ces antérieurs'-

6.195
16.U5
2.480

24.790

12.34 .' . Indemnltêspourservlces extraoi'dlnaires ; •.
.:: .;- "

'-, " ',,"
. '. IJéfaf/; .. J..'. . !.: '. .

)) ..Jetonsifepr6sence, , , .
3) 1'en1I&mmce 4l/timfcfJ~ , ..

5;,355
..• 2,300

-'ot8l' ~•••••••••• , ;. 7.-655

12;50012.34
(12; 15)

Mtlltl: .

.......... ' -.',; .- ... ., .

I} Jgto.flS~~_prnsènce ••• -•• ~.... ~••••••• ~•••••••

1999
Compte'

provls()ire

22.034

105.169

192.000

11.346 .

.2.297

200lt
. Budget
dêflnltif ...

16.981

. 1it.891

396.630

24.789

9.544

2.231

. . Unltê: Euro.

2001
Projet de
Budget

, 17.675

113.300..

248 lOO

240.000

24.790

.7.655 J

S,D31



-

23.8 - Commissariat aux affaires maritimes 498 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonet. provisoire définitif Budget

12.540 12.34 Frais de bureau ........................................ - 1.239 -
(12.12)

Total des dépenses de la section 23.B •.••••••••.••••.•. 742.961 924.297 910.470
-----

Total des dépenses du département 23 ................... 348.102.883 358.451. 458 375.720.117
--

.

.

.

1 .

1

.



499

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses dn ministère des Transports

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

11 Salaires et charges sociales 9.710.124 10.555.975 Il.304.028
12 Achat de biens non durables et de services 10.990.688 10.830.195 11.256.409
14 Snbventions d'exploitation 276.137 449.926 .429.000
31 Subventions d'exploitation 128.522.451 125.415.903 138.920.500
32 Tmnsferts de revenns, autres que des subventions

d'exploitation. aux entreprises et institutions
112.704.023financières 108.699.040 116.465.000

33 Tmnsferts de revenus aux administrations privées 64.933 64.947 287.980
34 Tmnsferts de revenus aux ménages 9,672.711 12.840.885 11.515.000
35 Tmnsferts de revenus à l'anmger 1.096.772 1.037.336 1.866.290
41 Tmnsferts de revenus à l'administration oentrale 57.083 56.520 67.310
43 Tmnsferts de revenus aux administrations publiques 12.081.692 12.447.106 13.197.600
93 Dotations de fonds de réserve 66.931.252 72.048.642 70.411.000

.

358.451.458Total . 348.102.883 375.720.117



""; ,

24.0 - ~~on fêlnlnln{ .••.

Article
(Code
. êeOn.)

J. " • ' .:,

1<1,040 06.36, . Frais d~ bul'llaq:dêpensesdivel"ses " .
(12.12) '. '.,....~ ..• '

C'lde
'fonçt. '

",.'

'Il.DUO~6,36
. (12.15)

','

il.USO' .06.36
(12:Ü)

.12.100
(12,11)

12',1,20
i (12.30),.

06.36

" .
.. 12,1311 01h36
(12.t6)

1<1.190.06.$6 .
(1;2.30)

" . ",
• .' '. 1

UnIté: EIII'O

2ll01' ,
,Projet: Ile .

BwIget

,'~ ,

'" ' 2000 ..
. 'Stlllg8t.
.définItif, .

'; ,.

r, - , . ,

24 '~MINls1'ERE'DE.LA PROMOTION FEMININE,

' .•.. '. " ... , ,'- ,. , .', ', .', '. 'j

'I} Jetons de,prIsèIicfi :'o.; ~;~'.... ~o. "';o. .~ ••.• o. .. o.o..
, ':. " . . - .' ~~. , ,~, .'. ,

., -, . '~ ".;,.'

Hf'
~,'IJ...~,de:~~ ,•.,!:~,~~,~~.,:~;~•.~.~.,~::.'.:~::'.:.~:'.~

. '''. "--,:' .

FraIs derOqf1!' e~. dê séjqqr .. ,frafsde<lênlênilgemeni .. ;"
'" -,' !, > _ • 't _ .

-'--, -'< .". _.

" ".'

Frajs deraute e~de Sêj~ril'êtranger ... ; .... ,; .'.; ,.

.,
.' .

'~,'

'. il ArticleS et mai:éiierdebii~au •• ,:;.; .. '••:;
, 3} l;ocatlOIIet entretÎ~ àeS8uti'èsmaChI~es lJi'

bureau ;\' ...'•.•~•• -. ;.,,'. t' •• : o-~ .. o 0 0- ~ •• .-;~ ~'.:.:~ 0- o-~"
6)DticwRentatÎ011et blbllotMti!Je; ~... ••• .

... ,.•.• ' ".>' .ititiil; ...: ;...•~:~...
.

'i!atlments: ~~ploÎtatlon et entretien

. (Mtaf/:

.''5,333

'1.239 .
.. '>3.&92

; .:,,'

. ., .' ,.... , " .

1) Jfett,oyage ; .... ~!.•• o...: •• ;~ .. " ••• ~ ... 0.'-.'" .'~'~.,o.~o.'.'
, . ,'" . "

i,o~ 'd'I{llllHlllblès.lltchar~. locatlyel\. .aCè1lss<iil'l!S
payés II "~s seçteqi's. alÎtres Què te sèi:tèur des a:dminls,~' .

. . 'tratlolls publlqllés. .. '. , , .' ,. .' ..
(cridtt nonllmHatif. iitsans distlnctlo.n d'exercice).

" ~.
..,' .

• ' < • , ' ' .' " ~'. • • • •

,', 'l)'LojtJir.s-o.;'o.t •• 't~' •.• ~.; ..'••• o..o:.~'.'o.o:~t'''~oo,'~,,:>'' .
'.' 2) Chargesjocliti'ves:aci:hi;Sof~ •• ,.;; .. ,,' ..... '

. .

Frals:d'expe~t;et d'étudos.
('Sans di sttncti on 'dJ.Wtf)rCfie), •.'. 0 ~..... ~' .. ;.- .... 0 .. ~~.-!". 0-:.: .~.: .,:'.

• '. L'. " ~

!

88.!J!IÎI

. '"

èoltoqq~s, . sèml~aires, stages. et.joqrnêès'd'Mqdl1S' "
irais d '0'Vanlsafl'on e~: de JllIrtielpàtjori, , .. "",., ' .

',+.,

",
'.: ' ,
. 'f.'

"':>
" .. "



24,0 - Promotion féminine 501

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

12.300 06.36
(12.30)

12.301 06.36
(12.30)

12.302 06.36
(12.30)

12.303 06.36
(12.30)

12.304 06.36
(12.30)

12.305 06.36
(12.30)

.33.000 06.36
(33.00)

33.001 06.36
(33.00)

33.002 06.36
(33.00)

33.003 06.36
(33.00)

33.010 06.36
(33.00)

33.011 06.36
(33.00)

33.012 06.36
(33.00)

43.000 06.36
(43.22)

LIBELLE

Participation à des actions en faveur de l'égalité des
chances pour les felJBl1eset les hommes.•••••••. 0,0 •••••••

Projets européens dans le cadre du 4e programme d'action
communautaire à moyen terme pour l'égalité des chances
entre les femmes et les hommes.
(Sans distinction d'exercice) .

Campagne médiatique promouvant l'égalité des chances en-
tre 1es femmes et 1es hommes ..

Campagne contre la violence à l.'égard des femmes .......

Conférence européenne sur le harcélement sexuel sur les
lieux de travail.
(Crédit non limitatif) .

Hise en. oeuvre d'actions nationales dans le cadre des
programmes communautaires ayant trait à l'égalité entre
feffiroeset hommes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation financiére de l'Etat aux frais de fonc- .
tionnement des centres d'accueil et des services conven-
tionnés pour femmes .

.

3.168.578
1.151. 530
4.320.108

Participation financiére de l'Etat aux frais de
tionnement.des services conventionnés pour f~s

fonc-

Participation financiére de l'Etat aux frais du secréta-
riat généràl du Conseil National des femmes luxembour-
geo{ses .0: ~ .

PartIcipation financiere de l'Etat à des associations
dans l'intérêt de la mise en oeuvre d'actions nationales
dans le cadre des programmes communautaires ayant trait
A l'égalité entre femmes et hommes.
(Crédit non limitatif et sans distinction a'exercice) ••

Subsides à des associations oeuvrant en faveur de la
prOlllotionde 10 condition féminine .

Participation de l'Etat dans l'intérêt du financement de
rnesures en faveur de l'égalité de traitement entre les
femroes et les hommes "Emploi et valorisation des res-
soutes humaines" •. ; ..•....••.• o •••••••••• ', ••••••••• : •••

Subsides en faveur d'entreprises ayant pris des mesures
novatrices dans l'intérét de l'emploi des femmes .•••...

Prix pour la meilleure pratique d'égolîté des femmes et
des hommes dans 1es communes ..

1999
Compte

provisoire

90.084

131.618

100.765

81.929

17.828

2.716.033

902.283

4.065

26.478

2000
Budget

définitif .

142.539

55.776

173.525

94.200

3.058.138

.

1.006.770

.

4.214

198.315

12.395

6.197

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

155.076

58.334

173.525

94.200

12.395

4 •.320.108

61.400

12.395

4.214

198.315

12.395

6.197



24.0 - Promotion féminine 502 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

--
Total des dépenses de la section 24.0 •••••••••.•••••.•• 4.375.5B5 5.174.233 5.509.65B

----
Total des dépenses du département 24 •••••.•.••....•.••• 4.375.585 5.174.233 5.509.658

1

.

.

•
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Tableau récapitulatif:

RegrQupemeut eomptable des dépenses du ministère de ta Promotion Féminine

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

JI Salaires el cbarges sociales 2.268 4.586 4.586
12 Acbat de biens non durables et de services 724.458 883.618 890.048
33 Transferts de revenus aux administrations privées 3.648.859 4.279.832 4.608.827
43 Transferts de revenus aux administrations publiques - 6.197 . 6.197

.' Total 4.375.585 5.174.233 5.509.658



504

Tableau récapitulatif:

. Regroupement comptable des dépenses courantes

1999 2000 2001
Çode Oasses de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

01 Dépenses ventilées .. .. 4000000
10 Dépenses non ventilées 21824026 27137796 .30857024
11 Salaires et charges sociales 933057453 974388350 1046388939
12 Achat de biens non durables et de services 206795168 235923010 255079289
14 Réparation et entretien d'ouvrages de génie civil

n'augmenlJUlt pas la valeur 15345219 14981445 15527027
21 Intérêts de la dette pUblique 43189755 42582406 42555519
23 Intérêts impUtés en débit 3622\1 124071 275368
24 Location de telreS et paiements courants pour

l'utilisation d'actifs incorporels 1348504 1555532 1833415
31 Subventions d'exploitation 163639627 163327920 177839 S40
32 Tra1JSferts de revenus autres que des subventions

d'exploitation aux entreprises 111667280 117011323 125306684
33 Transferts de revenus aux adntinistrations privées, 159791779 159154385 180 142820
34 Transferts de revenus auX inénago!; 143806257 160290 336 167859539
35 Transferts de revenns à "étranger' 46209 358 35827 486 44746211
36 Impôts indirects et "prélèvements" 3 708692 3222988 3 700300
37 Impôts directs non,ventllés 268805 297472 297472
41 Transferts de revenus à ('administration centrale 4509 962 5775S48 7418283
42 Transferts de revenus aux adntinistrations de sécuiité

sociale 1457832242 1564970709 1725064090
43 . Transfert de revenus aux adntinistrations publiques

locales 55608783 54551154 58701107
44 Transferts de revenUs à l'enseignement privé 24107 678 24912083 26687773
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 3016 .. ' . ..
93 Dotations de fonds de réserve 652748213 653633300 697325 839

Total 4045824028 4239667314 4611606239

•



Budget des dépenses

CHAPITRE IV

DEPENSES EN CAPITAL



1~0•.3 - CooseÜ d'Etat

~Ide'
~èilde' Code
'êcon;JfOllCt.~'. . -'

f
1 •

: ::
?4.040 08.40
~~4.22)
II'

!~4.041 01.10
(:?4.22} .
:i 1~,
~3.000 08.10
(~3.00)

f •
I:il

:!;
: i~
!,l'I

/::,;.-

~

'fi..i'.•
il

.1:

~4.010 11.l0
(14.22)

l': .

507

lfBELlE

30 • MfNISTERE D'ETAT

Sectfœ 30.3

~nd'Etat

Acqulsi tj(lll de ~chlnes de hureau , .. ' .

OCtal 1:

2) pftotix:opfeiJrs et duplfCllfeurs . 11.155
. : ;'

. Acquisition. d'Installations de télécommunications.
{Sans ,distinction d'exercice) ..

. Total des dêpensesde, la section 30.3

Sectfo!! 3D.4 ','

!îOUJ!e! 1 .l

Réseau radio Iniégréet unique pour leshesolns de dl-
vers. services. pUblics: acquisitiO!l et Installation
d'équlpements:frals accessoires. . .
(Sans distlnctlon d'exercice) ; ~ .

Médlas aUdiovisuels: acquisition d'équipements spéciaux

Acqulsttlond'équlpements spéciaux , .

Dotatlon0u.foll\fs .natlonal de soutien 1 la production
audiovisuelle. ,
.(Crédlt non lirilltlltif) .

Total des dêpensësde la section 30;4 , .

5ectfOll.30.5

cftlll!!l! 1 !lrœ!n!gne et social

Acquisition d~màchlnes de bureau : ; ..

IMtaO:

Ij -MaChine' ~ photOœp1er._ ',_,~, .
2) Agrafeusii électrf~ -•••••••••••••-•••••~••••

8.676
1.239

Total .••••.. ,.. -.• ~~.. :... 9.9-15

'1999. '
Compte., .

provlsoi're .

6.585

Unlté,-Euro

2000
Budget

. dêflni t\J

.v.2001'
Projet de-
Budget

11.155

4.958

14.87l

9.914 12.395 100.000
'"" -

53.569 7.437 7.500

','. . 19.831 2.479

63.48.3

, '2.231.042 2.500.000

.2.270;lQ5 2.609.979

9.915 .



30.5 - Conseil économique et social 506

Article
(Code
écon. )

Code
fonct.

74.000 02.00
(74.10)

74.010 02.00
(74',22)

74.020 02.00
(74.22)

74.021 02.00
(74.22)

74.050 02.00
(74.22)

74.051 02.00
(74.22)

74.060 02.00
(74.40)

74.061 02.00
(74.40)

74,.521 13.90
(74.22)

LIBELLE

Total des dépenses de la section 30.5 ••••••••..•••••..••

Section 30.6

Centre de Cmg.mlcatlons du Gouvemœent

Acquisition de véhIcules automoteurs

Détail :

1) Voitures .
3) Machines,enginsde chantier et tracteurs ••

Total ••••••••.••..•..•..

16.11'4
, 7.437
23.551

Acquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••••.•

Acquisition d'installations de télécommunications

Détail:

1) Inst~lIatlons téléphoniques .
g) Divers .

rotaI .

4.754
7.346

12.100

Acquisition d'installations de télécommunications pour
les autres administrations .

!llWJ.;,
1) Installations téléphoniques•••• ; •••••••••••
2) rélex et téléfax : ..
g) Divers ..

rotaI .

327.000
18.227
4.773

350.000

Acquisition d'équipements Informatiques •••••••••••••.••

Acquisition d'équipements Informatiques pour les autres
administrations .

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incof-
porels .

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
porels pour les autres administrations .

Restants d'exercices antérieurs

Acquisition d'Installations de télécommunications pour
les autres administrations ..

1999
Compte

provisoire

9.887

14;838

,

6.718

226.383

46.677

76.507

1

12.294

36.303

70.968

2000
Budget

définitif

,

1

30.987

17.353

306,843

46.604 '

89.242

22.310

74.368

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

9.91

23.551

17.849

12.100

350.000

50;000

175.000

35.437

,17.500



30.6 - Centre de communications du Gouvernement 509 Unité: Euru
Article 1999 .2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. pr.ovisoire définitif Budget..

Total des dépenses de la section 30.6 .................. 500.575 587.707 681.437
1

1 Secti on 30.8,

Cf!!!!!!micati ons
,

74.000 12.60 Acquisition de. vêhicules automoteurs ................... - - 22.500
(74.10)

Ol!tatl :

1) Voitures .. : ................................ 22.500

Total des dépenses de la section 30.8 ••.••••••••••..•.. - - 22.500

Total des dépenses du.dêpartement 30 ................... 570.643 2.863.370 3.338.704
-:.....

.



510

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du Ministère d'Etat

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

74 Ac:quisitioode biens meubles durables et de biens
incorporels 570.643 632.328 838.704

93 D<>tationsde foods de réserve - 2.231.042 2.500.000

Total . 570.643 2.863.370 3.338.704



'31.0 - Dépenses gênéra 1es
Article
(Code
écon.)

74.050 13.90
(74.22)

74.060 13.90
(74.40)

74'.250 01.40
(74 •.22)

74.251 01.40
(74.22)

74.310 01.43
(74.22)

74.311 01.43
(74.22)

72.010 01.42
(72.10)

74.070 01.42
(74.22)

74.250 01.42
(74.00)

Code
fonet •.

511

LIBELLE
. .

31 • M.INISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES,
DU COMMERCE EXTERIEUR, DE LA
COOPERATION ET DE LA DEFENSE

section 31.0

Dêpenses II!!nérales

Acquisition d'êquipements Informatiques ••••••••••••••••

Acquisition de logiciels. brevets et autres biens in-
corporels , ~ .

Acquisition d'une voiture automobile pour les besoins du
Ministère des Affai tes Etrangères .

Frais d'êqulpement d'un système de rêception, de' circu-
lation et d'archivage de. l'information du Ministère ~es
Affal res êtrangères et de ses .missi ~ns à l'étranger ....

Présidence luxembourgeoise. du Conseil de l'Europe.-
Acquisition de machines de bureau, de mobilier et
d'autres éqdip~nts .

Présidence luxembourgeoise de l'Union de l'Europe Occi-
dentale (U.LO.).- Acquisition de machines de bureau, de .
mobilier et d~autres êquipements.
(Crédit non lImttat ifi .

Total des dépenses de la section 31.0

. section 31.1

Relations intemationa1es.~ Rissions diol!lJlltiques

Ambassàdes. reprêsentations permanentes et autres mis-
sions: travaux de construction. de transformation,
d'aménagement et de modernisation des immeubles.
(Sans distinction d'exercice) ; .

Ambassades. représentations: permanentes et consulats:
acquisition d'oeuvres d'art .

. Acquisition de voitures automobiles, de machines de bu-
reau, de mobilier et d'autres équipements.
(Sans distinction' d'exercice) .

O!itail :

7400 Acqufsftlon de vllhfcules autOllJOteurs
1) Voitures , ..

7I/QI Acquf.sftfon de IIJ8chfnes de bureau
209.718

1999
Compte

. provisol re

49.237

49.237

.17.4.147

24.778
1

502.084

2000
Budget

dêflnltif
.

24.789

.
24.789

155.925

30.987

437.532

Unité: EUro

2001
Projet de
Budget

22.558

9.668

620.000

18.345

.

670.571

200.000

30.987

523.303



31.1 - Missions diplomatiques
Article
(Code
écon.)

.

Code
fonct.

35.060 02.00
(35.00)

54.060 13.90
(54.01)

74. 000 13.90
(74.10)

74.040 02.10
(74.22)

93.000 13.90
(93.00)

72.014 02.10
(72 .10)

74.000 02.10

512

LI8ELLE

2) Photocopieurs et duplicateurs . 18.568

7402 Acquisition d'installations de télécO/IIJIlJnica-
tions

..2) Télex et Mléfax 1.487

7404 Acquisition d'équipements spéciaUx . 7.288

7405 Acquisftfon d'équfptilJlents fnfonnatiqqes •••• 80.317

7408 Acqufsftforr de mobf1fer de bureau et d'autres
. mobf1fers . 205.925

Total . 523.303

Total des dépenses de la section 31.1 ..................

section 31.5
Directi!ll! de la dêfense

Participation au financement de travaux Internationaux
à intérêt commùn exécutés par les pays membres de
l'O.T.A.N.; contribution au programme N,S.H.A. T.c.è.:
contribution au programme A.W.A.C.S.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Travaux internationaux à intérét commun exécutés pour le
compte de l'O.T.A;N ••
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Acquisition'de véhi~ules automoteurs

IJétaf1:

1) Voftures . 24.790

Acquisition d'êqulpements spéciaux .

Alimentation du fonds d'équipements militaires.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Total des dépenses de la section 31.5 ' ..

Section 31.6

Défense natimiale

Travaux de réaménagement de la piste d'obstacle au camp
militaire à Diekirch : ..

Acquisition de véhicules automoteurs.

1999
Compte,

provisoire

701.009

.

1.826.281

346.798

2.875.565

4.338

Unité: Euro
2000

Budget
1 définitif

2001
Projet de
Budget

•

624.444 754.290

1.487.361 1.487.360

359.446 359.446

24.790

2.429.357 2.469.020

4.276.154 4.340.615

167.576



ar~6- DéfenseriatÎonale'

~IÇ1l1
(Code:' Code.'
"J!con;) fonc:t.
1:

n4.1~}

i' -

It
ih.310 02.1.0
'ê13.00)1::. .
Ik320 02.10
114.20} , '

1~4.;30P2.10
W3•00)' '

i74.34~ 02.J.O
(~4.20)
'~,':
:!.-

: :~:
",Il:
ik540 02~1O' Acqillsitlon d'ê!r~IPements sllllèlaux., .. o ... o •• ~.; .. ~ ... '
,t74•22)' '
:,11 : -
l'l,' .

i 14.820 02.10
iG;i3.00)
fi:
17,',4.8,511~2".10'
~12.511) ,','

14;010 .02.10
(7Ù01.

'74.02002.10
(14;22)

"'il,
!~4.030
(74.20),,
,74:04002.10
(13.011)

14.08002010
~t4.2or ..

74.300 Ô2:10
~i4.20)

~- ". -

"

',',-

513.,

2001 "
Projët <le

. , " . Budget

\ :

UnWI; Euro'

.:'- 2000.
.8udget
•dêfl~ltlf

. LIBELLE
. ,_., ~

- -' ._~.' ,

(Sans distinction d'exercice)
. '.

..~•••• ~;.4-.1'.-. ;~~,~._• .o;;.'.~:~:.t 12,4.873 .

17.555

13.4.234 232.624, ''; .

. Àcquisl tlon'demacllll1Clsdeliur.eau. :." •••••• ;~..... , ••'•• " ,29.747""
.'~, -'

; ,'.-

, llltJJJ.1.;. '.

2) Télexét téléfax •••• :•••••• 0 •••••••••• : .••••

. '

ACquisition ,d'fmtallatlt:ins <Ietêlêi:oIllllllmlcatiOlls ......
,.", . 1.487 1.135

,h135,...
. .

..AcqulSltiOl!d~apparellsniédicaux. ",.. '
(Sansdl sHnct'l~nd'exe~clcër ; :.: ••••• ,,'

:Afquisitlon d'êqulP~tsSpêclaux

43.128:

166~510'

84.532 '

167.006 '~ •• ~ •••• t •••••• ~ •••• ~

A,cquiS,'ltl,oft d'eme'bl.l.ler ,de bur'eau' , ., ..Il ...,••• '•••••• ~ ••••• _•• ~:••.•

Acquisltfon de' matériel detransmlsslOll. da dêtectlOll et
, de 'contr6ta: a!=llulsltlond'lnstallatl.ons télêphoniques;
, d!êqulpementli' de transinlsshm de données et 'de matêMel
audiOVisUel. . . • . ..:.,' '. .,
(SansdlstlgcÙon d'exercice) ;.; ;:.,' .

• AcqulslUll/l dla~nt etd'êqulpementsconnexes. ,
(Sans distinction d'exercice) ; ; .. u ;o; .

Equipement lie casern_nt etêqulpeinent divers. .. : _
.' -'. -, - '. -, - - - ' -

90.915 135;846 '.220.001

.
. n.344 ' 55.716 749.6&11,

42.302 55;7.76 100.000 .

,

31. 730 ~5.920 96.158'

,28.147 24.715 24.715

l'latêrlel :d8Jlrotectlpn n.b.c ,';.

Acqulslùond'inst~lIIIlOntsdaIllUslquë .

.. RestAnts .cf'exercjces àlJtêrleurs

Equipementde casernement' et. êquljlllIllllnt,divers
- .'- .

.. 64.725 ' .

-
'-'-

Taxe sur III yaleur .a,ioutéec()ncernillltdiverses acqutsl~ ,
tiens: . :..-~-...-~~',.-•.:'.~-"... ; ... ~.-~-.. .-.-..,.-.'O '.\'O ._:~:'.'... :~.~ .... ~.. '. ~ ...... _~-..

. Total des dl!~nsesde la seétlim.al,6.; .;.,; ••••• ;:.~•••. ',' '

T<rtaldes dêp~es du dê]lârtement~l

!ilMl!1

5,843.916

1.729.611

7.495.094 '

'661.567 '

J" -

, ..
"

",: .
'.
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Tableau récapitulatif:
Regroupement comptable des dépenses du ministère des Affaires Etrangères, du Commerce Extérieur, de ~

Coopération et de la Défen~e

1999 2000 2001
Code Classes de comptés Compte Budget Crédits

provisoire

35 Transferts de revenus àl'étranger 1.826.281 1.487.361 1.487.360
54 Transferts en capital à l'étranger 346.798 359.446 359.446
72 Construction de bâtiments 174.147 323.501 200.000
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

Incorporels 1.242.004 1.244.251 2.979.268
93 Dotations de fonds de réserve . 2.875.565 2.429.357 2.469.020

Total 6.464.795 5.843.916 7.495.094



51532.0 - Affaires culturelles
'Article
(Code Code
écon.) fonct.

! 63.000 08.20
(63.21)

.

.

63.040 08.10
(63.51)

63.041 08.10
(63.51)

74.000 08.00
(74.10)

74.040 08.00
(74.22)

74.050 08.00
(74.22)

74.060 08.00
(74.40)

74.070 08.10
(74.22)

.

74.071 08.10
(74.22)

74.300 08.20
(74~22)

93.000 08.10
(93.00)

93.001 08.10
(93.00)

74.500 08.00
(74.10)

LI8ELLE

32 ET 33 - MINISTERE DE LA CULTURE,
DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

ET DE LA RECHERCHE

Section 32.0
Affàlres culturelles

.

Participation de l'Etat au financement de la construc-
tion' et du réaménagement par les communes de centres
culturels régionaux •
.(Crédit non ]imitatifet sans distinction d'exercice) ••

Musées régionaux: subsides .

Participation aux frais d'Investissement dans l'intérêt
des salles de cinéma de province.
(Sans distinction d'exercice) •••;.••••••••••••••••.••••

Acquisition de 'véhicules automoteurs .

Acquisition d'équipements spéciaux .

Acquisition d'équipements Informatiques •••••••••••••••.
.

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
pore 1s .

Acquisition d'objets historiques et archéologiques.
(Crédit non limitatif) .

Acquisition d.'oeuvres d'art ..

Centre de rencontre et d'animation culturelle: acquisi-
tion de matériel didactique et d'équipement pour les
ateliers d'enfants .

Alimentation du fonds pour les monuments historiques.
(Crédit non limitatif) , .

Dotation du fonds national de soutien à la production
audiovisuelle.
(Crédit non limitatif) .

Restants d'exercices antérieurs

Acquisition de véhicules automoteurs ••••••••••••• ;.~•••

1999
Compte

provisoire

1.649.022.

10.308

75.012

277 .343

11.296

33.273

18.27q

25.688

6.495

4.957.870

2.362.425

2000
8udget

définitif

.

2.578.093

49.579

74.368

12.395

24.789

37.i84

9.916

8.676.273

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.479.836

50.000

75.000

12.39.5

14.874

3.718

124

54.537

9.916

10.000.000

285.000



32.0 - Affaires culturelles 516 Unité: Euro
Article

"

1999 2000 2001
(Code COde LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

, .

74.550 13.90 Acquisition d'équipements informatiques ,: ................ - - 12.500
(74.22) ..

Total des dépenses de la section 32.0 .................. 9.427.002 11.462,597 12.997.900

Section 32.1

lim'ice des sites et IIIl!!!IE!!tS natiO!!l!!!X
!

1.

52.000 08.10 Subsides dans l'intérêt de l'aménagement artistique des
(62.10) égl ises ......... ;...... ;.......................... '..... 359.446 334.656 334.656

74.040 08:10 Acquisition d'équipements spéciaux •••.••••••••••••••••• - 3.966 3.430
(74.22)

74.050 08.10 Acquisition d'équipements informatiques ................ 23.627 10.907 7.500
(74.22)

74.300 08.10 Acquisition de mobilier et de documents historiques .... 11.728 13.634 1,3.634
(74.22) .

Total des dépenses de la section, 32.1 .................. 394.801 363.163 359.220,--

Section 32.3

8ibllothl!gue natIonale

74.010 08.20 Acquisition de machines de bureau •••••••••••••••••••••• 2.189 19.831 8.677
(74.22)

Oétaf/: ..
. ?) PhotocoPieurset duplicateurs .............. 8.677

74.020 ,08.20 Acquisition d'instàl1ati.ons de télécommunications ...... - 992 992
(74.22)

Pétail:

2) Télex et téléfax ........................... 992

74.040 08.20 Acquisition d'équipements spéciaux ..................... 9.492 16.113 12.395
(74.22)

74.070 08.20 Alimentation de la résèrve précieuse.
(74.22) (5ans distinction d'exercice) ••••• 0.0 .................... 74.000 74.368 81.805

.

Total des dépenses de la section 32.3 .................. 85.681 111.304 103.869



i:74.~4Q oL34Al:qlIlsltlondtjjqul~~ sPêciallX ••••.• ; ••••••• ~
1?4~2} 'Cc'11, _

M.OJO ilMolièqut$lûotid'Ol!wtes .d'art~.d'ilbjets !ltdedoQllllents:';
~74.22) ,.... 'Jittê!'alr~s. :sc1entlf1quesetlllstorlques ..... ,';.; •.; ••"•.
I,i' -. "

", .

,.r ' ~'- - -

::.,\.1

711.000 08.20

I
t.,.;7.4,.lO.l
\'l '_V,' ...
Il, . .' .
17~.010 .d8:2~'
1(1~.2.2) " ,,' '.'

111.~IlM.20
~i':::08.20
~74.22'}

f4.~tl 08:20'
~r~.4(1)
l".

l'hOTd' 08.2l!
14.22}

300 118'.10.:m

. ,l!BEllE

r.
,

'. $jl<;tjl!!f 32.4,
. - '- !-- •

-i-.~-..-,

12.3lJ5

. .' 8.u76 11.156

Total de~dêPerîses .dell1, sectton3?4 ••••••• , •••••••••••
..~

-,.' .. '
',' ,.- 30.lJ96

SesUOiI 32:5
teItit J!!!f:1onallttPMK!i!wil!!l!ll

',''';' .

i'

.AcqUlstùon,~ewMcules autoimtet.<rS

M.".,11 1'; ,,'. '.
~ '!O',.'

. . 2)C61IIfonnettes.,èlJlllions, et autobus ; ... - 1" " - '.'

16.114

'9.li16

t'~'

.AC!(ul~litQ\\d'~uIP~ntsspêèl au.(. ." .
, .(SÎlnsdlsttn<ttlon (j'exél'clce) .... ' •••• ;; •••••• .,.,..-.... -... - ..

AC!(ulstttOl! ~'êquip.e1jJents sP,édaux .
>-

("

A.èquisftlon'l\e logiciels, bmets etaùtrosblens lbco,:c ' '
pPrèl ~-~. ~:",'".-~.:~.. __._._.~__• -•. ~,;-_~_~__........ ~:.:',•• ,,•. ~~,~'.. ;.~,. ",. ',,'. ". II' .:~ 44.62'1 ,>:

..'Acqtlls.itlmtdj) c~J1eètJlil!$etde doc~nts ;plli>tOg1'~pbl-
queS; acqu!sWon de doçtitnèntsclllêlll4togra'phÙ\Ues.

. (Sans'distillÇtIPnd'exercl~)' . .
-.\ .

69.411

.'.Mt!Aili
. 1)~$ptiotogr8Phfl[JJl1$ .,; •••••••••• ; ••• :- ,- ' ''-'' -' '.." '. ',' ,'<, f -, .

,'" .

--'~

. .totaf~s<!âP~eSc delijsectlon32.5 : ••• ~•• ; ' 234.146
..

"-'

.. ;!iççtt!m~;!i.

ll'Œf'!ljlIth1l!i!J,f'Mnotrnrmt¥rèJUr

• prnjetde~c~érCheGRAvlt~~ co~ventlmfavecl'ECGS"1
MInlntstratllln du Cadastre et"1.' IllT,',.çquiSH:lon .d'uit .

,'..c,... ',"

. ",'



32.6 - Husêe national d'histoire naturelle 518

Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

74.301 07.30
(74.22)

1

LIBELLE
.

gravimètre supraconducteur ~: .

Acquisition d'un. musêebus dans l'intêrêt de .la promotion
de là culture scientifique , .

Tota 1 des dêpenses de 'la section 32.6 ..

.

section 32.7

Cegj;re national de !!ttlirature
.

74.040 01.34 Acquisition d'êquipements spêclaux .
(74.22) .

74.070 08.10
(74.22)

53.010 04.42
(53.20)

54.010 04.10
(54.21)

54.011 04.10
(54.21) .

74.040 04.10
(74.22)

54.510 04.10
(54.21)

.

Acquisition' d'oeuvres d'art, d'objets et de documents
1ittêrai res, sei ent ifi ques et hi stori ques .

Total des dêpenses de la section 32.7

section 33.0

Enseignement s!!IIêrieur.- Oêpenses gênêrales
.

Alde financière de l'Etat pour êtudessupêrieures: ga-
rantie de l'Etat (loi du 8.12.1977) •.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

ParÜclpation extraordinaire & des travaux de .remise en
êtat &. rêaliser aux b8tlments de la fondation Biermans-
lapôtre 8 Paris.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation a la construction de pavillons et de cham-
bres d'êtudiants; acquisition de concessions et de
droits de rêservation de chambres pour êtudiants luxem-
bourgeois.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Acquisition d'êquipements spêciaux •• ~••••.•••••••••••••

Restants d'exercices antêrieurs

Participation extraordinaire dans l'lntêrêt de la fon-
dati on Biermans-lapôtre a Paris ..

Total des dépenses de la section 33.0 ; .

.

Unltê: Euro
1999 2000 2001

.
Compte Budget Projet de

provisoire dêfinitif Budget

- 138.820 490.830

592.466

13B.820 1.083.296

.

. 7.362 4.958

4.880 4.958 4.950

f--
.

4.95012.242
.

9.916
. .

.

124 124

1.735.255 867.628
.

124 124

19•.385 41.188

.

123.947

1.878.835 909.064



33.2 - Inst. sup. d'études et dé recherChes pédagogiques
Article
(Code Code
écon.) fonct.

519

LIBELLE

section 33.2

Institut sUlJérjeùr d'litudes et de recl!!!rclœs
pMoonqigues

74.010 04.44
(74.22)

Acquisitlon'de machines de bureau ••••••••••••.•••••••••

74.040 04.44
(74.22)

Acquisition d'équipements spéciaux

74.050 04.44
(74.22)

Acquisition d'équipements informatiques

74.060 04.44
(74.40)

Acquisition dé logiciels, brevets'et autres biens incor-
porels .

74.300 04.44
(74.22)

Acquisition de matériel didactique dans l 'intérét du
service de prêt pour la formation "éveil aux sciences' •

Total des dépenses de la section 33.2 .

section 33.4
Imitut d'études éducatives et sociales

1999
Compte

provisoire

10.873
, .

25.737

26.020

11.150

14.871

--
88.651

2000 '
Budget

définitif

6.197

25.037

19.584

9.916

12.395

73.129

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

6.200

30.000

74.600

33.558

12.395

156.753

74.040 04.44 Acquisition d'équipements spéciaux ..................... 5.522 16.485 19.094
(74.22)

,

•74.050 04.44 Acquisition d'équipements informatiques •••••••••••••••• 27.144 21.939 18.235
(74.22)

74.060 04.44
(74.40) l,

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens in-
corporels .

Total des dépenses de la section 33.4

section 33.5
!Im:herclJe scientifique et recherche BDPliquée

74.300 04.60
.(74.22)

Acquisition d'équipements et de 10gi ciels informatiques
dans l'intérêt de projets de recherche .

74.301 12.60
(74.22)

Projet ENA (European navigator): frais d'acquisition
d'équipements spéciaùx, dépenses diverses ••••••••••••••

Total des dépenses de la section 33.5 ••••••••••••••••••

Total des dépenses du département 32

32.666

7.297

69.232
,

76.529

10.912.876

38.424

6.197

4.958

11.156

14.242.152

2.600

39.929

6.197

25.000

31.197

15.951.320
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Tableau récapitulatif:

Regroupemeut comptable des dépenses du ministère de la Culinre, de l'Enseignement Supérieur
et de la Recberebe

1999 2000 .2001
Code Qasses de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

52 Transfertllde capitaux aux administrations privées .359.446 334.656 334.656
53 Transferts de capitaux aux ménages - 124 124
54 Transferts de capitaux à l'étranger - 1.859.326 867.752
63 Transferts de capital aux administrations publiqùes et

locales 1.734.342 2.702.040 2604.836
74 Acquisition de biens meubles durables el de biens

incorporels 1.498.793 669.733 2.143.952
93 Dotations de fonds de réserve . 7.320.295 8.676.273 10.000.000

Total 10.912.876 14.242.152 15.951.320



34;0 - Dépenses générales
Article
(Cwe
. écen.)

CWe
fo~ct.

:54.100 01.53
;(54.42)

54.110 ill.52
(54.52) 01.53

54.111 01.53
(54.52)

54.112 13.90
(54.52)

81.030 07.10
(81.50)

81.040 01.52
(81.50)

81. 041 11.70
(81.50)

81.050 11.70
(81.60)

81.051 11. 70
(81.60)

.

81.052 11.70
(81.60)

84.070 01.43
(84.21)

521
.

LI8ElLE

34 - MINISTERE DES FINANCES

Section 34,0
DêœiJses génl!rales

Interventions financières en faveur de pays en voie de
développement: participation à ges organismes de déve-
loppement économique et.technique sous forme de partlci-

.pations. de prêts et de subventions sur le plan bilaté-
ral et multilatéral.
(Crêdit non limitatif) i ..

Interventions financiéres en faveur des pays de j'Europe
de l'Est: participation à des actions de développement
économique et technique:. concours économique et techni-
que sous forme de participations. de prêts, de .subven-
tions où de cautionnements sur le plan bilatéral et mul-
tilatéral.
(Cl'êdlt non limitatif) ; .

Ranque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
pement: contribution du Grand-Ouché au Fonds pour' le
sarcophage de Tchernobyl moyennant versement en euros.
(Crédit non limitatif) i ..

Agence de transfert de technologie financiére - ATTF:
actions de formation bancaire en faveur des pays en
transition.
(Crédit non limitatif) ",'

Société nationale des habitations il bon marché: augmen-
tation de capital social.
(Crédit non limitatif) : .

Soclétâ nationale de crédits et d'investissements: dota-
tion spéciale pour l'octroi de prêts d'Etat à Etat.
(trêdit non limitat If) .

Société nationale de crédit et d'investissements: majo-
ration de la dotation.
(Crêdlt non limitatif) , .

Office du ducroire: majoration de la dotation.
(Crêdit non limitatif) .

Office du ducroire: alimentation du.fonds' spâcial d'as-
suranceducrolre pour le compte de l'Etat.
(Crêdit non limitatif) .

Office du ducroire: rachat de créances au titre de la
réduction de la dette des pays pauvres hautement endet-
tés.
(Crêdit non limitatif) .

Banque européenne d'investissement: augmentation de la
. souscription.du Grand-Duché moyennant versement en euros.

(Crêdit non 1blitat if) .

1999
Compte

provisoire

BOO.175

1.232;412

250.146

247.894

2000
Budget

dMinltif .

867.627

743.681

250.249

247.894

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

1.000.000

600.000

250.000

600.000

124 100

124 .100

124 100

124 100

124 10.0

100

124 100



34.0 - Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

84.071 01.43
(84.21)

84.091 01. 53
(84.23)

84.092 01.53
(84.23)

84.093 01.53
(84.23)

84.094 01. 33
(84.23)

84.0.95 01.53
(84.23)

84.096 01.43
(B4.23)

84.098 01.53
(84.23)

B4.105 01.53
(84.24) .

84.106 01.53
(84.24)

84'.107 01. 53
(84.24)

84.121 01.53
(84.23)

522
.

LIBELLE

Banque européenne d'investissement: versements en appli-.
cation du cautionnement des ressources propres engagées
Par la banque dans le cadre des conventions financières
avec des pays non communautaires.
(Crédit non limitatif} .

Banque Internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement: augmentation de la souscription du Grand-Du- .
ché.moyennant versement en dollars.
(Crédit non limitatif) ; .

Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement: augmentation de la souscription du Grand-Du-
ché moyennant versement en monnaie nationale.
(Crédit non limitatif) .

Banque internationale pour la reconstruction et le déve- .
loppement: versements en rapport avec l'ajustement de la
souscription du Grand-Duché versée en monnaie nationale
à l'évolution de ra valeur du dollar.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Fonds de l'environnement mondial: souscription du Grand-
Duché.
(Crédit non limitatif) .

Société financière internationale: augmentation de la
souscription du .rand-Duché.
(Crédit non limitatif) ..

Fonds monétaire international: Participation du Grand-
Duché à la facilité pour la réduction de la pauvreté et
la croissance (PRGF) (ex-ESAF).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Banque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
pement: souscription du Grand-Duché moyennant versement
en euros.
(Crédit non limitatif) .

Banque asiatique de développement: souscription du
Grand-Duché au capital social moyennant versement en
dollars.
(Crédit non limitatif) .

Banque asiatique de développement: souscription du
Grand-Duché au capital social moyennant versement en
monnaie nationale.
(Crédit non limitatif) .

Banque asiatique de développement: versements en rap-
port avec l'ajustement de la souscription du Grand-Duché
au capital social versée en monnaie nationale à l'évolu-
tion de la valeur du dollar. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Agence multilatérale de garantie des investissements:
souscripti on du Grand-Duché moyennant versement en do 1-
lars.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1999
Compte

provisoire

.

973.598

225.134

2000
Budget

définitif

966.1B5

225.261

B1.259

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

124 100

124 100

124 100

124 100

124. 100

124 100

1.041.153

225.000

375.00.0

375.000

100

B7.4B6



34.0 - Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

84.123 01.53
(84.23)

84.230 01.53
(84.23)

84.231 01.53
(84.23)

i

'84.232 01.53
(84.23)

1 84.233 01.53
(84.23)

,

84.234 01.53
(84.23)

84.235 01.53
(84.23)

84.236 13.90
(00.00)

Code '
fonet.

523

,

LI8ELLE
,

1999
Compte

provisoire

250.500

3.659.615

49.666

135.089

626.576

8.450.805

2000
8udget

définitif

4.568.777

52.058

202.752

743.681

8.951.884

Dnité: Euro
, 2001

Projet de
8udget

124 100

Fonds de développement social: augmentation de la sous-
cription du Grand-Duché moyennant versement en euros.
(Crédit non limitatif) .

AssocIation internationale de développement: amortisse-
mènt dà bons du trésor en rapport avàc la participation
du Grand-Duché dans les reconstitutions des ressources.
(Crédit non limitatif) :..: , ..

Fonds international de développement agricole: amortis-
sement de bons du trésor en rapport 'avec la participa-
tion du Grand-Duché dans la reconstitution des ressour-
ces.
(Crédit non limitatif) .

Fonds commun pour les produits de,base (C.N.D.C.E.D.):
amortissement de bons du trésor en rapport avec la par-
ticipation du Grand-Duché dans les ~econstitutions des
ressources.
(Crédit non Hmi tati fl ..

Banque européenne pour la, reconstruction et de dévelop-
pement: amortissement de bons du Trésor en rapport avec
la participation du Grand-Duché dans les reconstitutions
des r.essources.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Agence multilatérale de garantié des investissements:
amortissement de bons du Trésor en rapport avec la par-,
ticipation du Grand-Duché dans les reconstitutions des

o • ressources.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exe~ciceJ ••

Fonds de l'environnement mondial: amortissement de bons
du Trésor en rapport avec la participation du Grand-Du-
ché dans les reconstitutions des ressources.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Fonds asiatique de développement: amortissement de bons
du trésor'en rapport avec la participation du Grand-Du-
ché dans les reconstitutions des ressources.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) "

Total des dépenses de la section 34.0

Section 34.1

Contributions directes et IIIl!trolooie

4.534.220

70.154

124 100

270.250

124 100

666.338

1.000.000

11.096.301

74.000 01.22 Acquisition de véhicules automoteurs ................... 82.745 19.831 24.790
(74.10)

[)étaU:

1) Voitures ................................... 24.790

74.010 01. 22 Acquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••.••• 10:539 34.705 26.720
(74.22)



34.1 - Contributions directes et métrologie 524

Article
(Cmle
écon. )

Code
fonct.

74.020 01.22
(74.22)

74.040 01.22
(74.22)

74.050 01.22
(74.22)

74.060 01.22
(74.40)

74.080 01.22
(74.22)

51.050 01.22
(51.20)

74.000 01.22
(74.10) 01.26

74.010 01.22
(74.22) 01.25

74.020 01.22
(74.22) 01.25

74.040 01.22'
(74.22) 01.25

74.080 01.22
(74.22) 01.25

74.540 01.22
(74.22) 01.25

LIBELLE

Pltslli
2) Photocopieurs ,et duplicateurs .. 26.720

.

.Acquisition d'installations de télécommunic~tions

Détail :

'1) Installations téléphoniques •.•••••••.•••••• 35.650

Acquisition d'équipements spéciaux .

Acquisition d'équipements informatiques •••••.••.•...•••

Acquisition de logiciels ...............................

Acquisition de mobilier de bureau •.••.•...•.••.••.••••. .

Total des dépenses de la section 34.1

Section 34.2
.

Enreqlst~t et dcmlnes

Dépenses en rapport avec la liquidation de j'office des
séquestres.
(Crédit non 1imitatif) 1

Acquisition de véhi cuies automoteurs .

Acquisition de machines.de bureau .....•••••••••.•••....

Oétall :
2) Photocopieurs et lIuplfcateurs .. 12.395

Acquisition d'équipements de télécommunicatio.ns

Oétafl:

2) Téléfax 5.952

Acquisition d'équipements spéciaux. : .

Acquisition de mobilier de bureau

Restants d'exercices antérieurs

Acqul sition d'équlp_nts spéciaux .

1999
Compte

provlsoJre

20.887

1.223

19.778

135.172

24.666

14.838

44.621

11.150

2000
Budget

1 définitif

21.071

19.831

17.353

.'.112.7911.

1

12.395

745 1.487

11.155

16.510

Unité: Euro

2001
Projet de

Budget

35.660

24.790

.28.643

4.220

14.900

159,713

124 100

12.395

5.952

11.599

11.155



525 ,". - .• ,Unltê:Euto

'2001' ,
pi-oJei de .':.

Budget:

. 1999
C«nj>tt!. .

prWlsylre
;,' ~ -

'111.201..

, ;-

constructtllriSifralsdetl'~nsformatlon et d'amêJl8ll8Illlmt•
. d'ltim1èublès:et.jlar1:leS :d'11l!118ùblesa.HectêSauservjce

de l'admlrilstratfon: ....:,
O(Sans _di$t4nction;-'_~"-~xêrtfc~l..._..•..:~_..~,,~......,-.....-...'~-', - - '. -_."" '--', .

j

:50.000

OOail; .
." ,..' ---.'.". - - , --<.~,- .,,' - -,:'.- -- .:" - '. - < - - '

.. 1) frais. œtransformatfim etd'am6nagement •••.•
-'~.,' -,

OÙ2 ... Acq\1lsitlon4ëVAhiculesaut.ieurs .••.• ,.; ..... :; •••••

l': •. '
j

l:' .'
.'t-

, ~{

Iii
i:

1

:1.4,°.40.01022 . ".Acqulsit1onJ;êq&fp8ll1èirl:;sJ)êtlailx .:. ; ••• ;.; .... : ..... :104.22.) .' ". . . .

1::\ .
::74.000 Ol.22
1(74';t2)

117~.0&0 ,01022 ACqalsltlon'd;l~lclèis. b!:e'mtse(a:utres biens lncor~
Ilt4.4Q) .. porels; •..•. , ' .. '., " .
~:Ii .' . (Saris dlStlnctlon~',exerclcèr '.; : •• ; ; : .

!'!14.0110 0:.22 A~~jsIÙon demôblll~ l\ebw:ellu ; ;;; •• ',
i(74~22)' . "J " . "

~

'i"".""""
l,: .'

1 :~', < -~'. ;

'74.010 0122IÜ4.2Z) .. ' ,

i7~.020:01;2.2
(tU2)

t4;$20 01.22
(74;22)"

r

50.000
,,--' -

.. optaH:'

37; 100"

. 152.627

, ~:~. ;(::::j::::::::::~::::::::::::::::: 125.000
27.62.7

- .;:T~âr:.;.•-.; H ~ - '1~2~&21

Ac~lsl tlOnd~lUachln~.dli:bureàu : ;: .. '
-;" ',")'

.008'1'( ' ..
,'-.il: Machfne.", kr,lre,' .,~'.~:.: ~,~~:.•• ".,. :'.~':.'.-•••• '
.t) PhotOCOPf~' , .... ;.; ; ••• ; >.; ... : ... :
-.:Q)' lJfvsT'S, .-'••••• -. '.,•.~'.'. ~"•• ,"'f"'" /~. '.-~.'_•••• ,•••• ,'''. '.'

",','

17.353 8.500

-'-l.

, . '. _ ',.'C, ' '.,

Total "~:;.,'~~.~.... ,•• -.-••.~~.• 8.500
38.052 '. .. ,20~~0

•
Détail:' . '...... .

.j} InstànatiO!lSÎ:tll#nfq~ •.. ;. , ..•.. ; .••.
..'2) ,T61exetT616fax;., ••••" ••• , .: •• ;; ;

1&.000
'4.000

"_: "'; :',' . ,,'

<{otal;", •• ~._....... ; ...... ~,~~•.

"19.831 9.!JtO .

Acqulsltl~n.d'éqUiP_llis Informatiques
, -, " '.' ~ ".......... ~' ~',

"12.395
.', ,,-,,".

"'5t.973

132.000

_ t-'

75;000
",', !

". i

. Aèquidtlqri4'lnstaJlatlorisde têl~cOlllJlUriiCllttoris
- '.'" '-

: '<:-.

","-, "."-,



34.3 - Douanes et acclses 526 Unitê:Euro
Article . 1999 2000 2001
(Code Code LIBEllE Compte Budget Projet de
êcon.) fonct. .provlsoire définitif ' Budget

74.540 01.22 Acquisition d'équipements spéciaux ••••••••••••.••••••.• - 7.486 -
(14.22)

--------- --
Total des dêpenses de la section 34.3 •••••••••••••••••. 611.027 343.011 485.147

--
Total des dépenses du département 34 .•••.•.•.•••••••••• 9.293.025 9.449.357 11.782.362

--

.



527

Tableau récapitulatif:

Regronpement comptable des dépenses dn Ministère des Finances

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

51 . Transferts de capitaux aux entreprises 1 124 100
54 Transferts en capital à l'étranger 2.282.733 1.861.557 2.450.000
72 Constructinn de bâtiments 49.340 49.579 50.000
74 Acquisitions de biens meubles durables et de biens

incorporels 792.879 447.770 635.961
81 Octrois de crédits aux et participations dans les

. entreprises et institutinns financières 247.894 248.514 600
84 Octrois de crédits aux et participations à l'étranger 5.920.178. 6.841.813 8.645.701

Total 9.293.025 9.449.357 11.782.362



35.0 - Dépenses gênêrales
Article.
(Code
êcon. )

Code
fonct.

53.010 06.35
(53.20)

71.040 01.25
(71.31)

71.050 01,.25
(71. 32)

73.060 01.25
(73.43) ,

74.000 01.23
(74.10)

81. 030 ,01.20
(81.40)

74.000 01.23
(74.10)

74.010 01.23
(74.22)

74.050 01.23
(74.22)

528

LIBELLE
. . .

35 • MINISTERE DES FINANCES:
TRESOR ET BUDGET

Sectipn 35.0

Dl!penses q!lnérales

Indemni satlon des donnnage. de guerre moblli ers et i1lllllO-
blllen.
(Crêdit'non limitatif et ,sans distinction d'exercice) ••

1999 .
Compte

provisoire

Acquisition auprês du secteur des administrations pub-
bllques ,d'immeubles à, incorporer dans le domaine' de
l'Etat. .
(Crêditnon llm1tatif et sans distinction d'exercice)... 7.556.935

Acquisition auprêsde secteurs autres que le secteur des
administrations publiques d'immeubles à incorporer dans
le domaino do l'Etat.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Travaux d'emênagement dans l'intêrêt de la valorisation
de terrains faisant partie du domaine de l'Etat.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Acquisition de vêhicule. automoteurs

Oétaf/:

1) VoItures : .

.

24.789
.

Partièipations dans le capital social ,d'une sociêtê
ayant pour objet le dêveloppement des friches indus-

" trie11es.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Total des dêpenses de la section 35.0

Section 35.1,
InsPeCtion q!lnéraledes finances

Acquisition de vêhieules automoteurs

Pétall:

1) VoItures .
, , 21. 000

Acquisition de machinas de'bureau '.; ..

Acquisition d'êquipements informatiques , .

.

9.394.385

908.673,

17.859.993

627

5.925

2000
Budget

dêfin1tif .

495.787

3.718.403
.

.

. 123.947
. .

4,338.385

6.197

Unitê: Euro
2001

Projet de
Budget

.'

1

124 100

500.000

4.000.000

124 100

24.789

, 7.511.174

12.036.163
.

21.000
1

6.200



35.1 - Inspection générale des finances 529 Unttê: Euro
1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provtsoire _ dêftnitt f Budget

-

3.555 2.479 4.000

ArtIcle
(Code Code
écon.) fonct.

74.060 01.23
(74.40)

LIBELLE

Acquisition de logiciels informatiques

Total des dépenses de _la sectton 36.1 10.107 8.676 31.200

Section 35.2
Tresorerie de l'Etat

Section 35.3
Direction du contrôle financier

74.000 01.30 Acquisition de vêhicules automoteurs ................ '" .. - - 19.500
(74.10)

Détail:

1) Voiture ................ , ................... 19.500

74.010 01.30 _ Acquisition de machtnesde bureau ...................... - 9.916 10.000
(74.22)

Détail:

2) Photocopieuseset duplicateurs ............. 9.000
9) Divers ...................................... 1.000

total ................... 10.000

74.020 01.30 Acquisition d'installations de téléconnnunications ...... - 40.902 1.000
(74.22)

Détail :

2) Télexet téléfax ........................... 1.000

74.040 01.30 AC9uisition d'équipements spéciaux ..................... - 1.239 15.000
(74.22)

74.050 01.30 Acquisition-d'équipements informatiques ............... '.. - 102.876 15.000
(74.22) 1

74.060 01.30 Acquisition de logiciels ............................... - 24.789 15.000
(74.40)



35.3 - Direction du contrOle financier 530 Unité: Euro
Article 1999 2000 . 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définItif Budget,

Total des dépenses de la section 35.3 .................. - 179.722 75.500
--

.

section 35.4
. Cadastre et topograohie

74.000 01.22 Acquisition de véhi cules. automoteurs .................... 33.909 34.953 57.350
(74.10)

Détaf1:

1) Voitures ................................... 54.540
9) D/vers ..................................... 12.B20

Total ................... 57.350

74.010 01.22 Acquisition de machines de bureau •••••••••••••••.•••••• 5.500 5.197 8.500
(14.22)

. -74.040 01.22 Acquisition d'équipements spéciaux.
(14.22) (Sans distinction d'exercice) .......................... 35.398 105.594 124.500

74.050 01. 22 Acquisition d'équipements informatiques.
(14.22) (Sans distinction d'exercice) .......................... 295.505 257.725 .141.054

74.050 01.22 Acquisition de logiciels.
(74.40) (Sans distinction d'exercice) ........................... '122.445 94.200 84.906

-
Total des dépenses de la section 35.4 .................. 494.B59 509.559 425.320

Section 35.5
Chambre des ........... .

.

.

74.010 01.10 Acquisition de machines de bureau ••••••••••••.••••••••• 6.321 - -
(14.22)

1--
Total des dépenses de la section 35.5 ••••••••••••••.••• 5.321 - -

Section 35.6
Caisse oénl!raJede J '.Etat

74.010 01.23 Acquisition de machines d~ bureau •••••••••••••••••••.•. 6.186 - -
(74.22)



35.6 - Caisse générale de l'Etat 531 Unité: Euro
~rticle 1999 2000 2001
(Code Code LIBElLE Compte Budget .Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget.

.

Total des dépenses de la section 35.6 .................. 6.1B6 - -
----

Section 35.9
Provision globale pour lIJIeIIdeœnts

:01. 000 13.90 Provision globale pour amendements 1 Dépenses imprévues .• - B.OOO.OOO
(01.00)

--
Total des dépenses de la section 35.9 ••••••••••• :•••••• - . B.OOO.OOO

Total des dépenses du département 35 •••••••••••••••.••. 18.383.890 5.038.435 20.574.423
,

.

.



532

Tableau récapitulatif:

Regroupement eomptable des dépenses du ministère des finances: Trésor et Budget

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

01 Dépenses à ventiler . . 8.000.000
53 Trans~erts en capital aux ménages . 124 100
71 Achat de terrains et bâtiments dons le pays 16.951.320 4.214.190 4.500.000
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil 908.673 124 100
74 Acquistion de biens meubles durables et de biens

incorporels '523.897 700.050 563.049
81 Octrois de crédtis aux el participations dons les

entreprises el institutions financières .. . 123.947 7.51I.I74

Total 18.383.890 5.038.435 20.574.423..



•

36.0 - Dette publique 533 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

..

36 • MINIS~REDESFINANCES:

DETTE PUBUQUE

Section 36.0
:

!Jette PUbI igue

91. 005 14.10 Alimentation du fonds de la dette publique: amortisse-
(91.10) . ments.

(Crédit non limitatif) ................ :.............. ,. 50.621.990 8.263.134 14.000.000

Total des dépenses de la section 36.0 ••.••••••••••••.•• 50.621.990 8.263.134 14.000.000
,

Total des dépenses du département 36 ................... 50.621.990 8.263.134 1.4.000.000

i

.

.

1



•

534

Tableau récapitulatif:

Regroupement eomptable des dépenses du ministère des finances: Dette publique

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

91 Remboursement de la dette publique 50.621.990 8.263.134 14.000.000

Total 50.621.990 8.263.134 14.000.000



3~;0- llêJjer\SeSgênêrales .
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ttlc1e
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!!con.J ... fonct..
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535
1

LIBELLE
" ,'.

'37:' MINISTERE DE LA JUSTICE

5ectim i7.0

. OOpenses ijlnl!rales

Acqulsltlond 'équIpements spéciaux ' •••• , ~: ••••

Total'desdépensesdela sectIon 37.0 0,'0- ••• ,; •••• -••••• -•• 0'

Sectlm 37.1

Semces judidaires

, "', ',: _ l' ,-

AcquIsition de mach.lnesdebureau •• ~ ;.

116tafl:
1) H8chfnes a i!crlre.••••• , , '.
2J.Photix:opfetlr5 etduplfêlltetlrs .
J) divers , O- __ -.~._ •• ; ••• -.,;_.;_~ .

Total •••••••••••••••••••

14.•020 03.10. Acqulsitlond'Installations.detélécommunlcatlons
[(4.22)'
~~II•.040 03.10
t~4.22)
i n' ,
,Ii
i,ji'
iL:,

1
..

<, ':

~J

l'
,',; 1

14.010 03.30
[74.22.)

14.0.40 03.30

~(
'j. :

2.975
lfi.l13
3.966 .

23.054

Acqùls 1t 1on d'équIpements s~el aux .

Total' des dépenses. de la sectlon3T.l

Sectlao 31.2

Etabli""""'" Jl!\nltegtlalrps

Acqulsition de véhicules. automoteurs

'llû.tAf.l;,

l)Cetltre p/!I!ftentfairede Luxembourg .
2) Centre p/!I!ltentfafredeGlvenlch' ;.,

. roté1 : ...... : :." :.;' ..

18.593
37.1/\5

. 55.778
.' - . ,

Acquls lt l '?fi delllBChhliis di bureau ,••••••• : .

" . -, -

Acqulslt.lond'équlpements spécIaux. ;' ; ••.

1999
COJupte

provisoire ..

. 8.453

lÎ}.349
"

21.3.19

2000'
Budget

. . définItif..

71.889

71.889

. 23.054

6.941.

12,:¥,l5 ..

42,390

60.734

4.958

173.525 •

Unité: Euro
2001.

l'roj~tde
Budget

73.687 .

7Ù87

23.0.54

7.933

10.000

40.987

55.778

. 1.983

283.344 .



37.2 - Etablissements pénitentiaires 536 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001

•

(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon. ) fonct. provisofre définitif . Budget

(74.22)
Ptitaf/:

1) Centre pl!nftentfafre de Luxembourg;•••••••. 255.331
2) .Centrepl!nftentfafre. de Gfvenfch ••••••••• ,. 28.013

Total ................... 283.344

74.050 03.30 Acquisition d'équipements informatiques ................ . - - 38.423
(74.22)

74.060 03.30 Acquisition de logiciels, brevets et autres blens lncor-
(74.40) porels " ............................................ ' .... - - 32.103

-- .

Total des dépenses de la section 37.2 .................. 98.254 239.217 411.631

section 37.3
.

Juridictioos lUDinistratives
.

74.010 03.10 Acqulsftion de machines de bureau ...................... - - 5.200
(74.22)

..

----
Total des dépenses de la section 37.3 ................... - - 5.200

--
Total des dépenses du département 37 ................... 108.603 353.496 531.505

'---'
.

,

.



537

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable ~es dépenses du minlstére de la justice

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

74 Acquisition de biens meubles durables et de biens
incorporels 108.603 353.496 531.505

Total 108.603 353.496 531.505



53838.0 - FonctIon publique et réfonne administrative
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

62.010 01.33
(62.20)

74.010 01.33
(74.22)

LIBELLE

38 • MINISTERE DE LA FONCTION PUBUQUE
ET DE LA REFORME ADMINISTRATIVE

Section 38.0
Fonction publique et réforue lIIblnlstratlve.- Dépenses

diverses

Transfert de cotisations à la caisse ~e pension des em-
ployés privés en exécution du chapitre II de la législa-
tion ayant pour objet la coordination des régimes de
pension: assurance r&troactlve et transfert de cotisa-
tions aux Institutions lnternatlonales. Rachat, confor-
mêment au chapitre VII de la 101 précitée, des pensions
"échut;s au 31.12.1987 en application de l'ancien article
16 de la 101 du 16.12.1963 par le versement d'une valeur
en capital. "
(Crédit non limitatif et sans distinctIon d'exercice) .•

Total des dépenses de la section 38.0 ••••••••••••••,•••

.

Section 38.2
Alblnlstratlon du œrsomel de l'Etat

Acquisition de machines de bureau

Mtail:

2) Photocopieurs et duplicateurs 4.958

Total des dépenses de la section 38.2 .

Section 38,3

Institut National de l 'Mnl nistratl on Publique

.

74.010 01.33 Acquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••••••
(74.22)

74.040 01.33 Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••••••••••••••
(74.22)

Tutal des dépenses de la section 38.3 ••••••••••••••••••

1999
Compte

pn>vlsolre

909.071

909.071

6.172

6.172

.

2000
Budget

déflnltif

1.115.521

1.115.521

9.916

9.916

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

1.115.521'

1.115.521

4.958

.

4.958

3.050

3.050



38.5 - Centre informatique de l'Etat 539

Article
(Code
écon. )

Code
fonct.

74.000 01.34
(74.10)

74.010 01.34
(74.22)

74.050 13.90
(74.22)

74.051 Divers
(74.22) codes

74.053 01.34
(74.22)

74.060 13.90
(74.40)

74.061 Divers
(74.40) codes

74.551 13.90
(74.22)

LIBELLE

Section 38.5

centre informtigœ de j'Etat

, .

Acquisition de véhicules automoteurs

lMtafl :

1) Voitures . 19.830

Acquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••••••

Acquisition d'équipements informatiques (centre informa-
tique et autres administrations).
(Sans distinction d'exercice) .

lMtafl :

1) Equipements pour les bésolns du tralterœntde
l 'Info11J11itfon:
a) Site central ..
b) Centres départementaux ..

2) Equipements de télétraitement .
3) Equipements pour les besoins de

projets de recherche .

272.683
941. 995
334.656

24~789

1. 574.123Total .

Programme d'équipement des administrations et services
de l'Etat en matériel bureautique: acquisition d'équipe-
ments.
(Sans dlstinction d'exercice) .

Acquisition d'équipements spéciaux pour la création d'un
centre de secours informatique •.
(Crédit non susceptible de transfert à d'autres articles)

Acquisition de logiciels (centre Informatique et autres
administrations).
(Sans distinction d'exercice) ..

Programme d'équipement des administrations et services
de l'Etat en matériel bureautique: acquisition de logi-
ciels .

Restants d'exercices antérieurs

Programme d'équipement des administrations et services
de l'Etat en matériel bureautique: acquisition d'équipe-
ments .

Total des dépenses de la section 38.5

1999
Compte

provisoire

1.827.938

1.555.672

111.180

.661.084

493.820

31.150

--
4.680.844

2000
Budget

dêfinitif

16.113

6.197

.

1.544.377

1.561.729

210.709

764.801

570.155

57.883

4.731.964

Unité: Euro .
2001

Projet de
Budgét

19.830

1.574.123

2.107.095

210.709

1.277 .533.

758.000

5.947.290



38.6 - Service central des imprimés 540 Unité: Euro i
,

Article 1999 .2000 2001 ,

Code !

{Code LIBELLE Compte Budget Projet de.
êton.) fonct. provi soire. dêfinitlf Budget

Sectim 38.6
service central des llIlriDl!is

74.000 01.34 Acquisition de véhicules automoteurs ................... 37.379 - -
(74.10)

7'4.011 Divers Crédit commun: acquisition de machines de bureau ••• o•••• 81.448 69.906 107.401
(74.22) codes

. 1Ji!tal1:

2) Photocopieurs et dupTfcateurs .......... ; ... 99.901
9) a/vers ..................................... 7.500

Total.................... 107.401

74.020 13.90 Acquisition d'installations de télécommunications ...... - - 8.809
(74.22)

Péta Il:

I) Installations téléphoniques ..••.••••••.•••. B.809

74.021 13.90 Créd lt commun: acquisition d'installations de télécommu-
(14.22) nications .................................... '.......... - B.676 10.000

Pétai /:

2)' Télex et Téléfax ........................... 10.000

74.040 01. 34 Acquisition d'équipements spéciaux .•••••••••••••.••••••• - 54.2B~ 25.000
(74.22)

74.041 Divers Crédi t conunun: acquisition d'équipements spéciaux ...... 17.353 12.023 16.631
(74.22) codes

.

74.060 . 01. 34 Acquisition de logiciels, brevets et autres bièns incor- ,

(74.40) porels ................................................. 5.754 '12.395 13.000

Restants d'exercices antérieurs

Total des dépenses de la section 38.6 .................. 141.934 157.289 180.841

Total des dépenses du département 38 .................... 5.738.021 6.014.690 7.251.660
.

.

.
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Tableau récapitulatif

Regroupement comptable d!lSdépenses du ministère de la fonction publique et de la réforme administrative

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

.62 Transferts de capitaux aux administrations de
sécurité sociale 909.071 1,115.521 1.115.521

74 Acquisition de biens meubles durables et de biens
incorporels 4.828.950 4.899.169 6.136.139

Total 5.738.021 6.014.690 7.251.660



54239.0 - Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

74.060 08.20
(74.40)

63.000 04.20
(63.21)

63.001 13.20
(63.21)

63.003 04.12
(63.21)

63.004 13.20
(63.21)

63.020 07.40
(63.51)

63.021 07.32
(63.51)

63.022 07.40
(63.51)

63.023 07.40
(63.51)

63.024 07.40
(63.51)

.

liBELLE

39 - MINISTERE DE L'INTERIEUR

Section 39.0
Dépenses génêra 1es

Adaptation du logiciel de gestion de l'horaire mobile ••

Total des dépenses de la section 39.0 ••.•••••••.•••••••

.Section 39.1
Finances cœuJlIles

Participation de l'Etat aux frais de construction d'éco-
les régionales groupant les classes primaires de plu-
sieurs communes ou sections de communes ou de toutes les
sections d'une commune .

Participation de l'Etat, sous forme de subsides en capi-
tal ou en annuités, aux dépenses relatives aux travaux
d'urbanisation et d'équipement de la ville de Luxembourg
et de la ville d'Esch-sur-Alzette .

Oétat/ :

1) VOIe de Luxembourg ..
Z) Ville d'Esch-sur-Alzette ••••••••••••••.•.••

rotaI : ..

396.700
495.800
892.500

Participation de l'Etat aux frais de la construction des
infrastructures nécessaires pour l'éducation prêcoce •••

Aides en capital de l'Etat au budget des communes pour
la réalisation d'équipements collectifs de base .••••.•••

Part'icipation extraordinaire de l'Etat au finance"",nt de
dépenses d'investissement du syndicat de' communes pour
l'exploitation et l'entretien de la conduite d'eau des
Ardennes (D.E.A.) .

Participation de l'Etat aux frais de construction d'un
crématoire .

Subside extraordinaire au syndicat intercommunal pour la
distribution d'eau dans la région de l'Est (SIDERE) ••••

Participation de l'Etat au financement par le Syndicat
des Eaux du Barrage d'Esch-sur-SOre (SEBES) de la con-
duite d'eau potable' de Grousbous à Junglinster via
Mersch •••• , •••• , ••••••••• ~••••• ~•••••••••••••••••••.•.•

Participation extraordinaire de l'Etat au financement de
dépenses d'investissement du syndicat de communes pour
la construction, l'exploitation et l'entretien de la
conduite d'eau du sud-est (S.E.S.E.) ..

1999
Compte

provisoire

17.252

17.252

8.676.273

892.417

3.718.403

371.B40

247.894

371.840

49.579

371.840

2000
Budget

définitif
.

.

--

5.453.658

892.417

3.718.403

3.842.350

371.840

495.787

371.840

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

9.000

9.0011

5.453.658

1

892.500

3.718.403

3.842.350

371.840

371.840

1.437.782

1.115.521



Section 39.1 - Finances communales 543

Article
(Code
écon.)

Code
fonc.t.

63.025 13.20
(63.51)

93.000 13.20
(93.00)

74.250 .01.10
(74,22)

74.251 01.10
(74.22)

74.252 01.10
(74.22)

74.000 03.20
(74.10)

74.010 03.20
(74.22)

74.040 03.20
(74.22)

74.080 03.20
(74.22)

74.250 03.20
(74.22)

LIBELLE

Participation de l'Etat au financement de projets d'in-
vestissements â tntérét national réalisés par des syndi-
cats interconununaux ............................•.......

Alimentation du fonds pour la réforme communale.
(Crédit non 1imitatif) .

Total des dépenses de la section 39.1 ••.•••••••••.•••••

Section 39.2
Cœmi ssariats de distriet

r

Commtssarlat de dtstrict de Luxembourg: acquisition de
machines de bureau, d'installations de télécommunica-
tions et d'équipements spéciaux •••; , .

péta il:

2) Destructeur de documents 1.984

Commissariat de district de Dieklrch: acquisttion de ma-
chines de bureau, d'installations de télécommunications
et d'équipements spéciaux .

Commissariat de district de Grevenmacher: acquisition de
machines de bureau. d'installations de télécommunica-
tions et d'équipements spéciaux ..

Total des dépenses de la section 39.2

Section 39.5

Police grand-doca 1e

Acquisition de véhicules automoteurs et d'équipements
d'intervention dans la circulation publique .••••••.....

Acquisition de machines de bureau

Acquisition d'équipements spéct~ux •••••.•••.•••••.••.••

Acquisttton de mobilier de bureau ..

Inspection générale de la.Pol1ce grand-ducale: acquist-
ti ons •••••.• \ ••••••••••..••••••••••• ! •••••• .-•••••••••••

Détail:

1400 Acquisition de véhicules automoteurs et d'é-
quipetnents connexes 'O ••••••••••••••••• 49.579

1999
Compte

provisoire

86.763

1-----
14.786.849

4.811

4.872

9.683

1.153.174

102.848

230.059

4.566

2000
Budget

définitif

86.763

15.233.182

1.983

6.941

8.924

1.182.675

119.733

290.035

4.958

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

86.763

124 124

17.290.781

1.984

1.984

2.138.139

140.000

726.080

4.958

63.585



39.5 _ PoIlee grand-ducale
Article
(Code
écun. )

544 Unité: Euro.

Code
fonct. LIBElLE

1999
Compte

provisoire

. 2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

1401 . Acquisition dell18chfnes de !JtJre8u••.•.•••.• :. 6.321
.

1408 Acquisition de mobilier de bureau . 7441

1430 Acquisition de matérie.1 de transmission et de
COf/lIJUIIicaUon,de détection et de contrOle;

. d~équipementsde transmission de données ... 6.941
Total .. 63.585

74.300 03.20
(74.22)

Acquisition de matériel de transmission, de détection et
de contrOle; acquisition d'Installations téléphoniques,
d'équipements de transmlssfon de données.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

1

1.413.113 3.045.521 1.568.036

74.310 03.20
(74.22)

Acquisition d'armement et d'équipements connexes ••• ~••• 82.359 379.674 454.042

Restants d~exercices antérieurs

74.540 03.20
(74.22)

Acquisition d'équipements spéciaux 17.253

74.800 03.20
(74.22)

Acquisition de matériel de transmission, de détection et
de contrOle, acquisItion d'Installations téléphoniques,

. d'équipements de transmission de données . 24.232

Total des dépense~.de la section 39.5 .3.027.604 5.022.596 5.094.840

Section 39.6

Protection clvlle. - Inœnc!le

63.000 03.50 .Partlclpatlon de l'Etat au financement de projets de
(63.21) construction par les communes dans l'Intérêt de la pro-

. tectfon clvlle .................... ~..... ;.............. 382.847 430.492 223.104

63.010 03.50 Subsi de à l,aVil 1e de Luxembourg dans l'1ntérl!t de l'ac-
(53.22) qul.itlon d'une ambulance ............................... - 106.346 .-
74.000 03.50 Acquisition de véhicules automoteurs.
(74.10) (Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••• O" ••• 0.0 ••• 1.516.003 1.616.018 1.351.126

Oétail:

4) 'IéfI1c;ules de secours et d'Intervention ..... 1.351.126

74.020 03.50 Acquisition d'installations de télécommunications.
(74.22) (Sans distinction d'exercice) ........................... 49.884 . 76.277 373.258.
74.040 03.50 Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••••.••••••••• 49.367 243.431 135.987
(74.22)



19.6 - Protection civile-Incendie 545

~rticle
(Code Code
écon.) fonct.

n.ooo 07.•50
(72.30)

74.020 07.20
(74.22)

74.050 07..20
(74.22)

74.060 .07.20
(74.40)

74.010 07.20
(74.22)

74.050 07.20
(74.22)

74.060 07.20
(74.40)

.

53.010 07.40
(53.20)

LIBELLE

.

Total des dépenses de la section 39.6

Section 3!!.7
.

J\mênagBIIent du teqitoire.- Parcs naturels

.Investissement dans des infrastructures, bDtiments,
équipements et projets dans les parcs naturels existants
et en prêparation.
(Sans distinction d'exercice) •••••••••••••••••••••..•..

/lHslli.'

1) Parc naturel de la Haute-Sûre ..
2) Parc naturel de l'Our ..

86.763
86.762

rotai ; 173.525

Acquisi~ion d'installations de têlêconnounications

Acquisition d'équipements informatiques ....,.~ .

Acquisition .de logIciels

Total des dépenses de la section 39.7

section 39.8

Service d'!JI!ênagBnent C<IIIIIUIIal.- UrbaniS!!ll

Acquisition de machines de bureau •••• ,•••••••••••••••••

Acquisition d'équipements informatiques ••••••••••••••••

'Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
pore 1s .

.Total des dépenses de la section 39.8 ••••••••••••••••••

Section 39.9

service pour la gestion globale de l'eau

Participation de l'ttat au financement d'installations
d'utilisation rationnelle des eaux dans les maisons

Unité: Euro
. .1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire définitif Budget

.
.

1..998.101
.

2.472.564 2.083.475

.

88.764 173.525

1.500

17.426 25.037

10.047 34.085

117.737 232.647

4.958

2.975 6.197

9.893 3.718 .

12.868 14.873 .

173.525

30.000

232.725

8.676

5.578

14.254



39.9 - Service pour la gestion globale de l'eau 546

Article
(Code
écon.)

.

Code
fonet.

63.000 07.33
(63.21)

63.001 07.50
(63.21) 10.10

63.002 10.10
(63.21)

63.003 10.10
(63.21)

73.032 07.50
(73.21) 10.10

73.040 12.12
(73.11)

74.050_ 07.40
(74.22)

74.060 07.40
(74.40)

74.300 10.40
(74.22)

93.000 07.33
(93.00) 07.40

LIBELLE

d'habitation de particuliers ..

Travaux et fournitures dans l'intérêt sanitaire et hy-
giénique: construction de canalisations, de collecteurs
et de stations d'épuration: protection et restauration
des cours d'eau: participation de l'Etat au financement
de projets connnunaux .

Travaux d'amélioration, d'aménagement et de renatura-
tion à exécuter aux cours d'eau ni navigables ni flotta-
bles parles cOlll1lunes:parti cipation de l'Etat.
(Sans distinction d'exercice) ..

Cours d'eau: travaux d'aménagement à réaliser par les
communes aux cours d'eau ni navigables ni flottables en
vue de réduire les effets des inondations: participation
de l'Etat- au coUt des travaux. .
(Crédit non 1imi-tatif et sans distinction d'exercice) ..

.

Cours d'eau: Etudes réalisées par les communes sur les
cours d'eau non navigables ni flottables en vue de ré-
duire les effets des inondations: participation de
l'Etat au coUt des études.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Travaux extraordinaires d'amélioration, d'aménagement,
et de renaturation à exécuter a~x cours d'eau ni naviga-
bles ni flottables à charge de l'Etat.
(Sans distinction d'exercice) .

Mesures de protection contre les crues de la SUre.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

Acquisition d'équipements informatiques ••••••••••••.••.

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens imma-
tériels .

Acquisition de matêrie1 piscicole ..

Alimentation du fonds pour la gestion de l'eau.
(Crêdit non limitatif) .

Total des dépenses de la section 39.9 •••••••••••••••••.

Total des dépenses du dêpartement 39 ...................

1999
Compte

provisoire

7.925

7.925

19.97B.019

2000
Budget

définitif

Unité: Euro
2001

1. Projet de
Budget

24.790

157.B94

1.735-.255

495.787

64.163

190.000

1.487.361

11.000

20.000

4.9581 . 4.950

45.860.302 48.350.000

45.B65.260

6B.850.046

52.541.200

77.26B.259



547

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de l'Intérieur

1999 2000 2001
Code .Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

53 Transferts de capitaux aux ménages - - 24.790
63 Transferts de capitaux aux administrations publiques

locales 15.169.696 15.769.896 19.966.860
72 Construction de bâtiments 88.764 173.525 173.525
73 Réalisation d'ou\lI1lges de génie civil - - 1.677.361
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

, , incorporels 4.719.559 7.046.199 7.075.599
93 Dotations de fonds de réserve - . 45.860.426 48.350.124

Total 19.978.019 68.850.046 77.268.259



40.0 - Oêpenses .gênêrales 548 Unitê: Euro
Artlde 1999

.
2000 2001

(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de.
éton.) fonct. provisoire définitif Budget

40 ET 41 • MINISTERE DE L'EDUCATION
NATIONALE, DE LA FORMATION

PROFESSIONNEUE ET DES SPORTS

section 40.0
Dépenses généralllS

74.040 04.30 .Acquis it1on d'êquipements spéci aux des étab1 issements
(74.22) d'enseignement postprimaire.

(5ans dls:lnetion d'exercice) .......................... 3.320.450 3.470.509 2.920.000

74.041 04.30 Acquisition d'êquipements spéci aux dans l'intérêt. du
(74.22) projet 'Usine-école' ................................... - - 620.000

74.060 04.30 Acquisition de logiciels. brevets et autres biens incor~
(74.40) pore1s pour les besoins des établissements d'enseigne-

ment postprimaire ....................... ~.............. 260.028 281.111 -

74.300 04.00 Acquisition d'équipements spéciaux .••••••••.•••••••••• , - - 74.368
(74.22)

des dépenses de la section 40.0 •••••••••••.•••...
.

Total 3.580.478 3..751.620 3.614.368

. sectiOll40.1
tentre de technologie de l'éducation

74.040 04.10
(74.22)

74.041 04.30
(74.22)

74.050 04.10
(74.22)

74.060 04.10
(74.40)

74.061 04.30
(74.40)

74.300 04.10
(74.22)

74.301 04.10
(74.22)

Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••••••••• ,•••• 37.446 37.184
.

37.184

Acquisition d'équipements des technologies de l'informa-
tion et de la communleation pour les besoins des éta~
b1issements d'enseignement postprlmaire •••••••••••••••• 991.574

Elaboration et mise en oeuvre- de plans d'actions en
faveur de j'informatisation des établ.lssements d'en-
seignement postprlmalre;-acquisltlon d'équipements in-
formati ques -.••

.

1.734. 728

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
porels . 7.375 7.437 7.437

_Acquisition de logiciels. brevets et autres biens incor-
porels pour les besoins des établissements d'enseigne-
ment postprimaire ,••.••• 243.927

Elaboration et mise en oeuvre de plans d'actions en
faveur de l'Informatisation des. établissements d'en-
seignement postprlmaire: acquisl,ion d'équipements in-
formatiques et de logiciels .

.

1.735.255. 1.735.255

Acquisition d'équipements des technologies de1 'informa~
tion et de la communication et de logiciels dans l'lnté-



10.1 - Centre de technologie de l'êducatlon 549 Unité: Euro
\Ttlcle 1999 2000 . 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire dllflnltH Budget

. . .

rlltde projets de recherche pour les besoins de l'en-
seignement public ............................... ;...... - 57.263 104.363

Total des dépenses de'la section 40.1 ...................
.

L779.549 1.837.139 3.119.740

Section I\II.Z
Sel'viœ de coort!inatioode la recherc!Ie et de .

l'Innovation pl!dl!!!!l!!igueset tec!molog!ques
, .
,

,
1

. ,
i74.010 04.01 Acquisition de machines de bureau ...................... 8.107 4.710 .
(74.22) .

.

Total des dépenses de la section 40.2 .................. 8.107 4.710 .
--

.
section 1\11.3

Cent"" de psydmlœle et d'm1entation scolai""
.

,
. , .

'74.010 04.10 Acquisition de machines de bureau ••••,••••••••••••••••. 1.983 - .
(74.22)

Total des'dépenses de la section 40,3
. .

.................. 1-.983 . -
.

,
section 1\11.6

. Cantines scolaires .

.74.000 04.10 Acquisition de véhicules automoteurs ••••••••.•••• o •••••• 33.019 12.395 -
(74.10)

74.040 04.10 Acquisition d'équipements spéciaux ••••••••••••••••••••• - - 8.677
(74.22)

.

74.300 04.10 Equipement des canUnes scolaires; frais cannexès. .
(74.22) (Sans distinction d'exerdce) ••••••••••••••••••• '0 ••••• 57.435 32.226 34.705

74.301 04.10 Travaux d'aménagement et de modernisation des cuisines
(74.22) . scolaires. ..

(Crédit non 'limitatif) ••••••••• ~ •••••• 0 •••••••••••••••• - 24.789 42.762

Restants d'exerCices antérieurs
.

74.540 04.10 Acqulsit10n d'équipements spée1aux •• 0.-. ••••••••••••••••• - - 44.425
(74.22) .

.

Total de~ dépenses de la section 40.6 ••••••••....•.••• ,0 •• 90.454 '69.410 . 130.569
'.

1.
l '



40.7 - Education différenciée
Article
(Code
écon. )

Code
fonet.

74.300 04.53
(74.22)

74.000 04.34
(74.10)

550

LIBELLE
.

section 40.1
Education diffi!renciêe

Acquisition de machines de bureau, d'équipements didac-
tiques et d'équipements divers pour les cours spéciaux.

Total des dépenses de la section 40.8 ••••••••••••••••••

section 41.2
Ensei!I!!!'Jllel!tsecondaire teclmigue

Acquisition de véhicules automoteurs ; .

1999
Compte

provisoire

2.479

2.479

2000
8udget

définitif

50.645

50.645

23.550

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

28.508

28.508

61.974



41.2 - Enseignement secondaire technique
Article
(Code
éc,,".)

Code
fonct.
.

551

LIBELLE

Détail:

1) Voitures . 61.974

1999
Compte

provisoire

.

2000
Budget

dêflniti f

23.550

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

61.974

74.000 04.34 -Acquisition de véhicules automoteurs •.••••••.••••.••• _. 23.942 24.789 -
(74.10)

74.250 04.34 1nsta11 ati ons et équipements des at.el.iers: acqulsiti on
(74.00) de machines de bureau, d'équipements didactiques et

d'équip~ments divers ................................... 142.608 120.873 166.090

'-----.

Total des dépenses de la section 41.3 •••••••.•••••••••• 166.550 145.662 166.090

52-.000 oa. 30
(52.10)

63.000 Oa.30
(63.21)

74.000 Oa.30
(74.10)

74.040 Oa.30
(74.22)

.

74.041 08.30
, (74.22)

74.070 Oa.30
(74.22)

93.000 08.30
(93.00)

Total des dépenses de la section 41.2 ••.••••••.•••••••.

Section 41.3
service de la fOl1llBtion professionnelle

Section 41.4
Erlllrfltion pJwique et soorts

Subsides aux fédérations et sociétés sportives dans
l'Intérêt de la réalisation, de l'aménagement et de
l'amélioration d'Installations sportives •••.•••••••.•••

Subsides aux communes pour les travaux de réaménagement
et d'amélioration des installations sportives existantes

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••.••.••.•••

Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••••••.••.••••

8ases nautiques au Lac de la Haute-Sare: acquisition de
matériel pour les activités sportives .•••.•.••••••••••.

Sauvegarde du patrimoine sportif: acquisition de collec-
tions sur le sport et de matériel •••••••••••••••••••••.

Alimentation du fonds d'équipement sportif national pour
le financement d'un septième programme quinquennal
d'équipement sportif a réaliser pendant la période du
1.1.1998 au 31,12.2002.
(Crédit non limitatif) .

Total des dépenses de la section 41.4 ••••••••••••••••••

74.368

91. 721

a.349

22.299

7.437

7.436.806

7.640.980
.

123.9~7

91.721

11.155

16.113

29.747

7.437

6.197.338

6.477.458

89.242

91. 721

7.137

29.747

7.437

6.197.338

6.422,622



41.5 - Institut national des sports 552 Unit!!: Euro
Article . . 1999 200Q 2001 .
(Code Code LIBELLE Compte Budget 1. Projet de
écon.) fonct. provl solre déflnltlf . Budget..

!iectlon 41.5

Institut national des spOrts
, .

74.010 08.30 Acquisltlon de machines de bureau ••••••••••••••••.••••• - 992 -
(74.22)

74.040 08.30 Acquisition d'équipements' spéelaux.
(7,\.22) (Sans distinction d'exerelce) .......................... 19.365 13.634 13.014

1 .

. ..

Total des dépenses de la section 41.5 •••••• ' ••••••• 0" ••• 19.365 14.626 13.014
.

.
Section 41.6

Centre spor!;lf national de natation

74.010 OB.30 Acquisition de machines de bureau •••••••••••••••• ,,'_0" 1.440 - -
(74.22)

74.040 OB.30 Acquisition ~'êqulpernents spéciaux ..................... 105.157 91.497 93.801
(74.22) ,

.

Total des dépenses de la section 41.6 •••••••••• ,••••••• 106.597 91.497 93.BOI
-'

.

Seçtltm 41;7 ,

Ecole nationale de l'éducation physique et des spor!;s

74.010 08.30 .' Acquisition de machines de bureau ...................... 5.513 - -(74.22)

Total des dépenses de la section 41.7
.......- ...... '.' .... 5.513 - -

Total des dépenses du département 40 ................... 13.•623.219 12.688.165 13.915.074

1
.

.

.

. .



553

Tableau récapitrilatij:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de l'éducation nationale, de la formation professloDnelle
et des sports

.

1999 , .2000 2001
Code CJasses de comptes Compte Budget Crédits

.provisoire

52 Transferts de capitaux aux administrations privées 74.368 123.947 89.242
63 Transferts de capitaux aux administrations publiques

locales 91,721 91:721 91.721
64 Transfert de capitaux aux écoles privées • 29.747 42.142 45.000
74. Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 5.990.577 6.233.037 7.491.773
93 Dotations de fonds de réserve 7.436.806 6.197.338 '6.197.338

Total 13.623.219 12.688.185 13.915.074



42.0 - Famille

Article
(Code Code
êcon.) fonct.

51.000 -05.22
(51.10)

51.001 05.22
(51.10)

72.000 05.30
(72.30)

72.010 06.32
(72. iO)

72.011. 06.36
(72.10)

72.012 06.35
(72 .10)

74;000 06.36,
(74.10)

74.010 06.36
(74.22)

74.040 06.36
(74.22)

74.041 06.32
(74.22)

93.000 06.30
(93.00)

554

LIBELLE

42 ET 43 - MINISTERE DE LA FAMILLE,
DE LA SOUDARITE SOCIALE ET DE LA

JEUNESSE

Section 42.0
Fœrille

Participation de l'Etat aux frais de modernisation de ,la
maison de gêrlatrle de Hamm,'ainsi que d'hDpltaux trans-
formês en maisons de solns ' .

Construction de maisons de soins: annuHês de .1ocation-
vente et frais de gestion adminlstra~ive contractuels
connexes ••.•••••••••••••••.•••••.••• ~.•••..•• : ••••••.••

Construction de nouvelles maisons de soins: frais d'êtu-
des, travaux prêparatoires et dêpenses diverses ••••••••
Constructi,on et modernisation de centres d'accueil, de
foyers de jour, de services de placement familial, d'as-
sistance, de consultation et de ,formation ••••••••••••••
Construction; modernisation et êqulpement de foyers
d'accueil et de centres d'accueil pour travailleurs Im-
mlgrês et pour rêfuglês ; ..
Travaux d'entretien courant des foyers d'accueil et des
centres d'accueil pour travailleurs immlgrês et pour rê-
fuglês ..
Acquisition de vêhicules aùtomoteurs •••••••••••••••••••

Acquisition de machines de bureau ; ..
Oétafl :

,

2} Photocopieurs et duplicateurs 8.500

Acquisition d'êquipements spêclaux •••••••••••••••••••••

Equipement de centres d'accueil,' de foyers de jour, de
ser,vlcesde placement familial, d'assistance, de forma-
tion et de consultation : ; ..
Alimentation du fonds pour le financement des infra-
structures soclo-famlliales.
(Crêdit non limitatif) '..; .

Total des dêpenses de la section ,42.0 ••••••••••••••••.•

1999
Compte

provisoire

9110948

4.316,719

50.385

59.856

838.558

397.416

14.700

14.280

61.521

59.990.233

66.655.616

UoHê: Euro

2000
Budget

dêflnHif
2001

Projet Ile
Budget

7.172.130 6.928.624

11.155 8.500

992 2.200

54.536.575 55.000.000

61.720.852 61.939.324

,



42.4 - Fonds national de solidarité 555 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct.

. provisoire définiti f Budget.

Section 42.4

fomls national de solidar!tli

74.010 06.20 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) qulsltion dé machines de bureau ......................... - 4.214 -
74 •.040 06.20 Particlpation dé l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-

,(62.10) quisition d'équipements spéclaux "," ..................... 1.226. - -
74.080 0.6.20 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) . quisitlon de mobilier de bureau ........................ - 14.750 5.860

Restants d'exercices antérieurs
, .

,74.580 06.20 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac~
(62.10) quisi ti on de oobil ier de bureau ............ ;........... 1.850 21.492 -
74.800 06.10 Participation d~ l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.20) qulsition de biens meubles durables et de biens incorpo-

1 re1s spécifiques .................... '" ................ - 22.286 -
1

,

Total des dépenses de 1a sect ion 42.Ji .................. 3.076 62.742 5.860
.

! Section 42.5

Caisse nationale des prestations flllliliales

74.020 06.13 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisition d'installations de télécommunications ........ - - 33.350

OOtilf1:

1) Installatfons. MTl!phonfques................ 33.350

,74.041 06.13 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
:(62.10) quisition d'équipements spéciaux ••••••••••••••••••••••• - - 4.220

Participation .de i'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
.

74.080 06.13
(62.10) qui. iti on de oob11i er de bureau ........................ 18.989 8.676 31.383

Restants d'exercices antérieurs

74.520 06.13 .Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) qui.ition d'installations de télécommunications •••••••• 52.718 - -

Total des dépenses de' 1a sect ion 42.5 .................. 71.707 . 8.676 68.953

.



42.6 - Centre du Rham

Article
(Code
écon.)

74.001 06.:'12
(74.10)

74.041 06.32
(74.22) .

74.080 06.32
(74.22)

52.•000 06.:'13
(52.10)

54.020 06.33
(54.31)

74.041 06.32
(74.22)

74.000 06.32
(14.10)

Code
fonct.

.

..

.

556

LIBELLE
.

•

Section 42.6

centre du RImm

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••••••••••••

Maisons d'enfants de j'Etat: acquisition d'équipements
spêci aux ~0_0 0-." ;. ..

Maisons d'énfants de l'Etat: acquisition de mobilier .:.

Total des dépenses de la section 42.6 .

Section 42.7

service d'action socio-fIllllUale.-
Personnes '*' --

.

.

Acquisition de véhJcules: sUbsides Il des associafions'
privées pour promouvoir la création' et le fonctionnement
a) de centres régionaux d'animation et de guidance pour
.personnes agées

b) de services nationaux de formation, de consultation
et d'àssistance pour personnes agées

c) de ~restations de téléalarme pour personnes agées
d) de tentres de vatances, d~ récrêation et de rétablis-

's_nt
e) d'hospices pour personnes en fin de vie
f) de tentres d'acçuell pour personnes agées sans abri
Participation financlêre de l'Etat dans la construction
d'un foyer pour personnes agéesll Fiolhoso (Portugal).
(Sans distinction d'ex~rclce) :••••:.
Internats et 'foyers de'jour: frais d'équipement ••••••••

Total des dépenses de la section 42.7

Secti!J!! 42.8
centres soci!l:M!'f!!!lfsdel'Etat

Acquisition de .véhicules autOmoteurs ••••••••••••••••••.

fMtalll

1) Cetltre socfo-éducatff de SChrassfg •••••••••
2) Cetltre socfti-Mucatff de Drefborn .

1

35.945,
23.550

. 59.495Total •••••••••••••••••••

.

1999
C!lI1IPte

provisoire

3.717

. .
4.679

.

111.552

2.479

1
114.031

.

.

19,794

2000
Budget

défin1t1f

19.831

962 1.165

3.718

.

24.714

54.537

19.484
1

74.021

.

Untté: Euro
2001

Projet de
Budget

.

. 1.165

3.867

5.032
.

. .'

59.495



1

":63.....',.0.°0 06.;32 Partlctj;attoJ\deliEtat .~uk'. frais '<le' cQllstructlonet
(63.21) d'llIIIê~geinentdecentres derènl!ontre.et"de centresinulC

1: tl-servli:e$'~jeuneS<pa ... les .cœœaimes. . .jit ,cSans d~sÜiiçtlon'éexerclc~)~ •••••• ; ; .

Il;74,000 '06.32' '.: AcqlJ1sltlon4e'illblêutll$.autéllloieurs' •••.• : •• ,; •• : ;
!p•.JO) .•

AcquislÙ~i1'$ iIlacb 1ha". debuMlau ••••••••• : •" ••••'.. - c; .. -. - -. -,,' ,"
:_'--'~: '.',~~;:-,i- .,~.

';' -;>-

Atqulsltllln~"êqùilleJlll!ntssPêc.i aUx ••••••••••
. c;- _, -';

-. 'llft8-1l:. _-~ ',_,0_ ~,~.-' - i

"2)-;.~r,tt~',~:~:_~~,_~:_~\:~}-~~>•.. ~~~~!;;••~.~'~._~L ......~~:~:~:
3} Ka,yafc-s ~•• '. ~ 'oi ~ •• '._; .-'. -•.••.•• , _ - •• ;; ~ ••• ~-.

, '. .-.-' .. '.- - . , , -~- - " "-- - .' .,
'''t~i~a-'~~! ~:~:~-,.-::,,'.u~-

le'

I\rticljl:
i!C<xIé'::;~.).
114:010:06;32
,i(74.22'.

. --~--~.

. 1999'
Compte

pTovtsOlre

'1-0431, ' .

-," :

33)100 .'
5.045

-.311..145 .

97.640
, ',-,

Acqulslt1ondemaclltn&ide lJUreau •••• ; .

Acl[Ui sI tlon d'tlls.t~l1atlo~s<le têlêCOlliwnll:atlons ',' - -~ ">,"'-7 ""._.
~ c

.;71;l)5l/llli,?0.
t74.;22},," .. -.:-

"

.-' --.._ :.-, ..,.. ,~', 1.487

.1 ,_', '.,'.,- _
:'] --"'-,': --.; ':- ..
1'14.060 - 13.$0
~74.40). ÀCllUlslttllnde l.;gf~i~fs,brevets. et. autreS. b.hl~fli'"

çOrpOJ:~~ls-;_'-~:_~t~y~~:~-"~-.-.-~.'.-....'.•....'~;:.,;..-.-...~~'-..~,-~.:~_,~~{~:!1i;_':~}~>_-": 67.000

Tot~ldes' tlêpen$ll$lI!l'..là sectiOn 42.9
- -'" - , - ,- ,',' - , - ;--

11h163 68;487

".s@cthBJ 4].0

"~:."'~_r-\"ee._J.'.-'.-
.-',- ,,' .

. "

Pal't1clpiitfcin '.deVEtà't aux fràl~.deCOtlstl'~ci:lon,et
d'.aUt6nagemenfde œrltrilSr6sfdentlel$ pour. jeunes; dêc, .'.
pens~ d-Iverses. .... .. .:' ...•• ..•. .. , .'.'

.Cs8nsl(IStIIlÇUlînll'ex""cill:e) ••••• " •• ; , •

, "-,

.,,-
74.040 11(;.32

i(74.22)

~.



43.0 -Jeunesse.- Oêpenses générales 558

Article
(Code
écon.)

43.000 06.32
(43.22)

74.000 06.32
(74.10)

Code
fonct.

74.010 06.32
(74.22)

74.040 06.32
(74.22)

.

.

LI8ELLE

Total des dépenses de la section 43.0 •••••••••••••••••.

section 43.1

service national de la ieunesse

Frais d'équipement de foyers et de maisons de jeunes:
subsides .

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••••••••••••

Acquisition de machines de bureau ••••••••.•......•••..•

DétaIT ;

2) Photocopieurs et duplicateurs . 12.395

Service national de la jeunesse et maisons de jeunes: .
acquisition d'équipements spéciaux ••••••••• ,•••••••••••

Total des dépenses de la section 43.1 .••••••••••.••••••

Total des dépenses du département 42 •••••••••••••••••••

1999
Compte

pro.vlsoire

409.365

13.634

18.518

7.437

60.063

--
99.652

.

67.384.037

2000
8udget

dêfinltif

188.398

13.634

7.437

65.692

.

86.763

62.185.005

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

12.395

96.926

109.321

62.294.617



559

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses dn ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

43 Transfert de revenus aux administrations publiques
locales 13.634 . .

SI Transfert de capitaux aux entreprises 5.228.667 ' 7.172.130 6.928.624
52 Transferts de capitaux aux administrations privées 235.499 54.537 -
54 Transfert de capitaux à l'étranger 111.552 19.484 .
63 Transferts de capitaux aux administrations publiques

locales 173.525 173.525 -
72 Construction de bâtiments L346.215 . .
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 284.712 228.754 365.993
93 Dotations de fonds de réserve 59.990.233 54.536.575 55.000.000

Total
,

67.384.037 62.185.005 62.294.617"



44.0 - Hlnlstére de la santé 560

Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

.

74 •.000 05.00
(74.10)

74.010 05.00
(74.22)

74.035 05.20
(74.22)

74.040 05.00
(74.22)

74:050 05.00
(74.22)

74.060 05.00
(74.40)

74.080 05.00
(74.22)

74.000 05.10
(74.10)

74.010 05.10
(74.22)

LIBELLE

44 - MINISTERE DE LA SANTE

SectIO!!44.0
Hipistêre de la sapté

Acquisition de véhicules automoteurs ••••••••••••••.••.•

Aèquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••••••

Echange partiel de l'installation dentaire du service
médico-dentaire d'urgence au centre hospitalier de Lu-
~embouril: acquisItion d'apparel1s médicaux ..

Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••••••••••••

Acquisition d'équipements informatiques .

Acquisition de logiciels ..

Acquisition de mobilier de bureau ••••••••••••••.•••••••

. 10ta1 des dépenses de la section 44.0

Sectlo!!44.1
OirectiO!!'dela santé

Acquisition.de véhicules automoteurs.
(Sans distinction d'exercice) , .

PétaIl:

1) Plvlslon de la Radloprotectlof/ ; ..
2) Service de la HédeclnePentaire Scolaire .

Total , .

32.226
12.395
44.621

Acquisition de machines da bureau ••••••••••••••••• ;••••

.
Pétaj/ :

1} Plvislon de la Pharmacieet des Hédlcaments
2) Pivisionde la MédecinePréventive et Sociale
3) Bureaude ContrfJle de Qualité .

Total ..

1.983 .
4.940
1.735
8.658

1999
Compte

provisoire

2.372

10.105

12.212

25.653

32.175

1.926

2000
8udget

définitif

19.831

964

4.958

2.479

3.718

.

2.479

4.958

38.423

19.831

120.823 .

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

4.958

4.958

2;479

4.958

17.353

44.621

8.658



, '-,

,_C_ ,--- • ._ C' _"

44.1.~ Dlreetloode lâsantê'

i\rtlele
(Codé .• Clide

I,êtoil.J fonct.'

. !i61

. LIBElLÊ

';?Uto 05~00 '. kqulsitlond'lnstallatlons de têlêCOllllllUllIÇ~hol1s.;.~••
(74.22)

1"
;,
ii -

IJ4taf7:

. J) 'OfviSton.tt8 la Phlir1lJacle etdeSHMfc8llJ81lt~
. 'Z)Ofvfslf!ridiJlaHMticfneCuratlve ..

J)Oivlslimde l'InspectiOn Sanftalrè, ••••• ;; ••

. 2.000
i1.983

... 1,983

5.966TOt81-., •• -• .-..~•••• .-.'••;•• ~.

;74•.030 05.00:
:(1,\.22) '.

. AcqUlslUorid'apparells. . . '.' .
c (San_s_-d1s_tinc~lQn:d'exercice) _.-.... _.._.-~....... i ....... :--"• .-~.'.-•• ~

Mtai/j, .

l)oMslÔTt(jelil radloprotectlcn .:..... ; .... :.
Z)Servi~audfophonoToglques"',,,,:,,,,,,, •

.'Jl Sel'vfcedeJD4declnedentafre' scoTalre ••••••
.4) Service Orthoptlquèet PlOOptfque ..
:. 5) OlvfsfOII de IamMecfne pr6ventJveet sociale'

18.592
2.419
2.479

14.303
. .4Z.142

. '79.995-Total' 'f ......•• -.- •••• ~-~.-.}-",~'..
•,74.035' 05,00 .. Dlvlslontl~la)adloproteetlon: frais' d'acquIsitIon et •.;f7Il.•ZZ) . d'lnstalJatlOlldu laboratoire .. : :; c .. ; ..

i'lU40 05;00.AcqUISltlo~d'~uiPements ~lIêCiaux.;, :, /
:(74;Z2)

~ ..

'.'Z). OlvfslondeTal'lNlrmacfe (>t des.M4dfèaments ..•....1lhOOO.
'. 4) service de..1aHMecfne'de l'Environnement.. 70437

6) Olvlslon de TaHMeclne SçoTaire .. ,........ . 1.1Z8
'" 1) DlvfsfondelaSant6ilJJ Trava/1 ".2.4]8,

8)ServfceAiIdlophonelogfcpœ.; ; 12.766
':9)Servfce tiesStatlstfqueS Sanitaires........ 1.983" ~t

-'rot~l- ~.•• ~._ ~••. ,35.784

;74.050 0.4.50' Acqll1sttlon d'êlf!ilPl!ll1OOtsInformatiques ,
,(74.22), .. ' .

~taf1;--:

i •.
K .

.1f _
'l','
"1
l'
l'

74•.060 05.110
(lUZ}

2)Ofvl sloo de ,BPharmacle et des HMfcl11Jl8nts
51Servfl:e rteS..5tatfstiques Sanitaires .
6) O/vislOf/ ~ là: MMeclneSèqlafre ..

.' .. 7)Oivfslt1llite ra~lnePr6ventlveet ScclaTe'
8) 8urfJainJe,COfItrfJTede'Qualité :
9) ServfeeÛIJ la. MMecfne de T'Enllil'01l1lement••

'-' - <' -,- , • ,-- ".

4.419
Z1.000
. .2.479 .
. 2 •.419

1.983
. 'z:419

. 34:899'Total •• ~-~~.~'.•• ~•••• -•• _....
. . ( - -

AcquIsttlon~modHlcation MBlIse'a. joUr de logtclels et
'du iDatérleLêlectronlqilé •••••••••• ; ••••••••••••• ~. ;.:.:'. '.'

iiI: .' , '
!:;" fJ&f)..;,

..il Servll:e4esStaiJsttqiJes .. ; •• ;;~ ;.,, - - -. - .

'...lm
COlqlté ",

'.Jll:'01t\ ~tre

.' 134.398

'lZ&.052

73.800

1I1l;632

27.149

:74.080 11$.111
(74.22;

'".

Acquisition (IeBlO~IH(>J'debure!lu .. ;.; ••• ;f : .
J .",.- • - - -. -.',

n /lJt.ilil;. '.' ..'
J) secrëtariatglÎiérar.;.; ....... : ;; ••••...

~.
J.•.".;~.

.!
.,

~.- :,.
;L4.•$7.4 '

. 18.312 .

.. 2000
Budget,

déflnltlf

. • 1.983

;1
86,639

.;:-- :

.86.763

3B:541 .•

79.078.

19.831

, .'.

1 UnI té: Eùro

Zool
P!'ojet de .

1ÎÛd~

. 5.966

19.995

35.784

"

34.89~
. ,

6.197

19.83Z .



56244.1 - Dtrectlonde la santA

Article- .
(Codé Code'
êcOn.} fonCt.

, .'

. 1999
Canpte

provisoire

20J10'
Budget

dl!fltllt:tf
lniEuE

,4;958

19AI32 ..'
.,' ;:.

Tœil1 -.-•• ,-••• ;o:;-." •• _.-••• ~._

Totafdes ~~penses dllla seetlon44.1
. ...~..~~....,....~.

"..sectton _44.2

!,~re.nAtl9ll1lleil!J """"
- ~'-

. .

14.000e50211 '. Acquililtlori dll vê!tlcules autOlOOt8ll1"S " "
(74.111} .

74.010 05.20
(74.22)

.74.020 05.20
t,74.•22)'

:-~

Acqulsltlande lIlUchinéls .~e bureau.. , .. 4.21.4
;. :.,
. -~

.~.;
7'1.oie 05.20 AcqulsIW>nd'appa~èl1sde laboratoire
(1'1.22) .

74,080 05.20
'.. (14.22) . <.- .

.74.171 0!j;20 •Cl'lldltcl'êqutjlemeni 'dQR.lglstreMOrpholOillque
(74.2.2) ,tnet;rrs •••• ~.•• :~.: -~:""..,~ ,! ,-,' .'; ,~.:~, •• -~:'.! ••• :,.~; .",; -.~-~ ' .

. 72.500 05.22
(72.30}

Pro\Îr_ dere<:l1e.rche effect!!ê dans l~cad~ du.titre
I •..de la lot du 9.,3.1987 'ayant pour objet l 'organl S1itlon
de- larecherch~d6veloj>pèment .. dailSlll'secteur'publicl
dépenses :d'êquipfœnt .;•.•.. ~~.• ,'.-:.. ~-.•_.._~_~~.'•. ,.-.~~'."f>.~/~~ -:-.;-. ;.:

IMtaf1;

1) IMpartementtPiÎ1iuu1loloqfe.;.;.; ••• ; ••• ;;: ••• "
" ., _ .. ' ;" -,' -

",'.,-,
},,;,

19>326

. T4tal délsdêPen~esdllla sllCtlon44.2
~'. -

- . -" ~- "....' ..... '..., ...... -.'.. :; '. 523.574

.'.StgtCB!44.4 '

i_:.'mmtjl-~atti~

',,:' ,",

Cotlstruçtlo~ lle.b81;ll)lel!ts...•dans. IIlPaysltl'avauxeffeç •.
. tullsparles!llltéur at\mjnistratIOlls.'pub.ll.lIues .. ; ••• , •••

• " J

':. "

~-, .



44.4 - Hôpital neuropsychiatriqùe
Article
(Code

1 écon.)
Code
fonet.

74.010 06.35
(74.22)

74.080 06.35
(74.22)

51.000 05.22
(51.10)

..

51.001 05.22
(51.10)

51.041 05.22
(51.10)

563
,

LIBELLE

Total des dépenses de la section 44.4 ••••• :•••••••••••.

Section 44.5

!lmm:!tM. de guerre corporels

Acquisition de machines de bureau

AcqulsiUon de mobilier de bureau ..

.

Total des dépenses de la section 44.5 ••..•••..••••••••.

Section 44.7

Santé.-Travaux sanitaires et cliniques
.

Participation aux frais d'investissements d'établisse-
ments hospitaliers publics: Centre hospitalier de Luxem-
bourg (participation aux frais de construction d'un nou-
veau Centre de recherche public de la Santé), annuités

. finales du projet achevé de .la Fondation Norbert Metz ••

Application des lois régissant l'aide à l'investissement
hospitalier et notamment des lois-cadre sanitaires du
17.12.1976 et 31.7.1990: participation aux frais d'in-
vestissements mobiliers et Immobiliers effectués parles
êtablissements hospitaliers du secteur public (aides non
Imputables au fonds des investissements hospitaliers) ...

QétaU: .

1) Divers établfssements: protection contre
l'Incendie 247.894

2) Divers Mpltaux: Mise en sécurité des ascen-
seurs et mesures d'hyglâne 123.947

. 3) Autres Investissements éligibles au titre de
la 101 du31.1.1990.......................... 495.788

4) Investissements visés par l'article 11, 1er
tiret de la 101 du 28.8.1998............... 1.611.306

Total................... 2.478.935

Application des lois régissant l'aide à l'Investissement
hospitalier et notamment des lois-cadre sanitaires du
17.12.1976 et du 31.7.1990: participation aux frais d'
Investissements môblliers et Immnbiliers effectués par
les établissements hospitaliers privés, ainsi que par
l'organisme regroupant 'les établissements hospitaliers
visé à l'article 12 de la 101 du 18.9.1998 (aides non
Imputables au fonds des Investissements hospitaliers)

'1999
Compte

provisoire

1.132

2.567

. 3.063

2.081.089

3.295:130

2000
8udget

définitif

496 3.718

3.718

553.943

.

5.180.975

2.478.935

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

3.718

3.718

2.478.935

2.478.935



"
.'.'--;>
;;~:

, '

1

, ,

. 52,OQOb5.,22. ,., hl1#i~tlO~ àU~frài$d!t ,ton5tl't!ct.10n.1I'~gèlperit,'
.(52.tO) OS.U ..dè!nl?dliMill\i\tton et:d~lI):jQfpelllent.da"entrés '.dli.4hgh<li:'

, 'l' -': t1'.c' -et"de. trait_nt ..::-~~'~~::_;~;;'.::.-.:~ ~.'.;...•: :' ~.;~;..
, ,-, '-J." ,~.: ,'>'

('

~ '~~','.

",. ,- ...,

. - '.-
. Ap~ lcatlontièlli lêlllSlàti;m,l'êlllssant' j'aide (
1~hlvé$tI55e1lièi1'Ellans .'Hlittllrllt4e '!:'_naÎ/eIjlent",.dli

"fo~s; '.ate:Tiet'sJit. ;aut~es '$trliét,fll'eS.ÛI1ltàpeUtclqUllS"1l&" " .
. psyéhta~l$ ij~eiitl'all*;Pllrth:ipatfen aiixfra1lf ir.'tn•••...

, : ve$tf ~s~n~;~j~I.~':~,;~~;~:~.~_{,~_~.~;.•"7: •. ::~ ;,.> ... ;':.:~-;<~-.... ,~'; ;-t;~.~:;:-

'Pl'l;Jets lleèorist~mt 1Îttle'inocIerirl satfon d~s~«iLi}
C\lllllêni:iùnné;;frafsci:;lI.xwrt~ lit. Il'ét~dSllc.j.elattf~li 1)1., : •

.c"~~Htçatlèm~, ~~.ton~r,ill~.:',";";:::' .: .•. ,;,,;.; ;';'\' .
J. Aachat' dé :t()ncès$1-Qtl~ rêèl1tis': de-1ih~cfe:.- - . _' -:-:-:--'

~(CrMif"l1on .r1.mi~~tl'fj.'..~,~~.'";, ~,.';",~.~.~.~_;~~,',~-~~~~~~~;;•..>:;';>.~~~~/::.)'.'

AlIm;mtat:o/' llU~~~ds Sl'êclal dèsÎnVèStlS5~t~ "'~~-
','-pttaltèr~>' .:., ,_ ,.. < ,,~_ •• ,"

.(~tt 1 nOn., nmftà~if) ',,"••!~~';':;, oj-. -":!" •• -~ ~:~:>.:.!~'~'.:.•• .:...-•.•
, . , , ., ... ~" -.-

;;.

, }2.001' lJ$.30
,',{72.30,



565

Tableau récapitulatif

Regroupement comptnb1e des dépenses du ministère de [a.Santé

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

51 TIlIIISfen en capital aux entreprises et institutions
financières 5.376.219 8.213.853 4.957.870

52 TIlIIISfens de capitaux aux administrations privées 2.618.648 2.320.606 3.406.553
72 Construction de bâtiments I.I32 - 25.000
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 1.006.734 998.017 823.896
93 Dotations de fonds de réserve 59.172.184 29.747.223 35.000.000

Total 68.174.917 41.279.699 44.213.319



56645.0 - Dépenses générales
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

52.000 07.50
(52.10)

52.010 07.50
(52.20)

63.000 07.33
(63.21)

63.003 07.50
(63,21)

74.000 07.30
(74.10)

74.050 07.30
(74.22) .

74.060 07.30
(74.40)

93.000 07.30
(93.00)

51. 041 07.35
(51.10)

LIBELLE

45 • MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT

section 45.0
Dêpenses gêoêraJes

Participation de l'Etat aux frais d'acquisition de ter-
rains par les établissements d'utilité publlqueen vue
de la constitution de réserves naturelles ..

Mesures destinêes a promouvoir l'utilisation de procédés.
et de technologies. dans l'intérêt de la protection de
l'environnement: participation de l'Etat a des projets
ayant pour but de favoriser la protection de l'environ-
nement .........••....••..•.••...........•.• 0,' ••••••••••

Travaux et fournitures dans l'Intérêt de l'aménagement
de décharges désaffectées, de construction d'Installa-
tions de dépollution dans le domaine de la protection de
l'atmosphére, de la gestion des .déchets et de la protec-
tion contre le bruit: participation de l'Etat au finan-
cement de projets communaux .
Ilote:

Cecrédit est transfiiré à la section 39.9.

Participation extraordinaire de l'Etat aux frais d'ac-
quisition de terrai~s pour la réalisation du projet re-
valorisation écologique de la vallée supérieure de l'Al-
zette. '
(Sans distinction çI'exercice) .

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••••••••••••

Acquisition d'équipements informatiques

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens Incor-'
pore 1s ...•.............................•....... " .

Alimentation' du fonds pour la protection de l'environne-
ment.
'(Crédit non limitatif) ..

Total des dépenses de la section 45.0 ••••••••••••.•• , •.

sectil!!! 45.1

AdIrInistrBtion de J 'envil tAbiEiEUl

Particlpàtlon de l'Etat au financement d'études par .des
entreprises dans 1!Intérêt de la réduction de la pollu-
t!on atmosphérlque .

1999
Compte

provisoire

86.267

14.732
.

68.476

14.682

7.599
.

45.860.302

,46.052.058

2000
Budget

définitif

86.763

247.894

49.703

35.697

1.239.468

1.659.525

61.973

Unité: Euro
2001

Projet de
. Budget

1

86.763

90.000

105.000

24.492

.18.096

2.500.000

2.824.351

61.974



45.1 - Administration de l'environnement 567

IIrtléle
(Code Code
écon.) fonet.

1

52.000 07.35
(52.10)

1

'52.010 07.35
(52.20)

52.020 09.00
(52.20)

53.000 09.00
(53.10)

53.010 07.40
(53.20)

74.000 07.30
(74.10)

74.010 07.30
(74.22)

74.020 07.30
(74.22)

74.030 07.30
(74.22)

74.040 07.30
(74.22)

74.050 07.30
(74.22)

74.060 07.30
(74.40)

LIBELLE

Partlcipa~lon de l'Etat au financement de projets d'in-
vestissements par des entreprises dans l'Intérêt de la
rêductionde la pollution atmosphériqu~ •••••••••••••••

PartiCipation de l'Etat au financement de la construc-
tion de fosses à lisier et à purin réalisée par des as-
sociations et des particuliers .

Mesures destinées à pr~uvoir une utilisation ration-
nelle de l'énergie, à la réalisation d'économie d'éner-
gie et une valorisation des énergies renouvelables et
nouvelles. - Participation à des projets pilotes et con-
trats de recherches.
(Sans distinction d'exercice) ..

Ilote:
Cecrédit est transféré A partir de Tasectfon
50.0.

Mesures destinées à promouvoir une utilisation ration-
nelle de l'énergie. une utilisation des énergies renou-
velables et nouvelles et une réalisation d'économies
d'énergie. - Participation aux frais d'études et aux dé-
penses d'investissement.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Ilote:
Cecr/!dlt est tramiféré A partir de Tasection
50.0.

Participation de l'Etat ,au financement d'Installations
d'utilisation rationnelle des eaux ,dans les maisons
d'habitation de parti cuf! ers .

Note:
Cecrédit est transféré A Tasection 39.9.

Acquisition de véhicules automoteurs

. Détail:

I) Voitures .. i8.593

.Acquisition de machines de bureau ..

Acquisition d'install ..tlons de télécommunl cations ......

Acquisition d'appareils de laboratoire ••••••••••••.••••

,Acqul sit1ond 'équlpements spéciaux' .

Acqul sltlon d'équipements informatiques .

Acquisition de logiciels •.brevets et autres biens In-
corporels .

1999
Compte

provisoire

37.184

11,997

115.997

36.425

10.993

2.200

219.849

30.542

11\.918

53.353

2000
8udget

définitif

148.736

12.395

86.763

18.592

11.155

28.012

218.146

32.226

24.789

123.947

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

148.737

12.395

49.579

1.000.000

18.593

1.984

11.156

220.000

35.000

34.47!l

120.000



45.1 - Administration de l'environnement 568

Article 1.,
(Code. Code
écon:) fonet.

,

51.040 07.50
(51.10)

63.002. 07.50'.
(63.21)

74.000 07.50
(74.10) 10.30

. 10.40

7.4.001 07.50
(74.10) 10.30

10.40

74.010 07:50
(74.22) 10.30

10.40

74.020 07;50
(74.22) 10.30

10.40

74.040 07.50
(74.22) 10.30

10.40

74.050 07.50
(74.22) 10.30

10.40

74.060 07.50
(74.22) 10.30

10.lfO

LIBELLE

Total des dépenses de 1~ section 45.1 ...................

'SectlO!! 45.2

Iltb!ntstratioil des p!!!11! et forêts

Particip~tion de l'Etat au financement des mesures
d'amélioration de l'environnement naturel prévues dans
le règlemènt grand-ducal du 22.10.1990 ainsi que des
primes dans l'intérêt de la biodiversité en milieu aqua-
tique et urbain , .

Participation de l'Etat â l'élaboration etâ J'exécution
de plans verts par les communes.
(Sans distlnètion d'exercice) ..

Administration générale: acquisition de véhicules auto-
moteurs .................• -........••............ ,0 1... ~ • '0 •••

PlJtafT:

1) Voitures ",' .. 55.600

Préposés forestiers: acquisition de.véhicules automo-
teurs ' ~...•.....

Acquisition de machines de bureau ••••••••••••••••••••• :

flMjJ1;.

2) Photocopieurs ; .. : . 3.720

Acquisition d'installations de.télécommunications ••••••

Acquisition d'équipements spéciaux ' .

Acquisition d'équipements informatiques

Acquisition de logiciels informatiques

Total des dépenses de la section 45.2

Total des dépenses du département 45 :••

Unitê: Euro
1999 2000 2001 ,

Compte Budget Projet de
provisoire définitif .. Budget

,

533.45B 766.734 1.713.697

.

513.230

176.231

161.064

1.676

5.391
:

25.928

20.113

979.6B7

47.565.203
.

334.656

237.976

57.016

13B'620

5.454

13.634

21.319

832.427

3.258.686

.

400.000

260.000

55.600

3.720

.

9.43fr

25.000

31.000

.'

8fr4.950

5.343;196



569

Tableau récapitulatif

Regroupement comptable des dépenses du ministére de ('Envirounement

.

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire
..

51 Transfert de capitaux aux eutreprises 513.230 396.629 461.974
52 Transfert de capitaux aux entreprises privées. 150.180 247.894 297.474
53 Transfert de capitaux aux ménages 115.997 86.763 1.000.000
63 . Transfert de capitaux aux administrations publiques

locales 246.707 485.872 475.000
.74 Acquisitiou de biens meubles durables et de biens

incorporels 678.787 802.060 608.750
93 Dotations de fonds de iéserve 45.860.302 1.239.468 2.500.000

Total 47.565.203 3.258.686 5.343.198

1 •



57046.0 • Travail •. Dépenses générales
Article
(Cade Code
écon.) fonct.

74.000 06.40
(74.10)

74.550 06.40
(74.22)

74.010 06.43
(74.22)

74.020 06.43
(74.22)

74.040 06.43
(74.22)

74.050 06.43
(74.22)

74.060 06.43
(74.40)

74.300 06.43
(74.22)

LIBELLE

.
46 - MINISTERE DU TRAVAIL,ET DE L'EMPLOI

sectiw 46.0

Travail. - !J!!penses qênêrales

Acqui sHion de véhi cules automoteurs •r .

Restants d'exercices antérieurs

Adaptations apportées au logiciel de dépouillement auto-
matisé de bulletins de vo'te ..

Total des dépenses de la sectIon 46.0 ..

sectIon 46.1

MB!nistration de l•...,loi

Acqufsition de machines de bureau

Oétail:

2) Photocopieurs et duplicateurs .
3) Destructeurs de papier ; .

rotai .

25.300.
1.000

26.300

Acqu!sition d'!nstallations de télécommunications

Acquisit!on d'équipements spéciaux •••••••••••••••••••••

Acquisition d'équipements informatiques

Acquisition de logiciels, brevets et 'autres biens incor-
porels .

Acquisition de biens meubles durables et de biens incor-
porels spécifiques : .

Total des dépenses de lasection 46.1 ..

1999
Compte

provisoire

23.438

23.438
_.

7.804

6.480

6.860

4.854

25.998

2000
Budget
définitif

18.592

18.592
. .

24.641

2.479

6.445

2.975

.

37.532

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

26.300

6.500

42.600

992 20.700

109.073

205.173



%.2 - Inspection du travall et des Inines 571 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon.) fOllet. provisoire . définitif Budget

Section %.2
! Inspection du travail et des IIlnes,

74.000 06.42 Acquisition de véhicules automoteurs ................... 34.209 37.184 58.250
(74.10)

.74.010 06.42 Acquisition de machines de bureau ...................... Il.104 19.831 20.000
'(74.22)

[]étaU:

2) Photocopieurs ••••••••...................... 8.432
9) Divers ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 11.568 .

Total •••.•••••••••••••••• 20.000

74.020 06.42 Acquisition d'installations de télécommunications ...... - 992 3.719
(74.22)

Oétall:

1) AppareUs GSN.............................. 2.479 . .

2) Télex et Téléfax ............................ 1.240
Total ................... 3.719

74.040 06.42 Acquisition d'équipements spéciaux ••••••••••••••••.•••• 14.305 13.882 14.620
(74.22) 1

!74.060 06.42 Acquisition de logiciels, brevets et autres biens Incor-
(74.40) . porels ••••••• 0-0" °.° •••••••••••••••••••••••••••••••••••• - 7.437 7.437

, Total des dépenses de la section 46.2 .................. 59 •.618 79.326 104.026
. .

Section %.3
Ecole sUDêrleurn du travail

74.020 04.50 Acquisition d'installations de télécommunications ...... - 1.983 -
(74.22)

.Total des dépenses de la section 46.3 .................. - 1.983 -

Section 46,4 .

Fonds ogur l'eDI!!oi

.

93.000 06.14 Avances pour la couverture d'insuffisances temporaires
(93.00) . des moyens du fonds pour l'emploi.

(Crédit non limitatif) ................................. - 124 100
.

.



46.4 - Fonds pour l'emploi 572 Unité: Euro

Article _ 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire déflnltl f Budget

.

Total des dépenses de la section 46.4 .................. - 124 100
.

SectIon 46.5
!lesures dans l'Intérêt de 1'"",,101. respectl1!!!!!ll!ltdu

........ 101 dg< accidentés de la yie et des .

Personnes -tumdiCfT8rc
.

51.040 06.34 Participation aux frais d'~nagement de postes de tra-
(51. io) vail et des accès au travail, d'acquisition d'équipement

professionnel, de matériel didactique et d'autres.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. - 12.978 37.184 -37:180

52.000 06.34 Participation -aux frais de la création et de l'extension
(52.10) d'ateliers protégès (article D. de la loi du 12 novembre

1991) .................................................. 484.136 422.163 422.160

!l£W.l.;.

1) Construction d'une entreprise pour personnes
handicapées physiques et multlhandlcapées en
zone Industrielle ................ : ......... 242.935

3) Amt!nagementd'une deuxll!me.structure de for-
179.225matlon et de travail de l'APENIIIl Bettembourg

Total ................... 422.160

Total des dépenses de la sectIon 46.5 •••••••••••••••••• 497.114 459.347 459.340
1--- .

total des dépenses du département 46 ••••••••••••••••••• 606.168 596.904 768.639

.

.

.

.



573

Tableau récapitulatif:

Regroupemeut comptable des dépenses du ministère du Travail et de l'Emploi
.

Code Classes de comptes 1999 .2000 2001
Compte Budget Crédits

provisoire

51 Transfert de capitaux aux entreprises 12.978 37.184 37.180
52 Transfert de capitaux aux entreprises privées 484.136 422.163 422.160
74 Acquisition de biens menbles durables et de biens

incorporels 109.054 137.433 309.199
93 . . Dotations de fonds de réserve . 124 100

. Tollù 606.168 596.904 768.639



47.1 - Inspection générale de la sécurité sociale 574 Unité: Euro 1

Article . . -:- 1999 2000 2001.

(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

. .

, ..
. .47/48. MINISTERE DE LA SECURITE SOCIALE

Section 47 .1
;wsœction ql!nêrale de la sécurité soclaje

74.010 06.10 Acquisition. de machines de bureau ...................... - - 11.155.
(74.22)

Détafl:

2} Photocopieuses et dJJplfcateurs ............. 11.155

74.020 06.10 Acquisition d'installations de télécommunications ••• i •• 929 - -
(74.22)

.

74.040 06.10 Acquisition d'êquipements spéciaux. .

(74.22) (Sans distinction d'exercice) .............. ;........... 92.449 - -
74.050 06.10 Acquisition d'équipements informatiques ••••••••••.••••• - 1 123.947 1.000
(74.22)

..

74.060 06.10 Acquisition de logiciels, brevets et autres bi.ens incor-
(14:40) porels ........................................... ,'...... 248 272.683 80.021

.

Total des dépenses de la section 47.1 .................. 93.626 396.630 92.176
~

SectiOll 47.2
ContrOle llli!dicaide la sêgJrlté sociale

.

74.030 06.10 Acquis Ition d'appareils mMi caux ....................... 49.530 1.983 7.437
(74.22)

74.080 06.10 Acquisition de mobilier de bureau •••• ,••••••••••••••••• 5.121 5.949 5.949
(74.22)

. Total des dépenses de la section 47.2 •••••••••••••••••• 54.651 7.932 13.3B6

Sectioo 47.3
Coose!1 arb! tra1 des assurances socialesc

.

74.010 06.10 Acquisition de machines 'de bureau ...................... - 7.437 -
(74.22)

,

Total des dépenses de la section 47.3 .................. 1- 7.437 -
.

.

.



47.4 - Conseil supérieur des assurances sociales 575

Article
(Code
écon.)

Code
fonct. LIBELLE

. Section 47.4
Conseil supérjellr des assurances sociales

74.010 06.10
(74.22)

Acquisition de machines de bureau

Détail:

2) Photocopieuses et duplicateurs ••.•.......•. 4.215
.

Total des dépenses de la section 47.4 •••••••••••••••••.

Section 47.6
AsSuranœ dépendance.- Ce!Jule d'êvaluation et
. d'orientation'

74.000 06.10
(74.10)

Acquisition de véhicules automoteurs

Uétafl:

1) Voitures ••••.•.•.• ' . 11.156
.

. 74.060 06.10
(74.40)

Acquisition de logiciels. brevets et autres biens Incor-
porels '" , ......•.....................

. 74.080 06.10
(74.22)

Acquisition de mobilier de bureau ••••••.•••••••••••••••

Restants d'exercices antérieurs

74.580 06.10
(74,22)

Acquisition de mobilier de bureau •••••••••••.•••••.••.•

Total des dépenses de la section 47.6 .•.••••••••••••••.

5eçtioo 48,4

Off! ce des assurances sociales

1999
Compte

provisoire

29.051

4.165

33.216

2000
Budget

définitif

10.808
.

24.789

35.721

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

4.215

4.215

.

11.156

124

16.392

27.548

74.010 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) 06.15 quisition de machines de bureau ........................ 5.558 6.569 -
74.040 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) 06.15 quisition d'équipements spéciaux •••••••••••••••••••.••• - - 1.500,
74.080 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) 06.15 .quisition de.mobilier de bureau ........................ 19.796 19.831 19.840



48.4 - Office des assurances sociales 576 Unité: Euro
Article , 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget

"

. '

fl&1lJ..
1) Services COllllIJJnS ••••••••••••••••••••••••••• 19.840

Total des dépenses de la section 48.4 .................. 25.354 26.400 '21.340
,

Section 48.5 ". ,
Caisse dé œnsion des ... loyils orlm

, '

,

74.000 06.12 Participation de l'Etat aux frais de f9nctionnement: ac- "

(62.10) quisition de véhicules automo~eurs.: ................... 9.895 - -

74.010 06.12 Participation de l'nat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisitionde machines de bureau ........................ - 496 50

[Mtaf/:

1) flachfne à affranchfr ....................... 100
,

74.020 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisition d'lnstallations ,de télécO!lllluniçations........ - - 50

OétafT:
• ,

2) Télex et téléfax ............................ 100

74.080 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisHion de mobilier de bureau ....................... ; 4.793 8;676 9.122

Restants d'e~ercices antérieurs l,

1

74.520 06.12 Participation de l'Eat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisition d'installations de télécommunications ...'..... 30.327 - -

Total des dépenses de la section 4B.5 .,...:............ 45.015 9.172 9.222.

Sectim 48.6. Caisse dé œnsiondes artisans. des
C!II!Il!'!:8!!tS et industriels

,

74.010 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) quisHion de machines de bureau ....:.................... 1,859 - -
74.020 06.12 Acquisition d'Installations de télécommunications ....,. - 496 . -
(62.10)

74.080 06.12 Participation de l'Etat aux 'frais de fonctionnement: ac- ,

(62.10) ,quisition de mobilier de bureau ................. :...... 4.920 6.1g7 4.960
,

,



48.6 - C.P.A.C.I~

Article
(Code
éçcn.)

Code
fonct.

,

'74.510 06.12
(62.10)

74.540 06.12
(62.10)

577 Unité: Euro

LIBELLE
1999

Compte
provisoire

2000 '
Budget

dl!finitif

2001
Projet de

Budget
, .

Restants d'exercices antérieurs

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
quisition de machines de boreau .. 982

Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
quissition d',équipements spâciaox . 446

Total des dépenses de 'la section 48.6 7.761 7.139 4.960

Section 48.7

calssade œnslon agricole

74.010 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement:' ac- ,

(62.10) quisition de. machines de bureau ........................ ,
984 496 745

-

74.040 06.12 Participation de l'Etat aux frais de fonctionnement: ac-
(62.10) ,quisitiond'équipements spéciaux ....................... 1.107

,- -
7,4.080 06.12 Participation de l'Etat 'aux frais de fonctlonneme~t: ac-
(62.1U) quislti on de oobili er de bureau ....... ,.................. 1.559 1. 735 1.735

,

"

Total des dépenses de la section 48.7 .................. 3.650 2.231 2.480

74.010 06.10
(62.10)

74.020 06.10
(62.10)

74.040 06.10
(62:10)

74~080 06.10
(62.10)

Section 48.8

Centre cœmun de'la sêcurltI! sociale

Participation de l'État aux frais de fonctionnement: ac-
qulsi tl on de machines de bureau .. 515 2.305 2.355

Centre communde la Sécurité soclale.- Participation de
l'Etat aux frais de fonctionnement: acquisition d'In-
stallations de télécommunicatjons .•••••.•••.•.•.••.•••• 184

Participation de l'Etat aux fral's de fonctionnement: ac-
quisition d'équipements spéciaux ••••••••••••••••••••••• 1.848 4.685 4.512

Détail:

J. Section tt informatique'
1) Equipementsspéciaux 9. 023

Participation de l'Etat aux ,frais de fonctionnement: ac-
quisition de mobilier de bureau . 19.758 19.831 19.948

IJétall :

J. Section' Informatique'
1) Hobllier de bureau 9.653

II. Section 'affllfatlon'



48.8 - Centre cOllllJlJnde la sécurité sociale 578 Unité: Euro,
Article 1999 2000 2001
(Code Code LI8ELLE Compte 8udget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif 8udget

1) Mobt/ier de bureau ......................... 10.293
Total ................... 19.946

Total des dépenses de la section 48.8 .................. 22.305 26.821 26.813

Total des dépenses du département 47 ................... 285.578 519;483 202.140

1

•



579

Tableau r~capitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de la justice

Code Classes de comptes 1999 2000 ~1
Compte Budget Crédits

.

provisoire

74 Acquisition de biens meubles durables et de biens
incorporels .285.578 519.483 202.140

Total 285.578 519.483 202.140



49.0'- Dépenses générales
Article
(Code
kon.)

Code
fonct.

53.030 10.10
(53.10)

74.050 10.10
(74.22)

51.040 10,10
(51.10)

73.000 10.10
(73.13)

. .

93.000 10.10
(93.00)

.52.000 10.50
(52.10)

52.001 10.10
{52. 10.)

580

L18ELLE
.

49. MINISTEFlE DE L'AGRICULTURE, DE LA
VITICULTURE ET DU DEVELOPPEMENT RURAL

.

section 49.0,

Dépenses gênêrales

Subs ides pour pertes de béta il. ..

Acquisition d'êqulpements informatiques ..

Total des dépenses de la 'sectlon 49.0 ..

Section 49.1

Mesures êgmœriques et sociales spêcjales
.

Primes dans l'intérêt de la sauvegarde de la blodiversl-
'têen milieu rural et fOl:estier ..

lravaux d'infrastructure à réaliser pour l'instauration
de zones horticoles.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Alimentation du fonds d'orientatIon économique et socia-
le pour l'agriculture. .
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Total des dépenses de lasactlon 49.1 ......... '.........

Section 49.2

.Aduinlstration des services technjques
de l' agri culture

Travaux d'assainissement, de drainage, de sous-solage et
d'Irrigation: installation de conduites d'eau et
d'abreuvoirs dans les .parcsl! bêta il ; clOtures pour
parcs l!bétail; .partlcipatlon de l'Etat au coOt des. tra-
vaux.
(Sans distinction d'exercice) ..; .

Voirie rurale syndicale: aide l! la construction et la
mise en état de chemins d'exploitation: participation ,de

, .'

'1999
Compte

provl soire .

86.636

.

86.926

1

17.352.547

.

17.352.547

32.044

..
. ,

2000'
8udget

dêfinitlf

290

409.024

495.787

.

Unitê: Euro
2001

Projet de
8udget

743.681

495.787

17.352.5471

' 18.000.000

18~257.358 19.239.468

37.184 20.000



:49.2 - services techniques 581

Article
(Code
êcon.) .

..
Code
fonet.

53.020 10.10
(53.10)

53.021 07.50
(53.10)

53.022 10.10
(53.10)

53. 023. 10.10
(53.10)

63.000 07.50
(63.21) 10.10

63.001 10.10
(63.21)

63.003 .10.10
(63.21)

63.004 10.10
(63.21)

73.030 07.50
(73.21) 10.10

liBEllE

l'Etat au coot des travaux
Constructions rurales et équipements connexes: parti-
cipation de l'Etat au cOut des travaux •••••••••••••••••
Subventions pour l'acquisition de machines et de maté-
riel agricoles ainsi que d'équipements pour la sauvegar-
de du milieu naturel :.
Exécution de travaux d'infrastructure exécutés en rap-
port avec la transplantation de porcheries en dehors des
agglomérations: participation de l'Etat au coOt ~es tra-
vaux •••..•....... ~ ..•.•.•.•..•. o •••••••••••••••••••••••

. Mesures spéciales d'ordre technique: subventions pour la
réalisation de mesures spéciales visant a la rationali-
sation d'exploitations agricoles; dépenses diverses .;••

Travaux d'amélioration,. d'aménagement et de renatura-
tion a exécuter aux cours d'eau ni navigables ni flotta-
bles par les'communes: participation de l'Etat.
(Sans distinction d'exercice) .

Note:
Ce cri!dtt est transféré à la sectton 39.9.

Voirie rurale comwunale.- Travaux d'amél19ration a. exé-
cuter par . les communes à.la voirie rurale: élargisse-
ment, prolongement, redressement, empierrement, premier
goudronnage, construction de ponceaux, dalots, buses,
murs, revêtement des talus; frais de mutation et dépen-
ses diverses: partl£ipation de l'Etat au coOt des tra-
vaux.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Note:
Cecri!dtt est transféré A la section 39.9.

Cours d'eau: travaux 'd'aménagement a réaliser par les
communes aux cour» d'eau ni navigables ni flottables en
vue de 'réduire le» effets des inondations: participation
de l'Etat au coOt des travaux.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

lif1Œ
Cecrédlt.est transféré à la section 39.9•

. Cours d'eau: Etudes réalisées par les communes sur les
cours d'eau non navigables ni flottables en vue de ré-
duire les effets des' inondations: participation de
l'Etat au coat des études.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Note:
Ceéri!dlt est transféré a la section 39.9.

Travaux extraordinaires d'amélioration, d'aménagement,
et de renaturation a exécuter aux cours d'eau ni naviga- .
bles ni flottables a charge de l'Etat.
(Sans distinction d'exercice) 1 ..

1999
Compte.

provisoire

113.577

4.487

13.634

990.776- .

493.783

1.062.872

19.324

1

128.907

. 2000
Budget

définitif .
7.437

400.348

12.122

129.772

13.634

1.239.468 1

619.734

867.627

123.947

173.525

Unité: Euro'
2001

Projet de
Budget

100

273.000

12.122

150.000

13.634

500.000



49.2.- Services techniques 582 Unfté: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code L18ELLE Compte 8udget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif 8udget

,
Note:

Ce crédit est transféré il la section 39.9•.

74.000 10.10 Acquisition de véhicules automoteurs ................... 63.410 52.058 67.000
(74.10)

Détail :

11 Voitures ••.•.•••••.•••••• o ••••••••••••••••• 14.942
9) OIvers ...................................... 52.058

Total ................... 67.000

74.010 10.10 Acquisition de machines de bureau ....................... 10.546 5.330 11.155
(74~22)

74.020 10.10 Acquisition d'Installations de télécommunications •..••• - - 1.487
(74.22)

74.030 10.10 Acquisition d'appareils médicaux, vétérinaires, .pharma-
(74.22) ceutiques et de laboratoire ............................ 80.907 483.392 309.384

74.040 10.10 Acquisition d'équipements spéciaux ••••••••.••••.••••••• 57.933 61.973 63.112
(74.22)

74.050 10.10 Acquisition d'équipements informatiques ••••••••.•.••••• 17 .537 12.890 12.000
(74.22)

.

Total des dépenses de la section 49.2 ••.•••.•.•••••••.• 3.089.737 4.240.441 1.432.99

.

Section 49.3
!!e!œDbrnoent des biens ruraux

93.000 10.20 Alimentation extraordinaire du fonds de remembrement des
(93.00) biens ruraux destinée â couvrir l'intervention de l'Etat

dans les dépenses correspondant aux travaux de premier
établissement pour là remembrement des biens ruraux (ar-
ticle 41, alinéa 3, de la loi modifiée du 25.5.1964).
(Crédit non limitatif) ................................. 1.983.148 1.983.148 2.000.000

.
Total des dépenses de la section 49.3 •••••••• o ••••••••• 1.983.148 1.983.148 2.000.000

section 49.4
Service d'êcono!!!ierurale

74.010 10.10 Acquisition de machines 'de bureau ...................... - - 1.98
(74.22) \

Détail:

2) Photocopieuses,et dupllœteurs ............. 1.980

4

o
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10.10

Ill. 10

10.10

10.10

" :14.63010.10 '
(14.40)

,Ii
,ii "

53.020 10.10
(53.10)
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583

,LIBELLE

ACqÙisltlon,'dé loglbieh,brevets et autresbieilsi~cor"
. porel:s _.'~... 'r":~-'.. '.-~-.!" .;.~ .,•• ,.~'-."".".~ •• "~'; ••• ~.-•••••.. _~,~~-

., , .

Total, dei dépenses dêJ~~ction49.4 ••.••••••••••• , •••
1. ,,' .

Section 49.5

AgninfstràtiÔr!des' senrices vlitêr!nair.es

Frals'i!'exllcuifo,ndela' !ol~difiée du 29.1.1¥12' sur la ,
pollcesanltaire ,du bétail: ,indemnisationlJOur bêtes
abattues d'office; 'dépenses diverses.
(CrêdHnonlimitetifet sans distinction d'ex\lrci ce) ..

Su1)sidéS,pour:pertes de bétail essuyées 4 la suite de
maladies .infectieuses.
(Crêditnon limitatif) .; •• ; .

1nspection\lêtérhialre.-Acquis.ftlon de machines de bu.
reau"'~._.'.-:••• -t .'.~ ~ .........•• ,-~ .- .............•• ~ " .

Mtall;

2) PhotocopieuSes ènJuPlicateul'$ ... - .', " - -

Acquisition d'Installations de têlécomunlcatlons .. ... ... . ..-
!!étaU;
'2) T6iex et T616fax.•• : .. : : ..

" - -

Acquisltiop d'appareils de laboratoire , :;; ..

Acquisltlondelogfciels. brevets et autres biens incOr-
porels .~. 0'. ~.~ ~•• ~ •• _ : .- •.•.•.............. ~ .-~ ~ : .

. ,Restantsd'exerclces antérl?yrs,

Acqtilsittons: d'appareil s vétêrl na!res, .................................. o'

Total de$~ns~s de la. sllction 49.5 ............... ' -.
:'.. . .

Section 49.&
Viticulture

Amêljoratlons', vitlcoles:rei:onstitutlon: des vlllOes.. 'J
comprIS .1adêmoHti onet la construction de murs de soli_
tênement deS,villOes. en terrasses; travallXde cqnsolida •.

, tfon de coteallX eri~uvement; slHedlon qu~Jlta~lve ,Iles "
cépages. (partldpatlon del 'Etat au coOt de travâu~)

1;9B3

1;983

, 1999
Compte

provisoire

3.039

3.039

139.896

,.

77.925 '

6.804

225.242

44.007

, 2000 ..
Budget

.définitif

'- '.

148.736

517 4.95&

, ~'.

44.745

, 7 •.437

-'

"'\ ..

74.368

UnltéiEUro•
,2001

. 'Projetde
. 8udget .

1;980

,!

113.525

4.958

1;983 '

1.983

10.973

7.437

5.528

206.387

5&.000



49.6 - Viticulture .584 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire . définitif Budget

63.000 10,.10 'Travaux d'amélioration a exécuter par les communes a la. . .
(63.21) voirie rurale dans les vignes: élargissement. prolonge-

m~nt, redressement, empierrement, premier goudronnage.
;cOnstruction de ponceaux, dalots', buses., murs,. revête-

Oll!ntdes talus; .frais de mutation et dépenses diverses
. (Ilarticipatlonde l'Etat.aucoOt des travaux).
(Sans distinction d'exercice) ........................... 16.113 12.395 12.395

.

74.010 13.90 Acquisition de machines de bureau •.•••••••••••••••••••• . - - 6.200
(74.22) .

'!2&lli.
2) Photocopieuses et duplicateurs ............. 6.200

74.040 10.10 Acquisition d'équipements spéciaux •••••••••.••••••••••• 119.817 124.690 125.000
(74.22)

Total des dépenses de la section 49.6 179.937 211.453 211.595

.

Section 49.7
Sylviculture

53.020 10.30 Participation de l'Etat au financement d'actions; d'amê-
(53.10) 11oration des structures forestières effectuées par des

. propriétaires et exploitants (règlement grand-ducal du
10.10.1995).
(Crédit non limitatif et sans distinction. d'exercice) •• 2.039.680 1.735.255 1.760.000

63.000 10.30 Participation de l'Etat au financement de la ~onstruc-
(63.21) tion'de chemins forestiers par les communes.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 371.840 371.840 400.000
73.010 10.30 A1nénagement dlun réseau routier dans le domaine fores-
(73.11) Uer dei 'Etat ••,•••••••,••••••;••••:••••••••••••• ,•••• 339.079 347.051 347.051
74.040 10.30 Acquisition d'équipements spéciaux ••.•••••~•••.•••••••• . 39.404 24.789 274.B20
(74.22)

., •
,

. .

Total des dépenses de la section 49.7 •••••••.•••••••••• 2.790.003 2.478.935 2.781.871

WIll!! 49.8

DêVelupl!f1l,uL -rural

63.000 07.20
(63.21)

Participation de l'Etat .en faveur des communes situées
dans la zone éligible a l'objectif 5b - développement
rural - d'apr~s la réforme des fonds structurels commu-
nautaires:pour des projets d'infrastructure en faveur de
l'agriculture. de la sylviculture. du cadre de vie et de

1



;49.8 - Développementrural 585 Unité: Euro
Article 1999 . 2000 . 2001
(Code Code lIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget.

. .la vie économique des localités •
(Sans distinction d'exercice) .......................... 162.576 247.894 163.269

63.010 07.20 Participation aux cOIli1lUnes et syndicats intercommunaux
(63.22) pour la réalistion de la promotion économique de l'Oes-

ling et des ressources autochtones dans le cadre du pro-
gramme Leader 11 ........... .- ............ ~............... 21.320 - 15.864

Total des dépenses de la section 49.8 .,•••••••••••••••• 183.896 247.894 179.133

Total des dépenses du département 49 ................... 25.894.475 27.625.105 26.053.428

.

.



586

Tableau récapitulatif:
Regrou~ment comptuble des dépenses du ministère de l'Agriculture, 'de la Viticulture et du Développement

Rural

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Çompte Budget Crédits

provisoire

51 Transfert de capitaux aux entreprises . 409.024 743.681
52 Transfert de capitaux aux entreprises privées 32.044 44.621 20.100
53 Transfert de capitaux aux ménages 2.356.188 2.519.193 2.455.239
63 Transfert de capitaux aux administrations publiques

locales 3.138.604 3.482.905 1.091.528
73 Réalisation d'oovrages de génie civil 467.986 1.016.363 842.838
74 Acquisition de biens meubles durables et de Wens

incorporels 563.958
.

817.304 900.042
93 Dotations de fonds de réserve . 19.335.695 19.335.695 20.000.000

Total 25.894.475 27.625.105 26.053.428



50.0 - Economie
Article
(Code.
êcon.)

Code
fonct.

51.040 11.30
(51.10)

51.041 11.30
(51.10)

51.042 .09.00
(51.10)

51.043 11.30
(51.10)

.51.050 11.31
(51.10)

52.000 09.01
(52.10)

53.000 09.20
(53.10)

63.000 11.30
(63.21)

63.001 09.00
(63.21)

587

LIBELLE

50 ~MINISTERE DE L'ECONOMIE

SectIOll50.0
ECO!!!I!!le

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dêvelop-
pement et la diversification êconomique: subventions en
capital à l'Investissement, aides à la promotion, garan-
tie de l'Etat.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dêvelop-
pement et la diversification. êconomlque: crêation et
aménagement d'infrastructures industrielles, y compris
la mise en valeur de terrains et bâtiments, dêpenses et
frais connexes; participation à des dêpenses et subsides.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dêvelop-
pement et la diversification êconomlque: subventions en
capital en faveur de la protection de. l'environnement et
de l'utilisation rationnelle de l'ênergie.
(Crêdit non lImitatif et sans distinction d'exercice) ••

ApplicatIon de la 101 du ••• ayant pour objet le dê-
veloppement êconomlque de certaines rêgions du pays:
subventions en capital à l'Investissement et à la crêa-
tion d'emplois.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Application de la loi-cadre ayant. pour but le dêveloppe-
ment et la diversification êconomlque: subventions à la

.recherche-dêve 1oppement.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Mesures destlnêes à promouvoir une utilisation ration-
nelle de l'ênergle et la rêalisatlon d'êconomles d'êner-
gie. - Participation à des projets de dêmonstratlon et
contrats de recherches.
(Sans distinction d'exercice) ••••....•.••.•••••.•••.•••

Contribution aux frais de fonctlonement de l'Agence de
l'Energie SA ..

Mesures et Interventions visant la crêatlon ou l'amêllo-
ration d'infrastructures Industrielles, ycompris.la mi-
se en valeur de terrains. et batlments, en vue de promou-
voir et de faclHter l'êtabllssement, le dêveloppement
et l'extension d'entreprises de production de biens et
de services, dêpenses et frais connexes: participation
au coUt de certains travaux communaux ou intercommunaux
et subsides.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .•

Participation de j'Etat au financement d'actions en fa-
veur de l'utilisation rationnelle de l'ênergie et de la
mise en valeur des ênergies nouvelles dans les communes

1999
Compte

provisoire

18.173.775

248.907

2.080.666

6.197.338

99.157

2000
Budget

dêfinltif

32.226.158

1.611.308

2.478.935

7.486.385

24.789

247.894

Unltê: Euro
2001

Projet.de
Budget

24.800.000

1.500.000

2.500.000

8.700.000

7.500.000

24.800

75.000

1.250.000



50.0 - Economie
Article
(Code
écon. )

71.000 11.30
(7~.11)

71.010 11.30
(71.12)

Codé
fonct.

72.010 11.30
(72 .10)

73.030 09.20
(73.21)

73.050 12.50
(73.31) 1.

73.053 09.10
(73.31)

73.070 09.10
(73.41) 1.

73.071 11.30
(73.41)

74.000 11.10
(74.10)

74.020 09.20
(74.22)

74.040 09.20
(74.22)

588

UBELLE

-:-
(Programme P.E.E.C.).
(Sans dist.inct.iond'exercice) .

Note:
Cecredit est transféré Il la section 45.1.

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dévelop-
pement et. la diversification économique: achats de ter-
rains Il J'intérieur du secteur des administrations pu-
bliques, dépenses 'et frais connexes, participations Il .
ces dépenses.
(Crédit non'lImitatif et sans distinction d'exercice) ••

,Application de la loi-cadre ayant pour objet le dévelop-
pement et la diversification économique: achats de ter-
rains Il des secteurs autres que le secteur des adminis-
trationspubllques, dépenses et frais connexes, partici-
pations Ilces dépenses.
(Crédit non limitatif et'sans distinction d'exercice) ••

Application de la loi-cadre ayant pour objet le dévelop-
pement et la diversification économique: aménagement de
bàtiments et d'équipements, dépenses et frais connexes,
participations à ces dépenses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Installations ~ydro-éJectriques d'Esch-sur-SOre, d'Et-
telbrOck et de Rosport: travaux de renouvellement et de
modernisation; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Renforcement de l'Infrastructure de transport de gaz na-
turel: honoraires et frais d'études; participation à
l~infrastructure; dépenses diverses. •
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Reprise d'une capacité de stockage de kérosène (frais.
d'exploitation, de gardiennage, de transport, d'achat de
produit pétrolier).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• .

Renforcement des capacités de stockage en produits pê- ,
troliers par la réalisation de réserves 'stratégiques:
honoraires et frais d'études; dépenses diverses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Applicàtion de la loi-cadre ayant' pour objet le dévelop-
pement et la diversification économique: aménagement de
terrains et création d'ouvrages de génie civil, dépenses
et frais connexes, participation à ces dépenses.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••••••••••••

Acquisition d'Installations de télécommunications

Acquisition d'équipements spéciaux .............. "," .....

1999
Compte

provisoire

265.561

991.652

11.839

193.852

3.966.296

6.259.420

10.163

2.097

2000
Budget

définitif

433.814

123.947

1.239.468

24.789

220.625

2.478.935

,

7.932.593

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

50.000

100

25.000

250.000

2.355.000

124 100

124

8.000.000

868

60.000
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50.2 - Service de l'Energie de l'Etat 590 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écan.) fonet. provisoire définitif Budget

Section 50.2

Service de l'Enerq!e de l'Etat..

73.070 09.20 Lignes et postes 220 kV et 65 KV appartenant à l'Etat:
(73.41) frais de renouvellement.

(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. - 124 -
74.000 12.12 Acquisition de véhicules .autOmoteurs.
(14.10) (Sans distinction d'exercice) ••••••• 0.0 ••••••••••••••••• - - 24.000

0Mill!.
2) ClIIJ1lonnettes,clIlJ1fonset autobus ••••••••••• 24.00"0

.

74•.010 12.12 Acqulsition tiemachines de bureau •••••••••••••••••••••• - - 1.000
(74.22)

flétan:

2) ,Photocopieurs et duplicateurs •••••••••••••• 1.000

74.042 12.12 Acqulsition d'équipements spéciaux ••••••••••••••••••••• - - 8.200
(14.22) 1

Total des dépenses de la section 50.2 •••••••••••••••••• - 12~ 33.200

Section 50.3
Centrales hY<!ro-êlectriques

,

73.030 1)9.20 Aménagements hydro-électriques d'Esch-snr~SOre. d'Ettel~
(73.21) brOck et de Rosport: travaux de renouvellement et de ma-

. dernisation des installations et des bàtlments •
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 29.774 86.763 250.00

0Mill!.
1) Centra'e de Rosport ........................ 118.000
2) Centra'e d'Esch-sur-Sf1re ................... 132.000

Tota' ................... 250.000

73.031 09.20 Réparation et entretien des organes de fermeture et des
(73.21) bàtlments des aménagements hydra-électriques d'Esch-sur-

1 Sare, d'EttelbrOck et de Rosport.
(Crédit non limitatif. et sans distinction d'exercice) .. - .14.874 26.000

. Oiftall:

1) .Cèntra'e de Rosport ........... ; ............ 8.650
2)"Centra'e d'Esch-sur-SOre ................... 17.350

•
Tota' ................... 26.lioo

'74.040 09.20 Acquisition d'équipements spéciaux ••••••••••• ,••••••••• 6.635 - .
(74.22)

o
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,h.ooo 09.20
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lIBEll:E

T~taIdes.dêpenses de: la secticn50.3 : ; .
~ .:_ • '_0(" - ..~.

Sectil!!! 50.4

. "Enerlîie.~!l!\!!ensiis dlvetse!l
'-. ';

. ',Parti el patton II des contrats de re<:herctiescouvrantdes
pregrlllDlll&Sde ~ase et des domaillflsde lateehnologie
avancêe., .' '.
(Sans dfsUnctlon d'exercice) " i .. 0;

, M8suresdestlnêesa promouvoir uneutlll ~ation 'ratIon-
nelle del'ênergle et la réalisation d'i\conll1Jllesa'éner-
gle.- Partlçlpatlonaux frais d'études et aux déPenses
a'invesths~n.t. ':. . ,. ..• ...• " ':, ", '.

. {Crêditncm llml.tati,f et sans disti.nction d'exerclc!l) ",

l!9W. . . '.
ée er4i!ft 1JSt trlmsfériJ il la section '15.1•.

Instal1ati Clns de cogênêrati on force.:chal eur: honor~ires
et frahd'êtudes;participations a l'Infrastructure; ,
dêpenses diverslls.' .
(Crêditnon.Ilinitatifet sans 'distinction d'ex~rcice) ..., - -'- . " ,

l!9W.
, Ce crédftesttransfériJ il, la section 45.1.

.. ,- .

Mise enplace'd'un .réseau de' chaleur urbain a Esch-
Alzette;honoraires etfrafs d'études; particlpatlonl
l'infrastructure;. dépenses diverses.
(Crédit nonlimitatlf et $8ns.distinction d'exercice)

lJ!l!g;,

CecriJ(iftest ,trall%fériJ a lasectioo 45.1.

Acquhfti~nde véhicules aûtomoteurs .

Totaldesdêpenses de' la section 50.4 ... , ...... ~..... ;.
, '

Tnta1 des dépenses du' dêpartement 50 . , ,'. .........- ,.,.

.1999
'COIIIllte

previ soi re .
- ~.

36.409

54.537

818.769

-.

1'.559

40.466.888

2000
Budget

déflnftff

.Unlté: Eorll

2001
PrOjet de '
Budget

101.637 276.000 •

495.787

124

, 124

496.035

57,225.850 .57.553.230

..



592.

Tableau récapitulatif

Regroupement comptnble des dépenses du ministère de l'Economie

1999 iooo ZOOI
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

51 Transfert de capitaux aux entreprises 26.755.223 43.802.786 45.000.000
52 . Transfert de capitaux aux entreprises p,?vées 99.157 24.789 24.800
53 Transfert<le capitaux aux ménages 818.789 495.787 75.000
63 Transfert de capitaux aux administrations publiques

locales 265.561 681.708 1.250.000
71 Achats de temrlns et bâtiments dans les pays 991.652 1.363.415 50.100
72 Construction de bâtiments 11.839 24.789 25.000
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil 10.449.342 10.734.410 10.881.100

1

74 Anquisition de biens meubles durabies et de biens
incorporels. 83.751 98.042 247.130

81 Octrois de crédits aux et participations dans les
entreprises et institutions financières 991.574 124 100

Total 40.466.888 57.225.850 57.553.230



51.0 - Classes moyennes 593

Ari;lcle
(Code
l!con.)

52.000 11.40
(52: 10)

52.001 11.40
(52.10)
.

53.040 11.40
(53.10)

53.041 11.40
(53.10)

74.050 11.40
(74.22)

74.060 11.40
(74.40)

51.040 11.50
(51.10)

51.041 11.60
(51.10)

.

Code
fonçt. LIBELLE

.

51 • MINISTERE DES CLASSES MOYENNES,
DU TOURISME ET DU LOGEMENT

Section 51.0
Classes' !II!'t!!!!!IeS

Application de la loi-cadre ayant pour objet l'aml!lïora-
tion structurelle des entreprises du commerce et de
l'artisanat: aides aux mutualitl!s de cautionnement du
commerce et de l'artisanat (article 6 de la, loi du
29.7,1968) : .

Application de la loi-cadre ayant pour objet 1 'améliora- '
tion structurelle des entreprises du commerce et de
l'artisanat: participation à la couverture de pertes su-
bies sur des, cautionnements accordl!s aux membres des mu-
tualités de cautionnement de 1 'artisant et du commerce
dans le cadre d'un premier l!tablis.ement, d'une exten-
sion ou d'une 'adaptation à l'l!volution technologique
(Art. 5 de 1. loi du 29.7.1958).
(Crl!dit non limitatif) .

Application de la loi-cadre ayant pour objet l'amllliora-
tion structurel]e des entreprises du éommerce et de
l'artisanat: subventions en capital (article 3 de la loi

. du 29.7.1958).
(Crl!dit non limitatif) .

Application de la loi-cadre ayant pour objet l'aml!liora-
tion structurelle des entreprises du commerce et de
l'artisanat: primes d'l!pargne de premier l!tablissament
(article 9 de la loi du 29.7.1968). .
(Crédit' non limitatif)' , ..

Acquisition d'l!lluipements informatiques .

Acquisition de logiciels, brevets et a~tres biens incor-
porels .

Total des dl!penses de la section 51.0 •••••••••••••••;••

Section 51.1
Tourisœ

Exécution du slxiême programmé quinq~ennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financières, sous
forme de 'subventions en capital, i la construction,
l'extension, la modernisation et la rationalisatfon d'l!-
tablissements hOtellers ainsi qu'à la crllation, l'exten-
sion et l'aml!lioration des infrastructures spl!cifiques
prl!vues à l'artIcle 3 du règlement grand-ducal y relatif

Exl!cution du sixième programme quinquennal d'l!quipement
. de l'infrastructure touristique: aides 'financières, sous

1999
Compte

provisoire

74.358

0.073.388

318.890

7.558

9.881

5.484.095

1.115.521

2000
Budget

dl!finitif

2.479

123.947

4.214.190

347.051

4.587.657

1.735.255

Unitl!: Euro
2001

Projet de
Budget

2.479

123.947

6.000.000

347.050

3.000

2.000

5.478.475

1.437.782



51.1 - Tourisme
Article
(Code
écon.)

Code
fonct.

52.000 11.60
(52.10)

52.001 11.60
(52.10)

52.002 11;60
(52.10)

52.003 11.60
(52.10)

53.040 11.60
(53.10)

53.041 11.60
(53.10)

53.042 11.60
(53.10)

63.000 11.60
(63.21)
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forme de subventions en capital. à l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'infrastructure touristique régio-
nale à réaliser par des investisseurs privés .••••.•••••

~xécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides flnanciéres, sous
forme de subventions en capital, à l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'infrastructure touristique régio-
nale à réaliser par les syndicats d'initiative et les
ententes de syndicats d'initiative .

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financiéres, sous
forme de subventions en capital. à l'exécution de'pro-
jets de conservation et de mise en valeur touristique du
patrimoine culturel ainsi que de projets d'aménagement,
d'extension et de modernisation de glt~s ruraux. à réa-
liser par des syndicats, d'initiative. des ententes de
syndicats d'initiative et d'autres associations sans but
lucratif .

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financiéres, sous
forme de subventions en capital. à l'exécution de pro-
jets de construction. d'extension et de mudernisation
d'auberges de jeunesse à réaliser par la Centrale des
Auberges de Jeunesse et d'autres associations sans but
lucratif .

Exécution' du sixiême programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financiéres, sous
forme de subventions en capital, aux syndicats d'initia-
tive. aux ententes de syndicats d'initiative et autres
associations sans but lucratif dans l'intérêt de la mise
en place d'équipements infurmatiques et d'équipements
audiovisuels .

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipément
de l'infrastructure touristique: aides financiéres, sous
forme de subventions en capital. à l'exécution de pro-
jets d'aménagement, d'extension et de modernisation d~
gltes ruraux et de gltes à la ferme à réaliser par des
particuliers .

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides financiéres. sous
forme de subventions en capital. à l'exécution de pro-
jets de conservation et de mise en valeur touristique du
patrimoine culturel à réaliser par des particuliers ••.•

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touristique: aides nnanciéres. sous
forme de subventions en capital. à la création de cam-
pings privés et à l'exécution de projets de modernisa-
tion, de rationalisation, d'extension, d'assainissement
et d'intégration dans l'environnement naturel de l'in-
frastructure et de l'équipement des campings privés
existants .

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de,l'infrastructure touristique: aides financiéres. sous

1999
Compte

provisoire'

222.B07

1.069.412

,

123.137

37.1B4

44.B74

113.BOB

247.B94

2000
Budget

définitif

123.947

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

123.947

297.472 520.576

37.1B4 .74.36B

334.656 1.003.969

19B.315 74.368

173.525, 111.552

24.789 24.789

123.947 148.736



51.1 - Tourisme
Article
(Code
,écon.)

Code
fonet.

.

63.001 11.60
(63.21)

.63.040 13.90
(63.51)

74.000 11.60
(74.10)

.74.Q40 11.60
(74.22)

74.041 08.30
(74.22)

74.080 11.60
(74.22)

.

51.000 06.30
(51.10)

51.001 07.10
(51.10)

51.002- 06.33
(51.10)

51.003 07.10
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forme de subventions en capital, à l'exécution de pro-
jets d'équipement de l'infrastructure. touristique régio-
nale à réaliser par des communes et syndicats de commu-
nes o •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Exécution du sixiéme programme quinquennal d'équipement
de l'infrastructure touri.stique: aides financiéres, sous
forme de subventions en capital, à l'exécution de pro-
jets de conservation et de mise en valeur touristique du
patrimoine culturel ainsi que de projets d'aménagements,
d'extension et d'aménagement de gltes ruraux à réaliser
par des communes et syndicats de communes ••••••••••••.•

Participation de l'Etat aux frais des syndicats d'ini-
tiative et ententes de syndicats d'initiative occasion-
nés pour l'aménagement et l'entretien des pistes cycla-
bles, circuits VTT et sentiers pédestres •••••••••••••••

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••.••••••••.

Acquisitinn d'équipements spéciaux pour l'aménagement et
l'entretien dès sentiers touristiques •••••• :•.•..•.....

Pi~tes cyclables: frais occasionnés pour l'aménagement
touristique des pistes cyclables: signalisation touris-
tique, panneaux d'information, aménagement d'aires de
repos (abris, bancs, pique-nfque) .

Acquisition de mobilier et d'équipements de bureaux pour
les agences à J'étranger.
(Sans distinction d'exercice) ;.

Total des dépenses de la section 51.1 ••••••.•••••••••••

section 51.2
Loqe!II!!Jf:

Participation de l'Etat aux frais exposés par les promo-
teurs publics dans le cadre des mesures d'accompagnement
lors de la préparation et la réalisation de zones d'as-
sainissement.
(Sans distinction d'exercice) .

Participation de l'Etat aux frais exposés par le Fonds
d'assainissement de la' Cité' Syrdall dans le cadre de
l'enquête sociale réalisée dans la Cité Syrdall.
(Sans distinction d'exercice) ..

Participation aux frais de construction, d'acquisition
et d'aménagement de logements locatifs pour personnes â-
gées par. des établissements publics sous la surveillance
des communes.
(Crédit non lfinitatif et sans distinction d'exercice) ..

Participation aux frais de construction d'ensembles de

1999
Compte

provisoire

2.403.501

173.845

39.661

8.062

5.599.706

.

2000
Budget

définitif

2.478.192

247.894

42.142

123.947

30.739

5.972.004

148.736

61.973

37.184

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

2.272.000

173.525

24.800

16.117

17.350

9.000

6.032.879

123.946

24.000



51.2 - Logement
Article
(Code
écon.)

Code
'fonet.

(51.10)

51.004 07.10
(51.10)

1

51.005 07.10
(51.10)

51. 006 07.10
(51.10)

51.040 06.36
(51.10)

51.041 07.10
(51.10)

51.042 07 :10
(51.10)

52.000 07.10
(52.10)

52.001 06.33
(52 :10)

53.000 07.10
(53.10)'

1

53.001 07.10
(53.10)
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,

logements destinés â la vente: aide au Fonds pour le lo-
gement il coat mildéré et au Fonds pour l'assaini ssement
de la Cité Syrdall (loi modifiée du 25.2.1979 et loi du
10.12.1998).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Participation aux frais de construction, d'acquisition
et d'aménagement de logements locatifs: aide au Fonds
pour le logement â coat modéré (loi modifiée du
25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux frais de construction, d'acquisition
et d'aménagement de logements locatifs par des établis-
sements publics sous la surveillance des communes.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Participation aux frais de construction, d'acquisition
et d'aménagement de logements locatifs par des fabriques
d'église.
(Crédit non limitatif et sans distinctlon d'exercice) .•

Hote:
Changementdu libellé en ajoutant la mention 'Cré-
dit non limitatif et sans distinction d'exercice".

Participation de l'Etat aux frais d'acquisition, d'amé-
nagement et de construction de logis pour travailleurs
étrangers seuls par des employeurs-bailleurs.
(Sans distinction d'exercice) .

Participation aux frais de construction d'ensembles de
logements destinés â la vente: aide â là Société natio-
nale des habitations â bon marché (loi modifiée du
25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux frais d. construction, d'acquisition
et d'aménagement de logements locatifs: aide â la Socié-.
té nationale des habitations il bon marché (loi modifiée
du 25.2.1979).
(Crédit,non limitatif et sans distinction d'exercice) .•

,

.

Participation de l'Etat aux frais d'acquisition, d'amé-
nagement et de construction de logements par des asso-
cjations privées sans but lucratif.
(Sans distinction d'exercice) .

Participation de l'Etat aux frais de construction et de
l'aménagement de logements locatifs pour personnes âgbes
par là Fondation Pescatore.
(Sans distinction d'exerdce) .

Aide 'au logement: primes de construction et d'acquisi-
tion .(règlement ministériel modifié du 25.5.1973; 101
modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non limitatif et.sans distinction d'exercice) •.

Epargne-logement et aide au logement: garantie de l'Etat
(loi dù 27.7.1971; loi modifiée du ,25.2.1979).

1999
Compte

pro'1I1soi re

677 .512

,

4.161.564

38.717

15.439

717 .400

61.818

8.309.813

Unité: Euro

2000
Budget

définitif

2001
Projet de
Budget

1
991.574 991.574

5.825.498 6.200.000
,

12.395 la

32.226 50.000

123.947 24.790

553.546 225.100

248 123.950

371.840 247.895

" 74.368 74.368

10.783.368 10.783.368



51.2 - Logement
Article
(Code
écon.)

Code
fonet.

.

53.002 07.10
(53.10)

53. 003 07.10
(53.10)

53.004 07.10
(53.10)

53.005 07.10
(53.10)

53.006 07.10
(53.10)

63.001 06.33
(63.21)

63.002 07.10
(63.21)

63;003 07.10
(63.21)

63.004 07.10
(63.21)

63.005 07.10
(63.21)

74.010 07.10
(74.22)
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(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ..

Aide au logement: primes d'épargne.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Aide au logement: primes d'amélioration de logements an-
ciens (règlement ministériel modifié du 25.5.1973; loi
modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans dlstinctlun d'exercice) ••

Aide au logement: participation aux frais d'aménagem.nts
spéciaux répondant aux besoins de personneg handicapées
physiquement (loi modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non Hmitatif et sans distinction diexercice) •.

Participation au coOt des travaux d'assainissement ef-
fectués par les propriétaires-occupants dans le cadre de
l'assainissement par zone (loi modifiée du 25,2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Aide au logement: participation de l'Etat aux frais
1 d'experts exposés par le propriétaire d'un logement pour

l'établissement d'un carnet de l'habitat de son logement
(art. 12bis de la 101 modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •.

Participation de l'Etat aux frais de construction et de
modernisation par les 'communes d'ensembles de logements
pour personnes âgées.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

..

Participation aux frais de construction d'ensembles de
logements destinés .à la vente: aide aux communes (loi
modifiée du 25.2.1979).'
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux frais de construction. d'acquisition
et d'aménagemen~ de logements locatifs: aide aux commu-
nes (loi modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation aux frais d'aménagement de logements ef-
fectués par les communes dans le cadre de l'assainisse-
ment par zone (101 modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) ••

Participation au coOt des travau~ d'assainissement des
infrastructures publiques dans le cadré de l'assalnisse-
ment.par zone (101 modifiée du 25.2.1979).
(Crédit non 'llmitatlf et sans distinction d'exercice) ••

Acquisition de machines de bureau •••••••••.•••••••••••.

74.040 13.90 . Acquisition d'équipements spéciaux .
(74.22)

81.030 13.90
(81.40)

Fond~ pour le logement à coot modéré: majoration de la
dotation.
(Crédit non limitatif) ; ..

.

1999
Compte

provisoire

1.637.947

925.713

266.486

24.789

322.262

743.681

2000
8udget

définitif

3.222.616

1.487.361

99.157

24.789

247.894

24.789

421.419

991.574

24.789

2.603

Unité:.Euro
2001

Projet de
8udget

248 10

2.500.000

1.487.361

14.875

123.950

247.894

552.000

421.420

991.575

248 10

24.790

2.425

325.000

8.676.273



51.2 - Logement 598 Unitê: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon.) fouet. provisoire dêflnitif Budget,

83.000 07.10 Lutte contre les taudis: subsides remboursables ........ 223.104 223.104 223.105
(83.00)

83.030 07.10 Fonds pour le logement à coOt modêrê: majoration de la
(83.40) dotation. .

(Crédit non limitatif) ••••••••••••••••••••••••....••••• 2.162.871 8.676.273 -

Total des dêpenses de la section 51.2 •••••••••••••••••• 20.289.116 34.463;767 34.459.689

Total des dêpenses du dêpartement 51 ••••.•••••••••••••. 32.372.917 45.123.438 46.971.044

.

.

.
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Tableau récapitulatif;

Regroupemeut comptable des dépenses du ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du Logement

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

. provisoire

51 Transferts en capital aux entreprises et institutions
financières 6.948.960 9.646.529 9.325.099

52 Transferts decapitanx anx administrations privées 1.410.793 1.440.2151 2.121.970
53 Transferts en capital aux ménages 17.893.939 20.748.935 21.789.585
63. Transferts en capital aux administrations publiques

et locales .3.668.078 4.188.90S 4.460.120
74 Aequisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 65.172 • 199.431 374.892
81 Octrois de erédits aux et participations dans les

entreprises et inatitutions financières - - 8.676.273
83 Octrois de erédits aux ménages . 2.385.975 8.899.377 223.105

Total 32.372.917 45.123.438 46.971.044



52.0 - Travaux publics
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct,

600 Unitê: Euro

LIBELLE
.

1999.
Compte

provisoire

2000
Budget

dêfinitif

2001
Projet de
Budget

.

52. MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS

Section 52.0

Irava!!l! PUbllcs.- Dêpenses gl!nérales

74.050 12.00 Acquisition d'êqulp~nts informatiques ................ 1.313 7.933 8.500
(74,22)

74.060 12.00 Acquisition de logiciels. brevets et 'autres biens Incor-
(74.40) porels ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0,0 ••• JI •••••••• 17.743 11.155 11.200, ,

Iotal des dêpenses de la section 52.0 ••••••••••••••••• : 19.056 19.088 19.700

63.000 12.12
(63.21)

71. 000 12.12
(71.11)

71.010 12.ft.
(71.12)

72.010 12.12
(72.10)

1

Section 52.1

Ponts et chaos_

Emprises; acquisition d'immeubles bâtis et'non bâtis
dans l'intêrêt des chemins repris et des pistes cycla-
bles: remboursement aux communes.'
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 270 74.368 25.000

Emprises: acquisition d'immeubles bâtis et non bâtis au-
près du secteur des adminlstrations.publiques dans l'in-
têrêt du domaine et de la voirie de l'Etat; indemnisa-
tion. pour perte de volume bâti. servitudes et droits ac-
quis; dêmolition d'immeubles bâtis; travaux d'adaptation
et dêpenses àccessoires.
(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. . 24.789 25.000

Emprises: acqulsltlon d'i1l1lleublesbâtis et non bâtls au-
prês de secteurs autres que le secteur des administra-
tions publiques dans l'intêrêt du domaine et de la voi-
rie de 1'Etat;. Indemnisation pour perte de volume' bati,
servitudes et droits acquis; dêmolition d'immeubles bâ-
tis; travaux d'adaptation'et dépenses accessoires.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 82.055 396.630 250.000

Bâtiments et hangars de l'administration: travaux de
construction, de transformation, d'amênagement et de mo-
dernlsation.
(Sans distinctl on d'exercice) . BOB.576 917.206 950.000

Détail:
1) Division 'des services régionaux de la voirie

.f Luxembourg .
2) Division des services réglonawl'de la voirie

.f Ofekireh ' .
3) Division centrale de la. voirie (autoroutes)
4) Division des eal/Xet des Ol/vragesd'art ....

720.000

120.000
60.000
45.300 .
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Article 1 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.), fonct. provisoire définitif Budget

5) Service de l'éclairage public .............. 4.700
Total ........... ; ....... 950.000

,

73.010 12.12 Routes nationales: redressement et aménagement de la
(73.11) chaussée, amélioration et réfection des revétements.

, (Sans distinction d'exercice) ........................... 15.575.164 16.559.287 17.500.000

Oétall : .

Olvlslon des services régionaux de la voirie
Ii Luxembourg

1) NI réfection Ii la sortie de Grevenmacher •• 148.000
2) NI accès pont frontalier Ii Ifasserblllig ... 123.000
3) NIA redressement rue Tour Jacob Ii Clausen :. 247.000
4) Ni contournement de Bous .................. 743.000
5) 112 boulevard de la Pétrusse Ii Luxembourg;. 371.000
6) N4 boulevard Kennedy Ii Esch/Alzette ....... 74.000
1) N4' carrefour Bourgard Ii Esch/Alzet,te •••••• 123.000
8) N4 avenue Marle- Thérése Luxembourg ........ 123.000
9) N5 traW!rsée de Rodange ................... 272.000

la) us giratoire Ii Helfenterbruck ............. 421.000
11) US traversée de Bascharage (giratoire Zl) • 247.000
12) N5 traversée de Lamadelaine ............... 123.000
13) N6 traversée de Mamer (giratoire) ......... 421.000
14) NIO redressem. Wasserblllig-Moersdorf lotlII 818.000
15) NIa sortie Wasserblllig vers'Moersdorf ..... 198.000 '
16) NIa traversée de Stadtbredlmus ............. 123.000
Il) N12 contournement Brldel - giratoire ....... 297.000
18) NU réaménagement Ii l'entrée de Hlwer ...... 247,.000
19) N14 suppression du passage Ii niveau Ii Blwer 867.000
20) NlSCR152 carrefour Ellange-Gare ........... ' 123.000
21) N22 redressement Ii Boevange/Attert ......... 371. 000
22) N28 descente d'Oetrange ... ; ................ 123.000
23) N31 rue de 8elvaux Ii Obercorn .............. ' 446.000
24) N31 route de Luxembourg Ii Oudelange ........ 123.000
25) N33 réaménagement Ii Tétange ................ 297.000
26) N52 rue des Glacis Ii Luxembourg ............ 198.000
21) N55 réaménagement de la rue de Mùhlenbaeh Ii

Luxembourg ................................. 123.000
28) Raclages et tapis .......................... 700.000
29) Reprofll ages .. ; ............................ 1.630 .lioo
30) Renfon:ements coordonnlJs ••••••••••••••••••• 371.000

Olvlslon des services régionaux de la voirie
Ii olekfrch

1) NI traversée d'Ettelbruck' ••••••••.••••••••• 124.000
2) NI carrefour 1121Erpeldange ............... 496.000
3) NI rue de la Gare Ii Oleklrch •••••••••••••• 248.000
4) NI aménagementIi l1arnach .................. 124.000

, 5) E29 carrefour CR1318ech-Consdorf .......... 248.000
6) NIa carrefour Ste Croix Ii Echternach ••••.•• 248.000
1) NIa Aalemoart Ii Vianden .................... 174.000
8) NIO réaménagement'au droit de la SEO

Ii Stolzembourg ......................... 446.000
9) NID renforcement OasboUrg-Marbourg ......... 322.000

la) Nl2 sortie de Trolsvlerges ................. 347.000
11) N12 carrefour CR309Ii Oerenbach •••••••••••• 149.000
Il) N14 rocade de Medernach ................. ,... 397.000
13) N15 réaménagement Ii Helderscheld ........... 548;000
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(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon.) fonct.

.. provisoire dêfinitif Budget
.

14) H15 8JJ1énagementà Poomerloch ••••••••••••••• 744.000
15) H11 traversée /te Tandel •••••••••••••••••••• 149.000
16) H19 traversée de Bettendorf ................ 446.000
Il)H23 traversée de Rambrouch .......... : ...... 149.000
18) N24 Rlppwefler - Giratoire N12 ............. 74.000
19) N24 Giratoire N12 - IIseldange : .............. 446.000
20) petits crédits, soomes à valoir, hausses 510.000
21) reproff lagE?s#rac]ege.s, tapis, soomes à

valoir •••••••••......................... 620.000
-,..

Total ................... 17.500.000

73.011 12.12 Chemins repris: redressement et amênagement de la chaus-
(73.11) sêe, amêlioration et rêfectlon des revêtements.

(Sans distinction d'exercice) .......................... 25.5B1.935 24.343.144 24.764.000

p!!tall:

Division des services rlJglonaux de la voirie 1

à Luxembourg
1) CRI01 rue de NiJmer à Kopstal ............... 223.000
2) CR101rue de Momer à 80lzem : ............... 74.000
3) CR103 traversée de Olm lot Il .............. 49.000
4) CRI03 ré8JJ1énagementà 8ettange/Mess ........ 123.000
5) CRI06 ré8JJ1énàgementde la rue de la Gare à

Schouweller-Sprinkange ••••••••••••••• 446.000
6) CR106 réaml!nagement à f1ondercange............ 14B.000
1) CR109rue principale à Koerlch ............. 74.000
8) CR1I2 rue de Gelsch à Tuntange ............. 123.000
9) CR1I2 rue de 8rouch à Tuntange ............. 173.000

la) CR1148rouch-Obenthalt ••••••••••••••••••••• 223.000
Il) CR1168elperterwee à 8uscbdorf ............. 247.000
12) CRl19 traversée de Altllnster •••••••••••••• 247.000
13) CRl20 rue 8e/le-Vue à Rol1lngen (I1ersch) ... 322.000
14) CR122brue Principale à Wonneldange ........ 173.000
15) CR126bà Sennlngerberg ..................... 49.000
16) CRl28 traversl!e de 8efflngen ............... 49.000
Il) CR129 traversée de Junglinster ............. 123.000
18) CR131Jungllnster-Bourgllnster ............. 322.000 .
19) CR132redressement à Oberanven-Ernster ..... 272.000
20) CR132rue de Peppange à 8ettembourg ........ 49.000
21) CR134sortie de Wecker ••••••••••••••••••••• 123.000
23) CR134 traversée de I1enternach .............. 123.000
25) CR134 traversée de Roodi:/Syr (8aupeschhaff) 247.000
26) CRI45 travers!!e de Grelveldange ............ 123.000
21) CRI48 traversf!e de Gondelange .............. 49.000
28) CRI48 traversée de 8ertrange/Wouerboesch ••• 49.000
29) CRI48 travers!!e de Ifaldbredlmus ...... ; ..... 123.000
30) CR149rue de Mondorf à E/lange ............. 123.000
31) CR149redr. Emerlngerhaff/Erpeldange ....... 19B.000
32) CR150 ré8JJ1énagemententrée Remerschen •••••• 123.000
33) CRI52 redressement Nintrange et Remerschen . 297.000
34) CR152sortie de Remerschen vers Schengen ••• 123.000
35) CR152arue de la Gare à Remlch .............. 99.000
36) 'CR159Peppange-Lfvange ..................... 198.000

. 31) .CR163Halt'e de Leudelan9e-Glratolre N5 ••••• 173.000
38) CR164apaisement.à Foetz .................... 74.000
39) CR168rue du Cenal à Schlff/ange ........... 14B.000
40) CR169 traversl!e de Pontpierre •••••••••••• -•• 148.000
41) CR113redressement Sandwefler-Gare ......... 14B.000
42) CRl15 passage sous les CFL à Pétange ....... 74.000
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Article 1999 2000 2001
,(Code Code LI8ElLE Compte 8udget Projet de
écun.) fonet. provisoire définitif 8udget

1/4) CR181contoum_nt de Bridel ............... 421. 000
'16) CRl84 roe de Volmerange 0 Dudelange •••••••• 223.000
'Il) CRI85 traversée de Neuhausgen .............. 173:000
48) CR226contern-SYran ........................ 74.000
'19) CR226Syren-Fi/sdorf ................. ,•••••• 74.000

1

50) CR230rue des Carrefours '0 Strassen ........ 123.000
51) CR3'15traversée de Schrondwefler ••••••••••• 173.000
52) CR102Mersch-Schoenfels .................... 1.364.000
53) ilaclages et tapis ................... : •••••• 1.735.000
5'1) Reprofilages ............................... 1.735 ..000

, 55) Renfore_nts coordonnés •••••••••••• : •••••• 1.410.000
!
,

Divisioo des, services r~ionaux de la voirie
o Diekirch

1) CRI18 Scheidgen-Lauterborn •••••••••••••••••. 74.000
2) CR121 Vugelsmi llen-Grundhof .. " •••••••••••• 248.00.0
3) CR135 traversée de Herbom ................. 248.000
'1) CRIJô traversée d'Altrier .................. 496.000
5) CRI31 rue Hicht 0 Consdor'f ................. 149.000
6) CR300Eschwei/er - CR309 ............... , ... 446.000
1) CR303 traversée de Colpach-Haut ............ 74.000
8) CR305roe Michel Weber à Ettelbruck ........ 273.000
9) CR301 traversée de Wahl .................. ~. 273.000

10) CR30Btraversée de Bourscheid (CR3IJ8) •••••• 124.000
II) CR309Boulaide-Fleibour .................... 174.000
12) CR309Harlange-liatrange .................... 149.000
I3} CR309Ooncols-Oerenbach .................... 248.000
15) CR31'1traversée d'Eschdorf ••••••••••••• ; ••• 19B.000
16) CR318 traversée de NothlJlIl .................. 24B.000
Il) CR32I traversée de Goesdorf ................ 24B.000
IB) CR322CR322a et b à, lIahlhausen ............. 149.000
19) CR322 traversée de Kautenbach .............. 124.000
20) CR32'1Eesben.. e à Hosingen •••••••••••••••.• 149.000
21) CR326 traversée d'Enscherange .............. 198.000
22) CR329 traversée de Noertrange .............. 74.000
23) CR331l1erkholtz-Wi/werwi ltz ................ 347.000
2'1) CR332CR332bEselbom-Weicherdange ......... ' 446.000

, 25) CR33I/ traversée d'Asselborn ................ 124.000
26) CR335Rossmühle-lieisw~ch •••••••.••••.••• 397.000
21) CR331Hautbe/lain-frontière ................ 273.000
2B) CR339entrée'de Hupperdange •••••••••••••••• 99.000
29) CR3'148J1l1lnagementsSanatorilJlIl à Vianden •••• 29B.000 .
30) CR341schieren-Stegen ••••••••••••••••••• ~ •• 397.000
31) CR348avenue Salentiny à Ettelbruck ........ 24B.000
32) CR348 sortie de lIarken ..................... 248.000
33) CR3'19Welscheid-Scheidel ••••.•••••••••••••• 24B.000
3'1) CR3S3Entrée de Bastendorf ................. 24B.000
35) CR3S6rue de Gilsdorf à Ofekirch ........... 298.000
36) CR36QI1ertzig-l1fchelbuch ................... 248.000
31) CR364aGrandCRueà Beaufort ••••••••••...•••• 347.000
38} CR311 traversée de Biwisch ............... ;. 124.000
39} CR312roe du Pont à Rosport ................ 496.000
40} petits crédits, sommesà valoir, hausses ••• 621.000
'Il} reprofflages, raclages, tapis-somme 0 valoir 1.116.000

Total ................... 24.704.000

73.012 12.14 Voirie de l'Etat: travaux d'aménagement visant â amélio-
(73.11) rer la sécurité routière. .

(Sans distinction d'exercice) .......................... 1.4B6;187 1.487.361 1.4B7.000
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Article
(Code
éeon.)

Code
fonct,

73.0~3 12.12
(73.11)

73.014 12.12
(73~11)

73.015 12.12:
(73.11)

LIBELLE

Mtail:

1) Olvlslon des services régionaux de la voirie
/J 1.JJxem1Jolirg ;; .

2) Olvlslon des sem/lces régionaux de la voirie
/J Oleklrch ••.•.•• ; ••• ;: ..

Total ••••••••............

495'.000

992;000

1.487.000

Ouvrages .d'art routiers: travaux de construction et de
réfection.
(San= dlstinctton d'exercice) ..

Voirie dei 'Etat: construction 'de trottoirs.
(San= distinction d.'exercice) , .

Ol!taIT:

1)Division des services régionauXde..la voirie
/J Luxembourg .

2} Division des services régionaux de 'Ia voirie
/J Oleklrch ..

Totel .••. 'O •••••••••••••••

B6.000

114.000

200.000

Glissements deterr~ins: réparatlQndes dégàts' caUsés il
'la voirie;consoltdation'des talus; installation de dis-
positifs de sécurité en vue de prévenir1a chute de
pier~es. .
(Crédit non ltmitatif et sans distinction d'exercice)

l1M£1l;,

1) Division .des services réglonaiJxde la voirie
/J Luxem1Jourg .

2} Division des services régionaux de la vOirie
/J Oleklreh ; : .

3) /Jfvl~lon des ouvrages d'art .

Total ..

73.017 12.12 •
(73.11)

73.018 12.12
(73.11)

73.019 12.12
(73.11)

446.000

492.000
12.000

950.000

Installation de nouveaux équipements d'éclairage public:
travaux d'infrastructure et de génie civil.
(Sans distinction d'exercice) ; .

Viabllisation du plan d'aménagement.de la Place de l'E-
toile il Luxembourg.-Dépensesà charge de l '.Etat.
(Crédit non 1imitatif) ~..

Installation de nouveaux équipements d'éclairage public
et remplacement d'équipements d'éclairage pubiic vétus-
tes: travaux d'Installation.
(Sans distinction d'exer,clce) .

73.020 12.32 Port de MerteTt: travaux de construction.et dé réfection
(73.11)

MfaU:

1) StBhllfsatlon de la route Interne entre les
Installations de la TANKLUXet la route NI, à
Grevenmacher , .

2) Rl!aml!nagementde' I..'entrl!edu port dans l'int/!-
l'I!t de lasl!curltl!. des usagers (camions et

230.000

1999
Compte

pravi soire

4.648.901

110.001

742.582

421.326

66.789 .

743.2:39

Unité: Eura

2000
Budget

définitif

2001
Projet de

Budget

6.197.338 6.700.000

210.709 200.000

743.681 950.000

.42:1.419 420.000

1.2390468 500.000

619.734 647.600

'670.000
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Article 1999 2000 2001
(COde Code LIBELLE Compte Budget Projet de
é<:on.) fonct. provisoire définitif Budget

'.

trelns) •••••••.•••.••...•.••••••••••.•..•.•. 200.000
3) Oéplacementdu parking pour poids lourds ... 200.000
4) Réfection de l '~clelrege public à l'entrée du

port ....................................... 40.000
1

.

Total ................... 670.000

73.030 12.32 Approfondissement du chenal navigable de la Moselle.
(73.21) (Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 256.755 247.894 250.000

73.031 09.20 Aménagem.mts hydra-électriques de la SOre: travaux de
i (73.21) constroction, de transformation, d'aménagement et de mo-
i dernlsation.
1 (Crédit'non limitatif et sans distinction d'exercice) •• 401.345 736.740 750.000,
.73.032 12.32 Moselle canalisée: participation aux frais avancés par
'(73.21) l'administration allemande dans l'intérêt de travaux d'

investissements exécutés dans la partie connnune de la
Moselle.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. - 929.601 500.000

.

73.040 12.12 Mesures de protection contre les crues de.la SOre.
(73.11) (Crédit non limitatif et sans distinction d.'exercice) .. 435.140 1.467.361 -

.'
!ifltJJ;,

Ce crédit est trensf~~ à le section 39.9. ,

.73.060 12.32 Participation de l'Etat dans les ,frais de construction
(73.43) de quais d'accostage sur la Moselle.

(Sans distinction d'exercice) o ••••••••••••••••••••••••• - 223.104 233.000

Oétall:
2) R~alfsetlon du quai de Grevenmecher

. (Part Etat) ................................. 233.000

.73.061 08.30 Pistes cyclables: travaux de construction et de réfec-
(73.11) tion.

(Sans distinction d'exercice) .......................... 1.217.887 1.239.468 1.700.000

pétaIT:
1) OIvlslon cles services ~gloneux de la voirie

à Luxembourg................................ 1.500 .000
2) OIvlslon des services régionaux de la voirie

à OIekfrch .......... ;............. ~......... 200'.000
.

.

Totel ................... 1.700.000

73.062 07.50 Plantations et aménagements paysagers. .

(73.11) (Sans distinction d'exercice) o.' ••••••••••••••••••••••• 127.665 78.086 81.500

74.000 12.10 Acquisition de véhicules automoteurs.
(74.10) (Sans distinction d'exercice) ....... , .................. 1.920.256 1.701.541. 2.300.000

Pétai 1:

1) Voitures ................................. ~•. 300.000
. 2) Camionnettes, camionseteutobus ........... 950.000

3) Machines, engins de chantier et tracteurs .. 480.000
.

4) Accessoires pour véhicules tout usage ...... 350.000
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Article 1999 2000 2001
(Code tode LIBELLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. provisoire définitif Budget.

9) OIvers ..................................... 220.0011
,

Total ........... : ....... 2.300.000

74.010 12.10 Acquisition de machines de bureau .............. ,....... 52.573 35.945 . 37.200
(74.22)

!lMil.fJ..;,

2) Photocopieurs et duplfcateurs .............. 23.550.
fl) Divers ..................................... 13.650

Tata1 ................... 37.200

74.020 12.10 Acquisition d'installations de télécommunications. .

(74.22) (Sans distinction d'exercice) .......................... 51.334 53.545 54.500

Dlitat1:

. . 1) Installations tlilliphonlques ................ 21. 000
2) Tlilex et tlillifax .......................... : 3.000
9) OIvers ..................................... 30.500

Tatar ................... 54.500

74:030 12.10 Acquisition d'appareils de laboratoire.
(74.22) . (Sans distinction d'exercice) 76.285 71.889 72.600..........................

74.040 12.10 Acquisition d'équipements spéciaux.
(74.22) (Sans distinction d'exercice) .......................... 1.506.013 1.418.819 1.450.000

Mtat1:

1) fnstrlJJTJEntsde glJodlisle et de photogr8llllŒtrie 75.000
2) Equipementsroutiers ....................... 350 •.000
3) Equipementspour le service d'hiver ........ 420.000
4) Machineset engins divers •• ~••••••• ; ••••••• 400.000
5) EquipementsptJclallsé pour l'ausCultatlim et

l'Inspection sptJclflque des ouvrages d'art • 80.000
9) Divers ..................................... 125.000

.

Total .................... 1.450.000
.

74.041 12.12 Installation de nouveaux équipements d'éclairage public
(74.22) et remplacement d'équipements d'éclairage public vétus-

tes: acquisitions d'équipements.
(Sans distinction d'exercice) 0- : •• 0- •••• 0-0 • 0- • 0- ••••••• 0- ••• 991.459 991.574 867.600

7.4.042 12.12 Equipements d'éclairage public endommagés notamment à la
(74.22) suite d'acc! dents de la circulation routière: acquisi -

tion d'équipements.
(Crédit non lil1)itatlfet sans distinctiond'exercice) •• 99.113 99.157 86.800

74.043 12.12 Acquisition d'équipements spéciaux pour le bateau ponton
(74.22) de la division des ouvrages d'art ••••••• :•••••••••••••• -. - 430.000

74.050 12.10 Acquisition d'équipements Infonnàtiquès ................ 128.905 223.104 300.000
(74.22) ,

74.060 12.10 Acquisition de logiciels,
(74.40) (Crédit non limitatif) ................................. 176.957 235.499 150.000

74.080 12.10 Bâtiments et hangars de J'administration: acquisition de
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Article
(Code
écon.)

(74.22)

Code
fonct.

. 93.000 12.12
(93.00)

72.010 01.25
(72.10)

'72.011 04.00'
•(72.10)

72.012 01.25
(72.10)

72.013 01.25
(72.10)

72.014 02.10
(72.10) 03.20

72.015 01.34
(72.10)

72.016 01.34
(72.10)

.

LIBELLE
.

mobill er .

Total des dépenses de la section 52.1,

Section 52.2
Fonds des routes

Alimentation du fonds des routes •
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice) ".

Total des dêpenses de la section 52.2

Sectitln 52.3
BlIti!!!!!IJtspublics

B3timents A usage administratif, sanitaire et social:
travaux de remise en êtat .

. (Sans distinction d'exercice) .

B3tlments d'enseignement de l'Etat: travaux de remise en
êtat.
(Sans distinction d'exercice) .

Divers b3timents de l'Etat: travaux de construction. de
transformation et de remise en êtat.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction 9'exercice) •.

B3tlments louês aux institutions Internationales: tra_
vaux de construction. de transformation et de remise en
êtat.
(Crêdlt non limitatif et sans distinction d'exercice)' .,

. Oiltan:

1) Batiment-Tour et annexesâ Kirchberg .
2) Batlment Robert-Schumanâ Kirchberg ..
3) BatiiIIent BAK,Kirchberg : .
4)- HiJlllicycle ••• ; .
5) Centre. polyvalent de la Petite enfance.

Kirchberg .

1.948.800
889.000
752.900
233.600

675.700
4.500.000Total .

Travaux de transformation A rêallser dans le cadre de la
rêorganisation des Forces de Police .

Installations thermiques: amênagements, remplacements et
modifications.
(Sans distinction d'exercice) ; ..

Installations êlectrlques: amênagements, remplacements
et modifications.
(Sans distinction d'exercice) .

Unitê: Euro
. 1999 2000 2001

Compte Budget Projet de
provisoire dêfinltif Budget

28.813 24.789 25.900

r-'

86.762.734

1- 86.762.734"

2.597.294

3.221.330

16.134.738

2.478.855

3.191.145

693.799

1.238.966

.63.033.250

12.394.676

12.394.676

2.602.882

3.222.616

7.436.806

2.478.936

3.532.483

694.102

1.239.488

64.377.700

86.000.000

86.000.000

3.000.000

3.000.000

7.200.000

4.500.000

3.700.000

710.000

1.270.000
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60952.3 - Batiments publics
Article
(Code
êcon.)

Code
fonct.

.

.

74.042 01.43
(74.22)

,

.74.050 01.34
(74.22)

74.060 01.34
,(74.40)
1

!

'74.080 01.34
(74.22)

72.010 01.10
(72.10) 01.34

08.50

72.011 01.42
(72.10) 02.10

.

.

LIBELLE

(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Acquisition d'I!quipements de cuisine du Centre de confé-
rence il Luxembourg-Kirchberg .

Acquisition d'êquipements informatiques ••••••••••••••••

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
porels.
(Sans distinction d'exercice) ..

Acquisition de mobilier pour fêtes pubèlques et autres
manifestations.
(Sans distinction d'exercice) ..

Total desdépènses de la sectiOn 52.3

Sectioo 52.4.

HlltflJents publl cs. - C!!J!!\tenœs CWiJRiIieS

Travaux de construction, de transformation, d'amI!nage-
ment et de modernisation de bâtiments et d'immeubles re-
levant du ministère d'Etat.
(Sans distinction d'exercice) .

. Oéte:fI:

1) Chateau de Berg ; .
2) Chambre des députés + annexes ..

. 3) Chllteau de sennlngen ; ..
4) Olvers IIOtels du gOuvernement ..
5) Eglise protestante •••••••••••••••••••••••••
6) Maison de CassaI ..
7) Consef] d'Etat, ..
8) Musée de la déportation (ancienne Garo de

Hollerlch) .
9) ENAChllteau de senem" ..

10) OIvers ..
Il) service des inédias. 21 rue Large .
12) Conseil National de la Résistance .
13) Cour des Comptes ..

Total : .

649.600
108.300
216.600
747.300
65.000
43.300
32.500

21. 700
.21.700
21. 700

108.300'
108.300
49.600

2.193.900

Travaux de construction, de trànsformation, d'aménage-
ment et ~e modernisation de bâtiments et d'immeubles 're-
levant du ministère des. affaires étrangères, du commerce
extérieur, de la coopération et de la défense.
(Sans distinction d'exercice) .

Détafl:

1) AmbassadeIl Rome .
2) AmbassadeIl Madrid .
3) Ambassade Il BrlJXelles ..
4) Casernes, cftés et camps militaires, champs

de tir ; ..

42.200
21.100

1

42.200

464.500

Unit!!: Euro
1999 2000 2001

Compte 8udget Projet de
provisoire déflniti f 8udget

3.222 3.223 7.440

598.820 - -

8.965 17.353 34.200

3.181 16.609 250.000

18.371 21.071 16.860
,

34.138.962 25.267.048 28.022.250

1.772.261 2.069.911 2.193.900

1

858.260 923.403 1.065.900



52.4 - B3tlments publlcs.- Compêtences communes 610 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code L1B~LLE Compte Budget Projet de
écon.) fonct. . provisoire définitif Budget

5) Représentation p.noanente auprès de l'ONU il
fiew York (résidence) ....................... 63.300

6) Ambassade il Washington (Résidence) •.•.....• 126.6011
7) Ambassade il Copenhague (Résidence) ......... 42.200
8) Ambassade il Athi!nes (Résidence) ............ 31. 700
9) Ambassade il Athènes (Chancellerie) ••...•••• 105.500
la) Ambassàde il Lisbonne ••••••••••••••• ~••••••• 84.400
~1) Divers ..................................... 42.200

•
Total ..•.••...•.••..•••. 1. 065.900

72.012 Divers Travaux de construction, de transformation, d'aménage- , .

(72 .10) codes ment et de modernisation de b3tlmènts et d'Immeubles re-
levant du mlnlstêre de la culture, de l'enseignement su-
périeur et de la recherche.
(Sans distinction d'exercice) ••••• o' ••••• "••••••••••••••• 1. 771.548 1.165.100 1.165.100

Travaux de .construction, d~ transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de b3tlments et d'Immeubles re-
levant du minlstêre de la fonction publique et de la ré-
forme administrative.
(Sans distinction d'exercice) .

f)étail:

1) Musée national d'histoire ,et d'art .
2) Ancienne abbaye d'Echternach ..
3) Château de Walferdange ..
4) Archives'natlonales .
5) Bibliothèque nationale .
6) Centre national de l'audiovisuel .
1) I1J.Iséenational d'hls,tolre naturelie ..
8) Laboratoire géodynamique il lialferdange '.
g) Bât/ments relevant de l'enseignement supé-

rieur et de la recherche ••••••..•.••...•••.
la) ~Iaison Servàls il ~fersch ..

Total ..

72.013 01.33
(72.10) 01.34

Oétafl:

1) Institut de fOl1ll8tion administrative .
2) Cantine de la Fonction Publique ..
3) Centre Informatique .' .

Total ..

72,.014 01:22
(72.10) 01.23

01. 92

164.800
11.800
70.600
94.100

164.800
70.600

141.200
141.200

258.900
47.100

1.165.100

22.169 99.157, 89.200

12.400
2.500

74.300

89.200

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de b3tlments et d'immeubles re-
levant du minlstêre des finances.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••.••.•••.•.•..••.

f)étail :

1) Administration des contributions ..
2) Administration de l'enregistrement .
3) Bâtiment administratif il Grevenmacher ..

. 4) Bâtiment administratif il Echternach ..
5) Administration de l'enregistrement il Esch-

sur-Alzette ..
6) Logements de service de l'administration des

douanes •••..•.•.•.••.•••..••...•.•..••••••.
1) Administration des douanes il RtJJ1It!lange.....

1.100.252 1.065.942 1.165.100

69.900
93.200
23.300
11. 700

93.200

466.000
139,.700



52.4 - BDtiments publics.- Compétences communes 611 Unitê: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE COmpte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisoire dêfinitif Budget

8) Centre douanier A Gasperlch ................
.

35.000
9) Administration des contributions a Esch .... 93.200

10) Douanes A Vianden ••••••..•.••••••••..••.••• 46.600
11) Administration des contributions A Hédange . 35.000
12) Olvers services (cablage Info/1Jli1tlque) ..... 58.300

Total ................... 1.165.100 .

n.015 01.10 Travaux de construction, de transformation, d'amênage-
(n.l0) 01.22 ment et de modernisation de bDtiments et d'immeubles re-

levant du ministère des finances (trèsor et budget).
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••• r••••••••••••• 409.799 210.709 247.900

Oétaf/: .

.

1) Administration du cadastre •••••••••.••.•.•. 74.400
2) Administration du cedestre A Mersch ........ 12.400
3) Inspection générale des Finances ........... 161.100 .

Totel .................... 247.900

72.016 03.10 Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
(n .10) 03.30 ment et de modernisation de bDtiments et d'immeubles re-

levant du ministère de la justice.
(Sans distinction d'exercice) .......................... 692.810 743.681 966.800

. Oétaf/:

1) Palais de justice A Luxembourg ............. 87.200
2} Parquet généra 1 A Luxembourg ............... 43.600
3) Centre pénitentiaire agricole A Glvenlch ..• 196.200
4) Centre pénitentiaire A Schrasslg ........ ~.. 523.400
5) 'Justlce de paix A Luxembourg ............... 32.700
6) Palais de justice à OIekirch ........ : ...... 21.800
1) Logements de service rue Munster et Schrasslg 40.100
8) Annexe Parquet général(Halson d'Huart) ..... 10.900
9) Tribunal de la Jeunesse .................... 10.900

Total ................... 966.800

n.018 03.20 Travaux de construction, de transformation, d'amênage-
(n.lil) il3.5il ment et de modernisation de bDtiments et d'immeubles re-

levant du ministère de l'intérieur.
(Sans distinction d'exercice) .......................... 941.731 .852.754 471.000

1

Oétaf/:

1) Protection civile à Llntgen ••••••......•.•• 32.900
2) Police grend-ducale ........................ 438.100

Total ................... 471.000

72.020 Divers Travaux de construction. de transformation, d'amênage-
(n.l0) codes ment et de modernisation de bDtiments et d'immeubles re-

levant du'ministère de l'êducation nationale, de la for-
mation professionnelle et des sports.
(Sans distinction d'exercice) .......................... 2.090.233 2.466.542 2.974.700

.Oétal1:

1) Structures d'enseignement •••••••••...•••••• 1.968.600
2) Structures d'accueil •..•....••••.••••.•••.• 175.000
3) MeSures de sécurité •••••••••••••••••••••••• 328.000
4) Institut national des sports if. Fetschenhof • 262.500



52.4 - Bâtiments pUbllcs.- Cempêtences communes
Article
(Code
écon.)

~

Code
fonet.

612

LlBELLE
.

5) Piscirre olympique a I(irchberg ••••••• ~••••••

Total : ••••••••••••••••••

240.600
2.974.7(10

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de bâtiments et d'Immeubles re-
levant du ministère de la famille, de la solidarIté so-
ciale et de la jeunesse.
(Sans distinction d'exercice) ..

72;(121 Divers
(72 .1(1) codes

.

72.022 05.20
(72.10) 05.22

72.023 07.30
(72.10) 01~50

10.40

Détafl:

1) Cent~s pour enfants •••••••.••••••••• ; •••••
, 2) Internats socfo-familiaux : ..
.3) Centre socio-éducatif a Dreiborn ..

4) Centre sociO'éducatff a Schrassig ..
5) Service natfonal de la jeunesse ' ..
6) Maison de soins a Vianden ..
7) Mafsonde soiils a Oifferdange , .

Total.: , ..

399.300
72.500

266.200
242.000
842.000
165.600
207.000

2.194.600

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de bBtlments et d'immeubles re-
levant du minlstè,e de la santé.
(Sans distinction d'exercice) ' ..

fll.Wl;.
1) CHnique gérontologique il J;chternach •••••••
2) HOpital neuropsychfatrfque a Ettelbruck ..
3) Laboratofre national de santé ..
4) Centre pour toxfcomanel<à Mantemach ..
5) Centre médfco-social (Gefsha)' ..
6) Centre de jour gérfatrique' 145 rte de . Thfon-

, ville , .
7) Centre médfco-~ocfal Redange ..

. (J) centre médfco-sl1cialEttelbruck .

Total................... •

124.200
51.7(10

144.900
227.7001
31. 000

20.700
31. 000
62.100

693.300

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de Mtlments et d"lmmeubles re-
levant du ministère de l'environnement.
(Sans distinction d'exercice) .

.

IJétail :

1) Piscicultùre il Lfntgen .
2) Eauxet forilts il Marfenthal ..
3) Administratfon de l'envfronnement .
4) Eauxet foril,ts all.ldhof .; :.

, 5) (aUx et forilts Greve_cher ••••••••••••••••
6) Centre forestfer Sennfngerberg ..
7) Eauxet Forilts 5choenfels .
8) OomafneHutbierg /lumelange ..
9) Haff Remich ; ..

1. 'la) Projet Manternach ; ••, .
Il) Eauxet f/)r~ts Marschenrald ..
12) Eaux '!t Forilts Gaichel ; ..

Total ..

.

19.3001.
38.600
19.30(1
5.800

164.600
154.600
19.300 .
9.600

96.600
174.000
19.300
77.300

788.300

1999
Compte

provlsolre

3'.036.386

991.2151

698'.682

2000
Budget

définitif

1.983.148

1.115.521

B93.656

J

Unitll:,Euro
2001

Projet de
Budget

2.194.600

693.300

788.300

.

1

.



52.4 - Batiments pubIlcs.- Compétences cOll1Jlllnes
Article
(Code
éeon.)

.

72.024 06.10
(72.10)

Code
fonct.

,72.025 07 .•32
(72.10) 10.10

10.11

'.

'72.027 Divers
(72 .10) codes

72.028 09.20
(72.10)

72.029 01.34
(72.10) 07.50

12.12

613

LIBELLE'

Unité: Euro
1999 2000 2001

Compte Budget , Projet de
p~ovisoire . définitif Budget

.

27.193 37.184 24.800

'.

Travaux de Cbnstruction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de batiments et d'immeubles re-
levant du ministère de la sécurité sociale.
(Sans distinction d'exercice) ; ..

Détail :

1) Conseil arbitrQ/ des'assurances sociales, bd
'de la foire , .. 24.800

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation de batiments et d'immeubles re-
levant du ministère de l 'agriculture,'de la viticulture
et du développément rural.
(Sans diStinction a',exercice) .

, Détail:

1) Service techn1queagricole ~ .
2) Laboratoire de contrIJle et d'essais à Ettel-

bruck ~ .
3) Clos d'équarrissage à Schwanenthal .
4) Laboratoire vétOrinaire •• , •••••••••••••••••
5) Institut viti-vinicole à Remicb: .
6) Service techniqlJe agricole à Grevenmacher..
1) Service technt'qve agricole à Howald ........
8) Centre d'insémillatfon artifiefene IIaldhof •

Total ..

99.200

37.200
12.4tJO

512.400
123.900

7.400
24.8tlO
24.800

842.10tl

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation debatiments et d'i~ubles re-
levant du ministère des transports.
(Sans distinction d'exercice) ..

,

Détail:

1) Station de contrIJle technique pour véhicules
autOf1JOteurs'à Sandweller .

2) Cité résidentielle à Luxembourg-Findql .
3) Aéroport à Luxembourg-Findel ; .. , ; ••
4) Service de la davlgatlon à Gre'("nmacher et

Stadtbredl1JllJs .
5) Garagedu Gouvernemen~.; ..
6) Gare routière R(fJ1Ilch ..

Total .

221. 5tlO
174.000

,601.100

39.500
158.200

8.000
1.202.300

Travaux de construction, de transformation. d'aIDénage-
ment et de modernisation de batiments et d'immeubles re-
levant du ministère de T'économie.
(Sans distinction d'exercice) .

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation, de batiments et,d'immeublesre-
levant du ministère des travaux publics.
(Sans distinction d'exercice) .

Détail:

1) lmueubles 8, 10 et 12, rue du St. Esprit à
, LuxembOiJrg ; ' .
2) Ponts et chausséesà .Mersch .

97.1tlO
9;7tlO .

3B5.86tl

991.357

706.015

347.051 842;100

.

1.140.310 1.202.300

765.991 743.700



52.4 - Bâtiments publics.- Campêtences communes 614

Article
(Code
licoa.)

Code
fonet.

72.031 Divers
(72.10) cades

.

LIBELLE

.

3) Inmeuble 63, route d'Arlon à Luxembourg ••••
4) Ponts et chaussées à Esch-sur-Alzette ••••••
5) Ponts et chaussées circonscription de Rernlch
6) Ponts et chaussées à Bettembourg •••••••••••
1) Ponts et chaussées, 3-15, rue Albert 1er à

Luxembourg •••••••••••••••••••••••••.•.•••••
8) OIrectlon des ponts et chaussées •••••••••••
9) BOtlments publfcs,

56-58 Val Ste Croix à' Luxembourg •......••••
10) Ponts et chaussées à Grevenmacher ••••.•••••
II) Ponts et chaussées à Bereldange •••.••••••••
12) Ponts et chaussées à Bertrange .
13) Ponts et chaussées, service géologique •••••
14) Service des Ouvrages d'Art Luxembourg •••.••
15) Ponts et chaussées à Born ••••••••••••••••••
16) Service de l'éClairage Rosport •••••••••••••
Il) Ponts et chaussées à Oleklrch ••••••••••••••
18) Ponts et chaussées, Service R(!glonal Oleklrch
19) Ponts et 'chaussées Redange •••••.••••..•••••
20) BOtlments Publics aleklreh •.•••••••••••••••
21) Ponts et chaussées à Capellen .
22) Ponts et chaussées à Quatre- vents ••••••••••
23) Ponts et chaussées à Oahlern ••••••••••••••.•
24) Ponts et chaussées à Kehlen ••••••••••••••••
25) Ponts et chaussées Clervaux ••••••••••••••••

Total •••••••••••••••••••

19.400
19.400
58.300
19.4QO

77.700
77.700

19.400
58.300
9.700

19.400
9.700
9.700

19.400
13.600
38.800
9.700

15.500
58.300
3B.900
9.700
9.700
9.700
15.500

743.700

Bâtiments et services publics: divers travaux de cons-
truction, de transformation, d'aménagement et de moder-
nisation •
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

Détail :

1) Chàteaux .
2) Maison natale de Robert-Schuman à Luxembourg-

Clausen .
3) Ambassade d'Autriche •••.•••••••••••••••••••
4) Inmeubles dOllJ8nlaux •.••••••••••••••••••••••
5) Musée du vin à Ehnen •••••••••••••••••••••••
6) 8rasserle des Nations ••••••••••••••••••••••
1) Tours Vauban •••••••••••••••••••••••••••••••
8) Musée "A Possen" •••••••••••••••••••••••••••
9) Tour Malakoff •••••••••••••..................

lO) Il111Jeublesrie d'Esch et rue du BrHI à Bel-
vaux ..•....................................

11) Inmeuble 16 rue de la Vallée •••••••.•••••••
12) ll111Jeubles99 et 105 rte d'Arlon ••••••••••••
13) Centre administratif à Mersch •••.•••••.••••
14) Inmeubles 6-8, rue J.F. Boeh ..
15) Inmeuble Rasmussen •••••••••••••••••••••••••
16) Il111leubles19-21 rue d'Elch •••••••••••••••••
Il) Inmeubles 46,94+96 rue de Hollerlch ••••••••
18) Inmeuble 4 rie d'Echternach ••••••••••••••••
19) [l111Jeuble162 bd. Patton ••••••••••••••••••••
20) 19-81 rue de ClauSell •••••••••••••••••••••••
21) Inmeubll' 2 rue J.F.8och : •••••••••••••••••••
22) 34 rue de Rollingergrund •••••••••••••••••••
23) 50 + 100 rue de Hollerlch ••••••••••••••••••
24) 23 rue d'Elch : .

112.500

10.200
20.500

819.600
41. 000
6.100

41.000 '
82.000
30.700

163.900
30.700
41. 000
20.500
82.000
20.500
14.300
82.000
82.000
30.700
10.200
41. 000
82.000
61. 500
82.000

1999
Compte

provisoire

1.529.410

Unité: Euro
2000
Budget

définitif

2001
Projet"de
Budget

.

1.437.782 2.161.600



52.4 - Bâtimentspublics.- Compêtences communes 615

Article
(Code
écon.)

Code
'.mct.

72.032 01.43
(72.10) 04.00

.

72.033 06.34
(72.10)

72.034 05.23
(72.10)

72.035 06.33
(72.10)

72.036 13.90
(72.10)

74.080 01.10
(74.22) 01.34

LIBELLE

25) 12 rue rie la Vallée ..
26) 111 rte ri'Arlon , .
27) Divers itrtueubles : ..

Total ..

51. 200
61.500
41. 000

2.161. 600

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation d'immeubles loués par l'Etat
aux institutions internationales.
(Sans distinction d'exercice) .

Glitail :

1) Ecole européenne .
2) Institut d'Europe il I1unsbach ..
3) Cour rie justice des C.E••••••••...•.•••••••

Total .

116.200
232.400
23.200

371.800

Mise en état et modernisation de l'institut médico-pro-
fessionnelde Kreuzberg a Dudelange.
(Sans distinction d'exercice) .

Centre thermal et de santé de Mondorf: travaux de cons-
truction, de transformation et de remise en état.
(Sans distinction d'exerc.ice) .

Travaux de construction. de transformation, d1aménage-
ment et de modernisation des établissements publics re-
levant du ministêre de'la famille, de la solidarité so-
ciale et de la'jeunesse.
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••.••••••••.••.••.

Détail :

1) qPA (Centres intégrés pour personnes Ogées) 867.600

Travaux de construction, de transformation, d'aménage-
ment et de modernisation des établissements publics re-
levant du ministêre de la santé.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .,

Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
ces relevant du mlnistêre d'Etat.
(Sans distinction d'exercice) .

Détail:

1) ChOteaurie Berg .
2) Chambreries riéputés ..
3) Chateaude Sennlngen ..
4) Muséede la riéportation (anclenne gare rie

Hol1erich) ..
5) Maison rie CassaI .
6) Conseii d'Etat , ..
7) 21 rue Large Service des Mériias .
8) Consefl National rie la Résistance .
9) Cour des comptes ..

10) Divers ministères ••••••••••••••••.•••••••••
11) Givers nouveauxservices .

Total .

12.000
23.900
35.900

2.400
19.200
14.400
59.800
59.800
25.00.0

741.100
47.900

1.041.400

1999
Compte

provisoire

545.020

218.145

286.827

708.864

2000
Budget

définitif

371.840

247.894

247.894

1.239.468
.

1.672.042

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

371.800

247.900

495.800

867.600

247.900

1.041.400



61652.4 - Batlments publics.- Compétences cOllllllllles
Article
.(Code Code
écon.) fonct.

74.081 Divers
(14.22) codes

74.082 Divers
(14.22) codes

.74;083 01.33
(74.22) 01.34

i

74.084 Divers
(74.22) codes

LIBELLE

Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
ces relevant du ministère des affaires étrangères, du
commerce extérieur, de la coopération et de la dêfense.
(Sans distinction d'exercice) .

Oétat1;

1) Casernes, cités et campsmilitaires ••••••••
2) Ambassadeil Athènes (résidence) ..
3) IImbilssadeAthènes (chancellerie) ..
4) AmbassadeiJllashlngton ; .
5) Olyers .

Tot/il .

74.400
37.100
49.600
49.600
12.400

223.100

Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
ces relevant du ministère de la culture, de l'enseigne-
ment supérieur et de la recherche.
(Sans dIstinction d'exercice) , ..

!Jlts.J.ll
1) Muséenational d'histoire et d'art .... , ....
2) Archives nationales •••••••••••••••••••••••••
3) Bibliothèque natlona le ..
4) Sites et monuments•••••••••••••••••••••••••
5) MMlathèque de Dudelange .
6) Ancienne Abbayed'Echternach ..
1) Muséena{fonal d'histoire naturelle ..
8) Muséedu vin il Ehnen•••••••••••• : •••.••••••
9) AnnexeBibliothèque flatlonale bld Prince Hen-

ri 0.0 t ••••••••••• '" ••••••••

10) Konschthaus"Belfl1Engel" ..
H) Mtlments relevant de l'enseignement supé-

rieur et de. la recherche .
12)Ofvers services : ..
13) Centre européende géodynamiqueet de seismo-

logie .

Total ; .

.59.600
23.800
47.700
14.300
23.800 .
47.700
71. 500
6.000

11. 900
7.200

143.000
4.800

95.200
. 556.500

AcquisItIon et remplacement de mobilIer pour les servI-
ces relevant du ministère de la fonction publique et de
.la réforme administrative.
(Sans distinction d'exercice) .

!Jlts.J.ll
1) Administration du personnel de l'fiat .; ..
2) Institut de formation administrative .
3) service national de la sécurité dans la fonc-,

tlon pub/(que .
4) Antenne de Maastricht à Kirchberg .
5) Centre Informatique de l'Etat .
6) service central des Impriméset' des foarnltu-

,res de bureau de l'Etat ..

Total ..

18.100
13.600

9.100
6.800

33.900

22.600
104.100

AcquIsItion et remplacement de mobilier pour les servi-
ces relevant dU ministère des finances.
(Sans distinction d'exercice) .

.

.

1999
Compte

provisoire

183.691

721.316

38.126

391.655

2000
8udget

définitif

173.525

557.760

66.931

483.392

UnIté: Euro
2001

Projet de
Budget

.

223.100

556.500

104'.100

.

402.800



52.4 - Batiments publics.- Compétences commun~s 617 Unité: Euro
Article Code 1999 2000 2001
(Code LIBELLE Compte. Budget Projet de
êton.) fonet. provisoire définitif Budget.

.pétai 1:

1) Administration des contributions ••••••..••• 170.400
2) Administration de l'enregistrement •.••••••• 138.200

. .
!

3) Admlnlstriltlon <fesdouanes' ................. 11.900
4) Administration des douanes Il Hersch .•••••.. .6.0QO

! 5) Divers Immeubles •.•••••••....••••.•..••••• ~ .4.800
, 6) MllIlnlstretlon lfes douanes Il Rumelange ....• 71.500.,

Total ••••••.•.•••••••.•• 402.800

74.085 Divers .Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi- ,

(74.22) codes ces relevant du ministère des finances (trésor et bud.
get).
(Sans distinction d'exercice) .......................... 126.426 280~120 105.100

IMtaO:

1) Admlnlstratlon'du cadastre ••••••••••.•••••• 12.600
. 2) Inspection générale des finances ••••••••.•. 12.000

3) Administration du Cadastre Il £sch ••••••.••. 3.500
4) Dlrectlon.du controle financier ............. .75.000
5] Divers services ............................ ' 2.000

Total .................... 105:100

74.086 03.~0 Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
(74.22) 03.30 ces relevant du ministère de la justice. ,

06.30 (Sans distinction d'exercice) .......................... 193.224 210.709 238.000

.. OétaO:

I) Parquet général Il LuxfJfObourg............... 22.800
2) Palais de justice Ii LuxfJfObourg............. 34.200
3) Palais de justice Il Oleklrch •••••••.••••••• 34.200

,

4) Justices de paix ........................... 41.000 .

5) Centres pénitentiaires ..................... 78.300
6) Service central d'assistance sociale ....... 9.100
1) Tribunal deïa Jeunesse ..................... 4.600

. 8) 'Anclenne Halson d'.Huart (Annexe Parquet) .•• 2.300
9) Ancien HOtel de la Honnale (Annexe Palais de

Justice :.................................... 4.600
ID) DIvers services ............................ 4.1i00
11) Ordre. des Avocats (anc.bureau passeports) •• 2.300 .

Total ................... 238.000

74.08B OL10 Acquisitl<lU et re!liplacementde mobilier pour les servl-
(74.22) .03.20 ces relevant du mlnlstêre de l'intérieur. .

03.50 (Sans distinction d'exercice) .......................... 310.985 339.614 472.200

MML;.

1) Commissariats de district •••.••..•••••••••• 23.000
2) Protection' Clvne Luxembourg ............... 6.900 .

. 3) Atelfer.de la protection clvOe Ii Lfntgen ... 5.700
4) Polfce grand-ducalè ........................ 413.600
5) B8t1ments relevant des services de l'aménage-

.

ment du territoire ..... ; ................ , .. 23.000
Total .................... 472.200

74.090 Divers .Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
(74.22) codes ces ~e1evant'du ministère de l'éducation nationale •.de



52.4- 118tlmentspubllcs.- Compétences cOllJJlUnes 618 Unlté: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LI8ELLE Compte 8udget Projet de
écoo.) fooct. provisoire dliflnltlf .8udget

la formation professionnelle et des sports,
(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••• o •••• 1.546.214 1.685.676 1.735.300

llM.u1l1.
1) Structures d'enseignement •.••••••..•.....•. 1.451.100
2) Structures d'accueil ••••.•..••••••••....• ;. 193.500

.

3) Institut national des sports ............... 72.600
4) Piscine olympique lJ Kirchberg ......... :•••. 18.100

Total ................... 1.735.300

74.091 06.32 Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
(14.22) 06.33 ces relevant du mlnlstêre de la famille. et de la sollda-

06.36 rltli sociale et de la jeunesse.
(Sans distinction d'exercice) ............... -........... 839.186 530.492 286.30

Mtafl:

I) Centres pour enfants .••••••••••••••••.•.••• 10.000
2) Centres pour adultes •••..•••.••...••••••••• 5.000
3) Centresoclo-éducatif lJ Dreiborn ........... 25.000
1/) Centre socio-~ducatf f il Schrasslg .......... 25.000
5) service national de la Jeunesse ............ 185.300
6) Divers ..................................... 36.000

.

Total ................... 286.300

74.092 Divers Acquisition et remplacement de mobilier pour les servl-
(74.22) codes ces relevant du mlnlstêre de la sant~.

(Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••• o •••••• 510.659 523.•055 21\1.00

llM.u1l1.
I) HfJpltal neiJropsychiatrlque il Ettelbruck •••• 43.600
2) Laboràtoire de l'Etat ...................... 65.400

vll/e il Luxembourg......................... 10.900
4) Division de la pharmacieet des.médicaments, 8.700
5) Inspection sanitaire ........... : ......... : .. 4.400
6) Service de la médecine de travail ........... 13.100
7) Centre pour toxlt:OllJ8neslJ Manternach....... 13.100 ,

1
8) Direction de la santé ••••••••.••••••••••••• 10.900
9) Servicetle la médecine curative ............ 8.700. 10) Service audlophonlque ••••••••••••••••.•••.• 10.900

1 Il) Division de la radioprotection ••••••••.•..• 13.000
12) Divers services ............................ 15.300

Total ................... 218.000

74.093 07.30 Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi.
(74.22) 07.50 ces relevant du mlnlstêre de l'environnement.

13.91 (Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••• o •••••• 116.200 110.313 2.33.100
Vêtafl:

.

1) Administration de l'environnement .......... 65.400
2) Administration des eaux et forêts .......... 31. 600

1
3) Potaschhaff Grevenmacher•••••.•.•.••••••••. 6.500
4) Centre forestier Sennlngerberg ............. 15.200
5) Eauxet Fbrêts Ellergronn .................. 43.600. 6) Eauxet Forêts Galchel ....................... 5.400 .

.

o

a

r



52.4 - Batiments publlcs.- Compétences communes 619 Unité: Euro,

Articie 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget .Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Budget.

1) Eauxet For~ts Cloche d'Or ................. 65.400
Total ................... 233.100

74.094 06.42 Acquisition et remplacement de mobiller pour les servi-
(74.•22) 06.43 ces relevant du ministère du travail et de l'emploi.

(Sans distinct~on d'exercice) •••••••••• o •••• o •••••••••• 75.879 250.37.2 94.200

IJl!tal1:

1) AdmInIstration de l'emploi il Luxembourg.... 14.900
2) Inspection du travaIl et des mInes ......... 66.900
3) AdmInIstration de l'emploi il Esch/Alzette .•• 12.400

Total ................... 94.200

74.095 05.00 Acqulsltion et remplacement de mobilier pour les servl-
(74.22) 06.10 ces relevant du ministère de la sécurlté soclale.

06.20 (Sans distinction d'exerclce) o ••••••••••••••••••••••••• 54.260 55.776 143.BOO
Détail:

1) InspectIon générale de la sécurIté sociale. 113.200
2) Conseil arbItral des assurances sociales ... 11.800
3) Consel~ supérieur des assurances sociales .. 9.400
4) service national d'action soclafe .......... 9.400

Total .................•• 143.800

74.096 10.10 Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
(74.22) 10.11 ces relevant du ministére de l'agriculture, de la viti-

culture et du développement rural.
- (Sans dlstlnction d'exerclce) .......................... 147.825 148.736 166.100

fJlW1.;.

1) Laboratoire de contrDle et d'essaIs il Ettel- ..

bruck ...................................... 11.600
2) Laboratoire vétérl nalre ................. : .. 7.000
3) service agricole ........................... 92.900
4) Economierurale ................ ; ........... 7.000
5) Institut viti-vinicole a Remlch ............ 18.600
6) Inspection vétérinaire ..................... 5.800
1) service de remembrement..................... Il. 60Q
8) Divers servIces ..................... ; ...... Il. 600

--

Total .................. ;. 166.100

74.097 01.32 Acqulsiti on et remplacement de mobilier pour les servi-
(74.22) 09.00. ces relevant du mlnlstére de l'éCOnomie.

09.20 (sans distinctlon d'exercice) .......................... 12.395 61.973 17.400

Détail:

1) Statec .................................... : 12.400
.2) service de l'énergie de. l'Etat •.••••••••• ;. 5.000

Total ................... 17.400
1

74.098 01.34 Acquisition et remplacement de mob1l1 er pour 1es servi-
(74.22) 12.14 ces relevant du ministére des transports.

12.34 (Sans distinction d'exercice) o ••••••••••••••••••••••••• 17;483 19.831 24.BOO



52.4 - Batiments publics.- Compêtences communes
Article
(Code
êcon.)

74.099 12.44
(74.22)

74.100 01.34
(74.22) 07.50

12.12

74.101 07.10
(74.22)

.

74,102 01.34
(74.22)

74.103 01.43
(74.22) 04.00

620

Code
fonct •. LIBEllE

Qétaf/:

.1) Service de la navigation il GrevelllJlllcher••••
2) Garage du Gouvernement ..
3) Servi"" de l'avlàtlon .. , , .

Total ; .••.•...

2.500
7.400

14.900
24.800

Acquisition et remplacement de mobilier. pour les entre-
prisesrelevant du ministêre des transports.
(Sans distinction d'exercice) .

1) Nouvelle aérogare .
2) Administration de l'aéroport .. : ..

Total .

86.700
62.000

.148:700

Acquisition et remplacement de mobilier pour les servi-
ces relevant du minrstêre des travaux publics.
{Sans distinction d'exercice) ••••••••••••••••••••••••••

.

Qétaf/:

1) Olvers services des ponts et chaussées, ar-
rondissement du nord •..•...................

2) Ponts et c/lllussées il GrevelllJlllcher ; .
3) BlHments pUblics il Luxembourg ..
4) Ponts et chausséiis il Mersch : .
5) Ponts et chaussées, 5-15, rue Albert 1er il

Luxembourg ' .
6) DIrection des ponts et. chaussées, bd de la

Foire il Luxembourg •••••••••••••••••••..•••.
1) Ponts et Chaussées à Bereldange ..
8) SerViCe de géolog'ie, av. G.-O. Charlotte il

.Luxembourg ••• : .
9) Ponts l't 'Chaussées il Esch-sur-Alzette et à

Bettembourg .
10) Ponts et Chaussées il Remieh ..
Il) Service des Ouvrages d'Art Luxembourg .
12) Ponts et Chaussées il Bertrange ••.•••.•••.•.

. 13) Service de l'éclairage il Capellen' ..
14) Ponts et chaussées il Eehternaeh .
15) Bltiments pUblics il Oieklreh .

Total ..

24.700
6.200
74.100
6.200

49.400

37.000
6.200

12.300

14.800
4.~00

12.300
49.500
5.000
7.400

12.300
322.300

Acquisition et remplacement de 'mobilier pour les servi.
ces relevant du ministêre des classes moyennes, du tou-
risme et du logement •
(Sans distinction d"exercice) ..

[]étaiT:

1) Service des aides au log_nt •••••••••••... 19.800

Acquisition de mobili,er de bureau pour les adininistra~
Uons et servi ces publics. '.
(Sans dfstinction d'exercice) .

Acquisition et remplacement de mobilier pour les immeub-
les loués ou à louer par l'Etat aux institutions inter-

1999
Compte

proviSoire

90.392
.

229.506

.9.916

277 .640

2000 .
Budget

définitif

104.115

223.104

17.,353

297.472 .

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

148.700

322.300

.

19.800

396.600



"
!~'4:-oatlmentspubU~s. - i:ompétlll1Ctl~eamnmes

,Ar'tIèlé
(Codé . . Code
" êcolI.} foitct.

~21 '.. Unltê: Euro

21)01,',
Projètde
.1ludget

~gg9
çompte

.provlSpl rli ,.
LIBELLE

natIonales. .
(SanS d:htInct\ lin d' exerèt'cll) ~", .•••• ", ••• , .

tmtaU:

J)8atfmelit~Tour et annexes•• : ..
2)Haf$Q(l (t'EUrope 'AMuilsbllCII .
3) Ecole/l.it44..S.A ..•• ~. -0 ._~- ô.":~- ~..:~ '.-..
4) IMmfi;ycle pliur le parlement européell ;;.
5)B8tflll8l1tadmfnfstratffKiri:hberg-;. ; ••• ".;"

,
. 453.600

",- .

.-293 •.500 "le

16:S00
l:4ÔO

. 35;3ÔO'
105.800

"l' ~rotal'".'.:••. ",".•••.•••.••• . 453.600
",
Ill:
1'1: .

"'}4.104 08.10
.(74.22)

,1

'AmeublGlllGllt'.de 'la . maIson. natale de-Robert.S.chumanê .
. Llixembourll-Clau$en. . . .. .
. (Sans distInctl'ond'exercH:ej " .4.958 5.000.2.224

. "';,-..1ll:1J}.1;; .,-: .

. Î)HafsonnataleRobért SchlJll/lJll'''~'':''"~'''' 5.000

AcqüiSltlOli de'IÎ1Ol1IHeret d'l\qu!peÏnents spêclaux suite •....
ê la fusion poIlee et gendarmerie.
(Sans distinctlond 'exetclce) ••• • .. ..' .

!lcitaisltlon de IlIObÜler,et,'!' êqulJllllll!lntsspêclllux pour
personneshandlc.apêes. .... ..' ". . .'
-(ÇrêdIt non.J lillltatlfet sans distInction il'éxercIce)

;" ,

1114;105 03.20
(74.22)

i '.
.1'74:106
'l, (7.4.,22)
li:-;
1:
1:
Il'
l"

1

'l"
1

[,

l'
l,
Ih.a10
1172.10.)

\

,:.' .

:i .:.
l" . -
193.000
1(93;00)
l'1;: .
!::,

!93.001
(93.00)

t .'
'93.\l\l2
.(93.00)

~", .'

93.003 01.25
(93.00)•... .

~'::-"

'272.683. 209.617 1.000.000

06.34

12.400

29.641.900Totardes .dêpensesd~l~ séctlon 52.4 ~ .. 26.014.170 27.713.254 .

.'i&ctllH!52./j .

fottdsd'~'w#-S WIlifes"
.j '." .,

• 1 . ,':. - . ". , " -. , L

fonds'd'lnve$tjssOl!lentS publics: 'frais d'êtudes.tr&vaux'
prêparatolres,et'dêpensesdlverses. .'. .",.'
(C~ltnonIl1llltatlf.et sans distinction d'exetcIce);."

Allmèirtl1tjond~ fci~d!l d '1nvestlssements l'ùbjl cs adnÏInlF
.trat.ffs, " , .'., . " ' •
, (Crédit .nonllmttatlt- et sans dlstinçtlon d'exercice) ••

quo AII~tatl~ndU~fQlldS d'I n~estlssemehts pubIles .
. 'scolaires. .... .... ...•.' .' ..

(Cr4dltnon llmftatlfet' sans distinction d'exerelce)

01025
;;-'-'

13lt.927 750.000

01.25

37.200.000 .'.. Si .â04.863 23.549.884

45.860.302.. 55.156.30jf

AHmantiltllin du fonds. d'Investissements publics sanital- .
're.- etsoclâùX. ..., '., ....., .
(Crêdltnonllmltatlfet sans distlnctlcind~exerctcel ;"

.'Allmantatlon~ufondsP9urla laIde garantie.' "
(CrêdItnQ/lllmltatUJ ,.,. " •.: ,-:. ;, ..

111025

20.451.216 . . 8.676 •.273 '37.200.0110 •.

24.913.299 123.947 . 6. 000; O\l\l

.~



52.5 - Fonds d'investissements publics 622 Unité: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
Ileon.) fonct. provl saire dllflnltlf Bùdget

Total des dllpen~es de la section 52.5 ••••••••••••••.••• IB2.456.614 78.954.087 136.900.000

section 52.6
Fonds d'urbanisation et d'lIIII!n!l!lm!!l!Jtdu plateau de

Klrcbhero

93.000 0,.20 Fonds d'urbanisation et d'amllnageroent du plateau de
(93.00) Kirchberg: avance à valoir sur le prix des terrains cé-

dés à l'Etat.
(Crédit non limitatif) ................................. - 124 -

93.001 0,.20 Dotation au profit du fonds d'urbanisation et d'amllnage-
(93.00) ment du plateau de Kirchberg en vue de garantir le ren-

dement locatif des Immeubles rlla11slls sur la base d'un
contrat de location-vente (loi du 13 avril 1970).
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. 3.222.616 124 -

. Total des dépenses de la section 52.6 .................. 3.222.616 248 -
Total des dépenses du' département 52 ................... 390.351.677 207.381.651 344.961. 550

-

.



623

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses dn ministère des Travaux Pnbllcs

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

63 Transferts en capital aux administrations publiques
et locales 270 74.368 25.000

71 Achat de temüns et bâtiments dans le pays 82.055 421.419 275.000
72 Construction de bâtiments 52.925.331 45.669.429 49.781.300
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil 52.308.444 57.284.971 58.053.100
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

inèorporels 12.724.540 13.326.134 14.677.150
93 Dotations de fonds de réserve 272.311.037 90.605.330 222.150.000

Total 390.351.677 207.381.651 . 344.961.550



53.1 - Circulation routière
Article
(Code Code
écon.) fonct.

74.050 12.10
(74.22)

.

74.051 12.10
(74.•22)

74.060 12.10
(74.40)

51.01.0 12.10
(61.20)

74.000 12.10
(74.10)

.

81.030 12,13
(81.40)

51.510 12.10
(51.20)

52.010 12.20
(5~.20)

8L03Q 12.20
(81.40) ;.

624

.

LI8EllE

.

53 • MINISTERE DES TRANSPORTS

sectlœr 53.1
Clrculatlm routière

Remboursement à la société nationale de contrôle techni.
que des frais d'amortissement des équIpements informati-
que pour la gestion du fichier national des véhicules ••

Acquisition d'équipements informatiques •••••••••••••• ,.

Acquisition de logiciels. brevets et autres biens incor-
porels .

Total des dépenses de la section 53.1 ••••••••••••••••••

Sectim 53.2
Transports publics

Acquisition d'oblitéràteurs dans l'Intérêt de la tarifi-
cation appliquée .sur les réseaux ferrovioilre et routier
des transports publics.
(Sans distinction d'exercice) ..

Acquisition de véhicules automoteurs •••••••••••••••••••

Participation dans. le capItal d'une société pour la ges-
tion des transports publics ..

. Restants d'exercices an~êrieyrs

AcquisitiOn d'oblitérateurs dans 1 'intérêt de la tarifi-
cation appliquée sur les réseaux ferrovjalre et routier
des transports publics.
(Sans .distinction d'exercice) .

Total des dépenses de la section 53.2
.

Section 53.3

Transports feJTOlliah:es

Remboursement à la S.N. des C.F.l. des dépenses d'équi-
pement en matière de gestion des services publics par
rail et par route.
(Crédit non limitatif et sans dlstin~tion d'exercice) ••

Participation dans l'augmentation du capital de la S.N.
des C.F.L

.

1999
Compte

provisoire

255.084

3.123
.

258.207 .

66.989

217.385
.

286.374

2000
Budget

dlifinitif

392.415

92.960

297.472

782.847

..

137.978

18.592

.

156.694

.

743.6ill

Unité: Eurà
2001

Projet de
8udget

.

410.000

410.000

215.000

124

215.oilo

880.000



.53.3 - .Transports f~rrOviai~ .

~icle
'(COde
ê<:on~)

625

'Code
fonct. LIBEllE

(Crédit nonllmitàtl f) ",; ." ;~ ~ ; .; •..••. '

AJlmentationduf~dsdllraiJ. .•.. .......••.' ....•...
(Crédit non limitatif) ",;,;,," •.• ; •• ,; .

. .

Alimentation d~ fci~dsdes raccordement" ferrovlai res in-
.ternationaux; . ..'
(Crlldit noif limitatif) ; ; ; •. , •..... ; ,.;.

. '

Total desdl!perises de l~ section '~3.3 ; .

Secl:ioo 5U
l!avlgatlOll ODJ1ale .

i:,

i:
51. 040 12.34

"~51.10) .

1

'1
1,1

1 -, ••

174.000 12.34
1(74.111)1 .'MWl;. '. .' ..' .. '
1. '.4)V6/lfcule.srit1!ieêdurk.et d'!nterventfOll .••••• 34.700

1'74.010 . 12.34 AcquhitJondeWlChfn8l; de bureau ;" ; .
1 (74;22)

1 . .

1:74;p2~ 12.34 .ACqufs)ilond'lnst~1JlItion's'de.têlêcOlllll1Ul1ICat.fons ......
1(74.22)

.'Subventions ,.dans'J'1Titêrêf de l 'e~êcûtlon de projets de ...
'.cOlistructhm en .,rapport avec la prolllôtlon <lu transpo~t
fluvial et laml$@en valeurdespotentlalltês 9ffertes .
par' h V?ted'eau.â:êallser .pal' des Invl!stisseu~ l'ri.'

. vAs. -.,•.• i.•:•.","'.,."•~-'.-.'~:.-!'_'•• ", .••• -,..•__~,:....~.... o, •.• (, ....... ~ .. " .. ,; ;; ... _.. -~ " ..

. Acqulsitlon.devê.h ..ic....~il!$.'.a.u.t.omo.'. tl!.ur.S •.- ._~'.._..."....-.'...~''':,

:74;040 12;34. Acquisitiond'êqulpeillentsspêchux. ' .. •.
(74.22) . (Sans dh.tlncthm d'l!xerclCe) : ;i .

1:'

1 :'74.041 12.34 AcqUisitiOn'd'êquipements sPéciaux.. .
1(74.22) (Sans dtStlnctlon4'exerclce) :; ; '

'1. '. . "Mstants d.I!XI!rÇICè~aut~1 eurs .'
U'
. <'

'1 Ï4.500t7UO)
'i!'r,

12.34' . Aci(lJlsltion de vêbl<:ules autoinoteufs •••••• ;'.;,,'; ... ; .. ~•. '

-~

Total des dêpenses de la'sè<:tlon53.4' ...... , ...... , : ••• :•• "'. - - ,~-,.' - , . - . - - . ' . - .

~i:.,~

'1999 .
. Cllinpte. .'
provl.solre

'2000
Budget

.' : dêfi.nitH

. 50.198;439 . 3; 718;.4(/3

99.77.7 .143 - 32; 226.•158

Unltê: Euro

2001-
'Projet do
. Budget

6.2ÔO.001l .

2&.OOO •.OÔO

. 10.000.000 .

42.080 .00l}

, .. :...,.

'. 387.109 .

."vi.n5 ."

'865.122

" "

74.0511 12'040
. (74.22)

~qUlsitlond.êqu;pèmelftS informatiques. . .
.' (Ctéditrion.,Ilml tatH) , ;. ~.; .

\J'
ii\ .. -

",' - ~,.- .
,,~ .

. '.--

- .

.2.479

40.4Q7

71.259

. -'.,

114.155

63.956

34;700

142.000

.-

'.176.700

10.000



53.5 - Direction d~ l'aviation civile 626 Unitê: Euro

Article
(Code
êcon.)

Code
fonct. LIBELLE

.

1999
Compte

provisoire

2000
Budget.

dêflnitlf

2001
Proj~t de
Budget

74.060 Il.40
(74.40)

81. 030 12.40
(81.40)

81.031 12.40
(81.40)

Acquisition de logiciels, brevets.et autres biens Incor-
porels : : . 74.368 10.000

Participation dans 1~ capital social de comp~gnles
aêrlennes.
(Crédit non limitatif) . 124 100

Participation dans le capital social de la Sociêtê de
promotion et de dêveloppement de l'aéroport de Luxem-
bourg s.à r.l.
(Crédit non limitatif) .. 124 100

81.032 12.40 Participation dans le capital social de la Sociétê de
(81.40) l'Aêrogare de Luxemborg S.A •.

(Crêdit non limitatif et sans distinction d'exercice) .. - 124 . 100

81.033 12.40 Participation dans le capital social de la Soclêté de.
(81.40) contrOle technique et opêrationne1 du secteur aêronauti-

que.
(Crêdit non limitatif et 'sans distinction d'exercice) ... - - 2.500

Restants d'exercices a~têrleurs

81.532 12.40 Participation dans le capital social de la Sod étê de
.

(81. 40) ]'Aêrogare de Luxemborg S.A. et frais de constitution de
la sociêtê.
(Crédit non limitatif et sans distinction d'exercice) •• . - 401.588 -

. .

Total des dêpenses de la section 53.5 •••••••••••••.•••• - 540.284 22.800
--

Section 53.6

Aêroport de !.uAammn g

73.010 12.40 Travaux d'aménagement routiers et autres.
(73.11) (Sans distinction d'exercice) . - ........... '.......... ' ... 5.247.231 7.414.495 6.000.000

. Pétafl:

1) Travauxpréparatoires en vue de la réaTlsa- .
tlon de l'aménagementdu Hoehenhof......... 1.000 .000

2) Ilenouvel1ementet renforcement des taxl'tl8ys 250.000
3) Travauxd' .nagement des surfaces de déve-

loppementde réserve de l'aéroport ......... 3.700.000
4) Adaptation et réaTlsatlon de regards de cana- .

lIsatlon pour l'lnsta11atlon de débllTlètre.. 300.000
5) Tige radar et loc~ux techniques ............ 750.000

Total ................... 6.000.000

74.000 12.40 AcqulsjJion de vêhlcules automoteurs.
(74.10) (Sans distinction d'exercice) o ••• o., ~ •••••••••••••••••• ~ ---.268.148 443.729 359.000

Qétafl:

1) Voitures ................................... '32.230
2) Camionnettes, camionset autobus ........... 178.030



53.6 -.Aéroport de Luxembourg 627

Article
,(Code
écon.)

74.010 12.40
(74.22)

74.040 12.40
(74.22)

74.041 12.40
(74.22)

74.060 12.40
(74.40)

74.000 01.34
(74.10)

Code
fonct. LIBELLE

3) Machineset engins de chantleI' et tracteurs

. Total .

Acquisition de machines de bureau

14B.740
359.000

......................

Détail :

2) Photocopieurs •.............................
g) Divers .

Total .••................

B.700
1.300

10.000

Installations de sécurité et de contrôle; équipement;
matériel.
(Crédit non limitatif et sans distinctton d'exercice) ••

Détail:

1) Remplacementpartiel de l'équipement FDPet
modification des logiciels en exploitation
dans le contrOle de la circulation aérienne

2) Acquisition d'un nouvel équipement de radio-
navigation pour le site Oleklrch O-vqn .....

3) Contrille d'accès et balisage lumineuxà in-
stal1er dans le cadre de l'aménagementde la
zone de l'avfatfon dtaffafres .

4) Agrandissementde la capacité RAPNET......•
5) Acquisition de déblmètres et matériel acces-

solre ..
6) Système de téléc_unlcatlons upgrade ..
1) Rodome,antenneprimaire, radar secondaire ..

Total ..

245.000

620.000

50.000
25.000

50.000
225.000

2.2B5.000
3.500.000

Acquisition d'équipements spéciaux ..

Oétall:

1) [nstal1atlons électriques ..
2) [nstallatlons électroniques ••••••.•.•••.•••
3) Equipementsspéciaux .
4) Equipementsdivers ..•••...•.•••..•...•.•••.

Total .

145.000
IBB.900
74.500
IB.600

427.000

Acquisition de logiciels, brevets et autres biens incor-
porels .

Total des dépenses de la section 53.6 •.•.••••••••••••••

section 53.7

Garage du gouvemeœn!:

Acquisition de véhicules automoteurs.
(Crédit non limitatif) .

1999
Compte

pFovisolre

3.535

2.320.2B3

316.785

371.480

8.527.462

119.161

2000
8udget

définitif

3.718

2.863.171

430.343

11.155.456

79.326

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

.

10.000

3.500.000

427.000

10.296.000

.

150.000



53.7 - Garage du gouvernement 628 Unitê: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE C01J!Pte Budget Projet de
êcon.) fonct. provisotre dêfinitif Budget

. .
alita" : ,

1) Voitures .,............................. : •.•. 150.000

Total des dépenses de la section 53.7 ••~••••.••••. ,.; •• 119.161 79.326 150.000
--

.Section 53.8
CODIrissarlat aux affaires nBr!tlmes

.
.

\

74.000 12.34 Acquisition de véhicules automoteurs . 19.670.................... - -
(74.10)

74.010 12.34 Acquisition de machines de bureau ....... .'.............. - - 4.000
(74.22)

alita" :
2) Photocopieuses et duplicateurs ............. 4.000

Total des dépenses de la section 53.8 •••••••••••••••••• 19.670 - 4.000
--

Total des dépenses du département 53 ....,.............. 109.853.139 45.054.920 53.354.500
.

--

.



629

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère des Transports

1999 2000 2001
Code Oasses de comptes Compte Budget Crédits .

provisoire

51 Transferts eu capital aux entreprises et institutions
financières 671.658 137.978 215.000

52 Transferts eu capital aux administrations privées - 743.681 880.000
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil . 5.247.231 7.414.495 6.000.000
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 4.157.107 4.874.205 5.056.700
81 Octrois de crédits aux et participations dans les

entreprises et institutions financières 4.957.870 5.359.954 6.202.800
93 . Dotations de fonds de réserve 94.819.273 26.524.607 35.000.000

Total . 109.853.139 45.054.920 53.354.500



54.0 - Promotion féminine 630 Unitê: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
êcon. ) fonct. provisoire dêflnltif Budget

54. MINISTERE DE LA PROMOTION FEMININE

5ectiOll 54.0
Proootion f@lrinlne

74.040 06.36 Acquisition d'équipements spéciaux ..................... 10.330 7.809 4.958
(74.22)

Total des dépenses de la section 54.0 •..•.•.••••••••••• 10.330 7.809 4.958

Total des dépenses du département 54 .......... ;........ 10.330 7.809 4.958
--

i

,

.

.
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Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses du ministère de la promotion féminine

-
1999 2000 2001

Code ' Classes de comptes Compte Budget Crédits
provisoire

74 Acquisition de biens meubles dumbles et debiens
incorporels 10.330 7.809 4.958

Total 10.330 7.809 4.958



632

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépenses en capital

1999 2000 2001
Code Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire

01 Dépenses ventilées - - 8000000
35 TllIl1Sferts de revenuS à l'étranger 1826281 1487361 1487360
43 TllIl1Sfert de revenus aux administrations publiques

locales 13634 - -
51 TllIl1Sferts de capitaux aux entreprises 45506 936 69816237 67669528
52 TllIl1Sferts de capitaux aux administrations privées 5464271 5757155 7596955
53 TtlIÎlsferts de capitaux aux ménages 21 184 913 23 850 926 25344838
54

' .
TllIl1Sferts de capitaux à l'étranger 2741083 4099813 3677198

62 TllIl1Sferts de capitaux aux administrations de sécurité
sociale 909071 1 115521 1115521

63 TllIl1Sferts de capitaux aux administrations publiques
locales 24488504 27650940 29965065 '

64 TllIl1Sferts de capitaux aux écoles privées 29747 42142 45000
71 Acbat de terrains et bâtiments deus le pays 18025 027 5999024 4825 100
72 Construction de bâtiments 54596768 46240823 50254825
73 Réalisation d'ouvrages de génie civil 69381676 76450363 77454499
74 Acquisition de biens meubles durables et de biens

incorporels 40245628 44234705 51966800
81 . Octrois de crédits aux et participations dans les entrepri-

ses et institutions finsncières 6197338 5732539 22390947
83 Octrois de crédits aux ménages 2385975 8899377 223105
84 Octrois de crédits aux et participations à l'étranger 5920178 6841813 8645701
9,1 Remboursement de la dette publiqne 50621990 8263134 14000000
93 Dolations de fonds de réserve 569121390 287383458 439166582

Total 918660410 623 865331 813829024

Résumé:

Total général du budget des dépenses

1999 2000 2001
Chapitre Compte Budget C~ts

provisoire

. '

1II. Dépenses courantes 4045824028 4239667314 4611606239
IV. Dépenses en capital 918660410 623 865 331 813829024

Total 4964484438 4863532645 5425435263



633

Tableau récapitulatif:

Regroupement comptable des dépeuses courautèS et en capital

1999 2000 2001
. COlle Classes de comptes Compte Budget Crédits

provisoire"

01 Dépenses ventilées - - 12000000
10 Dépenses non ventilées 21824026 27137796 30857024
Il Salaires et charges sociales 933057453 974388350 '1 046 388 939
12 Achat de biens non dtmlbles et de services 206795168 235923010 255079289
14 Réparation et entretien d'ouvrages de génie civil

~augmeriwnt~lavaleur 15345219 14981445 15527027
21 Intérêts de la dette publique 43189755 42582406 42555519
23 Intérêts imputés en débit 362211 124071 275368
24 Location de terres et paiements COtmlDtspour

. l'utilisation d'actifs incorporels 1348 504 1555532 1 833415
31 Subventions d'exploitation 163639627 163327920 177839540
32 Transferts de revenus autres que des subventions

d'exploitation aux entreprises 111667280 117011 323 125306.684
33 Transferts de revenus aux administrations privées 159791779 159154385 1'80142820
34 Transferts de revenUS aux ménages 143806257 160290336 167859539
35 . Transferts de revenus à l'élrlinger 48 035 639 37314847 46233571
36 Impôts indirects et "prélèvements" 3708692 3222988 3700300
37 Impôts directs non ventilés 268805 297472 297472
41 Transferts de revenus à l'administretion centrale 4509962 5775548 7418283
42 Transferts de revenus aUx administtatious de sécurité 1

sociale 1457832242 1564970709 1725 064090
43 Transfert de revenus aux administnUions publiques

locales 55622417 54 551 154 58701 107
44 Transferts de revenus à l'enseignement privé 24107 678 24912083 26687773
51 1;ransferts de capitaux aux entreprises 45506936 69816237 67669528
52 Transferts de capitaux aux administrations privées 5464271 5757155 7596955
53 Transferts de capitaux aux ménages 21 184 913 23 850926 25 344 838
54 Transfert de capitaux à l'étranger 2741083 4099813 3677198
62 Transferts de capitaux aux administrations de sécurité

sociale 909 071 1 115521 1 115521
63 Transferts de capitaux aux administrations publiques

locales 24488504 27650940 29965065
64 Transferts de capitaux au écoles privées 29747 42142 45000
71 Achat de terrains et bâtiments dans le pays 18025 027 5999024- 4825100
72 Construction de bâtiments 54596768 46240823 50254825
73 Réalisation d'ouvrages de génie civii 69381676 76450363 77454499
74 Acqnisition de biens meubles dtmlbles et de biens

incorporels .40248644- 44234705 51966 800
81 Octrois de crédits aux et pat!icipations dans les entrepri'

ses et institutions financières 6197338 5732539 22390947
83 Octrois de crédiis aux ménages 2385975 8899377 223105
ll4 Octrois de crédits aux et participations à l'étranger 5 92ll 178 6841813 86457111
91 Remboursement de la delle publique 5062199ll 8263134 14000000
93 Dotations de fonds de réserve 1221869603 941016758 1136492421

Total 4964484438 4863532645 5425435263

" cf. les observatlons formulées au chapItre C de l'exposé mtroducttf.



Budget des recettes et des dépenses pour ordre

CHAPITRE V

RECETTES POUR ORDRE



Recettes pour ordre 637

Article
(Code
écon.)

1. 13.90
(00 :00)

2. 13.90
(00.00)

3. 13.90
(00.00)

Code
fonet.

5. 13.90
(00.00)

6. 13.90
(00.00)

.

7. 13.90
(00.00)

8. 13.90
(42.00)

9. 06.42
(10.00)

10. 13.90
(10.00)

Il.
(10.00)

12. 13.90
(00.00)

13. 13.90
(00.00)

14.

13.90

13.90

LIBELLE

8lIDGET DES REcETTES ET DES DEPElISES POUR DRD8E

CHAPITRE V

Recettes DOUr ordre

Recettes pour le compte de l'union économique bel go-
luxembourgeoise en matière de Douanes et d'accise •.••••

Recettes pour le compte de l'union économique belgo-
luxembourgeoise en matière d'accise sur les alcools in-
digènes .

Recettes pour le compte de l'union européenne en matière
de droits de douane et de montants agricoles instituées
dans le cadre de la politique agricole commune - Excé-
dent de dépenses à reporter à l'exertice 2001 ••••••••••

Taxe sur la valeur ajoutée: recettes brutes (y compris
les recettes pour le compte de l'union européenne à ti-
tre de ressources propres à cette union) •••••.•••••••••

Rémunération de personnel civil pour le compte d'autori-
tés militaires aillées: avances aux autorités militaires
alliées pour" le financement de cette rémunération ••••••

Interventions destinées à la régularisation des marchés
agricoles et restitutions à l'exportation vers les pays
tiers: avances de l'union européenne pour le financement
de ces opêrations .

Stockage public de produits agricoles pour le compte de
l'union européenne: recettes provenant de l'écoulement
deprpduits agricoles achetés par les organismes d'In-
tervention et recettes connexes; versements de l'union
"européenne pour la couverture des pertes résultant éven-
tuellement de l'écoulement des mémes produits; excédent
de dépenses à reporter à l'exercice 2002 ••••••••••••••.

Coflnancement "par la Communauté européenne des frais
pour la réalisation de projets et de fbrmations relatifs
au domaine de la santé et de la sécurité au travail ••••

Produit de l'Impôt commercial communal •••••••••••••••••

Produit de la taxe de consommation sur l'alcool

.
Propriété Intellectuelle: recettes pour le compte de
l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle
et de l'organisation européenne des brevets .,••••••••••

Commissariat du" gouvernement auprès des sociétés sidé-
rurgiques: remboursement des indemnités du commissaire
et des experts .

Prélèvement sur le produit des jeux de casino: recettes

1999
Compte

provisoire

.

2000
Budget

définlti f

Unité: Euro

2001
Projet de
Budget

725.291.963 638.920.771 905.936.000

193.284 148.736 145.000

23.301.752 22.558.311 20.400.000

1.122.626.757 1.092.253.575 1,320.000.000

1.023.663 795.986 832.427

29.293.613

18.924

398.657.575

19.338.265

3.418.594

30.034.730

361.925

379.277.093

17 .352.547

3.222.616

39.846.000

559.900

124 100

416.461.000

18.200.000

3.470.500

124



Recettes pour ordre 638

Article
(Code
écon.)

(00.00)

Code
fonct.

16. 13.90
(00.00)

18. 13.90
(00.00)

19. 13.90
(00.00)

20. 13.90
(00. On)

21. 01.53
(84.23)

22. 01.53
(84.23)

23. 01.53
(84.23)

24. 01.53
(84.23)

25. 01.53
(84.23)

26. 13.90
(84.23)

28. 01.53
(84.23)

30. 13.90
(84.23)

31. Il.10
(12.16)

34. 13.90
(12.16)

.

35. 13.90
(00.00)

LIBELLE
.

brutes .................................................
Actions dans le domaine de la santé: recettes perçues
de la part de différentes institutions pour le compte
.d'organlsmes et d'experts oeuvrant dans le domaine de la
santé .

Fonds européen de développement régional (F.E.D.E.R.):
interventions financiéres 'effectuées par les autorités.
intermédiaires :.••.

Fonds social européen (F.S.E.): interventions financiê-
res effectuées par les autorités intermédiaires .....'...

Fonds européen d'orientation et de garantie agricole
.(F.E.O.G.A.): interventions financières effectuées par
les autorités- intermédialres .

Association internationale de développement: part con-
tributive du Grand-Duché dans la reconstitution des res-
sources moyennant l'émission de bons du trésor ..•••••••

Fonds international de développement agricole: part con_
tributive du Grand-Duché dans la reconstitution des res-
sources moyennant l'émission de bons du trésor •••.•••••

Fonds commun pour les produits de base (C.N.U.C.E.D.):
part contributive du Grand.Duché dans la reconstitution
des ressources moyennant l'émission de bons du trésor .•

,

Banque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
pement: souscription du Grand-Duché moyennant l'émission
de bons du trésor .

Agence multilatérale de garantie des investissements:
souscription du Grand-Duché moyennant J'émission de bons
du trésor .

Produit de la contribution sociale prélevée sur les car-
burants .

Fonds de l'environnement mondial: souscription du Grand-
Duché moyennant l'émission de bons du trésor •••••••••••

Contributions financières des partenaires privés parti-
cipant à des foi~es. salons et autres manifestations de
.promotion commerciale .

Produit des avertissements taxés et de dédommagement ci-
vil communal dus dans le cadre d'infractions. contre la
réglementation sur le stationnement payant: recettes
brutes : .

Contributions de l'Union européenne dans le cadre de
l'enquéte relative au systéme communautaire d'informa-
tion sur les accidents dans lesquels sont impliqués des
produits de consommati on .

Remboursement par le Centre hospitalier neuropsychlatri.
que des traitements, indemnités, salaires et charges so-
ciales patronales des agents publics: intéréts de retard

1999
Compte

provisoire

7.342.385

8.827.902

8.594.841

7.182.745

104.929

:

337.500

52.768.975

2.483.500

252.492

6.225.948

40.045

18.111.577

2000
Budget

définitif

3.222.616

124

2.974.722

5.701.551

8.029.197

3.543.142

124

124

337.507

124

54.536.575

1.239.468

213.436

7.436.806

24.789

19.359.047

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

7.000.000

100

5.750.000

5.648.000

1.148.885

3.543.340

100

100

337.507

100

63.425.000

1.241. 773

168.570

6.500.000

24.789

17.452.076



Recettes pour ordre 639

Article
(Code
écon.)

36. 13.90
(00.00)

37. 13.90
(00.00)

Code
fonct.

38. 13.90
(00.00)

39. 13.90
(00.00)

40. 06.33
(32.00) 06.34

41. 06.34
(32.00)

42. 06.34
(32.00)

43. 13.00
(00.00)

44.
(11.12)

45. 13.90
(11.12)

46. 06.36
(12.30)

13.90

47. 13.90
(00.00)

LIBELLE

OétaiT:
1) Rémunérationset chi/rges sociales patronales

des agents publics du Centre hospitalier neu-
ropsychfatrlque 17.452. fi75

Remboursement par les Centres de gériatrie des traite-
mentst indemnités, salaires et charges sociales patrona- '
les des agents publics; Intéréts de retard •••••• ;••.•••

Remboursement par l'établissement public regroupant les
centres, Foyers et Services pour personnes agées des
traitements, indemnités. salaires et charges sociales
patronales des agents publics; intérêts de retard ••••••

Produit de la contribution dépendance prélevée par l'Ad-
ministration des Contributions directes sur les révenus
du patrimoine et certains revenus de pension •.••••.••••

Produit de la contribution spéciale a l'assurance dépen-
dance résultant de la majoration de la redevance.à char-
ge du secteur de l'énergie électrique (article 375, ali-
néa 2. point 2 du C.A.S.) ..

Remboursement des avances temporaires accordées au titre
de l'entrée en vigueur de l'assurance dépendance au pro-
fit de services conventionnés d'aide et de soins à domi-
cile ainsi que des foyers de jours conventionnés oeu-
vrant dans le domaine du maintien à domicile •••••.•••••

Remboursement des avances temporaires accordées au titre
de l'entrée en vigueur de l'assurance dépendance au pro-
fit des centres d'accueil conventionnés pour personnes
handicapées créés dans le cadre de la décentralisation
de l'HNPE .

Remboursement des avances temporaires accordées au titre
de l'entrée en vigueur de l'assurance dépendance au pro-
fit des centres d'accueil conventionnés pour personnes
handicapées créés dans Je cadre de la décentralisation
de l'HNPE .

Rémunération des services de l'Institut belgo-luxembour-
geois des changes (I.B.L.C.) pour l'établissement de la
balance des paiements du Grand-Duché de Luxembourg: ver-
sement par la Banque Nationale de Belgique au Trésor
1uxembourgeols ••.••• , .

Programmes INTERREG

Part de J'Union européenne dans le cadre des programmes
Jeunesse pour l'Europ~ et service volontaire européen ••

Part de l'Etat de J'Union Européenne dans le cadre du 4é
programme d'action communautaire à moyen terme pour J'é-
galité des chances entre femmes et hommes ••••••••••••••

Fonds asiatique du développement: part contributive dans
la reconstitution des ressources moyennant j'émission de

1999
Compte

provisoire

8.421.102

17.090.246

3.141.873

1.551.252

124

2000
Budget

définitif

8.593.006

18.014.695

3.718.403

3.346.563

124

2.107.095

1.239.468

185.920

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

8.205.969

17.664.248

4.450.000

3.350.000

2.107.095

1.000.000

579.988

73.087



Recettes pour ordre 640 Unit!!: Euro
Article 1999 2000 2001
(Code Code LIBEllE Compte Budget Projet de
écon. ) fonct. provisoire définitif Budget

..
-c-

bons du trésor .............................................. - - 1.000.000

Total des recettes pour ordre ......................................... 2.465.641.951 2.328.751.040 2.876.721. 654

"

.

,



Budget des recettes et des dépenses pour ordre

CHAPITRE VI

DEPENSES POUR ORDRE



Dépenses pour ordre 643

Article
(Code
écon.)

1. 13.90
(12.16)

2. 13.90
(12.16)

3. 13.90
(12.IS)

5. 13.90
(00.00)

6. 13.90
(00.00)

7. 13.90
(DO.OO)

8. 13.90
(OO.OO)

9.

.

Code
fonct.

06.42

LIBELLE

CHAPITRE VI

!lêDenses DOUr ordre
(Crl!ditsnpn limitatifs et sans distinction d'exerciceJ

Dépenses pour le compte de l'union économique belgo-lu-
xembourgeofse en matière de douane et d'accise .

Dépenses pour le compte de l 'unfon économique belgo-
luxembourgeoise en matière d'accise sur les alcools
Indigènes .

Dépenses pour .le compte de l'union européenne en matière
de droits de douane et de montant~ agrfcoles institués
dans Je cadre de la politique agricole commune - Excé-
dent de dépenses a reporter a l'exercice 2001 •.••••••••.

Taxe sur la valeur ajoutée: dépenses brutes (y compris
le versement a l'union européenne de la quote-part des
recettes brutes leur revenant a titre de ressources pro-
pres) .

Pétall :

1) Quote-part des recettes brutes à verser à
l'union européenne
a) à titre de ressourcespropres 80.547.600
b) CO!1D11l' contribution assise sur le produit

national brut 117.159.800

2) Quote-part des recettes brutes restant acqui-
se au Grand-Puché:
a) alimentation du fonds cOfIUll1Jnalde dotation

financière.............................. 112.229 •.300
b) transfert du solde au budget ordinaire des

recettes 1.010.063.500

Total 1.320.000.200

Rémunération de personnel civil pour le compte d'autorl-
tés militaires alliées: dépenses résultant de cette
rémunération; remboursement d'avances aux autorités
militaires alliées; excédent de recettes à reporter a
1 'exercice 2001 .

Interventions destinées à la ré9ularlsation des marchés
agricoles et restitutions à l'exportation vers les pays
tiers: dépenses résultant de ces opérations; rembourse-
ment d'avances al' Union européenne ..

Stockage public de produits agricoles pour le compte de
l'union européenne: dépenses résultant de l'achat et de
la vente de produits agricoles par les organismes d'in-
tervention; versement a l'unfon européenne des excédents
de recettes ré"llsés éventuellement sur l'écoulement
des mêmes produits; excédent de dépenses à reporter de
l'exercice 2000 ~ .

Cofinancement par la Communauté européenne des frais

1999
Compte

provisoire
2000
Budget

définitif

Unité: Euro
2001

Projet de
Budget

725.291.963 638.920.771 905.936.000

193.284 148.736 145.000

'23.301.752 22.058.311 20.400.000

1.122.626.757 1.092.253.575 1.320.000.200

1.023.663

29.293.613

18.924

7.95.986

30.034.730

361.925

832.427

39.846.000

659.900



644Dépens~s 'pour ordre
Articl~
(Code
écon.)

(10.00)

Code
fonet.

10. 13.90
(00.00)

11. 13.90
(00.00)

12. 13.90
(00.00)

13. 13.90
(00.00)

14. 13.90
(00.00)

16.
(00.00)

18.
(00:00)

19.
(OO.OD)

20.
(00.00)

21.
(84.23)

22.
(84.23)

23.
(84.23)

24.
(84.23)

13.90

.

13.90

13.90

13.90

01.53

01.53

01.53

01.53

LI8ELLE

pour la réalisation de projets et de formations relatifs
au domaine de la santé et de la sécurité au travail ••••

Impôt cOlJJlJlOrcla1 CODlllJunaJ : versement aUx communes du
produit de l'impôt : , '.

Taxe de consommation sur l'alcool; dépenses brutes •.•••

Mtafl:

1) Restitution et charges de la taxe de consom-
I11iltionsur l'alcool......................... 130.000

2) Alimentation du fonds C011I1Illna1 de dotation
financière 18.070.000

Total................... 18.200.000

Propriété intellectuelle: dépenses pour le compte de
l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle
et de l'organisation européenne des brevets •••.••••••••

Commissariat du gouvernement auprès des sociétés sidé-
rurgiques: indemnités 'du cOlillllissaireet des experts

Prélèvement sur le pràdult des jeux de casino: dépenses
brutes .

Vétafl:

2) Quote-part des recettes brutes .. 7.000.000

Actions dans le domaine de la santé: dépenses rembour-
sées pour le .compte d'Institutions a des organis~es et
des experts oeuvrant dans le domaine de la santé: avan-
ces dans le méme hut ..

Fonds européen de développement régional. (F.E.D.E.R.):
interventions financières effectuées par les autorités
intermédiaires.; .

Fonds social européen (F.S.E.): interventions financiè-
res effectuées par les autorités intermédiaires ••.•••••.

Fonds européen d'orientation et de garantie agricole
(F.E.O.G.A.): interventions financières effectuées par
les autorités intermédiaires •••••••••••••••••••••••••.•

Association internationale de développement: part eon-
tributive du Grand-Duché dans ia reconstitution des res-
sources moyennant l'émission de bons du trésor ••••••••.

Fonds international de développement a9ricole: part con-
tributive du Grand-Duché dans la reconstitution des res-
sources moyennant l'émission de bons du trésor •••••••••

.

Fonds commun. pour les produits de base (C.N.U.C.E.D.):
part eontributive du Grand-Duché dans la reconstitution
des ressources moyennant l'émission de bons du trésor ••

8anque européenne pour la reconstruction et le dévelop-
. pement: souscription du Grand-Duché moyennant l'êmission

de bons du trésor .

1999
Compte

provisoire

398.657.575

19.338.266

3.418.594

7.342.385

8.827.902

8.594.llJll

7.182.745

104.929

337.500

2000
Budget

définitif

379.277.093

17.352.547

3.222.616

3.222.616

2.974.722

5.701.551

8.029.197

3.543.142

337.507

Unité: Euro
2001

Projet de
8udget

124 100

416.461.000

18.200.000

3.470:500

124 100

7.000.qoo

124 100

5.750.000

5.648.ODO

1.148.885

3.543.340

124 100

124 100

337.507



645Dépenses ptlIll' ordre
Article
(Code
écon.)

25.
(84.23)

26.
(00.00)

28.
(84.23)

30.
(12.16)

31.
(12.16)

34. 13.90
(12.16)

Code
fonct.

01.53

13.90

01. 53

11.10

11.10

LIBELLE

Agence 'multilatérale de garantie,des investissements:
souscripfion du Grand-Duc~é moyennant l'émission de bons
du trésor ; .

Versement au fonds pour l'emploi du produit de la con-
tribution sociale prélevée sur les carburants .•••••••••

Fonds de l'environnement mondial: souscription du Grand-
Duché moyennant l'émi ssion de bons du trésor .

Participations de partenaires privés à des foires. sa-
lons et autres manifestations de promotIon commerciale.

Produit des avertissements taxés et du dédommagement ci-
vil communal dO dans le cadre d'infractions contre la
règlementatlon sur le station~ement payant: dépenses
brute~ •..••..••••.•...•..••••.•...••.••••.•.•.•••• 0-0 •• '.

DétaiT:

1) DétiOlT1/JiigementcOl11/lUna1 ..
2), Transfert du solde au budget ordinaire des

recettes .

2,.100.000

4.400.000
Total . 6.500'.000

Contributions de l'Union européenne dans le cadre de
l'enquête relative au système communautaire d'informa-
tion sur les accidents dans lesquels sont impliqués des
produits de,consommation .

35.
(OQ.OO)

13.90 Traitements, indemnités. salaires et charges sociales
. patronales des agents publics du Centre hospitalier neu-

ropsychiatrique; intéréts dus à l'Etat en ças de rem-
boursement tardif .

36. 13.90
(00.00)

Détal! :

1) lIl!munératlons et charges sociales patronales
des agents publ les du Centre hospitalier neu-
ropsychlatrlque i................ 17 •452.076

Traitements. indemnités, salaires et charges sociales
patronales des agents publics des Centres de gériatrie;
intérêts dus à l'Etat en cas de remboursement 'tardif ...

!lMill;.
, 1) !ll!munératlons et charges soclaTes patronales

des agents pub Tics des Centres de gérl atrl e 8.205'.969

13.90 . Remboursement par l'établissement public regroupant les
Centres, Foyers et Services pour personnes àgées des
traitements. indemnités, salaires et charges sociales
patronales des agents publics; intérêts de retard ••••.•

•

37.
(00.00)

38.
(00.00)

13.90 Produit de la contribution dépendance prélevée par l'Ad-
ministration des Contributions directes sur les revenus
du patrimoine et certains revenus de pension ..;........

39. 13.90
(00.00)

Produit de ,la contribution spéciale à l'assurance dépen-
dance résultant de la majoration de la redevance à c~ar-

1999
Compte

provisoire

.

52.765.975

2.483.500

252.492

6.225.948

40.045

18.111.577

8.421.102

17.090.246

2000
Budget

déflnitl f

54.536.575

1.239.468

213.436

7.436.806

24.789

19.359.047

8.593.006

18.014.695

3.718.403

Unité: Euro
2001

Projet de
,Budget

124 100

,63.425.000

1.241.773

168.510

6.500.000

24.789

17.452.076

8.205.969

17.664.248

4.450.000



Dépenses pour ordre 646 Unité: Euro

Article. 1999 2000 2001
(Code Code LIBELLE Compte Budget Projet de
écan.) fonet. provisoire définitif Budget

ge du. secteur de l'énergie électrique. (article 375, ali-
néa 2, point 2 du C:A.S.) ............................... 3.141.873 3.346.563 3.3!j0.000.

40. 06.33 Versement d'avances temporaires au titre de l'entrée en
(84.23) 06.34 vigueur de l'assurance dépendance au profit des services

conventionnés d'aide et de soins ainsi que des foyers de
jours conventionnés oeuvrant dans le domaine du maintien
A domicile ............................................. 1.551.252 - -

41. 06.34 Versement d'avances temporaires au titre de l'entrée en
(84.23) vigueur de l'assurance dépendance. au profit des centres

d'accueil conventionnés pour personnes handicapées ••••• 124 - -

42. 06.34 Versement d'avances temporaires au titre de l'entrée en
(84.23) vigueur de l'assurance dépendance au profit des centres

d'accueil conventionnés pour personnes handicapées créés
dans le cadre de la décentralisation de l'HNPE ••.•••••• 124 - -

43. 13.00 ~êmunératlon des .services de l'Institut bel go-luxembour-
(00.00) geols des changes (1.8.l.C.) pour l'établissement de la

balance des paiements du Grand-Duché de Luxembourg: ver-
sement par l'Etat luxembourgeois A l'I.B.L.C ••••••• ,••• - 2.107.095 2.107.095

44. 13.90 Programmes INTERREG ..................................... - 1.239.468 1.000.000
(11.12)

45. 13.90 Part dé l'Union européenne dans le cadre des progranuaes
(11.12) Jeunesse pour l'Europe et service volontaire européen •• - 185.920 679.988

46. 06.36 Part de l'Union européenne dans le cadre du 4e program~
(12.30) me d'action communautaire â moyen terme pour l'égalité

des chances entre femmes et hommes ••••••••••••••••••••• - - 73.0B7

47. 1.3.90 Fonds asiatique du développement: part contrlbutive dans
(OO.OC) la reconstitution des ressources moyennant l'émission de

bons du trésor ......................~.................... - . - 1.000.000

Total des dépenses pour ordre •••..••••••••••••••• ,••••• 2.465;641.951 2.328.751. C40 2 •.876.721.954

.
,

.

.
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FONDS DE LA COOPERATION AU DEVELOPPEMENT

Evolu1ion d\1Srecettes et d\1S dépenses au C0111'll de lapériode 1999 - 2001

: euros

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ult<!rieurs

.

L Mouvements du fonds

- Avoir reporté - 30.959.422 50.511.008 50.511.008 -
- Alimentations:
a) Alimentation normale - 51249.507 58.626.819 74.000.000 -
b) Alimentation supplémentaire - 24.789.352 24.789.352 24.789.352 -

-Dépenses - 56.487.273 83.416.171 97.789.352 -
- Avoir à reporter - 50.511.008 50.511.008 51.511.008 -

n.Progranune des dépenses

- Coopération bilatérale
.

40.273.599 57.015.511 68.537.916- -
- Coopération avec les a.N.G. - 12.755.587 16.113.079 17.352.547 -
- Agents de la coopération et coopérants - 912.913 1.611.308 1.983.148 -
- Cofinancement org. multilatérales - 2.545.174 8.676.273 9.915.741 -

Total des dépenses - 56.487.273 83.416.171 97.789.352 ...

Unité en
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FONDS POUR LES INVESTISSEMENTS SOcrO.FAMILIAUX

Evolution des recettes et des dépenses au cours de la période 1999 • 2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieurs

.

L Monvements du fonds

- Avoir reporté - 0 88.074.003 73.277.239 -
- Allmentations:
a) Alimentation à pm;tir des comptes

bloqués en liquidation ~ 57.76J.()l0 - - -
b) Alimentation normale - 42.141.899 54.536.575 " 47".099.770 -
c) Alimentation supplémentaire 12.394.676 - - -
d) Versement de la part de la Fondation

d'Aide et d'Assistance aux personnes
llgées - 5.453.658 - - -

• Dépenses - 29.677.900 69.333.340 77.399.795 -
- Avoir à reporter - 88.074.003 73.277.239 42.977.213 -

.

n. Programme des dépenses

1) Ministère de la Famille
Construction, modernisation et équipement,
études, analyses et plans dans l'intérêt des

a) itûrastructures pour enfants, jeunes,
adultes et handicapés - 6.767.900 14.905.838 27.126.988 .

b) itûrastructures pour immigrés et réfugiés - - 2.082.306 3.941.507 -
c) infrastructures pour personnes âgées - 22.808.000 50.275.286 44.454.746 -
2) Ministère de la Promotion féminine - 102.000 2.069.911 1.876.554 -

Total des dépenses - 29.677.900 69.333.340 77.399.7~ ...

Unité- en euros
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FONDS POUR LES MONUMENTS IUSTORIQUES

Evoltltion des recettes et des dépenses au cours de la période 1999 • 2001

EXerciCes 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs .ultérieurs

L Mouvements dn fonds

- Avoir reporté - 8.698.584 4.806.658 4.682.711 -
- Alimentations: •
a) Alimentation normale - 4.957.871 8.676.273 10.000.000 -
b) Alimentation supplémentaire - - - - -

-Dépenses - 8.849.797 8.800.220 8.676.272 -
- Avoir à reporter - 4.806.658 4.682.711 6.006.439 -
fi. Programme détaillé des dépenses
1. Patrimoine féodal
LOI Musée Steichen, Chateau de Clervaux - - - - -
1.02 Bourscheid - 106.594 106.594 106.594 -
1.03 Esch-sur-Sfire - 106.594 106.594 106.594 -
1.04 Vianden - 106.594 106.594 106.594 -
1.05 Larochette - 193.357 193.357 193.357 .
1.06 Bourglinster - 64.452 64.452 64.452 . -
1.07 Hollenfels - 106.594 106.594 106.594 . -
1.08 Useldange - 106.594 106.594 106.594 -
1.09 Koerich - 106.594 106.594 106.594 -
1.10 Mise en valeur des cMteaux restaurés - 29.747 29.747 29.747 -
1.11 Autres et imprévus - 64.452 64.452 64.452 -
Sous-total 1 - 991.572 991.572 991.572 -
2. Patrimoine religieux.
2.01 Interventions églises et chapelles classées - 96.678 96.678 96.678 -
2.02 Abbaye Neumünster - - . - - -
2.03 Abbaye d'Echtertlach, musée, pavillon - 57.016 57.016 57.016 -
2.04 Restauration calvaires, croix de chemin - 19.831 19.831 19.831 -
2.05 Eglises de Troisvierges et de Koerich - - - . -
2.06 Eglise de Septfontaines - 57.016 57.016 57.016 .
2.07 Eglise de Dudelange, chapelle de Clairef. - 57.016 57.016 57.016 -
2.08 Antres et Ï)nprévus - 59.494 59.494 59.494 --
Sous-total 2 - 347.051 347.051 347.051 -
3, Patrimoine rural
3.01 Villages-pilotes, projets de démonstr. . 71.889 71.889 71.889 "3.02 Nouvelles affectations de batiments anciens - 89.242 89.242 89.242 -
3.03 Centres historiques - 89.242 89.242 89.242 -
3.04 Actions de sauvetage - 71.889 71.889 71.889 -
3.05 Musée rnral de Binsfeld - - - - -
3.06 Musée rnral de Roeser - 89.242 89.242 - -
3.07 Antres el imprévus - 34.705 34.705 34.705 -
Sous-total 3 - 446.209 446.209 356.967 -
4. Patrimoine industriel
4.01 Fonds de gras - 168.568 168.568 168.568 -
4.02 Minière Dhoil, Lamadeleine - 148.736 148.736 148.736 -
4.03 Raccordements, Pétallge - 106.594 106.594 106.594 -
4.04 Galerie HondSbesch - 22.310 22.310 22.310 - ..

4.05 Minière Martelange - 64.452 64.452 64.452 -
4.06 Musée de la voitore bistorique - 84.284 84.284 84.284 -
4.07 Mine de Cuivre, Stol:rembourg - 84.284 84.284 84.2114 -
4.08 Carreau des Mines, Lasauval!e - 104.115 104.115 104.115 -

Unité. en euros
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FONDs D'EQUIPEMENT SPORTIF NATIONAL

Evolution des recettes'et des dépenses au cours de la période 1999 • 2001

exercices 1999 2000 2001 exercICes
antérieurs ultérieurs

L Mouvements dn fonds
..

- Avoir reporté - .2.790.909 1.979.058 1.456.002 -
- Alimentations:
a) Alimentation nOrmale - 7.436.806 6.197.338 6;197.338 -
b) Alimentation supplémentaire - - - - -

-Dépenses - 8.2'48.657 6.720.3Q4 6.553.066 -
- Avoir à reporter - 1.979.058 1.456.002 1.100.274 -.. . .
IL Prognunme des dépenses

.
Vlle programme qninqoennal

A) Solde du VIe programme:
.

- Halls moltisports (5) - 836.145 520.576 520.576 . -
- Halls des sports (3) - 406.050 223.104 223.104 -
- Halls de tennis (1) - 35.945 - - -
- Piscines couvertes (1) - 477.691 148.736 148.736 . -
- Piscines en plein air (2) - 358.206 247.894 247.894 -
- Terrains de sports (2) - 119.485 11L552 111.552 -

Sous-total 1 - 2.233.522 1.251.862 1.251.862 -
,

B) Nouveaux projets (1re et 2e liStes):

- Halls mul~ports (9) - 2.448.442 1.539.419 1.539.419 -
- Halls des sports (5) - 740.458 1.140.310 1.140.310 -
• Salles des sports (4) - 226.823 198.315 198.315 • -
- Terrains de sports (12) - 831.435 . 800.696 800.696 -
- Centres de tennis (3) - 97.918 44.621 44.621 -
-.Halls de tennis (3) - 167.328 198.315 198~315 -
- Piscines coùvertes (4) - 633.120 917.206 749.878 -
- Plaines molt!SJXl11S(2) - Hi7.586 86.763 86.763 -
- Centre natiOlfa1 de football - 716.660 495.787 495.787 -
- Stand de tir - 45.365 47.100 47.100 -

Sous-total 2 - 6.015.135 5.468.532 5.301.204 -

Total des dépenses ... 8.248.657 6.720.394 6.553.066 ...

Unité. en euros
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FONDS POUR L'EMPLOI

Evolution des recettes et des dépenses an cours de la période 1999 • 2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
~- antérieurs antérieurs

.

.

L Mouvemeuts du fonds .

- Avoir reporté - 119.169.518 131.560.224 94.373.921 -
- Produit de l'impôt de solidarité - 78.284.604 80.578.744 77.708.000 -
• Produit de la cotisation sociale sur carburants - . 52.769.049 54539.575 63.425.000 -
~Remboursements - 7.858.188 24.128.723 19.292.111 -
- Dotations budgétaires supplémentaires - 18.592.014 18.592.014 15.000.000 -
-Dépenses - 145.113.149 215.025.359 180.879.411 -
- .(I.voiràteporler - 131.560.224 94.373.921 88.919.621 .

IL Programme des dépenses

A. Dépenses génél'l\les

a. Indemnités de chIJmage

1. Chômage complet . - 40.435.368 43.936.023 43.936.023 -
2. Chômage partiel - 225.214 354.954 354.954 -
3. Chômage pour intempéries! accidentel et technique - 4.586.011 3.509.903 3.509.903 -
4. Avances supplémentaires aux comptables

extraordinaires - 613.709 702.711 702.711 -
SOUs.total a. - 45.860.302 .48.503.591 48.503.591 -

dont dépenses suppl. PAN . 0 - 412.247 412:247 -

b. Actions pour combattre le chIJmage des Jeunes

b.1 Dépenses sans cofinancement communautaire

1. CAT - Etat - 6.021.334 6.804.314 6.945.600 -
2. CAT- Autres (cOmmunes, privé, etc.) - 1.401.342 3.298.536 3.367.027 .
3. Stages en entreprise - 2.408.524 5.381.429 5.492.203 -
4. Complément à l'indemnité p. stagiaires - 0 24.789 25.304 -
5. lndemuité d'apprentissage & divers - 88.498 90.897 92.785 -
6. Avances suppl. au comptable extraordinaire . 2.598.925 505.524 516.021 .

(chômage des jeunes)

b.2 Dépenses avec cofinancèment communautaire
.

1. Stage-initiationlStage d'insertion . 772.436 2.519.764 2.630.398 .

Sous-total b. - 13.291.059 18.625.253 19.069.338 .
dont dénenses suppl. PAN - 222.856 5.876.024 6.055.380 -

Uuité. en euros
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Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs antérieurs

..

c. Actions en faveur de l'emploi
1

c.1 Dépenses sans cofinancement communautaire

1. Stage de réinsertion professionnelle (bOts
chômeurs indemnisés) - 340.770 2.231.042 2.277.367 -

2. Garantie de salaires - 4.725.098 4.853.202 4.953.975 -
3. Aides à la création d'entreprises par dés chômeurs - 90.481 92.934 94.864 -
4. Aides à la mobilité géographique - 178.483 183.322 187.129 -
5. Aide au réemploi (bors sidérurgie) - 6.282.118 6.452.435 6.586.414 -
6. SNAS - mise au travail

,
32.474 33.354 34.047- -

7. Travaux extraordinaires d'intérêt général0NSA) - 2.882.506 2.960.655 3.022.\30 -
8. Préretraite - 11.472.760 15.295.030 15.612.619 -
9. Incitation p. réduction temps de travail p. engager

chômeurs - 0 991.574 1.012.163 -
10. Participation au paiement d'une indein. de congé

parental - 11.0\3.909 12.394.676 . 12.652.042 -
11. Détaohement de main-d'oeuvre ADEM: - 1.313.588 1.349.201 1.377.216 -
12. Encadrement psycho-social des chÔmeurs - 14.\30 843.311 860.822 -
13. Frais informatiques - 165.345 169.828 173.354 -
14. Bilans de compétence pour chômeurs - 0 1.784.833 1.821.894 -
15. Pool des assist. à la direct. dans l'ens, second. - 1.484.386 . 2.522.897 2.575.283 -
16. Forum pour l'~mploi - 1.735.255 1.782.300 1.819.308 -
17. Proactif - 495.787 509.229 519.802 -
18. Projets-pilotes d'emploi de proximité - 0 1.859.201 1.897.806 -
19. Divers - 273.922 332.911 337.799 -
20. Avances suppI. au comptable extraordinaire . 6.281 1.760.044 1.796.590 -

(stage de réinsertion)

c2. Dépenses avec cofinancement communautaire
1. Aides à l'embauche chÔmeurs I. durée (L 93) - 1.277.643 .641.424 654.743 -

2. Centres de form. femmes et fan\. monopar J
Zarabinal Liewensufank - 515.866 282.983 288.859 -

3. Initiatives communautaires.: NOW, HOlUZ.,
YOU1HST.,lNTEGRA - 178.731 255.907 261.220 -

4. Actions de 1'lNFPC et du CRP-HT - 0 142.340 145.296 -
5. Particip' à des actions communales, ASX;pactes

territoriaux - 3.262.031 8.442.754 8.618.061 -
6. Assistance technique pour le F.S.E. - 175.757 171.005 174.556 -
7. Publicité, agent prosp.-placement, évaluation - 239.217 131.109 133.831 -
8. Réfection d'immeubles anciens - 0 1.273.071 1:299.506 -

Sous-total c. - 48.156.538 69.742.572 71.188.696 -
dont dépenses suppI. PAN - 11360.960 26.674.529 27.228.404 -
dont projets cofinancés par le FSE - 5.649.246 11.340.594 11.576.072 -

d. Section spéciale (Formation)

1. Aides et primes à l'apprentissage - 3.681.715 6.729.127 6.868.852 -
2. Prime d'orientation - 0 127.307 129.951 -
3. Initiation polyvalente pour jeunes - 905.307 906.856 . 925.686 -
4. Autres actions de formation du fonds pour

l'emploi (sans FSE) - 469.262 517.358 528.100 -
5. Actions du fonds pour l'emploi et du FSE - 1.506.945 2.554.009 2.607.041 -- -

Sous-total d. 6.563.229 . 10.834.657 11.059.630
dont déoenses sUDDI.PAN - .0 1.400.378 1.429.456 -
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Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs antérieurs

A. Dépenses générales: TOTAL - 113.871.128 147.706.073 .149.821.255 -
dont dépenses suppl. PAN - 11.583.817 34.363.178 35.125.487 -
dont projets cofinancés par le FSE - 7.928.626 16.414.368 16.813.511 -.

B. Dépenses liées au secteur de la sidérurgie

1. Travaux extraordinaires .. - . 0 1.826.575 1.864.502 -
2. Chômage partielll1ternatif - 11.719.662 37.251.704 3.544.877 -
3. Indemnité de réemploi - 259.049 278.617 284.402 -
4. Préretraite - 19.263.310 27.962.390 25.364.375 -

B. Dépenses Sidérurgie: TOTAL. .31.242.021 67.319.286 . 31.058.156

IL TOTAL Dépenses
.

145.113.149 215.025.359 180.879;411- -
m. Progmmme des recettes .

A. Alimentation normale

a. ImplJts de solidarité
1. Impôt sur le reve~u des personnes.

32.978.306physiq\ICS - 33.751.657 35.000.000 -
2. Impôt sur le revenu des cellectivités - 37.333.146. 39.241.545 42.708.000 -
3. Impôt sur le revenu des communes - 7.973.152 7.585.542 0 -

b. Contribution soclafe sùr carburants - 52.769.049 54.539.575 63.425.000 -
Sous-total A. - 131.053.653 135.118.319 141.133.000 -

B. Remboursements .

1. Comptables extraordinaires - 3.218.914 2.298.737 2.346.469 -
2. Remboursemel1t chômage - 758.535 779.100 795.278 -
3. Remboursement soldes faillites - 84.883 215.096 219.563 -
4. C.E.C.A - 1.137.088 1.773.522 1.773.522 -
4. Fonds social européen - 1.177.759 1.484.899 1.515.732 -
6. Participation des entreprises aux stages - 1.481.009 678.797 692.892 -
7. Participation au cellt de la préretraite - o. 16.871.730 11.921.256 -
8. Divers - 0 26.842 27.399 -

Sous-total B. - 7.858.188 24.128.723 19.292.111 -
ç. Alimentation suppL: Dut. budgétaire

1. Crédits - 18.592.014 18.592.014 15.000.000 -
2. Dépassements - 0 0 0 -

.

Sous-total C. - 18.592.014 18.592.014 15.000.000 -

m. TOT AL Recettes - 157.503.855 177.839.056 175.425.111 -



657

FONDS POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Evolution des recettes et des dépenses au cours de III période 1999 • 2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieurs

'L"Mouvements du fonds

- !\Voir reporté . . 69.009.g39 100.501.985 84.622.644 -
- Alimentations:
a) Alimentation normale . .33.465.626 1.239.468 2.500.000 -
b) Alimentation supplémentaire . 37.184.029 0 0 -

-Dépenses - 39.157.509 17.118.809 '28.029.499 .
- Avoir à reporter - 100.501.985 84,622.644 59.093.145 .

!

fi. Programme des dépenses
• Eau
Bassin de la sOre - 2.699.313 - - -
Bassin de l'Alzette . 7.215.i89 . " -
Bassin de la Chiers . 5.673.291 - - -
Bassin de la Mosel\e . 5.069.423 . - . -
Sous-total - 20.657.216 - - -

• Air et bruit - 667.825 148.736 2.478.935 -
• Déchets - 16.613.080 10.864.179 21.791.328 -
• Nature - 1.219.388 6.093.499 • 3.759.236 -
• Gestion intégrée - - 12.395 - -

.

Total. des dépenses ... 39.157.509 17.118.809 28.029.499 ...

Unité. en euros

1,
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FONDS POUR LA GESTION DE L'EAU

Evolution des recettes et des dépenses au COOl'S de la période 1999 - 2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
-anMrieurs ultérieurs

L Mouvements du fouds
-

- Avoir reporté - - - 747.637 -
- Alimentations:

--

a) Alimentation normale - - 45.860.302 48.350.000 -
b) Alimentation supplémentaire - - - 12.394.676* -

-Dépenses - - 45.112.665 53.400.221 -
- Avoir àrepbrter - - 747.637 8.092.092 -

II.Programme des dépenses** _ .

Bassin de la S/lre - - 15.079.864 16.474.503 -
Bassin de l'Alzette - - 18.223.154 - 24.017.903 -
Bassin de la Chiers - - 2.776.407 2.781.365 -
Bassin de la Moselle - - 9.033.240 10.126.450 -

Total des dépenses ... . 45.112.665 53.400.221 ...

Unité. en euros

* Voir l'article 38 du projet de loi budgétaire: Dotation prévue par la loi sur l'affectation de l'excédent de recettes
de l'exercice 1999.

** L'estimation des dépenses revêt un caractère provisoire. en attendant notamment l'achèvement de l'inventaire
relatif à l'état d'avancement des travaux engagés avant le 1er janvier 2000 à charge du Fonds pour la protection

. dé l'environnement.
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FONDS D'OlUENTATlON ECONOMIQUE ET SOCIALE POUR L'AGRICULTURE

Evolution des recettes et des dépenses au cours de la période 1999 • 2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieurs

L Mouvements du fonds

- Avoir reporté - 13.900.382 17.490.873 23.507.864 .
.

- Alimentations:
a) Alimentation normaIe . 17.352.547 17.352.547 18.000.000 -
b) Alimentation supplémentaire - - - - . -

-Dépenses - 13.762.056 11.335.556 18.929.823 .
- Avoir à reporter - 17.490.873 23.507.864 22.578.041 -
IL Programme des déJll'1lS""

- Plans amélioration matérielle - . 5.780.133 2.607.864 8.431.670 -
~Aides hors plan amélioration - 2.637.091 1.736.000 2.529.000 -
- Petites exploitations - 7.437 - - .
- Utilisation commune de machines - 572.882 - - -
le Remboursement frais d'entraide - 270.452 248.000 297.000 .
- Citernes, chambres à lait - 123.947 - . -
- Remboursement enregistrement - 313.585 52.692 316.153 -
• Primes installation - 609.570 . - .
- Reprises exploitations - 813.834 - - -
- Habitat rural - 112.048 375.000 . 375.000 .
- Information socio-économique . 147.249 - - -
-Coll~vités - 1.493.063 . 3.669.000 3.669.000 -
- Aide au démarrage . 80.813 - - -
• Coordination de la vulgarisation - 207.239 - . -
- Formation agricole . - 175.000 . 175.000 -
- Groupement d'agriculteun - - - 16.000 -
- Acquisition terres el vignes . - 625.000 625.000 -
- Vulgarisation agricole - - 400.000 600.000 -
- Produits de qualité - - 12.000 15.000 .
- Diversification activités agricoles - . 24.000 39.000 -
• Activités touristiques et artisanales - . .120.000 335.000 -
- Mesures agri-environnement - 592.713 1.291.000 1.507.000 -
Total des déJll'1lS"" ... 13.762.056 11.335.556 18.929.823 ...

Unité- en eUros
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FONDS D'INVESTISSEMENTS PUBLICS ADMINISTRATIFS
•

Evolution des recettes et des dépenses au cours de la période 1999 - 21101

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs .ultérieurs

L Mouvements du fonds

- Avoir reporté . 108.788.000 157.562.569 119.598.707 .
- Alimentations:
a) Alimentation normale - 19.831.482 . 23.549.884 37.200.000 -
b) Alimentation supplémentaire . 61.973.381 0 () -

-Dépenses - 33;030.294 61.513.746 101.396.413 .
- Avoir à reporter - 157.562.569 119.598.707 55.402.294 .

fi. Programme des dépenses
.

1.Projets en réalisation
• Musée d'histoire naturelle Grond 16.965.498 105.369 529.133 - .
• Palais Grand-Ducill (1ère et 2e phases) 38.862.781 1.070.965 99.157 - -
• Aménagement du Parc de Hosingen 7.550.415 1.816.505 1.000.000 788.290 . -
-Chambre des députés: extension et transform. 4.104.529 9.381.189 4.106.296 1.000.000 .
• Centre pénitentiaire Schrassig: 2e extension .41.078.636 4.279.584 6.000.000 7.000.000 4;693.635
- Parc de Hosingen: centre écologique 16.514 74.779 200.006 1.500.000 6.389.197
- Abbaye Neumljnster 2.140.371 9.050.311 10.000.000 15.000.000 6.521.372
- Bâtiment Tour à Kirchberg: façades 500.420 127.393

.
100.000 100.000 9.311.032

- Immeuble Printz et Richard: transformations 298.605 194.202 1.500.000 4.000.000 14.210.515
- C.F.A. Givenich (2e extensi\ln) 87.555 17.205 2.000.000 5.000.000 604.728

2. Loi budgétaire
• Centre administratlfMersch (Linden-Greisch) 1.024.625 93..420 665.988 - .
• Min.Eliuc.na!. rue Aldringen: assairiissement 283.449 502.417 264.134 - . .
- Bibliothèque nationale: transformation caves 1.001.912 976:551 200.000 126.947 .
• Ponts et chaussées Howald: ateliers 53.494 322.965 2.000.000 1.019.682 -
- Centres socio-éduc. à Schramg et Dreiborn 441.156 414.928 400.000 32.962 -
• Dépôt Musée d'Histoire Bertrange (FAPRAL). 21.781 754.197 2.000.000 1.000.000 324.022
• Institut. viti-vinicole Remich (cave crémant) 978.049 769.919 800.000 700.000 . 222.541
• Centre Marienthal: modernisation 151.508 131.075 2.000.000 567.417 -
• Centre tactique de Police Reckenthal 89.541 55.141 1.500.000 700.000 258.200
• Ponts et chaoss. Bertrange: atelier méCanique 47.400 - 1.000.000 1.000.000 679.429
- Bât.publ.:atelier+dépôt (nouv. constr.) Gaspericb 25.766 . 247.893 743.680 6.409.551
• Ponts et chaussées Remich: ateliers . 16.960 123.946 3.718.402 2.338.030
• Unité de sécurité Dreiborn - . 100.000 1.000.000 1.686.828
- Eaux et forêts EUergronn: phase 1 . . 250.000 1.250.000 1.103.095
- Min. d'Educ.nat. Rue Aldringen:rçhab.intérieure . . 100.000 2.000.000 4.500.000
• Garage central pour les forces de l'ordre . - . 1.487.361 1.115.521 -
- Service de la navigation Mertert: hall - . 867.627 619.734 -
- Musée d'histoire et d'art: équip.muséologique - . 2.200.000 2.400.000 .
- Centre de production artistique Bonnevoie - - 1.611.307 1.239.468 .
- Musée d'Art Moderne: partie mur historique - - 86.762 99.158 558.000
- Musée d'Art Moderne: Liaison Musée Forteresse . - - . . 595.000
- Musée d'Art Moderne: voie de contoumement - - - . 1.735.000
• Police Grevenmacher - - - .1.000.000 2.718.403
- Parc Château de Walferdange - - - 500.000 1.978.935
• Ferme Grisius Lultzhausen:' SN des sports - - - 1.000.000 3.586.030
- Château de Roehé Larochette. - - - .500.000 739.468
- Monument funéraire Jean l'Aveugle - - - 800.000 820.000

. - Stand de tir Blees.dall: mise en conformité - - - 600.000 640.000
• Dépôt de munitions Herrenberg - - - 1.000.000 1.850.776
- Caserne Herrenberg: I:Cmise en état de 3 pavillons

.

1.000.000 2.470.509- - -
• Aéroport: Bâtiment administratif pour l'aviation civile . - - 2.000.000 . 3.000.000
3. Etudes
• Musée d'art moderne 7.943.770 206.262 - - -
• CRP Henri Tudor: extension 216.626 57.462 300.000 - .
- Aérogare: 2e extension 2.117.179 1.439.127 3.718.402 781.831 .
• Cité judiciaire, Plateau du St Esprit 562.747 103.985 4.957.870 2.399.711 -
- Cour de Justice de ['UE: 4e extension. 525.292 547.331 4.957.870 12.394.676 7.474.746

Unité' en euros
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.

Exercices 1999 2000
.

2001 Exercices
. . antérieurs ultérieurs

4.Projets en ClJurs d'iIflbo,ati6n
- Bibliothèque Ilationale (extension I<irchberg) 258.794 10.934 400.000 1.000.000 22.386.943
- Salle concerts pour jeunes 27218 36.564 1.240.000 3.720.000 1.743.711
- CNA Dudelange 277.587 66.157 1.000.000 2.000.000 19.710.353
- Centre de conférences Luxembourg-Kirchberg 509.736 102.183 500.000 1.000.000 59.861.462
- Centre administratif à Luxembourg-Gare - - 1.000.000 2.000.000 46.578.704
- Laboratoire national de Santé - - - 1.500.000 48.078.704
- Justice de Paix EscblAlzette - - - 1.239.467 12.766.517
- centre pénitentiaire Scbrassig:,3e extension - - - 1.239.467 12.394.676
- Police des autoroutes Bertrange - - - 10.000.000 44.536.757
- Projets en cours d'achèvem.,abandonnés; prétin. - 305.214 - . - -
Total des dépenses ... 33.030.294 61.513.746 101.396.413 ...

. 1



Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieurs

L Mouvements dn fonds

- Avoir reporté - 179.960.884 174.655.704 155.954595 -
- Alimentations:
a) Alimentation nontl1Ùe - 17.972.281 45.860.302 55.750.000 -
b) Alimentation supplémentaire - 37.184.029 0 0 -

- Dépenses - 60.461.490 64561.411 82.839.176 -
- Avoir à reporter - 174.655.704 155.954.595 128.865.419 -
IL Programme des dépenses

1) Projets en réaJJsatIon
- Centre universitaire à Luxembourg 26.814.070 84.363 - - -
- Hall sportif WaIferdange 1.487.361 1.239.467 1.239.468 - -
- Lycée de garçons à EscblAlzette 2;3.822.064 542.824 500.000 420.521 -
- LT des Arts et Métiers (agrand. et rénovation) 15.089.751 1:887.284 495.787 177.197 -
- CNFPC à EscblAlzette ,3Ù36.081 7.245.547 3.346.562 1.003.952 -
- Ecole européenne primaire et secondaire 66.335.352 20.896.725 4.000.000 488527 -
- Institnt pour !MC 16.035.322 4.926.793 2.000.000 1.000.000 1.000.000
- Lycée de garçons à Luxembourg (modemisat) 11.374.681 3.132.829 3.222.615 1.239.467 2.225.304
- Extension du LT Nord Wiltz (1ère phase) 3.599.242 2.105.409 2.974.722 1.735.254 1.980.049
- Extension Lycée class. Diekirch (1ère phase) 11.636.870 5.345.148 4.500.000 4.500.000 17.399.348
- LT à Mersch (extension et transformation) 1.915.628 4.742.972 4.000.000 4.000.000 215.011
- LT Joseph Bech Grevenmacher 93.280 1.006.731 4.957.870 4.957.870 7.997.682
- LT Escb/ AIzette: ateliers auprès du CNFPC 1.791 3.499.920 8.428.380 4.957.871 2.348.575
- Lycée à Mamer 489.670 1.420.902 8.428.380 14.377.825 37504.497
2) Loi budgélJùre
- Athénée: 3e étage et escaliers 2.844.765 160.423 - - -
- LT Michel Lucius Luxembg: remise en état 11.419 35.265 - - 2.753.316
- Lycée Robert Schuman: transform. 3e étage 54.700 859.529 2.000.000 159.651 -
- LT Arts et métiers: assainissement extérieur 340.586 .105.855 495.787 1.000.000 2519.772
- LT Nord Wiltz (classes supplémentaires) 2:054.456 401.694 450.000 '150.000 42.519
- Internat St Willibrord Echternach: cuisine etc - 41.125 2.000.000 2.000.000 495.327
- ISERP WaIferdange: modernisation - - 750.000 750.000 610.000
- Centre de langue: réarn.anc.école européenne - - 750.000 750.000 359.201
- IST: aménagement parking souterrain - - - 500.000 2.226.829
- ISERP WaIferdange: cohtrib. terrain foothall - - - 1.040.000 -
- Lycée Robert Schomann: bibliothèque,
caféteria, structnres d'accueil, parking et aient. - - - 1.000.000 2.230.000

- Ancienne école américaine: transformation - - - 2.000.000 5.440.000
3) Projets en cours d'élaboration

,

- LT Mathias Adam Pétange (nouv.construct) 127.144 120.545 200.000 200.000 69.506.178
- Internat à Diekirch 67.187 45.455 4.900.000 4.900.000 8.679.372
- Lycée technique EscblAIzette (Raemerich) 321.460 175.134 2500.000 15.000.000 46.802.773
- Lycée technique Nic Biever Dudelange 189.808 195.437 1.300.000 7.400.000 34.990.223
- Lycée du Nord Wiltz: extension 2e phase 424.587 34562 371.840 2.231.041 59.902.925
- Lycée technique Escb/AIzette (La1lange) 270.976 20 750.000 4.900.000 78362.802
- Athénée: réhabilitation - '3.293 - - -
- Div.en cours d'achèvem .•abandonn. ou préfin. - 206.239 - - -

Total d,es dépenses ... 60.461.490 64.561.411 82.839.176 ...
.Ycom . les frais d'honoraires im ulés à charge du bodget.
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FONDS D'INVESTISSEMENTS PUBLICS SCOLAIRES

Evolution des recettes et des dépenses an cours de la période 1999 - 2001

pns p

Unité: en euros
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FONDS D'INVESTISSEMENTS PUBLICS SANITAIRES ET SOCIAUX

Evolntlon ms recettes et des dépenses au cours de la période 1999 • 2001

Exercices 1999 . 2000 200] Exercices
an/trieurs ulMrieurs

1.Monvements du fonds

- Avoir reporté - 85.160.280 90.642.630 82.579.799 -
- Alimentations:
a) Alimentation nonnale - 8.056.540 8.676.273 37.200.000 -
b) Alimentation supplémentaire - 12.394.676 0 0 -

-Oépenses - 14.968.866 16.739.104 24.530.756 . -
- Avoir à reporter - 90.642.630 82.579.799 95.249.043 -
IL Programme des dépenses

- Foyer d'accueil Centre enfants à Rumelange 3.013.824 30.471 . . 4.795
- Hôpital neuropsychiatrique: Pavillons-réhabilitation (1) 127.930 94.907 - - -
• Immeuble Bintz (Foyer mysse pour sans abri) 440.067 1.429:639 1.303.331 . -
• Hôpital neuropsychiatrique (sécurité) 2.213.739 42.952 124.000 100.000 246.137
- Assainissement du barrage d'EschiSOre 16.090.500 32.876 100.000 . 2.368.638
• Hôpital neuropsychiatr.: pavillon M2, remise en état 559.924 .770.451 1.200.000 1.200.000 165.278
- C.I.P.A. EschiAlzette 12.881.500 8.804.211 4.000.000 640.581 -
- Fondation APEMH à Bettange-sur.Mess 5.505.715 236.640 446.208 1.983.148 504.562
- Fondation APEMH à Bettange-sur-Mess (2e phase) 1.544376 3.031.428 2.875.565 1.983.148 555.592
• Centre du Rham: transformation 219.530 53.246 1.200.000 1.200.000 301.946
- C.I.P.A. Rumelange, Niedercorn, Bofferdange: sécurité. - 295.981 800.000 1.000.000 382.954
• C.LP.A. à Dudelange 2.943 11.734 1.200.000 5.000.000 30.969.000
- C.I.P.A. à Wiltz 39.466 75.427 890.000 3.700.000 25.042.000
- C.I.P.A. àDifferdange (nouveau bât à Niedercorn) 26.444 17.589 100.000 250.000 36.790.000
-Anciennes thermes Moudorf.les-13ains: rénovatiou . - 2.500.000 573.879 .
- C.I.P.A. à Bofferdange - - - 1.200.000 8.715.740
- C.I.P.A. .à Echternach . - - 1.200.000 3.757.870
- C.I.P:A, à Mertzig - - - 1.200.000 13.921.505
- C.I.P.A. à Niederkom . - - 1.200.000 22.349.~84
- C.I.P.A. à Rumelange - - - 500.000 18.339.907
- C.LP.A. à Vianden - . . 1.600.000 10.794.676
• Projets en cours d'achèvem., abandonnés ou prétin. . 41.314 - . .

,
Total ms dépenses . 14.968.866 16.739.104 24.530.756 .

Unité. en euros
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FONDS DES ROUTES

Evolution des recettes et des dépenses an cours de la période 1999 • 2001

Exercices 1999 2000. 2001 Exercices
antérieurs , ultérieurs

.

L Mouvements do fonds .

- Avoir reporté - 107.578.000 94.474.348 90.622.083 -
- Alimentations:
a) Alimentation normale - 12.394.676 12.394.676 . 86.000.000 -
b) Alimentation supplémentaire - 74.368.057 0 0 - .
c) Recetlell d'emprunt> - 0 99.851.512 0 -
d)Divers 0 0 0 -

Total alimentations - 86.762.734 112.246.188 86.000.000
- Dépenses - 99.866.385 116.098.453 132.129.728 -
- Avoir à reporter . - . 94.474.348 90.622.083 44.492.355 -

.

n. Programme des dépenses

Autoroute de Trèves:
- Sections 1 et ID 118.991.371 815.570 - - -
- Section 1 (accès Z.T. Aéroport) 2.575.614 4.958 - - -
- Diven;: emllfÏses et études 493.308 27.268 - - -

Contoumement de Luxembourg:
- Conl Ouest: échangeur de Helfent (+ accès), Cessange 7.047.613 158.652 - - -
- Conl Ouest: échangeur Bridelliaison rue de l'Industrie 1.960.838 1.070.900 2.974.722 2.669.813 -
- Conl Sud-Est: Centre douanier et échangeur Gasperich 26.819.600 116.510 - - -
- Conl Sud-Est: Gasperich - Irrgarten 92.114.755 218.146 - - -
- Conl Sud-Est: Irrgarten-Kirchberg 58.279.768 57;Ql6 - - -
- Pénétrante Sud et Rocade de Bonnevoie 54.038.309 4.958 - - -
- Divers: emprises et études 2.002.980 649.481 - - -

Collectrice du Sud:
- Lankelz-Biff 62.880.671 176.004 - - -
- Biff-Rodange 55.741.338 292.514 - - -
- Foetz-Dudelange.Hellange 90.964.529 552.803 - - -
- Adaptation de l'échangeur de Foetz - 337.135 2.389.694 - -
- Divers: emprises et études 8.812.615 193.357 - - -

Liàlson avec la Sarre
- Section 1 7.166.602 13.966.321 19.831.482 22.310.417 55.714.070
- Section II 15.002.516 24.206.803 17.352.547 17.352.547 24.003.530
- Divers: emprises et études 1.581.561 5.674.283 4.957.870 4.957.870 12.575.639

Grande voirie du Nord:
- Contoumement d'Ettelbruck 25.979.241 168.568 - - -
- Ettelbruck-Friedhaff 2.496.288 - 1.239.468 1.222.115 -
- Contoumement de Colmar/Colmat-Mersch 21.113.092 10.954.415 9.915.741 9.915.741 5.116.522
- Contoumement Mersch 27.280.682 7.550.837 9.915.741 9.915.741 7.310.380
, Luxembourg-Mersch 2.652.461 5.736.256 . 22.310.417 34.705.093 301.478.189
- Divers: emprises et études 1.127.916 4.082.806 - - -

Divers
- Diven; 47.484.005 5.299.964 2.478.935 2.478.935 9.915.471

. - Surveillance des chantien; 31.740.287 4.551.325 3.718.403 3.718.403 14.873.611
- Aires de service 7.310.380 183.441 1.859.201 1.886.470 -
- Projet "Trafic-info" 6.175.028 7.191.391 4.957.870 4.957.870 1.507.193
- Entretien grande voirie 6.343.595 5.483.405 7.238.491 7.610.331 41.519.686
- Giratoire de Merl 9.916 - 2.478.935 2.478.935 6.435.316
- Liaison route de Longwy - route d' Ador. - . . 3.470.509 4.462.083
- Contoumement de Sandweiler 52.058 141.299 2.478.935 2.478.935 1.306.399

Total des dépenses ... 99.866.385 116.098.453 132.129.728 ...

Unité- en euros

* Devis sommaires
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FONDS DES INVESTISSEMENTS HOSPITALIERS

Evolution des recettes et des dépenses an cours de la période 1999-2001

Exercices 1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieur.s

L Mouvements dn fonds

- Avoir reporté - 55.41n71 114.599.156 107.335.379 ...
c Alimentations:
a) Alimentation normale 17.352.546 29.747.223 35.000.000 ...
b) Alimentation supplémentaire .. - 37.184;029 - - ...
e) Transferts - 4.643.310 - - ...

-Dépenses - 0 37.011.000 46.480.000
- Avoir à reporter - 114.599.156 107.335.379 95.855.379 ...
IL Programmes des dépenses .....

.

Total des dépenses . 0 37.011.000 46.480.000 ... .

Unité' en emos

.. 1999: montant prévu au projet de loi sur l'affectation de l'excédent de recettes de l'exercice budgétaire 1999 •
.... ehiffres issus du dernier programme pluriannuel. recalés d'une année en raison du "moratoire" décidé en

matière d'investissements hospitaliers.
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FONDS POUR LA LOI DE GARANTIE

Evolution des recettes et des dépenses an cours de la période 1999-2001

Exercices
.

1999 2000 2001 Exercices
antérieurs ultérieurs

L Mouvements du fonds

- Avoir reporté
.

82.053.000 102.233.713 98.193.101- ...
- Alimentations:
a) Alimentation normale 124.000 124.000 . 5.000.000 ...
b) Alimentation supplémentaire - 24.789.000 - - ...

- Alimentation totale: 24.913.000 124.000 5.000.000
-Dépenses - 4.7;32.287 4. 164.6 II 23.812.652
- Avoir à reporter - 102.233.713 98.193.101 79.380.449 ...

.

A. Projets en .état de remboursement .

Location-vente
Centre informatique LlIXembourg-Gare - 1.241.947 1.241.947 1.241.947 q.661.412
Contournement de Differdange - 1.051.069 I.I89.889 I.I89.889 10.114.056
Bâtiment administratif Gendarmerie Eschl Alzette - 314.825 314.825 314.825 2.833.423
Missions diplomatiques 'Bruxelles - 2.124.448 1.417.951 1.417.951 22.332.728

Sous-total - 4.732.287 4.164.611 4.164.611 48.941.619
B. l'rojets en voie de construction
Location-vente
Campus scolaire Geessekneppchen - - - 8.361.449 158.8$2.650
Musée d'Art Moderne Grand-Duc Jean - - - 4.841.361 91.998.245
Extension Palais de Justice CE: mçsures transitoires - - - 1.296.483 19.281.158
Centre national sportif et culturel à Luxembourg-Kirchberg - - - 4.355.489 82.739.422

Sous-total - - - 18.854.781 352.871.475
C. Projets non entamés
Location-vente
Centre de recherche public Henri Tudor - - - 793.259 20.017.402
Nouvelle aérogare du Findel - - - - 198.800.691
Cité judiciaire au plateau du Saint Esprit - - - - 138.292.361

Sous-total - _. - 793.259 357. Il 0.454
D. Autres Projets
Location-vente
4ième extension du PBIais de Justice CE à Lux.-Kirchberg - - - - -

. Sous-total - - - - 487.698.284

Total des dépenses - 4.732.287 4.164.611 23.812.652 ...

Unité'en euros



Les principales dispositions.légales et réglementaires sur le budget de l'Etat

Loi du 8 iuIu 1999 sur le budget. la comptabilité et la
trésorerie de l'Etat

Déflnitlou et structare ~u budget

. Art. 2. - Le budget de l'Etat est la loi annuelle qui prévoit et
autorise toutes les recettes et toutes les dépeuses à effectuer par l'Etat
peudantl'exercice pour lequel il est voté.

Art. 3. - (1) Le budget de l'Etat se compose d'ou budget des
recettes et d'uu budget des dépeuses ainsi que d'ou budget des recettes
et des dépeuses pour ordre.

(2) Les dépeuses courantes et les dépenses en capital ainsi que les
recettes courantes et les recettes. en capital sont regroupées sous des
titres distincts.

(3) Le budget est subdivisé en titres. chapitres. sections et articles.

(4) L'article budgétaire ne peut en principe couvrir que des recettes
ou des dépeuses de même nature économique. .

Art. 4. - L'ensetnble des recettes s'applique à l'ensemble des
dépeuses. sauf dérogations prévues par la loi.

Art. 50- Les recettes proveuant de l'émission d'emprunts ne peuvent
servir qu'au financement de projets d'investissements de l'Etat.

. Art. 6. - Le projet de budget de l'année est accompagné d'un rapport
sur la siiuation financière et budgétaire et ses perspectives d'évolution
dans le catire économique généraI ainsi que d'annexes explicatives
faisant conilaitre noboument: .

-la situation financière des services de l'Etat à gestion séparée;
- l'encours des garanties accordées par l'Etat;
- la situation financière des fonds spéciaux. indiquant pour chaque

fonds spécial son évolution pluriannuelle passée et prospective.

Exercice budgétaire et comptable

Art. 7. - L'exercice budgétaire et comptsble commence le 1er
janvier et finit le 31 décembre de la même année. .

Art. 8, - Sont seules considérées comme appartenant à ou
exercice, les dépeuses relatives à des eugagemeuts contractés au cours
de l'année qui donne sa dénomination à l'exercice ainsi que les recettes
relatives à des créances acquises à l'Etat au cours de cene année,

Art. 9. - (1) Les opérations relatives à l'ordonoancement des
dépenses peuvent se prolonger jusqu'au dernier jour du mois de février
de l'année suivante.

(2) Les opérations relatives au paierneot des dépenses et au
recouvremeut des recettes peuvent se prolonger jusqu'au 31 mars de
l'année suivant l'exercice.

(3) Toutefois, les recettes fiscaies et les. recettes provenant du
placernent des disponibilités de la trésorerie de l'Etat sont imputées à
l'exercice de l'année au cours de laquelle elles sont recouvrées.

.Crédits budgétaireS

Art. 16. - (1) Les crédits budgétaires ne permettent le paiement de
dépeuses que jusqu'à concurrence du montant voté.

(2) Toutefois, des articles budgétaires peuvent être dotés de la
mention "crédit non limitatif' lorsqu'ils concernent des dépeuses
obligatoires en vertu de dispositionS légales, réglemeutaires ou
conventionnelles ou à titre exceptionnel d'autres dépeuses~résultant de
facteurs externes indépendants de la volonté de l'ordonnateur.

Art. 17. - (1) Les crédits budgétaires ne peuvent être utilisés que
pour payer des dépenses engagées pendant l'exercice porir lequel ils
sont votés.

(2) Par dérogation à ce principe des articles budgétaires peuvent
porter les mentions "restant d'exercices antérieurs" Ou "crédit sans
distinction d'exercice ....

(3) Les crédits portant III mention "restant d'exercices antérieurs"
sont inscrits au budget pour pouvoir payer des dépenses engagées au
cours d'exercices antérieurs et dont le règlement est resté en
souffrance ou pour régulariser les ordonnances provisoires prévues à
l'article 67, atinée (1).

(4) Les crédits peuvent porter. la mention "sans distinction
d'exercice" lorsqu'ils concernent des dépeuses pour lesqueUes
l'engagemeut et le paiement ne peuvent être réalisés à charge d'ou
même exercice budgétaire.

(5) La somme des engagemeuts à contracter au cours d'un
exercice et des engagements reportés d'exercices antérieurs ne peut
dépasser de plus d'ou tiers le montant du crédit voté pour l'exercice en
cours et portant la mention ttsans distinction d'exercicett

• Dans des cas
exceptionnels dümeut motivés, cette limite peut être dépassée sur
autorisation préalable du ministre ayant le budget daIis ses
attributions.

Art. 18. - (1) Aucun transfert de crédit d'oue section du budget à
l'autre ne peut être effectué qu'en vertu d'une loi.

(2) Aucun transfert de crédit d'ou article à l'autre daIis la même
section ne peut être opéré aVant le premier novembre d'un exercice.
Dans des cas exceptionnels, de tels transferts peuvent être autorisés
par le ministre ayant le budget daIis ses attributions avant cette date.

(3) Les crédits non limitatifs, les restants d'exercices antérieurs et
les crédits spécifiquement iibeUés comme tels ne sont pas suSceptibles
d'être transférés à d'autres articles.

(4) Quel que soit leur libeUé, les crédits pour l'aI1ocation de
. subventions à caractère bénévole ne sont pas susceptibles d'être
majorés moyennant des transferts d'excédents de crédit d'autre nature.

(5) Les membres du Gouvememeut transmenent au ministre ayant
le budget daIis ses attributions et au contrôleur financier copie des
arrêtés de transfert, indiquant la raison justificative de chaque transfert.

(6) Les membres du Gouvernement transmettent copie des arrêtés
de transfert précités à la Chambre des députés.

Art. 47. - Toutes les dépenses de l'Etat doivent être prévues au
budget et inscrites daIis la comptsbilité de l'Etat

Art. 48. - Toute demande de crédit faite en. dehors dn budget
annuel doit indiquer les voies et moyens de couvrir la dépense.

Art. 49. - Les dépèuses ne peuvent être payées que si eUesont été
préa1ablementengagées. liquidées et ordonnancées.

Art. 50. - (1) Les dépeuses courantes comprennent notamment les
dépeuses de fonctionnement de l'Etat, les transferts de revenus ainsi
que les intérêts et frais accessoires de la delle publique. .

(2) Les dépeuses en capital se composeot nobuurnent des
dépenses d'investissements effectuées direetement par l'Etat, des
transferts en capital. des prises de participation de l'Etat daIis le capital
d'entreprises privées ou publiques, du rembourserneot du principal de
la delle publique. ainsi que de l'octroi de crédits aux secteurs public et
privé.

Art. 51. - Toute mesure susceptible d'entralner une dépense à
charge du budget doit faire l'objet d'oue proposition d'engagement de
la part de l'ordonnateur.

Art. 52. - Les dépenses ne peuvent être engagées et ordonoancées
que dsns la limite des crédits votés sans préjudice des dispositions
prévuesaux articles 16, 17 et 18.



Procédures d'exeeplion

Art. 66 •• En cas d"tnsuffisance de crédits à l'endroit d'un. article
libellé "Crédit non limitatif', pour des dépenses imprévisibles,
indispensables et dont le règlement ne peut être différé, le ministre
ayant le budget dans ses 8ttrlbuticins peUt autoriser préalablement à .
l'engagement un dépassement de crédit sur de~ motivée du
ministre ordonnateur,

Art. 67. - (1) En cas d'absence ou d'insuffisance de crédits, et
lorsque l'urgence est extrême et telle que toDl retartI' de paiement
pourrait compromettre le service de l'Etat et porter atteinte à l'ordre
public. le ministre ayant le budget dans ses attributions peut autoriset,
sor .demande motivée du ministre ordOnnateur l'engagement. des
dépeUses et leur paiement.par ordonnance provisoire.

(2) Les ordonnances provisoites sont à' régulariser à charge de
. crédits portant la meution "Restants d'exercices antérieurs" et ce au plus
tard an cours du deuxième exercice budgétaire qui suIt l'époque de leur
émisSion.

Art. 76. -(1) Des crédits budgétaires spécifiés comme tels
peUvent être ordonnancés au pfl)fit' de comptes spécifiques de i'Etat
dénommés "fonds spéciaux".

(2) La créstion d'un fonds spécial est autorisée par la loi, laquelle
précise en particulier la nature des dépenses imputables à chllrge de ce
fonds. '

(3) Les dépenses à charge ainsi que les recettes au profit de ces
fonds spéciaux sont soumises aux règles de la présente loi. sauf les
exceptions ci-après:

,

a} Les fonds spéciaux sont renseignés dans la comptabilité sous un
titre particulier. .

b) Peuvent être payées dans la littrlte des crédits dispombles les
dépeUses èngagées au cours de l'année qui donne sa dénomination à
l'exercice ainsi que les. dépeUses engagées au cours d'années
Jlrécédentes. " '

cl La somme. des engagements à contracter au ,cours d'un exercice
et les engageinents reportés d'exercices antérieurs peUvent dépasser le
total des avoirs diaponibles jlour cet exercice.

d) Sont considérées comme appartenant à' un exercice budgétaire
les dépenses payées et les recettes perçues au cours de l'année civile
qui donne sa, dénomination à l'exercice budgétaire. .

e) L'avoir disponible au 31 déeembre est reporté à l'exercice
suIvant.

.Art. 77. - Les départements ministériels communiquent à la fin
. de chaque trimestre à l"tnspe<;tion générale des finances un étai

exballstif des engagements contractés au cours de l'exercice et des
engagements à prévoir pour l'exercice en cours et pour les exercices

. Sllivants ainsi qu'un relevé des dépenses liquidées à charge des fonds
spéciaux et relevant de leur compéteilce •

.Reeettes et dépe ..... pour ordre

Art. 78. • (1) Les recettes encaissées par l'Etat pour compte de
tiers sont portées au budget des recettes et des dépenses pour ordre.

(2) Si, à la clôture déliriitivede l'exercicc.les recettes exeèdent les
dépeUses, le sorplns peut être reporté à l'exercice suivant. .

(3) Les dépeUses pour ordre ne peuvent pas dépasser le montant
des _es correspondantes.


